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Résumé 

L’objectif de la recherche est l’étude comparative du discours juridique en russe et en 

français. Celle-ci inclut la précision des genres du discours juridique dans les deux langues, la 

détermination des particularités structurelles et sémantiques des termes et des collocations des 

deux langues, les particularités de leur fonctionnement dans les genres de discours différents 

ainsi que les particularités de leur traduction liées à ces deux facteurs. Nous abordons les 

genres de discours juridique suivants : normatif, juridictionnel, doctrinal et le discours des 

traités. L’existence de ce dernier comme genre distinct représente une des hypothèses de notre 

travail. Les genres de discours juridiques en russe et en français ont des traits communs à 

cause de leurs caractéristiques pragmatiques et communicationnelles imposées par le droit. Ils 

ont également des différences dues aux systèmes socio-culturels et linguistiques respectifs. 

Les problématiques suivantes sont analysées : le terme et le concept juridique dans le 

discours, les processus de la simplification de la structure formelle du terme juridique dans le 

discours et en particulier l’abréviation juridique, les relations de la synonymie et de 

l’antonymie dans le discours juridique et les collocations juridiques. Cette recherche apporte 

une contribution à l'enseignement de la langue juridique et à la pratique professionnelle de la 

traduction juridique français-russe.  

Mots clés 

discours juridique russe, discours juridique français, jurilinguistique comparée, discours des 

traités, terminologie juridique comparée, collocation juridique, abréviation juridique, 

traduction juridique, formation des traducteurs spécialisés 
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Abstract 

Legal discourse in Russian and in French: typological approach 

The purpose of this research is the comparative study of Russian and French legal 

terminology which tries to give a more precise definition of the types of legal discourse in 

both languages. This study will attempt to determine the structural and semantic specificities 

of the terms and collocations in both languages, the specific aspects of their functioning in 

different genres of discourse and the specific requirements for their translation connected to 

these two factors. We are dealing with the following genres of the legal discourse: normative 

discourse, jurisdictional discourse, doctrinal discourse and discourse of treaties. The existence 

of the latter as a self-standing genre constitutes the hypothesis of this thesis. The typologies of 

French and Russian discourse genres have similar features because of their pragmatic and 

communicational characteristics imposed by the law system. The differences between the 

typologies are due to socio-cultural and linguistic factors. The rest of the work addresses the 

following issues: legal term and concept in discourse, process of simplification of the formal 

structure of the legal term in discourse, and more specifically legal abbreviations, antonymic 

and synonymic relations in legal discourse and in legal collocations. This research aims at 

improving legal language teaching and professional practice of French-Russian legal 

translation. 

Keywords 

Russian legal discourse, French legal discourse, comparative jurilinguistics, discourse of 

treaties, comparative legal terminology, legal collocation, legal abbreviation, legal translation, 

teaching specialised translation 
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"Le discours juridique [...] c'est le langage du droit en action ou, plus exactement, 

le langage en action dans le droit. Le discours juridique est la mise en œuvre de la 

langue, par la parole, au service du droit. Il est essentiel de discerner les deux 

données qui se marient dans sa définition. Le discours juridique est, tout à la 

fois, un acte linguistique et un acte juridique" (Cornu 2005 : 207). 

Introduction 

1. Problématique 

Depuis trois décennies le développement des technologies de l’information et de la 

communication et l’évolution géopolitique globale du monde bouleversent fondamentalement 

les champs sociétaux. Ces phénomènes de mondialisation transforment d’une manière 

radicale, accélérée autant qu’irréversible, l’ensemble des activités politiques, économiques et 

culturelles de tous les pays. Ils font également évoluer d’une manière décisive toutes les 

pratiques professionnelles et humaines, publiques comme privées, en termes de processus 

comme de technolectes.  

Les professionnels du droit constatent des processus de globalisation et d’unification du 

droit. Le domaine juridique international se trouve ainsi, plus que jamais et plus que tout 

autre, dans l’impérative nécessité de s’adapter à l’apparition de nouvelles procédures, de 

nouveaux concepts et termes juridiques les identifiant, et de mettre en place les connaissances 

et les méthodes pouvant relier ces derniers entre langues et cultures différentes.  

La relation entre la langue et le droit qui ne cesse de se développer et de se transformer 

dans le contexte de la coopération des cultures juridiques, a donné naissance à une nouvelle 

discipline à part entière, la jurilinguistique. 

L’observation de l’évolution rapide de la terminologie juridique française et russe 

confirme ce processus. On constate en effet en Russie que, ces dernières années, l’intérêt pour 
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la théorie et la langue du droit s’est considérablement accru, en raison des transformations de 

la période post-soviétique qui modifient le champ social juridique.  

Et c’est dans les relations internationales et bilatérales franco-russes qui sont en 

progression exponentielle que l’on trouve, plus qu’ailleurs, l’incontournable besoin de l’étude 

comparée du discours juridique dans les deux langues. Le volume de documentations 

juridiques ne cesse de s'accroître dans tous les domaines des relations franco-russes : aussi 

bien juridique qu’économique ou scientifique. Il s’agit de promouvoir la coopération des deux 

cultures juridiques dans leurs évolutions afin de pouvoir faire face à l’obligation d’enrichir les 

contenus et méthodes de l'enseignement en langues spécialisées comparées et la traduction. 

1.1. Comparaison des droits russe et français 

L’objet de notre recherche, le discours juridique en russe et en français, nécessite au 

préalable une courte introduction sur la comparaison des droits russe et français. Il convient 

de préciser que le droit français et le droit russe font parties du système de droit romano-

germanique. Cependant le droit français a servi de modèle à la formation de ce système, 

tandis que le droit russe a été formé en se fondant sur le système de droit romano-germanique. 

Ainsi le droit russe a adapté des traits des droits français et germanique. Ce fait, par 

conséquent, a défini les similarités et les différences entre le droit français et le droit russe.  

En outre, les différences entre le droit français et russe tiennent à ce que l’adhésion aux 

principes démocratiques se soit produite en Russie beaucoup plus tard qu’en France. L’État de 

droit et le respect des Droits de l’Homme constituent des pierres angulaires du système 

juridique français depuis longtemps. La Russie a adhéré à ces principes après l’éclatement de 

l’URSS en 1991. L’effondrement du système de droit de l’Union soviétique a contribué à des 

réformes juridiques d’une ampleur exceptionnelle. La volonté de doter le pays d’une 

économie de marché a fait apparaître des problèmes nouveaux, « les juristes ont été conscients 

d’un vide juridique ou d’une inadaptation des règles jusqu’alors appliquées. [...] Les hommes 

politiques et les juristes ont souhaité, pour rénover l’édifice juridique et les institutions russes, 

s’inspirer des législations étrangères des pays à économie de marché développés. Une 

transformation fondamentale est en cours» (David & Jauffret-Spinosi 2002 : 183). Ces 

changements s’expriment par la rédaction et l’adoption d’une nouvelle Constitution en 

décembre 1993 et l’élaboration de nouveaux codes.  
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La France fait partie des dix États fondateurs du Conseil de l’Europe, elle a participé à 

la rédaction de la Convention européenne des droits de l’homme qu’elle a ratifiée le 3 mai 

1974, pour reconnaître, le 3 octobre 1981, le droit des requêtes individuelles et la compétence 

obligatoire de la Cour de Strasbourg. La Russie, dont l’adhésion au Conseil de l’Europe a 

provoqué beaucoup de controverses, est devenue membre du Conseil le 28 février 1996. Elle 

a ratifié la Convention deux ans plus tard, le 5 mai 1998, en reconnaissant en même temps le 

droit des requêtes individuelles et la compétence obligatoire de la Cour. « Il est évident que 

ces divergences ne sont pas sans incidence sur le processus de la prise en compte des 

standards européens dans les deux ordres juridiques » (Novikova 2011). 

Le droit français a une longue histoire. Le système contemporain des sources du droit 

français se fonde sur les codes de l’époque de Napoléon, ces derniers sont encore actuels. Le 

Code civil de 2012 reprend en grande partie des éléments rédigés par Portalis en 1804. Tous 

les codes contemporains français représentent un résultat de consolidation des normes déjà 

existantes et de codification du droit. Les codes russes sont uniquement le résultat de 

codification, le droit français diffère donc sur ce point du droit russe. Dans les deux pays les 

codes sont une des modalités de la loi comme source principale du droit.  

En France, la Constitution de 1958 a diminué le prestige, la place « quasi sacro-sainte » 

qu’avait la loi sous les systèmes républicains précédents. Elle a défini les questions qui 

entrent dans la compétence du Parlement et a imposé ainsi des restrictions sur sa compétence 

législative, en augmentant par ce fait l’importance des actes du pouvoir exécutif comme : les 

ordonnances, décrets, décisions et autres textes. En particulier, l’ordonnance illustre les 

tendances à la diminution des différences entre la force légale de la loi et des actes du pouvoir 

exécutif. On parle aussi de la distinction entre « domaine législatif » et « domaine 

réglementaire ». A la différence de la France, la Constitution de la Fédération de Russie de 

1993 ne reconnaît pas le droit du pouvoir exécutif sur le pouvoir législatif autonome. Les 

actes gouvernementaux ou autres actes réglementaires en Fédération de Russie ne peuvent 

être publiés que dans le cadre de l’exécution des lois. 

La source principale du droit en Russie est représentée par les lois, qui sont les actes du 

Parlement. Le système des sources du droit de Russie est à deux niveaux (ici on voit encore 

une différence avec le système français). Ce système reflète le caractère fédéral de l’État qui 

comprend 83 sujets fédéraux. Chaque sujet fédéré a sa législation. Ce facteur rend le système 

de sources du droit russe plus complexe. D’après la règle générale, la législation fédérale a 



13 

 

une priorité sur le droit des sujets fédérés jusqu’au moment où les questions ne sont pas dans 

la compétence exclusive des sujets fédérés. Bien que la règle fonctionne uniquement lorsque 

la loi fédérale est différente de la loi du sujet fédéré, c’est le premier qui l’emporte.  

Au sommet de la hiérarchie des actes fédéraux se trouve la Constitution de la Fédération 

de Russie, ensuite ce sont des normes du droit international, les lois constitutionnelles 

fédérales, après d’autres lois fédérales, les oukases (décrets) de Président de la Fédération de 

Russie, les décisions du Gouvernement de la Fédération de Russie et d’autres actes 

réglementaires des organes fédéraux du pouvoir exécutif. Les oukases du Président ne doivent 

pas contredire la Constitution et des lois fédérales. Au niveau des sujets fédérés, il existe 

également une hiérarchie des normes, le niveau inférieur est représenté par les organes des 

collectivités locales.  

En France, la jurisprudence, initialement simple interprétation du droit, est devenue 

progressivement une des sources du droit français. Bien qu’il ne soit pas obligé de suivre 

strictement la pratique existante et qu’il garde dans une certaine mesure une marge 

d’appréciation, le juge reste sous influence de l’autorité des décisions juridictionnelles 

précédentes. Et c’est cela qui définit le fait du précédent judiciaire dans le système national du 

droit. En Russie, le précédent judiciaire n’est pas reconnu comme source du droit. Toutefois, 

la jurisprudence, qui est généralisée de manière officielle et commentée par le Plenum 

(assemblée) de la Cour Suprême de la Fédération de Russie, joue un rôle très important dans 

l’application de la législation. Elle représente ainsi de facto un système normatif particulier.  

Les conclusions de la Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie ont une place 

similaire au précédent judiciaire. Dans les sujets fédérés, le rôle analogique est joué par les 

décisions de la Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie. La Cour Constitutionnelle 

accomplie une tâche très importante, vérifiant la constitutionalité de tous les actes en vigueur 

et des nouveaux actes proposés. En France cela n’existait pas, le conseil constitutionnel avait 

une compétence plus limitée. Il avait le droit de contrôle de la constitutionnalité des actes qui 

ne sont pas encore entrés en vigueur. Désormais par l’introduction du contrôle de la 

constitutionnalité des lois, et par le jeu des questions prioritaires de constitutionnalité (QPC), 

le Conseil constitutionnel joue un rôle équivalent à celui de Russie.  

La coutume est une source réduite du droit en Russie. Son rôle dans le droit privé 

français est à peu près le même qu’en Russie ; le droit coutumier est important seulement dans 

les domaines non codifiés. Pourtant dans le droit public français, la coutume est plus 
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importante qu’en Russie, puisque les structures d’État russes n’ont pas une histoire aussi 

longue que les françaises. 

Dans le système du droit français on reconnaît les principes généraux du droit comme 

une source du droit. D’ailleurs seul le juge, la jurisprudence peuvent les mettre en évidence 

afin de combler un silence ou une lacune des textes existants. En Russie on recourt rarement à 

l’application de ces principes.  

Une source spécifique du droit russe est représentée par les conventions sur la 

répartition des compétences (ɞɨɝɨɜɨɪɵ  ɨ  ɪɚɡɝɪɚɧɢɱɟɧɢɢ  ɩɪɟɞɦɟɬɨɜ  ɜɟɞɟɧɢɹ  ɢ 

ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɣ) entre les organes fédéraux du pouvoir de la Fédération de Russie et les organes 

du pouvoir d’état des sujets fédérés. La possibilité de conclure ces conventions est prévue par 

l’art.11 de la Constitution de la Fédération de Russie. Ce fait reflétant le caractère fédéré de la 

Russie n’existe pas en droit français. 

Les traités internationaux ratifiés par la Fédération de Russie constituent également une 

source du droit russe. Leur force exécutoire est un aspect nouveau du changement de régime 

du pays. Selon la Constitution (art.15 §4) les principes et normes universellement reconnus du 

droit international et les traités internationaux de la Fédération de Russie font partie intégrante 

de son système juridique. Si le traité international fixe d’autres règles que celles prévues par 

la loi, les règles du traité international prévalent. « Jamais avant la Constitution de 1993 les 

principes de droit international et les traités internationaux n’avaient pu, par eux même 

s’imposer au peuple russe. Cette reconnaissance de la valeur des règles internationales 

démontre la volonté de la Russie d’accepter les principes libéraux dans les relations 

internationales » (David & Jauffret-Spinosi 2002 : 186). L’influence du droit international sur 

le droit national est énoncée dans le droit russe plus précisément que dans le droit français. Il 

y est aussi reconnu, mais formulé dans la forme plus modérée, puisque la Constitution 

française ne parle pas des normes du droit international, mais des traités ou accords 

régulièrement ratifiés ou approuvés. L’article 55 dispose que « les traités ou accords 

régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 

des lois [...] ». 

En liaison avec notre étude de la Convention européenne des droits de l’homme, 

présentée dans le Chapitre 1, notons ici quelques différences concernant la prise en compte de 

la Convention par la jurisprudence en France et en Russie.  
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La différence de l’approche russe et française par rapport au contrôle de conventionalité peut 

s’expliquer par deux raisons principales. La première est d’ordre structurel / juridique et 

consiste en ce que, grâce à l’existence d’un recours individuel et du contrôle a posteriori, le 

contentieux constitutionnel des droits fondamentaux est plus important en Russie qu’en 

France. La deuxième est d’ordre politique et liée à la volonté des juges de Saint-Pétersbourg 

d’affirmer l’attachement de la jeune démocratie russe aux principes d’une société 

démocratique. 

Seulement cette volonté ne conduit pas toujours le juge constitutionnel russe à assurer 

l’effectivité de ce contrôle de conventionalité. En effet, des commentateurs s’interrogent 

parfois sur la qualité des références au droit de la Convention européenne dans la 

jurisprudence de la Cour de Saint-Pétersbourg qui dans certaines décisions se réfère aux 

standards européens rien que pour confirmer le bien-fondé du raisonnement fondé uniquement 

sur la Constitution et mettre ainsi en valeur l’harmonie existante entre la jurisprudence de la 

Cour de Strasbourg et le droit interne (Novikova 2011). 

Ainsi, l’appartenance du droit russe et du droit français à une famille romano-

germanique montre leurs similitudes ; cependant,  des différences significatives entre ces deux 

systèmes sont également observées. En outre, on constate l’influence européenne dans les 

systèmes juridiques des États membres du Conseil de l’Europe et Parties à la Convention 

européenne des droits de l’homme. Les chercheurs parlent de « l’émergence d’un phénomène 

du droit national européanisé qui comporte des blocs des règles juridiques inspirées par le 

droit européen et donc communes à tous les États aspirant aux valeurs de la démocratie, du 

respect aux droits de l’homme et de l’État de droit » (ibid.). 

Les liens fondamentaux entre la langue et le droit, le discours et le droit se révèlent dans 

l'interaction du droit et de la linguistique dans la discipline récente de la jurilinguistique. 

1.2. Jurilinguistique 

La jurilinguistique, comme discipline à part, est née dans le dernier tiers du XXe siècle. 

Elle se distingue actuellement de la traduction juridique, avec laquelle elle est étroitement liée 

dès l’origine, pour constituer une discipline distincte à la croisée du droit et de la linguistique. 

D’après J.-C. Gémar, le Canada a joué un rôle de pionnier dans cette évolution à cause de son 

histoire, ses langues et traditions juridiques (Gémar 2005). En France un travail fondamental 
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en jurilinguistique est réalisé par Gérard Cornu dans sa monographie Linguistique juridique, 

initialement parue en 1990. La linguistique juridique comparée est apparue et s'est développée 

dans les pays où existe le multilinguisme, elle devient une branche importante de la 

jurilinguistique (Mattila 2006). Le développement d’une juritraductologie associant juristes et 

traductologues est conseillé afin d’apporter au droit une meilleure sécurité juridique de la 

traduction (Monjean-Decaudin 2010). Les jurilinguistes ou juristes-linguistes pratiquent 

actuellement dans les organismes de l’Union européenne cette double approche : langue et 

droit.  

La linguistique juridique, comme branche récente et interdisciplinaire, cherche à définir 

son objet. La Revue internationale de sémiotique juridique (2008) propose, par exemple, des 

analyses représentatives des différentes conceptions de la linguistique juridique (ou 

jurilinguistique).  

Pour J.-C. Gémar (2011 : 10), la jurilinguistique est « l’application au texte juridique 

d’un traitement linguistique. La jurilinguistique est donc affaire de forme, non de contenu, 

domaine du juriste ». Le texte juridique, les langues et les cultures sont pour lui aux sources 

de la jurilinguistique. G. Cornu (2005 : 2) souligne que « dans son plein déploiement, la 

linguistique juridique comprend à la fois l’étude du langage du droit et celle du droit du 

langage ». La jurilinguistique est perçue par les juristes aussi comme discipline hybride, qui 

« cherche à établir un équilibre entre le juridique et le linguistique. Le jurilinguiste sert dès 

lors deux maîtres : la langue et le droit. Il cherche à concilier la qualité linguistique et la 

sécurité juridique » (Auclair 1995 : ix).  

Les fonctions de la linguistique juridique sont diverses : 

- contribuer à définir les termes juridiques et participer au processus de normalisation de 

la terminologie juridique 

- contribuer à l’amélioration de la qualité, de la lisibilité et de la compréhension des 

textes juridiques  

- contribuer à la traduction juridique 

- préparer des expertises juridiques linguistiques. 

Les études interdisciplinaires à la croisée de la linguistique slave et du droit ont pris un 

caractère intensif et systémique ces quinzes dernières années. La discipline se nomme en 

russe ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɚɹ ɥɢɧɝɜɢɫɬɢɤɚ (linguistique juridique), les termes suivants sont également 

largement employés dans les ouvrages : ɸɪɢɫɥɢɧɝɜɢɫɬɢɤɚ (jurilinguistique), ɥɢɧɝɜɨɸɪɢɫ-
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ɬɢɤɚ, ɩɪɚɜɨɜɚɹ ɥɢɧɝɜɢɫɬɢɤɚ, ɫɭɞɟɛɧɚɹ  ɥɢɧɝɜɢɫɬɢɤɚ, ɥɢɧɝɜɨɤɪɢɦɢɧɚɥɢɫɬɢɤɚ, ɫɭɞɟɛɧɨɟ 

ɪɟɱɟɜɟɞɟɧɢɟ, ɝɪɚɦɦɚɬɢɤɚ ɩɪКɜɚ et autres. 

Depuis un quart de siècle, la jurilinguistique est reconnue comme discipline 

interdisciplinaire, interculturelle, contrastive et ouverte. C’est pourquoi l’intérêt un peu tardif 

des slavistes pour ce domaine s’explique par l’histoire récente des pays slaves, par le fait que 

l’idéologie influençait les systèmes de droit de ces États et certaines sciences humaines en les 

rendant plus fermés (Goletiani 2011 : 243). L. Goletiani présente un état du développement de 

la jurilinguistique slave, en s’intéressant aux travaux et activités dans ce domaine en Russie, 

en Ukraine, en évoquant la Pologne (ibid.). L'auteur conclut que le retard de la linguistique 

juridique en slavistique est en train d’être comblé grâce au développement des contacts 

internationaux et des échanges scientifiques. Les linguistes ont su accéder aux savoirs des 

pays occidentaux et les synthétiser avec les recherches déjà réalisées dans le cadre de la 

stylistique fonctionnelle et la terminologie des langues slaves. Par ailleurs, l’intégration dans 

l’Union européenne et le processus d’harmonisation du droit est un facteur stimulant les 

recherches dans la linguistique juridique. En Russie, on explore actuellement tous les aspects 

de la linguistique juridique : ceux qui sont le plus liés à la langue du droit et ceux qui sont 

plus liés à l’expertise linguistique.  

La jurilinguistique est enseignée dans certaines universités comme matière 

indispensable pour les juristes et les traducteurs. Les bibliographies de jurilinguistique 

française et russe, régulièrement mises à jour, sont disponibles pour l’utilisateur1. 

Les chercheurs constatent la richesse de ces études jurilinguistiques depuis les 

années1990. La discipline en question 

[...] a accumulé une richesse de données linguistiques et interculturelles capitales dans la 

compréhension et le développement du droit. Cette nature interdisciplinaire est une de ses 

forces cardinales. Le droit a beaucoup à offrir à la linguistique et la linguistique a également 

beaucoup à offrir au droit. Elle comprend l’étude du sens et de la forme des mots par lesquels 

                                                
1 La bibliographie de jurilinguistique française est publiée par le Centre de traduction et de terminologie 

juridiques (CTTJ) de la Faculté de droit de l’Université de Moncton. Elle est disponible sur : http://www.cttj.ca.  

L’association de linguistes – experts de Sibérie dirigée par le professeur N. Golev publie la bibliographie 

НО  ХК  УЮrТХТЧРЮТsЭТqЮО  rЮssО,  КТЧsТ  qЮО  ХК  rОЯЮО ɘɪɢɫɥɢɧɝɜɢɫɬɢɤɚ  (JЮrТХТЧРЮТsЭТqЮО).  LК  ЛТЛХТШРrКЩСТО  ОЭ  ХОs 

revues sont disponibles sur le site de l’organisme: http://siberia-expert.com/index/ob_assocacii/0-65  
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le droit naît et se réalise. Elle est une aide à l’écriture du droit, sa compréhension et à son 

interprétation, et au fiЧКХ sШЧ Обцcution (Cacciaguidi-Fahy 2008 : 316). 

Les textes juridiques font objet de l'interprétation, le droit et la linguistique s'y 

rencontrent. Par exemple, un professeur de linguistique et un professeur de droit proposent 

une méthode d’analyse du texte juridique à faire apprendre aux juristes : en commençant par 

la mise en situation (l’origine et la nature du texte), s’arrêtant sur le lexique (les mots à 

élucider et les concepts-clefs), la construction du texte (typographique, grammaticale, 

logique), la recherche des intérêts du texte pour arriver à sa compréhension juridique 

(Sourioux & Lerat 2005). Les auteurs proposent des exemples d’analyse sur quatre types de 

texte : loi, décret, formule d’acte et texte doctrinal, qui sont présentés comme des types 

d’écrit. Il existe des méthodes d'analyse des textes du discours normatif Le commentaire de 

textes juridiques : lois et règlements (Sériaux et al. 2007) et juridictionnel Le commentaire de 

textes juridiques. Arrêts et jugements (Sériaux et al. 2011).  

Dans les domaines de l'interaction des deux matières et de leur application c'est la 

traduction juridique qui nous intéresse particulièrement vu son importance au niveau national 

et international.  

1.3. La traduction juridique et l’enseignement de 

langue et traduction spécialisée 

Les professionnels constatent l’augmentation des besoins en traduction juridique à partir 

de la deuxième moitié du XXe siècle. Les principaux contextes juridiques dans lesquels se 

produit la traduction sont les suivants (Monjean-Decaudin 2010b : 2-4) : 

1. Le contexte du droit international public. La traduction sert à la création du droit et 

s’effectue dans le cadre d’institutions et d’organisations internationales. Il s’agit, par 

exemple, de la traduction des traités qui font foi dans les différentes langues 

officielles.  

2. Le contexte du droit international privé. La traduction juridique sert à l’application 

du droit et s’effectue pour des sociétés commerciales et des particuliers. Elle porte 

sur des contrats commerciaux, sur des documents administratifs ou des actes 
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authentiques, dans le cadre de situations de droit international privé, pour permettre 

aux personnes de faire valoir leurs droits ou de faire reconnaître leur situation par 

une administration d’un autre État (un mariage, un divorce entre deux nationaux 

différents etc.)  

3. Le contexte judiciaire. La traduction juridique est effectuée pour la justice et, en 

général, par des traducteurs inscrits sur les listes de la Cour de cassation et des cours 

d’appel. La traduction (et l’interprétation) judiciaire peut intervenir dans toutes les 

procédures civile, pénale, administrative et sociale. Elle remplit deux fonctions bien 

distinctes : la première est de servir d’outil de communication pour l’autorité 

judiciaire et, la seconde, d’être une garantie procédurale pour le justiciable qui ne 

comprend pas la langue de la procédure. Dans le premier cas la traduction aide à la 

coopération judiciaire, en permettant le dialogue entre les autorités judiciaires des 

États. Elle permet également aux magistrats d’accéder au contenu d’un document 

rédigé en langue étrangère. Dans le second cas, la traduction permet au justiciable 

qui ne comprend pas la langue de la procédure de bénéficier d’un procès équitable. 

4. Le contexte scientifique. La traduction est effectuée dans le cadre de travaux en 

science juridique et concerne des ouvrages doctrinaux et des textes normatifs 

(constitution, code, lois etc.). Elle sert ainsi à la connaissance d’un droit national 

d’un autre pays. Le livre Les grands systèmes de droit contemporains : une 

approche comparative de R. Legeais (2004) récemment traduit et publié en Russie 

(Leže 2011) peut en servir d’exemple. 

Soulignons le rôle du traducteur dans le processus juridique et judiciaire, les enjeux de 

cette traduction et les effets juridiques qu’elle produit. Le traducteur « doit veiller à ce que le 

droit qu’il traduit ne s’exprime pas au détriment du citoyen, du justiciable, de l’usager et, 

finalement, de la société tout entière » (Gémar 2011 : 9). 

Le traducteur de textes juridiques est régulièrement confronté à des problèmes 

terminologiques. Or, la maîtrise de la terminologie est l’une des conditions essentielles d’une 

bonne traduction. Le terme a une double nature, d’une part linguistique, d’autre part 

conceptuelle, déterminée par l'évolution du système des notions d’un domaine spécialisé. Ces 

deux faces liées entre elles et, en même temps, conditionnées par la culture, doivent être au 

centre de l’étude terminologique comparée. « En terminologie comparée, les décalages 
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qu’entraînent inévitablement les transferts inter-langues de savoirs spécialisés sont mis en 

évidence lors du repérage de termes, par l’absence de désignations propres dans une des 

langues » (Pavel & Nolet 2001 : xvii). Outre la question de l'équivalence des termes dans les 

divers systèmes juridiques, le processus de traduction s’opère à partir de multiples contextes 

qui doivent être pris en considération par le traducteur : « le contexte linguistique qui tient 

compte des significations, du style, de la syntaxe; le contexte social et politique qui considère 

la régulation; et le contexte systémique qui est aujourd’hui à la base des développements les 

plus importants du droit comparé » (Cacciaguidi-Fahy 2008 : 315). 

La formation des futurs traducteurs doit tenir compte de tous les aspects évoqués. La 

traduction spécialisée s'appuie ainsi sur les compétences linguistiques et extra-linguistiques 

comme la maîtrise des langues, de la terminologie, la compétence interculturelle, la recherche 

documentaire et autres (Humbley 2011a, Humbley et al. 2011c, Porshneva 2010). 

1.4. Genres de discours juridique 

L'analyse du discours confère au genre discursif une place centrale. Il existe plusieurs 

acceptions de cette notion (voir Charaudeau & Maingueneau 2002 : 277-284). Sa définition 

tient compte de l’ancrage social du discours, de la nature communicationnelle, des régularités 

compositionnelles des textes, ou bien des caractéristiques formelles des textes produits. Deux 

orientations majeures sont distinguées : « celle qui est plutôt tournée vers les textes justifiant 

la dénomination « genres de textes », celle plutôt tournée vers les conditions de production du 

discours justifiant la dénomination « genre de discours » (ibid. : 280).  

Les liens qui sont établis entre les genres et les formations sociodiscursives représentent 

une des avancées récentes de l'analyse de discours (Adam 2011 : 32). Du point de vue 

communicationnel, M. Bakhtine (1984 : 267) considère que les genres dépendent de la nature 

communicationnelle de l’échange verbal. Il distingue ainsi deux grandes catégories : des 

productions « naturelles », appartenant à des « genres premiers » de la vie quotidienne, et des 

productions « construites », appartenant à des « genres seconds » qui sont institutionnalisées 

(littéraires, scientifiques) et dérivent des premiers. Certaines catégories de discours 

scientifique ont été identifiées par A. M. Loffler-Laurian (1983 : 10-12), J. Pearson (1998 : 

35-39) et I. Meyer & K. Mackintosh (1996 : 270-271) : discours scientifique spécialisé, 

officiel, pédagogique ou didactique, de semi-vulgarisation scientifique et de vulgarisation 
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scientifique. Ce classement, fondé en priorité sur la situation de communication, montre que 

« les discours diffèrent entre eux selon l’émetteur du discours, le récepteur ou destinataire du 

discours, le but du discours et le degré de technicité ou de spécialisation du discours » (Adam 

1990 : 9). 

Nous adoptons la position de J.-M. Adam qui définit le discours comme le produit des 

multiples pratiques discursives à l’œuvre dans la vie sociale. Les domaines différents de la vie 

sociale sont sources de discours plus ou moins élaborés, ces sous-classes correspondent à des 

genres particuliers, régis par nombre de conventions (Adam 1990). L'auteur préfère même 

parler de l'« analyse DES discours » pour souligner son attention aux spécificités des genres 

du discours propres aux pratiques discursives (politiques, publicitaires, journalistiques ou 

littéraires) sur lesquelles il travaille. Pour lui la linguistique du discours, ou « l’analyse 

translinguistique des pratiques discursives » a pour objet prioritaire « la description des 

régularités descendantes que les situations d’interaction sociale, les langues (objets de la 

linguistique classique) et les genres imposent aux composantes de la textualité » (Adam 

2005 : 11). Il définit donc « le TEXTE comme objet empirique, une trace instrumentale – ici 

des signifiants graphiques -, et, comme le produit de deux grandes séries de contraintes (tant à 

la production qu’à la réception-interprétation) : des contraintes textuelles, des contraintes 

discursives » (ibid. : 11). 

L'étude des genres discursifs est d’actualité pour les recherches ancrées dans l’analyse 

du discours en général et le discours spécialisé en particulier. Les genres de discours se 

renouvellent avec des pratiques sociales. La description de leur mode de coexistence dans un 

espace-temps donné constitue un élément important de la définition des formations 

discursives d’une société (Maingueneau 1987 : 27). A l'heure actuelle, si l’on vise à articuler 

des formes linguistiques et des fonctionnements sociaux, il faut se situer  

au niveau de genres plus petits2 [...] La démarche d’analyse ne consiste pas à balayer toute la 

surface textuelle des discours et à enchaîner les unités dans la linéarité des énoncés mais à 

privilégier les catégories qui stabilisent des formes d’association entre des formes d’action 

(rôle discursif, tâches cognitives), des contenues et des manières de dire (dispositifs 

d’énonciation, nouvelles dénominations, apparition de formules permettant de ritualiser les 

pratiques etc. (Charaudeau & Maingueneau 2002 : 282). 

                                                
2 souligné par nous 
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Discours juridique : plusieurs genres de discours 

Le discours juridique se définit comme suit : « Est juridique tout message qui tend à 

l’établissement ou à l’application des normes de droit » (Cornu 2005 : 213). Ce discours, 

reconnu comme spécifique par tous les spécialistes, n’est pas homogène. G. Cornu souligne 

l'extrême diversité des discours du droit (2005). J.-C. Gémar précise que le terme générique 

« langage du droit » recouvre plusieurs langages particuliers qui forment une typologie 

essentielle des divers discours juridiques possibles (1995b : 115-116). 

Cette diversité apparaît au travers de différentes terminologies ou classifications 

proposées.  

Certains chercheurs relèvent des sphères de l'activité juridique caractérisées par des 

particularités stylistiques. Ainsi, la langue des actes juridiques normatifs, celle des actes de 

réalisation du droit ou d’autres actes individuels, le langage professionnel des juristes ou la 

langue de la doctrine juridique sont distinguées (Davydova 2010). 

J.-C. Gémar parle de différences stylistique et syntaxique en définissant six principaux 

langages qui « constituent la charpente du langage du droit, le cadre linguistique dans lequel 

s'exprime le Droit ». L'auteur les présente dans l'ordre d'importance qu'il leur reconnaît, à 

savoir : 

- le langage du Législateur ou style législatif ;  

- le langage de la Justice ou style judiciaire ; 

- le langage de l'Administration ou style réglementaire ;  

- le langage des affaires ; 

- le langage « privé », celui du particulier, qu'incarne le droit civil ;  

 - le langage de la doctrine (Gémar 1995b : 116). 

Ces différences peuvent également être définies comme des sous-espèces de discours 

juridique telles que le discours législatif, le discours juridictionnel, le discours administratif, 

le discours des actes juridiques ou encore le discours juridique doctrinal (Telešev 2004 : 23).  

H.E.S. Mattila (2006 : 4) distingue pour sa part des genres (et plus précisément des 

sous-genres) dans la langue juridique qui correspondent respectivement à la langue des 

auteurs écrivant sur le droit, la langue des législateurs, des juges, des administrations ou bien 

des avocats.  
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De même, C. Bocquet (2008) propose trois types de textes juridiques : les textes 

normatifs, les textes des décisions qui appliquent ces normes et les textes qui exposent le 

contenu des règles de droit. Il distingue en conséquence trois types de discours - objet de la 

traduction juridique - le discours du législateur, du juge et de la doctrine. Les caractéristiques 

générales du discours juridique comprennent pour l’auteur les sujets du discours, les types de 

message et les modes d’expression. 

G. Cornu (2005 : 213) classe les discours du droit, suivant les éléments du schéma de 

communication, selon les sujets du discours, le type de message et le mode d’expression. Il 

présente sa typologie du discours juridique où on trouve l’édiction d’une loi, le prononcé d’un 

jugement ou l’établissement d’une convention. Tous les autres messages qui participent à la 

mise en œuvre du droit rentrent aussi dans le cadre du discours juridique. Ce sont, par 

exemple, constat d’un dommage, déclaration d’un témoin, convocation d’un plaideur, sans 

oublier l’avis d’un expert, ou de scientifique sur les questions du droit. L’auteur montre 

l’étude des types de discours du droit les plus élaborés : discours législatif (textes de lois), le 

discours juridictionnel (décision de justice) et le discours coutumier (maximes et adages du 

droit). Il y ajoute, « hors-série » non linguistique l’expression corporelle dans le langage du 

droit.  

Genres de discours juridiques abordés dans la présente recherche. Le discours des 

traités comme genre de discours  

En étudiant le discours juridique nous prêtons attention aux genres de discours 

juridiques3 en russe et en français, le discours juridique étant pour nous l’objet principal 

d’analyse.  

En nous fondant sur les recherches élaborées sur les questions des discours juridiques de 

G. Cornu et J.-C. Gémar sur les langues du droit, nous aimerions développer l’analyse en 

étudiant un genre de discours juridique que nous proposons de distinguer des autres, le 

discours des traités, et en plaçant la recherche discursive dans le contexte linguistique 

comparatif.  

Nous allons aborder dans notre recherche les genres de discours juridique suivants : 
                                                
3 Les genres de discours juridique peuvent être considérés également comme sous-genres par rapport au 

genre de discours juridique dans le cadre du discours spécialisé. 
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- discours normatif 

- discours juridictionnel 

- discours doctrinal 

- discours des traités. 

Le Tableau 0.1. présente ces genres en précisant l’émetteur du discours, le récepteur ou 

destinataire du discours, le but du discours dans le contexte de droit, l’énoncé et les types de 

textes. Nous avons tenu compte des messages juridiques essentiels énumérés par G. Cornu, à 

savoir l'énoncé d'une règle, l'énoncé d'une décision individuelle, l'énoncé d'un accord. Et par 

conséquent des énoncés de base du discours juridique : énoncé normatif, énoncé décisoire, 

énoncé conventionnel (Cornu 2005 : 233).  
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Genre de discours Sujets du discours But du discours Énoncé principal Textes (support) 

 Émetteur Récepteur    

Discours 
normatif  

Législateur, 
gouvernement, 
administration 

Les citoyens de 
l'État 

Création du droit Énoncé normatif Codes, lois, décrets, directives, 
règlements etc. 

Discours 
juridictionnel 

Cour, tribunal Les sujets du procès 
(personnes 

dénommées4) 

Réalisation du 
droit/Création du droit 

Énoncé décisoire Décisions, arrêts, ordonnances, 
jugements etc. 

Discours des 
traités 

Les États  
(acte bilatéral ou plurilatéral) 

Création du droit 
(international) 

Énoncé conventionnel Accords internationaux, 
conventions internationales, 

traités internationaux etc. 

Discours 
doctrinal 

Juriste-
scientifique 

Professionnels du 
droit (en priorité), 

étudiants, particuliers 

Étude du droit, création 
théorique du droit 

Énoncé scientifique Monographies, articles etc. 

Tableau 0.1 ‒ Genres de discours juridiques5 

                                                
4 personne désignée par son nom ou par sa raison sociale 

5 le tableau ne représente que les genres de discours juridiques étudiés dans la présente thèse 
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Le Tableau 0.1 donne une vision globale des genres juridiques étudiés du point de vue 

communicatif et fonctionnel du discours (pas encore linguistique), il est commun aux deux 

langues. 

Nous abordons les quatre genres de discours juridique mentionnés sans pour autant nier 

l'existence des autres genres comme, par exemple, le discours des actes juridiques (le langage 

des actes notariés, contrats, testaments etc.). Nous analysons même des exemples d’actes 

notariés pour illustrer certaines difficultés de traduction. 

Dans notre acception le discours normatif recouvre le discours législatif et 

administratif comme ayant plusieurs points communs fonctionnels et stylistiques.  

Le discours juridictionnel est un acte d’autorité d’un organe étatique qui a du pouvoir 

du devoir de juger. Cet acte de réalisation du droit est individuel. La décision de justice 

concerne d’abord les plaideurs en cause, elle applique les règles du droit.  

Le discours doctrinal est l’œuvre des « doctes », de ceux qui enseignent ou écrivent 

sur le droit. « Elle est le produit de la " caste " des juristes - ni une origine officielle – 

l’autorité publique ne lui confère pas, en principe, de statut particulier dans la création de la 

règle de droit. Le rôle de la doctrine est de déterminer la règle juste. Mais la liberté d’opinion 

des doctes entraîne une grande diversité des règles proposées » (Parquet 2007 : 41). La 

doctrine n’a jamais été considérée comme une source de droit, il s’agit d’une « autorité » 

(ibid. : 47). 

Voyons plus en détails le discours des traités, terme que nous introduisons dans notre 

thèse. Nous avons supposé l'existence du discours des traités comme un genre de discours 

juridique distinct à cause de ses caractéristiques spécifiques communicatives, suivant 

l'émetteur, récepteurs, but (énoncé) et le support (textes). Bien que le discours des traités se 

différencie des autres genres sur le point du récepteur et de l’émetteur, les deux sujets du 

discours ont les mêmes fonctions. Le traité (convention, accord international, pacte, etc.) c'est 

un acte conventionnel au regard du droit, comme un contrat, par exemple. L'acte a au moins 

deux auteurs (parties, États contractants, parties contractantes). Cet acte conventionnel 

correspond à un énoncé linguistique unique qui est l'expression de consensus. « Par cette 

"adoption" chacun s'est approprié l'ensemble pour en faire un seul message qui n'est ni le 

discours de l'un, ni le discours de l'autre, mais leur commun discours » (Cornu 2005 : 219). 

Du point de vue linguistique le discours de traités possède la particularité d’exister en 
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plusieurs langues. Les textes de discours des traités sont réalisés en langues des pays 

contractants ou des langues officielles, souvent les textes en plusieurs langues font également 

foi.  

Le discours des traités se développe en français comme en russe, à mesure de la 

coopération internationale et communautaire, des tendances à l’unification du droit et le 

processus d’intégration internationale de la Fédération de Russie. Les textes des traités, 

pactes, conventions, accords et autres documents internationaux entre les pays constituent la 

source du droit international.  

Le choix du lexème traité dans le discours des traités résulte des réflexions suivantes. 

Premièrement, nous avons analysé les termes désignant les documents conventionnels 

internationaux. Dans la pratique internationale les termes accord, charte, convention, pacte, 

protocole et traité sont très proches et employés de façon indifférente. L’analyse des 

définitions le montre bien (nous citons uniquement les significations des termes qui se 

rapportent au domaine du droit international) :  

Accord  

Rencontre de deux volontés ; terme générique syn. de convention […] Syn. de traité ou de 

convention internationale (Cornu 2008 : 11). 

Convention  

II. (dr. int. Pub.) 

Accord entre sujet de Droit international (terme parfois préféré, sans conséquences 

juridiques, à celui de traité pour désigner des accords multilatéraux ou des accords conclus 

sous les auspices ou dans le cadre d’organisations internationales, ainsi que des accords à 

caractère technique) (ibid. : 238). 

Entente  

Accord (plus élaborée), pacte, convention (ibid. : 361). 

Pacte  

Espèce de convention ; terme surtout employé dans des expressions consacrées désignant des 

opérations d’une certaine solennité qui, en général, établissent un ordre durable (paix des 

familles, charte, traité des nations) ou engagent gravement l’avenir. Ex. pacte désigne dans 

les relations internationales un traité d’une importance particulière (ibid. : 651). 

Protocole  

Désigne toujours un document ou son contenu […] 
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Actes relatant les résolutions d’une conférence, d’une assemblée, d’un congrès international. 

Comp. minute, charte, titre. Par ex. L’accord lui-même, les résolutions elles-mêmes. Ex. le 

protocole de Genève. 

Désigne aussi des conventions internationales jointes à un traité principal et portant sur 

des questions mineures (ibid. : 737). 

Traité  

(sens général) «Accord, convention (la terminologie étant peu fixée, les termes sont 

équivalents). » Comp. pacte, protocole, négociation, pourparlers, entente. 

Dans le sens strict c’est l’ « accord conclu sous la forme écrite quelle que soit sa 

dénomination (conv. de Vienne, droit des traités, a.2, al.1a) » (ibid. : 927). 

Traité Accord conclu entre États ou autres sujets de la société internationale […] en vue de 

produire des effets de droit dans leurs relations mutuelles. Termes pratiquement 

synonymes : convention, accord, arrangement, protocole […] (Guillien et al. 2005 : 614). 

Dans la terminologie russe le terme le plus général est ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ : 

ɆȿɀȾɍɇȺɊɈȾɇЫɃ  ȾɈȽɈȼɈɊ  – ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɞɜɭɦɹ  ɢɥɢ  ɧɟɫɤɨɥɶɤɢɦɢ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɦɢ  ɢɥɢ  ɢɧɵɦɢ  ɫɭɛɴɟɤɬɚɦɢ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ  ɩɪɚɜɚ  ɨɬɧɨɫɢɬɟɥɶɧɨ 

ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ,  ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ  ɢɥɢ  ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɹ  ɢɯ  ɜɡɚɢɦɧɵɯ  ɩɪɚɜ  ɢ  ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɟɣ  ɜ 

ɩɨɥɢɬɢɱɟɫɤɢɯ,  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɯ  ɢɥɢ  ɢɧɵɯ  ɫɮɟɪɚɯ. Ɉɫɧɨɜɧɨɣ  ɢɫɬɨɱɧɢɤ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ 

ɩɪɚɜɚ.  Ɇ.ɞ.  - ɪɨɞɨɜɨɟ  ɩɨɧɹɬɢɟ, ɨɯɜɚɬɵɜɚɸɳɟɟ  ɞɨɝɨɜɨɪɵ,  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɹ,  ɩɚɤɬɵ, 

ɬɪɚɤɬɚɬɵ,  ɤɨɧɜɟɧɰɢɢ,  ɞɟɤɥɚɪɚɰɢɢ,  ɤɨɦɦɸɧɢɤɟ,  ɩɪɨɬɨɤɨɥɵ ɢ  ɬ.ɩ.  Ɍɜɟɪɞɨ 

ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɝɨ  ɡɧɚɱɟɧɢɹ  ɬɟɯ  ɢɥɢ  ɢɧɵɯ  ɧɚɡɜɚɧɢɣ  ɧɟ  ɫɭɳɟɫɬɜɭɟɬ. ɇɟɡɚɜɢɫɢɦɨ  ɨɬ 

ɧɚɢɦɟɧɨɜɚɧɢɹ ɜɫɟ Ɇ.ɞ. ɢɦɟɸɬ ɨɞɢɧɚɤɨɜɭɸ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɭɸ ɫɢɥɭ. ɉɨ ɱɢɫɥɭ ɭɱɚɫɬɧɢɤɨɜ 

ɞɟɥɹɬɫɹ ɧɚ ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɢɟ ɢ ɦɧɨɝɨɫɬɨɪɨɧɧɢɟ (ɪɟɝɢɨɧɚɥɶɧɵɟ ɢɥɢ ɭɧɢɜɟɪɫɚɥɶɧɵɟ): ȿɫɥɢ ɜ 

Ɇ.ɞ.  ɦɨɝɭɬ  ɭɱɚɫɬɜɨɜɚɬɶ  ɥɸɛɵɟ  ɡɚɢɧɬɟɪɟɫɨɜɚɧɧɵɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ,  ɬɨ  ɨɧ  ɧɚɡɵɜɚɟɬɫɹ 

ɨɬɤɪɵɬɵɦ (Juridičeskij slovar'). 

Le terme ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ désigne le concept de genre par rapport aux 

concepts d'espèce de ɞɨɝɨɜɨɪɵ, ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɹ, ɩɚɤɬɵ, ɬɪɚɤɬɚɬɵ, ɤɨɧɜɟɧɰɢɢ, ɞɟɤɥɚɪɚɰɢɢ, 

ɤɨɦɦɸɧɢɤɟ,  ɩɪɨɬɨɤɨɥɵ et autres. En français le terme traité a deux significations, plus 

générale, correspondante à ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ et plus concret, correspondante au 

terme russe ɬɪɚɤɬɚɬ. Dans ce sens le terme ɞɢɫɤɭɪɫ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ est 

l’équivalent russe du terme discours des traités. 

Même si la terminologie des notions des traités internationaux n’est pas très précise, 

tous les traités ont la même validité juridique. Les traités internationaux sont des 
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conventions obligatoires entre les États contractants. Dans la hiérarchie des normes, ils 

occupent une place particulière. Comme nous l’avons mentionné, selon la Constitution de la 

République française, ils constituent les règles supralégislatives. Dans le droit russe, 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ est un acte normatif juridique qui régularise les relations de la 

Fédération de Russie avec des États étrangers ou une organisation internationale.  

Nous nous sommes également référées à la signification du terme dans la Convention de 

Vienne sur le droit des traités6 : 

Aux termes de l'article 2 paragraphe 1a de la Convention de Vienne sur le droit des traités 

conclus entre États du 23 mai 1969, « l'expression "traité" s'entend d'un accord international 

conclu par écrit entre États et régi par le droit international, qu'il soit consigné dans un 

instrument unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa 

dénomination particulière ». La Convention de Vienne du 21 mars 1986 est relative aux traités 

conclus entre États et organisations internationales ou entre organisations internationales. 

D'après la circulaire du Premier Ministre, en date du 30 mai 1997, relative à l'élaboration et à 

la conclusion des accords internationaux, en droit international, le terme "traité" désigne tout 

accord destiné à produire des effets de droit et régi par le droit international, conclu par écrit 

entre deux ou plusieurs sujets de droit international (Base pacte - Traités et accords de la 

France). 

Un extrait de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 est 

proposé en Annexe D. Il s'agit de l'interprétation des traités et, en particulier, de 

l'interprétation de traités authentifiés en deux ou plusieurs langues. 

Ainsi, nous supposons l'existence de discours des traités comme un genre de discours 

juridique à cause de ses caractéristiques distinctes communicatives. La recherche présentée 

doit confirmer ou non la spécificité linguistique du discours des traités par rapport aux autres 

genres de discours grâce à l’analyse fonctionnelle des phénomènes linguistiques. La vision 

transversale doit nous permettre de comparer ces genres de discours, mettre en évidence 

leurs particularités au niveau d'une langue et procéder à leur comparaison bilingue français-

russe.  

                                                
6 La Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 (entrée en vigueur le 27 janvier 1980), 

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155. 
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1.5. État des recherches  

Le discours juridique ou la langue du droit, la terminologie juridique et les concepts 

juridiques font l’objet de recherches interdisciplinaires. Celles-ci attirent les juristes comme 

des linguistes qui traitent les questions à partir de points de vue différents et complémentaires 

permettant une vision large de la complexité du sujet.  

Nous avons analysé les thèses publiées en français et en russe sur la langue juridique 

français ou russe. Nous avons inclus dans cette analyse quelques monographies. Parmi les 

premiers travaux traitant le sujet en français citons R. Capitant (1928), J. Becquart (1928) et 

M. Solet (1969). Les questions générales sont analysées dans l’ouvrage fondamental de 

Gérard Cornu Linguistique juridique (2005). Le livre Le langage du droit est un exemple du 

travail interdisciplinaire entre le professeur de linguistique Pierre Lerat et le professeur de 

droit Jean-Louis Sourioux (1975). La spécificité de la traduction juridique est éclairée par 

Jean-Claude Gémar (1995). Parmi les premiers ouvrages russes sur la langue et la 

terminologie juridique, citons S. Xižnjak (1977), V. Savickij (1987) et A. Pigolkin (1990), 

N. Vlasenko (1997). 

Les recherches qui font l’objet de thèses touchent les aspects différents du discours 

juridique et de la terminologie. Les juristes prêtent surtout attention aux aspects juridiques et à 

l'interaction entre le droit et la langue, l'interprétation du droit par la langue, les problèmes du 

perfectionnement de la langue et de la terminologie législative (la légistique et la technique 

juridique) et les problèmes linguistiques de l'espace communautaire.  

Les travaux linguistiques qui ont des thématiques de recherches proches choisissent 

pour objets centraux les phénomènes linguistiques, leur réalisation et leurs particularités dans 

le discours juridique (la terminologie ou d'autres aspects du discours, tout en référant au 

système juridique). 

Les recherches peuvent être regroupées en plusieurs catégories pour donner une vision 

générale des domaines qui ont déjà intéressé des spécialistes, par langue (Tableau 0.2). Un 

tableau plus détaillé est proposé en Annexe A. 
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Thématique En français  En russe 

Langue et droit, discours juridique 3 7 

Textes normatifs, discours normatif 4 5 

Discours judiciaire 2 - 

Textes du droit communautaire 1 - 

Terminologie juridique 2 12 

Traduction juridique 10 - 

Technique juridique 1 1 

Didactique de la langue juridique 1 1 

Tableau 0.2 ‒ Thèses soutenues 

Les problèmes généraux du discours juridique français ont fait l'objet d'études de la part 

de F. Paychère (1990) et de J.-J. Fraimout (1996). M. Fernet (2009) s'est intéressé à la langue 

et le droit dans les relations internationales, M. Rouski (2004) dans le droit communautaire. 

Le discours juridique russe a intéressé A. Šepelev (2002), L. Popova (2005), M. Konovalova 

(2008) et L. Kolesnikova (2007) dans le droit international privé. 

Les études sur la terminologie juridique sont plus représentées en russe. Elles touchent 

diverses branches et domaines juridiques. Citons les thèses sur la terminologie juridique russe 

de Ju. Grišenkova (2006), E. Maljukova (2005), A. Denisova (1992) sur la terminologie de la 

théorie générale du droit, A. ČОrОФКОЯ (2004) sЮr  ХК  ЭОrЦТЧШХШРТО НЮ НrШТЭ ЩЮЛХТМ, K. Šipkov 

(2004) dans le domaine de la théorie de l'état et du droit, E. Trušina (2005) sur la terminologie 

criminalistique, L. Popova (2007) sur les questions de l'ancienne terminologie juridique russe. 

E. Judina (2005) a étudié la terminologie juridique française dans les dictionnaires.  

Le discours normatif et les textes normatifs intéressent les juristes et les linguistes, 

ainsi pour le russe citons : N. Xabibulina (1996), T. Panteleeva (2003), E. Krjukova (2003). Il 

existe une thèse en russe sur le discours législatif français étudiant son aspect pragmatique 

(Telešev 2004). Quelques recherches sur les textes normatifs sont liées aux applications 

informatiques (informatique juridique) : C. Tremblay (2002), G. Mazet (2001). 

Le discours judiciaire a attiré l'attention de C. Robin (1995) et de L. Menuet (2006) 

qui a étudié l'usage de ce discours dans l'espace européen.  

La langue du droit est également analysée pour l'application dans les domaines de la 

technique juridique F. Brunet (2011) en français et A. Davydova (2010) en russe; de la 
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didactique du français juridique M. Debono (2010) et de l’anglais juridique T. Tarasova 

(2003).  

Les linguistes posent des questions sur la traduction juridique ; dans ce sens les thèses 

en français sont plus nombreuses qu'en russe. Citons V. Koutsivitis (1988), C. H. Lavigne 

(2002), S. Glanert (2009). Les juristes contribuent à la traduction juridique en démontrant 

l’utilité d’un regard interdisciplinaire sur une activité qui se nourrit de deux disciplines : la 

traductologie et le droit comparé dans le cas de la thèse de S. Monjean-Decaudin (2010). C'est 

dans l'aspect de traductologie qu'on trouve des approches bilingues à la langue juridique dans 

les thèses en français: J. Pelage (1995) (langues romanes - français), Th. Grass (1996) 

(français-allemand), M. Harvey Malcolm (1997) (français-anglais), X. Sun (2000) (français-

chinois), A. El Amari (2001) (arabe, français et anglais), G. Gonzalez (2003) (français-

espagnol). 

Les études comparées du discours juridique en russe concernent l'anglais (Vaxitova 

2007, Fedulova 2010) et l'allemand dans le discours normatif (Širobokova 2007). La 

terminologie juridique fait également l'objet d'étude comparée dans le droit civil (anglais-

russe) (ŠОЯčОЧФШ 2006).  

Un autre domaine des études bilingues est constitué par la terminologie avec 

application informatique, on y trouve l'étude en français dans le droit pénal de A. Messeri 

(2001) (français-italien) et en russe les thèses de N. Bondareva (2003) (anglais-russe), 

N. Sakovskaja (2007) (anglais-russe), S. Bykova (2006) (français-russe). Outre cette dernière 

thèse située par son objet dans le contexte français-russe, deux études ont été également 

réalisées respectivement par N. Lykova (2005) et par A. Arhkipova (2011). La première 

concerne les textes juridiques des Xe-XVe siècles en deux langues et la deuxième concerne 

l'analyse des combinaisons spécialisées autour de deux concepts juridiques mariage et 

divorce. 

La variété des textes juridiques, des branches du droit, les difficultés des études 

comparatives, ainsi que les problèmes liés à la traduction juridique laissent encore de 

nombreuses questions à étudier et à résoudre. Les études comparées se révèlent les plus 

compliquées, car c'est là où se rencontrent deux systèmes culturels avec toutes leurs 

contraintes normatives et conceptuelles. Pourtant la réalité actuelle rend plus nécessaire que 

jamais ce type d’études, dans le domaine juridique en général et entre le russe et le français en 

particulier. 
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A ce jour aucune étude n'a été réalisée sur la comparaison des discours juridiques 

français et russe, pas plus que sur la didactique de la langue juridique russe comme langue 

étrangère. 

1.6. Choix du thème 

Le choix de l’objet de notre recherche (le discours juridique en russe et en français) a 

été dicté par la nécessité théorique d’aborder cette question novatrice, de trouver des solutions 

à des problèmes concrets notamment de traduction, et par notre expérience personnelle. Cette 

expérience nous a permis d’estimer d’un côté la complexité du problème et l’absence de 

recherches nécessaires sur le discours juridique dans le contexte bilingue, de l’autre côté à 

travailler le sujet dans la pratique de l’enseignement et de la traduction.  

Le travail proposé à la soutenance est la suite d’une réflexion de plusieurs années, nous 

publions des articles sur cette question à partir de 1998 (Peškova 1998, 2000, 2001, 2002, 

2003 et autres). Cette thèse sur les problématiques du discours juridique au niveau bilingue 

entre le russe et le français réunit notre recherche théorique et notre expérience pratique dans 

les domaines de l’enseignement et de traduction. Nous nous sommes intéressée à cette 

problématique comme enseignante de français et de traduction franco-russe en Russie et 

comme directeur des mémoires de fin d’études (Université Linguistique de Nijni Novogorod, 

Faculté d’interprète et de traducteur dans le cadre de l’Université franco-russe7), puis comme 

enseignante de russe et de traduction juridique en France (Université de Provence, Institut 

d’Études Politiques d’Aix-en-Provence, École Nationale de la Magistrature8). Cette 

expérience témoigne de la nécessité de créer une méthode spécifique de la traduction 

juridique dans le contexte franco-russe.  

En outre, le fait d’exercer comme expert judiciaire, traducteur-interprète en langue russe 

près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence nous fournit des exemples pertinents pour cette 

                                                
7 L’Université franco-russe est le fruit de la coopération universitaire entre l’Université Linguistique de 

N. Novgorod, l’Université Lobatchevski de N. Novgorod, l’Université Pierre Mendès Grenoble II et l’Université 

Stendhal Grenoble III. Il prépare des spécialistes avec double diplôme : juristes ou économistes et traducteurs-

interprètes. 

8 dans le cadre de la formation continue déconcentrée des magistrats près la Cour d’Appel d’Aix-en-

Provence  



34 

 

recherche. Nous sommes en permanence confrontée dans notre pratique de traduction et 

d’interprétariat à de nombreux problèmes linguistiques qui confirment que le sujet choisi est 

d’actualité dans les relations juridiques internationales. Cette expérience confirme également 

que le traducteur doit absolument posséder des connaissances dans le domaine juridique, nous 

suivons donc actuellement une formation d'expert judiciaire9.  

Le discours juridique présente tant de spécificités diverses, comparé aux discours 

spécialisés d’autres domaines (en particulier médical, dont nous avons exploré le 

fonctionnement terminologique en français et en russe (Peškova 1996), que l’exploration de 

ses particularités dans le même contexte franco-russe nous a semblé aussi nécessaire que 

pertinente.  

Nous aimerions par ce travail contribuer à la formation des traducteurs spécialisés en 

langues russe et française. Une bonne formation des traducteurs doit permettre d’avoir des 

traductions juridiques fiables, dans le cas contraire la justice ne peut pas fonctionner et les 

problèmes internationaux surviennent. Nous proposons dans l’Annexe C, comme exemple de 

mauvaise traduction du russe en français, le texte de la décision judiciaire russe citée dans un 

arrêt de la chambre de l’instruction de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence (arrêt 33/2012). Ce 

texte est pour nous une illustration significative du rôle de la traduction dans les procès 

internationaux (France-Russie). Dans ce sens les deux parties de cet arrêt ont un grand 

intérêt : la partie traduite du russe montre un exemple de traduction incorrecte et la partie 

« française » décrit les conséquences juridiques de cette traduction insatisfaisante. L’extrait du 

texte source en russe qui est cité en traduction dans l’arrêt français est également présenté 

dans l’Annexe C. Les faits décrits par les autorités requérantes russes sont difficilement 

compréhensibles à cause des erreurs aux niveaux de la terminologie et des collocations 

juridiques, de la grammaire de la langue française et du style (emploi des tournures parlées). 

En outre, on constate l’incohérence de traduction des noms propres, des abréviations de 

                                                
9 Formation proposée par UCECAAP (Union des Compagnies d’Expert près la Cours d’Appel d’Aix-en-

Provence) et le Comité Français des Traducteurs Interprètes près la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence 
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structures juridiques10 et de la présentation des adresses. Le texte est donc devenu confus et 

inopérant 11: 

Attendu enfin qu'il y a lieu de faire droit aux réquisitions écrites du ministère public ; qu'en 

effet, l'exposé des faits tel qu'il ressort de sa traduction étant incompréhensible en l'état, 

il importera d'en faire une synthèse aussi courte et claire que possible ; [...] (arrêt 

33/2012 : 22). 

 Le choix du sujet de notre thèse a donc été déterminé par la nécessité de la recherche 

approfondie sur le discours juridique dans le contexte franco-russe et les besoins d'une 

méthode de la traduction spécialisée français-russe pour les futurs traducteurs professionnels 

les apprenants du cursus des Langues étrangères appliquées.  

                                                
10 ce point fera objet d’analyse dans le Chapitre 2 

11 Nous avons assisté à l’audience en question comme interprète et nous avons pu constater l’embarras 

des juges et de l’avocat général devant un tel texte traduit. Ils se demandaient si le code pénal russe cité a été 

bien traduit, en particulier si les conjonctions ɢ (et) ou ɢɥɢ (ou) sont bien à leur place, c’est fondamental dans 

l’interprétation des articles du code pénal. 
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2. Méthodologie 

 2.1. L’interdisciplinarité de la recherche  

L’étude présentée ici revêt un caractère pluridisciplinaire, en intégrant des éléments, 

concepts et approches se référant à des domaines divers : analyse de discours (discours 

spécialisé), terminologie comparée, grammaire, lexicologie, sémantique, jurilinguistique 

comparée, traductologie, typologie ou encore didactique.  

Pour étudier le discours du droit nous avons fait appel à des approches et méthodes 

communes ou particulières de différentes disciplines interconnectées traitant des multiples 

aspects de la linguistique. Cette étude participe des champs de recherche de l’analyse du 

discours, appliquée ici au discours spécialisé, de la terminologie, et plus particulièrement de la 

terminologie comparée en ce qui concerne l’étude terminologique du droit. Celle-ci se fonde 

également sur la sémantique, la lexicologie et la grammaire pour réaliser l’étude des unités du 

discours du droit (termes et collocations) au travers de leurs structures syntaxiques, leur 

signification ainsi que leurs relations sémantiques et leur combinatoire. 

L’ensemble de notre étude s’inscrit dans le contexte de la jurilinguistique comparée qui 

réunit à la fois la linguistique et le droit dans l’interaction linguistique et juridique. 

Au cours de l’exploration de notre recherche, et en vue de l’application pratique de ses 

résultats, l’étude comparée des discours juridiques en russe et en français a été effectuée dans 

le cadre de la traductologie et de la didactique des langues étrangères. 

Une démarche interdisciplinaire nous a paru intéressante sur le plan fondamental, car 

elle permet notamment de réaliser un rapprochement entre les méthodes élaborées et les 

résultats obtenus dans les domaines de l’analyse du discours et de la terminologie comparée, 

au moyen d’une approche typologique. Le recours à ces deux approches combinées permet en 

effet d’atteindre une perception plus étendue et plus approfondie de phénomènes discursifs et 

terminologiques. 

Notre recherche présente par ailleurs un intérêt particulier par la prise en compte d’une 

composante culturelle dans l’étude linguistique du discours du droit. 
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La vision interdisciplinaire à laquelle font appel les recherches récentes, et à laquelle 

nous nous sommes attachée, permet d’appréhender et de formuler les problèmes posés au 

moyen d’approches plus élaborées afin de mieux les cerner.  

2.2. Le cadre du travail. Les approches 

Les approches qui découlent logiquement du sujet de notre thèse sont l'approche 

discursive et l'approche typologique. Notre recherche est consacrée au fonctionnement de la 

langue dans un domaine particulier – le domaine juridique. Dans ce sens, nous allons nous 

fonder sur les principes et les catégories de la linguistique discursive. 

Le discours y est perçu comme échange d’énoncés dans une situation de communication 

déterminée par les facteurs socioculturels. 

D’après E. Benveniste, le discours est « la langue en tant qu’assumée par l’homme qui 

parle, et dans la condition d’intersubjectivité qui seule rend possible la communication 

linguistique » (1966 : 266). Selon D. Maingueneau, le discours est un système de contraintes 

qui régissent la production d’un ensemble d’énoncés à partir d’une position sociale ou 

idéologique. L’École française d’analyse de discours, se caractérisant par cette acception, 

définit les frontières de l’analyse de discours. Elle s’intéresse aux « textes au sens le plus plein 

du terme, c'est-à-dire des énoncés  

- produits dans le cadre d'institutions qui contraignent fortement l'énonciation,  

- pris dans un interdiscours serré,  

- qui fixent des enjeux historiques, sociaux, intellectuels... » (Maingueneau 1993 : 93). 

La dimension sociale du discours est très importante surtout dans le discours spécialisé, 

le facteur social y étant d’ordre professionnel ou scientifique. Le terme de « discours 

spécialisé » s’applique au discours de différents domaines de l’activité humaine.  

L’approche discursive se base sur les concepts élaborés par la linguistique du discours 

tels que l’organisation transphrastique, le caractère interactif, les liens interdiscursifs et autres. 

Ces notions de la théorie du discours pénètrent dans l’enseignement des langues et contribuent 

à une montée du discursif dans la didactique. Ainsi elles aident à déterminer le corpus du 

matériel étudié, les conditions de la production du texte, leurs composants linguistiques et, 

finalement, leur contenu.  
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La typologie des discours est appelée à classer les discours produits dans une société. 

Cette typologie se fonde sur la relation entre l’énoncé et la situation d’énonciation. Les types 

de discours (qui sont nommés aussi les genres de discours) se présentent comme classe de 

discours liée à un secteur verbal de la société ou encore comme un dispositif de 

communication particulier ; cherchant à classer les discours selon l’intention 

communicationnelle on vient à la constatation des facteurs qui les provoquent (Charaudeau & 

Maingueneau 2002 : 593-595). Cela permet de constater le caractère déterminant d’un 

discours particulier et les moyens linguistiques pour l’exprimer. En distinguant les typologies 

communicationnelles ou fonctionnelles et les typologies situationnelles, nous prêtons surtout 

attention à la typologie interactionnelle, impliquée dans l’expression des relations sociales et 

d’attitudes personnelles (Brown & Yule 1983) 

L’approche typologique multilingue a pour objectif de comparer et d’identifier des 

propriétés discursives dans les langues différentes. On peut supposer que, dans les langues 

modernes, beaucoup de traits discursifs semblables sont observables. Néanmoins, une étude 

approfondie a pour but de décrire des facteurs et des traits caractéristiques pour une langue 

concrète. C’est surtout important pour le discours juridique desservant la sphère du droit qui 

est particulier dans les pays différents.  

L’approche typologique sert de base théorique et pratique dans les recherches 

pédagogiques et de l’enseignement des langues. Il s’agit de la compréhension du discours, et 

notamment des textes, tenant compte de leur aspect national et culturel. L’approche 

typologique est nécessaire pour la formation et la pratique des traducteurs. Ainsi, 

l’organisation des recherches typologiques et leurs résultats ont une grande valeur dans la 

didactique et dans l’enseignement. 

L'analyse du discours spécialisé implique l’étude des termes qui y fonctionnent. Dans 

notre étude consacrée au discours du droit, le terme nous intéresse en tant que le représentant 

le plus marquant du discours juridique. Dans cette thèse, le but n’est pas d’étudier le terme en 

tant que tel, mais surtout comme un moyen d’étudier le discours. A travers les spécificités du 

fonctionnement terminologique dans le discours juridique nous accédons à la compréhension 

de la construction et du fonctionnement du discours. L’application d’une double approche 

terminologique (systémique, conceptuelle) et discursive permet de voir les mêmes 

phénomènes de côtés différents (fixation et réalisation, fonctionnement) de la manière 

simultanée ce qui contribue à une vision plus complète et réelle du phénomène linguistique.  
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Dans le discours spécialisé, comme dans le discours non spécialisé, les termes 

fonctionnent en tant que porteurs de sens. Les moyens grammaticaux servent à organiser 

l’ensemble sémantique produit par le locuteur et adressé au récepteur. Les différences 

principales entre discours spécialisé et discours non spécialisé peuvent être regroupées et 

représentées sous un tableau12 (voir Tableau 0.3). 

Discours non spécialisé Discours spécialisé 

utilisateurs 

généraux   spécialisés13  

construction du discours 

- formalisée  + formalisée 

énoncé 

+ domaine générique (-domaine 

spécialisé = vulgarisation) 

domaine spécialisé 

lexique 

+ lexique commun + lexique spécialisé :  terminologie, 

collocations spécialisées 

grammaire 

+ grammaire de la langue 

générale ;  

agrammaticalité tolérée  

choix restreint de constructions 

grammaticales ; 

discours strictement grammatical 

Tableau 0.3 ‒ Différences entre le discours non spécialisé et le discours spécialisé 

                                                
12 Pour créer ce tableau nous nous sommes inspirée du tableau des différences entre le lexique commun et 

la terminologie de M.T. Cabré (1998 : 193). 

13 En général le discours spécialisé est produit par les spécialistes et destiné aux spécialistes. En droit, 

selon les genres de discours, un des utilisateurs est spécialisé et l’autre est soit spécialisé, soit non spécialisé, 

mais considérés être spécialisés. 
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2.3. Sujet, but et démarche de la recherche 

Le sujet de la recherche est le discours juridique en russe et en français étudié à 

travers une approche typologique. Nous avons formulé le thème de notre recherche comme le 

discours juridique en russe et en français et pas le discours juridique russe et le discours 

juridique français pour plus de concision. Le discours juridique étudié est réalisé en russe et 

en français, il inclut le discours juridique russe et français, mais également leur traduction en 

russe ou en français (d’une de ces langues à l’autre) et le discours des traités qui n’est pas le 

discours du droit national à proprement parler bien qu'existant en russe et en français. 

Le but de la recherche est l’étude comparative du discours juridique en russe et en 

français, ce qui nécessite notamment, pour les deux langues, de préciser les genres de discours 

juridique, de déterminer les particularités structurelles et sémantiques des termes et des 

collocations, les particularités de leur fonctionnement dans les genres de discours différents et 

les problèmes de traduction qui s’ensuivent. Il convient également d’observer les facteurs 

notionnels et linguistiques qui influencent la création et le développement du système 

terminologique. La recherche est visée à contribuer à l'enseignement de la langue juridique et 

à la pratique professionnelle de la traduction juridique français-russe.  

Pour atteindre ce but, il faut satisfaire aux préalables suivants : 

 Préciser des genres de discours juridique 

 Réaliser le modèle conceptuel pour les parties du domaine analysé 

 Observer les lois d’organisation sémantique des termes dans le système 

terminologique du droit 

 Étudier les particularités structurelles des items analysés (termes et collocations 

spécialisées) 

 Décrire l’influence de la structure conceptuelle sur la structure grammaticale des 

termes et leur représentation linguistique 

 Décrire l’influence de l'économie linguistique sur les réalisations 

terminologiques dans le discours 

 Créer une typologie des abréviations juridiques  
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 Étudier les relations sémantiques de la synonymie et de l'antonymie entre les 

unités terminologiques et leur réalisation dans le discours  

 Créer une classification des synonymes et des antonymes terminologiques 

juridiques 

 Déterminer les traits communs et particuliers aux terminologies russe et 

française du droit  

 Déterminer des traits communs et particuliers aux genres de discours juridique 

russe et français  

 Préciser la notion de collocation spécialisée 

 Établir la typologie des collocations juridiques  

 Étudier la combinatoire des termes dans le discours 

 Explorer le fonctionnement des termes et des collocations spécialisées dans les 

genres de discours juridique différents  

 Établir des équivalents entre les unités lexicales spécialisées (terme et 

collocations) françaises et russes 

 Préciser les problèmes de traduction induits par les phénomènes linguistiques 

étudiés et proposer des méthodes d'enseignement 

Par conséquent, nous posons les hypothèses suivantes : 

• Le discours juridique en russe et en français inclut des genres différents qui 

varient selon les sujets du discours, le but juridique du discours, l'énoncé et les 

textes produits. Du point de vue des réalisations linguistiques, ils sont 

caractérisés par les particularités du fonctionnement du lexique spécialisé.  

• Le discours des traités est un genre de discours juridique. 

• Les genres de discours juridiques en russe et en français ont des traits communs 

à cause de leurs caractéristiques pragmatiques et communicationnelles imposées 

par le droit. Ils ont également des différences dues aux systèmes socio-culturels 

et linguistiques. 
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• Il est possible de construire des modèles conceptuels dans le domaine du droit 

international (discours des traités), ce qui implique la possibilité de la traduction 

équivalente. 

• La structure des unités terminologiques dépend d'une part des relations 

conceptuelles d'un domaine spécialisé, et d'autre part des particularités lexico-

grammaticales des systèmes linguistiques. 

• Les collocations juridiques sont des unités terminologiques mais également non 

terminologiques du discours juridique, caractérisées par les particularités 

combinatoires, fonctionnelles et structurelles. Les collocations ne forment pas un 

ensemble figé, mais au contraire, en constante évolution ; elles donneront 

potentiellement naissance à des termes complexes. 

Délimitation 

Cette étude se limite au cadre du corpus et de la problématique définis. Nous n’avons 

pas pu dans le cadre de notre recherche nous arrêter sur d’autres points et questions 

terminologiques, comme la relation de polysémie dans la terminologie juridique français-

russe et son influence sur la traduction (Peškova 2009b), les questions de syntaxe des textes, 

la modalité des genres de discours différents ou bien l’emploi particulier des pronoms et des 

articles dans les textes juridiques et les problèmes de traduction et de l'enseignement liés à cet 

emploi en russe (Peškova 2008, 2009a). Néanmoins le cadre de notre recherche semble assez 

large pour faire les premières investigations dans un champ qui n’a pas jusqu’à ce jour été 

exploré. 

Méthodes employées 

Plusieurs méthodes et procédés ont été utilisés selon les objectifs concrets de la 

recherche, en conséquence une méthodologie d'analyse combinée a été élaborée : 

•   dépouillement des textes 

• méthode descriptive 

• analyses structurelle et distributionnelle, afin d’obtenir la modélisation structurelle 

des termes et des collocations et la définition de leurs types structurels 

• analyse sémantique  



43 

 

• analyse discursive  

• méthodes de modélisation linguistique, pour la réalisation du modèle conceptuel  

• analyse lexico-grammaticale des unités étudiées  

• analyse comparative et typologique, pour identifier les traits communs et distinctifs 

des phénomènes linguistiques étudiés et créer des classifications de ces phénomènes  

• analyse statistique 

Outils utilisés 

Le dépouillement du corpus a été effectué manuellement. Les outils suivants ont été 

utilisés pour certains buts de notre recherche. 

Afin de réaliser l’étude terminologique des textes parallèles, un progiciel spécifique a 

été développé avec le concours de Ludovic Jourdan (docteur en sciences de l’ingénieur, 

consultant en développement informatique), permettant de référencer dans une base de 

données relationnelle les termes et les collocations observés dans les deux langues, mais 

également leurs modèles structurels et les relations de synonymie et d’antonymie exprimées 

entre eux. Cette application nous a permis de systématiser l’étude et le traitement des données 

recueillies dans les textes du corpus bilingue. 

Nous avons utilisé également le Corpus national de la langue russe (Ruscorpora) et le 

logiciel NooJ. Le Corpus national de la langue russe est un corpus électronique des textes 

russes dont le but est de proposer une image représentative de la langue russe. Il vise à 

atteindre la représentativité en rassemblant une grande quantité des textes de différents genres 

appartenant à des domaines variés. Le corpus est en cours de constitution, avec tout les sous-

corpus il compte à ce jour14 364 millions de formes. Il comprend entre autres des textes 

littéraires, scientifiques, des textes tirés de la presse, des textes des lois. Les textes sont 

annotés aux niveaux morphologique et sémantique. Il est possible d'effectuer des recherches 

dans le corpus à partir d'un formulaire disponible en ligne. 

NooJ est un environnement de développement linguistique utilisé comme outil de 

formalisation des langues naturelles, outil d’analyse de corpus et aussi comme outil de 

développement d’applications de traitement automatique des langues naturelles. NooJ a été 

                                                
14 septembre 2012 
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développé par Max Silberztein (professeur de l’Université de Franche-Comté). Le logiciel 

met à disposition des linguistes un environnement intégré qui comprend des outils de 

constitution et d'analyse du corpus, de formalisation morphologique et syntaxique. 

Expertise du travail, mise à l’épreuve 

L’expertise du travail a été réalisée par les magistrats et les professeurs en 

droit, consultants et experts. Tout le contenu juridique de la recherche est validé par les 

professionnels du domaine.  

 Nous avons soumis plusieurs points de notre recherche à l’approbation d’universitaires 

lors de colloques internationaux dont la thématique correspondait à l’interdisciplinarité de 

notre travail. Les spécialistes en linguistique, y compris les slavistes et les terminologues, les 

traducteurs et les didacticiens ont donné leurs avis sur les hypothèses proposées dans notre 

thèse. Les interventions dans ces colloques ont fait l’objet de plusieurs publications 

(Peshkov(a) 2010, 2011, 2012, Peškova 2007, 2008, 2009, 2011). 

Les approches didactiques et les activités proposées dans la présente thèse, ont été mises 

à l'épreuve lors des cours universitaires. L'activité de traducteur juridique a pu préciser, 

confirmer ou annuler les idées et les suppositions formulées concernant la traduction juridique 

et sa problématique pour l'enseignement. 

La nouveauté de la recherche consiste en : 

o l’étude novatrice du discours juridique en français et en russe 

o l'approche interdisciplinaire appliquée : discursive et systémique 

(terminologique) 

Application 

Les résultats de cette recherche seront appliqués dans l'enseignement des langues 

spécialisées et de la traduction spécialisée. Ils ont également une application dans la pratique 

lexicographique.  

Corpus : constitution et description 

Notre corpus est comparable pour les deux langues, il comprend des textes des 

différents genres de discours juridiques étudiés parallèlement en russe et en français. Celui-ci 

peut être divisé en trois parties : 
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1. une section russe 

2. une section française 

3. un ensemble de textes parallèles français-russes 

Les sections russe et française sont comparables par leur volume et par les types de 

textes qui les composent. Ce sont des textes représentant trois types de discours, à savoir : 

le discours normatif étudié au travers de la Constitution de la Fédération de Russie, la 

Constitution de la République française, les principaux Codes nationaux, ainsi que des textes 

de lois et de certaines directives, 

le discours juridictionnel représenté par les corpus de décisions de justice russes et 

françaises, 

le discours doctrinal abordé dans le cadre d’articles scientifiques, de manuels de droit et 

de monographies traitant de sujets juridiques. 

L’ensemble des textes parallèles constitue des volumes et contenus comparables par 

définition puisqu’il comprend les mêmes textes dans les deux langues étudiées. Il s’agit 

essentiellement du discours des traités. Ici, nous avons étudié les textes des traités bilatéraux 

entre la France et la Russie, dont chaque version est considérée comme originale. Cette 

section comprend également des conventions existant dans les deux langues, soit parce que le 

français et le russe font partie des langues officielles de l’organisation internationale qui les a 

établies, soit parce qu’il s’agit d’une traduction officielle ou non officielle en russe d’une 

convention internationale et vice versa. Notamment, le texte de la Convention européenne des 

droits de l’homme dans ses versions russe et française a fait l’objet d’un intérêt particulier.  

L’ensemble des textes parallèles comprend également une réalisation du discours 

doctrinal, plusieurs représentants du discours jurisprudentiel et quelques actes notariés. Dans 

ce cas, il s’agit exclusivement de textes traduits d’une langue à l’autre. Concernant le discours 

doctrinal, le livre Le Contrat (Montanier 1995) a été analysé en parallèle avec sa traduction 

russe (1997). 

Les textes de décisions de justice française et russe ainsi que leurs traductions ont été 

obtenus grâce à nos fonctions de traducteur-interprète près de la Cour d’Appel d’Aix en 

Provence. Ces traductions ont été faites pour partie par nous-mêmes. Nous avons également 

utilisé nos traductions des régimes matrimoniaux, des donations et d’autres actes.  



46 

 

Outre les textes cités ci-avant, nous avons fait référence à de nombreux dictionnaires 

juridiques unilingues et bilingues. Ces derniers ne représentent pas véritablement le corpus de 

notre travail dont le caractère est discursif, mais un support important pour l’analyse des 

concepts des termes juridiques, de leurs relations dans le système terminologique et des 

équivalences bilingues proposées parfois critiquables.  

Afin d’établir le corpus des abréviations, nous avons consulté les textes mentionnés ci-

dessus, mais aussi certains sites et listes d’abréviations juridiques existants. Des listes 

d’abréviations juridiques assez complets, correspondants à l'état actuel ont été réalisées. Le 

corpus d'abréviations comprend 908 unités russes et 1952 unités françaises. 

La majorité du corpus a été constituée à partir de textes numérisés disponibles sur des 

sites officiels ou non-officiels nationaux et internationaux. La partie restante, non numérisée, 

regroupe principalement des monographies et la jurisprudence ainsi que les actes juridiques 

du corpus bilingue.  

Dans le corpus numérisé, une partie prête au traitement statistique automatique peut être 

accessible en tant qu’entité en ce qui concerne la langue russe ; il s’agit du Corpus national de 

la langue russe (2003–2011). Parmi les textes disponibles au sein de cette entité, nous avons 

choisi les catégories de textes à caractère juridique représentées par les lois, codes, décisions, 

ordonnances, déclarations et autres depuis 1980. Dans sa globalité notre corpus russe annoté 

comprend 285 textes juridiques. Pour la partie française nous avons nous-mêmes constitué un 

corpus à partir du site Légifrance que nous avons traité à l’aide du logiciel NooJ.  

Nous précisons dans le référencement bibliographique du corpus (sources) les textes 

cités dans la thèse des trois sous-corpus (russe, français et parallèle bilingue), les conventions 

franco-russes, les textes juridiques du Corpus national de la langue russe (Ruscorpora). Les 

dictionnaires juridiques constituent une partie dans la bibliographie.  

 Appareil terminologique de la thèse 

Pour les buts concrets de notre recherche nous acceptons les principaux termes utilisés 

comme suit. 

Nous considérons ici que le terme est un lexème ou un syntagme qui désigne un concept 

spécialisé (scientifique, technique ou socio-culturel) et qui entre dans le système des relations 

paradigmatiques et syntagmatiques du système linguistique.  
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Le modèle conceptuel est le champ sémantique formalisé d’un domaine spécialisé, 

représenté par les termes d’une langue donnée, reflétant les objets essentiels de ce domaine, 

leurs caractéristiques et relations. 

Le modèle structurel de terme est une structure de groupe de mots qui indiquent la 

position, la nature grammaticale et les corrélations des éléments qui le composent.  

L'abréviation juridique est l'abréviation au sens général, toute apparition à l'écrit des 

items abrégés (terminologiques ou non terminologiques, non empruntés ou empruntés) dans le 

discours juridique. 

Les synonymes terminologiques (synonymes) - toute réalisation discursive existant 

pour désigner le même concept du système conceptuel. 

Les antonymes terminologiques (antonymes) - toute réalisation discursive désignant les 

opposants du système conceptuel. 

L’antonymie paradigmatique - une opposition globale, et non terme à terme, de deux 

familles de mots renvoyant à des concepts antonymiques. 

Le paradigme synonymico-antonymique (PSA) est un système des éléments des séries 

synonymiques qui entrent dans les relations antonymiques avec un ou plusieurs termes d’une 

autre série. Le paradigme synonymico-antonymique représente l'interaction entre la 

synonymie et l'antonymie dans le système terminologique. 

La collocation spécialisée est une occurrence lexicale privilégiée par l’usage d'éléments 

linguistiques entretenant une relation syntaxique de subordination ou de coordination dans le 

discours spécialisé.  

L'équivalent - le terme correspondant d’une autre langue à signification identique ou 

proche. 

Présentation du plan de la thèse 

La thèse est composée d’une introduction, de quatre chapitres et d’une conclusion 

générale. Elle comprend également une bibliographie, la liste des sources et des annexes, ainsi 

que plusieurs tableaux et figures. 

L’organisation de chaque chapitre aborde en premier lieu les notions théoriques de la 

question principale du chapitre en question, présente l’état de recherche dans le discours 
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spécialisé et dans le discours du droit français et russe en particulier. L’étude du phénomène 

en question est ensuite réalisée suivant les approches définies. Cette structure qui peut paraître 

cyclique est en réalité « en spirale » : elle fait avancer l’analyse et la vision du discours 

juridique en russe et en français. Chacun des chapitres se fonde en partie sur les résultats des 

chapitres précédents ou revoit les mêmes problèmes sous un angle différent. Chaque chapitre 

comprend un volet consacré aux problèmes de traduction et de l'enseignement pour assurer 

une meilleure application des données théoriques. Les chapitres se terminent par une 

conclusion, des conclusions provisoires sont proposées pour les parties importantes des 

chapitres. 

Le premier chapitre présente un survol des principales théories et approches qui ont 

forgé la terminologie contemporaine. A travers les méthodes de modélisation terminologique, 

le chapitre étudie la problématique du terme et du concept juridique dans le discours sous 

plusieurs aspects et, entre autres, explique la détermination notionnelle de la structure des 

termes complexes dans les deux langues.  

Le deuxième chapitre est consacré aux processus liés à la simplification de la structure 

formelle du terme juridique dans le discours. Nous le montrons sur l'étude approfondie des 

abréviations juridiques, leurs procédés de formation et les spécificités de fonctionnement dans 

le discours. 

Le troisième chapitre aborde les principales relations sémantiques et systémiques, telles 

que l'antonymie et la synonymie. Les synonymes et les antonymes terminologiques des deux 

langues sont étudiés dans le discours où leur interaction se manifeste.  

Le quatrième chapitre précise la notion de collocation spécialisée pour classer les 

collocations juridiques. Les unités terminologiques et non terminologiques y sont abordées, 

c'est la combinatoire dans le discours juridique qui prime dans ce chapitre.  

La conclusion générale synthétise les conclusions de la recherche et réunit les 

caractéristiques des genres de discours juridiques en russe et français analysées dans les 

chapitres différents. Elle précise également la nouveauté de la recherche et les possibilités 

d’application théorique et pratique. 
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Chapitre 1 

La modélisation comme moyen d’étude 

de la terminologie 

1.1. Terme et concept 

1.1.1. La notion de terme 

Dans les études consacrées à la terminologie on trouve des synthèses de différents 

points de vue sur la notion de terme et sur le traitement terminologique suivant des approches 

variées et des théories terminologiques différentes (Cabré 1998, Gaudin 2003, L’Homme 

2005, LОУčТФ 2006, Conceição 2005, Desmet 2007). Sachant qu'il existe de nombreux travaux 

à ce sujet, nous n’avons pas pour objectif d’en présenter tous les points, mais d’en formuler 

notre acceptation après un bref aperçu. 

La diversité des définitions du terme peut être expliquée par le fait que le terme est 

l’objet de nombre de sciences et chaque science cherche à trouver dans cette notion des traits 

pertinents pour elle. Ainsi, dans la définition linguistique, on met en valeur les aspects 

linguistiques, dans la définition logique, les aspects logiques, et ainsi de suite. La définition 

philosophique et gnoséologique voit dans le terme un signe qui fixe les résultats de 

connaissances. Une nouvelle définition est donnée suivant la terminologie cognitive. La 

définition logique valorise en premier lieu le lien du terme avec le concept. La définition des 

aspects sémiotiques du terme souligne que le terme est un signe-désignation, un élément d’un 

système sémiotique d’un domaine de connaissance ou d’activité. La définition du terme 

comme objet de l’informatique prend en compte le fait que les termes sont les unités lexicales 

des langues naturelles, ils entrent ensuite dans les relations avec d’autres signes (des index de 

chiffres et de lettres etc.). On parle également de la nature informationnelle et sémiotique du 

terme. Il est donc impossible de réunir dans une seule définition des caractères d’un objet qui 

possède de plusieurs aspects (LОУčik 2006 : 20). 
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Les définitions diverses reflètent ainsi l’ambiguïté de l’emploi de terme dans la 

littérature spécialisée : 

Pour les uns, il s’agit de la composante formelle servant à communiquer un concept ; pour les 

autres, il s’agit d’un signe linguistique, donc du résultat d’une association entre un sens et une 

forme. Enfin, de nombreux spécialistes envisagent le terme sans considérations théoriques 

véritables : pour eux, il s’agit d’une entité formelle associée à un contenu informationnel (mot-

clé pour la recherche d’information ; étiquette associée au nœud d’une ontologie ; entrée d’un 

index, etc.) (L’Homme 2005 : 1113). 

On parle de la multidimensionnalité des termes qui montre qu’ils peuvent « receler toute une 

gamme de messages, plus ou moins enveloppés, codés, localisés » (Eisele 2000 : 137). 

1.1.1.1. La terminologie : une science interdisciplinaire 

La diversité des acceptions de la notion de terme reflète en partie les liens de la 

terminologie avec d’autres sciences. Les diverses approches mettent en valeur les liens avec 

des sciences ou branches de la linguistique connexes. Présentons quelques opinions à ce sujet. 

E. Wüster considère la terminologie comme une discipline autonome en relation avec 

des domaines spécialisés et d’autres disciplines comme la linguistique, la logique, l’ontologie 

et l’informatique. 

La dénomination terminologie a également différentes acceptions, comme celles citées 

par Guy Rondeau (1983 : 18) : ensemble des termes d’un domaine ; les méthodes de collecte 

et de classement des termes, de création néologique, de normalisation et de diffusion des 

termes ; « une science dont l’objet est d’ordre linguistique, mais qui est essentiellement 

pluridisciplinaire et participe à la fois de la linguistique, de la logique, de l’ontologie, de la 

classologie et de l’informatique ». Daniel Gouadec (1993) distingue la terminologie générale 

et la terminologie d’application.  

Science-carrefour, multidisciplinaire, la terminologie se situe à la croisée d’un grand nombre 

de sous-disciplines de la linguistique (sémantique, lexicologie différentielle), mais elle n’est 

pas chasse-gardée de celle-ci.[…] La terminologie est en effet, étroitement liée à une activité 

du domaine de connaissance, elle est inséparable du social et a des applications évidentes 

(Goffin 1985 : 11). 
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Alain Rey parle de la terminologie comme d’une pratique qui a trois caractéristiques 

conceptuelles distinctes, en relation les unes avec les autres : une pratique cognitive, une 

pratique linguistique et une pratique sociale (Rey 1988 : 30). Les systèmes terminologiques 

dont l’existence est simultanément intralinguistique et interlinguistique (Rey 1992) facilitent 

la diffusion de connaissances par la terminodidactique, la traduction et la rédaction de 

documents techniques et scientifiques.  

La terminologie, et surtout la terminologie comparée, est étroitement liée à la 

traductologie. Le « binôme traduction et terminologie » est mis en valeur par John Humbley 

(2011). Étant donné que les termes constituent le point de départ de la réflexion des 

spécialistes et des interrogations des traducteurs, l’auteur propose de nouvelles voies qui 

mènent à une prise en compte plus directe de la complémentarité entre terminologie et 

traduction. 

Pour récapituler on peut se référer au schéma qui présente la place de la terminologie 

dans le système des sciences contemporaines (sociales, naturelles et techniques) (Leichik & 

Shelov 2003a : 97). Les liens directs ou indirects entre la terminologie et d’autres sciences 

sont mis en évidence.  

1.1.1.2. Brève histoire de la terminologie et des approches 

contemporaines 

Passons brièvement en revue quelques aspects des approches traditionnelles et 

contemporaines de la terminologie concernant en priorité la vision du terme. 

1.1.1.2.1. Principales périodes de l’histoire de la terminologie 

L’évolution de la terminologie est présentée, entre autres, dans les ouvrages de Maria 

Teresa Cabré (1998) et Vladimir LОУčТФ (2006). Maria Teresa Cabré propose quatre étapes 

fondamentales suivant l’axe chronologique : 

a) les origines (1930-1960) 

b) la structuration (1960-1975) 

c) l’éclatement (1975-1985) 

d) de larges horizons (depuis 1985) 
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Vladimir LОУčТФ (2006) donne plus de détails sur l’histoire de la terminologie dans le monde 

russophone. On retrouve chez lui également les quatre étapes, sans compter la première, qu’il 

appelle préparatoire. 

La terminologie comme science naît vers les années 1930 avec des travaux d’E. Wüster 

(1898-1977) (École de Vienne) et D. Lotte (1889-1950) et E. Drezen (École dite soviétique). 

En 1975 au symposium de l’Infoterme, E. Wüster confère la paternité intellectuelle de la 

théorie terminologique à 

l’Allemand A. Schlomann, pour avoir fait ressortir le caractère sémantique des termes de 

spécialité ; le linguiste suisse F. de Saussure, qui a mis en évidence la systématisation des 

langues ; le Russe E. Dressen, à l’origine de l’ISA, le premier à mesurer l’importance de la 

normalisation ; et enfin l’Anglais J.E. Holmstrom qui, depuis l’UNESCO, encourage la 

diffusion internationale des terminologies et réclame un organisme international qui se 

consacrerait à cette discipline (Cabré 1998 : 27). 

1.1.1.2.2. Écoles terminologiques 

Les auteurs autrichiens, soviétiques et tchèques réalisent des travaux terminologiques 

dans les années trente simultanément, mais indépendamment. On parle alors des « écoles » 

classiques de la terminologie : l’autrichienne, la soviétique et la tchèque. Guy Rondeau (1980) 

analyse les grandes tendances qui se dégagent des écoles terminologiques sur la question des 

fondements théoriques de la terminologie. Il présente ainsi  

o l’école germano-autrichienne (E. Wüster, I. Dahlberg, G. Wersig, H. Felber),  

o l’école soviétique (en précisant qu’elle compte un nombre plus important de 

représentants que dans le cas de la précédente comme D. Lotte, E. Drezen, 

G. Vinokur, B. Golovin, T. Kandelaki, O. Ahkmanova, V. Danilenko etc.) 

o l’école tchécoslovaque (R. Kocourek, B. Havranek, L. Drozd) 

o l’école canado-québécoise (dont nous pouvons citer J.-C. Corbeil, G. Rondeau) 

o il cite également L. Guilbert et A. Rey pour la France et J.C. Sager pour la 

Grande Bretagne.  

En ce qui concerne l’ancienne Union soviétique, il serait erroné de considérer qu’il 

existe une seule école. En Fédération de Russie les problèmes terminologiques sont analysés 

par l’école de Moscou (V. Danilenko, V. LОУčТФ, S. Grinev, V. Tatarinov, V. Novodranova et 

autres), l’école de Saint-Pétersbourg (ancienne Leningrad) (R. Piotrovskij, E. ČЮЩТХТЧК, 
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A. Gerd et autres), l’école de Nijni Novgorod (ancienne Gorki) (B. Golovin, R. Kobrin et 

autres), l’école de Voronej (S. Ivanov, G. Muštenko et autres) et quelques autres écoles et 

centres terminologiques. Chaque école a des publications permanentes. En outre en 

Ouzbékistan, en Ukraine, en Azerbaïdjan et dans d’autres anciennes républiques, il existe des 

écoles indépendantes. 

Depuis cette époque d’autres écoles nationales, comme, par exemple, l’école 

scandinave, l’école polonaise sont apparues (voir pour plus de détails Cabré 1998 : 37). De 

nouvelles approches et théories terminologiques se sont développées, comme, par exemple, la 

socioterminologie (Gaudin 1993, 2003), la terminologie textuelle (Bourigault & Slodzian 

1999), l’approche sociocognitive (Temmerman 2000) et la théorie communicative de la 

terminologie (Cabré 2003). 

L’école germano-autrichienne. Citons quelques grandes tendances de l’école 

germano-autrichienne, résumées par Guy Rondeau (1980 : 155-156) : 

- Le système notionnel est fondamental en terminologie, on classe d’abord les notions, 

pour ensuite classer leurs dénominations. 

- Un système de notions est un système logique avec hiérarchisation structurale ; les 

notions se délimitent les unes par rapport aux autres. Sous cet aspect la terminologie 

participe de la logique et de l’ontologie. Un système de notions ne se définit que par 

rapport à un domaine. 

« L’univocité est une caractéristique fondamentale du terme, c’est-à-dire que le rapport qui 

s’établit entre notion et dénomination est toujours, en principe, monoréférentiel. D’où : a) rejet 

de la synonymie (sauf dans les cas d’exception) et b) nécessité de la normalisation 

terminologique.  

Le principe de l’univocité conduit logiquement vers « l’unification internationale des notions 

et des termes » (ISO/R860), la situation idéale étant représentée par « les mots 

internationaux », unités terminologiques représentant la même notion et de forme à peu près 

identique dans plusieurs langues […] ». 

- La définition qui occupe en terminologie une place prépondérante sert à délimiter la 

notion.  

Cette théorie attribuée à E Wüster et à ses disciples est connue actuellement sous le nom de 

Théorie générale de la terminologie. Elle est souvent appelée terminologie classique ou 
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terminologie traditionnelle. Cette théorie « est à l’origine d’une conception du terme sur 

laquelle s’alignent encore la plupart des applications terminologiques » (L’Homme 2005 : 

1114). En même temps les postulats de cette théorie sont fortement critiqués par des 

représentants de quelques approches modernes. La réception positive et négative de l’œuvre 

d’Eugen Wüster dans les pays de langue française est bien examinée en diachronie et du point 

de vue des approches terminologiques différentes par John Humbley15 (2004). L’auteur 

prouve que « Wüster n’avait pas une vue idéaliste de la langue, mais qu’il s’intéressait aux 

manifestations du contrôle sur la langue et au moyen de les influencer » (Humbley 2007 : 90).  

« L’école soviétique ». L’école soviétique est également présentée par G. Rondeau dans 

ses tendances principales. L’objet de la terminologie est considéré comme étant d’ordre 

langagier. D’où : 

a) une conception beaucoup plus linguistique de la terminologie ; 

b) une influence moins profonde de la philosophie que dans l’école germano-autrichienne. 

 Cette conception se traduit d’ailleurs par une démarche différente au niveau des 

méthodes de travail. Alors que dans la démarche wüsterienne la classification des notions est 

préalable au classement et à la dénomination - il s’agit d’un exercice dans l’abstrait -, la 

démarche soviétique, au contraire, construit un système notionnel à partir des éléments 

linguistiques (considérés par hypothèse comme termes) d’un domaine pour revenir par la suite 

à la vérification des notions (Rondeau 1980 : 156). 

Les problèmes terminologiques sont de l’ordre socioculturel et s’intègrent par conséquent à la 

recherche universitaire en URSS. Dès 1965 on donne à l’université un cours de terminologie. 

                                                
15 John Humbley constate que « puisque la plupart des écrits de Wüster ne sont disponibles ni en français 

ni en anglais, il s’avère que les oppositions affichées portent davantage sur les orientations générales que sur le 

détail de ses analyses » (Humbley 2004 : 33).  

Nous pouvons également déplorer qu’un trop petit nombre de travaux terminologiques russes qui soient 

traduits en français (par exemple, Slodzian 1986) pour être suffisamment connus et donner un aperçu objectif de 

son état. Citons tout de même quelques articles publiés en anglais qui peuvent témoigner de l’état actuel de la 

science : Grinev (1996), Shelov (2001), Leichik & Shelov (2003a), Leitchik & Shelov (2007) et surtout Leitchik 

& Shelov 2003b) entièrement consacré à la présentation de la science terminologique en Russie.  
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Les représentants de l’école soviétique ont dès le début manifesté un intérêt marqué à l’égard 

de problèmes fondamentaux, qui font d’ailleurs toujours l’objet de travaux de recherche dans 

les milieux terminologiques internationaux. Parmi ces problèmes, mentionnons : 

- le découpage du terme 

- la spécificité du terme (opposition terme/mot de la langue commune/syntagme de discours) 

- la notion en terminologie 

- définition de la terminologie ; sa place parmi les autres disciplines 

- distinction entre terminologie et nomenclature (Rondeau 1980 : 156). 

Les définitions du terme plutôt logiques postulent que le terme est un mot ou un 

syntagme qui ont une définition. Ainsi la définition devient un caractère obligatoire du terme. 

Cette position est critiquée sur plusieurs points de vue (LОУčik 2006 : 24), et la formulation 

disant que le terme est une unité lexicale qui demande une définition (Danilenko 1977 : 15, 

Kandelaki 1977 : 7) est présentée comme plus précise. 

Les définitions linguistiques du terme se divisent en deux groupes : le premier groupe 

traite les termes comme des mots particuliers dans le système lexical de la langue naturelle, le 

deuxième groupe développe l’idée formulée par G. Vinokur (1939 : 5) selon laquelle les 

termes ne sont pas des mots particuliers, mais les mots dans une fonction particulière. 

L’opinion selon laquelle les termes sont des mots particuliers qui désignent des notions bien 

déterminées est la pierre angulaire de la théorie de D. Lotte. Il a formulé les exigences d’après 

lesquelles le terme doit être bref, dépourvu de polysémie, de synonymie et d’homonymie 

(Lotte 1961). Les disciples de D. Lotte ont élargi la liste des exigences jusqu’à quinze. Toutes 

les réalisations terminologiques non-conformes à cette liste étaient considérées comme des 

défauts de terminologie. Ces exigences ont été beaucoup critiquées dans la littérature russe 

depuis les années 1970. Plusieurs dizaines de travaux, qui prouvent que le terme ne peut pas 

correspondre aux exigences présentées, considèrent que le terme n’est pas un mot particulier, 

mais un mot dans une fonction spécifique. Ce point de vue est donc représentatif actuellement 

de la science des pays de langue russe ; la question de savoir si le terme et le mot sont des 

couches différentes du système lexical de la langue demande encore à être précisée. 

Le contenu et la structure de la théorie de la terminologie actuelle en Russie sont 

présentés en détails dans l’article de V. Leitchik et S. Shelov (2003b), en anglais. 
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1.1.1.2.3. Approches contemporaines  

Le terme peut être vu différemment suivant l’auteur et l’approche terminologique qu’il 

représente. Plus loin nous donnerons quelques définitions du terme et présenterons très 

brièvement les approches contemporaines (cette présentation ayant comme but l’attitude 

envers la notion du terme est par conséquent un peu réductrice).  

Actuellement la vision qu’un terme est « un symbole conventionnel représentant une 

notion définie dans un certain domaine du savoir » (Felber 1987 : 1) s’oppose à une approche 

plus linguistique, où le terme est vu comme une « unité lexicale définie dans les textes de 

spécialité » (Kocourek 1991 : 180). Nous pouvons citer également les définitions suivantes : 

« Le terme est une unité factice de médiation entre la pensée rationnelle et le langage» 

(Rastier 1995 : s.p.). « Le terme est un signe linguistique spécialisé (technique ou 

scientifique). Il est constitué d’une désignation renvoyant à un concept. La désignation est de 

l’ordre de la langue. Le concept est de l’ordre de la pensée » (Depecker 2002 : 138) ou bien, 

du même auteur « Terme : unité formée d’un signe linguistique (dit « désignation » renvoyant 

à un concept » (ibid. : 182), « Unité terminologique : Unité formée d’un ou de plusieurs signe 

linguistiques renvoyant à un concept » (ibid. : 182).  

La socioterminologie (Gaudin 1993, 2003, 2007), met l’accent sur les conditions 

sociales et discursives de l’existence du terme. Pour la socioterminologie l’unité 

terminologique est un praxème, qui n’est pas doté « d’un sens pré-établi, mais implicite à une 

expérience diverse » (Gaudin 1993 : 109). Le concept n’est pas une entité figée, il se construit 

en discours où il subit des tensions et change en fonction de variables sociales et historiques 

(Gaudin 2003).  

L’approche sociocognitive (Temmerman 2000) attribue une grande importance aux 

phénomènes cognitifs et à la fonction communicative de la terminologie qui représente les 

connaissances. L’unité de compréhension devient l’unité d’analyse au lieu du terme 

dénommant un concept.  

La terminologie textuelle (Bourigault & Slodzian 1999) est dans l’interaction entre les 

travaux des terminologues et ceux des informaticiens qui travaillent sur le traitement des 

corpus spécialisés. Elle refuse le caractère fixe des notions terminologiques et envisage le 

terme comme le résultat d’une analyse qui prend en compte sa place dans un corpus, la 

validation par des experts et les objectifs de la description. Le sens des unités terminologiques 
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doit être dégagé des textes. L’approche est en grande partie issue de la linguistique de corpus 

qui analyse automatiquement des ensembles de textes. 

La théorie communicative de la terminologie (Cabré 1998, 2003) considère la 

terminologie dans le cadre de la théorie du langage en rapport avec la théorie de la 

connaissance. Cette approche souligne la fonction communicative de la terminologie au sein 

du système linguistique. Les représentants des trois approches présentées ci-dessus 

revendiquent la révision des principes wüstériens ; la théorie communicative accueille des 

perspectives différentes sur la terminologie. C’est une approche fédératrice où les 

méthodologies onomaséologique et sémaséologique sont adoptées suivant les besoins de 

l’analyse. Les unités terminologiques sont des unités lexicales qui entrent dans la structure 

conceptuelle du domaine. L’étude des termes doit prendre en compte les aspects de leur 

fonctionnement discursif. 

Les termes […] reflètent la structure conceptuelle d’une discipline, et, dans ce sens ils 

constituent le fondement de la communication spécialisée. […] Si la structuration de la pensée 

et la conceptualisation représentent la dimension cognitive de la terminologie, le transfert des 

connaissances constitue sa dimension communicative. La terminologie est la base de la 

communication entre spécialistes (Cabré 1998 : 90).  

Dans l’approche fonctionnelle de la terminologie, on trouve l’idée que « le terme est 

une variété fonctionnelle du nom commun » (Sager 2000 : 53).  

Les termes représentent des unités conceptuelles appartenant à des domaines spécifiques et 

qu’ils ne font pas partie de ce qui est considéré comme le lexique général de la langue. Ils sont 

fixés avant tout acte de parole. Leurs qualité de terme doit être reconnue par les acteurs de 

l’acte de la communication. Il ne suffit donc pas pour les comprendre de faire appel à la 

« compréhension passive », qui permet de déduire la signification des unités lexicales par le 

contexte mais qui ne permet pas l’utilisation active de ces unités (ibid : 55-56).  

Nous pouvons également citer les approches modernes suivantes : 

La théorie variationniste de la terminologie et des langues de spécialité (Desmet 

2006, 2007) où la variation sous toutes ses formes et dimensions est au cœur des 

problématiques actuelles, y compris de la réalisation terminologique.  

La terminologie culturelle est orientée vers la culture de chaque communauté humaine 

(Diki-Kidiri 2000, 2007). Elle permet à la société de trouver le mot « pour exprimer chaque 

concept nouveau en puisant ses ressources linguistiques dans sa propre culture et selon sa 
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propre perception du réel ». D’après l’auteur, la terminologie culturelle se démarque de la 

terminologie classique, laquelle recherche davantage la normalisation terminologique 

internationale et considère la culture comme un obstacle à une communication sans équivoque 

des concepts scientifiques et techniques (Diki-Kidiri 2007 : 14). 

Le terme scientifique et/ou technique est une unité complexe constituée d’un concept 

appartenant à un domaine de spécialité et d’au moins un percept et un signifiant. Le terme est 

linguistique quand son signifiant est de nature strictement linguistique. Dans ce cas, le terme 

appartient à une langue particulière et obéit aux règles générales de cette langue comme tout 

autre mot de même nature dans la langue (Diki-Kidiri 2007 : 15). 

La pragmaterminologie ou une terminologie de l'entreprise Dardo de Vecchi (2009) 

vise le monde des organisations et plus particulièrement les entreprises. Elle constate que « les 

termes des parlers d’entreprise peuvent emprunter d’autres formes que les seules formes 

linguistiques ». Les termes sont vus dans la dynamique et la pratique qui justifient leur 

présence. La terminologie orientée vers les actions concrètes prend en compte la culture de 

l’entreprise qui l’a créée. Selon l’auteur ce sont les termes qui construisent une terminologie 

et non la délimitation arbitraire du domaine (Vecchi (de) 2009 : s.p.) 

1.1.1.2.4. Tendances actuelles. Terme et discours 

Henri Béjoint et Philippe Thoiron notent l'émergence d'un nouveau type de recherche 

terminologique fondée sur l'exploitation des corpus, éventuellement multilingues. La nouvelle 

terminologie se démarque par ses méthodes et ses objectifs. Elle tend à devenir descriptive 

plutôt que normative et s'inscrit dans le cadre d'une approche ouvertement 

linguistique. Plusieurs auteurs (comme M. T. Cabré, J. C. Sager, M. Slodzian, L. Depecker, 

M. V. Campenhoudt, F. Gaudin et autres) font preuve d’une relative unanimité sur les 

points suivants : « non, le terme n’est pas une étiquette posée de manière immuable sur une 

chose qu’il désigne ; oui, le terme est une unité destinée à fonctionner dans un environnement 

linguistique, la langue, ou plutôt le discours de spécialité et dans un environnement social » 

(Béjoint & Thoiron 2000 : 16). Le point le plus discuté reste celui de la distinction entre terme 

spécialisé et mot de la langue générale. On remarque le consensus pour dire que le terme n’est 

pas radicalement différent du mot et qu’on peut  
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défendre l’idée que mot et terme seraient, en profondeur, une même unité abstraite susceptible 

de se manifester dans le discours à travers des unités superficielles de caractère différent, 

ouvrant ainsi la porte à une terminologie clairement linguistique (ibid.). 

Le rôle déterminant est tenu par le texte, par la mise en discours de la terminologie. « Le 

texte étant ce milieu sans lequel le terme ne serait qu’un élément mort qu’on peut épingler et 

étudier à loisir mais que l’on comprend mal parce qu’on ne le voit pas agir dans son 

environnement naturel » (Béjoint & Thoiron 2000 : 16).  

L’idée du lien entre le terme et le discours n’est pas très récente. V. Danilenko 

comprend par la terminologie russe l’ensemble des désignations des différents domaines des 

sciences et techniques qui fonctionnent dans la sphère de la communication professionnelle 

(Danilenko 1977 : 3). Le problème de l’existence de « terme de langue et terme de discours» a 

été formulé par B. Golovin et étudié dans le cadre du fonctionnement des termes dans les 

textes spécialisés dans l’école terminologique de Gorki16 (Golovin & Kobrin 1987). 

L’importance du discours dans l’étude terminologique est soulignée dans les tendances 

les plus actuelles de description terminologique. « En se détachant de l’obsession prescriptive, 

la terminologie doit passer à une réflexion sur le signe pris dans la matérialité discursive, les 

conditions situationnelles de toute énonciation » (Gambier 2000 : 49-50). M.C. Conceição qui 

place son étude de reformulation terminologique au sein de l'environnement discursif est sûr 

que les termes  

sont des manifestations de conceptualisations qui ne peuvent être décrites par le terminologue 

que par le travail sur le discours et leur fonctionnement. L’analyse terminologique ne s’occupe 

pas seulement, dans ce cas, de la recherche de la dénomination du concept, mais aussi de 

l’analyse des occurrences discursives des dénominations qui aide à délimiter les concepts 

dénommés et comprendre les savoirs exprimés (Conceição 2005 : 69). 

La terminologie est par la suite définie comme suit : étude scientifique des concepts 

et des termes en usage dans les langues de spécialité. Il s'agit, d’après C. Détrie, de 

contrôler le plus précisément possible le sens des termes par une maîtrise explicite de leur 

contenu dans les discours spécialisés. « Ainsi le veut l'adage recommandant de s'assurer, 

pour savoir de quoi on parle, qu'on parle bien le même langage, et pour cela de s'entendre 

sur le sens des mots » (Détrie 2001 : 347). 

                                                
16 actuellement Nijni Novgorod 
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1.1.1.3. Terme simple, terme complexe 

Les termes peuvent être simples ou complexes par leur structure grammaticale formelle, 

c’est pourquoi on préfère parfois parler d’unités terminologiques. M.T. Cabré précise que  

 les termes complexes peuvent être formés en combinant des mots qui suivent une structure 

syntaxique déterminée. Ce cas de figure est plus fréquent en terminologie que dans la langue 

générale, et donne lieu à des syntagmes terminologiques. Ces structures syntagmatiques, 

appelées aussi syntagmes terminologiques ou synapsies, sont régies par les même règles 

combinatoires que les syntagmes libres […] (Cabré 1998 : 55-56). 

Les termes complexes représentent des unités terminologiques particulières qui diffèrent 

de syntagmes libres. Les auteurs de la Méthodologie de la recherche terminologique P. Auger 

et L-J. Rousseau (1990 : 31) nomment ces unités complexes « syntagmes de dénomination » 

et les décrivent comme « des ensembles formés de deux ou de plusieurs mots, que l’on ne 

peut dissocier sans changer le sens de l’ensemble ainsi formé. On dit alors du syntagme qu’il 

est monoréférentiel. Il exprime donc une notion unique résultant d’une activité de 

dénomination ».  

L’analyse quantitative de la terminologie du droit en russe et en français montrent que 

les syntagmes terminologiques sont plus nombreux que les termes simples. On peut constater 

les mêmes résultats pour les terminologies de l’électroencéphalographie de ces deux langues 

(Peškova 1996). Plusieurs chercheurs soulignent la prédominance de termes complexes dans 

les terminologies de domaines différents de plusieurs langues (Bogomolova 1993, Zenkova 

1991, Šapovalova 1980, Uxorskaja 1982, Lazarev 1993, Kušneruk 1986, ГЮЛčОЧФШ 1993, 

Kupcova 2007 et autres). 

Les causes de la forte productivité de la dérivation syntaxique des termes et par 

conséquent du grand nombre de syntagmes terminologiques sont les suivantes :  

• Premièrement, les syntagmes terminologiques précisent le sens des termes simples, en 

indiquant les caractères essentiels et distinctifs des concepts composés. 

• Deuxièmement, une nouvelle notion scientifique qui se forme sur la base du contenu 

sémantique et notionnel des mots peut ne pas avoir un équivalent verbal pour désigner 

cette notion. 
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• Troisièmement, les syntagmes terminologiques représentent l’un des moyens de 

systématiser la terminologie. A ce sujet G. Vinokur (1939 : 5) a écrit que des termes 

techniques doivent entrer dans un groupe de termes, que des notions apparentées et 

connexes doivent avoir quelque chose en commun dans la langue. Un des moyens d’une 

telle systématisation est l’emploi de terme à deux composants, une partie étant commune 

avec les autres termes et l’autre servant de caractère différentiel dans un groupe de notions 

connexes. On voit la même idée chez V. ɄШЦТssКrШЯ  (1990)  qЮТ  sШЮХТРЧО  ХО côté 

systématique des termes. Les syntagmes terminologiques sont formés par un ajout au terme 

qui désigne une notion de genre de caractères qui la précisent, pour obtenir des notions 

d’espèce directement liées à la notion initiale. Ainsi est formée une sorte de famille de 

termes qui englobent les facettes multiples du phénomène en question.  

• Quatrièmement, le syntagme terminologique est souvent ce qui confère à un mot de la 

langue courante dans le corps d’un syntagme sa signification terminologique, qui 

« pousse » le mot hors de la langue usuelle vers le discours spécialisé (Dumitru 2008 : 12). 

C’est le cas du discours juridique dont la terminologie comprend beaucoup d’unités 

lexicales usuelles: ɞɨɤɭɦɟɧɬ → ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɣ ɞɨɤɭɦɟɧɬ,  ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɣ 

ɞɨɤɭɦɟɧɬ;  ɥɢɰɨ → ɮɢɡɢɱɟɫɤɨɟ  ɥɢɰɨ,  ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ  ɥɢɰɨ;  ɫɩɨɪ → ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ 

ɫɩɨɪ,  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɵɣ  ɫɩɨɪ,  ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɨɧɧɵɣ  ɫɩɨɪ,  ɢɧɞɢɜɢɞɭɚɥɶɧɵɣ  ɬɪɭɞɨɜɨɣ 

ɫɩɨɪ,  ɤɨɥɥɟɤɬɢɜɧɵɣ  ɬɪɭɞɨɜɨɣ  ɫɩɨɪ;  action → action civile, action publique, action 

possessoire, action pétitoire, action réelle, action personnelle, action mixte ; aide → aide 

juridictionnelle; chambre → chambre criminelle, chambre d’accusation, chambre de 

l’instruction.  

• Finalement, les termes syntagmatiques sont les plus fréquents à cause de leur flexibilité 

formelle et sémantique et de leur productivité (Kocourek 1991 : 151). 

Nous reviendrons en détail sur la structure des termes complexes et leurs particularités 

notionnelles dans les dernières parties de ce chapitre. 

1.1.1.4. Le terme juridique  

Le terme juridique a toutes les caractéristiques du terme que nous avons évoqué dans la 

partie théorique. Avant de passer à l'analyse détaillée de la structure et de l'emploi des termes 
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juridiques, précisons quelques spécificités de la terminologie juridique et son importance pour 

la création et la réalisation du droit. Cela nous aidera à situer notre étude, à formuler la 

définition du terme adoptée pour la recherche et les critères de repérage des termes dans le 

corpus. 

La composition de la terminologie juridique. Comme dans chaque domaine spécialisé 

on y distingue des termes d'appartenance exclusive. Ces termes n'ont de sens qu'en droit 

(extradition - ɷɤɫɬɚɞɢɰɢɹ, intimé - ɨɬɜɟɬɱɢɤ, exequatur - ɷɤɡɟɤɜɚɬɭɪɚ,  ЩШЮЫЯШТ  - 

ɤɚɫɫɚɰɢɨɧɧɚɹ  ɠɚɥɨɛɚ  ou ɨɛɠɚɥɨɜɚɧɢɟ  ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ  ɜ  ɜɵɲɟɫɬɨɹɳɭɸ 

ɫɭɞɟɛɧɭɸ ɢɧɫɬɚɧɰɢɸ). La réunion de ces termes exclusivement juridiques constitue le noyau 

dur d'un vocabulaire spécial propre au droit et l'élément de base du discours juridique. « Mais 

ce lot voyant n'est que la moindre part du vocabulaire du droit » (Cornu 2005 : 13).  

La terminologie juridique englobe également des unités qui peuvent être des termes 

d'autres domaines de connaissance (le droit étant en soi interdisciplinaire contient des termes 

des autres disciplines) et des unités d'usage ordinaire. 

Ces termes que G. Cornu nomme termes de double appartenance sont beaucoup plus 

nombreux que les termes d'appartenance juridique exclusive. Les spécialistes russes classent 

les termes juridiques par leur sphère de fonctionnement en termes communs 

(ɨɛɳɟɭɩɨɬɪɟɛɥɹɟɦɵɟ) et termes spécialisés : et termes spécialisés juridiques et 

professionnalismes (ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɨ-ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɟ, ɭɡɤɨɩɪɨɮɟɫɫɢɨɧɚɥɶɧɵɟ). 

Ainsi le Vocabulaire juridique (Cornu 2007) regroupe les termes juridiques c'est-à-dire 

toutes les unités lexicales de la langue française qui ont au moins un sens juridique. « Il suffit 

qu'un usage établi parmi les protagonistes du droit prête à un terme, dans le système juridique, 

un sens différent de celui que lui donne le langage courant, pour accréditer ce terme comme 

élément du vocabulaire juridique » (Cornu 2005 : 61).  

Si le sens est absolument différent, il s’agit d’homonymie : minute - original d'un acte 

authentique qui demeure dans les archives de l'autorité qui en est dépositaire; grosse - copie 

d'un jugement revêtu de la formule exécutoire ; absence - situation de l'individu dont on ne 

sait s'il est vivant ou mort faute de nouvelle de lui depuis qu'il a cessé de paraître chez lui ; 

situation qui correspond, selon le cas soit à une supposition de vie (absence présumée) soit à 

une présomption de décès (absence déclarée) (C. civ., art. 112 et s.). 
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Mais le sens du lexème largement employé dans la langue générale peut ne pas avoir un 

sens différent de celui de la terminologie juridique. Pourtant ce lexème pris dans le sens 

terminologique renvoie à un concept juridique bien défini dans le système. Ainsi père (ɨɬɟɰ) 

et mère (ɦɚɬɶ), parents (ɪɨɞɢɬɟɥɢ),  ОЧПКЧЭ  (ɪɟɛɟɧɨɤ),  СШЦЦО  (ɦɭɠɱɢɧɚ) et femme 

(ɠɟɧɳɢɧɚ) sont des termes juridiques. Ces lexèmes connus de tous ont en droit une 

combinatoire inhabituelle au sein du terme complexe (personne qui peut être physique, 

morale ou encore humaine, ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ - combinaison qui étonne les russes non 

professionnels), ainsi que les expressions qui semblent être courantes qui ont un sens 

juridique strict (père de famille, bon père de famille, ɦɧɨɝɨɞɟɬɧɚɹ ɦɚɬɶ, ɤɨɪɦɹɳɚɹ ɦɚɬɶ). 

Les lexèmes de la langue générale qui passent par terminologisation reçoivent dans la plupart 

des cas une définition qui précise le sens juridique du terme. Citons comme exemple quelques 

définitions du Vocabulaire juridique (Cornu 2007) et de Grand dictionnaire juridique 

(Ȼɨɥɶɲɨɣ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɣ ɫɥɨɜɚɪɶ) : 

Père - celui des œuvres duquel un enfant est né ; ascendant mâle au premier degré. 

Sentiment17 - disposition psychologique relevant de l’affectivité : mouvement du cœur 

(amour, jalousie, ensemble des ressentiments et dissentiments). En ce sens sentiment s'oppose à 

consentement18 et à volonté19, mais un sentiment peut être la cause impulsive et déterminante d'un 

acte juridique, le mobile d'un délit civil et pénal, parfois l'élément constitutif de l'un ou de l'autre. 

Moins raisonné, un sentiment se distingue d'une opinion ou d'un avis20 (cf. les sentiments des 

enfants dans le divorce de leurs parents, C. civ., art. 290) sans méconnaître la force d'un tel indice. 

Faute 21- I. (civ.) Acte illicite supposant la réunion : 1/ d'un élément matériel, le fait 

originaire (lequel peut consister en un fait positif - faute par commission - ou en une abstention - 

faute par omission) ; 2/ d'un élément d'illicéité, la violation d'un devoir, la transgression du Droit 

(loi, coutume, etc.) ; 3/ (sous réserve de la théorie de la faute dite objective) un élément moral 

(d'imputabilité), le discernement de l'auteur du fait, parfois nommé élément volontaire, bien qu'il 

puisse être intentionnel ou non, et auquel la loi attache diverses conséquences juridique.[...] II. 

(pén.) Par opp. à dol, élément psychologique (moral) des infractions non intentionnelles ; dans les 
                                                
17 nous nous sommes contentées ici de donner la première signification du terme  

18 consentement est également un terme juridique 

19 volonté est également un terme juridique 

20 opinion et avis sont les termes juridiques  

21 nous citons ici uniquement les définitions du terme de base dans le droit civil et pénal, sans préciser la 

signification qu'il peut avoir dans les termes composés du droit administratif, de travail et de transport.  
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atteintes involontaires à l'intégrité corporelle, la faute consiste en une imprudence, négligence, 

maladresse, inobservation des règlements. 

Enfant - 1. descendant au premier degré, fils ou fille, sans considération d'âge (C. civ. art. 

371, 731 et 745) 2. mineur 

Ɋɨɞɢɬɟɥɢ - ɥɢɰɚ  (ɨɬɟɰ  ɢ  ɦɚɬɶ),  ɡɚɩɢɫɚɧɧɵɟ  ɜ  ɤɧɢɝɟ  ɡɚɩɢɫɟɣ  ɪɨɠɞɟɧɢɣ  ɜ  ɤɚɱɟɫɬɜɟ 

ɬɚɤɨɜɵɯ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨɝɨ  ɪɟɛɟɧɤɚ.  Ɍɚɤɢɦ  ɨɛɪɚɡɨɦ,  ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ  ɩɨɧɹɬɢɟ 

ɪɨɞɢɬɟɥɹ ɦɨɠɟɬ ɧɟ ɫɨɜɩɚɞɚɬɶ ɫ ɛɢɨɥɨɝɢɱɟɫɤɢɦ (ɟɫɥɢ, ɧɚɩɪ., ɢɦɟɥɨ ɦɟɫɬɨ ɢɫɤɭɫɫɬɜɟɧɧɨɟ 

ɨɩɥɨɞɨɬɜɨɪɟɧɢɟ). 

Ɋɚɛɨɬɧɢɤ - ɥɢɰɨ, ɪɚɛɨɬɚɸɳɟɟ ɩɨ ɬɪɭɞɨɜɨɦɭ ɞɨɝɨɜɨɪɭ (ɤɨɧɬɪɚɤɬɭ), ɩɨɞɱɢɧɹɸɳɟɟɫɹ 

ɜɧɭɬɪɟɧɧɟɦɭ ɬɪɭɞɨɜɨɦɭ ɪɚɫɩɨɪɹɞɤɭ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹ (ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɹ). ɇɟ ɹɜɥɹɟɬɫɹ Ɋ. (ɩɨ ɫɦɵɫɥɭ 

ɬɪɭɞɨɜɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ)  ɥɢɰɨ,  ɪɚɛɨɬɚɸɳɟɟ  ɩɨ  ɥɸɛɨɦɭ  ɢɡ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨ-ɩɪɚɜɨɜɵɯ 

ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ  (ɩɨɞɪɹɞɚ,  ɩɨɪɭɱɟɧɢɹ,  ɚɜɬɨɪɫɤɨɦɭ  ɞɨɝɨɜɨɪɭ).  ɉɨɧɹɬɢɟ  Ɋ.  ɜɜɟɞɟɧɨ  ɜ  ɬɪɭɞɨɜɨɟ 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɊɎ ɜ 1992 ɝ., ɡɚɦɟɧɢɜ ɜ ɧɟɦ ɩɨɧɹɬɢɟ "ɪɚɛɨɱɢɟ ɢ ɫɥɭɠɚɳɢɟ". 

ɀɭɪɧɚɥɢɫɬ - ɩɨ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɸ Ɂɚɤɨɧɚ ɊɎ "Ɉ ɫɪɟɞɫɬɜɚɯ ɦɚɫɫɨɜɨɣ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ" ɨɬ 27 

ɞɟɤɚɛɪɹ 1991 ɝ. "ɥɢɰɨ, ɡɚɧɢɦɚɸɳɟɟɫɹ ɪɟɞɚɤɬɢɪɨɜɚɧɢɟɦ, ɫɨɡɞɚɧɢɟɦ, ɫɛɨɪɨɦ ɢɥɢ ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɨɣ 

ɫɨɨɛɳɟɧɢɣ  ɢ  ɦɚɬɟɪɢɚɥɨɜ  ɞɥɹ  ɪɟɞɚɤɰɢɢ  ɡɚɪɟɝɢɫɬɪɢɪɨɜɚɧɧɨɝɨ  ɫɪɟɞɫɬɜɚ  ɦɚɫɫɨɜɨɣ 

ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ,  ɫɜɹɡɚɧɧɨɟ  ɫ  ɧɟɣ  ɬɪɭɞɨɜɵɦɢ  ɢɥɢ  ɢɧɵɦɢ  ɞɨɝɨɜɨɪɧɵɦɢ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɹɦɢ  ɥɢɛɨ 

ɡɚɧɢɦɚɸɳɟɟɫɹ ɬɚɤɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶɸ ɩɨ ɟɟ ɭɩɨɥɧɨɦɨɱɢɸ".  

ɂɫɬɹɡɚɧɢɟ - ɜ ɭɝɨɥɨɜɧɨɦ ɩɪɚɜɟ ɊɎ ɩɪɢɱɢɧɟɧɢɟ ɮɢɡɢɱɟɫɤɢɯ ɢɥɢ ɩɫɢɯɢɱɟɫɤɢɯ ɫɬɪɚɞɚɧɢɣ 

ɩɭɬɟɦ  ɫɢɫɬɟɦɚɬɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɧɚɧɟɫɟɧɢɹ  ɩɨɛɨɟɜ  ɥɢɛɨ  ɢɧɵɦɢ  ɧɚɫɢɥɶɫɬɜɟɧɧɵɦɢ  ɞɟɣɫɬɜɢɹɦɢ. 

Ɉɛɪɚɡɭɟɬ ɫɚɦɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɵɣ ɫɨɫɬɚɜ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɹ (ɫɬ. 117 ɍɄ ɊɎ). 

Ɋɟɛɟɧɨɤ - ɩɨ ɋɟɦɟɣɧɨɦɭ ɤɨɞɟɤɫɭ ɊɎ ɥɢɰɨ, ɧɟ ɞɨɫɬɢɝɲɟɟ 18 ɥɟɬ (ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɢɹ). 

Le vocabulaire juridique d'une langue est l'ensemble des termes qui ont, dans cette 

langue, une ou plusieurs acceptions juridiques, autrement dit, ce sont des lexèmes qui 

reçoivent du droit un ou plusieurs sens (Cornu 2005 : 14).  

La terminologie juridique n'est pas figée, de nouveaux termes naissent souvent dans le 

discours, ils sont empruntés avec les échanges internationaux et le processus en cours de la 

mondialisation du droit. Le discours doctrinal joue un rôle important, c'est ici que plusieurs 

termes et concepts apparaissent et se développent avec le développement de la science du 

droit.  

Les auteurs distinguent les termes juridiques non-empruntés et les termes 

empruntés. Les termes empruntés dans la terminologie juridique russe sont nombreux, leur 

quantité à l'heure actuelle ne cesse d'augmenter, ce qui alerte les juristes. En France, la 
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Commission générale de terminologie et de néologie en matière juridique veille sur l'usage de 

nouveaux termes juridiques. 

On trouve une classification des termes juridiques faites par les professionnels en droit 

qui différencient les termes juridiques scientifiques (de la doctrine) et les termes juridiques 

normatifs qui sont employés dans les actes normatifs au détriment de tous les termes d'une 

série synonymique (si elle existe).  

D'après le niveau de concrétisation, on distingue les termes avec un sens juridique 

précis et ceux qui demandent une concrétisation, une interprétation juridique22. Ces termes 

« flous » sont en premier lieu les termes qui n'ont pas de définition légale.  

Ainsi la définition du terme juridique joue un rôle très important dans le droit pour sa 

création et pour son application. Un des traits caractéristiques de la plupart des termes est le 

fait d’avoir une définition. La définition du terme est un des problèmes fondamentaux de la 

terminologie théorique. D’après V. LОУčТФ  (2006 : 178-179) le terme représente la partie 

gauche de la définition qui désigne un concept général d’un domaine spécialisé, tandis que la 

partie droite détermine des caractères distinctifs de ce concept. Un des aspects du problème 

« terme-définition » est la forme de présentation de définition qui peut être différente du point 

de vue logique et linguistique. Il existe des classifications de définitions des termes 

(Superanskaja 1989, Šelov 2001 et autres), mais les chercheurs ne sont pas unanimes à ce 

sujet. Les définitions juridiques intéressent les linguistes et les juristes (Roy & Hutton 2007, 

Cacchiani & Preite 2010, Voplenko & Davydova 2001, Bodrov 2010, Truchet 2003).  

Les définitions juridiques précisent le concept juridique et le désignent.  

La définition des termes juridiques dans le discours prouve l'importance de cette 

double fonction des définitions juridiques et l'indissociable du terme et du concept juridique. 

Les termes juridiques ont des définitions dans les dictionnaires et les ouvrages scientifiques 

(discours doctrinal) comme les termes des autres domaines. Mais les termes juridiques de 

base sont définis également dans les textes des lois (discours normatif), des conventions 

internationales (discours des traités) et dans les décisions de justice (discours juridictionnel) 

                                                
22 « On appelle "concrétisation" le passage d’une norme générale relativement abstraite à une norme 

relativement plus concrète afin de trancher un ou plusieurs cas » (Dyevre 2010). 

 



66 

 

en se référant au concept précisé dans un texte normatif comme fondement d'une décision ou 

en l’interprétant pour préciser, s’il n’est pas suffisamment précis. 

L'interprétation et le contenu conceptuel d’un terme peut changer compte tenu de la 

spécificité du droit qui ne nomme pas un objet réel (comme la médecine, par exemple), mais 

virtuel.  

L’évolution technique et sociale soulève des problèmes particuliers et, en conséquence, 

les termes qui n’ont aucune définition législative suscitent désormais des difficultés de 

compréhension qui rendent souhaitable une telle définition : 

 Jusqu’à ce que le PACS brouille l’image que l’on avait du couple, la loi s’est abstenue 

d’en fournir pour le concubinage, mais en a donné une en 1999. On ne l’imagine pas, en l’état 

actuel de la science, définir l’interruption volontaire de grossesse, mais qui sait si cela ne sera 

pas nécessaire un jour ? Nous nous sommes jusqu’à présent fort bien passés d’une définition 

législative de la correspondance privée (terme qui figure aujourd’hui dans des textes assez 

nombreux) et nous en passons bien encore pour l’ « interception de sécurité » au sens de la loi 

de la loi du 10 juillet 1991 ; mais la « convergence » des médias et l’utilisation de l’internet 

amèneront peut-être le législateur à en préciser le sens. 

 Encore faut-il qu’il y ait un consensus technique ou social suffisant pour qu’il le 

puisse. Il n’existe plus pour la mort, par exemple, alors qu’il serait utile à tous (et notamment 

aux professionnels) de savoir quand juridiquement elle survient. Dans un domaine moins 

sensible moralement, mais pas moins important pratiquement et juridiquement, on pourrait 

citer aussi l’exemple de la « donnée » au sens informatique du terme (Truchet 2003 : 86).  

Les problèmes de corruption existent en Russie dans plusieurs domaines de la vie 

sociale. Les textes normatifs russes passent actuellement des expertises linguistiques sur la 

possibilité de donner lieu à une corruption (ɤɨɪɪɭɩɰɢɨɝɟɧɧɨɫɬɶ ɬɟɤɫɬɚ). Dans la sphère 

juridique russe, l'utilisation des termes ambigus qui ne sont pas encore interprétés dans le 

droit, est considérée comme un défaut de la norme légale et dans un sens plus restreint comme 

facteur de corruption éventuelle. C'est donc un défaut qui peut contribuer à la corruption, cette 

dernière étant masquée par la possibilité d'application ou non-application des règles, par 

l'absence du système etc. (Bodrov 2010). N. Bodrov donne la non-précision du concept de 

nécessité (ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɫɬɶ) comme exemple dans son analyse d'indétermination juridico-

linguistique des novations de la législation contemporaine qui provoquent la corruption. Dans 
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la citation suivante de l'article 1273 du Code Civil qui a été amendé ɩɪɢ ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɫɬɢ 

(sous la nécessité) a été rajouté : 

ɋɨɝɥɚɫɧɨ  ɩɭɧɤɬɭ  2  Ɂɚɤɨɧɚ  ɨ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ,  ɩɟɪɜɵɣ  ɚɛɡɚɰ  ɫɬɚɬɶɢ  1273 

Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɤɨɞɟɤɫɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ «ɋɜɨɛɨɞɧɨɟ ɜɨɫɩɪɨɢɡɜɟɞɟɧɢɟ ɩɪɨɢɡɜɟɞɟɧɢɹ ɜ 

ɥɢɱɧɵɯ  ɰɟɥɹɯ»  ɢɡɥɚɝɚɟɬɫɹ  ɜ  ɫɥɟɞɭɸɳɟɣ  ɪɟɞɚɤɰɢɢ:  "Ⱦɨɩɭɫɤɚɟɬɫɹ  ɛɟɡ  ɫɨɝɥɚɫɢɹ  ɚɜɬɨɪɚ  ɢɥɢ 

ɢɧɨɝɨ ɩɪɚɜɨɨɛɥɚɞɚɬɟɥɹ ɢ ɛɟɡ ɜɵɩɥɚɬɵ ɜɨɡɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɹ ɜɨɫɩɪɨɢɡɜɟɞɟɧɢɟ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɨɦ ɩɪɢ 

ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɫɬɢ ɢ  ɢɫɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɨ  ɜ  ɥɢɱɧɵɯ  ɰɟɥɹɯ  ɩɪɚɜɨɦɟɪɧɨ  ɨɛɧɚɪɨɞɨɜɚɧɧɨɝɨ 

ɩɪɨɢɡɜɟɞɟɧɢɹ…" ɇɚɩɨɦɧɢɦ, ɱɬɨ, ɫɨɝɥɚɫɧɨ ɩɪɟɠɧɟɦɭ ɜɚɪɢɚɧɬɭ ɫɬɚɬɶɢ, ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ ɦɨɠɟɬ 

ɧɟ  ɜɵɩɥɚɱɢɜɚɬɶ  ɜɨɡɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɟ  ɚɜɬɨɪɚɦ  ɢ  ɩɪɚɜɨɨɛɥɚɞɚɬɟɥɹɦ,  ɟɫɥɢ  ɜɨɫɩɪɨɢɡɜɨɞɢɬ 

ɩɪɨɢɡɜɟɞɟɧɢɟ  ɜ  ɥɢɱɧɵɯ  ɰɟɥɹɯ.  ɉɪɢɧɹɬɚɹ  ɩɨɩɪɚɜɤɚ  ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɬ,  ɱɬɨ  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ  ɜɩɪɚɜɟ 

ɷɬɨ ɞɟɥɚɬɶ ɬɨɥɶɤɨ "ɜ ɫɥɭɱɚɟ ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɫɬɢ" (Bodrov 2010).  

Le concept de nécessité n'est pas défini ni dans le Code civil de la Fédération de Russie 

ni dans d'autres actes normatifs juridiques, ce fait provoque donc une éventuelle corruption. 

La qualification des faits, une des opérations fondamentales en droit, consiste, d'une 

façon imagée, à « coller une étiquette avec un terme » sur un fait pour le qualifier. Aux 

audiences les procureurs et les avocats se battent « pour un mot », les non-professionnels 

peuvent ne pas comprendre un tel débat. Mais ce mot, ce terme applique la règle et ensuite la 

personne sera reconnue coupable ou non coupable. Ainsi, pour pouvoir appliquer une règle de 

droit à une situation de fait particulière, on procède à un raisonnement par syllogisme. Ce 

dernier inclut un exercice de qualification. Le but de cette opération est d’aboutir à une 

conclusion juridique logique.  

Le syllogisme se déroule en trois étapes :  

a) La « majeure » : indique la règle de droit applicable. Elle est énoncée de manière  

générale et abstraite et se réfère à des textes précis, loi, règlement, contrat… 

b) La « mineure » : indique quels sont les faits, en les qualifiant juridiquement, c'est- 

à-dire, en les faisant entrer dans des catégories juridiques adéquates. Il s’agit ici de  

« traduire » en termes juridiques une situation.  

c) La « conclusion » aboutit à la solution juridique résultant de l’application de la règle de 

droit (majeure) aux faits (mineure). Elle énonce des droits subjectifs (dans  

la « conclusion ») qui sont déduits du droit objectif (énoncé dans la « majeure » et  

la « mineure ») (Damette 2007 : 223). 

Nous avons présenté ces opérations qui aboutissent à une conclusion par le schéma, qui 

indique bien le rôle du terme et du discours dans ce processus juridique (Figure 1.1) 
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Figure 1.1 ‒ Le syllogisme juridique et la qualification en droit 

Ne sont pas sans intérêt les exercices proposés aux futurs juristes pour s'entraîner à la 

qualification (Damette 2007 : 225) : 

« Traduisez » les situations suivantes en termes juridiques  

Situation décrite en langage courant Situation qualifiée juridiquement 

M. V. a tué son voisin à coups de carabine.   M. V. a commis un meurtre.  

Il a été condamné à 20 ans de prison.  Il a été condamné à 20 ans de réclusion  

criminelle. 

Nous pouvons constater qu’ici il ne s’agit pas seulement de trouver un terme juste, mais 

de l’introduire dans le discours juridique en tenant compte, en premier lieu, de sa 

combinatoire (collocation spécialisée). 

A. Dyevre (2010) différencie les concepts de l’interprétation et de concrétisation 

juridique en clarifiant pour sa recherche quatre dimensions de l’application du droit par les 

juridictions :  
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(1) sa dimension institutionnelle : l’acte par lequel une juridiction applique une norme 

juridique est toujours lui-même un acte produisant une (ou plusieurs) norme(s) juridique(s) ; 

(2) sa dimension volitive : la norme juridique ainsi produite traduit (a) la volonté de la 

juridiction de respecter la norme juridique à appliquer et (b), dans l’hypothèse où cette norme 

est indéterminée, le choix entre ses différentes lectures ou spécifications possibles ; 

(3) sa dimension cognitive : l’application correcte d’une norme juridique présuppose toujours 

l’établissement préalable de la (ou des) signification(s) de l’énoncé qui en constitue le 

support ; 

(4) et sa dimension sémantique : la signification d’une disposition normative est fonction 

des conventions linguistiques gouvernant son contexte d’énonciation. 

Tel que nous le définissons, le concept d’« interprétation au sens strict » renvoie aux points 

(3) et (4). Celui de « spécification » renvoie au point (2b). Quant au concept de 

« concrétisation organique », il correspond à l’ensemble des points (1) à (4). Autrement 

dit, il décrit l’ensemble des étapes allant de l’énoncé de la norme à appliquer, à la norme 

juridictionnelle – l’arrêt ou le jugement – qui en achève l’application23. 

Au niveau international et interculturel la question de la précision des termes et des 

concepts qu'ils désignent est fondamentale. Il est impossible de rendre la décision dans une 

affaire internationale sans comprendre exactement ces liens entre le terme et le concept dans 

le système juridique d'un autre pays : il ne suffit donc pas de traduire, il faut expliciter. Ce que 

montre l'arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence (arrêt 33/2012 voir Annexe C). La 

chambre de l'instruction ordonne le renvoi de l'examen de l'affaire d'extradition requise par la 

Russie en partie à cause de l'imprécision terminologique et notionnelle du droit russe dans sa 

demande :  

LA CHAMBRE DE L'INSTRUCTION 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière d'extradition, Vu la loi n° 2004-204 du 

9 mars 2004, 

Vu la Convention Européenne d'extradition du 13 Décembre 1957 ; 

-Ordonne un complément d'information aux fins que les autorités russes : 

 -Sur l'article 154.4 du code pénal de la fédération de Russie : 

                                                
23 souligné par nous 
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 a) explicitent clairement les éléments de fait permettant d'invoquer, pour chaque 

infraction concernée relevant de l'article 154.4 du code pénal de la fédération de Russie, la 

notion de "groupe organisé" ; 

 b) produisent le texte de loi concernant la notion de "grande échelle", cette notion 

n'étant précisée, dans les documents transmis, que s'agissant de la fraude fiscale ; 

 c) précisent si les circonstances aggravantes de "fraude organisée" et de "grande 

échelle" sont cumulatives ou alternatives ; (2012 : 22-23)24. 

La précision dans la terminologie qui apparaît dans le discours des traités au niveau 

national est d'actualité pour la France et pour la Russie. Ce fait est souligné entre autre dans la 

thèse juridique sur le droit public d’A. ČОrОФКОЯ (2004). L'auteur a étudié la corrélation de la 

terminologie des actes législatifs nationaux russes et des traités internationaux de la 

Fédération de Russie25, il a conclu à la nécessité de précision de la signification des termes 

juridiques employés dans les traités internationaux auxquels la Fédération de Russie adhère. 

Cette terminologie demande une ratification dans les lois nationales, faute de quoi il existe un 

problème aigu de non-concrétisation de ces termes qui a des conséquences néfastes.  

Le terme juridique est à la base du discours juridique et à l'activité même du droit.  

Nous considérons ici que le terme est un lexème ou un syntagme qui désigne un 

concept spécialisé (scientifique, technique ou socio-culturel) et qui entre dans le système des 

relations paradigmatiques et syntagmatiques du système linguistique.  

Terme et concept sont liés ; à ce propos soulignons deux points : 

1. Le concept qui est exprimé par le terme est lié aux autres concepts du même domaine 

et représente l’élément du système de concepts. 

Et, par conséquent, 

2. Le terme est lié à d’autres termes et représente un élément du système terminologique 

(LОУčТФ 2006 : 25). 

                                                
24 souligné par nous 

25 ɋɬɪɚɫɛɭɪɝɫɤɚɹ  ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɋɨɜɟɬɚ  ȿɜɪɨɩɵ  1990  ɝ.  «Ɉɛ ɨɬɦɵɜɚɧɢɢ,  ɜɵɹɜɥɟɧɢɢ,  ɢɡɴɹɬɢɢ  ɢ 

ɤɨɧɮɢɫɤɚɰɢɢ  ɞɨɯɨɞɨɜ  ɨɬ  ɩɪɟɫɬɭɩɧɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ»,  ɋɬɚɬɶɢ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ  ɜɚɥɸɬɧɨɝɨ 

ɮɨɧɞɚ. 
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Nous estimons comme M.T. Cabré que les termes sont « aussi des unités pragmatiques 

de communication et de référence. Ils apparaissent dans des discours spécifiques, réalisés par 

des individus aux caractéristiques déterminées et dans des situations concrètes de 

communication » (Cabré 1998 : 191). 

Nous étudions le fonctionnement du terme dans le discours juridique. Les unités 

terminologiques ont donc été sélectionnées dans « la sphère de fonctionnement » (discours), 

et non dans la « sphère de fixation » (dictionnaires, normes) (Danilenko, 1971). Nous avons 

fondé l’analyse sur le discours, car il est important de tenir compte des contextes discursifs 

qui « font vivre les termes et les concepts ». En outre l’étude comparative met en valeur un 

mouvement des connaissances qui ne se limite pas à une seule langue, mais qui poursuit 

également une logique dans les langues connexes (Dury 1999 : 18). 

Le repérage des termes du corpus juridique a été fait par examen des unités au cas par 

cas. Nous sommes solidaires, dans ce sens, avec E. Lavault-Olléon et F. Grossmann (2008 : 

s.p.) qui décrivent ainsi leur expérience de traitement terminologique du texte juridique : 

 L’idée souvent admise que le lexique analysé peut se répartir sur un continuum allant du plus 

spécialisé, les termes, au moins spécialisé, les mots, n’est guère opérationnelle dans notre cas, 

puisque seul un examen au cas par cas peut permettre de décider si l’on a affaire à un terme, 

qu’il appartienne ou non au lexique général. Les termes, en particulier dans les textes 

appartenant aux genres juridiques, ne se caractérisent pas par leur apparente technicité, mais 

par le fait qu’ils nécessitent une définition spécifique, différente de celle qu’ils prennent dans 

la langue courante ou dans d’autres domaines de spécialité.  

Dans l'étude du discours juridique nous avons utilisé les trois caractéristiques 

principales permettant de reconnaître un terme du point de vue linguistique, formulés par 

Pierre Lerat, à savoir : 

1. Il appartient à une série morphologique de mots de sens spécialisé au sein de la langue 

considérée ; 2. Il a une syntagmatique restreinte (cooccurrences et commutations dans les 

limites d'un domaine spécialisé) ; 3. Il a des relations de dépendance par rapport à des unités 

présentant les caractéristiques 1 et 2 (Lerat 1995 : 52). 

Nous avons adopté un critère sémantique de distinction des termes. D'après ce critère, 

les syntagmes, ayant un lien avec des concepts spécialisés qui font partie du système des 

concepts du domaine analysé sont des termes.  
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Nous ne contestons pas que le critère sémantique admet de la subjectivité dans la prise 

de décision, il n’existe à ce jour aucune formalisation satisfaisante de la sémantique. Mais 

puisque la corrélation entre le terme et le concept est reconnue, le choix de ce critère semble 

fondé. Nous avons mis en œuvre des méthodes auxiliaires pour la précision de la prise de 

décision : l'existence ou non de définition au plan juridique et la validation du corpus 

terminologique par l'expert. 

1.1.2. La notion de concept  

1.1.2.1. Concept ou notion ? 

1.1.2.1.1. L’approche des auteurs francophones 

L’étude de différentes sources montre que ces termes sont habituellement considérés 

comme synonymes. Selon le Grand dictionnaire. Linguistique et Sciences du langage 

(Dubois et al. 2007 : 107), « on donne le nom de concept à toute représentation symbolique, 

de nature verbale, ayant une signification générale qui convient à toute une série d’objets 

possédant des propriétés communes ». La terminologie a d'abord hésité entre les termes de 

notion et de concept, mais « l'unification s'est faite sur le terme de notion. La notion est 

définie par l'Office de la langue française du Québec comme « l'unité de pensée constituée 

d'un ensemble de caractères attribués à un objet ou à une classe d'objets, qui peut s'exprimer 

par un terme ou par un symbole ». Cette définition est conforme à celle de l'ISO (organisation 

internationale de standardisation technique et terminologique) sise à Vienne en Autriche 

(ibid. : 330). Effectivement, l’Office québécois de la langue française, Le grand dictionnaire 

terminologique donne la définition suivante de notion en linguistique et terminologie : « Unité 

de connaissance constituée d’un ensemble unique de caractères et qui peut généralement 

s’exprimer par un terme ». Mais la notion est une sous-entrée de concept, considéré comme 

synonyme (2008). La norme ISO 704 (1987) « Principes et méthodes de terminologie » 

définit les notions comme des constructions mentales qui servent à classer les objets 

individuels du monde extérieur ou intérieur à l’aide d’une abstraction plus au moins arbitraire. 

Loïc Depecker et Christophe Roche trouvent troublant que idée et notion soient souvent 

utilisées l'une pour l'autre, de même que notion et concept. Notion, c'est-à-dire le contenu 

conceptuel d'un terme, était préféré pour se démarquer de l'anglais concept (Rey 1992). En 
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analysant ce que recouvrent ces mots dans l’optique d’une théorie terminologique, les auteurs 

expliquent que concept a été introduit à la place de notion dans les travaux de l'ISO à 

l'occasion principalement de la révision des normes ISO 704 (Travail terminologique - 

Principes et méthodes) et ISO 1087 (Travaux terminologiques - Vocabulaire), qui s'est 

étendue de 1997 à 2000. Concept est défini dans l'édition qui en est issue comme étant une 

« unité de connaissance créée par une combinaison unique de caractères » (ISO 1087, 2001). 

Le passage de notion à concept vient principalement des représentants francophones à l'ISO 

(Français et Canadiens) et ce, pour au moins trois raisons :  

1) La théorie de la terminologie devrait garder un lien avec les autres sciences 

fondamentales et appliquées, où on parle plus souvent de concept et rarement de notion. 

Notion peut y avoir le sens utile d'unité de pensée encore imprécise et vague.  

2) Le français offre une riche famille dérivationnelle : conception, conceptualiser, 

concevoir, concevable, inconcevable, ce que notion n'autorise pas (Rey 1979, Depecker 

2002). 

3) La version anglaise des normes ISO de méthodologie de la terminologie contient 

concept depuis longtemps : opter pour concept en français est au moins un rapprochement 

formel. Les auteurs concluent en disant que « Concept semble donc se distinguer, surtout 

aujourd'hui, d'idée ou de notion en ce qu'un concept est considéré comme une représentation 

construite et relativement précise des objets » (Depecker & Roche 2007 : 110). 

On peut donc constater que les termes notion et concept sont le plus souvent employés 

comme synonymes (Lerat 1995, Cabré 1998, Dury 1999 et d’autres), bien que certains 

préfèrent le terme de notion (Rivière & Groussier 1997) et les autres celui de concept 

(Depecker & Roche 2007). 

1.1.2.1.2. L’approche des auteurs russophones 

Dans les ouvrages en russe il y a également des discussions concernant les termes 

ɩɨɧɹɬɢɟ (notion) et ɤɨɧɰɟɩɬ (concept) qui ont pourtant un caractère spécifique par rapport à 

la terminologie française. Historiquement le mot ɤɨɧɰɟɩɬ est un calque du latin 

« conceptus » et le synonyme du lexème russe ɩɨɧɹɬɢɟ. Le mot ɤɨɧɰɟɩɬ apparaît dans la 

littérature russe à partir des années 1920, souvent dans les traductions des ouvrages de 

structuralistes. Ʉɨɧɰɟɩɬ est employé comme synonyme « scientifique » du mot ɩɨɧɹɬɢɟ 
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ayant tout de même une capacité combinatoire différente dans le vocabulaire russe 

(Dem’jankov 2007). Actuellement encore ces termes sont parfois considérés comme 

synonymes, néanmoins de plus en plus de chercheurs soulignent que les termes ɩɨɧɹɬɢɟ et 

ɤɨɧɰɟɩɬ qui sont largement présents dans le discours scientifique ont une signification 

distinctive.  

J. Stepanov écrit que le concept est un phénomène du même ordre que la notion, mais 

ils appartiennent à des sciences différentes. Si le deuxième s’emploie surtout en logique et en 

philosophie, le premier a une place centrale dans les sciences de la culture (« culturologie ») 

(Stepanov 2004 : 42). La notion – c’est un ensemble de caractères significatifs d’un objet qui 

le différencie des objets semblables. Tandis que concept est une notion immergée dans la 

culture (Stefanskij 2006). On caractérise le terme concept comme un « terme-parapluie » qui 

couvre plusieurs domaines étudiant « la langue de la pensée » tels que psychologie cognitive, 

linguistique cognitive et linguoculturologie (VШrФКčщЯ 2003). D’après J. Stepanov un concept 

peut être défini comme notion, mais une notion élargie par la situation scientifique et 

culturelle contemporaine. On « définit » une notion, mais « on éprouve, on vit » un concept. 

Ce dernier comprend non seulement les caractères logiques, mais aussi des composants de 

phénomènes et situations scientifiques, psychologiques, artistiques et émotionnels (Stepanov 

2007). V. Maslova oppose à la notion, qui est un ensemble de caractères significatifs d’un 

objet, un concept qui est une formation mentale de caractère national spécifique (2005 : 27). 

Les opinions se partagent sur la question de la dimension du concept par rapport à la 

notion. Les uns (P. Abeljar’, M. Pimenova, I. Sternin, V. Karasik, V. Maslova et autres) 

considèrent que le terme concept est plus large que le terme notion, puisque le tout est 

toujours plus grand que la partie. La notion peut être considérée comme un composant 

structurel du concept (Karasik 2001 : 77-78). Les autres ont tendance à identifier ces deux 

termes N. Švedova, M. Nikitina, A. Babuškina et autres (Larina 2010). 

Dans la linguistique russe contemporaine on peut distinguer trois approches essentielles 

à la compréhension du ɤɨɧɰɟɩɬ (concept) : linguistique, cognitive et culturologique 

(Jultimirova 2006). Une approche linguistique sur la nature du concept est partagée par 

S. Askol’dov, D. LТбКčщЯ, V. Telija qui comprennent concept comme tout le potentiel de la 

signification du mot avec ses éléments connotatifs. Les représentants de l’approche cognitive 

tels que Z. Popova et I. Sternin définissent le concept comme « quantum de connaissance 

structurée » (Popova 1999). J. Stepanov, le représentant de l’approche culturologique, appelle 
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métaphoriquement le concept « ЮЧ  МКТХХШЭ  НО  МЮХЭЮrО»  («ɫɝɭɫɬɨɤ  ɤɭɥɶɬɭɪɵ ») (Stepanov 

2004 : 42). Toutes les approches sont pourtant complémentaires. Malgré certaines différences 

dans les définitions du concept, les auteurs soulignent l’idée actuelle de la linguistique de 

l’étude combinée de conscience, de langue et de la culture. 

1.1.2.2. Le concept dans la terminologie 

La question de la définition du concept se trouve au centre des discussions des 

terminologues. Comme exemple d’analyse de plusieurs opinions pertinentes et de réflexions à 

ce sujet, on peut citer le chapitre « Concept » du livre de François Gaudin Socioterminologie 

(2003 : 60-76). 

Les discussions linguistiques ne concernent pas seulement l'utilisation des termes de 

notion et concept ; la nature du concept et ses liens avec le terme sont aussi traités 

différemment. Les chercheurs fondent leurs analyses sur l’école autrichienne ou, au contraire 

critiquent la théorie d’Eugen Wüster. Mais les études qui utilisent les principes de l’école 

d’Eugen Wüster vont plus loin, prenant, par exemple, en considération les contextes, le 

discours ou choisissant un autre point de départ. Les travaux des opposants critiquent, souvent 

à juste titre, les principes de l’école autrichienne, mais ne proposent pas de système de 

remplacement ou bien critiquent les approches wusteriennes en les examinant dans un autre 

contexte que celui où elles ont été faites.  

Une approche plus dialectique de l’ontologie26 semble être présentée dans l’étude de 

Loïc Depecker et Christophe Roche sur l’ontologie en terminologie qui unit l'ontologie dite 

« lexicales » et l’ontologie dite « conceptuelle » (2007). 

Anna Wierzbicka (1985) propose une théorie intéressante en évoquant l’existence d’un 

« concept minimal » et d’un « concept maximal » du terme. D’après elle, le degré d’extension 

maximal et le degré d’extension minimal du terme n’interviennent pas dans les mêmes 

situations et diffèrent selon les locuteurs. Le spécialiste détiendrait le concept maximal d’un 

terme ou tout du moins serait celui qui accède aux informations conceptuelles les plus 

                                                
26 « Une ontologie, au sens de l’ingénierie des connaissances, est une spécification formelle d’une 

conceptualisation. C’est à dire, une description partagée d’un ensemble de concepts et relations d’un domaine 

définie à l’aide d’un langage formel compréhensible par un ordinateur » (Roche 2012 : 254). 
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nombreuses, et les non-spécialistes accéderaient au concept minimal, suffisant pour 

communiquer. En possédant ce concept maximal, le spécialiste est garant de l’emploi du 

terme par un non-spécialiste dans un contexte où n’intervient que le concept minimal. Ce 

point de vue semble important surtout pour le discours du droit qui concerne toute la société 

et dont le vocabulaire comprend beaucoup de mots de langue courante employés comme 

termes juridiques. 

Toutes ces études montrent que les rapports entre terme et concept occupent une place 

fondamentale dans la linguistique actuelle, particulièrement pour le discours spécialisé. 

1.1.2.3. Le champ conceptuel  

Les termes champ notionnel et champ conceptuel restent ambigus dans les travaux 

linguistiques. Parfois les auteurs choisissent d’employer un seul terme, parfois ils soulignent 

leur caractère synonymique (ce que nous paraît logique si on considère que concept et notion 

sont synonymes). En outre, puisqu’on peut envisager le champ conceptuel d’un seul concept 

ou bien représenter les relations entre les concepts suivant des critères différents, les exemples 

de champs conceptuels ainsi que leurs descriptions diffèrent d’un auteur à l’autre.  

Ces deux termes figurent dans des articles différents du Grand dictionnaire. 

Linguistique & Sciences du langage, mais ils n’ont pas de définitions exactes qui puissent les 

différencier : « On appelle champ notionnel le champ lexical concernant une réalité du monde 

extérieur ou un champ de la pensée délimité intuitivement par l'expérience (ex. : le champ 

notionnel des animaux domestiques, des fleurs, des couleurs, etc.) » (Dubois et al. 2007 : 

330). On peut lire à propos des champs conceptuels :  

Déterminer un champ, en linguistique, c'est chercher à dégager la structure d'un domaine 

donné ou en proposer une structuration. Les premières tentatives (Trier, Ipsen, Porzig) de 

délimitation de champs portent en fait sur des champs conceptuels (par exemple, le champ des 

mots désignant la «connaissance ») […] il s'agit, par des procédures souvent raffinées, 

d'exploiter des données linguistiques pour bâtir les schémas conceptuels d'une société» (ibid. : 

81). 

La deuxième explication nous renvoie plutôt au sens que nous donnons au terme de 

modèle conceptuel. 
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M.F. Mortureux préfère le terme champ notionnel et lui donne la définition suivante : 

« Champ notionnel : ensemble de mots référant à un même domaine de la réalité 

(correspondant donc à un ensemble de notions » (2008 : 205). 

En décrivant les relations entre concepts, et par la suite entre les termes, Teresa Cabré 

souligne que les termes considérés dans leur ensemble ne constituent nullement des unités 

isolées qui peuvent exister en dehors d’un contexte spécifique, mais des éléments faisant 

partie d’un système linguistique spécialisé et se manifestant dans un contexte concret qui 

correspond à un domaine donné de spécialisation. « Ainsi, un terme est en relation avec tous 

les termes qui font partie du même domaine spécialisé, avec lesquels il constitue un champ 

conceptuel ou un champ notionnel » (Cabré 1998 : 174). En ce qui concerne les deux termes 

qui nous intéressent, ils sont employés comme synonymes.  

Ainsi on peut considérer que non seulement le champ notionnel et le champ conceptuel 

s’emploient comme synonymes mais souvent également le champ lexical et, en terminologie, 

le champ terminologique. C’est ce que font de nombreux chercheurs, en interchangeant dans 

le contexte terminologique les termes champ terminologique et champ notionnel ou bien 

champ conceptuel.  

Ce fait peut se discuter vu la différence entre le concept et le signifié, soulignée 

d’ailleurs par plusieurs auteurs, le champ terminologique se fonde sur le champ conceptuel 

mais n’y est pas équivalent. Il peut comprendre, par exemple, des termes synonymiques ou ne 

pas avoir de désignations assez fonctionnelles pour un concept existant qui sera par 

conséquent exprimé par une longue description sans avoir une dénomination terminologique. 

Dans ce sens la définition du champ terminologique étant « un ensemble de désignations 

correspondant à un champ conceptuel » (Depecker 2002 : 147) semble plus juste. 

Pour notre travail nous allons employer les termes notion – concept, ainsi que champ 

notionnel, champ conceptuel comme synonymes dans le sens de la terminologie en français. 

Le terme champ terminologique peut être remplacé dans notre texte par champ conceptuel, 

sans oublier que le champ terminologique représente le champ conceptuel en termes de la 

langue donnée. On peut dire que le champ conceptuel est supralinguistique tandis que le 

champ terminologique dépend de la langue. 
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1.2. La modélisation en linguistique 

Malgré de nombreux travaux, la question de la modélisation en linguistique n’a toujours 

pas de description satisfaisante.  

La notion de modèle a un emploi très large dans la méthodologie des sciences. 

N. Mouloud (2008) propose de ne pas en chercher l’origine dans la philosophie : au sens 

platonicien, le modèle est un « paradigme », une forme idéale sur laquelle les existences sont 

réglées. D’après lui, l’origine de la notion de modèle est technologique :  

[...] le modèle est d’abord la « maquette », l’objet réduit et maniable qui reproduit en lui, sous 

une forme simplifiée, « miniaturisée », les propriétés d’un objet de grandes dimensions, qu’il 

s’agisse d’une architecture ou d’un dispositif mécanique ; l’objet réduit peut être soumis à des 

mesures, des calculs, des tests physiques qui ne sont pas appliqués commodément à la chose 

reproduite. De là, le terme a acquis une vaste portée méthodologique, pour désigner toutes les 

figurations ou reproductions qui servent les buts de la connaissance (Mouloud 2008 : s.p.) 

Pourtant le modèle sert à fixer des lois sur un objet bien structuré : « cette fixation favorise à 

son tour la conception et l’expérimentation : les deux sens majeurs du terme de modèle, qui 

est une figuration et en même temps un schéma directeur, se recoupent et se conjuguent plus 

ou moins (ibid.). 

Dans le domaine linguistique, la modélisation a connu un grand essor au début des 

années 1970. Les premiers travaux de N. Chomsky sur la « grammaire générative » et le 

modèle syntaxique des langues ainsi que les travaux de I. MОХčЮФ qui propose d'appliquer les 

idées de la théorie des modèles au langage, ont considérablement influencé les recherches en 

ХТЧРЮТsЭТqЮО (CСШЦsФв 1959, AбЦКЧШЯК, MОХčЮФ et al. 1961). Dans les années 1960 I. Revzin 

écrit pour justifier l’emploi de la méthode des modèles, qu’elle consiste dans l’introduction 

consciente du principe de simplification en linguistique, dans la détermination précise du 

matériel initial et des opérations auxquelles on procède sur ce matériel.  

Ainsi la théorie des modèles est en premier lieu une simplification. Cela ne signifie nullement 

que la linguistique peut en rester à des modèles simples ; il est tout de suite évident, bien au 

contraire, que pour arriver à étudier des modèles adéquats de la langue, ceux-ci devront être, 

par principe, beaucoup plus complexes que ceux que nous savons construire actuellement. Il 

est fort possible que des modèles incorporent beaucoup de conceptions empruntées à la 

linguistique traditionnelle. Il n’est pourtant qu’une voie qui puisse conduire à l’établissement 
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des modèles complexes de l’avenir, c’est précisément celle qui passe par les modèles les plus 

simples, les plus abstraits (Revzin 1969 : 28). 

Pour les linguistes, 

[...] un modèle est la transcription abstractive de certaines propriétés d'un phénomène local 

ou de processus plus généraux. Les formes de modélisation sont diverses. Elle se réalise 

par des schématisations graphiques élémentaires, des descriptions discursives, des modèles 

mathématiques complexes [...]. Elle peut n'être qu'une étape de la recherche, correspondre à 

une procédure heuristique et momentanée de description, ou bien être l’expression d'un 

aboutissement : la représentation par exemple de l'objet théorique grâce à laquelle on 

estime accéder à une appropriation cognitive du réel. Une linguistique de la production 

de sens cherche à modéliser des outils du langage et de leur fonctionnement (Détrie 

2001 : 191). 

En linguistique, comme dans toutes les disciplines qui traitent de données empiriques, 

les modèles cherchent à rendre compte de phénomènes observables. B. Victorri (2008) note 

que les modèles linguistiques dans leur ensemble présentent quelques spécificités propres à la 

discipline : « il s’agit de mettre en place un dispositif dont la conception est régie par la 

théorie linguistique que l’on veut illustrer et dont le fonctionnement produit des résultats 

comparables aux données observées [...] ». 

Néanmoins, il ne nous paraît pas pertinent de réduire le but de la modélisation à une 

simple « illustration ». La modélisation aide le chercheur à traiter les données à un autre 

niveau, à ne pas se perdre dans la multitude des faits et à trouver les régularités qui donnent la 

possibilité de découvrir de nouveaux problèmes intéressants. 

Selon J-L. Le Moigne (1990 : 16) 

modéliser, c’est à la fois identifier et formuler quelques problèmes en construisant des 

énoncés, et chercher à résoudre ces problèmes en raisonnant par des simulations. En faisant 

fonctionner le modèle-énoncé, on tente de produire des modèles solutions. Modélisation et 

simulation, réflexion et raisonnement, sont les deux faces inséparables de toute délibération. 

C. Tremblay (2002 : 29) poursuit en se posant la question suivante : « Si la modélisation 

est difficile, qu’en est-il de sa nécessité ? » à laquelle il répond : 

Le modèle a une double fonction : une fonction de représentation et une fonction de 

simulation.  
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Dans sa fonction de représentation, le modèle ne saurait représenter toute la réalité. Il ne peut 

représenter qu’une partie de la réalité, celle qui est perçue comme pertinente.  

Dans sa fonction de simulation, le modèle est censé reproduire un processus, et les 

imperfections du modèle sont corrigées au terme d’un processus d’apprentissage.  

La modélisation de types différents est largement employée en terminologie. Dans leurs 

travaux concernant la terminologie et les langues spécialisées, des linguistes comme 

M.T. Cabré, P. Lerat, V. LОУčТФ, V. Danilenko parlent de la modélisation et/ou l’utilisent pour 

illustrer leurs recherches (Cabré 1998, Danilenko 1977, LejčТФ 2006, LОrКЭ 1995). 

Dans notre étude, deux types de modélisation, conceptuelle et structurelle, nous aideront 

à analyser les aspects notionnel et structurel du terme et du système terminologique et à 

révéler les traits communs et particuliers du discours juridique en russe et en français. La 

construction des champs terminologiques (en utilisant entre autres la méthode de la 

modélisation structurelle) montre la détermination notionnelle et la réalisation linguistique de 

la structure du terme.  



81 

 

1.2.1. Modélisation conceptuelle dans un domaine 

spécialisé  

Dans un premier temps, nous allons définir la notion de modèle conceptuel d’un 

domaine spécialisé, en second lieu, nous allons étudier le modèle des « Droits de l’homme », 

et pour finir, nous allons aborder la question des équivalences de traduction dans ce domaine 

du droit international.  

Le traducteur doit tenir compte des systèmes notionnels du droit de chaque langue qui 

peuvent être historiquement et socialement différents. Dans ce sens, la modélisation 

conceptuelle du système notionnel et terminologique russe et français montre les possibilités 

et les difficultés de traduction adéquate d’un discours spécialisé. 

1.2.1.1. La notion de modèle conceptuel  

Comme tout système complexe le système lexico-sémantique n’est pas accessible à 

l’observation directe, c’est pourquoi on l’étudie à l’aide d’un modèle qui représente la 

structure de cet objet linguistique. La théorie et la pratique de la terminologie en tant que 

discipline linguistique voisine de l’informatique et de l’intelligence artificielle supposent la 

création de modèles conceptuels. 

Du point de vue de la linguistique classique, les modèles conceptuels sont des champs 

sémantiques formalisés ou des réseaux lexico-grammaticaux dont la théorie a été élaborée 

dans le passé par des linguistes comme Wilhelm von Humboldt, L. ŠčОrЛК ОЭ, НО ЧШs  УШЮrs, 

L. Vajsberg, J. Apresjan, R. Kobrine, J. Karaulov et d’autres. 

Sur le thème « Terminologie et intelligence artificielle », le groupe constitué autour 

de D. Bourigault, A. Condamines et G. Otman a permis 

la confrontation de projets technologiques et de réflexions théoriques dont la préoccupation 

commune, modéliser de façon efficace et ergonomique les connaissances, les conduisait à 

mettre l'accent sur les discours dans lesquels le terme trouve sa valeur pertinente. Au fond, 

on peut voir là une conjonction imprévue entre la tradition de l'analyse de discours, 

tradition ancienne de la linguistique française, et les nécessités des industries de la langue 

(Gaudin 2003 : 30).  
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D’après le spécialiste français de la génération automatique de langage, J.-F. Nogier,  

Une représentation sémantique permet de décrire de manière formelle le sens d'un énoncé en 

langue naturelle. La méthode généralement adoptée consiste à faire référence aux idées 

(concepts) présentes dans l'énoncé et à établir des liens (relations) entre elles. Ceci présuppose 

qu'il existerait un niveau de représentation au-dessus du langage. C'est-à-dire indépendant de la 

langue, et donc, commun à toute langue. Mis à part les problèmes comme il les appelle 

« philosophiques » qui montrent que la perception du monde diffère selon la langue employée 

pour le décrire, l'hypothèse selon laquelle il est possible de modéliser la signification est tout à 

fait acceptable d'un point de vue informatique. La solution généralement adoptée consiste à 

représenter le sens à l'aide d'un réseau sémantique (ou graphe étiqueté entre concepts) 

(Nogier 1991 : 50-51).  

G. Rondeau explique les difficultés de l’établissement d’un arbre (ou d’un graphe) de 

domaine et précise que ce « n’est pas une tâche facile, même pour le terminologue chevronné, 

car il s’agit d’établir un système de classement et qu’en cette matière un même objet peut être 

envisagé sous une grande diversité d’angles » (1983 : 72). 

La terminologie sert de base linguistique aux champs sémantiques des domaines 

spécialisés, c’est pourquoi les procédures de la modélisation conceptuelle de ces domaines 

sont déterminées par des recherches terminologiques.  

Les modèles conceptuels sont basés sur les systèmes notionnels et terminologiques 

d’un domaine spécialisé et utilisent les méthodes linguistiques de description. 

Le modèle conceptuel, c’est le champ sémantique formalisé d’un domaine 

spécialisé, représenté par les termes d’une langue donnée, reflétant les objets essentiels 

de ce domaine, leurs caractéristiques et relations. 

Le modèle d’un domaine spécialisé représente les objets et leurs relations. Il est créé en 

tenant compte des exigences et de l’opinion de spécialistes du domaine spécialisé.  

Le « noyau » du modèle est la structure de base qui reflète le modèle de la structure du 

contenu du domaine. 

 Dans un modèle conceptuel adéquat à la réalité doivent être représentées et formalisées 

les relations syntagmatiques et paradigmatiques entre les unités de base (termes de base) qui 

correspondent aux relations notionnelles entre des référents (Kobrin 1989 : 167).  
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Le modèle conceptuel représente un domaine spécialisé au niveau notionnel. Certains 

auteurs considèrent que les notions existent indépendamment de la langue dans laquelle elles 

sont réalisées, qu’elles décrivent de manière objective un domaine spécialisé et sont 

communes donc aux terminologies russe et française, où la possibilité de créer le modèle 

conceptuel d’un domaine spécialisé qui puisse servir aux études linguistiques et pratiques, par 

exemple à la traduction automatique, ce que nous avons déjà fait pour le domaine du 

diagnostic fonctionnel des maladies nerveuses. Un modèle conceptuel unique pour les deux 

langues a été créé et représenté par les termes russes et français (Peškova 1996).  

 La langue du droit est spécifique, de nombreux chercheurs le reconnaissent. La 

question se pose de savoir si cette spécificité peut empêcher la création de modèles 

conceptuels des domaines du droit. A priori la réponse paraît plutôt négative pour les 

domaines des droits nationaux, vu la différence de leurs systèmes notionnels, et plutôt 

positive pour le droit international. Le droit international doit assurer la compréhension entre 

les États et les nations, d’autant plus que, du moins dans le cadre des institutions européennes, 

toutes les versions linguistiques des textes officiels, dont les traités internationaux, sont 

considérées comme faisant foi, quelle que soit la langue dans laquelle le document initial a été 

rédigé.  

1.2.1.2. La spécificité du domaine des « Droits de l’homme » 

Nous avons choisi pour l’analyse le domaine des droits de l’homme et avons basé nos 

études sur la première et la deuxième parties de la « Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales » (Rome, 4.XI.1950) : Titre I - Droits et libertés et 

Titre II - Cour européenne des Droits de l’homme27.  

Le domaine des droits de l’homme attire des chercheurs en droit ainsi qu’en linguistique 

par son caractère universel, son importance internationale et la complexité notionnelle et 

terminologique. 

                                                
27 Les langues officielles de la Cour Européenne des droits de l’homme sont le français et l’anglais, les 

textes de Convention dans les langues des pays membres sont considérés comme les traductions non-officielles. 
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Les droits de l’homme constituent l’achèvement de valeurs et de principes généraux et 

l’aboutissement d’une évolution inscrite dans l’histoire de la philosophie et de processus 

politique historique. C'est un concept de formation progressive, comme le concept des droits et 

libertés fondamentaux. Le mouvement de l’émergence de ces derniers et de leur affirmation 

« correspond d'abord à celui des droits de l'homme, dont ils constituent la juridicisation la plus 

achevée, même si cette dernière ne s'est, en France, opérée qu'au prix d'une longue étape 

intermédiaire, celle des libertés publiques (Favoreu et al. 2007 : 13-15). 

Nous limitons le sens de « domaine des droits de l’Homme » uniquement au texte de la 

Convention européenne mentionné. Le domaine des droits de l’homme dans un sens large est 

plus complexe et difficilement définissable. 

Les spécialistes du droit soulignent la particularité de la Convention qui  

[...] consacre des droits qui présentent un caractère « objectif » en ce sens qu'ils appartiennent 

par nature aux individus et ne peuvent être liés aux accords intervenus entre États. Dans les 

années 1960-1970, les organes de la Convention soulignent de même le caractère objectif des 

obligations souscrites par les États membres et visant à protéger les droits fondamentaux des 

personnes contre tout empiétement étatique. La Cour européenne des droits de l'homme 

affirme ainsi en particulier, dans sa décision Irlande c/ Royaume-Uni du 18 janvier 1978 (n° 

28) qu'« à la différence des traités internationaux de type classique, la Convention déborde le 

cadre de la simple réciprocité entre États contractants ». 

En sus d'un réseau d'engagements synallagmatiques bilatéraux, elle crée des obligations 

objectives qui bénéficient d'une garantie collective […]. En définitive, si les traités 

internationaux classiques tendent à imposer des obligations aux États dans le cadre de leurs 

relations, la Convention européenne définit avant tout les obligations des États à l'égard des 

individus, quant au respect de leurs droits fondamentaux (Favoreu et al. 2007 : 372). 

La France, membre originaire du Conseil, a ratifié la Convention le 3 mai 1974. La 

Fédération de Russie est entrée au Conseil de l’Europe le 28 février 1996 et a ratifié le 30 

mars 1998 la Convention européenne des droits de l’homme. Ainsi la Russie a rejoint le 

système européen de la protection des droits de l’homme qui comprend la protection des 

droits et des libertés de l’homme ainsi que la reconnaissance de la juridiction de la Cour 

européenne des droits de l’homme.  
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1.2.1.3. Le modèle conceptuel des droits de l’Homme 

1.2.1.3.1. Réalisation du modèle conceptuel des droits de l’Homme 

 Pour réaliser le modèle du système lexico-sémantique des droits de l’homme, nous 

avons effectué les opérations suivantes : 

- repérage des notions de base du domaine 

- repérage des relations essentielles dans la terminologie 

- repérage et classification des formes essentielles de dénomination de ces notions  

- représentation sous forme schématique de la structure lexicale et organisation 

terminologique du domaine. 

 Comme le système notionnel est dans son ensemble commun aux terminologies russe 

et française, le modèle peut être créé dans les deux langues.  

Compte tenu du fait que « la spécificité de la terminologie rend nécessaire la double 

compétence : de l'initié à la discipline et de l'initié à la linguistique […]. Le plus souvent, il est 

nécessaire de travailler de façon conjointe, le linguiste s'acculturant dans le domaine, le 

"spécialiste" acquérant des notions de linguistique […] » (Gaudin 1994 : 10), et vu la 

complexité de l’interprétation des concepts du domaine, l’étude a été menée avec des 

spécialistes en droit. Le modèle conceptuel, ainsi que l’étude logique des notions ont été 

réalisés avec la participation de consultants juridiques français et russe.  

1.2.1.3.2. Présentation du modèle conceptuel des droits de l’homme 

 Le modèle élaboré pour la Convention européenne des droits de l’homme représente un 

graphe non équilibré et comprend les parties suivantes : « Principes » et « Cour Européenne 

des Droits de l’Homme » (Figure 1.2). Le même modèle est valable pour le russe (Figure 1.3).  

Chaque partie comprend des termes de base. Par exemple, examinons les champs : 

Ɏɨɪɦɚ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ ɩɪɚɜɚ ɢɧɞɢɜɢɞɚ Le caractère des restrictions aux droits 

ɂɫɩɨɥɧɟɧɢɟ ɫɦɟɪɬɧɨɝɨ ɩɪɢɝɨɜɨɪɚ Exécution d'une sentence capitale 

Ʌɢɲɟɧɢɟ ɠɢɡɧɢ Mort 

Ɂɚɤɨɧɧɨɟ ɡɚɞɟɪɠɚɧɢɟ Arrestation régulière 
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Ɂɚɤɥɸɱɟɧɢɟ ɩɨɞ ɫɬɪɚɠɭ (ɚɪɟɫɬ)  Détention régulière 

ɉɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɟ ɩɨɛɟɝɚ  Empêcher l'évasion 

ɉɨɞɚɜɥɟɧɢɟ ɛɭɧɬɚ Réprimer une émeute 

ɉɨɞɚɜɥɟɧɢɟ ɦɹɬɟɠɚ  Réprimer une insurrection 

ɉɟɪɟɞɚɱɚ ɤɨɦɩɟɬɟɧɬɧɨɦɭ ɨɪɝɚɧɭ  Traduire devant l'autorité compétente 

ȼɨɫɩɢɬɚɬɟɥɶɧɵɣ ɧɚɞɡɨɪ Education surveillée 

Ⱦɨɫɬɚɜɤɚ ɤ ɫɭɞɶɟ Traduire devant un juge 

ȼɵɫɵɥɤɚ Expulsion 

ȼɵɞɚɱɚ  Extradition 

1.2.1.3.3. Concrétisation juridique des concepts de la Convention 

Après la réalisation du modèle conceptuel, une analyse approfondie des structures 

sémantiques des notions de base représentées dans le modèle a été effectuée. Le critère de 

concrétisation / non concrétisation juridique qui consiste en la présence / absence en droit 

d’une interprétation reconnue et de la définition d’un concept. 

Les notions ont été divisées en deux groupes : d’une part, les notions qui ne demandent 

pas de concrétisation, d’autre part, celles qui demandent une concrétisation ou bien qui ont 

des définitions juridiques qui incluent des concepts qui ne sont pas concrétisés. Nous ne 

présentons pas ici les détails de cette étude qui a un caractère plus logique que linguistique.  
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1.2.1.3.3.1. Concepts de la deuxième partie de la Convention 

Nous avons constaté que les notions de la deuxième partie de la Convention sont 

exactement les mêmes pour les Russes et les Français. Par exemple : Cour européenne des 

droits de l’homme - Eɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɋɭɞ ɩɨ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ, Grande Chambre – Ȼɨɥɶɲɚɹ 

ɉɚɥɚɬɚ. Elles ne demandent donc pas de concrétisation juridique. Les parties du modèle 

conceptuel qui ne contiennent que des concepts concrétisés sont en blanc.  

1.2.1.3.3.2. Concepts de la première partie de la Convention 

En ce qui concerne la première partie, il y a des notions qui demandent concrétisation et 

unification du point de vue du droit international. Par exemple : 

Titre – Droits et libertés 

Article 2 – Droit à la vie 

2. La mort n'est pas considérée comme infligée 

en violation de cet article dans les cas où elle 

résulterait d'un recours à la force rendu 

absolument nécessaire : 

a. pour assurer la défense de toute personne 

contre la violence illégale ; 

b. pour effectuer une arrestation régulière ou 

pour empêcher l'évasion d'une personne 

régulièrement détenue ; 

c. pour réprimer, conformément à la loi, une 

émeute ou une insurrection. 

Ɋɚɡɞɟɥ I ɉɪɚɜɚ ɢ ɫɜɨɛɨɞɵ  

ɋɬɚɬɶɹ 2 ɉɪɚɜɨ ɧɚ ɠɢɡɧɶ 

2.  Ʌɢɲɟɧɢɟ  ɠɢɡɧɢ  ɧɟ  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɟɬɫɹ  ɤɚɤ 

ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  ɫɬɚɬɶɢ,  ɤɨɝɞɚ  ɨɧɨ 

ɹɜɥɹɟɬɫɹ  ɪɟɡɭɥɶɬɚɬɨɦ  ɚɛɫɨɥɸɬɧɨ 

ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɝɨ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ ɫɢɥɵ:  

a)  ɞɥɹ  ɡɚɳɢɬɵ  ɥɸɛɨɝɨ  ɥɢɰɚ  ɨɬ 

ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɨɝɨ ɧɚɫɢɥɢɹ ;  

b)  ɞɥɹ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɹ  ɡɚɤɨɧɧɨɝɨ 

ɡɚɞɟɪɠɚɧɢɹ  ɢɥɢ  ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɹ  ɩɨɛɟɝɚ 

ɥɢɰɚ,  ɡɚɤɥɸɱɟɧɧɨɝɨ  ɩɨɞ  ɫɬɪɚɠɭ  ɧɚ 

ɡɚɤɨɧɧɵɯ ɨɫɧɨɜɚɧɢɹɯ ;  

c)  ɞɥɹ  ɩɨɞɚɜɥɟɧɢɹ,  ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ 

ɡɚɤɨɧɨɦ, ɛɭɧɬɚ ɢɥɢ ɦɹɬɟɠɚ. 

 Aucun acte international ne définit les notions d’émeute et d’insurrection (ɛɭɧɬ et 

ɦɹɬɟɠ). De plus réprimer un « mouvement de libération nationale », la résistance des 

citoyens à la tyrannie, au totalitarisme contredit les objectifs de la Convention.  
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Article 4 ‒ Interdiction de l'esclavage et du 

travail forcé. 

3. N'est pas considéré comme «travail forcé ou 

obligatoire» au sens du présent article : 

 a. tout travail requis normalement d'une 

personne soumise à la détention dans les 

conditions prévues par l'article 5 de la 

présente Convention, ou durant sa mise en 

liberté conditionnelle ; 

b. tout service de caractère militaire ou, 

dans le cas d'objecteurs de conscience 

dans les pays où l'objection de conscience 

est reconnue comme légitime, à un autre 

service à la place du service militaire 

obligatoire ; 

c. tout service requis dans le cas de crises 

ou de calamités qui menacent la vie ou le 

bien-être de la communauté ; 

d. tout travail ou service formant partie 

des obligations civiques normales. 

 

ɋɬɚɬɶɹ  4  Ɂɚɩɪɟɳɟɧɢɟ  ɪɚɛɫɬɜɚ  ɢ  ɩɪɢɧɭ-

ɞɢɬɟɥɶɧɨɝɨ ɬɪɭɞɚ 

3.  Ⱦɥɹ  ɰɟɥɟɣ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  ɫɬɚɬɶɢ  ɬɟɪɦɢɧ 

«ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɵɣ ɢɥɢ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɣ ɬɪɭɞ» ɧɟ 

ɜɤɥɸɱɚɟɬ ɜ ɫɟɛɹ:  

ɚ)  ɜɫɹɤɭɸ  ɪɚɛɨɬɭ,  ɤɨɬɨɪɭɸ  ɨɛɵɱɧɨ 

ɞɨɥɠɧɨ  ɜɵɩɨɥɧɹɬɶ  ɥɢɰɨ, ɧɚɯɨɞɹɳɟɟɫɹ  ɜ 

ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɢ  ɫɨɝɥɚɫɧɨ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹɦ 

ɫɬɚɬɶɢ  5  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ  ɢɥɢ 

ɭɫɥɨɜɧɨ  ɨɫɜɨɛɨɠɞɟɧɧɨɟ  ɨɬ  ɬɚɤɨɝɨ 

ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɹ;  

ɛ) ɜɫɹɤɭɸ ɫɥɭɠɛɭ ɜɨɟɧɧɨɝɨ ɯɚɪɚɤɬɟɪɚ, ɚ 

ɜ ɬɟɯ ɫɬɪɚɧɚɯ, ɜ ɤɨɬɨɪɵɯ ɩɪɚɜɨɦɟɪɧɵɦ 

ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ  ɨɬɤɚɡ  ɨɬ  ɜɨɟɧɧɨɣ  ɫɥɭɠɛɵ 

ɧɚ  ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ  ɭɛɟɠɞɟɧɢɣ,  ɫɥɭɠɛɭ, 

ɧɚɡɧɚɱɟɧɧɭɸ  ɜɦɟɫɬɨ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɨɣ 

ɜɨɟɧɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ;  

ɜ) ɜɫɹɤɭɸ ɫɥɭɠɛɭ, ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɭɸ ɜ ɫɥɭɱɚɟ 

ɱɪɟɡɜɵɱɚɣɧɨɝɨ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ ɢɥɢ 

ɛɟɞɫɬɜɢɹ,  ɭɝɪɨɠɚɸɳɟɝɨ  ɠɢɡɧɢ  ɢɥɢ 

ɛɥɚɝɨɩɨɥɭɱɢɸ ɧɚɫɟɥɟɧɢɹ;  

ɝ)  ɜɫɹɤɭɸ  ɪɚɛɨɬɭ  ɢɥɢ  ɫɥɭɠɛɭ, 

ɹɜɥɹɸɳɭɸɫɹ  ɱɚɫɬɶɸ  ɨɛɵɱɧɵɯ 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɯ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɟɣ. 

Ni les actes internationaux ni la législation de plusieurs États-membres de la 

Convention, ne définissent le cas de crise - ɱɪɟɡɜɵɱɚɣɧɨɟ ɩɨɥɨɠɟɧɢɟ. À noter que dans les 

dictionnaires ne figurent que l’état d’exception (MɚčФШЯsФТУ : 2004) ou l’état d’urgence 

(Frison, Kudrina & Zhyvylo : 2006) comme équivalent au terme ɱɪɟɡɜɵɱɚɣɧɨɟ ɩɨɥɨɠɟɧɢɟ.  
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Article 6 Droit à un procès équitable ɋɬɚɬɶɹ 6  ɉɪɚɜɨ  ɧɚ  ɫɩɪɚɜɟɞɥɢɜɨɟ  ɫɭɞɟɛɧɨɟ 

ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɨ 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause 

soit entendue équitablement, publiquement et 

dans un délai raisonnable, par un tribunal 

indépendant et impartial, établi par la loi, qui 

décidera, soit des contestations sur ses droits et 

obligations de caractère civil, soit du bien-fondé 

de toute accusation en matière pénale dirigée 

contre elle. Le jugement doit être rendu 

publiquement, mais l'accès de la salle d'audience 

peut être interdit à la presse et au public pendant 

la totalité ou une partie du procès dans l'intérêt 

de la moralité, de l'ordre public ou de la 

sécurité nationale dans une société 

démocratique, lorsque les intérêts des mineurs 

ou la protection de la vie privée des parties au 

procès l'exigent, ou dans la mesure jugée 

strictement nécessaire par le tribunal, lorsque 

dans des circonstances spéciales la publicité 

serait de nature à porter atteinte aux intérêts de 

la justice. 

1.  Ʉɚɠɞɵɣ  ɜ  ɫɥɭɱɚɟ  ɫɩɨɪɚ  ɨ  ɟɝɨ 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɯ ɩɪɚɜɚɯ ɢ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɹɯ ɢɥɢ ɩɪɢ 

ɩɪɟɞɴɹɜɥɟɧɢɢ  ɟɦɭ  ɥɸɛɨɝɨ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ 

ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ  ɢɦɟɟɬ  ɩɪɚɜɨ  ɧɚ  ɫɩɪɚɜɟɞɥɢɜɨɟ  ɢ 

ɩɭɛɥɢɱɧɨɟ  ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɞɟɥɚ  ɜ 

ɪɚɡɭɦɧɵɣ  ɫɪɨɤ ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɵɦ  ɢ  ɛɟɫɩɪɢ-

ɫɬɪɚɫɬɧɵɦ ɫɭɞɨɦ, ɫɨɡɞɚɧɧɵɦ ɧɚ ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ 

ɡɚɤɨɧɚ.  ɋɭɞɟɛɧɨɟ  ɪɟɲɟɧɢɟ  ɨɛɴɹɜɥɹɟɬɫɹ 

ɩɭɛɥɢɱɧɨ, ɨɞɧɚɤɨ ɩɪɟɫɫɚ ɢ ɩɭɛɥɢɤɚ ɦɨɝɭɬ ɧɟ 

ɞɨɩɭɫɤɚɬɶɫɹ  ɧɚ  ɫɭɞɟ-ɛɧɵɟ  ɡɚɫɟɞɚɧɢɹ  ɜ 

ɬɟɱɟɧɢɟ  ɜɫɟɝɨ  ɩɪɨɰɟɫɫɚ  ɢɥɢ  ɟɝɨ  ɱɚɫɬɢ  ɩɨ 

ɫɨɨɛɪɚɠɟɧɢɹɦ  ɦɨɪɚɥɢ, ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ 

ɩɨɪɹɞɤɚ ɢɥɢ ɧɚɰɢɨ-ɧɚɥɶɧɨɣ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ ɜ 

ɞɟɦɨɤɪɚɬɢ-ɱɟɫɤɨɦ  ɨɛɳɟɫɬɜɟ,  ɚ  ɬɚɤɠɟ 

ɤɨɝɞɚ  ɬɨɝɨ  ɬɪɟɛɭɸɬ  ɢɧɬɟɪɟɫɵ  ɧɟɫɨɜɟɪɲɟ-

ɧɧɨɥɟɬɧɢɯ  ɢɥɢ  ɞɥɹ  ɡɚɳɢɬɵ  ɱɚɫɬɧɨɣ ɠɢɡɧɢ 

ɫɬɨɪɨɧ,  ɢɥɢ  - ɜ  ɬɨɣ  ɦɟɪɟ,  ɜ  ɤɚɤɨɣ  ɷɬɨ,  ɩɨ 

ɦɧɟɧɢɸ  ɫɭɞɚ,  ɫɬɪɨɝɨ  ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨ  - ɩɪɢ 

ɨɫɨɛɵɯ  ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚɯ,  ɤɨɝɞɚ  ɝɥɚɫɧɨɫɬɶ 

ɧɚɪɭɲɚɥɚ ɛɵ ɢɧɬɟɪɟɫɵ ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ. 

Il n’y a pas de définitions unifiées du délai raisonnable - ɪɚɡɭɦɧɵɣ ɫɪɨɤ.  

On ne peut pas définir indépendant et impartial - ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɵɣ  ɢ  ɛɟɩɪɢɫɬɪɚɫɬɧɵɣ 

dans l’expression tribunal indépendant et impartial. Certains courants de théorie du droit 

refusent même ces termes.  

Les termes moralité - ɦɨɪɚɥɶ sont compris différemment selon le pays. Il n’existe pas 

de définition unifiée pour le terme ordre public - ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ ɩɨɪɹɞɨɤ, cette notion peut 

avoir un sens très large ou bien très étroit, pas de définition exacte pour le terme sécurité 

nationale - ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɚɹ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɶ.  

Que comprend-on par les nations civilisées ? Et quelles sont « les nations non 

civilisées » ? 
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Article 7 Pas de peine sans loi ɋɬɚɬɶɹ 7 ɇɚɤɚɡɚɧɢɟ ɢɫɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɨ ɧɚ ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ 

ɡɚɤɨɧɚ  

2. Le présent article ne portera pas 

atteinte au jugement et à la punition d'une 

personne coupable d'une action ou d'une 

omission qui, au moment où elle a été 

commise, était criminelle d'après les 

principes généraux de droit reconnus par 

les nations civilisées. 

2. ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ ɫɬɚɬɶɹ ɧɟ ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɭɟɬ ɨɫɭɠɞɟɧɢɸ 

ɢ ɧɚɤɚɡɚɧɢɸ ɥɸɛɨɝɨ ɥɢɰɚ ɡɚ ɫɨɜɟɪɲɟɧɢɟ ɤɚɤɨɝɨ-ɥɢɛɨ 

ɞɟɹɧɢɹ  ɢɥɢ  ɡɚ  ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ,  ɤɨɬɨɪɨɟ  ɜ  ɦɨɦɟɧɬ  ɟɝɨ 

ɫɨɜɟɪɲɟɧɢɹ  ɹɜɥɹɥɨɫɶ  ɭɝɨɥɨɜɧɵɦ  ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟɦ  ɜ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɨɛɳɢɦɢ  ɩɪɢɧɰɢɩɚɦɢ  ɩɪɚɜɚ, 

ɩɪɢɡɧɚɧɧɵɦɢ ɰɢɜɢɥɢɡɨɜɚɧɧɵɦɢ ɫɬɪɚɧɚɦɢ. 

D’après les spécialistes, il s’agit des notions volontairement générales, comme celle de 

« société démocratique » qui, après, doivent être précisées et interprétées par la jurisprudence 

de la Cour européenne des droits de l’homme.  

Un concept non concrétisé sème des confusions dans le milieu professionnel juridique. 

Ainsi, le juriste russe (Jagofarova 2002) souligne que les questions de restrictions légales 

(« ɩɪɚɜɨɜɨɝɨ  (ɡɚɤɨɧɧɨɝɨ) ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ ») des droits et libertés de l’homme dans la société 

russe contemporaine constituent un problème aigu. Elles exigent une grande attention de la 

part de la théorie et de la pratique du droit. Le problème consiste en l’absence dans la doctrine 

et dans la pratique législative et jurisprudentielle d’interprétation reconnue et de définition des 

restrictions légales des droits et libertés de l’homme. Ce problème est lié au fait que plusieurs 

termes et concepts, reflétant ce phénomène directement ou indirectement, sont employés dans 

les traités internationaux les plus connus. Dans la Convention européenne des droits de 

l’homme ce sont ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ et ɨɬɫɬɭɩɥɟɧɢɟ  ɨɬ  ɫɜɨɢɯ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜ. L’auteur signale 

comme un problème particulièrement aigu la limitation des restrictions des droits et libertés 

(ɩɪɟɞɟɥɵ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɣ ɩɪɚɜ ɢ ɫɜɨɛɨɞ) Шù le terme ɩɪɟɞɟɥ désigne une frontière spatiale et 

temporelle, une limite. Pourtant ni dans le droit international ni dans les constitutions 

nationales, on ne trouve de limites précises. L’absence d’interprétation uniforme et 

universellement reconnue amène à une interprétation différente de ce concept. 

Du côté purement linguistique, la comparaison du texte de la convention en français et 

en russe qui contiennent les termes mentionnés, montre qu’il peut y avoir une confusion du 

point de vue des équivalences et des choix lexicaux.  
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Article 9 ‒ Liberté de pensée, de conscience et de 

religion 

2. La liberté de manifester sa religion ou ses 

convictions ne peut faire l'objet d'autres 

restrictions que celles qui, prévues par la loi, 

constituent des mesures nécessaires, dans une 

société démocratique, à la sécurité publique, à la 

protection de l'ordre, de la santé ou de la morale 

publiques, ou à la protection des droits et libertés 

d'autrui. 

ɋɬɚɬɶɹ 9 ɋɜɨɛɨɞɚ ɦɵɫɥɢ, ɫɨɜɟɫɬɢ ɢ ɪɟɥɢɝɢɢ 

2.  ɋɜɨɛɨɞɚ  ɢɫɩɨɜɟɞɨɜɚɬɶ  ɫɜɨɸ  ɪɟɥɢɝɢɸ  ɢɥɢ 

ɭɛɟɠɞɟɧɢɹ  ɩɨɞɥɟɠɢɬ  ɥɢɲɶ  ɬɟɦ 

ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹɦ,  ɤɨɬɨɪɵɟ  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɵ 

ɡɚɤɨɧɨɦ  ɢ  ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɵ  ɜ  ɞɟɦɨɤɪɚɬɢ-ɱɟɫɤɨɦ 

ɨɛɳɟɫɬɜɟ  ɜ  ɢɧɬɟɪɟɫɚɯ  ɨɛɳɟ-ɫɬɜɟɧɧɨɣ 

ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ,  ɞɥɹ  ɨɯɪɚɧɵ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ 

ɩɨɪɹɞɤɚ,  ɡɞɨɪɨɜɶɹ  ɢɥɢ  ɧɪɚɜɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ  ɢɥɢ 

ɞɥɹ ɡɚɳɢɬɵ ɩɪɚɜ ɢ ɫɜɨɛɨɞ ɞɪɭɝɢɯ ɥɢɰ. 

Article 11 ‒ Liberté de réunion et d'association 

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet 

d'autres restrictions que celles qui, prévues par 

la loi, constituent des mesures nécessaires, dans 

une société démocratique, à la sécurité nationale, 

à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à 

la prévention du crime, à la protection de la 

santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui. Le présent article 

n'interdit pas que des restrictions légitimes 

soient imposées à l'exercice de ces droits par les 

membres des forces armées, de la police ou de 

l'administration de l'État. 

ɋɬɚɬɶɹ 11 ɋɜɨɛɨɞɚ ɫɨɛɪɚɧɢɣ ɢ ɨɛɴɟ-ɞɢɧɟɧɢɣ  

 2.  Ɉɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɟ  ɷɬɢɯ  ɩɪɚɜ  ɧɟ  ɩɨɞɥɟɠɢɬ 

ɧɢɤɚɤɢɦ  ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹɦ,  ɤɪɨɦɟ ɬɟɯ,  ɤɨɬɨɪɵɟ 

ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɵ  ɡɚɤɨɧɨɦ  ɢ  ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɵ  ɜ 

ɞɟɦɨɤɪɚɬɢɱɟɫɤɨɦ  ɨɛɳɟɫɬɜɟ  ɜ  ɢɧɬɟɪɟɫɚɯ 

ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɨɣ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ ɢ ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ 

ɩɨɪɹɞɤɚ, ɜ ɰɟɥɹɯ ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɹ ɛɟɫɩɨɪɹɞɤɨɜ 

ɢ  ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɣ,  ɞɥɹ  ɨɯɪɚɧɵ  ɡɞɨɪɨɜɶɹ  ɢ 

ɧɪɚɜɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ  ɢɥɢ  ɡɚɳɢɬɵ  ɩɪɚɜ  ɢ  ɫɜɨɛɨɞ 

ɞɪɭɝɢɯ  ɥɢɰ.  ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ  ɫɬɚɬɶɹ  ɧɟ 

ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɭɟɬ  ɜɜɟɞɟɧɢɸ  ɡɚɤɨɧɧɵɯ 

ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɣ ɧɚ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɟ  ɷɬɢɯ  ɩɪɚɜ 

ɥɢɰɚɦɢ,  ɜɯɨɞɹɳɢɦɢ  ɜ  ɫɨɫɬɚɜ  ɜɨɨɪɭɠɟɧɧɵɯ 

ɫɢɥ,  ɩɨɥɢɰɢɢ  ɢɥɢ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ  ɨɪɝɚɧɨɜ 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ. 

Article 16 ‒ Restrictions à l'activité politique des 

étrangers 

Aucune des dispositions des articles 10, 11 et 14 

ne peut être considérée comme interdisant aux 

Hautes Parties contractantes d'imposer des 

restrictions à l'activité politique des étrangers. 

ɋɬɚɬɶɹ  16 Ɉɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟ  ɧɚ  ɩɨɥɢɬɢ-ɱɟɫɤɭɸ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ ɢɧɨɫɬɪɚɧɰɟɜ  

ɇɢɱɬɨ  ɜ  ɫɬɚɬɶɹɯ  10,  11  ɢ  14  ɧɟ  ɦɨɠɟɬ 

ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶɫɹ  ɤɚɤ  ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɢɟ  ɞɥɹ 

ȼɵɫɨɤɢɯ Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɢɯɫɹ ɋɬɨɪɨɧ  ɜɜɨɞɢɬɶ 

ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ ɧɚ  ɩɨɥɢɬɢɱɟɫɤɭɸ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ 

ɢɧɨɫɬɪɚɧɰɟɜ. 
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Article 17 ‒ Interdiction de l'abus de droit 

Aucune des dispositions de la présente 

Convention ne peut être interprétée comme 

impliquant pour un État, un groupement ou un 

individu, un droit quelconque de se livrer à une 

activité ou d'accomplir un acte visant à la 

destruction des droits ou libertés reconnus dans 

la présente Convention ou à des limitations plus 

amples de ces droits et libertés que celles prévues 

à ladite Convention. 

ɋɬɚɬɶɹ  17 Ɂɚɩɪɟɳɟɧɢɟ  ɡɥɨɭɩɨɬɪɟɛɥɟɧɢɣ 

ɩɪɚɜɚɦɢ  

ɇɢɱɬɨ  ɜ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ  ɧɟ  ɦɨɠɟɬ 

ɬɨɥɤɨɜɚɬɶɫɹ ɤɚɤ ɨɡɧɚɱɚɸɳɟɟ, ɱɬɨ ɤɚɤɨɟ-ɥɢɛɨ 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ,  ɤɚɤɚɹ-ɥɢɛɨ  ɝɪɭɩɩɚ  ɥɢɰ  ɢɥɢ 

ɤɚɤɨɟ-ɥɢɛɨ  ɥɢɰɨ  ɢɦɟɟɬ  ɩɪɚɜɨ  ɡɚɧɢ-ɦɚɬɶɫɹ 

ɤɚɤɨɣ  ɛɵ  ɬɨ  ɧɢ  ɛɵɥɨ  ɞɟɹɬɟɥɶ-ɧɨɫɬɶɸ  ɢɥɢ 

ɫɨɜɟɪɲɚɬɶ  ɤɚɤɢɟ  ɛɵ  ɬɨ  ɧɢ  ɛɵɥɨ  ɞɟɣɫɬɜɢɹ, 

ɧɚɩɪɚɜɥɟɧɧɵɟ  ɧɚ  ɭɩɪɚɡɞɧɟɧɢɟ ɩɪɚɜ  ɢ  ɫɜɨɛɨɞ, 

ɩɪɢɡɧɚɧɧɵɯ  ɜ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ,  ɢɥɢ  ɧɚ 

ɢɯ ɨɝɪɚɧɢ-ɱɟɧɢɟ ɜ  ɛɨɥɶɲɟɣ  ɦɟɪɟ,  ɱɟɦ  ɷɬɨ 

ɩɪɟɞɭɫɦɚ-ɬɪɢɜɚɟɬɫɹ ɜ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ. 

Article 18 ‒ Limitation de l'usage des 

restrictions aux droits 

Les restrictions qui, aux termes de la présente 

Convention, sont apportées aux dits droits et 

libertés ne peuvent être appliquées que dans le 

but pour lequel elles ont été prévues. 

ɋɬɚɬɶɹ 18 ɉɪɟɞɟɥɵ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ 

ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɣ ɜ ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɩɪɚɜ  

Ɉɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ, ɞɨɩɭɫɤɚɟɦɵɟ ɜ ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ ɜ ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɭɤɚɡɚɧɧɵɯ ɩɪɚɜ ɢ 

ɫɜɨɛɨɞ, ɧɟ ɞɨɥɠɧɵ ɩɪɢɦɟɧɹɬɶɫɹ ɞɥɹ ɢɧɵɯ 

ɰɟɥɟɣ, ɧɟɠɟɥɢ ɬɟ, ɞɥɹ ɤɨɬɨɪɵɯ ɨɧɢ ɛɵɥɢ 

ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɵ. 

Nous pouvons ainsi comparer les termes de base et leurs équivalents que nous avons 

mis en gras : 

restrictions prévues par la loi - ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹɦ,  ɤɨɬɨɪɵɟ  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɵ  ɡɚɤɨɧɨɦ 

(art. 9, 11) 

restrictions légitimes - ɡɚɤɨɧɧɵО ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ (art. 11) 

restrictions - ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ (art. 16) 

Mais  

limitations de droits et libertés - ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟ ɩɪɚɜ ɢ ɫɜɨɛɨɞ (art. 17) 

et encore 

limitation de l'usage des restrictions aux droits - ɩɪɟɞɟɥɵ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɣ ɜ 

ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɩɪɚɜ (art. 18) 

restrictions qui sont apportées aux droits et libertés - ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ,  ɞɨɩɭɫɤɚɟɦɵɟ ɜ 

ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɭɤɚɡɚɧɧɵɯ ɩɪɚɜ ɢ ɫɜɨɛɨɞ (КЫЭ. 18). 
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Nous avons mis en gras seulement les unités de base qui nous intéressent pour cette 

comparaison : 

limitations de droits et libertés ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟ ɩɪɚɜ ɢ ɫɜɨɛɨɞ  

restrictions aux droits 

Limitation de l'usage des restrictions aux droits - ɉɪɟɞɟɥɵ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɣ 

ɜ ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɩɪɚɜ 

Limitation a comme équivalent ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟ et ɩɪɟɞɟɥɵ qui ne sont pas synonymes, 

mais des termes différents dans le droit russe. Et c’est précisément le sens du mot ɩɪɟɞɟɥɵ 

qui est recherché par les juristes russes dans le droit.  

1.2.1.3.4. Problématique liée au texte de la Convention  

Nous pouvons donc constater une double problématique liée au texte de la Convention : 

1. le problème de traduction terminologique 

2. le problème de l’interprétation du concept 

1.2.1.3.4.1. L’interprétation du concept 

La deuxième question contient à son tour au moins deux problèmes : 

a) Certains concepts ne sont pas définis initialement, ils sont vagues. En droit russe ils 

sont appelés ɨɰɟɧɨɱɧɵɟ ɩɨɧɹɬɢɹ. 

b) Dans le droit national les concepts de la Convention peuvent être interprétés 

différemment à cause des concepts nationaux et des terminologies nationales. 

Comme nous l'avons déjà mentionné, c’est la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme qui définit et précise les concepts (arrêts et décisions). La Cour représente 

la Convention ainsi : «La Cour rappelle en outre que la Convention est un instrument vivant à 

interpréter [...] à la lumière des conditions de vie actuelles »28. Les normes de la Convention 

sont interprétées suivant les exigences du temps : le précédent peut être revu par la Cour selon 

l'évolution des mœurs, des sciences et des techniques. Les concepts non concrétisés de la 

Convention donnent donc à la Cour une possibilité d’interprétation dynamique. 
                                                
28  Tyrer c. Royaume-Uni, 25 avril 1978, § 31, série A no 26 
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Malgré le caractère universel de la Convention, la Cour est obligée de prendre en 

compte les problèmes d’interprétation liés aux droits nationaux et, par conséquent, aux 

concepts nationaux et terminologies multilingues. Un des fondements essentiels de 

l'interprétation du juge européen est la référence à des principes juridiques communs afin 

d’interpréter de manière uniforme les concepts. Le critère de traditions ou de règles 

communes peut être ainsi un facteur décisif dans l'interprétation de la Cour. « La Convention 

s'interprète à la lumière des conceptions prévalant de nos jours dans les États 

démocratiques »29. L'interprétation peut être en ce sens qualifiée de « consensuelle ». En 

outre, la Cour a développé la notion de concepts autonomes. La grande diversité des droits 

internes et la volonté de certains États de donner une définition « nationale » restrictive de 

certaines dispositions pour limiter leurs engagements pourraient engendrer de grandes 

disparités dans la mise en œuvre effective des droits protégés par la Convention. Cette 

interprétation conduirait alors à une inégalité de traitement des individus devant la 

Convention, selon leur origine nationale. Par des concepts autonomes la Cour isole quelques 

 concepts de leurs définitions nationales afin de leur donner un sens « européen » 

(Favoreu et al. 2007 : 383 ). F. Sudre énumère les concepts formellement qualifiés par la Cour 

d’« autonomes » : arrestation, droits et obligations de caractère civil, matière pénale, 

témoins, accusation, peine, biens. D’autres concepts sont présentés comme « autonomes » 

dans la doctrine : aliéné, autorité judicaire, condamnation, contestation, correspondance, 

détention, domicile, loi, magistrat, partie lésée, privation de liberté, tribunal, vagabond, 

victime, vie familiale (1998 : 96-98). 

Malgré le travail de « dénationalisation » de certains concepts, un conflit entre la 

compréhension nationale et consensuelle peut intervenir à cause de la non-clarification de 

certains concepts. Le Président de la Cour constitutionnelle de Russie, V. Zor’kin, suppose 

que la Cour européenne des droits de l’homme ne prend pas toujours en considération la 

spécificité de différents États. Il déclare qu’il faut exécuter les décisions de la Cour de 

Strasbourg dans la Fédération de Russie, mais parfois la Russie a une autre interprétation de la 

Convention européenne des droits de l’homme30 (2011). 

                                                
29 Guzzardi c. Italie, 6 novembre 1980, série A n° 39 

30 « Ɂɨɪɶɤɢɧ:  ȿɋɉɑ  ɧɟ  ɜɫɟɝɞɚ  ɭɱɢɬɵɜɚɟɬ  ɫɩɟɰɢɮɢɤɭ  ɪɚɡɧɵɯ  ɫɬɪɚɧ », Ⱥɤɬɭɚɥɶɧɵɟ  ɤɨɦɦɟɧɬɚɪɢɢ. 

Disponible sur : http://www.echr.ru/news/msg.asp?id_msg=1846 Accédé le 25.10.2011 
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Dans le sens de la réception de la norme européenne en droit interne, F. Sudre propose 

un « dialogue des juges » entre des juges de la Cour européenne et des juges internes. D’après 

lui,  

 L’expression « dialogue des juges » renvoie à l’idée de discussion, de concertation, et a le 

mérite de fournir un concept consensuel qui – écartant a priori toute relation d’autorité- évite 

de s’interroger sur les sujets « qui fâchent », et notamment sur la question de l’autorité de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. [...] La réalité du « dialogue des 

juges » reste encore à apprécier sur le terrain de la réception des normes européennes en droit 

interne [...]. Considérant que le « dialogue des juges » recouvre plusieurs modes 

d’interprétation - interprétation neutralisante, interprétation conforme, interprétation 

constructive -, la recherche vise à mesurer - par l’étude de l’office du juge interne - le degré 

d’influence de la jurisprudence européenne sur le droit interne mais aussi ses limites (Sudre 

2007 : 8-9). 

N. Rouland (1994a : 5) va jusqu’à contester le caractère universel des droits de l’homme 

au nom de la diversité culturelle et appelle une redéfinition du contenu de la portée des droits 

de l’homme qui tiendrait compte à la fois d’un noyau intangible de droits, fondés sur les 

valeurs communes à tous les patrimoines culturels et systèmes sociaux, ainsi que de la 

dimension culturelle et collective des droits de l’homme. 

1.2.1.3.4.2. Les équivalences de traduction 

Les problèmes du droit (international et national) et les problèmes linguistiques 

(dénomination, traduction) se retrouvent liés dans ce domaine. Tout terme d’une langue 

donnée a des références en droit national et des connotations dans la langue générale, mais 

celles-ci n’ont aucune influence sur l’acception terminologique. En outre, l’existence des 

concepts autonomes et de la terminologie « autonome » doit être prise en compte par les 

traducteurs. Ils sont obligés 

 de choisir un tel terme, dans la partie « En droit » des arrêts de la Cour, même s’il ne serait 

pas forcément approprié en droit interne. Le terme « accusé » au sens de l’article 6 de la 

Convention est un bon exemple. En effet, il pourrait sembler surprenant pour un traducteur 

français de qualifier une personne d’« accusé » pendant l’enquête préliminaire voire au stade 

de la garde à vue, mais c’est le terme qui convient dans ce contexte jurisprudentiel. Pour la 

Cour, « l’accusation » peut se définir « comme la notification officielle, émanant de l’autorité 
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compétente, du reproche d’avoir accompli une infraction pénale », et dans certaines affaires31 

le requérant a donc été considéré comme un « accusé » dès sa garde à vue (Brannan 2009).  

Il est à noter que la Cour de justice des Communautés européennes a également créé sa 

terminologie (Berteloot 2000 : 530) pour exprimer des notions particulières de droit 

communautaire, comme, par exemple, effet direct qui reçoit une signification spécifique. 

La base de données HUDOC peut faciliter la démarche du traducteur du point de vue de 

la terminologie de la Cour européenne des droits de l’homme. Les traductions des arrêts dans 

les langues autres que le français et l’anglais y ont été insérées. Ces traductions ont été 

réalisées à la demande du Conseil de l’Europe, qui ne se tient pourtant pas responsable de la 

qualité de ces textes. La base peut même contenir plusieurs traductions d’un arrêt dans la 

même langue. HUDOC est ainsi une ressource commode pour le traducteur qui doit d’un côté 

rester fidèle au précédent de traduction, mais, de l’autre côté veiller à sa qualité. 

 Dans son article La traduction juridique dans le contexte international ou l'art du 

compromis V. Sauron explique qu’« on pourra regretter le manque de précision de la 

traduction française, mais on se rappellera que dans le contexte international le caractère 

général de la formulation est une garantie que le texte sera accepté par tous et que 

l’interprétation qui en sera faite sera uniforme » (Sauron 2009 : 21). 

 Les auteurs du Glossaire des droits de l’homme (français-russe/russe-français) notent 

dans l’introduction que « le passage du français au russe et du russe au français n’est pas 

toujours aisé à cause de contraintes linguistiques et des différences juridiques. Il est 

intéressant de noter la manière dont sont rendus les concepts de droit et les moyens de leurs 

mise en œuvre d’une part dans les textes internationaux, pour lesquels l’obligation d’être 

proche des versions dans les autres langues officielles a imposé certaines contraintes, et 

d’autre part dans un document interne tel que la Constitution qui restitue les notions du droit 

soviétique de manière idiosyncrasique et dans une langue moderne » (Sériot-Reversat & 

Marie 1990 : 12). 

T. Baccouche présente dans le cadre du travail sur le dictionnaire bilingue (français-

arabe) des droits de l’homme des exemples de difficultés pour définir les termes liées à la 

problématique socio-culturelle de compréhension des concepts (par exemple, problème de 

                                                
31

 voir, par exemple, Subiali c. France, no 65372/01, § 46, 14 septembre 2004, et Salduz c. Turquie [GC], no 36391/02, 

§ 54, 27 novembre 2008  
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l’héritage en islam), la source éventuelle des malentendus et de faux-sens. L’auteur souligne 

le besoin « d’appréhender les concepts fondamentaux des droits de l’homme et maîtriser le 

vocabulaire qui les véhicule dans son acception universelle [...]. Pour qu’il y ait dialogue des 

cultures ou dialogue tout court, il est impératif de définir les concepts et normaliser les termes 

qui les actualisent pour la clarté du discours et l’efficience de la communication » (Baccouche 

2004 : 8).  

Toutes les considérations et les remarques citées qui sont issues des travaux de 

différentes sortes (en droit et en linguistique) confirment les conclusions que la réalisation du 

modèle conceptuel a permis de formuler. 

1.2.1.4. Conclusion provisoire 

La question se pose : Est-il possible de créer un modèle conceptuel unique pour 

plusieurs langues, le russe et le français en l’occurrence, dans le domaine juridique ? L’étude 

du texte de la Convention européenne des droits de l’homme montre que : 

1. On peut réaliser un modèle conceptuel pour la deuxième partie de la Convention. 

2. La première partie du texte est modélisable en principe, mais certaines notions 

demandent une concrétisation juridique officielle. Dans ce cas, les termes russes et français 

qui y renvoient peuvent être considérés comme des correspondants ou bien des équivalents 

avec une glose disant que les termes ne sont pas réellement équivalents. 

Le modèle conceptuel que nous avons réalisé doit pourtant comprendre les parties dites 

conventionnelles (en bleu), parce qu’elles déterminent la signification des autres parties du 

modèle.  

 L’objectif principal initialement défini était de voir à quel point la méthode de 

modélisation conceptuelle pouvait être appliquée pour l’étude du discours du droit dans le 

contexte bilingue russe-français. Le but n’était pas l’étude approfondie du domaine des droits 

de l’homme au sens large. Nous ne pouvons donc pas prétendre, compte tenu de la nature 

spécifique du domaine, à des résultats généraux. Notre approche montre cependant que le 

modèle conceptuel ne peut pas être considéré comme un modèle conceptuel au sens où nous 

l’entendons, c'est-à-dire applicable à toutes les langues sans équivoques ni précisions 

complémentaires. Une telle modélisation se révèle donc problématique dans le domaine du 
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droit dans le contexte français-russe. Cette conclusion est fondamentale pour le 

développement de l’étude du discours juridique en russe et en français avec une approche 

typologique. L’étude présentée montre la spécificité du domaine du droit par rapport aux 

autres sciences, et toutes les conséquences que cela implique pour la traduction. 

 La traduction automatique ne peut servir de base à une traduction équivalente. Ceci est 

corroboré par les remarques de plusieurs traducteurs juridiques, en particulier de J.-C. Gémar 

qui considère que l’équivalence fonctionnelle est la seule possible dans le domaine du droit 

(2008). 

Les questions suivantes ont été abordées : l’interprétation des concepts dans le droit 

international et national, la traduction des dénominations des concepts et leur réception 

culturellement marquée dans le contexte multilingue - bilingue dans notre cas. 

La Convention, contenant plusieurs concepts non concrétisés, est interprétée par la 

jurisprudence de la Cour. Le spécialiste en droit peut donc trouver des réponses dans de 

multiples arrêts qui précisent la signification du concept qui peut, d’ailleurs, être réinterprété 

selon l’évolution du monde contemporain. Les concepts vagues de la Convention ont permis, 

d’une part son acceptation par plusieurs pays et, d’autre part, ils laissent à la Cour une 

certaine liberté d’interprétation. La Convention est, par conséquent, un instrument « vivant ». 

L’interprétation jurisprudentielle de la notion (effectuée par la Cour) se fait de manière très 

développée et, par conséquent, indépendamment de la langue employée, devrait conduire à 

une vision relativement claire du concept en cause. 

Au niveau de la traduction, cela oblige le traducteur à suivre les changements 

conceptuels des termes et, pour cela, à se référer régulièrement aux arrêts pertinents. Pour 

trouver le sens d’une expression, l’étude des travaux préparatoires menés avant l’adoption 

d’un texte peut également être très utile. Le traducteur doit prendre en considération 

l’existence des concepts autonomes, tenir compte de la signification du terme choisi comme 

équivalent dans le système du droit national et de ses connotations éventuelles. 

La nécessité permanente de définir les concepts de la Convention prouve que le texte de 

la Convention n’est pas suffisamment clair et précis. Chaque personne étudiant la version du 

texte dans sa propre langue et appliquant sa conceptualisation culturelle peut la comprendre 

autrement qu’une personne d’une autre culture et d’une autre langue.  
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Le domaine des Droits de l’Homme intéresse des juristes et des linguistes par son 

caractère universel et toujours d’actualité. Les études visent souvent les notions et la 

terminologie, les problèmes de traduction. Les travaux interdisciplinaires font néanmoins 

défaut. Dans ce sens le modèle élaboré pour le domaine des Droits de l’Homme montre la 

hiérarchie, l’interdépendance des concepts de la Convention et peut servir de base à l’étude 

approfondie des notions et de leur dénomination.  

Notre approche réunit la problématique du droit, de la linguistique en tenant compte de 

la composante culturelle. L’approche interdisciplinaire qui est la plus pertinente dans les 

recherches actuelles permet de voir et de poser des problèmes à résoudre au niveau 

interdisciplinaire. La jurilinguistique, et surtout la jurilinguistique comparée, peut être très 

efficace pour intervenir dans ce cadre. 
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1.2.2. Modélisation structurelle des syntagmes 

terminologiques 

Dans la terminologie du droit, comme dans d’autres terminologies, la plupart des termes 

sont complexes. D’où la nécessité d’études approfondies des termes complexes qui peuvent 

avoir des particularités selon la terminologie à laquelle ils appartiennent. La modélisation 

structurelle des syntagmes terminologiques y joue un rôle important. 

1.2.2.1. Méthodologie de la modélisation structurelle 

1.2.2.1.1. Définition du modèle structurel d’un terme 

Outre la définition générale de modèle, il existe en linguistique des définitions qui 

considèrent le modèle comme « exemple » qui sert de standard pour la reproduction, « type », 

« schéma », « structure » etc. (Jarceva 1990 : 305). 

Par analogie aux groupes de mots « lexicalement pleins », les modèles syntaxiques 

reflètent le plus haut niveau d’abstraction grammaticale ; ils forment un système ouvert et 

représentent la généralisation d’une quantité infinie de syntagmes ou de propositions 

potentiellement existants (Sadovskij 1974 : 58).  

On peut définir les modèles des syntagmes terminologiques comme des structures de 

groupes de mots qui indiquent la position, la nature grammaticale et les corrélations des 

éléments qui les composent. 

La modélisation des termes est surtout intéressante pour l’étude et la comparaison des 

terminologies de différentes langues : en passant des unités terminologiques à leurs modèles, 

on se retrouve à un niveau plus élevé d’abstraction qui permet d’observer les particularités de 

distribution des termes entrant dans les mêmes types de construction, et de comparer 

l’organisation grammaticale des unités lexicales.  

La variabilité de l’utilisation des modèles peut dépendre des principes qui régissent la 

formation des groupes de mots, de la particularité de la structure du texte, du contexte et 

d’autres facteurs. Mais un corpus important et l’étude de sources différents assurera la 
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fiabilité des données. Les termes doivent être choisis dans des textes pour étudier leur 

fonctionnement et leur répartition dans le discours du droit. En outre, les termes à plusieurs 

composants sont rarement consignés dans les dictionnaires. 

1.2.2.1.2. Procédés de modélisation 

En général, on modélise les liens morphologiques entre les éléments du groupe de 

mots. Cela est dû au fait que le groupe de mots est par nature surtout morphologique, parce 

qu’il résulte des particularités syntagmatiques et la valence des lexèmes, et non des termes 

d’une proposition. C’est pourquoi les structures grammaticales des groupes de mots sont 

modélisées par des symboles qui désignent les parties du discours et montrent leurs places 

dans le groupe de mots. 

Les modèles ont la plupart du temps l’aspect suivant :  

Union Européenne    N+A ou bien N A 

Les lexèmes sont représentés par des symboles alphabétiques qui renvoient à leur 

classe grammaticale (partie du discours), le signe « + » qui marque la linéarité des éléments 

lexicaux pouvant être omis. Les prépositions sont reproduites en toutes lettres : 

contrat de prêt   N+de+N ou bien N DE N 

Ces modèles sont très explicites quand on a un groupe syntagmatique formé de deux 

composants. Dans les modèles représentés ci-dessus, N est surordonné à A et dans le 

deuxième exemple, le deuxième N est relié par une relation de subordination au premier à 

l’aide de préposition de. 

Mais si le nombre de composants est plus élevé ? Si le terme complexe comprend plus 

de quatre composants et si les mots subordonnés ne sont pas en contact direct avec le mot 

principal ? Si c’est un modèle correspondant de l’autre langue (le cas du russe, langue 

synthétique où l’ordre de mots est variable) où le modèle N+N ne nous montre pas quelle est 

la tête de syntagme ?  

D. Candel, P. Marchaudon et V. Todédano ont utilisé les modèles des termes dans leur 

étude des aspects du groupe nominal dans l’activité définitoire des scientifiques. La 

modélisation leur a permis de faire des analyses statistiques. Ils ont choisi une modélisation 

qui ne montre pas explicitement les liens syntaxiques. Par exemple : 
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 N ADJ ADJ PAR N pour réseau logique programmable par l’utilisateur 

A notre avis, présenter les prépositions et les conjonctions de la même manière ne révèle pas 

l’organisation grammaticale complètement différente du terme : 

N A N ADJ ET N ADJ pour aéronef à décollage court et atterrissage vertical (Candel, 

Marchaudon & Todédano 2001 : 22). Cette présentation ne rend pas compte des relations 

syntaxiques à l’intérieur du terme (dépendance d’une part, coordination d’autre part). 

J.-L. Sourioux et P. Lerat (1975 : 29-31) énumèrent les schémas usuels de formation des 

termes juridiques en français, qui correspondent aux caractéristiques normales des 

vocabulaires techniques : substantif + adjectif de relation (administration pénitentiaire) ; 

substantif + de + substantif (frais de justice, bureau d’aide judiciaire); substantif + de + 

article défini + substantif (accident du travail, Organisation des Nations Unies) ; séquences 

figées (jugement par défaut, descente sur les lieux). Ces schémas comprennent l’information 

détaillée sur le type d’adjectif (adjectif de relation), sur l’utilisation ou non de l’article défini. 

Tous les composants ne trouvent pas leur place dans les schémas, l’accent fait sur la structure 

de base. Toutes autres structures que les trois présentées, comprenant des prépositions 

différentes, semblent être réunies sous le groupe « séquences figées » sans préciser leur 

formation.  

1.2.2.1.3. Symboles utilisés dans les modèles 

Le modèle que nous proposons peut servir à atteindre plus d’objectifs et semble plus 

adapté à des recherches en terminologie comparée ainsi qu’à l’enseignement de langue 

étrangère spécialisée. 

La modélisation structurelle des termes juridiques du français et du russe a été effectuée 

en tenant compte de la classe grammaticale des éléments qui composent les syntagmes 

terminologiques, de la position des éléments et de leur relation syntaxique. Pour la 

modélisation, nous avons utilisé les symboles qui reflètent la classe grammaticale du mot ou 

les particularités de sa structure (voir Tableau 1.1). Les mêmes symboles ont été utilisés pour 

les modèles des termes russe et français pour faciliter la comparaison. Les 

relations syntaxiques sont marquées par des flèches orientées du mot principal vers le mot 

subordonné. Les prépositions sont au-dessus des flèches. Les articles ne sont pas représentés 
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dans les modèles parce que c’est un élément de la langue qui d’une part dépend du contexte et 

d’autre part dépend des exigences purement grammaticales. 

Tableau 1.1 – Principaux symboles des modèles structurels32 

S Substantif 

Scomp Substantif composé 

Ab Abréviation 

A Adjectif 

Acomp Adjectif composé 

V Verbe 

G Gérondif 

P Participe 

Adv 

Pr 

Adverbe 

Pronom 

1.2.2.2. Types de modèles structurels 

1.2.2.2.1. Modèles linéaires 

En employant les règles de modélisation et les symboles mentionnés nous obtenons les 

modèles correspondants des syntagmes terminologiques français :  

1. accord international S  A 

2. contrat de vente S  S 

3. contrat à durée déterminée   A 

4. La Grande Chambre de la CEDH A  S  Ab 

                                                
32 Le gérondif et le participe ne sont pas des classes grammaticales, mais des formes du verbe.  
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5. obligation de respecter les droits de 

l’homme  

S  V  S  S 

6. contrat emploi-adaptation S  Scomp 

7. droit de circuler librement S  V  Adv 

8. contrat avec soi-même S  Pr 

9. jugement frappé d’appel S  P  S 

10. ascendant en ligne directe S  S  A 

En gardant les mêmes principes de modélisation, nous avons décidé de représenter des 

marqueurs morphologiques dans les modèles des termes complexes russes, c’est-à-dire, de 

noter les cas des substantifs. L’observation de la déclinaison dans les syntagmes 

terminologiques peut mener à des conclusions intéressantes dans l’étude de terminologie de 

droit russe. En outre, cette décision a été dictée par des raisons didactiques. En effet, les 

constructions russes qui marquent la dépendance par une flèche et les prépositions sont a 

priori explicites pour les personnes qui maîtrisent parfaitement la langue. Pour les étudiants 

en russe langue étrangère, il est important de savoir si la construction exige l’emploi de tel ou 

tel cas. Cela permet également de rendre le modèle de terme russe « aussi informatif » que le 

modèle français. Prenons le cas où le terme complexe est formé de deux substantifs : en 

français, langue positionnelle, le rapport de dépendance est marqué par la préposition « de » 

(S  S), en russe le même rapport est marqué par la désinence casuelle équivalente à 

« de » - le génitif (S  SG).  

Ainsi, nous utilisons également les symboles SA, SG, SD, SI, SL pour, respectivement, 

Accusatif, Génitif, Datif, Instrumental et Locatif. Le Nominatif n’est pas marqué dans les 

modèles, ainsi que le cas des adjectifs ni des participes qui s’accordent avec le nom dont ils 

dépendent, la dépendance étant marquée par une flèche. Voici des exemples de modélisation 

de syntagmes terminologiques russes : 

1. ɩɨɝɪɚɧɢɱɧɨɟ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ A  S 

2. ɩɪɚɜɨ ɧɚ ɠɢɡɧɶ S  SA 

3. ɩɪɚɜɨ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ ɜɨɨɪɭɠɟɧɧɨɣ ɫɢɥɵ S  SG  A  SG 

4. ɞɨɝɨɜɨɪ ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɧɚɣɦɚ S  A  SG 
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5. ɩɪɢɧɰɢɩ ɆȽɉ S  Ab 

6. ɩɪɢɧɰɢɩ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɨɣ ɰɟɥɨɫɬɧɨɫɬɢ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ S  A  SG  SG 

7. ɩɭɛɥɢɱɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ  Acomp  S 

8. ɪɨɞɫɬɜɟɧɧɢɤ ɩɨ ɜɨɫɯɨɞɹɳɟɣ ɥɢɧɢɢ S  A  SD 

9. ɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɜɫɬɭɩɚɬɶ ɜ ɛɪɚɤ  S  V  SA  

10. ɪɟɲɟɧɢɟ, ɜɵɧɟɫɟɧɧɨɟ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɦ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨɦ S  P  A  SI 

Nous conviendrons de représenter les liens sans subordination par des tirets et utiliserons 

des parenthèses pour les structures avec les termes coordonnés comme dans le cas de :  

travail forcé ou obligatoire33 ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɵɣ ɢɥɢ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɣ ɬɪɭɞ 

S  (A-ou-A) (A-ɢɥɢ-A)  S 

D’après les exemples cités ci-dessus, on peut constater que les modèles sont variés tant 

par leur structure que par leurs composants. Les modèles présentés sont linéaires, avec ou 

sans préposition. L’analyse des termes syntagmatiques du droit qui prend en compte les liens 

entre les composants permet d’introduire les modèles non linéaires.  

1.2.2.2.2. Modèles non linéaires 

La différentiation des modèles linéaires et non linéaires se fonde sur le fait qu’il existe 

une classe de syntagmes terminologiques où le mot principal peut avoir comme subordonnés 

plusieurs mots grammaticalement dépendants postposés. Dans ce cas, plus d’un lien de 

subordination est utilisé (Kobrin 1989 : 281). On appelle les modèles de ce type de groupe de 

mots non linéaires.  

Au niveau de la représentation, le modèle non linéaire se distingue du modèle linéaire 

par deux ou plusieurs niveaux. Par exemple : 

                                                
33 travail forcé ou obligatoire - ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɵɣ  ɢɥɢ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɣ  ɬɪɭɞ sont considérés comme 

termes dans le texte de la « Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales » 

art. 4 : « N’est pas considéré comme «travail forcé ou obligatoire» au sens du présent article [...] », ce qui est 

encore plus explicite dans la version russe : « Ⱦɥɹ ɰɟɥɟɣ ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  ɫɬɚɬɶɢ ɬɟɪɦɢɧ "ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɵɣ ɢɥɢ 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɣ ɬɪɭɞ" ɧɟ ɜɤɥɸɱɚɟɬ ɜ ɫɟɛɹ [...] ». 
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réexamen d’une décision pénale de condamnation 

  

faute personnelle à coloration disciplinaire  

 

ɨɛɟɫɩɟɱɢɜɚɬɶ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ ɩɨɪɭɱɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ 

  

ɨɬɤɚɡ ɨɬ ɜɨɟɧɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ ɩɨ ɪɟɥɢɝɢɨɡɧɵɦ ɦɨɬɢɜɚɦ 

 

Il est à noter que le mot dont dépendent grammaticalement plusieurs mots peut ne pas 

être la tête du syntagme terminologique. Par exemple, dans réexamen d’une décision pénale 

de condamnation l’item réexamen est la tête du syntagme, tandis que l’item décision a deux 

items subordonnés, un adjectif et un nom :  

réexamen d’une décision pénale de condamnation 

   

Voyons un exemple en russe, dans ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɟ ɩɨɥɧɨɝɨ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜ ɧɚ 

ɨɫɧɨɜɟ ɜɡɚɢɦɧɨɫɬɢ c’est l’item ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɟ qui est la tête du syntagme, et l’item 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ a plusieurs items subordonnés :  

ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɟ ɩɨɥɧɨɝɨ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜ ɧɚ ɨɫɧɨɜɟ ɜɡɚɢɦɧɨɫɬɢ  

 

Le modèle structurel montre ces dépendances avec beaucoup de clarté. En tenant 

compte du fait que les mots subordonnés peuvent ne pas être en contact avec le mot dont ils 

dépendent, la décision sur le type de modèle de syntagme terminologique doit se fonder sur 
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l’analyse logico-sémantique des liens entre les composants. Cette analyse se révèle nécessaire 

pour la compréhension du terme et sa traduction. Les termes formés de plus de quatre ou cinq 

composants méritent une attention particulière :  

garantie d’exécution totale des obligations trait pour trait  

 

ɫШЧЭЫКЭ НО ЭЫКЧЬЩШЫЭ ТЧЭОЫЧКЭТШЧКХ НО ЦКЫМСКЧНТЬОЬ ЩКЫ ЫШЮЭО 

   

ɫontrat de travail à durée déterminée conclu pour un surcroît temporaire d’activité  

 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɨ ɞɨɛɪɨɫɨɜɟɫɬɧɨɦɭ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɸ ɭɫɥɨɜɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪɚ 

S  A  SD  SG  SG 

ɬɪɭɞɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚ ɫɪɨɱɧɨɣ ɨɫɧɨɜɟ ɩɨ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɸ ɫɬɨɪɨɧ 

 

 Du point de vue des liens logico-sémantiques, les structures non linéaires russes 

représentent généralement les liens entre l’action et ses différents caractères. Le signe formel 

des syntagmes terminologiques non linéaires russes est le verbe ou le nom déverbal comme 

unité ayant des lexèmes dépendants (cet item peut être élidé comme dans le dernier exemple). 

En français, à cause de la postposition des adjectifs dans la terminologie, cette remarque n’est 

pas distinctive. Les termes dénommant des actions, mais aussi des objets, avec des caractères 

différents peuvent avoir des modèles non linéaires. 
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1.2.2.2.3. Typologie structurelle des termes des droits russe et 

français 

L’analyse formelle de la structure des termes complexes du droit montre qu’ils sont 

formés suivant trois structures : 

I. Modèle linéaire  

I.1 sans prépositions 

I.2 avec prépositions  

II. Modèle non linéaire 

Pratiquement tous les modèles non linéaires sont prépositionnels, l’existence de 

quelques structures non linéaires avec des prépositions ne permet pas de distinguer ce type 

structurel. Les types de modèles sont présentés dans le Tableau 1.2. La différence entre les 

modèles se fait à partir des termes dont la structure comprend plus de trois composants.  
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 I. Structure linéaire II. Structure non linéaire 

I.1 Structure linéaire sans prépositions II.2 Structure linéaire avec 

prépositions  

langue russe langue française langue russe langue 

française 

langue russe langue française 

Exemple du 

terme 

Ɋɟɲɟɧɢɟ 

ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ ɫɭɞɚ 

Fait juridique 

involontaire 

ɉɪɚɜɨ ɧɚ 

ɜɨɡɨɛɧɨɜɥɟɧɢɟ 

ɚɪɟɧɞɵ 

Droit de 

propriété 

commercial 

Ɉɬɤɚɡ ɨɬ 

ɜɨɟɧɧɨɣ  ɫɥɭɠɛɵ 

ɩɨ ɪɟɥɢɝɢɨɡɧɵɦ 

ɦɨɬɢɜɚɦ  

Droit international 

en matière de brevets 

Exemple du 

modèle 

S  A  SG S  A  A S  SA SG   A 
  

Tableau 1.2 ‒ Types des modèles structurels des termes juridiques 
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1.2.2.3. Analyse structurelle des termes complexes  

La modélisation de tous les termes du corpus et l’analyse statistique n’étaient pas le 

but du présent travail de recherche. A titre d’illustration, nous avons modélisé les termes 

russes et français sélectionnés selon un critère sémantique du corpus parallèle de la doctrine 

(Montanier 1995, 1997) ; 452 termes français et leurs équivalents russes ont été analysés. Le 

corpus parallèle a également permis d’observer les différences et les ressemblances 

structurelles des termes équivalents.  

Tous les résultats statistiques sont donnés en pourcentage, le nombre de termes dans 

les deux langues étant différent.  

1.2.2.3.1. Répartition des modèles structurels d’après le nombre de 

composants  

D’après le nombre de composants dans la structure des termes, ces derniers sont 

regroupés de la manière suivante (Tableau 1.3 et Figure 1.4) 

  Nombre de composants de la structure du terme 

1 2 3 4 5 6 7, 8, 10, 13 

Quantité de 

termes (%) 

 

Russe 32,7 37,55 14,8 8,7 4,2 0,9 1,2 

Français 36,1 45,17 12,1 5,53 0,8 0,3  0 

Tableau 1.3 – Répartition des modèles structurels d’après le nombre de composants 
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Figure 1.4 ‒ Répartition des modèles structurels d’après le nombre de composants 

La répartition des termes d’après le nombre de composants montre que : 

1. les termes dont la structure ne comprend qu'un seul composant ne représentent que 

32,65% en russe et 36,1% en français. Ce sont, par exemple, des structures comme S, V, 

Scomp, Ab. La prédominance des termes à plusieurs composants implique la nécessité de 

l’étude des termes complexes. 

2. le français possède plus de termes à un et à deux composants que le russe : 36,1% 

contre 32,65% pour un composant et 45,17% contre 37,55% pour deux. En russe il y a une 

plus grande quantité de termes à trois, quatre, cinq composants, les termes contenant plus de 

six composants n’étant pas observés en français. La terminologie française a donc tendance à 

exprimer les notions juridiques avec des termes comprenant moins de composants que les 

termes russes. On peut penser aux causes suivantes : possibilité linguistique de la langue, 

meilleure organisation de la terminologie française, les termes sont moins descriptifs en 

français qu'en russe. Donnons quelques exemples pour illustrer le dernier point : 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢe, ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ ɫ ɡɚɪɚɧɟɟ 

ɫɮɨɪɦɢɪɨɜɚɧɧɵɦ ɭɦɵɫɥɨɦ 

crime prémédité 

S  P  Adv  P  SI S  A 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ, ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ ɩɨ 

ɧɟɨɫɬɨɪɨɠɧɨɫɬɢ 

infraction non 

intentionnelle 

S  P  SD S  A 
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Les termes « descriptifs » ne sont toutefois pas exempts de la terminologie française, 

leur existence est une des causes du nombre de termes à plusieurs composants : 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ, ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ ɩɪɢ 

ɨɬɹɝɱɹɸɳɢɯ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚɯ 

infraction accompagnée de circonstances 

atténuantes 

S  P A  SL S  P  S  A 

ɨɛɳɟɭɝɨɥɨɜɧɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ, 

ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ ɜɨɟɧɧɨɫɥɭɠɚɳɢɦ 

infraction de droit commun commise sous 

l'uniforme 

A  S  P  SI 

 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢe, ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ c ɩɪɟɜɵɲɟ-

ɧɢɟɦ ɩɪɟɞɟɥɨɜ ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɣ ɨɛɨɪɨɧɵ 

infraction commise en outrepassant les 

limites de la défense légitime 

S  P  SI  A  SG S  P  G  S  S  A 

 

1.2.2.3.2. Répartition les termes complexes d’après le type de modèle 

structurel 

Tous les types de modèles structurels sont présentés en russe et en français, mais leur 

répartition est différente suivant la langue (Tableau 1.4) :  

Type de modèle Modèles en russe (%) Modèles en français (%) 

Structure linéaire 95,7 sans prépositions 82 93,9 sans prépositions 33,8 

avec prépositions 13,7 avec prépositions 60,1 

Structure non linéaire 4,3  6,1  

Tableau 1.4 – Répartition les termes complexes d’après le type de modèle structurel 

Nous constatons que les modèles non linéaires ne sont pas nombreux dans la langue 

juridique (fragment analysé) : 4,3% en russe et 6,1% en français, le résultat est très différent 

de la terminologie médicale, où les structures non linéaires représentent 33,07% en russe et 

52,7% en français des termes complexes (Peškova 1996). Les structures non linéaires 

prédominant en français par rapport au russe s’expliquent entre autres par la position 
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postérieure de déterminants dans les structures, auxquelles correspondent les structures 

linéaires russes :  droit exclusif d’exploitation. 

Les phénomènes linguistiques expliquent également la prédominance des structures 

prépositionnelles linéaires françaises (60,1%) par rapport au russe (13,7%). Le système casuel 

russe permet de créer des termes à plusieurs composants sans préposition. Par exemple, en 

français la préposition fréquemment employée « de » a une fonction morphologique de 

génitif. Les structures linéaires russes sans prépositions atteignent ainsi 82% par rapport au 

français 33,8%.  

Cette différence montre que la même notion est exprimée par des termes créés d’après 

les structures différentes suivant les principes de sa propre langue. C’est pourquoi l’analyse 

des correspondances entre les structures des deux langues est importante non seulement du 

point de vue théorique, mais aussi pour faciliter l’activité d’enseignement et de traduction. 

1.2.2.3.3. Productivité des modèles  

Les structures des deux langues ont été classées d’après leur productivité, cette 

dernière représente la quantité de termes différents formés d’après le même modèle. Les 

résultats du classement des modèles d’après la productivité des modèles structurels sont 

représentés dans les Tableaux 1.5 et 1.6 Seules les neuf premières positions y sont 

mentionnées. 

 Nombre de 

composants 

Modèle structurel Exemple du terme Pourcentage de 

termes crées d’après 

le modèle 

1. 1 S ɧɨɬɚɪɢɭɫ 32% 

2. 2 A  S ɭɝɨɥɨɜɧɵɣ ɩɪɨɫɬɭɩɨɤ 20% 

3. 2 S  SG ɞɨɝɨɜɨɪ ɩɪɢɫɨɟɞɢɧɟɧɢɹ 14% 

4. 3 A  A  S 

 

ɜɢɧɨɜɧɵɟ ɫɥɭɠɟɛɧɵɟ 

ɞɟɣɫɬɜɢɹ 

3% 

5. 3 A  S  SG ɝɪɭɛɚɹ ɧɟɨɫɬɨɪɨɠɧɨɫɬɶ  3% 
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ɧɚɧɢɦɚɬɟɥɹ 

6. 3 S  SG  SG ɨɫɦɨɬɪ ɦɟɫɬɚ 

ɩɪɨɢɫɲɟɫɬɜɢɹ 

2,6% 

7. 3 S  A  SG ɭɫɬɭɩɤɚ ɞɨɥɝɨɜɨɝɨ 

ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹ 

1,7% 

8. 3 S  V  SA ɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɡɚɤɥɸɱɚɬɶ 

ɞɨɝɨɜɨɪɵ  

1,7% 

9. 4 S  V  SA  SG ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɟɪɟɞɚɬɶ 

ɩɪɚɜɨ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ 

1,3% 

Tableau 1.5 – Les modèles les plus productifs en russe 

 

 Nombre de 

composants 

Modèle structurel Exemple du terme Pourcentage de 

terme crées 

d’après le modèle 

1. 1 S avocat 33,8% 

2. 2 S  A administrateur légal 20,3% 

3. 2 S  S loi d’autonomie 

 

17,7% 

4. 2  prise à bail 2,3% 

5. 3  

  A 

contrat à exécution 

instantanée 

2,3% 

6. 2 S  V obligation de parler 2,3% 

7. 2 S  S majeur en tutelle 1,97% 

8. 3 S S S droit de reproduction d’une 

œuvre 

1,6% 

9. 3 S  A  A fait juridique involontaire 1,3% 

Tableau 1.6 – Les modèles les plus productifs en français 
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1.2.2.4. Analyse linguistique de la structure du terme 

La modélisation a permis de distinguer les modèles les plus productifs qui sont 

communs aux terminologies de domaines différents. En outre elle a mis en évidence les traits 

spécifiques de la construction des termes juridiques. 

 L’analyse des modèles qui peut être effectuée d’après la nature des composants montre 

la présence des abréviations et des noms et adjectifs composés dans la formation 

terminologique. La modélisation qui permet d’effectuer la répartition des termes d’après le 

mot principal montre que les termes nominaux sont les plus nombreux en terminologie du 

droit. Les termes verbaux y sont aussi bien représentés. Cela permet, entre autres, d’étudier 

l’emploi d’autres formes flexionnelles du discours dans les termes composés comme, par 

exemple, les adjectifs, les participes, les gérondifs ou bien des adverbes et les pronoms qui 

jouent un rôle « terminologisant ». 

1.2.2.4.1. L’adjectif de relation dans le terme complexe 

Parmi les termes complexes, les modèles à deux composants sont les plus productifs en 

russe comme en français. A leur tour, parmi ces modèles, les modèles avec un adjectif 

prédominent dans les deux langues : A  S (20%) en russe et S  A (20,3%) en français. 

L’importance des adjectifs est donc considérable dans la formation de dénomination du droit. 

L’analyse linguistique des adjectifs faisant partie des termes complexes montre la fréquence 

en russe comme en français des adjectifs de relation.  

Si l’adjectif qualificatif est destiné à décrire les caractéristiques propres de l’objet, 

l’adjectif de relation fait référence à des propriétés extérieures de l’objet autre que celui que 

l’on qualifie. Ils qualifient l’objet par sa relation avec un autre objet, action, lieu ou le temps. 

Ainsi ils sont toujours dérivés, contrairement aux adjectifs qualificatifs qui sont souvent 

primaires. Du point de vue grammatical, les adjectifs de relation ne peuvent avoir ni degré de 

comparaison ou être employés avec les adverbes de degré (ɨɱɟɧɶ, Эrès), ni d’avoir de forme 

courte (ce dernier est un trait caractéristique de la langue russe) (Kor Chahine, Roudet 2009 : 

53). Par exemple : ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɚɹ  ɤɨɦɢɫɫɢɹ, ɩɪɚɜɨɜɨɟ  ɨɛɳɟɫɬɜɨ,  КЛЬШХЮЭТШЧ  Хégale, 

jurisprudence administrative. Les adjectifs relationnels de droit sont en priorité crées par 

dérivation à partir d’un terme nominal.   
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L’adjectif relationnel est qualifié comme un élément-clé de toute langue de spécialité. 

En français son utilisation à la place d’un complément de nom participe du principe 

d’économie de la langue et « confère à l’expression utilisée une consonance plus technique 

par son aspect figé, tout en évitant le choix entre article défini ou indéfini pour introduire le 

complément de nom » (Maniez 2010 : 263-264).  

La cause principale de leur large emploi en français comme en russe est la suivante : la 

possibilité de l’adjectif de relation de faire référence aux autres termes du système est 

significative pour créer une dénomination terminologique dans la logique notionnelle. Nous 

allons développer ce point dans les paragraphes consacrés au conditionnement notionnel de la 

création du terme. Les adjectifs relationnels formés à partir des termes nominaux du domaine 

spécialisé situent les termes complexes dans le système conceptuel à la différence des 

adjectifs qualificatifs. Les caractères désignés par les adjectifs de relation sont permanents, ils 

n’ont pas de gradation quantitative et peuvent donc servir de base pour la classification des 

objets de même genre et leur subdivision en sous-classes. En outre les adjectifs relationnels 

confèrent un caractère juridique à un terme complexe dont le noyau nominatif est représenté 

par un nom de la langue générale : ɫɭɞɟɛɧɚɹ ɫɢɫɬɟɦɚ, approche juridique. 

Les termes avec deux substantifs sans préposition en russe S  SG (14%) et avec 

préposition S  S (17,7%) en français occupent la deuxième position. Les deux derniers 

modèles décrivent la relation de dépendance syntaxique entre les composants d’un terme 

complexe aussi bien que les modèles adjectivaux.  

1.2.2.4.2. Particularités structurelles des termes juridiques  

La terminologie du droit comprend des termes complexes dont la structure est valable 

pour toute terminologie et pour la langue donnée, mais également les structures 

caractéristiques à la terminologie juridique. Arrêtons-nous sur trois particularités de la 

terminologie du droit mises en valeur par la modélisation structurelle. 
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1.2.2.4.2.1. Les verbes en terminologie juridique 

Les juristes disent que le droit est actif, c’est pourquoi les verbes jouent un rôle 

particulier dans la terminologie juridique. Dans notre analyse 3% de modèles étudiés 

productifs contiennent un verbe (Tableau 1.7) :  

Français S  V  S 0,33 % 

S  (V-et-V)  0,33 % 

S  V 2,3 % 

Russe  S  V  SA 1,7 % 

S V SA  SG  1,3 % 

Tableau 1.7 – Les termes avec des composants verbaux 

Les termes verbaux simples ou complexes (ayant le verbe comme le noyau du syntagme 

terminologique) sont assez nombreux en terminologie juridique par rapport aux autres 

domaines. Les termes verbaux juridiques sont présents dans les terminologies de deux 

langues : audiencer, légiférer, plaider, abroger, apostiller, incarcérer, disculper, incriminer, 

contre-interroger, témoigner, perquisitionner ;  ɫɭɞɢɬɶɫɹ,  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɜɚɬɶ, 

ɢɧɤɪɢɦɢɧɢɪɨɜɚɬɶ, ɩɪɟɡɸɦɢɪɨɜɚɬɶ,  ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ,  ɨɛɜɢɧɹɬɶ,  ɚɦɧɢɫɬɢɪɨɜɚɬɶ, 

ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɬɶ ; défendre en justice V  S, témoigner contre soi-même V  Pr ; 

ɨɛɵɫɤɚɬɶ ɩɨɦɟɳɟɧɢɟ V  SA ; ɨɮɢɰɢɚɥɶɧɨ ɢɡɜɟɳɚɬɶ Adv  V. 

Les verbes peuvent ne pas être la tête du syntagme, mais entrer dans la structure du 

terme comme des composants dépendants. Dans la composition du terme complexe 

comprenant un verbe ce dernier n’est pas nécessairement un terme juridique :  

jugement avant dire droit 

 

La structure S  V est fréquente dans la terminologie française : capacité de 

témoigner, pouvoir de signer, faculté d’appeler, obligation de donner, obligation de faire, 

obligation de ne pas faire, obligation de livrer, droit de repentir, obligation de parler, 

injonction de payer, injonction de faire, ainsi que les structures basées sur ce modèle :  

S  (V-et-V) : liberté d’aller et de venir, droit d’entrer et de sortir ;  
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 : capacité active d’ester en justice, capacité passive d’ester en justice. 

En russe les verbes sont également représentés dans différentes structures : 

ɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɜɫɬɭɩɚɬɶ ɜ ɛɪɚɤ 

S  V  SA 

ɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɜɵɫɬɭɩɚɬɶ ɜ ɤɚɱɟɫɬɜɟ ɫɜɢɞɟɬɟɥɹ 

S  V  SL  SG 

ɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɡɚɤɥɸɱɚɬɶ ɞɨɝɨɜɨɪɵ 

S  V  SA 

ɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɩɪɟɞɴɹɜɥɹɬɶ ɢɫɤ ɜ ɫɭɞɟ 

  

En règle générale, l’emploi des termes verbaux est plus fréquent en français qu’en russe. 

Le russe emploie beaucoup de substantifs verbaux pour marquer l’action juridique (emploi 

discursif préférant les noms aux verbes par rapport au français), des termes complexes avec 

un substantif au lieu du verbe (faculté d’appeler – ɩɪɚɜɨ ɧɚ ɚɩɟɥɥɹɰɢɸ ; droit de repentir - 

ɩɪɚɜɨ ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɟɝɨ  ɨɬɤɚɡɚ  ɨɬ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ) ou des collocations verbales là ou le 

français a un seul verbe au sens terminologique (indemniser - ɜɨɡɦɟɳɚɬɶ  ɪɚɫɯɨɞɵ ; 

incarcérer - ɩɨɦɟɳɚɬɶ ɜ ɬɸɪɶɦɭ ɢɥɢ ɫɩɟɰɢɚɥɢɡɢɪɨɜɚɧɧɨɟ ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɟ ; dépénaliser - ɧɟ 

ɫɱɢɬɚɬɶ ɞɟɹɧɢɟ ɭɝɨɥɨɜɧɵɦ). 

La terminologie juridique qui précise l’action juridique comprend des termes verbaux 

simples et composés. Les verbes dans la structure d’un syntagme terminologique peuvent ne 

pas être des termes simples, ou autrement dit, n’ont pas de sens juridique. Il s’agit donc de 

l’usage particulier du verbe en terminologie du droit : du côté syntaxique le verbe est employé 

comme tête du syntagme ou comme composant dépendant34, du côté sémantique le verbe est 

un terme de base ou un verbe courant sans sens juridique. 

1.2.2.4.2.2. Structure avec coordination 

La structure avec des liens de coordination, fréquente en terminologie juridique en 

français et en russe, peut être considérée comme spécifique du domaine du droit. Les 

                                                
34 le verbe est généralement tête de syntagme dans la langue générale 
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compléments coordonnés peuvent avoir des structures simples ou complexes. Présentons-en 

encore quelques exemples : 

contrat pur et simple  S  (A-et-A) 

traitements inhumains ou dégradants  S  (A-ou-A) 

grâce pure et simple S  (A-et-A) 

droit d’entrer et de sortir  S  (V-et-V) 

liberté d’aller et venir S  (V-et-V) 

caisse des dépôts et consignations   S  (S-et-S) 

inspecteur du travail et de la main-d’œuvre S  (S-et-S) 

infraction contre la vie et l’intégrité corporelle S  (S-et-S A) 

ɡɚɤɨɧɧɨɟ ɢ ɨɛɨɫɧɨɜɚɧɧɨɟ ɪɟɲɟɧɢɟ (A-ɢ-A)  S 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ ɩɪɨɬɢɜ ɠɢɡɧɢ ɢ ɡɞɨɪɨɜɶɹ S  (SG-ɢ-SG) 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɹ  ɩɪɨɬɢɜ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɞɜɢɠɟɧɢɹ  ɢ 

ɷɤɫɩɥɭɚɬɚɰɢɢ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ 

S  (S  SG -ɢ-S  SG) 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ ɩɪɨɬɢɜ ɫɜɨɛɨɞɵ, ɱɟɫɬɢ ɢ 

ɞɨɫɬɨɢɧɫɬɜɚ ɥɢɱɧɨɫɬɢ 

S  (SG-SG-ɢ-SG  SG) 

ɜɨɡɦɟɳɟɧɢɟ ɢɡɞɟɪɠɟɤ ɢ ɭɳɟɪɛɚ S  (SG-ɢ-SG) 

ɧɚɫɢɥɶɫɬɜɟɧɧɵɟ ɢɥɢ ɧɟɞɨɛɪɨɜɨɥɶɧɵɟ ɢɫɱɟɡɧɨɜɟɧɢɹ (A-ɢɥɢ-A)  S 

ɛɟɫɱɟɥɨɜɟɱɧɨɟ ɢɥɢ ɭɧɢɠɚɸɳɟɟ ɞɨɫɬɨɢɧɫɬɜɨ 

ɨɛɪɚɳɟɧɢɟ  

(A-ɢɥɢ-P  SA)  S 

ɤɨɧɫɭɥɶɫɤɢɟ ɫɛɨɪɵ ɢ ɩɨɲɥɢɧɵ A  (S-ɢ-S) 

ɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɛɵɬɶ ɢɫɬɰɨɦ ɢ ɨɬɜɟɬɱɢɤɨɦ S  V  (SI-ɢ-SI) 

Les structures des termes avec coordination que nous avons rencontrées dans le corpus 

sont linéaires avec ou sans préposition. Elles incluent des substantifs, des adjectifs ou des 

verbes coordonnés, parfois adjectif et participe pour la coordination des caractéristiques 

qualitatives. Les unités coordonnées peuvent être la tête du syntagme ou non, avoir des 
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lexèmes dépendants à l’intérieur des deux éléments coordonnés (entre parenthèses dans les 

structures). Les constructions avec des verbes coordonnés sont propres au français. 

Comme cas particuliers on peut citer survivant des père et mère, prémourant des père et 

mère qui semblent être créés d’après le même modèle S  (S-et-S) mais où le sens se 

diffère des exemples cités précédemment. 

1.2.2.4.2.3. L’adjectif antéposé en français 

Il existe en terminologie juridique française des termes construits d’après les modèles 

rares en français spécialisé, où le déterminant précède le déterminé (il ne s’agit pas des 

adjectifs qui se placent avant le nom comme dans le terme Tribunal de Grande Instance ni 

des articles). On considère que la grammaire de la langue française, au sens large, a 

suffisamment évolué pour rendre anormaux ces schémas morpho-syntaxique, ces structures 

sont tout de même évaluées comme le phénomène « le plus typique des anormaux » en langue 

juridique (Sourioux & Lerat 1975 : 28). Le modèle structurel A  S représente les exemples 

suivants : tacite reconduction, tierce opposition, tiers détenteur, folle enchère, subrogé tuteur, 

amiable compositeur, itératif défaut. Ce modèle représente l’ordre « anormal » pour la 

terminologie où l’adjectif est antéposé. Il peut être enrichi suivant le terme : preuve par 

commune renommée S  A  S. 

Les caractéristiques particulières de la structure des termes juridiques dans le système 

terminologique bien formé sont à prendre en considération lors de création de nouveaux 

termes. Il est recommandé d’utiliser les modes et les moyens de dérivation les plus typiques 

au système donné (Xižnjak 1990).  

1.2.2.5. Applications didactiques pour la formation de 

traducteur 

1.2.2.5.1. L’asymétrie structurelle des équivalents  

Il est évident que dans deux langues la même notion peut être dénommée par des termes 

de composition différente : 

personne régulièrement détenue ɥɢɰɨ, ɡɚɤɥɸɱɟɧɧɨɟ ɩɨɞ ɫɬɪɚɠɭ ɧɚ ɡɚɤɨɧɧɵɯ 
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S  Adv  P 

 

ɨɫɧɨɜɚɧɢɹɯ 

 

Des modèles-types du français peuvent correspondre à plusieurs modèles du russe avec 

une quantité différente de composants et inversement, il existe des cas où un terme complexe 

correspond à un terme simple :  

dessaisissement ɭɫɬɭɩɤɚ ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɢ 

S  S  SG 

péremption ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ ɞɟɥɚ ɡɚ ɞɚɜɧɨɫɬɶɸ 

S 

 

promesse de vente ɡɚɩɪɨɞɚɠɚ 

S  S S 

Les différences terminologiques entre les langues sont fondées, entre autres, sur des 

particularités proprement linguistiques. Le russe est une langue à dominante synthétique, 

tandis que le français est une langue analytique où l’ordre des mots tend à être fixe. Ainsi, les 

syntagmes terminologiques du russe et du français formés des mêmes composants 

grammaticaux ont des modèles différents.  

droit à des conditions équitables de travail  ɩɪɚɜɨ ɧɚ ɫɩɪɚɜɟɞɥɢɜɵɟ ɭɫɥɨɜɢɹ ɬɪɭɞɚ 

   
S A  SA  SG 

 

 La tendance des termes russes d’être plus descriptifs par rapport à leurs équivalents 

français, contribue à leur structure plus développée et complexe et à plus grand nombre de 

composants : 

donneur d'ordre ɥɢɰɨ, ɜɵɞɚɜɲɟɟ ɩɥɚɬɟɠɧɨɟ ɩɨɪɭɱɢɬɟɥɶɫɬɜɨ 

S  S S  P  A  SA  

assigné ɥɢɰɨ, ɜɵɡɜɚɧɧɨɟ ɜ ɫɭɞ 

S S  P  SA 
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prestataire ɥɢɰɨ, ɜɵɩɨɥɧɢɜɲɟɟ ɪɚɛɨɬɭ 

S S  P  SA 

impubère 

S 

ɥɢɰɨ, ɧɟ ɞɨɫɬɢɝɲɟɟ ɛɪɚɱɧɨɝɨ ɜɨɡɪɚɫɬɚ 

S  P  A  SG  

mineur pénal 

S  A 

ɥɢɰɨ, ɧɟ ɞɨɫɬɢɝɲɟɟ ɭɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɝɨ 

ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɢɹ 

S  P  Acomp  SG 

personne morale à caractère 

désintéressé  

ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ, ɧɟ ɩɪɟɫɥɟɞɭɸɳɟɟ ɰɟɥɢ ɢɡɜɥɟɱɟɧɢɹ 

ɜɵɝɨɞɵ 

 
A  S  P  SA  SG  SG  

Il existe pourtant des cas de coïncidences complètes des structures pour les équivalents 

de deux langues :  

mort infligée intentionnellement cɦɟɪɬɶ ɩɪɢɱɟɧɟɧɧɚɹ ɭɦɵɲɥɟɧɧɨ 

S  P  Adv S  P  Adv 

 

C'est également le cas des structures des termes français où l’adjectif précède le nom 

(A  S). Le modèle correspondant en russe est réalisé d’après les normes de la langue russe 

spécialisée (A  S), ce qui donne une coïncidence « inhabituelle » des modèles dans les 

deux langues. La coïncidence est surtout repérable si l’équivalent russe est un terme usuel du 

droit et non une explication du terme étranger : 

itératif défaut A  S ɩɨɜɬɨɪɧɚɹ ɧɟɹɜɤɚ A  S 

commune renommée  A  S ɨɛɳɟɢɡɜɟɫɬɧɵɟ ɮɚɤɬɵ  A  S 

tacite reconduction A  S ɦɨɥɱɚɥɢɜɨɟ (ɚɜɬɨɦɚɬɢɱɟɫɤɨɟ) 

ɜɨɡɨɛɧɨɜɥɟɧɢɟ ɞɨɝɨɜɨɪɚ 

A  S  SG 

amiable compositeur A  S ɚɪɛɢɬɪ-ɩɪɢɦɢɪɢɬɟɥɶ Scomp 

subrogé tuteur A  S ɨɩɟɤɭɧ-ɧɚɞɡɢɪɚɬɟɥɶ Scomp 
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tierce opposition A  S ɨɬɜɨɞ, ɡɚɹɜɥɟɧɧɵɣ ɬɪɟɬɶɢɦ ɥɢɰɨɦ S  P  A  SI 

1.2.2.5.2. Corrélation des modèles structurels des termes de deux 

langues 

L’analyse linguistique et statistique des modèles structurels des termes russes et 

français a permis d’établir des corrélations de modèles types, c'est-à-dire des modèles 

fréquents et productifs (Tableau 1.8). Certaines corrélations ont un caractère universel et 

décrivent les particularités des langues étudiées en application aux discours spécialisés.  

S  A A  S 

arrestation régulière ɡɚɤɨɧɧɨɟ ɡɚɞɟɪɠɚɧɢɟ 

droit international ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɩɪɚɜɨ 

droit civil ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ ɩɪɚɜɨ 

S  S S  SG 

victime d’arrestation ɠɟɪɬɜɚ ɚɪɟɫɬɚ 

intérêts de la justice ɢɧɬɟɪɟɫɵ ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ 

inviolabilité du domicile ɧɟɩɪɢɤɨɫɧɨɜɟɧɧɨɫɬɶ ɠɢɥɢɳɚ 

S  S  A S  A  SG 

interdiction de travail forcé ɡɚɩɪɟɳɟɧɢɟ ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɨɝɨ ɬɪɭɞɚ 

commerce d'objets pornographiques ɫɛɵɬ ɩɨɪɧɨɝɪɚɮɢɱɟɫɤɢɯ ɦɚɬɟɪɢɚɥɨɜ 

sujet du droit public ɫɭɛɴɟɤɬ ɩɭɛɥɢɱɧɨɝɨ ɩɪɚɜɚ 

S  A  A A  A  S  

fait juridique volontaire 

 fait illicite intentionnel  

droit aérien international 

ɞɨɛɪɨɜɨɥɶɧɵɣ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɣ ɚɤɬ  

ɭɦɵɲɥɟɧɧɨɟ ɧɟɩɪɚɜɨɦɟɪɧɨɟ ɞɟɣɫɬɜɢɟ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɜɨɡɞɭɲɧɨɟ ɩɪɚɜɨ 

Tableau 1.8 – Corrélation des modèles structurelles des termes français et russes 
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1.2.2.5.3. Passage d’un modèle structurel à l’autre lors de la traduction 

L’analyse des occurrences des modèles ainsi que de la correspondance de quelques 

modèles des deux langues montre qu’il est possible de passer d’un modèle structurel à l’autre 

lors de la traduction.  

Notre expérience de l’enseignement de langue spécialisée étrangère en France et en 

Russie nous apprend que la traduction des syntagmes terminologiques représente une 

difficulté dans l’enseignement d’une langue étrangère spécialisée. D’une part, ils sont 

nombreux dans les langues spécialisées et d’autre part, les dictionnaires donnent rarement leur 

traduction, surtout s’ils ont plus de deux composants. Ainsi la modélisation permet aux 

étudiants de comprendre  

1. comment les termes sont formés ou structurés ; 

2. quelle est la spécificité grammaticale des langues ; 

3. comment on peut trouver les équivalents pour les termes à plusieurs composants en 

tenant compte de leurs structures spécifiques pour chaque langue et pour la terminologie 

étudiée. 

En analysant des difficultés inhérentes à la traduction spécialisée, M.J.L. Fontanet 

mentionne en priorité le repérage des termes dans le texte, notamment des termes 

syntagmatiques. Puis, en second lieu vient l’établissement des liens entre les mots, pour voir 

quel adjectif qualifie quel nom, s’il s’associe à un ou à plusieurs noms. « En fait, le plus ardu 

peut être non pas de trouver la traduction des termes, mais de les définir dans la chaîne 

syntagmatique et d’établir comment celle-ci s’articule » (Fontanet 2006 : 314). 

De ce fait, le passage d’un modèle structurel à un autre est un enjeu important dans la 

didactique. Les stéréotypes, les modèles types des niveaux différents d’une langue jouent un 

rôle significatif dans la formation des acquis de traduction. Comme la spécificité de 

l’enseignement des langues étrangères spécialisées s’appuie sur la langue maternelle, les 

transformations intralinguistiques qui tiennent compte de la régularité de deux langues aident 

à corréler des modèles de langues différentes (Uxorskaja 1982 : 113). 

On peut décomposer le modèle d’un terme complexe formé de quatre, cinq, six ou plus 

de composants en modèle types de deux ou trois composants qui ont des corrélations dans la 

langue cible. Si on prend en considération l’ensemble des modèles, on peut donner une 

traduction adéquate. Un exemple de traduction :  
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Déclaration universelle des droits 

de l’homme 

 

  
 

Déclaration universelle  

 S   A  A  S 

Déclaration des droits  

  S  SG 

droits de l’homme  

  

 

  

S  SG 

Ⱥ   S  SG  SG 

ȼɫɟɨɛɳɚɹ ɞɟɤɥɚɪɚɰɢɹ ɩɪɚɜ ɱɟɥɨɜɟɤɚ 

L’enseignement de la traduction de la langue du droit prête une grande attention aux 

difficultés dues aux différences des systèmes notionnels, aux particularités des langues, aux 

équivalents dont la structure en langue source ne correspond pas à celle de la langue cible. 

Mais il importe aussi de donner aux étudiants des clés de corrélation qui faciliteront leur 

travail, au cas où les termes à plusieurs composants ne sont pas présentés dans le dictionnaire. 

Ainsi, outre sa signification théorique pour l’étude terminologique comparée et pratique pour 

la traduction automatique, la modélisation structurelle des termes de deux langues a de la 

valeur dans l’enseignement des langues de spécialité comme un outil pour une meilleure 

compréhension de la composition des termes dans les langues étudiées et pour la traduction. 

1.2.2.6. Conclusion provisoire 

Les modèles de termes sont des structures de groupes de mots qui indiquent la position, 

la nature grammaticale et les corrélations des éléments qui les composent. La modélisation 

structurelle proposée peut servir de base à l’étude et à la comparaison des structures des 

termes complexes en russe et en français. Cet instrument de modélisation et d’analyse des 

structures a également des objectifs didactiques. 

L’analyse quantitative des modèles de termes du discours juridique a montré la 

prédominance des structures complexes par rapport aux structures à un composant en russe 
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(32,65% termes à un composant contre 67,35% de termes complexes) comme en français 

(36,1% termes à un composant contre 63,9 % de termes complexes).  

 La répartition en quantité de composants montre la tendance du russe à dénommer les 

concepts du droit avec plus d’unités lexicales qu’en français.  

Trois types de modèles ont été définis pour les termes complexes du droit présents dans 

les deux langues : 

I. Modèle linéaire  

1. sans prépositions 

2. avec prépositions  

II. Modèle non linéaire 

La répartition des modèles d’après les structures linéaires et non linéaires est 

comparable en russe et en français. Les modèles linéaires prédominent dans les deux langues, 

représentant 95,7% des structures complexes en russe et 93,9% en français. Les modèles non 

linéaires ne sont donc pas nombreux : 4,3% en russe et 6,1% en français. La répartition des 

modèles linéaires entre ceux prépositionnels et non prépositionnels est pourtant différente 

d’une langue à l’autre. La prédominance des structures prépositionnelles linéaires françaises 

(60,1%) par rapport au russe (13,7%) et, par conséquent, celles des modèles linéaires russes 

sans prépositions (82%) par rapport au français (33,8%) découle des systèmes linguistiques. 

L’absence de cas en français conditionne un nombre plus élevé de termes avec prépositions. 

Toutefois l’influence du domaine de connaissance doit également être prise en compte, 

comme le prouve la comparaison avec un autre domaine professionnel (la médecine). 

Les structures productives sont déterminées pour les deux langues. En russe comme en 

français les structures les plus productives sont linéaires sans prépositions. Ces modèles sont 

les plus économiques et les plus simples à reproduire. La corrélation des trois modèles les 

plus productifs des deux langues a été établie. Elle est utile pour la didactique et peut servir au 

passage d’un modèle structurel à l’autre lors de la traduction.  

L’analyse a également permis de parler des structures particulières de la terminologie 

du droit par rapport aux autres domaines terminologiques, à savoir des constructions 

comportant des verbes (caractéristiques pour les deux langues mais plus variées et fréquentes 
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en français), des structures avec des liens de coordination et des structures où l’adjectif est 

antéposé au nom en français. 

Une étude statistique plus poussée des termes juridiques des deux langues par leurs 

modèles structurels tenant compte de l’occurrence et de la productivité de ces derniers 

donnera des résultats pour l’analyse du fonctionnement de la terminologie juridique dans le 

discours du droit. Les termes doivent être sélectionnés après le dépouillement du texte. Des 

résultats plus affinés pourront être atteints par la différenciation du genre de discours 

juridique. La modélisation proposée permettra de comparer des structures dans un contexte 

bilingue et pourra servir à la traduction et à l’enseignement de la langue du droit. 
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1.2.3. La modélisation des champs conceptuels des 

concepts de base 

En limitant notre propos aux syntagmes terminologiques des deux langues, nous 

essayerons de proposer une approche linguistique des concepts ; les champs terminologiques 

permettront de mettre en relief leurs structures et la manière dont les langues les formulent. 

Comme dit François Gaudin « nous laissons de côté de savoir ce qu’est le concept en dehors 

des moyens textuels qui permettent de stabiliser une signification précise permettant de 

construire des connaissances. Nous ne nous intéresserons pas à ces entités obscures que sont 

les représentations mentales, individuelles, mais au langage grâce auquel nous les 

construisons » (2003 : 61).  

1.2.3.1. Construction des champs terminologiques  

1.2.3.1.1. La pluridimensionnalité du concept 

Dans son ouvrage consacré au concept en terminologie Loïc Depecker parle de la 

pluridimensionnalité du concept, vu que le concept peut être abordé sous des angles de vue 

différents et à partir de critères différents qui déterminent sa dimension. Selon lui, la 

dimension du concept varie en fonction de l’angle de vue retenu dans le travail 

terminologique. « C’est cette pluridimensionnalité du concept qui fait qu’on peut avoir 

plusieurs arborescences possibles » (Depecker 2002 : 86). S. Šelov (2008) propose, par 

exemple, six notions du même type, précisant l’idée générale du champ d’un terme : 1. champ 

sémantique ; 2. champ conceptuel ; 3. champ conceptuel-terminologique ; 4. champ lexical ; 

5. champ terminologique ; 6. champ terminologique de base. Toutes les notions des champs 

proposés sont fondées sur la même idée de dérivation sémantique ou conceptuelle des unités à 

partir d’autres unités. Un concept est abordé en plusieurs travaux en fonction d’un objectif, 

d’une application particulière. 

Loïc Depecker propose d’appeler la visée sous laquelle cette analyse est effectuée la 

direction du concept. « La direction du concept est corrélative à la dimension du concept, et 

indispensable pour cerner l’objectif de toute recherche. De fait, on ne peut traiter d’un concept 

sans indiquer la direction sous laquelle on le considère » (2002 : 86). C’est bien la synthèse 
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des résultats de recherches menées à plusieurs angles qui pourra dans l’avenir aboutir à un 

aperçu plus complet du concept et des relations des concepts dans le système. Notre approche 

linguistique de la construction d’un fragment du champ conceptuel des concepts 

fondamentaux est différente de celle de Gérard Cornu, par exemple. Ce dernier ne nie pas la 

possibilité de croiser les critères morphologiques et sémantiques pour l’étude du langage 

juridique, puisque des liens peuvent être dégagés entre un terme de référence et de tous ceux 

qui s’y rattachent sous un rapport ou un autre. En même temps, lui-même en tant que juriste, 

propose de partir uniquement des rapports de sens juridiquement pertinents, de s’appuyer sur 

la pensée juridique (Cornu 2005 : 193). Par conséquent ses champs conceptuels sont d’une 

autre dimension (ibid. : 195). 

Les chercheurs ont souligné à plusieurs reprises le fait que les notions d’un domaine 

donné prises dans leur ensemble représentent un système où chaque notion a sa place. È. Burt 

(1984) a montré que non seulement les sciences et leurs notions forment des systèmes, mais 

que chaque notion scientifique (sauf les notions vieillies35) représente également un système 

ouvert d’éléments structurés à plusieurs degrés. Ces éléments sont de deux types : les notions 

qui généralisent des aspects divers des objets étudiés et les aspects de leurs connaissances, et 

les notions d’espèces qui généralisent des espèces d’objets et les notions qui sont formées sur 

la base des notions génériques. A son apparition, la notion comme système est dans un état 

élémentaire, comme elle comprend seulement quelques notions qui généralisent les caractères 

spécifiques et différentiels de l’objet représenté par la notion. C’est le noyau du futur système. 

Durant le processus de cognition de nouvelles notions apparaissent au premier niveau et sur 

leurs bases de deuxième niveau et des niveaux suivants. Ainsi dans un système donné, des 

notions donnent naissance à leurs propres systèmes. On peut donc conclure que chaque 

science est un système de systèmes de notions, et ces notions passent continuellement de 

l’une à l’autre (Burt 1984).  

                                                
35 Il s’agit des notions qui ne sont plus utilisées en synchronie (souvent dénommées par des termes 

archaïques) et qui, par conséquent, ne se développent plus comme système. 
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1.2.3.1.2. Particularité notionnelle des syntagmes terminologiques 

Les termes ont pour fonction d’exprimer les notions et de nommer les objets et les 

phénomènes propres à une discipline. Comme les notions, les objets et les phénomènes sont 

divers et complexes, la langue peut ne pas disposer de vocables qui rendent de manière 

adéquate leurs caractères différentiels. Dans ces cas on utilise les combinaisons de mots ou les 

syntagmes terminologiques. Un terme complexe est en premier lieu un syntagme et, par 

conséquent, il a les propriétés de ce dernier.  

Un groupe de mots formant une unité syntaxique (groupe du sujet, groupe du prédicat 

etc.), représente en même temps la combinaison d’une série de notion, chacune desquelles, si 

on la prend séparément, étant différente de tout le syntagme. Pris dans son ensemble, ce 

groupe de mots ne reflète pas les relations entre deux objets logiques, mais un seul objet 

logique. Il faut considérer cette notion comme une notion composée ou complexe. L’objet 

d’une notion complexe est la somme de systèmes de caractères qui sont exprimés séparément 

dans les notions simples. 

On oppose les syntagmes libres et les syntagmes terminologiques. Ces derniers sont 

considérés comme un type à part de groupes de mots ou ils sont traités dans le cadre des 

unités phraséologiques. Derrière chaque terme composé on trouve la structure stable et 

reproductible d’un concept professionnel complexe articulé. Et chaque fois que le terme est 

reproduit, il est rapporté au même objet et désigne la même notion de la même structure 

(Golovin 1973 : 62). Les syntagmes terminologiques sont caractérisés par l’intégrité 

sémantique qui assure la transmission de connaissances sur l’objet/notion dans son ensemble. 

Cette intégrité de sens définit les particularités sémantiques du syntagme terminologique telles 

que l’indépendance du contexte et la difficulté de détermination de son centre sémantique 

(Kobrin 1989 : 167-168).  

En terminologie du droit, comme dans celle d’autres domaines spécialisés, la forme de 

certains termes illustre les relations d’espèce à genre entre les concepts auxquels ils renvoient 

et un ou plusieurs autres concepts de cette discipline. Ces termes sont formés sur la base d’un 

seul terme qui désigne un concept fondamental dans un domaine spécialisé donné. Ils se 

regroupent dans des champs terminologiques autour d’une dominante : le nom du champ, à 

savoir le terme de base. On l’appelle également ɬɟɪɦɢɧ-ɞɨɦɢɧɚɧɬɚ (terme dominant) 

(Kupcova 2007 : 6). Cette unité représente la dénomination du concept de base qui a une 
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place centrale dans le système conceptuel du point de vue de sa signification scientifique 

(Kobrin 1989 : 301). Les termes de base sont utilisés comme des unités initiales pour d’autres 

termes du système, tant sur le plan logique que sur le plan linguistique (Suslova 1977). Ces 

unités ont la plus grande occurrence dans les textes spécialisés, elles sont informatives, 

possèdent une sémantique d'une grande capacité et, dans la plupart des cas, ont une structure 

simple et de bonnes possibilités de dérivation (Jakimova 1981). 

1.2.3.1.3. Présentation des champs conceptuels  

Pour décrire des fragments du système terminologique du droit, nous avons choisi trois 

concepts de base étroitement liés et, par conséquent, des termes de base équivalents en 

français et en russe : contrat, acte, obligation, ɞɨɝɨɜɨɪ, ɚɤɬ, ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ. A titre de 

démonstration, on étudiera le traitement de ces trois notions dans les deux ouvrages déjà 

mentionnés : Le contrat (Montanier 1995) et sa traduction en russe par S. Lapšin, Ʉɨɧɬɪɚɤɬ 

(Montan’e 1997). Cette étude ne prétend pas à l’exhaustivité, mais constitue un exemple 

généralisable. Nous avons sélectionné tous les termes où les termes de base apparaissent 

comme tête de syntagme. Au total, nous en avons relevé 265 : 155 en français et 110 en russe. 

L’emploi de ces termes a été contrôlé dans les documents authentiques du corpus bilingue et 

dans des dictionnaires spécialisés. Pour chaque terme un modèle structurel a été créé pour 

faciliter l’analyse linguistique. Nous avons construit des champs terminologiques des termes 

de base sélectionnés en français et en russe à tous les niveaux de concrétisation des concepts. 

L’approche discursive devrait nous aider à préciser l’emploi des termes 

polysémiques.  

Comme résultat nous avons obtenu des champs conceptuels dont les centres 

fonctionnels et structurels sont les termes de base. Ces champs correspondants en russe et en 

français ne peuvent pas être considérés comme des champs conceptuels absolument 

identiques du même concept. « En terminologie comparée, on repère et on tient compte des 

cas où le découpage notionnel de la réalité n'est pas identique d'une langue à l'autre » (Corbeil 

2007 : 100). Cela prend la forme encore plus évidente pour les concepts du droit, concepts de 

nature spécifique pour lesquels même « la réalité » n’est pas objective et dépend de l’homme 

et de la culture nationale. On peut y parler toutefois d’équivalence fonctionnelle (Gémar 

2008). 
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Pour illustrer cette démarche nous proposons les Tableaux B.1 - B.6 (voir Annexe B) 

qui représentent les champs terminologiques des termes de bases français contrat, obligation, 

acte et des termes russes ɤɨɧɬɪɚɤɬ, ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ, ɚɤɬ au premier niveau d’articulation, 

ainsi que les Figures (1.5 - 1.8) qui représentent les fragments des champs terminologiques 

des termes contrat, acte, ɞɨɝɨɜɨɪ, ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ à tous les niveaux de concrétisation des 

concepts correspondants36.  

                                                
36 L’emploi de ces termes est pourtant très rare dans le discours juridique dans le but de dénommer le 

concept de base. Les juristes ont affaire aux notions plus concrètes dans leur pratique. Les termes de base 

contrat, КМЭО,  ШЛХТРКЭТШЧ,  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɚɤɬ,  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ peuvent être employés dans les manuels de droit, 

dictionnaires juridiques ou autres textes qui décrivent la notion ou définissent les notions subordonnées à ce 

concept de base. Les cas de l’emploi de l’ellipse purement contextuelle pour les termes à plusieurs composants 

peuvent se manifester par l’emploi de la forme simple du terme de base comme « contrat », « acte » ou 

« obligation » : ils sont dans la plupart des cas accompagnés par les mots présent - ɧɚɫɬɨɹɳɢɣ ou parfois la 

forme elliptique est mentionnée au début du texte juridique. 
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1.2.3.1.4. Détermination notionnelle et réalisation linguistique de la 

structure du terme 

A partir des microsystèmes terminologiques qui reflètent les champs conceptuels des 

concepts de base, nous pouvons étudier les moyens de représenter l’articulation 

notionnelle du champ dans la langue, c'est-à-dire les moyens de créer des termes au 

cours de la concrétisation d’un concept en français et en russe.  

Comme les concepts qui sont représentés par des termes de base forment autour d’eux 

des champs terminologiques, on peut les considérer comme des concepts fondamentaux 

formant des termes. Le deuxième niveau du champ terminologique correspond donc au 

premier niveau d’articulation du concept. 

Les notions plus spécifiques, précisées au premier niveau d’articulation, sont 

représentées par : 

1) des syntagmes terminologiques (obligation de remboursement, acte constitutif, 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɣ ɚɤɬ, ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚɣɦɚ)37 

2) des mots composés (acte-règle, contrat-cadre, acte-МШЧНТЭТШЧ, ɚɤɬ-ɭɫɥɨɜɢɟ) - plus en 

français qu’en russe, 

3) des mots dérivés par affixation (avant-contrat, quasi-МШЧЭЫКЭ, ɤɜɚɡɢɞɨɝɨɜɨɪ). 

Les syntagmes terminologiques à deux composants sont les plus représentatifs au 

premier niveau de concrétisation de la notion : 83 % en français et 85,9 % en russe. Les 

groupes de mots avec déterminant adjectival sont très utilisés dans les deux langues : 37,5 % 

en français et 60,6 % en russe.  

On a vu plus haut qu’en russe, l’adjectif se place devant le substantif (ɪɢɫɤɨɜɵɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪ, ɧɚɬɭɪɚɥɶɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ, ɩɟɪɟɞɚɬɨɱɧɵɣ ɚɤɬ : A  S), alors qu’en français, 

la place de l’adjectif n’est pas toujours prévisible. En terminologie, l’adjectif est généralement 

postposé (contrat unilatéral, obligation civile, acte abdicatif : S  A). 

Les syntagmes terminologiques à deux composants substantifs jouent également un 

grand rôle dans la dénomination du concept du premier niveau dans les deux langues : 40,2 % 

en français et 22,5 % en russe : obligation à terme ( ), acte de donation ( ) ; 

                                                
37 pour l’instant la structure syntaxique importe peu 
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ɞɨɝɨɜɨɪ  ɚɪɟɧɞɵ (S  SG), ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɧɟɪɚɡɝɥɚɲɟɧɢɹ  (S  SG). Dans ce cas, en 

russe comme en français, le déterminé précède le déterminant. 

En outre, il existe en russe et en français un procédé de formation des nouveaux termes 

par un syntagme à deux composants, le substantif et le verbe : obligation de livrer 

(S  V), obligation de donner (S  V), obligation d’exécuter (S  V) ; 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɜɨɡɞɟɪɠɚɬɶɫɹ (S  V), ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɩɟɪɟɞɚɬɶ (S  V), 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɨɫɬɚɜɢɬɶ (S  V). On peut considérer ce type de construction comme 

spécifique à la terminologie du droit. 

Aux niveaux suivants de concrétisation des notions, ne sont utilisés que des syntagmes 

terminologiques qui désignent une notion unique, mais complexe. Les notions du deuxième 

niveau sont formées :  

1) sur la base d’une notion du premier niveau d’articulation :  

ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ (A  S) → ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɣ ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ (A  A S) ; 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɡɚɣɦɚ (S  SG) →  ɞɨɝɨɜɨɪ ɦɨɪɫɤɨɝɨ ɡɚɣɦɚ (S  A  SG) ; 

ɭɞɨɫɬɨɜɟɪɟɧɧɵɣ ɚɤɬ (P  S) → ɧɨɬɚɪɢɚɥɶɧɨ ɭɞɨɫɬɨɜɟɪɟɧɧɵɣ ɚɤɬ (Αdv  P S) ; 

contrat d’assurance ( ) → contrat d’assurance contre un accident (S  S  S) ; 

obligation de remboursement ( ) → obligation de remboursement des frais 

(S  S  S) ; 

obligation de discrétion ( ) → obligation de discrétion professionnelle (S  S  A) ; 

2) sur la base de deux notions du premier niveau :  

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ  (A  S) +  ɞɨɝɨɜɨɪ  ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ  (S  ScompG) 

→  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ (A  S  ScompG) ; 

ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɢɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ  (A  S) +  ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ  (A  S) = 

ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ (A  A  S) ; 

contrat unilatéral (S  A) + contrat réel (S  A) = contrat unilatéral réel 

(S  A  A) ; 

acte illicite (S  A) + acte international (S  A) = acte illicite international 

(S  A  A). 

Les concepts des niveaux suivants gardent ainsi tous les caractères des niveaux 

précédents sur la base desquels ils sont formés : 
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ɞɨɝɨɜɨɪ  ɩɟɪɟɜɨɡɤɢ  (S  SG) → ɞɨɝɨɜɨɪ  ɚɜɬɨɦɨɛɢɥɶɧɨɣ  ɩɟɪɟɜɨɡɤɢ  (S  A  SG) 

→ ɞɨɝɨɜɨɪ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ ɚɜɬɨɦɛɢɥɶɧɨɣ ɩɟɪɟɜɨɡɤɢ (S  A  A  SG) ; 

ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɣ  ɚɤɬ  (A  S) → ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɣ  ɚɤɬ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  (A  S  SG) 

→ ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɣ ɚɤɬ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ (A  S  A  SG) ; 

contrat-règle (Scomp) → contrat-règle de travail (Scomp  S) → contrat-règle de travail 

saisonnier (Scomp  S  A) ; 

obligation d’exécuter (S  V) → obligation d’exécuter le contrat 

(S  V  S) → obligation d’exécuter le contrat de bonne foi ( ) ; 

acte constitutif (S  A) → acte constitutif d’une organisation (  ) → acte 

constitutif d’une organisation international (  ). 

Les termes à plusieurs composants peuvent avoir dans leur structure d’autres termes de 

bases de droit et leurs dérivés qui vont former une notion unique et complexe : 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɟɪɟɞɚɬɶ ɩɪɚɜɨ  (S V SA), ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɩɟɪɟɞɚɬɶ ɩɪɚɜɨ 

ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ  (S  V SA  SG), obligation d’exécuter le contrat (S V  S), 

contrat de société à responsabilité limitée (S   A). T. Cabré souligne que les 

concepts complexes ne sont pas toujours le résultat d'une simple combinaison de caractères. 

Les « concepts complexes sont formés de la combinaison d’ensembles structurés de 

caractères, chacun décrivant un concept simple » (Cabré 1998 : 176). 

La quantité de composants dans la structure du terme ne correspond pas toujours au 

niveau d’articulation de la notion. Il existe des cas où au premier niveau de concrétisation de 

la notion le terme a trois composants : ɞɨɝɨɜɨɪ → ɞɨɝɨɜɨɪ ɫ ɟɞɢɧɨɜɪɟɦɟɧɧɵɦ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ 

(S  A S) ɢ ɞɨɝɨɜɨɪ ɫ ɞɥɹɳɢɦɫɹ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ (S  A S) ; acte → acte à titre 

gratuit ( A), acte à titre onéreux ( A). Pourtant il n’existe pas de termes 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɫ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ ou acte à titre. On peut observer des exemples du même genre aux 

autres niveaux. Ainsi, au deuxième niveau d’articulation on peut placer les termes avec des 

structures très complexes suite au fait que la langue désigne un caractère par plusieurs 

lexèmes. Voyons un exemple en russe de la structure à six composants et un exemple français 

avec une structure de huit composants : 
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ɬɪɭɞɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚ ɫɪɨɱɧɨɣ ɨɫɧɨɜɟ ɩɨ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɸ ɫɬɨɪɨɧ 

 

ɫontrat de travail à durée déterminée conclu pour le remplacement d’un salarié absent  

 

Par contre il manque un maillon dans la verticale obligation (S) → obligation à 

pluralité de créanciers (   S) ou obligation à pluralité de débiteurs 

(   S) que nous retrouvons au troisième niveau. Dans la terminologie du droit il 

existe le terme obligation plurale (S  A) du deuxième niveau qui n’était pas employé dans 

le texte analysé. Le même exemple en russe : ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  (S) → ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɫ 

ɚɤɬɢɜɧɨɣ ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɥɢɰ (S  A  S  SG), ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɫ ɩɚɫɫɢɜɧɨɣ 

ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɥɢɰ (S  A  SI  SG) 38.  

On distingue des caractères dépendants et indépendants. Les caractères dépendants 

interviennent à différents niveaux de la hiérarchie. A ce propos, H. Felber (1987 : 100-101) 

remarque que le caractère supérieur précède le caractère subordonné, tandis que les caractères 

indépendants peuvent se situer à différents niveaux d’une série verticale et être combinés 

arbitrairement. Il s’agit des caractères qui font partie de termes tels que ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɢɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪ (A  S), ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ (A S), ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ (A S), 

acte international (S A), acte unilatéral (S A), acte bilatéral (S A). Les caractères 

indépendants sont le plus souvent exprimés par des adjectifs et s’ajoutent aux notions des 

niveaux différents en se combinant facilement : acte dommageable international 

(S  A  A), ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɪɟɚɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ (A  A  S).  

Il est clair que la structure du terme se complexifie à mesure que la notion se concrétise. 

Nos champs ont trois niveaux d’articulation de notion de base, ce que notre corpus nous 

a fourni. En réalité le champ peut être agrandi et développé et comprendre d’une part, plus de 

niveaux d’articulation et, d’autre part, les structures de termes peuvent être plus complexes.  

                                                
38 Quelques termes, comme ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɫ ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɥɢɰ ne sont pas représentés dans le 

champ fidèle au texte.  
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1.2.3.2. Relations entre concepts d'un champ 

En terminologie, il faut examiner les concepts en relation avec d’autres concepts. Ces 

relations sont souvent déterminées par la constitution des concepts, particulièrement par leur 

intension ou autrement dit par l’ensemble des caractères qui composent ces concepts. Les 

relations des concepts dans les champs étudiés peuvent être considérées comme hiérarchiques, 

exprimant des relations de genre à espèce39. Les relations genre-espèce ou bien « relations 

génériques » relèvent des relations logiques entre concepts est sont fréquentes dans le travail 

terminologique (Depecker 2002 : 88). 

Ces relations entre les concepts sont figurées par des graphes (voir les Figures 1.5 - 1.8.) 

qui représentent des arborescences avec quelques branches des concepts acte et 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ et des concepts contrat, ɞɨɝɨɜɨɪ). L’analyse des données suggère que les 

relations des concepts dans d’autres champs de la terminologie juridique sont fondées sur le 

même principe.  

Il s’agit donc des relations de superordination et de subordination entre des concepts. 

Un concept plus général est superordonné à un concept moins général. Le concept subordonné 

est plus spécifique, il possède en plus de tous les caractères du générique d’autres traits qui le 

particularisent. Les relations espèce-genre montrent alors que la notion d’espèce fait partie de 

la notion de genre et possède tous les caractères de notion de genre plus au moins un caractère 

qui permette de distinguer une notion plus spécifique du même niveau d’abstraction. Les 

caractères du concept correspondent à chacune des propriétés qui le décrivent (ISO 1087). 

Ainsi, en étudiant les graphes verticalement on peut observer les relations genre-espèce 

(ou relations d’hypo- et hypéronymie). Les termes sont classés par ordre de généralité 

                                                
39 Dans la logique classique, le genre est une notion comprenant plusieurs espèces dans son extension. 

Aristote distinguait différents genres de l'être correspondant à des sciences séparées. L'espèce est une division du 

genre. Il y aurait une hiérarchie des divisions de l'être allant des individus aux genres, le passage du genre à 

l'espèce se faisant par la conservation des caractéristiques communes essentielles et l'ajout de la différence 

spécifique (Auroux, Weil 1977, Lalande 2006).  

Il est parfois nécessaire d'introduire des unités intermédiaires entre deux unités successives : sous-

embranchement, superclasse, sous-classe, superordre, sous-ordre, sous-genre, sous-espèce. Ainsi le sous-genre 

est une section établie dans un genre et renfermant une ou plusieurs espèces (Dictionnaire de l’Académie 

Française 1932-1935) ; autrement dit le sous-genre est une « division de la classification systématique 

intermédiaire entre le genre et l'espèce » (TLFi). 
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décroissante. A l’horizontale on observe des concepts parallèles, on parle aussi de relations de 

coordination (on les appelle également les relations d’isonymie ou de cohyponymie). Les 

termes qui présentent les concepts du même degré de généralité se trouvent sur le même 

niveau d’articulation de concept de base.  

Dans la terminologie du droit, les concepts très généraux (comme contrat) ont une 

quantité considérable de sous-concepts à leur premier niveau d’articulation. Certains forment 

leurs propres systèmes de concepts. Les termes qui désignent ces concepts ont une grande 

occurrence et entrent comme composant principal dans des termes dérivés. Ainsi, ces 

concepts ont tous les caractères des concepts de base, puisqu’ils sont des concepts de sous-

genre de ceux-ci. Appelons TB (terme de base) le terme qui désigne le concept de base et TB1 

le terme qui désigne l’un des concepts fondamentaux du premier niveau d’articulation du 

concept de base. Dans les fragments de terminologie étudiés, ce sont, par exemple, les termes 

ɞɨɝɨɜɨɪ  ɩɟɪɟɜɨɡɤɢ, ɬɪɭɞɨɜɨɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ (TB1) par rapport au terme ɞɨɝɨɜɨɪ (TB), ou bien 

contrat de transport, contrat d’assurance (TB1) par rapport au terme contrat (TB). Les autres 

termes du premier niveau sont des termes de sous-genre (TSG) par rapport au terme de genre, 

ils ne possèdent pas les caractéristiques d’un terme de base. Schématiquement, les relations 

hiérarchiques entre concepts d’un champ à trois niveaux peuvent être représentées comme 

suit :  

 

Figure 1.9 – Relations entre concepts d'un champ 

TB : terme de base, TG : terme de genre, TE : terme d’espèce, TSG : terme de sous-genre 

Notons que les frontières entre l’appartenance du terme à un groupe ne sont pas fixes, 

ainsi les termes d’espèce peuvent devenir les termes de genre lors de l’évolution de la 

terminologie.  

La complexité du système conceptuel entraîne la création des syntagmes 

terminologiques qui ne sont pas toujours faciles dans l’utilisation courante. Dans ce cas, on 

recourt aux moyens de l’économie linguistique qui simplifient la structure linguistique du 
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terme comme l’ellipse, l’abréviation et autres, que nous allons aborder dans le chapitre 

suivant. 

1.2.3.3. Discours et champs conceptuels dans une perspective 

multiculturelle 

De telles observations montrent « à quel point langue et discours sont solidaires : d'une 

part, les discours actualisent, selon leurs conditions d'énonciation, tel ou tel aspect du lexique 

et d'autre part, il semble difficile de constituer un champ notionnel sans prendre en compte ses 

réalisations discursives » (Mortureux 2008 : 124).  

Le discours fournit (par le vocabulaire) des éléments pour construire les champs 

terminologiques et conceptuels, et pour comprendre comment les termes s’y coordonnent. En 

même temps, le champ conceptuel aide à mieux comprendre le discours, le texte. Il enrichit la 

terminologie par les unités lexicales qui sont déjà utilisées dans le discours sans être 

consignées dans les dictionnaires ou autres répertoires terminologiques. On peut également 

observer comment le champ conceptuel se réalise dans le discours, quelles caractéristiques 

manifestent les vocables et quelles sont leurs relations. Ces liens de dépendance et 

d’enrichissement mutuels entre la terminologie, le champ conceptuel et le discours peuvent 

être représentés par la figure ci-dessous : 

 

Figure 1.10 – Liens entre la terminologie, le champ conceptuel et le discours 

La présence du champ conceptuel est indispensable dans ce schéma. En effet, en passant par 

le champ conceptuel, on voit le rôle et la place du concept dans le système de concepts du 

domaine spécialisé et ceux du terme dans le système terminologique. On observe aussi la 
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structure du terme pour comprendre comment il est organisé par rapport aux autres éléments 

du champ. 

L’organisation des champs conceptuels du droit peut varier selon les pays et les langues. 

Or, la langue et la culture forment un tout indissociable. Les liens du droit, en tant que 

domaine culturel, et de la langue sont particuliers, c’est un domaine qui ne peut exister « sans 

une langue en tant que substratum matériel » (Leitchik 2003c : 113-114). En raison de la 

différence culturelle, les champs correspondants en russe et en français ne peuvent pas être 

considérés comme les champs absolument identiques du même concept. « Les concepts ne 

sont pas nécessairement liés à des langues particulières. Ils sont cependant soumis à 

l'influence du contexte socioculturel qui conduit souvent à des catégorisations différentes » 

(ISO 1087 2001 : 2). En terminologie comparée, « on repère et on tient compte des cas où le 

découpage notionnel de la réalité n'est pas identique d'une langue à l'autre » (Corbeil 2007 : 

100). Cela prend une forme encore plus évidente pour les concepts du droit, concepts de 

nature spécifique pour lesquels même « la réalité » n’est pas objective et dépend de l’homme 

et de la culture nationale.  

Le champ conceptuel reflète la culture. Dans ce sens, en parlant des champs conceptuels 

de deux cultures, on peut parler du champ conceptuel multiculturel40 :  

 

                                                
40 Dans le domaine du traitement automatique des langues, on utilise les champs multiculturels pour des 

raisons purement techniques, le champ reste invisible à l’utilisateur (Lavagnino et al. 2010). 
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Figure 1.11 – Champ conceptuel multiculturel 

 

1.2.3.4. Applications didactiques pour la formation de 

traducteur  

La nécessité de distinguer les relations qu’entretiennent les concepts les uns avec les 

autres et l’organisation de ces relations dans la langue peut contribuer à éviter les fausses 

équivalences d’une langue (Depecker 2002 : 134). Il arrive que seul le niveau de langue soit 

pris en compte dans les dictionnaires, ce qui entraîne des erreurs de traduction. La 

représentation du champ conceptuel et terminologique qui relie et présente les deux faces du 

terme (linguistique et conceptuelle, sémantique) est l’un des moyens d’étudier la 

terminologie, mais également d’enseigner la langue spécialisée et la traduction.  

L’organisation précise d'un champ terminographique peut conduire à spécialiser les 

relations entre les concepts du même niveau ou des niveaux différents qui ne sont pas toujours 

explicites ou transparentes. « On pourra naturellement faire valoir que les données concernées 

relèvent de l'encyclopédie mais nul ne peut raisonnablement contester l'intérêt que présente 

pour le traducteur la stipulation des corrélations à l'intérieur du champ sur lequel il se 

renseigne » (Gouadec 1990 : 50). 
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1.2.3.4.1. La comparaison des champs conceptuels bilingues comme 

outil du traducteur 

Outre les considérations sur l’organisation générale des concepts de base et de leur 

présentation linguistique en russe et en français, l'étude comparée des champs conceptuels des 

deux langues permet de formuler d’autres conclusions qui sont susceptibles d’intéresser le 

traducteur et/ou contribuer à leur formation lors de l'enseignement. Citons en quelques-unes : 

A) On peut constater une différence quantitative des termes russes et français : les 

champs conceptuels comptent 110 termes en russe, et 155 en français. Rappelons qu’il s’agit 

d’un corpus parallèle. Les termes français comprenant le terme de base désignant le même 

concept sont donc plus nombreux qu’en russe. Plusieurs causes peuvent être à l’origine de ce 

fait : 

i) Le système du droit russe ne possède pas certains concepts du droit français. Par 

conséquent, la terminologie du droit russe est moins développée. Au cours de la traduction, on 

décrit le sens du terme français ou bien on traduit le terme français mot à mot. Dans le 

deuxième cas, le nouveau terme reste inconnu pour les juristes russes et demande une 

explication qui suit généralement son premier emploi dans le discours. L’explication peut être 

assez lourde, selon le degré de complexité du concept. Comme exemple, on peut citer la 

traduction des termes français suivants :  

obligation de moyens - ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɪɢɦɟɧɢɬɶ ɤɚɤɢɟ-ɥɢɛɨ ɞɟɣɫɬɜɢɹ ɛɟɡ ɝɚɪɚɧɬɢɢ 

ɩɨɥɭɱɟɧɢɹ ɪɟɡɭɥɶɬɚɬɚ ;  

obligation de résultat - ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ,  ɨɛɴɟɤɬɨɦ  ɤɨɬɨɪɨɝɨ  ɹɜɥɹɟɬɫɹ  ɪɟɡɭɥɶɬɚɬ 

ɞɟɣɫɬɜɢɣ ; 

 obligation en nature - ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ,  ɫɨɞɟɪɠɚɧɢɟɦ  ɤɨɬɨɪɨɝɨ ɹɜɥɹɟɬɫɹ 

ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɟ ɱɟɝɨ-ɥɢɛɨ ɜ ɧɚɬɭɪɟ ; 

contrat d’apprentissage - ɞɨɝɨɜɨɪ  ɭɱɟɧɢɱɟɫɬɜɚ  ɫ  ɩɨɫɥɟɞɭɸɳɟɣ  ɪɚɛɨɬɨɣ  ɭɱɟɧɢɤɚ, 

ɩɨɥɭɱɢɜɲɟɝɨ ɩɪɨɮɟɫɫɢɨɧɚɥɶɧɭɸ ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɭ ɧɚ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɢ ɧɚɫɬɚɜɧɢɤɚ ;  

contrat de fourniture - ɞɨɝɨɜɨɪ ɨ ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɢ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɯ ɬɨɜɚɪɨɜ ɢɫɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɨ 

ɭ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨɝɨ ɩɪɨɞɚɜɰɚ ; 

contrat pur et simple – ɞɨɝɨɜɨɪ, ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ ɤɨɬɨɪɨɝɨ ɧɟ ɫɬɚɜɢɬɫɹ ɜ ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɶ ɨɬ 

ɤɚɤɢɯ-ɥɢɛɨ ɞɟɣɫɬɜɢɣ ɢɥɢ ɫɨɛɵɬɢɣ. 
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Pour éviter l’obligation de répéter les explications, on recourt à la création d’un nouveau 

terme qui représente dans notre corpus un calque en russe du terme français. Comme exemple 

on peut proposer les termes français acte-condition et acte-règle qui ont comme équivalents 

« ɚɤɬ-ɭɫɥɨɜɢɟ,  ɬɨ  ɟɫɬɶ  ɚɤɬ,  ɞɟɥɚɸɳɢɣ  ɜɨɡɦɨɠɧɵɦ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟ  ɤ  ɞɚɧɧɨɦɭ  ɥɢɰɭ 

ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɯ  ɩɪɚɜɨɜɵɯ  ɧɨɪɦ» et « ɚɤɬ-ɧɨɪɦɚ,  ɬɨ  ɟɫɬɶ  ɚɤɬ  ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɣ  ɜɥɚɫɬɢ, 

ɢɦɟɸɳɢɣ ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɣ ɯɚɪɚɤɬɟɪ». Il est à noter que les termes ɚɤɬ-ɧɨɪɦɚ ɢ ɚɤɬ-ɭɫɥɨɜɢɟ 

figurent dans le dictionnaire bilingue avec des explications entre parenthèses (MačФШЯsФТУ 

2004), mais sont encore absents dans le Grand dictionnaire juridique (Ȼɨɥɶɲɨɣ 

ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɣ ɫɥɨɜɚɪɶ, Suxarev 2007). 

ii) La terminologie française du droit a plus de synonymes que la terminologie russe. 

C’est pourquoi il arrive que plusieurs termes français aient un seul équivalent en russe : 

contrat accessoire et contrat additionnel ont comme équivalent ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪ ; contrat à titre gratuit, contrat gratuit, contrat de bienfaisance, contrat désintéressé 

– ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ.  

Parfois des termes français de sens proche mais non synonymiques entrent pour les 

traducteurs russes dans le même groupe synonymique, parce qu’il n’y a qu’une seule notion 

correspondante en russe. C’est ainsi que les termes français contrat à l’essai, contrat de 

travail, contrat d’apprentissage et contrat d’engagement sont traduits par le même terme 

russe ɬɪɭɞɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ (МШЧЭЫКЭ НО ЭЫКЯКТХ). 

ТТТ)  LО  НТМЭТШЧЧКТrО  ЛТХТЧРЮО  (MКčФШЯsФТУ  2004)  ЩrШЩШsО  qЮКЭrО  цqЮТЯКХОЧЭs  rЮssОs  НЮ 

terme « acte » suivant le sens du terme polysémique : ɚɤɬ  (КМЭО),  ɫɞɟɥɤɚ  (ЭЫКЧЬКМЭТШЧ), 

ɞɟɣɫɬɜɢɟ  (КМЭТШЧ), ɞɨɤɭɦɟɧɬ  (НШМЮЦОЧЭ). Dans notre contexte le sens « ɞɟɣɫɬɜɢɟ » - tout 

fait de l’homme ne fait pas référence aux actes juridiques. On utilise les termes ɚɤɬ, ɫɞɟɥɤɚ, 

ɞɨɤɭɦɟɧɬ comme composants pour traduire les termes avec le terme de base acte : acte à 

titre gratuit – ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɚɹ ɫɞɟɥɤɚ, КМЭО КЛНТМКЭТП – ɫɞɟɥɤɚ ɨɛ ɨɬɤɚɡɟ ɨɬ ɩɪɚɜɚ, КМЭО НО 

procédure – ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɞɨɤɭɦɟɧɬ. A cause des différences des systèmes notionnels et 

terminologiques consécutives au développement historique de la terminologie du droit, le 

russe utilise parfois des unités lexicales différentes du terme de base. Ainsi, par exemple, 

suivant le type de document (ɞɨɤɭɦɟɧɬ), on utilise un terme qui ne comporte aucun des 

vocables proposés dans le dictionnaire comme traduction du terme de base acte. Ils ne 

comportent donc ni ɚɤɬ, ni ɫɞɟɥɤɚ, ni ɞɟɣɫɬɜɢɟ, ni ɞɨɤɭɦɟɧɬ : acte de donation – ɞɨɝɨɜɨɪ 

ɞɚɪɟɧɢɹ, КМЭО НО ЦКЫТКРО – Мɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɨ ɨ ɛɪɚɤɟ, КМЭО НО ЧКТЬЬКЧМО – ɫɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɨ ɨ 
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ɪɨɠɞɟɧɢɢ, КМЭО НО ЫОЧШЧМТКЭТШЧ – ɨɬɤɚɡ ɨɬ ɩɪɚɜɚ. On peut également citer des exemples du 

même type où à un terme à deux composants correspond un terme simple : acte de 

procuration - ɞɨɜɟɪɟɧɧɨɫɬɶ, КМЭО НО ЯШХШЧЭé – ɜɨɥɟɢɡɴɹɜɥɟɧɢɟ. 

B) En comparant des champs du même concept dans les deux langues, on peut constater 

que, en règle générale, l’équivalent du terme français se trouve au même niveau d’articulation 

du concept.  

C) Les termes synonymiques et antonymiques du système ainsi que leurs équivalents 

dans l’autre langue se trouvent également, en règle générale, au même niveau d’articulation 

conceptuelle. Exemples des termes synonymiques :  

contrat bilatéral, contrat synallagmatique - ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ;  

ɞɨɝɨɜɨɪ ɚɪɟɧɞɵ, ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚɣɦɚ - contrat de bail.  

Exemples des termes antonymiques : obligation de faire - obligation de ne pas faire ; 

contrat à titre gratuit - contrat à titre onéreux ;  ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ  - ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪ, ɞɨɝɨɜɨɪ ɫ ɞɥɹɳɢɦɫɹ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ – ɞɨɝɨɜɨɪ ɫ ɟɞɢɧɨɜɪɟɦɟɧɧɵɦ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ. 

D) En cas d’absence de terme équivalent dans la langue cible, un des procédés utilisés 

pour la traduction consiste à utiliser l’hyperonyme immédiatement supérieur.  

E) La quantité de termes en premier niveau d’articulation est supérieure aux autres 

niveaux (65,5% de termes russes et 72% de termes français), il y en a moins en deuxième 

niveau (28% russes et 22% français), les autres niveaux regroupent une petite quantité de 

termes (9% russes et 2,5% français). On voit la différence de la distribution des termes russes 

et français dans les niveaux. Si au premier niveau les termes français prédominent, à d’autres 

niveaux ce sont les termes russes qui sont plus nombreux, leur quantité de plus en plus grande 

respectivement en deuxième et troisième niveau d’articulation de concept par rapport à la 

diminution de termes français. Ce fait peut être expliqué par la meilleure organisation de la 

terminologie française par rapport à la terminologie russe.  

1.2.3.4.2. Méthode du travail sur le champ conceptuel  

La construction et l'étude comparative des champs conceptuels de deux langues 

permettent aux étudiants de tirer des conclusions théoriques d’ordre linguistique et culturel, 

étroitement liées à la pratique de la traduction. La méthode active (l’apprenant est acteur de la 
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construction de son savoir) peut être mise en œuvre individuellement (mémoire) ou en groupe 

(en cours) pour faire profiter tous les apprenants des échanges d’idées et leur donner la base 

d’acquisition des compétences. On sait que les étudiants comprennent et retiennent mieux les 

conclusions théoriques auxquelles ils arrivent par leur travail que celles qu’ils découvrent 

uniquement dans les manuels. 

Le travail sur les champs conceptuels varie selon le niveau du groupe, la quantité 

d’heures d’enseignement, et les objectifs du cours. Notre expérience de l’enseignement en 

Russie et en France montre qu’au niveau de la licence, on peut proposer aux étudiants de 

construire un champ à partir de « puzzles » de termes. Le professeur découpe au préalable les 

champs terminologiques en petites fiches comprenant des termes. En premier lieu les 

étudiants doivent construire les modèles structurels des termes sur les fiches. Ensuite, le 

professeur demande de placer les fiches en reconstruisant les champs terminologiques. Par 

définition, les pièces du puzzle peuvent être déplacées avant d’être fixées. Cette activité, qui 

se fait par groupe, permet aux étudiants de comprendre, dès le début du cursus, le caractère 

systématisé de la terminologie et les procédés typiques de formation de termes. La 

comparaison des champs du même concept dans deux langues fournit encore plus 

d’observations sur la structuration des termes et la corrélation éventuelle des structures 

typiques en deux langues. Une analyse plus approfondie peut être faite par les futurs 

traducteurs spécialisés de niveau du master (mémoire de recherche, projet). Des corpus de 

textes parallèles peuvent être recommandés pour l’extraction des termes d’un même champ 

terminologique ou pour la construction et l’étude d’un champ terminologique. Les 

conclusions que nous avons proposées précédemment peuvent également être tirées de 

champs conceptuels bilingues. Le but du professeur est de guider les étudiants vers la 

formulation de ces conclusions : sur l’éventuelle synonymie ou antonymie terminologique, la 

polysémie, les constructions elliptiques, les abréviations, mais également de les guider vers la 

recherche des causes de non-correspondance entre les champs des deux langues. Cette 

dernière peut, d’ailleurs, être révélée très explicitement par une simple superposition des 

champs. Le schéma du champ multiculturel (Figure 1.11) formalise cette approche. Ajoutons 

que les étudiants font des remarques critiques et créatives en analysant l’équivalent donné 

dans le texte par le traducteur ou proposent eux-mêmes la traduction d’un terme inexistant en 

langue cible. 
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1.2.3.5. Conclusion provisoire 

Le système terminologique est formé conformément au système notionnel d'un 

domaine, la structure des termes est en partie conditionnée par les concepts dénommés. La 

construction des champs terminologiques, dont les centres structurels et fonctionnels sont 

quelques termes de base juridiques russes et français, en présente un exemple. La complexité 

du système notionnel entraine la création de termes à plusieurs composants, qui concrétisent 

le concept de base et révèlent les relations des termes de genre et d’espèce.  

 L’analyse des microsystèmes terminologiques qui reflètent les champs conceptuels des 

concepts de base a permis d’étudier les moyens linguistiques de créer des termes au cours de 

la concrétisation d’un concept en français et en russe. Les concepts du premier niveau 

d’articulation, sont représentés par : 

o des mots composés  

o des mots dérivés par affixation  

o des syntagmes terminologiques. 

Les syntagmes terminologiques à deux composants sont les plus nombreux au premier 

niveau de concrétisation de la notion : 83 % en français et 85,9 % en russe. Les groupes de 

mots avec déterminant adjectival sont très utilisés dans les deux langues : 37,5 % en français 

et 60,6 % en russe. Les syntagmes terminologiques à deux composants substantivaux jouent 

également un grand rôle dans la dénomination du concept du premier niveau dans les deux 

langues : 40,2 % en français et 22,5 % en russe.  

Aux niveaux suivants de concrétisation des notions, ne sont utilisés que des syntagmes 

terminologiques qui désignent une notion unique, mais complexe. Les notions du deuxième 

niveau sont formées :  

o sur la base d’une notion du premier niveau d’articulation 

o sur la base de deux notions du premier niveau.  

Le terme qui se trouve au niveau de concrétisation le plus élevé et qui, par conséquent, a 

plus de caractères, possède une structure plus complexe. Malgré un processus identique de 

concrétisation du concept en russe et en français, les termes se construisent différemment, 

selon les lois de la langue.  
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Les activités de recherche mentionnées réunissent l’acquisition théorique de la 

terminologie avec des conclusions très pratiques concernant les possibilités de traduction des 

termes fondées à la fois sur les systèmes conceptuels (souvent très différents dans le domaine 

du droit) et tenant compte de l’aspect interculturel, des propriétés de la langue cible et de la 

langue source ainsi que de la connaissance des procédés de traduction. La construction et 

l’étude comparée des champs conceptuels est, finalement, une approche interdisciplinaire 

réunissant la terminologie comparée, la linguistique contrastive, le droit comparé et la 

traductologie – recherches des équivalents possibles. En réalisant ce travail, les apprenants 

acquièrent la connaissance de la terminologie du champ concerné, mais les connaissances 

théoriques interdisciplinaires et l’acquisition de méthodes de travail semblent ici encore plus 

importantes. Les activités de recherches liées aux champs conceptuels bilingues fournissent 

aux étudiants les connaissances et les méthodes à utiliser dans leur vie professionnelle. 
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1.3. Conclusion 

 L’étude réalisée permet de constater le rôle important de la modélisation dans les 

recherches terminologiques liées au discours juridique.  

Deux aspects de la terminologie ont attiré notre attention : l’aspect sémantique et 

l’aspect structurel. Ces deux aspects se sont révélés très particuliers ayant leurs critères 

spécifiques et leurs valeurs pragmatiques.  

Nous avons présenté la modélisation conceptuelle, la modélisation structurelle et la 

construction des champs conceptuels des termes de base qui a réuni les principes des deux 

types de modélisation mentionnés. Les approches discursive et comparée ont été appliquées 

pour tous les procédés de modélisation. La modélisation réalisée dans le domaine de la 

terminologie juridique des deux langues a permis d’observer le phénomène étudié sous 

différents angles.  

La modélisation conceptuelle du domaine des droits de l’homme a souligné la 

spécificité conceptuelle du domaine juridique par rapport à tout autre domaine professionnel. 

L’hypothèse de construction des modèles conceptuels applicables pour les deux langues se 

révèle réalisable pour le droit international, et plus précisément pour la Convention 

européenne des droits de l’homme. En même temps, l’étude des concepts de la Convention du 

point de vue de leur concrétisation par le système du droit montre que plusieurs termes de la 

première partie de la Convention dans les deux langues peuvent être considérés comme 

équivalents seulement à titre fonctionnel. Les problèmes de l’interprétation du texte et de la 

traduction ont été révélés en conséquence.  

La modélisation structurelle et la modélisation des champs conceptuels des termes ont 

permis d’aborder le problème du terme (en particulier du terme complexe) et du concept qu’il 

désigne par des voies différentes : du terme à la notion et de la notion au terme. 

 La modélisation structurelle, étant au fond déterminée par les concepts nommés, a 

une grande spécificité. Elle attire l’attention sur la structure grammaticale des termes 

complexes, ces derniers sont plus nombreux que les termes à un composant en russe comme 

en français.  

Les mêmes types de structures existent dans les deux langues : 
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I. Structure linéaire  

 I.1 sans prépositions 

 I.2 avec prépositions  

II. Structure non linéaire. 

Les modèles linéaires prédominent dans les deux langues. 

Nous constatons, d’après les données statistiques de nombre de composants des termes 

complexes, la tendance du russe à nommer les concepts du droit avec plus d’unités lexicales 

qu’en français. De même, les structures prépositionnelles sont beaucoup plus nombreuses 

dans la terminologie juridique française que dans celle du russe.  

 Les structures productives sont déterminées pour les deux langues. La corrélation des 

modèles les plus productifs des deux langues a été établie.  

 L’analyse linguistique des modèles a également permis de parler des structures 

particulières pour la terminologie du droit : des structures avec des liens de coordination en 

russe et en français, des structures où l’adjectif est antéposé au nom (construction spécifique 

de la terminologie française contrairement à la langue générale) et un large emploi des 

structures verbales (simples et complexes) ou contenant un verbe. L’emploi des verbes dans la 

formation des termes juridiques est commun aux deux langues, mais on constate que cet 

emploi est plus varié et fréquent en français. 

Ces observations confirment la particularité des systèmes linguistiques des deux langues 

étudiées et de plus l’influence du domaine du droit sur la structure des termes. 

L’approche notionnelle de l’étude terminologique par la construction des champs 

conceptuels s’est aussi révélée productive. C’est ici que le facteur sémantique joue un rôle 

prépondérant, dépendant du système linguistique, mais surtout du système conceptuel du 

domaine et des concepts dénommés. C’est surtout le processus de la concrétisation de la 

notion qui est important pour la terminologie juridique, bien que les termes soient construits 

différemment en français et en russe. Ainsi on peut parler de la détermination notionnelle de 

la structure du terme qui amène à des modèles plus complexes suivant le niveau d’articulation 

du concept.  

En outre, les champs conceptuels de deux cultures permettent d’introduire un champ 

conceptuel multiculturel qui montre un découpage notionnel différent d'une langue à l'autre.  
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 La modélisation comme moyen d’étude de la terminologique a montré le lien entre le 

terme, le concept et le discours et a permis d’avoir des conclusions d’ordre typologique grâce 

à la possibilité d’une plus forte abstraction. Tous les résultats de notre analyse peuvent servir 

à la formation des traducteurs. 
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Chapitre 2 

L’économie linguistique dans le discours 

juridique 

2.1. L’économie linguistique dans le discours 

spécialisé 

2.1.1. L’économie linguistique 

Le principe de l’économie linguistique repose sur la synthèse entre deux forces 

contradictoires qui entrent constamment en conflit dans la vie des langues : besoin de 

communication et inertie (Dubois 2007 : 163). L’économie d’une langue, selon Georges 

Mounin, est « le résultat de l’application du principe du moindre effort » dans toutes les 

langues connues répondant aux besoins illimités de la communication. 

Cette notion d’économie suggère ainsi l’existence d’une dynamique du langage, c’est-à-dire, 

dans la structure, d’une position d’équilibre toujours remise en question entre les forces en 

présence, entre la tendance à l’inertie, qui amène l’homme à limiter le coût de ses 

communications, et la nécessité, par ailleurs, d’en assurer l’intercompréhension (Mounin 

1974 : 119-120). 

D’après plusieurs auteurs, ce principe d’économie caractérise le discours spécialisé. Il 

se fonde sur l’hypothèse que « dans un domaine de connaissance donné, un groupe de 

personnes peut parvenir à une adéquation entre la forme et le sens des messages apparaissant 

fréquemment dans les unités lexicales » (Bargot 1998 : 73). On suppose ainsi que le principe 

d’économie apparaît dans l’économie des signes linguistiques, l’économie de l’explication 

terminologique (puisque les termes sont connus des spécialistes - acteurs de communication) 

et l’économie des actes de discours régulier (Bargot 1998). Ces aspects, discutables selon 

M.C. Conceição (2005 : 44), ne peuvent être prouvés que par des études des discours 
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spécialisés de domaines différents. Nous allons examiner quelques réalisations de l’économie 

linguistique qui apparaissent au niveau de la terminologie dans le discours du droit. 

2.1.2. L’aspect terminologique de l’économie 

linguistique  

Comme nous l’avons montré dans le chapitre précédent, la formation des termes est 

influencée par des éléments comme : 

 a) le caractère systématique de certains aspects de la formation des mots, qui tient à la nature 

classificatoire de la langue ; 

b) les modèles s’appliquant à la formation des termes dans un domaine donné ; 

c) la structure conceptuelle que les locuteurs des langues de spécialité entendent imposer au 

domaine pour lequel ils créent des désignations (Sager 2000 : 55-56).  

Mais en même temps la formation des termes est influencée par leur fonctionnement 

dans le discours spécialisé : les réalisations discursives et l’économie linguistique.  

La complexité du système conceptuel motive la création des syntagmes 

terminologiques. Les termes à plusieurs composants caractérisent le concept avec précision, 

satisfaisant ainsi l’une des exigences de tout terme. Mais les syntagmes terminologiques 

volumineux ne sont pas pratiques à employer et contredisent l’exigence de brièveté. Pour 

résoudre cette contradiction, on procède à des simplifications de la structure formelle du 

terme. Le discours juridique a surtout recours aux procédés suivants, qui varient selon la 

langue :  

1. Ellipse 

2. Simplification de la structure formelle du terme complexe par le changement d’un 

ou de plusieurs éléments par un lexème qui a un rapport avec un des lexèmes 

supprimés 

3. Abréviations 

4. Composition lexicale  

5. Utilisation d’éponymes 

6. Néologisme  

7. Abréviations contextuelles 
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Nous avons déjà mentionné au chapitre I quelques exemples de mots composés, 

l’utilisation des éponymes, des ellipses et du procédé du changement de lexème dans le 

discours juridique va faire l’objet de l’étude dans le chapitre 3. Nous acceptons ici le procédé 

de néologie dans le sens de la création d’un nouveau terme pour un nouveau concept soit par 

un spécialiste lors de la communication professionnelle, soit comme emprunt, y compris 

occasionnellement par le traducteur (des exemples dans le chapitre 1). Cette vision correspond 

aux types de néologismes terminologiques présentés par J. Humbley (2011). Dans un sens 

plus large, la néologie recouvre les procédés de dérivation tels que certains types 

d’abréviation, mots composés et autres. Plusieurs procédés d’économie linguistique peuvent 

se combiner en donnant ainsi la naissance d’une forme courte du terme ou bien avoir un 

caractère occasionnel.  

Soulignons cependant que l’approche de la terminologie pure ne prend pas en 

considération que :  

a) le degré d’utilisation de ces moyens varie selon le type de discours juridique, selon les 

textes ; 

b) ces moyens sont souvent marqués d’une manière spécifique dans le discours.  

Dans ce sens, nous aimerions nous arrêter de manière plus détaillée sur l’abréviation et 

présenter les principaux groupes sémantiques des abréviations utilisées dans le discours 

juridique, les procédés de formation des abréviations juridiques, la caractéristique de leur 

fonctionnement dans le discours et les problèmes de leur traduction. 
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2.2. L’abréviation juridique comme moyen 

d’économie linguistique dans le discours 

juridique 

2.2.1. La notion d'abréviation 

L’abréviation peut être définie comme « Réduction des éléments composant un mot ou 

une phrase par troncation, siglaison ou téléscopage » (Pavel 1994 : 103). Dans les normes de 

l’ISO, l’abréviation est un « Terme simple abrégé qui résulte de la suppression d'une partie 

des lettres qui le composent » (ISO 1087). 

Nous utilisons le terme « abréviation » dans le sens général qui comprend des procédés 

tels que la troncation, la siglaison, le procédé du mot-valise et d’autres, que nous présenterons 

dans ce chapitre. L’abréviation graphique ne crée pas une nouvelle unité lexicale, mais fait 

partie des abrègements juridiques très employés. 

Dans La grammaire d’aujourd’hui : guide alphabétique de linguistique française, 

l’abréviation est définie comme un des procédés qui concourent à la néologie et qui consiste à 

associer une unité linguistique à un signifiant qui, amputé d’un ou plusieurs éléments, 

conserve le signifié de l’unité de départ (Arrivé et al. 1986 : 17). 

L’abréviation est un procédé de formation de terme à partir de syntagmes 

terminologiques. Pour qu’un terme complexe puisse devenir la base pour la création d’une 

abréviation, il doit posséder une assez grande fréquence et être socialement significatif pour 

les utilisateurs. Dans ce sens une abréviation est la marque d’un concept complexe articulé à 

deux ou plusieurs niveaux. 

On appelle parfois les abréviations des « unités de deuxième nomination » (ɟɞɢɧɢɰɵ 

ɜɬɨɪɨɣ  ɧɨɦɢɧɚɰɢɢ),  ЩЮТsqЮО  ОЧ  КЛrégeant les unités de la première nomination, elles en 

créent une deuxième (ČОrЧЮбК  2010).  AЮЭrОЦОЧЭ  НТЭ  (ШЮ dans les termes de sémiotique) 

l’abréviation est le « signe d’un signe » (ɡɧɚɤ ɡɧɚɤɚ) (VШНШХКгФТЧ 2008).  
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2.2.2. Raisons de l’emploi des abréviations 

Les abréviations apparaissent et se généralisent en liaison avec le développement de la 

société. En Russie, comme dans d’autres pays occidentaux, l’utilisation fréquente des 

abréviations commence au tournant des XIX
e et XX

e siècles. Un des catalyseurs de ce 

processus fut la Première Guerre mondiale, mais il s’accélère après la révolution de 1917. Si 

on comptait quelques dizaines d’abréviations en russe au début du XX
e siècle, on en compte 

des milliers à la fin du siècle (LejčТФ 2009 : 53). 

L’usage de l’abréviation dans le discours du droit a une longue histoire. Les 

abréviations étaient abondamment utilisées déjà par les juristes romains (par ex. SPQR 

« Senatus Populusque Romanus). Ils employaient des techniques différentes, celles que l’on 

appelle aujourd’hui suspension, apocope, syncope, siglaison (sigla) (Giovè Marchioli, 1993 : 

42).  

 La cause principale de l’utilisation des abréviations en droit est, comme dans d’autres 

discours spécialisés, la volonté d’économiser les moyens linguistiques pour favoriser 

l’économie du temps et de l’espace. 

 L’emploi abondant des abréviations, précisément dans les citations et les références du 

discours juridique, est relié à la problématique de la vérité juridique41.  

 Outre cet emploi fonctionnel dans le cadre du discours juridique, on cite également le 

côté psychologique, en quelque sorte l’aspiration à la sacralité ou au moins la nécessité d’une 

initiation. Il est évident que les abréviations et leurs conventions d’emploi, notamment dans 

les références, gênent la compréhension du lecteur non-juriste. Ostolaza Elizondo (1990) y 

voit une volonté de créer un cercle d’initiés et d’exclure les non-initiés. Les abréviations 

constituent un code, un langage secret. Ce phénomène est comparé par certains juristes à 

l’usage du latin dans le discours juridique. 

Le message porteur par l’utilisation d’abréviations cryptiques est clair : le novice n’a rien à 

faire dans ce texte ! En même temps, elles signalent que la personne qui les emploie appartient 

au cercle des initiés, ce qui renforce la cohésion du groupe. Le message renfermé dans le texte 

peut aussi faire naître une réaction chez le non-initié : il veut décoder, interpréter ce qui est lui 

est caché. Parfois, les abréviations s’entendent par le caractère délicat du phénomène. 

Finalement, elles peuvent avoir une signification purement symbolique. Une abréviation 

                                                
41 Nous allons préciser ce point plus loin, dans la partie consacrée aux références. 
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reconnue agit comme une espèce d’accroche. Elle retient l’attention du lecteur et le dirige vers 

l’objet exprimé par l’abréviation. Elle cristallise, pour ainsi dire, le concept qui se tient 

derrière elle (Mattila 2008 : 349). 

 

2.2.3. L’état de recherche sur l’abréviation juridique  

Dans le discours juridique, l’abréviation a une certaine spécificité par rapport à la 

langue générale, mais aussi par rapport au discours spécialisé d’autres domaines. Cette 

spécificité tient à la formation des termes abrégés et surtout à leur fonctionnement dans le 

discours. 

Le discours du droit possède un grand nombre de termes-abréviations. L’utilisation des 

abréviations dans les textes juridiques est une particularité très peu étudiée. A. Abregova 

(2005) a effectué l’analyse des termes-abréviations dans les terminologies juridiques anglaise 

et américaine. E. Galkina (1998 : 11) affirme que l’Union européenne cultive les abréviations 

dans sa terminologie plus que les autres organisations internationales (30-35% de termes 

abrégés dans la terminologie en anglais). Dans les mécanismes de deuxième nomination des 

institutions de l’Union européenne en allemand l’abréviation joue un grand rôle et entre dans 

le modèle le plus typique de désignation des notions de l’Union européenne : Abréviation + 

SЮЛ ОЧ МrцКЧЭ КТЧsТ НОs ЯКrТКЧЭОs sвЧШЧвЦТqЮОs (ČОrЧЮбК 2010 : 7).  

Heikki E. S. Mattila donne l’exemple de recherches menées par son équipe sur des 

abréviations juridiques finlandaises. Elle affirme que  

La nécessité d’effectuer des recherches comparatives plus poussées qui permettrait d’établir 

des constats et des comparaisons plus avertis est évidente. Dans un premier temps, des 

recherches sur l’usage des abréviations juridiques au niveau national sont indispensables pour 

pouvoir tirer ensuite des conclusions comparatives solides […] (Mattila 2008 : 354). 

Pour nous l'abréviation juridique est l’abréviation au sens général, toute apparition à 

l'écrit des items abrégés (terminologiques ou non terminologiques, non empruntés ou 

empruntés) dans le discours juridique. 
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2.2.4. Le corpus des abréviations  

Le corpus des abréviations juridiques est constitué à partir de dictionnaires juridiques, 

listes de références juridiques, de données des sites internet spécialisés, de textes juridiques de 

tous types et de données de nos experts et consultants juridiques. Il se compose de 908 

abréviations russes et 1952 abréviations françaises.  

La constitution du corpus russe a révélé beaucoup de difficultés à cause de l’absence des 

listes d’abréviation existantes. Quelques listes d’abréviations françaises ont été réunies et 

augmentées.  

Les abréviations désignant les organismes internationaux ainsi que les textes normatifs 

nationaux, les organismes, les institutions et les services nationaux et internationaux sont plus 

au moins bien représentées dans les sources françaises, un peu moins bien en russe. Les 

abréviations désignant les notions juridiques qui sont plus à l’usage des professionnels que du 

public telles que les activités et les procédures judiciaires, les acteurs, la qualification 

judiciaire d’infraction et les sanctions ne sont pas répertoriées dans les dictionnaires, elles 

sont pratiquement introuvables sur internet.  

Du point de vue sémantique, les abréviations juridiques comprennent des termes 

juridiques et d’autres abréviations utilisées dans le discours juridique qui ne sont pas 

exclusivement des termes. 

Le corpus comprend les abréviations de types différents, y compris des abréviations 

graphiques et des emprunts (des abréviations juridiques d’une autre langue employées dans la 

langue d’arrivée). 

2.2.5. Classement des abréviations juridiques par 

principaux groupes thématiques 

L’analyse terminologique comparée des abréviations juridiques montre qu’elles 

désignent dans le discours, des concepts appartenant à un certain nombre de groupes 

thématiques. La classification sémantique est commune pour les deux langues, elle met 

toutefois en évidence des particularités en russe et en français concernant des sous-types 

sémantiques et des quantités d’abréviations des types existants. Dans les deux langues on 

distingue les groupes thématiques suivants :  
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2.2.5.1. Textes normatifs nationaux  

En premier lieu, il s’agit des Codes : 

ȺɉɄ ɊɎ : Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȼɄ ɊɎ : ȼɨɞɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȽɄ ɊɎ : Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɍɄ ɊɎ : ɍɝɨɥɨɜɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɇɄ ɊɎ : ɇɚɥɨɝɨɜɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

 

CPC : Code de Procédure Civile 

CGI : Code général des impôts 

CP : Code pénal 

CJA : Code de justice administrative  

C. mon. fin. : Code monétaire et financier  

C. jur. fin. : Code des juridictions financières  

Les abréviations désignant les textes normatifs existent dans les deux langues, mais ne 

sont pas très nombreuses en russe : 

ɎɄɁ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ ɡɚɤɨɧ 

ɎɁ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ 

ɇɉȺ : ɇɨɪɦɚɬɢɜɧɨ-ɉɪɚɜɨɜɨɣ Ⱥɤɬ 

Les abréviations des types de textes normatifs sont beaucoup plus nombreuses en 

français, par exemple : 

LO : Loi organique 

LC : Loi constitutionnelle 

Const. : Constitution  

D. : Décret  

Décis. : Décision 

A. min.: Arrêté ministériel  

A. : Arrêté  

Circ. min. : Circulaire ministérielle  
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Les titres des lois font l’objet d’abréviation en français pour les lois souvent citées : 

LOLF : Loi organique relative aux lois de finances  

LSI : Loi Société d'Information 

LOTI : Loi d'orientation des transports intérieurs 

(Loi) LOPPSI : Loi d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 

intérieure  

(Loi) LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des universités 

Loi SRU : Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains 

Loi DALO : Loi instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en 

faveur de la cohésion sociale 

Loi DADVSI : Loi Droit d'auteur et droits voisins dans la société de l'information 

En russe les abréviations des noms de lois sont rares, il existe des noms qui 

comprennent des abréviations dans leurs titres abrégés :  

ɡɚɤɨɧ ɨ Ɇɋɍ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ « Ɉɛ ɨɛɳɢɯ ɩɪɢɧɰɢɩɚɯ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ ɦɟɫɬɧɨɝɨ 

ɫɚɦɨɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ ɜ ɊɎ » 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  Ɂɚɤɨɧ  ɨɛ  ɈɊȾ :  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  Ɂɚɤɨɧ  « Ɉɛ  ɨɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ » 

Les titres abrégés ne résultent pas d’utilisation systématique des lettres initiales du 

développement, parfois il s’agit de reformulation ou de généralisation par une abréviation :  

Ɂɚɤɨɧ ɨ  ɡɚɤɭɩɤɚɯ Ƚɨɫɤɨɦɩɚɧɢɣ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ « Ɉ ɡɚɤɭɩɤɚɯ ɬɨɜɚɪɨɜ, ɪɚɛɨɬ, 

ɭɫɥɭɝ ɨɬɞɟɥɶɧɵɦɢ ɜɢɞɚɦɢ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɯ ɥɢɰ » ; 

Ɂɚɤɨɧ  ɨ  Ƚɨɫɡɚɤɭɩɤɚɯ :  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  « Ɉ  ɪɚɡɦɟɳɟɧɢɢ  ɡɚɤɚɡɨɜ  ɧɚ  ɩɨɫɬɚɜɤɢ 

ɬɨɜɚɪɨɜ, ɜɵɩɨɥɧɟɧɢɟ ɪɚɛɨɬ, ɨɤɚɡɚɧɢɟ ɭɫɥɭɝ ɞɥɹ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ ɢ ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɵɯ 

ɧɭɠɞ ». 

2.2.5.2. Textes normatifs internationaux  

ɋɉɋ : ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ ɨ ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɟ ɢ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɦɟɠɞɭ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɟɣ 

ɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɦ ɋɨɸɡɨɦ 1994 ɝ. 

ɆɄɄɁɊ : Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ ɩɨ ɤɚɪɚɧɬɢɧɭ ɢ ɡɚɳɢɬɟ ɪɚɫɬɟɧɢɣ 

ȾɎȿɋ : Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ɮɭɧɤɰɢɨɧɢɪɨɜɚɧɢɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ ɋɨɸɡɚ 

ȿɄɉɑ : ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɡɚɳɢɬɟ ɩɪɚɜ ɱɟɥɨɜɟɤɚ ɢ ɨɫɧɨɜɧɵɯ ɫɜɨɛɨɞ 
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Ⱦȿɋ: Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɦ ɋɨɸɡɟ 

ɆȾ : Ɇɚɚɫɬɪɢɯɬɫɤɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ 

 

PIDESC : Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

TUE : Traité sur l’Union Européenne 

CV : Convention de Vienne 

CSDDHLF : Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales  

CICTA : Convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique 

CCNUCC : Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

 2.2.5.3. Publications officielles nationales 

ɋȺ ɊɎ : ɋɨɛɪɚɧɢɟ ɚɤɬɨɜ ɩɪɟɡɢɞɟɧɬɚ ɢ ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɋɁ ɊɎ : ɋɨɛɪɚɧɢɟ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȻɇȺ  ɊɎ :  Ȼɸɥɥɟɬɟɧɶ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ  ɚɤɬɨɜ  ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜ  ɢ  ɜɟɞɨɦɫɬɜ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ȼȼɋ ɊɎ : Ȼɸɥɥɟɬɟɧɶ ȼɟɪɯɨɜɧɨɝɨ ɋɭɞɚ Ɋɨɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɊȽ : Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ ɝɚɡɟɬɚ 

ȻɆȾ : Ȼɸɥɥɟɬɟɧɶ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ 

 

JORF : Journal officiel de la République française 

RJF : Revue de jurisprudence fiscale 

RDP : Revue de droit public 

RFDA : Revue française de droit administratif 

RAP : Règlement d'administration publique  

BODGI : Bulletin officiel de la Direction générale des impôts  

2.2.5.4. Publications officielles internationales 

Rec. CJCE : Recueil des arrêts de la Cour de justice et du tribunal de première instance 

des Communautés européennes  

RTDE : Revue trimestrielle de droit européen 
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GACEDH : Grands arrêts de la cour européenne des droits de l'homme  

GACJCE : Grands arrêts de la cour de justice des communautés européennes  

RDUE : Revue de droit de l'Union européenne  

On peut constater le nombre plus élevé des abréviations françaises par rapport à la 

langue russe, qui n’a pas d’abréviation de ce type.  

2.2.5.5. Institutions et services étatiques  

Ce groupe qui comprend des désignations des juridictions, des organismes, institutions 

mais aussi leurs services (subdivisions, entités, unités, sections, départements) compte 

plusieurs abréviations dans les deux langues.  

ȼȺɋ ɊɎ : ȼɵɫɲɢɣ Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɋɭɞ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ƚɟɧɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ ɊɎ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɚɹ ɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɍȼȾ : ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ 

ɆȼȾ : ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ  

ȼɄɄɋ ɊɎ : ȼɵɫɲɚɹ ɤɜɚɥɢɮɢɤɚɰɢɨɧɧɚɹ ɤɨɥɥɟɝɢɹ ɫɭɞɟɣ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɂɌɄ : ɢɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɨ-ɬɪɭɞɨɜɚɹ ɤɨɥɨɧɢɹ 

TGI : Tribunal de grande instance 

TPI : Tribunal de première instance 

IGSJ : Inspection Générale des Services Judiciaires 

SCPC : Service Central de Prévention de la Corruption 

Cass. Civ. : Chambre civile de la Cour de cassation 

AN : Assemblée nationale  

Ce groupe thématique comprenant des types et des noms des établissements, 

institutions, organismes étatiques, ainsi que leurs services est un des plus importants 

quantitativement. Avec la similitude de créations des abréviations de ce type assez général, les 

sous-groupes peuvent ne pas correspondre en deux langues. Par exemple, en russe il existe 

des abréviations pour les noms des ministères (Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ  ɸɫɬɢɰɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ - Ɇɢɧɸɫɬ Ɋɨɫɫɢɢ, Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

- ɆɂȾ Ɋɨɫɫɢɢ). Ces abréviations sont très employées dans tous les types de discours russe. 

En France, cet usage n’existe pratiquement pas. À notre connaissance seul le Ministère des 

Affaires étrangères et européennes a une désignation abrégée MAEE.  
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2.2.5.6. Organismes et institutions internationaux 

ɆɆɄ : Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɦɨɪɫɤɨɣ ɤɨɦɢɬɟɬ 

ȼɈɂɋ : ȼɫɟɦɢɪɧɚɹ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ ɢɧɬɟɥɥɟɤɬɭɚɥɶɧɨɣ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ 

ȿȺɋɌ : ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɚɹ ɚɫɫɨɰɢɚɰɢɹ ɫɜɨɛɨɞɧɨɣ ɬɨɪɝɨɜɥɢ 

CE : ɋɨɜɟɬ ȿɜɪɨɩɵ 

ȿɋɉɑ : ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɫɭɞ ɩɨ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ 

Ʉɉɑ : Ʉɨɦɢɬɟɬ ɩɨ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ  

TPICE : Tribunal de Première Instance des Communautés Européennes 

CIJ : Cour internationale de Justice 

CJCE : Cour de Justice des communautés européennes 

CEE: Communauté économique européenne 

CCE : Commission des Communautés européennes 

OIT : Organisation internationale du travail 

2.2.5.7. Branches du droit 

ɍɉ : ɍɝɨɥɨɜɧɨɟ ɩɪɚɜɨ 

Ɇɉ : Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɩɪɚɜɨ 

ɉȼɋ : ɉɪɚɜɨ ɜɧɟɲɧɢɯ ɫɧɨɲɟɧɢɣ 

ɉɆȻ : ɉɪɚɜɨ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

ɉȼɄ : ɉɪɚɜɨ ɜɨɨɪɭɠɟɧɧɵɯ ɤɨɧɮɥɢɤɬɨɜ 

ɆɎɉ: Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɟ ɩɪɚɜɨ 

DMF : Droit maritime français 

DIP: Droit international privé   

Dr. Soc. : Droit social 

Dr. adm : Droit administratif  

Dr. trav. : Droit du travail et de la sécurité sociale  

Dr. eur. transp. : Droit européen des transports  
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2.2.5.8. Structures juridiques 

ɎȽɍ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɟ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɟ 

ɍɉ : ɍɧɢɬɚɪɧɨɟ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ 

ɇɄɈ : ɇɟɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɚɹ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  

ɈȺɈ : Ɉɬɤɪɵɬɨɟ ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ 

ɁȺɈ : Ɂɚɤɪɵɬɨɟ ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ  

ɈɈɈ : Ɉɛɳɟɫɬɜɨ ɫ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ 

SA : Société anonyme 

SELAFA : Société d'exercice libérale à forme anonyme 

GIE : Groupement d'intérêt économique 

EPIC : Etablissement public à caractère industriel et commercial 

EPA : Etablissement public administratif  

EURL : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 

2.2.5.9. Désignations de personnes  

2.2.5.9.1. Acteurs et professionnels 

Les fonctions exercées par des individus peuvent être désignées par des abréviations, 

par exemple en russe : 

Ƚɟɧɩɪɨɤɭɪɨɪ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɵɣ ɩɪɨɤɭɪɨɪ 

Ƚɨɫɫɥɭɠɚɳɢɣ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɫɥɭɠɚɳɢɣ  

ɍɍɉ : ɍɱɚɫɬɤɨɜɵɣ ɭɩɨɥɧɨɦɨɱɟɧɧɵɣ ɩɨɥɢɰɢɢ 

ɍɉɑ : ɍɩɨɥɧɨɦɨɱɟɧɧɵɣ ɩɨ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ 

ȾɉɇɄ : Ⱦɟɠɭɪɧɵɣ ɩɨɦɨɳɧɢɤ ɧɚɱɚɥɶɧɢɤɚ ɤɨɥɨɧɢɢ 

Ⱦɉɇɋɂ : Ⱦɟɠɭɪɧɵɣ ɩɨɦɨɳɧɢɤ ɧɚɱɚɥɶɧɢɤɚ ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɢɡɨɥɹɬɨɪɚ  

En français ce groupe est considérable. Par exemple : 

APJ : Agents de police judiciaire  

APJA : Agents de police judiciaire adjoints  

JME : Juge de la mise en état 

JAF : Juge aux affaires familiales 
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DSPIP : Directeur des services pénitentiaires d’insertion et de probation 

CIP : Conseiller d’insertion et de probation 

PG ou proc. gén. : Procureur général  

PR ou proc. Rép. : Procureur de la République  

AG ou av. gen. : Avocat général 

2.2.5.9.2. Etat de personnes 

Des abréviations désignent aussi l’état de personnes: 

épse : épouse  

épx : époux  

Vve : veuve 

2.2.5.10. Actes et procédures judiciaires 

ɋɆɗ : Cɭɞɟɛɧɨ-ɦɟɞɢɰɢɧɫɤɚɹ ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɚ 

ɘɉɈ : ɘɪɢɞɢɱɟɫɤɚɹ ɩɨɦɨɳɶ ɨɫɭɠɞɟɧɧɵɦ 

ɈɊɆ : Ɉɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɵɟ ɦɟɪɨɩɪɢɹɬɢɹ 

ɄɥɌɋ : Ʉɨɥɥɟɤɬɢɜɧɵɟ ɬɪɭɞɨɜɵɟ ɫɩɨɪɵ 

ɑȾȾ : ɑɚɫɬɧɚɹ ɞɟɬɟɤɬɢɜɧɚɹ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ 

ɈɊȾ : Ɉɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɚɹ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ 

Ɉɉ : Ɉɩɟɪɚɬɢɜɧɚɹ ɩɨɜɟɪɤɚ 

ɘɉ : ɘɪɢɞɢɱɟɫɤɚɹ ɩɨɦɨɳɶ  

ɈɆɉ : Oɫɦɨɬɪ ɦɟɫɬɚ ɩɪɨɢɫɲɟɫɬɜɢɹ 

CRPC : ɋomparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 

COPJ : ɋonvocation par officier de police judiciaire 

ORTC : Ordonnance de renvoi devant le Tribunal correctionnel  

ONC: Ordonnance de non conciliation 

DR : Décision sur la recevabilité 

AEMO : Action éducative en milieu ouvert  

IPC : Interrogatoire de première comparution 

CPC : Constitution de Partie Civile 
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GAV: Garde à vue 

IP : Injonction de payer 

MAE : Mandat d'arrêt européen  

OMA : Ordonnance de mise en accusation 

2.2.5.11. Sanctions judiciaires 

ɍ/Ɉ : ɍɫɥɨɜɧɨɟ ɨɫɭɠɞɟɧɢɟ 

Ʌ/ɫɜ : Ʌɢɲɟɧɢɟ ɫɜɨɛɨɞɵ 

ɍȾɈ : ɍɫɥɨɜɧɨ-ɞɨɫɪɨɱɧɨɟ ɨɫɜɨɛɨɠɞɟɧɢɟ 

ɂɊ : ɂɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɵɟ ɪɚɛɨɬɵ 

TIG : Travail d’intérêt général  

PSE : Placement sous surveillance électronique  

PSEM : Placement sous Surveillance Électronique Mobile  

SME : Suivi avec mise à l’épreuve  

PP : Peine principale 

PC : Peine complémentaire  

2.2.5.12. Qualification judiciaire  

2.2.5.12.1. Qualification d’infraction  

ȾɌɉ : Ⱦɨɪɨɠɧɨ-ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɨɟ ɩɪɨɢɫɲɟɫɬɜɢɟ 

Ɇ/ɏ : Ɇɟɥɤɨɟ ɯɭɥɢɝɚɧɫɬɜɨ 

ɈɈɊ : Ɉɫɨɛɨ ɨɩɚɫɧɵɣ ɪɟɰɢɞɢɜ 

ȺɈ : Ⱥɥɤɨɝɨɥɶɧɨɟ ɨɩɶɹɧɟɧɢɟ 

AVP : ȺММТНОЧЭ ЬЮЫ ХК ЯШТО ЩЮЛХТqЮО 

ABS : Abus de biens sociaux  

CEA : Conduite sous l’empire d’un état alcoolique  

ILS : Infraction à la législation sur les stupéfiants 

ILE : Infraction à la législation sur les étrangers 
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2.2.5.12.2. Qualification de préjudice  

Plusieurs préjudices ont une dénomination abrégée en français, citons en quelques 

exemples :  

PA : Préjudice d'agrément  

PE : Préjudice d'établissement  

PEP : Préjudice esthétique permanent  

PET : Préjudice esthétique temporaire   

PMSCD : Préjudice moral subi en cas de décès   

PS : Préjudice sexuel   

PVI : Préjudices des Victimes Indirectes 

ɉɌȼɁ : ɉɪɢɱɢɧɟɧɢɟ ɬɹɠɤɨɝɨ ɜɪɟɞɚ ɡɞɨɪɨɜɶɸ 

2.2.5.13. Documents administratifs  

ȼɍ : ȼɨɞɢɬɟɥɶɫɤɨɟ ɭɞɨɫɬɨɜɟɪɟɧɢɟ  

ȼɍɅ : ȼɪɟɦɟɧɧɨɟ ɭɞɨɫɬɨɜɟɪɟɧɢɟ ɥɢɱɧɨɫɬɢ  

ȿȺȾ : ȿɞɢɧɵɣ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɣ ɞɨɤɭɦɟɧɬ 

ɂɆɄ : ɂɦɦɢɝɪɚɰɢɨɧɧɚɹ ɤɚɪɬɚ 

ɍȼɌɋ : ɍɞɨɫɬɨɜɟɪɟɧɢɟ ɜɜɨɡɚ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɨɝɨ ɫɪɟɞɫɬɜɚ 

CNI : Carte nationale d’identité 

PC : Permis de construire  

PA : Permis d'aménager 

2.2.5.14. Autres  

2.2.5.14.1. Juridiques 

Ɍɋ : Ɍɪɚɧɫɩɨɪɬɧɨɟ ɫɪɟɞɫɬɜɨ 

ȿɇȼȾ : ȿɞɢɧɵɣ ɧɚɥɨɝ ɧɚ ɜɦɟɧɟɧɧɵɣ ɞɨɯɨɞ 

ɋɉɎɂ : Cɩɟɰɢɚɥɶɧɨɟ ɩɫɢɯɨɮɢɡɢɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɟ ɨɛɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ 

FIJAIS: Fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles 

FNAEG: Fichier national des empreintes génétiques 
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IVG : Interruption volontaire de grossesse 

2.2.5.14.2. Non juridiques - typographie conventionnelle 

ɮɟɜɪ. : ɮɟɜɪɚɥɶ   

ɱ. : ɱɚɫɬɶ   

ɝ. : ɝɨɪɨɞ 

févr. : février  

avr. : avril  

Ets : Établissements  

Le Tableau 2.1 présente la classification des abréviations réunissant les groupes 

thématiques les plus représentatifs et généraux. Cette classification n’est pas exhaustive, en 

particulier le groupe « autres abréviations du droit » comprend des abréviations (relativement 

peu nombreuses) qui peuvent sans doute être classées en sous-groupes. En outre, certaines 

branches du droit peuvent développer leurs terminologies spécifiques en utilisant des 

abréviations très spécialisées. Ce sont souvent des domaines qui se trouvent à la frontière 

d’autres sciences comme, par exemple, l’économie, la médecine ou les nouvelles 

technologies. Le domaine de la criminalistique42 et sa terminologie russe peut servir 

d’exemple de ces processus. D. Isjutin-Fedotkov (2010) conclut après l’analyse la 

terminologie criminalistique que la cause principale de l’apparition des abréviations est 

l’usage actif des emprunts avec des abréviations. Ce fait est à son tour lié à l’utilisation des 

découvertes des sciences naturelles, techniques et humaines. Ainsi la terminologie 

criminalistique inclut à côté des abréviations du droit désignant les actes normatifs et des 

institutions, un nombre d’abréviations spécifiques qui désignent les noms de la technique 

criminalistique : Ⱥɂɉɋ, ȺȾɂɋ, les noms d’expertises et des objets d’investigation ɄɗɆȼɂ 

(ɤɪɢɦɢɧɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɚɹ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɚ  ɦɚɬɟɪɢɚɥɨɜ,  ɜɟɳɟɫɬɜ  ɢ  ɢɡɞɟɥɢɣ),  ɋɆɗ (ɫɭɞɟɛɧɨ-

                                                
42 La criminalistique, appelée aussi sciences forensiques, est à distinguer de la criminologie, ces deux 

sciences sont pourtant complémentaires. 

 Si la criminologie étudie les facteurs et les processus de l'action criminelle, la criminalistique qui 

regroupe plusieurs disciplines scientifiques (médecine légale, toxicologie, police scientifique, police technique, 

anthropométrie et dactyloscopie) étudie par des voies scientifiques les indices et les traces des infractions et des 

crimes (CRIMINALISTIQUE http://www.criminalistique.com/ accédé le 3 décembre 2011). 
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ɦɟɞɢɰɢɧɫɤɚɹ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɚ),  ɋɄɌɗ  (ɫɭɞɟɛɧɚɹ  ɤɨɦɩɶɸɬɟɪɧɨ-ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɚɹ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɚ), 

ɉɆ  (ɩɢɫɬɨɥɟɬ  Ɇɚɤɚɪɨɜɚ), les noms d’appareils ɉɈɁ  (ɩɪɢɛɨɪ  ɨɬɛɨɪɚ  ɡɚɩɚɯɨɜ), 

ɮɨɬɨɪɨɛɨɬ,  ɢɡɨɪɨɛɨɬ,  ɛɢɨɞɟɬɟɤɬɨɪ.  Dans le discours de criminalistes on rencontre 

également des abréviations telles que : Ʉɏɉ  (ɤɪɢɦɢɧɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɚɹ  ɯɚɪɚɤɬɟɪɢɫɬɢɤɚ 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɣ),  ɤɪɢɦɬɟɯɧɢɤɚ,  ɤɪɢɦɬɚɤɬɢɤɚ,  ɤɪɢɦɦɟɬɨɞɢɤɚ  et autres (Isjutin-Fedotkov 

2010).  

Les exemples cités montrent qu’à l’intérieur des groupes thématiques, les abréviations 

sont formées par des procédés différents. On ne peut pas distinguer les groupes thématiques 

par les procédés d’abrègement employés, ni dire que l’usage d’un procédé est limité à un 

groupe thématique. Dans ce sens, on peut discuter les propos suivants de Patrick Charaudeau 

qui remarque que la siglaison comme procédé ne s’applique qu’à des séquences qui servent à 

dénommer officiellement des organisations politiques et syndicales et des pays. Ce procédé 

« peut être utilisé en d’autres circonstances, par manière de dérision et par snobisme pour 

dénommer des catégories de gens (les BCBG) » et rarement pour dénommer certains objets 

(Charaudeau 1992 : 77-80). Alise Lehmann et Françoise Martin-Berthet considèrent qu’ « En 

français, sigles et acronymes ne forment que des noms propres, qui dénomment un référent 

particulier (institution, mouvement politique, etc.) Agit-prop est un calque du russe; sitcom, 

radar sont empruntés à l’anglais» (Lehmann & Martin-Berthet 2002 : 167).  

La sémantique du terme abrégé ne joue donc pas de rôle décisif dans le choix du 

procédé d’abrègement. L’appartenance d’un terme complexe à un de ces grands groupes 

thématiques favorise la formation d’une abréviation dans les deux langues. Quand aux 

procédés d’abrégement utilisés dans la formation des lexèmes du discours juridique, ils 

peuvent être décrits dans chaque langue. 
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GROUPES THÉMATIQUES 

Textes normatifs nationaux 

ȺɉɄ ɊɎ : Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ  ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ 
ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

CP : Code pénal 

 

Textes normatifs internationaux 

ɋɉɋ : ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɨ  ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɟ  ɢ 
ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɦɟɠɞɭ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɟɣ ɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɦ ɋɨɸɡɨɦ 

TUE : Traité sur l’Union Européenne 

 

Publications officielles nationales 

ɋȺ  ɊɎ :  ɋɨɛɪɚɧɢɟ  ɚɤɬɨɜ  ɩɪɟɡɢɞɟɧɬɚ  ɢ 
ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

JORF : Journal officiel de la République 
française 

Publications officielles internationales 

ȻɆȾ :  Ȼɸɥɥɟɬɟɧɶ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ 
ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ 

Rec. CJCE : Recueil des arrêts de la Cour 
de justice et du tribunal de première instance 
des Communautés européennes  

Institutions et services étatiques 

Ƚɟɧɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ  ɊɎ :  Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɚɹ 
ɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

TGI : Tribunal de Grande Instance 

ɈЫРКЧТЬЦОЬ Оt ТЧЬtТtЮtions internationaux 

ȿɋɉɑ :  ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ  ɫɭɞ  ɩɨ  ɩɪɚɜɚɦ 
ɱɟɥɨɜɟɤɚ 

TPICE : Tribunal de Première Instance des 
Communautés Européennes 

Branches du droit 

ɍɉ : ɍɝɨɥɨɜɧɨɟ ɩɪɚɜɨ DIP : Droit international privé 

Structures juridiques 

ɎȽɍ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ 
ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɟ 

EPA : Établissements publics administratif 

Désignations de personnes (Acteurs et professionnels. État de personnes) 

Ƚɟɧɩɪɨɤɭɪɨɪ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɵɣ ɩɪɨɤɭɪɨɪ 

 

APJ : Agents de police judiciaire 

Epse : épouse    
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Actes et procédures judiciaires 

ɈɊɆ : Ɉɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɵɟ ɦɟɪɨɩɪɢɹɬɢɹ 

 

CRPC :  ɋШЦЩКЫЮЭТШЧ  ЬЮЫ  ЫОМШЧЧКТЬЬКЧМО 
préalable de culpabilité 

Sanctions judiciaires 

ɍ/Ɉ : ɍɫɥɨɜɧɨɟ ɨɫɭɠɞɟɧɢɟ PSE : Placement sous surveillance électronique  

Qualification judiciaire (Qualification d’infraction. Qualification de préjudice) 

Ɇ/ɏ : Ɇɟɥɤɨɟ ɯɭɥɢɝɚɧɫɬɜɨ 

 

ILS : Infraction à la législation sur les 
stupéfiants 

PMSCD : Préjudice moral subis en cas de 
décès 

Documents administratifs 

ȼɍɅ : ȼɪɟɦɟɧɧɨɟ ɭɞɨɫɬɨɜɟɪɟɧɢɟ ɥɢɱɧɨɫɬɢ CNI : ɋКЫЭО ЧКЭТШЧКХО Н’ТНОЧЭТЭé 

Autres (juridiques, non juridiques – typographie conventionnelle) 

ɉɈɁ : ɩɪɢɛɨɪ ɨɬɛɨɪɚ ɡɚɩɚɯɨɜ 

ɱ. :  ɱɚɫɬɶ 

FNAEG : Fichier national des empreintes 
génétiques 

Ets : Établissements  

Tableau 2.1 ‒ Principaux groupes thématiques des abréviations juridiques43 

                                                
43 Les exemples des abréviations en russe et en français ne sont pas des équivalents 
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2.2.6. Typologie des abréviations juridiques d’après 

les procédés de formation 

Du point de vue linguistique il est nécessaire de créer une classification des procédés 

d’abrègement utilisés dans le discours juridique en russe et en français. 

L’analyse a montré que ces procédés ne diffèrent pas des procédés d’abrègement utilisés 

dans la langue générale. Néanmoins, 1) le choix de procédés d’abrègement existants est 

sélectif selon le genre de discours juridique 2) les procédés utilisés ont une spécificité par 

rapport à la langue générale. 

2.2.6.1. La troncation 

La troncation est souvent citée comme un procédé d’abrègement dans les ouvrages 

linguistiques. C’est un « Procédé d’abrègement des mots polysyllabiques qui consiste à 

supprimer une ou plusieurs syllabes à l'initiale ou, plus souvent, à la finale » (TLFi). 

Les mots tronqués ne prennent pas de point abréviatif (taxi < taximètre, vélo < 

vélocipède, ɦɟɬɪɨ  <  ɦɟɬɪɨɩɨɥɢɬɟɧ,  ɤɢɧɨ  <  ɤɢɧɨɬɟɚɬɪ). La troncation apparaît et 

fonctionne surtout à l’oral dans la langue générale. Ce procédé est également cité parmi les 

moyens de création terminologique (ɭɫɟɱɟɧɢɟ LОУčТФ  2006  :  55, Cabré 1998 : 157). Pour 

M.T. Cabré la troncation comprend également le cas où le terme est formé du premier mot 

d’un syntagme impôt < impôt sur le revenu (par exemple, M.T. Cabré (1998 : 157). Nous 

considérons l’ellipse comme un moyen d’économie linguistique à part.  

La troncation en tant que procédé de création d’un mot nouveau ne s’emploie pas dans 

le discours juridique, à la différence de la langue générale. Par conséquent, ce procédé ne 

figure pas dans notre liste de procédés d’abrègement utilisés dans le discours juridique. 

Néanmoins les segments qui servent à créer une abréviation juridique sont souvent formés par 

la troncation de lexèmes : apocope (suppression de la fin d'un mot) et syncope (suppression 

d’un ou de plusieurs phonèmes au sein d'un mot). Nous n’avons pas eu d’exemples 

d’utilisation de l’aphérèse (suppression du début d'un mot).  
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2.2.6.2. La siglaison 

La siglaison est l’un des procédés les plus productifs dans le discours juridique, il 

signifie la « Formation de sigles à partir des lettres initiales de termes formant une unité 

lexicale fréquemment employée » (TLFi).  

En français on distingue les sigles et les acronymes. La siglaison « consiste à construire 

une unité lexicale par réduction d’un syntagme (expression ou mot composé) en ne conservant 

que la lettre initiale de chacun des mots (ou des mots principaux) qui le composent, et en 

épelant cette lettre […] ». Un sigle resyllabé (comme l’ONU) est souvent appelé acronyme 

(Apothéloz 2002 : 19-20).  

« Les sigles et acronymes offrent des possibilités infinies pour baptiser de nouveaux 

organismes, de nouveaux produits ; ils leur assurent un nom qui cumule les avantages de la 

motivation (celle de la séquence de base, à sens plus ou moins compositionnel) et de la 

lexicalisation par sa conformité aux modèles répandus […] » (Mortureux 2008 : 63).  

2.2.6.2.1. Particularités orthographiques  

En langue russe, les formes sont sans marques de ponctuation (Lopatin 2007). 

Initialement, les sigles français comportaient un point après chaque lettre en grandes capitales. 

Dans l’orthographe d’aujourd’hui, les sigles ont été allégés par la suppression des points 

(Lexique des règles typographique de l’imprimerie nationale, 2002 : 159). C’est une 

évolution récente au vu de la remarque d’Hervé D. Béchade (1992 : 174) qui n’y voyait 

encore qu’une tendance. Par exemple, avant on écrivait J.O. pour abréger le Journal Officiel 

et maintenant on écrit JO. 

Le fait d’écrire les acronymes en français avec une seule majuscule et le reste avec des 

minuscules est appelé par Jacques Poitou « deuxième évolution » dans l’écriture des sigles 

(Poitou s. d.) : UNESCO ou Unesco, PACS ou pacs. 
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Les acronymes sont plus lexicalisés et peuvent, avec le temps, avoir des dérivés (pacs - 

pacser, pacsée dans mère pacsée, partenaires pacsés, Onu - onusien44, ɈɆɈɇ - ɨɦɨɧɨɜɟɰ) et 

ne pas être perçus par l’utilisateur non initié comme un terme abrégé.  

Les dérivés ne sont que rarement des termes juridiques. L’écriture en minuscules peut 

être considérée comme une marque graphique de la lexicalisation du sigle en français. Ce type 

d’écriture n’est pas répandu en russe, les acronymes gardent, en règle générale, leur marque 

de siglaison, même pour les emprunts comme ɈɈɇ, ɘɇȿɋɄɈ et autres. 

2.2.6.2.2. Particularités phonétiques 

Dans notre classification, nous utilisons le terme « sigle » au sens général, comme une 

« Suite de lettres initiales constituant l'abréviation de plusieurs termes formant une unité de 

dénomination fréquemment employée » (TLFi). Nous ne faisons pas de distinction dans la 

classification entre les acronymes et des sigles pour les raisons suivantes : 

a) Les abréviations peuvent se prononcer différemment en français et en russe. En 

français on prononce les sigles en épelant des lettres et on prononce les acronymes par 

phonèmes. En terminologie linguistique russe, on parle d’abréviations de type initial 

(ɚɛɛɪɟɜɢɚɬɭɪɵ ɢɧɢɰɢɚɥɶɧɨɝɨ ɬɢɩɚ),  ОЧ Щrécisant qu’une nouvelle unité est formée 

des lettres initiales des mots d’un syntagme. Du point de vue de la prononciation elles 

peuvent être prononcées : 

o en épelant des ХОЭЭrОs (ɛɭɤɜɟɧɧɵɟ ɚɛɛɪɟɜɢɚɬɭɪɵ)  

o par phonèmes, équivalent à l’acronyme (ɡɜɭɤɨɜɵɟ ɚɛɛɪɟɜɢɚɬɭɪɵ) ɆɂȾ [mid]  

o par ХК МШЦЛТЧКТsШЧ НОs НОЮб ЩrОЦТОrs ЭвЩОs (ɛɭɤɜɟɧɧɨ-ɡɜɭɤɨɜɵɟ ɚɛɛɪɟɜɢɚɬɭɪɵ) 

ȽɂȻȾȾ [gibEdEdE].  

o en épelant les lettres, non selon leur appellation officielle mais d’après le langage 

ПКЦТХТОr.  PКr  ОбОЦЩХО,  «Ɏ » est prononcé comme [fE] au lieu de [Ef] dans les 

termes ɎɋȻ [fEEzbE] ou ɎȻɊ [fEbEEr]. Cette tendance peut s’expliquer par les 

lois phonétiques du russe (peut-être pour éviter une voyelle initiale).  

b) Un acronyme est un sigle qui se lit par syllabe, ce qui est rendu possible par la 

 présence de voyelles. On peut dire que l’acronyme est un sous-type de sigle à l’oral. 

                                                
44 On peut constater l’apparition de « s » ([z]) de liaison, sans doute par analogie phonétique avec Paris – 

parisien. 
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c) Dans le discours écrit il est souvent difficile pour un non-initié de prévoir comment il 

faut prononcer un sigle (Bozhinova 2011). 

d) Nous étudions le discours écrit et le type de prononciation pour cette classification 

n’est pas pertinent. 

2.2.6.2.3. Particularités de formation 

2.2.6.2.3.1. Sigles formés des lettres initiales des « mots pleins »  

Chaque lexème est représenté par une lettre majuscule, les mots grammaticaux ne sont 

pas représentés. Ce type de siglaison est le plus courant dans les deux langues : 

ɎɄɁ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ ɡɚɤɨɧ 

ɎɋȻ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

ɄɅɊȾ : Ʉɨɦɢɬɟɬ ɩɨ ɥɢɤɜɢɞɚɰɢɢ ɪɚɫɨɜɨɣ ɞɢɫɤɪɢɦɢɧɚɰɢɢ  

ɆɄȺɋ : Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɫɭɞ 

ȿȽɊɇ : ȿɞɢɧɵɣ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɪɟɟɫɬɪ ɧɚɥɨɝɨɩɥɚɬɟɥɶɳɢɤɨɜ 

AFDI : Annuaire français de droit international 

BOPI : Bulletin officiel de la propriété industrielle 

CAA : Cour administrative d'appel 

TGI : Tribunal de grande instance 

CJCE : Cour de justice des Communautés européennes 

2.2.6.2.3.2. Sigles avec représentation des mots grammaticaux 

Dans les deux langues les sigles peuvent représenter des mots grammaticaux, 

notamment des prépositions : 

ɉɨɉɂɌ : ɉɨɞɬɜɟɪɠɞɟɧɢɟ ɨ ɩɪɢɟɦɟ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ ɬɭɪɢɫɬɚ  

Ɋɧȼɉ : Ɋɚɡɪɟɲɟɧɢɟ ɧɚ ɜɪɟɦɟɧɧɨɟ ɩɪɨɠɢɜɚɧɢɟ  

Ɋɧɉ : Ɋɚɡɪɟɲɟɧɢɟ ɧɚ ɩɪɨɠɢɜɚɧɢɟ  

ɊɧɊ : Ɋɚɡɪɟɲɟɧɢɟ ɧɚ ɪɚɛɨɬɭ  

BODACC : Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 

COFACE : Comité des organisations familiales auprès des Communautés européennes (ou 

bien familiales) 

SARL : Société à responsabilité limitée 
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SDF : Sans domicile fixe  

SGDG : Sans garantie du gouvernement  

GAV : Garde à vue 

En russe certains sigles font apparaître des conjonctions : 

Ƚɢɉ : ɠɭɪɧɚɥ "Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ ɢ ɩɪɚɜɨ" 

ɋɇɢɉ : ɋɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɟ ɧɨɪɦɵ ɢ ɩɪɚɜɢɥɚ 

Ɋɇɢɉ : Ɋɟɫɬɚɜɪɚɰɢɨɧɧɵɟ ɧɨɪɦɵ ɢ ɩɪɚɜɢɥɚ  

ȽɍɗȻɢɉɄ : Ƚɥɚɜɧɨɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɣ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɢ ɩɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɹ 

ɤɨɪɪɭɩɰɢɢ  

ɈȻɉɉɊɢɂȺɁ : Ɉɬɞɟɥ ɩɨ ɛɨɪɶɛɟ ɫ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɦɢ ɧɚ ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɶɫɤɨɦ ɪɵɧɤɟ ɢ 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɝɨ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ 

Cette possibilité n’est pas représentée en français : 

RCS : registre du commerce et des sociétés  

RICS : registre international des commerces et sociétés  

sauf l’exemple suivant : 

CNUCED : Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement  

Même si ce type de formation existe dans les deux langues, la représentation des sigles 

ainsi formés est différente en russe et en français. L’orthographe russe marque les mots 

grammaticaux en minuscule, le français tend à unifier la représentation orthographique en 

n’utilisant que des majuscules dans la formation des sigles. 

2.2.6.2.3.3. Sigles formés des lettres initiales de chaque « mot plein » 
indépendant ou des éléments d’un mot composé  

La tendance à la simplification de la structure formelle du terme et, par conséquent, 

l’emploi des mots composés (Scomp et Acomp) ne simplifie pas la structure notionnelle. Ce fait 

est prouvé entre autres, par les lettres représentant chaque terme significatif faisant partie d’un 

mot composé dans l’abréviation.  

Orthographe du mot composé avec un trait d'union 

ɂɌɄ : ɂɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɨ-ɬɪɭɞɨɜɚɹ ɤɨɥɨɧɢɹ 

ȾɌɉ : Ⱦɨɪɨɠɧɨ-ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɨɟ ɩɪɨɢɫɲɟɫɬɜɢɟ 

ɈɊȾ : Ɉɩɟɪɚɬɢɜɧɨ- ɪɨɡɵɫɤɧɨɟ ɞɟɥo  
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ɈɊɆ : Oɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɵɟ ɦɟɪɨɩɪɢɹɬɢɹ 

ɁȺɌɈ : Ɂɚɤɪɵɬɨɟ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨ-ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɨɟ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɟ  

Ʉɉɉ : Ʉɨɧɬɪɨɥɶɧɨ-ɩɪɨɩɭɫɤɧɨɣ ɩɭɧɤɬ  

ɇɉȺ : ɇɨɪɦɚɬɢɜɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɣ ɚɤɬ 

ɉɌɄ : ɉɚɫɩɨɪɬɧɨ-ɬɚɦɨɠɟɧɧɵɣ ɤɨɧɬɪɨɥɶ  

ɍȾɈ : ɍɫɥɨɜɧɨ-ɞɨɫɪɨɱɧɨɟ ɨɫɜɨɛɨɠɞɟɧɢɟ  

Orthographe liée du mot composé  

ȼɗȾ : ȼɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɚɹ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ  

ɀȾɉɉ : ɀɟɥɟɡɧɨɞɨɪɨɠɧɵɣ ɩɭɧɤɬ ɩɪɨɩɭɫɤɚ 

ɈɋȺȽɈ : Ɉɛɹɡɚɬɟɥɶɧɨɟ ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɟ ɚɜɬɨɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ  

Ɇɋɍ : Ɇɟɫɬɧɨɟ ɫɚɦɨɭɩɪɚɜɥɟɧɢe 

Les variantes d’écriture des mots composés (liée ou avec un trait d’union) n’influencent 

pas la formation des abréviations, dans les deux cas les lettres initiales des radicaux 

significatifs sont représentées dans l’abréviation. 

2.2.6.2.3.4. Sigles formés des lettres initiales d’un mot et des lettres 
initiales du préfixe et du radical d’un mot 

ɇɄɈ : ɇɟɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɚɹ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ 

ɇɉɈ : ɇɟɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɟɧɧɚɹ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  

ɆȼɄ : Ɇɟɠɜɟɞɨɦɫɬɜɟɧɧɚɹ ɤɨɦɢɫɫɢɹ  

ɂɆɄ : ɂɦɦɢɝɪɚɰɢɨɧɧɚɹ ɤɚɪɬɚ 

BNC : Bénéfices non commerciaux  

ONC : Ordonnance de non-conciliation 

ONG : Organisation non gouvernementale 

CIG : Conférence intergouvernementale  

JIRS: Juridiction inter-régionale spécialisée  

UIP : Union interparlementaire  

Ce procédé est utilisé dans le cas où le préfixe apporte une signification 

particulièrement importante. Les préfixes de négation non- ou ɧɟ- opposent des antonymes du 

système juridique, les préfixes inter- ou ɦɟɠɞɭ- révèlent les relations de réciprocité entre les 

notions. 
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2.2.6.2.3.5. Sigles formés de quelques lettres initiales des « mots pleins » 

COREPER : Comité des représentants permanents 

PACS ou Pacs : Pacte civil de solidarité 

SIRENE ou Sirene : Système Informatique pour le Répertoire des Entreprises et de leurs 

Établissements 

CHAP : Chambre de l'application des peines  

JEX : Juge de l'exécution  

PAF : Préjudice d'affection  

En russe les radicaux du mot composé commencent par une majuscule : 

ȿɜɪȺɡɗɋ : ȿɜɪɚɡɢɣɫɤɨɟ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɟ ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɨ.  

Exemple avec ellipse de la lettre initiale du deuxième radical du mot composé : 

ȽɪɚɞɄ : Ƚɪɚɞɨɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ. 

ɋɂɁɈ : ɋɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɣ ɢɡɨɥɹɬɨɪ - l’orthographe de ce dernier sigle, largement 

employé, n’est pas typique du russe, elle se rapproche plutôt de l’orthographe française, 

représentant toutes les lettres d’un sigle par des majuscules. L’orthographe est unifiée pour 

tous les termes de ce champ terminologique : ȾɂɁɈ : Ⱦɢɫɰɢɩɥɢɧɚɪɧɵɣ  ɢɡɨɥɹɬɨɪ, 

ɒɂɁɈ : ɒɬɪɚɮɧɨɣ ɢɡɨɥɹɬɨɪ. 

Parfois une autre lettre que l’initiale s’ajoute à un sigle, elle s'écrit en minuscule si elle 

ne représente pas un radical d'un mot composé:  

ɄɥɌɋ : ɤɨɥɥɟɤɬɢɜɧɵɟ ɬɪɭɞɨɜɵɟ ɫɩɨɪɵ. 

2.2.6.2.3.6. Type mixte : sigles avec ellipse 

La formation des sigles par tous les moyens cités précédemment peut être accompagnée 

de l’ellipse de certains lexèmes. Les sigles sont ainsi formés par des lettres initiales des mots 

principaux qui renvoient au terme complet, avec l’ellipse des autres lexèmes, qui ne sont donc 

pas représentés dans le sigle. On observe l’ellipse d’un seul mot signifiant, de deux voire de 

plusieurs mots. Dans les exemples suivants les lexèmes du développement assujettis à 

l’ellipse sont soulignés : 

ȻɇȺ : Ȼɸɥɥɟɬɟɧɶ ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ ɚɤɬɨɜ ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜ ɢ ɜɟɞɨɦɫɬɜ 
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ɋɉɋ  : Cɨɝɥɚɲɟɧɢɟɨ  ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɟ  ɢ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ,  ɭɱɪɟɠɞɚɸɳɟɟ  ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɨ 

ɦɟɠɞɭ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɟɣ, ɫ ɨɞɧɨɣ ɫɬɨɪɨɧɵ, ɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɦɢ ɋɨɨɛɳɟɫɬɜɚɦɢ 

ɢ ɢɯ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɦɢ:ɱɥɟɧɚɦɢ, ɫ ɞɪɭɝɨɣ ɫɬɨɪɨɧɵ 

ȿɧɢɊ : ȿɞɢɧɵɟ  ɧɨɪɦɵ  ɢ ɪɚɫɰɟɧɤɢ  ɧɚ  ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɟ,  ɦɨɧɬɚɠɧɵɟ  ɢ  ɪɟɦɨɧɬɧɨ-

ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɟ ɪɚɛɨɬɵ 

BEX : Bureau de l’exécution des peines 

PIDESC : Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

GASS : Grands arrêts du droit de la sécurité sociale  

TNP : Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

BID : Bulletin d'information et de documentation de la Direction générale de la 

concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes  

2.2.6.2.3.7. Sigles formés d’une combinaison de sigles 

Il s’agit de constructions courantes dans le discours juridique russe et absentes en 

français.  

Un terme complexe est représenté par une série de sigles correspondant chacun à un 

terme complexe qui peut être abrégé. Chacun peut fonctionner indépendamment, il peut 

également être absent dans les constructions elliptiques ou être remplacé par un terme complet 

(développement). Chaque abréviation est marquée dans l’orthographe par un espacement nous 

indiquant formellement une certaine indépendance de ces composants et la souplesse de la 

construction. 

Les exemples les plus nombreux sont liés à l’abréviation ɊɎ45 – Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɹ ou Ɋɨɫɫɢɹ46.  

ɎɁ ɊɎ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ɏɋ ɊɎ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɟ ɋɨɛɪɚɧɢɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɇɄ ɊɎ : ɇɚɥɨɝɨɜɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɋɄ ɊɎ : ɋɟɦɟɣɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

                                                
45 L’abréviation RF pour la République Française est bien connue, mais elle n’a pas d’emploi similaire 

dans le discours juridique français.  

46 Les trois dénominations sont synonymiques et souvent interchangeables, ɊɎ et Ɋɨɫɫɢɹ fonctionnent 

comme des variantes plus courtes de Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɹ. ɊɎ est l’abréviation, Ɋɨɫɫɢɹ est dans ce cas un 

symbole conventionnel. 



185 

 

ɋɁ ɊɎ : ɋɨɛɪɚɧɢɟ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȺɉɄ ɊɎ : Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȼɄɄɋ ɊɎ : ȼɵɫɲɚɹ ɤɜɚɥɢɮɢɤɚɰɢɨɧɧɚɹ ɤɨɥɥɟɝɢɹ ɫɭɞɟɣ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Parfois on est obligé de changer l’ordre des éléments pour garder l’indépendance d’une 

abréviation composante : 

ɄɨȺɉ ɊɎ : Ʉɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɛ Ⱥɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɉɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ 

ɄɁɨɌ ɊɎ : Ʉɨɞɟɤɫ ɡɚɤɨɧɨɜ ɨ ɬɪɭɞɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Dans les derniers exemples, notons l'emploi des procédés de siglaison présentés ci-

dessus, avec les spécificités graphiques (minuscules pour des mots grammaticaux). 

Citons d’autres termes complexes composés de plusieurs sigles : 

ɌɈ  ɍɎɆɋ : Ɍɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɵɣ  Ɉɬɞɟɥ  ɍɎɆɋ où ɍɎɆɋ  :  ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɎɆɋ,  où 

ɎɆɋ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ  ɦɢɝɪɚɰɢɨɧɧɚɹ  ɫɥɭɠɛɚ ; le terme complet est donc 

Ɍɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɵɣ Ɉɬɞɟɥ ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɹ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ ɦɢɝɪɚɰɢɨɧɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ 

Ɍɉ ɎɆɋ : Ɍɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɵɣ ɉɭɧɤɬ ɎɆɋ : Ɍɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɵɣ ɉɭɧɤɬ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ 

ɦɢɝɪɚɰɢɨɧɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ 

ɍɊȺɎ  ɎɋȻ  Ɋɨɫɫɢɢ  : ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ  ɢ  ɚɪɯɢɜɧɵɯ ɮɨɧɞɨɜ  ɎɋȻ  Ɋɨɫɫɢɢ  : 

ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ  ɢ  ɚɪɯɢɜɧɵɯ ɮɨɧɞɨɜ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ  ɫɥɭɠɛɵ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

Ɋɨɫɫɢɢ 

ɐɉȼɋɢɂ ɆȼȾ  ɊɎ  : ɐɟɧɬɪ  ɩɚɫɩɨɪɬɧɨ-ɜɢɡɨɜɨɣ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ  ɢ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ  ɆȼȾ 

ɊɎ:  ɐɟɧɬɪ  ɩɚɫɩɨɪɬɧɨ-ɜɢɡɨɜɨɣ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ  ɢ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ 

ȼɧɭɬɪɟɧɧɢɯ Ⱦɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢ 

ȽɂȺɐ  ɆȼȾ  ɊɎ  :  Ƚɥɚɜɧɵɣ  ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɨɧɧɨ-ɚɧɚɥɢɬɢɱɟɫɤɢɣ  ɰɟɧɬɪ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ  : 

Ƚɥɚɜɧɵɣ  ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɨɧɧɨ-ɚɧɚɥɢɬɢɱɟɫɤɢɣ  ɰɟɧɬɪ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ȼɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  Ⱦɟɥ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ƚɍ  ɈȻȾȾ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ƚɥɚɜɧɨɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɩɨ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɸ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

ɞɨɪɨɠɧɨɝɨ  ɞɜɢɠɟɧɢɹ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ƚɥɚɜɧɨɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɩɨ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɸ 

ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɞɨɪɨɠɧɨɝɨ  ɞɜɢɠɟɧɢɹ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ȼɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  Ⱦɟɥ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȽȾ Ɏɋ ɊɎ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱦɭɦɚ Ɏɋ ɊɎ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱦɭɦɚ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ 

ɋɨɛɪɚɧɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 
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ɋɆɌɄ  ɈɈɇ : ɋɬɚɧɞɚɪɬɧɚɹ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɚɹ  ɬɨɪɝɨɜɚɹ  ɤɥɚɫɫɢɮɢɤɚɰɢɹ  ɈɈɇ : 

ɋɬɚɧɞɚɪɬɧɚɹ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɚɹ  ɬɨɪɝɨɜɚɹ  ɤɥɚɫɫɢɮɢɤɚɰɢɹ  Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ 

Ɉɛɴɟɞɢɧɟɧɧɵɯ ɇɚɰɢɣ 

Les sigles composants peuvent être formés à leur tour par les types cités précédemment, 

par exemple : 

ɋȺ ɊɎ : ɋɨɛɪɚɧɢɟ ɚɤɬɨɜ ɩɪɟɡɢɞɟɧɬɚ ɢ ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ. 

ɆɉȺ  ȿɜɪȺɡȿɫ : Ɇɟɠɩɚɪɥɚɦɟɧɬɫɤɚɹ  ɚɫɫɚɦɛɥɟɹ  ȿɜɪɚɡɢɣɫɤɨɝɨ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɝɨ 

ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɚ  

Ce type de construction de combinaison de sigles n’est pas utilisé en français juridique, 

même si on peut citer quelques exemples de construction semblable : 

AP OTAN (parfois AP-OTAN) : Assemblée parlementaire de l'OTAN : Assemblée 

parlementaire de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (en français) 

NATO PA: NATO Parliamentary Assembly (en anglais)  

ɉȺ ɇȺɌɈ : ɉɚɪɥɚɦɟɧɬɫɤɚɹ ɚɫɫɚɦɛɥɟɹ ɇȺɌɈ (en russe) 

AP OSCE : Assemblée parlementaire de l'OSCE : Assemblée parlementaire de 

l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (en français) 

OSCE PA: OSCE Parliamentary Assembly : The Parliamentary Assembly of the 

Organization for Security and Co-operation in Europe (en anglais) 

ɉȺ ɈȻɋȿ : ɉɚɪɥɚɦɟɧɬɫɤɚɹ  ɚɫɫɚɦɛɥɟɹ  ɈȻɋȿ : ɉɚɪɥɚɦɟɧɬɫɤɚɹ  ɚɫɫɚɦɛɥɟɹ 

Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ ɩɨ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ ɢ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ ɜ ȿɜɪɨɩɟ (en russe) 

AP OTAN et AP OSCE sont apparemment des emprunts (calques) de l’anglais, 

puisqu’en français on ne recourt généralement pas à ce type de série de sigles, par exemple, 

pour les dénominations du même champ terminologique (Assemblée parlementaire) : 

APF : Assemblée parlementaire de la Francophonie  

APM : Assemblée parlementaire de la Méditerranée  

APCE : Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe  

APEM : Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne. 
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2.2.6.2.3.8. Caractéristiques structurelles des sigles  

Les sigles en français et en russe peuvent comprendre de deux à six caractères : 

ɈɈȾɍɍɉ:  Ɉɬɞɟɥɟɧɢɟ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɹ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɭɱɚɫɬɤɨɜɵɯ  ɭɩɨɥɧɨɦɨɱɟɧɧɵɯ 

ɩɨɥɢɰɢɢ 

ɍȽɂȻȾȾ  :  ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɢɧɫɩɟɤɰɢɢ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɞɨɪɨɠɧɨɝɨ 

ɞɜɢɠɟɧɢɹ 

BOCCRF : Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et la répression des 

fraudes 

GAJDIP : GЫКЧНЬ КЫЫшЭЬ  JЮЫТЬЩЫЮНОЧМО ПЫКЧхКТЬО НО НЫШТЭ ТЧЭОЫЧКЭТШЧКХ ЩЫТЯц  

DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 

des fraudes 

Et parfois de sept à neuf caractères : 

ɆɎɑɆɄɆ : Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɮɨɧɞ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ ɢ ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɚ ɑɟɪɧɨɝɨ ɦɨɪɹ ɢ 

Ʉɚɫɩɢɣɫɤɨɝɨ ɦɨɪɹ  

CSDDHLF : Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales  

CODERST : Commission départementale compétente en matière d’environnement et de 

risque sanitaire et technologique 

ɈȻɉɉɊɢɂȺɁ : Ɉɬɞɟɥ ɩɨ ɛɨɪɶɛɟ ɫ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɦɢ ɧɚ ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɶɫɤɨɦ ɪɵɧɤɟ ɢ 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɝɨ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ 

Les sigles « composés » ou, autrement dit, les combinaisons de sigles en russe peuvent 

comprendre plusieurs éléments chacun représenté par plusieurs caractères : 

deux sigles : ɉȾȾ ɊɎ, ɍȽɂȻȾȾ ɈȼȾ, ɍȽɂȻȾȾ ɍɆȼȾ  

trois sigles : ȽɂȻȾȾ ɆȼȾ ɊɎ, ɈɈɋɂ ɂɐ ȽɍȼȾ, ɈɊɑ ɋȻ ɍɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ  

quatre sigles : ȽɊɍ Ƚɒ ɆɈ ɊɎ  

et plus, ici nous avons des exemples de sept sigles : ɈȻ Ⱦɉɋ ȽɂȻȾȾ ɍȼȾ ɩɨ ȼȺɈ Ƚɍ 

ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ 

et huit sigles : ɂȺɁ ɈȻ Ⱦɉɋ ȽɂȻȾȾ ɍȼȾ ɩɨ ȼȺɈ Ƚɍ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ 
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2.2.6.3. Le procédé du mot-valise  

« Le procédé du mot-valise tient à la fois de la composition et de la troncation. Il 

consiste à construire un lexème (généralement un nom) à partir de segments de deux ou 

plusieurs lexèmes (mots-sources) » (Apothéloz 2002 : 20) ou d’un segment et d’un lexème 

non abrégé.  

Le procédé du mot-valise présent dans la langue générale est également employé en 

terminologie. En terminologie russe, il est considéré comme le procédé le plus productif de 

création de la variante courte des termes (Danilenko 1977 : 187). Pour la terminologie 

française, ce procédé est mentionné par M.T. Cabré (1998 : 157) avec des exemples comme 

cermet – céramique métallique, informatique – information automatique etc. André Clas 

(1987) parle de « brachygraphie gigogne », c'est-à-dire de différents types de mots-valises - 

procédé de formation de mots nouveaux, comme d’une matrice terminologique universelle. 

Son analyse de nombreux exemples montre que ce type de modèle d’abrégement est 

productif, sous différentes variantes qu’on n’abordera pas ici (bionique : bilogie + 

électronique, gélule : gélatine + capsule, chloroforme : chlore + formyle etc.).  

La formation des abréviations françaises par le procédé du mot-valise est absente dans 

le domaine juridique. Nous n’avons rencontré qu’un exemple dans notre corpus français, 

l'abréviation est créée par la combinaison du procédé du mot-valise avec ellipse : 

UNIDROIT : Institut international pour l'unification du droit privé. 

Contrairement à la terminologie juridique française, le procédé de mot-valise est 

productif en russe. Ces abréviations qu’on appelle également en linguistique russe 

« ɫɥɨɠɧɨɫɨɤɪɚɳɟɧɧɵɟ ɫɥɨɜɚ » montrent plus de flexibilité au niveau grammatical, elles se 

déclinent facilement. 

Les modèles formels des mots-valises utilisent la combinaison deux procédés de 

troncation: l’apocope et la syncope. L’apocope est présente dans chaque mot-valise, il y a des 

cas assez rares de syncope, l’aphérèse n’est pas utilisée dans notre corpus d’abréviations 

juridiques. 
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2.2.6.3.1. Particularités de formation  

2.2.6.3.1.1. Mots-valises formés de segments initiaux des mots  

Double apocope (apocope + apocope) 

Ɇɢɧɸɫɬ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɸɫɬɢɰɢɢ 

Ɇɢɧɮɢɧ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɮɢɧɚɧɫɨɜ 

Ɇɢɧɡɞɪɚɜ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɡɞɪɚɜɨɨɯɪɚɧɟɧɢɹ 

ɜɟɳɞɨɤ : ɜɟɳɟɫɬɜɟɧɧɨɟ ɞɨɤɚɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ 

ɝɨɪɤɨɦ : ɝɨɪɨɞɫɤɨɣ ɤɨɦɢɬɟɬ 

Triple apocope (apocope + apocope + apocope) 

Ɇɢɧɩɪɨɦɬɨɪɝ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ  ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɫɬɢ  ɢ  ɬɨɪɝɨɜɥɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

Ɇɢɧɫɟɥɶɯɨɡ ɊɎ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɫɟɥɶɫɤɨɝɨ ɯɨɡɹɣɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ɋɨɫɠɟɥɞɨɪ : Ɋɨɫɫɢɣɫɤɢɟ ɠɟɥɟɡɧɵɟ ɞɨɪɨɝɢ 

Les mots-valises russes peuvent contenir plus d’apocopes, mais les exemples sont 

rares : Ɋɨɫɠɟɥɞɨɪɫɧɚɛ (ɫɧɚɛɠɟɧɢɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɢɯ ɠɟɥɟɡɧɵɯ ɞɨɪɨɝ, quatre apocopes avec un 

changement de l'ordre). 

2.2.6.3.1.2. Mots-valises formés de segments initiaux des mots et d’un 
mot entier  

Apocope simple et un mot entier (apocope + mot entier S) 

Ƚɟɧɩɪɨɤɭɪɨɪ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɵɣ ɩɪɨɤɭɪɨɪ  

ɝɟɧɞɨɜɟɪɟɧɧɨɫɬɶ : ɝɟɧɟɪɚɥɶɧɚɹ ɞɨɜɟɪɟɧɧɨɫɬɶ 

ɝɨɫɫɥɭɠɚɳɢɣ : ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɫɥɭɠɚɳɢɣ  

ɝɨɫɫɥɭɠɛɚ : ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ  

Ƚɨɫɫɬɚɧɞɚɪɬ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɫɬɚɧɞɚɪɬ  

Ƚɨɫɫɬɚɬɢɫɬɢɤɚ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɚ 

Ƚɨɫɡɚɤɭɩɤɚ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɡɚɤɭɩɤɚ 

Ƚɨɫɫɨɜɟɬ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɫɨɜɟɬ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Double apocope et un mot entier (apocope + apocope + mot entier S) 

Ƚɨɫɚɜɬɨɢɧɫɩɟɤɰɢɹ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɚɜɬɨɦɨɛɢɥɶɧɚɹ ɢɧɫɩɟɤɰɢɹ  



190 

 

Ƚɨɫɫɬɪɨɣɧɚɞɡɨɪ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɣ ɧɚɞɡɨɪ 

2.2.6.3.1.3. Mots-valises formés de segments initiaux des mots et un 
substantif au génitif 

Apocope simple et un substantif au génitif (apocope + mot entier SG)  

ɡɚɦɦɢɧɢɫɬɪɚ : ɡɚɦɟɫɬɢɬɟɥɶ ɦɢɧɢɫɬɪɚ 

Ɇɢɧɨɛɨɪɨɧɵ Ɋɨɫɫɢɢ: Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɨɛɨɪɨɧɵ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

Double apocope et un substantif au génitif (apocope + apocope + mot entier SG)  

Ɇɢɧɷɤɨɧɨɦɪɚɡɜɢɬɢɹ Ɋɨɫɫɢɢ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɝɨ ɪɚɡɜɢɬɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ɇɢɧɨɛɪɧɚɭɤɢ Ɋɨɫɫɢɢ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ ɢ ɧɚɭɤɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

 

2.2.6.3.1.4. Mots-valises formés du segment initial d’un mot et des 

segments initial et final du deuxième mot  

Le procédé avec syncope est moins courant :  

ɬɨɪɝɩɪɟɞɫɬɜɨ : ɬɨɪɝɨɜɨɟ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ (apocope + syncope) 

ɜɨɟɧɤɨɦɚɬ : ɜɨɟɧɧɵɣ ɤɨɦɢɫɫɚɪɢɚɬ (apocope + syncope) 

2.2.6.3.1.5. Type mixte 

Le mot-valise peut ne pas représenter tous les mots qui forment une dénomination 

complète (développement), l’ordre de ces éléments peut être changé (Rozental’ & Telenkova 

1976). Nous classons ces mots-valises dans un type à part - type mixte, qui comprend des 

sous-types suivants : 

Procédé du mot-valise avec l’ellipse  

Ƚɨɫɩɥɚɧ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɩɥɚɧɨɜɵɣ ɤɨɦɢɬɟɬ (apocope + apocope + ellipse) 

Ɋɨɫɝɨɫɫɬɪɚ́ ɯ : Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɫɬɪɚɯɨɜɚɹ ɤɨɦɩɚɧɢɹ (apocope + apocope 

+ ellipse) 

Ƚɨɫɫɬɚɬ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ (apocope + ellipse + apocope) 

Procédé du mot-valise avec siglaison 

(apocope + sigle) 
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Le mot-valise est formé du segment initial du premier mot et du sigle des autres mots du 

développement. Ce sous-type mixte peut avoir deux orthographes, une qui révèle les types 

d’abrègement employés (siglaison), et l’autre qui les ignore en présentant un lexème en 

minuscule. L’orthographe sans marque de siglaison est plus fréquente. 

ɪɚɣɨɧШ, ɊɚɣɈɇɈ : ɪɚɣɨɧɧɵɣ ɨɬɞɟɥ ɧɚɪɨɞɧɨɝɨ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 

ɨɛɥɨɧɨ, ɈɛɥɈɇɈ : ɨɛɥɚɫɬɧɨɣ ɨɬɞɟɥ ɧɚɪɨɞɧɨɝɨ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 

ɝɨɪɮɨ, ȽɨɪɎɈ : ɝɨɪɨɞɫɤɨɣ ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɣ ɨɬɞɟɥ 

Procédé du mot-valise avec ellipse et variation synonymique d’éléments du 

développement 

La variation synonymique touche dans les exemples suivant les lexèmes Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ 

et Ɋɨɫɫɢɣɫɤɢɣ. Le lexème Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ employé dans le développement est représenté dans 

le mot valise par l’apocope de Ɋɨɫɫɢɣɫɤɢɣ (Pɨɫ-) : 

Ɋɨɫɮɢɧɦɨɧɢɬɨɪɢɧɝ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɩɨ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɦɭ ɦɨɧɢɬɨɪɢɧɝɭ (apocope 

(syn) + ellipse + apocope + mot entier S) 

Ɋɨɫɫɬɚɬ  :  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ  (apocope (syn) 

+ellipse + apocope du deuxième mot) 

Ɋɨɫɪɟɡɟɪɜ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɟ ɚɝɟɧɬɫɬɜɨ ɩɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɦ ɪɟɡɟɪɜɚɦ (apocope (syn) + 

ellipse + mot entier S) 

Ɋɨɫɚɤɤɪɟɞɢɬɚɰɢɹ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɩɨ ɚɤɤɪɟɞɢɬɚɰɢɢ (apocope (syn) + ellipse + 

mot entier S) 

Ɋɨɫɢɦɭɳɟɫɬɜɨ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɟ ɚɝɟɧɬɫɬɜɨ  ɩɨ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɸ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɦ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɨɦ (apocope (syn) + ellipse + mot entier S) 

La variation synonymique peut toucher plus d’un élément du développement : 

Ɋɨɫɦɨɪɪɟɱɮɥɨɬ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɟ ɚɝɟɧɬɫɬɜɨ ɦɨɪɫɤɨɝɨ ɢ ɪɟɱɧɨɝɨ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ 

(apocope (syn) + ellipse + apocope + apocope + mot entier S (syn))  

Ɋɨɫɫɟɥɶɯɨɡɧɚɞɡɨɪ : ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɩɨ ɜɟɬɟɪɢɧɚɪɧɨɦɭ ɢ ɮɢɬɨɫɚɧɢɬɚɪɧɨɦɭ 

ɧɚɞɡɨɪɭ (apocope (syn) + ellipse + apocope (syn) + mot entier S). 

Procédé du mot-valise avec ellipse, variation synonymique d'éléments du développement 

et changement de l’ordre des éléments 
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Le changement de l’ordre des éléments est rare dans nos exemples. Ce changement est 

combiné avec la variation synonymique, l’ellipse et la troncation dans le cadre de la création 

d’un mot-valise :  

Ɋɨɫɩɨɬɪɟɛɧɚɞɡɨɪ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɩɨ  ɧɚɞɡɨɪɭ  ɜ  ɫɮɟɪɟ  ɡɚɳɢɬɵ  ɩɪɚɜ 

ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɟɣ ɢ ɛɥɚɝɨɩɨɥɭɱɢɹ ɱɟɥɨɜɟɤɚ  

Ɋɨɫɡɞɪɚɜɧɚɞɡɨɪ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɩɨ  ɧɚɞɡɨɪɭ  ɜ  ɫɮɟɪɟ ɡɞɪɚɜɨɨɯɪɚɧɟɧɢɹ  ɢ 

ɫɨɰɢɚɥɶɧɨɝɨ ɪɚɡɜɢɬɢɹ 

Ɋɨɫɩɪɢɪɨɞɧɚɞɡɨɪ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɩɨ ɧɚɞɡɨɪɭ ɜ ɫɮɟɪɟ ɩɪɢɪɨɞɨɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ 

2.2.6.3.1.6. Combinaison des mots-valises avec un sigle 

Comme dans le cas des sigles formés d’une combinaison de sigles, le mot-valise peut se 

combiner avec un sigle dans une dénomination : 

Ƚɟɧɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ ɊɎ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɚɹ ɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ƚɨɫɞɭɦɚ ɊɎ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɞɭɦɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȽɆɐ Ɋɨɫɫɬɚɬɚ : Ƚɥɚɜɧɵɣ ɦɟɠɪɟɝɢɨɧɚɥɶɧɵɣ ɰɟɧɬɪ ɨɛɪɚɛɨɬɤɢ ɢ ɪɚɫɩɪɨɫɬɪɚɧɟɧɢɹ 

ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɣ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ  

ȽȺɊ  Ɋɨɫɫɬɚɬɚ : Ƚɥɚɜɧɚɹ  Ⱥɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɹ  Ɋɟɝɢɫɬɪɚ  Ɋɨɫɫɬɚɬɚ:  Ƚɥɚɜɧɚɹ 

Ⱥɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɹ Ɋɟɝɢɫɬɪɚ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ 

Ƚɨɫɡɚɤɚɡɱɢɤ  Ɏɐɉ  :  Ƚɨɫɡɚɤɚɡɱɢɤ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ  ɰɟɥɟɜɨɣ  ɩɪɨɝɪɚɦɦɵ  : 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɡɚɤɚɡɱɢɤ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ ɰɟɥɟɜɨɣ ɩɪɨɝɪɚɦɦɵ 

Le corpus montre que quelques segments initiaux sont très productifs dans la formation 

des mots-valises juridiques, ce sont ɝɨɫ-, ɦɢɧ-, ɪɨɫ-, ɝɨɪ- et autres. 

2.2.6.4. L’abrègement graphique  

L’abrègement graphique doit être distingué des autres procédés d’abrègement, puisqu’il 

ne crée pas un nouveau terme. Il consiste à représenter un lexème (ou une expression) en le 

réduisant à une lettre ou à certaines de ses lettres pour gagner de l’espace dans le texte. Les 

abréviations graphiques sont spécifiques de la langue écrite, seule la forme pleine est réalisée 

à l’oral. Ce type d’abréviations est surtout employé dans les références, mais les abréviations 

graphiques peuvent également figurer dans le texte et même dans le titre du texte. 
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Les Systèmes de standards d’État GOST47 (GOST 7.12-93, GOST 7.11-2004, GOST Ɋ 

7.0.5-2008) correspondant aux normes ISO (ISO 832-1975, ISO 832 -1994, ISO 4-1997) 

dictent les règles d'abrègement des mots et des syntagmes en russe et dans les langues 

européennes, et leurs règles d’emploi dans les références bibliographiques de tous types. Il 

s’agit surtout des abréviations graphiques utilisées dans les références, celles-là qui sont 

formées par trois types essentiels : troncation (ɭɫɟɱɟɧɢɟ), contraction (ɫɬɹɠɟɧɢɟ) et la 

combinaison de ces deux types (ɤɨɦɛɢɧɢɪɨɜɚɧɧɵɣ ɦɟɬɨɞ) (GOST 7.12-93, GOST 7.11-

2004).  

Les normes russes préconisent que l’abréviation doit avoir au moins deux lettres, quel 

que soit le procédé d’abrègement employé, sauf dans le cas rare d’abréviations très courantes 

qui peuvent se réduire à une lettre : c.- ɫɬɪɚɧɢɰɚ, ɝ.- ɝɨɞ (GOST 7.12-93). 

Dans la plupart des cas, c’est le point abréviatif qui marque l’abréviation graphique, 

sauf dans le cas des symboles des unités de mesure (С, Ь, Х, Ц, ɦ, ɤɝ) et des points cardinaux 

(N, S, E, O) qui ne font pas partie des abréviations juridiques. En outre, les abréviations n’ont 

pas de points abréviatifs dans les cas de contraction (avec la même fin de mot que dans le mot 

complet), et les abréviations avec une barre oblique en russe.  

Les abréviations graphiques sont utilisées dans le discours du droit pour représenter les 

termes juridiques : 

acc. : accusation , cont. : contentieux, cass. : cassation, T. pol. : Tribunal de police 

ɮɟɞɟɪ.  ɡɚɤɨɧ :  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ,  Ƚɨɫ.  Ⱦɭɦɚ  :  Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ  Ⱦɭɦɚ  ɊɎ,  Ʌ/ɫɜ  : 

ɥɢɲɟɧɢɟ ɫɜɨɛɨɞɵ, ɍ/Ɉ : ɭɫɥɨɜɧɨɟ ɨɫɭɠɞɟɧɢɟ 

ainsi que pour des lexèmes qui ne désignent pas des notions juridiques, mais sont 

fréquemment employés:  

ann. : annexe, app. : appendice, arg. : argument, avr. : avril,  

ɮɟɜɪ. : ɮɟɜɪɚɥɶ, ɞɟɤ. : ɞɟɤɚɛɪɶ, ɝɥ. : ɝɥɚɜɚ, ɧɨɹɛ. : ɧɨɹɛɪɶ. 

Notons l'existence des abréviations graphiques des lexèmes et également les expressions 

latines très utilisés, par exemple :  

                                                
47 GOST (Les normes d'État) de ȽɈɋɌ  (Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ  ɫɬɚɧɞɚɪɬ) ‒ les normes applicables en 

URSS, aujourd'hui ce sont des normes internationales au sein de la Communauté des États indépendants (CEI).  
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V°: Verbo  

v : Versus  

loc. cit. : loco citato (à l’endroit cité) 

op. cit. : opus citatum (œuvre citée) 

Nous nous intéressons aux abréviations graphiques françaises. 

La frontière entre les abréviations graphiques et les autres types d’abréviations peut être 

floue dans certains cas. Les deux distinctions essentielles entre les types, à savoir 

l’impossibilité de prononcer l’abréviation graphique et l’impossibilité d'en créer un nouveau 

lexème, peuvent ne pas être strictes.  

o Certaine abréviations graphiques composées commencent à être prononcées comme 

un nouveau lexème abrégé, ce qui peut en modifier la graphie ; pour le russe, citons 

les exemples suivants :  

ɮɢɡ. ɥɢɰɨ > ɮɢɡɥɢɰɨ : ɮɢɡɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ  

ɸɪ. ɥɢɰɨ > ɸɪɥɢɰɨ : ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ 

Ɏ.ɂ.Ɉ. > ɎɂɈ : ɮɚɦɢɥɢɹ, ɢɦɹ, ɨɬɱɟɫɬɜɨ  

o Les abréviations incluant des abréviations graphiques et des sigles peuvent se 

prononcer de manière combinée, c’est-à-dire avec prononciation du sigle et non de la 

dénomination complète : 

Rec. CEDH : Recueil des décisions de la Cour européenne des droits de l'homme 

o En outre, il existe des sigles « prononçables » que l’on ne prononce pas, et dans ce 

sens ils peuvent être considérés comme des abréviations graphiques. La distinction 

entre les abrègements graphiques et des sigles est alors aléatoire. Nous ne pouvons pas 

être sûre que les professionnels prononcent un sigle ou non, cela peut dépendre de la 

fréquence d’emploi, de la juridiction, du groupe thématique auquel le terme appartient. 

Mais d’après nos experts il n’y a pas de règle logique, par exemple, on prononce TGI 

pour le Tribunal de Grande Instance, mais on ne prononce pas CA pour la Cour 

d’Appel. 

Ainsi, nous ne prenons pas en considération la prononciation des abréviations pour 

notre classification, puisque nous nous appuyons exclusivement sur un corpus écrit. La 

différence entre les sigles, les mots-valises et les abréviations graphiques se fait par 

l’orthographe.  
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Avant de présenter les types différents de formation des abréviations graphiques de 

discours juridiques, soulignons que le corpus d’abréviations graphiques marquées par 

l’orthographe (point abréviatif) est beaucoup plus important en français qu'en russe. En 

conséquence, les exemples français parfois prédominent. 

2.2.6.4.1. Particularités de formation 

2.2.6.4.1.1. Abréviations graphiques formées à partir d’un mot  

L’abréviation graphique peut se construire dans les deux langues à partir d’un seul mot, 

ce qui différencie ce type d'abrègement des autres types. 

Troncation avec un point abréviatif  

L'abréviation graphique peut être formée par l'initiale du mot, écrite soit en minuscule, 

soit en majuscule suivie d’un point abréviatif : 

ɩ. : ɩɭɧɤɬ (ɵ) 

ɱ. : ɱɚɫɬɶ 

ɝ. : ɝɨɪɨɞ 

D. : Dalloz (Recueil) 

A. : arrêté  

C. : Cour 

L. : Loi  

ou reprenant les premières lettres du mot, suivies du point abréviatif (apocope suivie d’un 

point abréviatif) 

art. : article  

Const. : Constitution  

conv. : convention  

coop. : coopérative  

copr. : copropriété  

ɝɥ. : ɝɥɚɜɚ 

ɫɬ. : ɫɬɚɬɶɹ  

ɧɚɰ. : ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ 

ɝp. : ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ 

ɨɛɥ. : ɨɛɥɚɫɬɶ 
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Contraction  

Suivant ce procédé en français on supprime quelques lettres du mot en ne conservant 

que l’initiale et la lettre finale. Dans la plupart des cas, toutes les voyelles (à l’exception des 

initiales et finales) sont supprimées. Le point abréviatif n’est pas requis : 

Sté : Société  

cts : consorts  

dpt : département  

épse : épouse  

épx : époux  

En russe les lettres omises peuvent être remplacées par un trait d’union, ce qui donne 

aux abréviations graphiques formées par contraction un autre aspect orthographique : 

ɯɨɡ-ɜɨ : ɯɨɡɹɣɫɬɜɨ   

ɭɧ-ɬ : ɭɧɢɜɟɪɫɢɬɟɬ    

ɩɪ-ɜɨ : ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ    

ɩɪɨɦ-ɫɬɶ : ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɫɬɶ    

ɨɬɞ-ɧɢɟ : ɨɬɞɟɥɟɧɢɟ   

ɪ-ɧ : ɪɚɣɨɧ   

ɨ-ɜɨ : ɨɛɳɟɫɬɜɨ    

ɨɛ-ɧɢɟ : ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɟ 

Ɇ-ɜɨ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ  

2.2.6.4.1.2. Abréviations graphiques formées à partir de plusieurs « mots 
pleins» tronqués suivis des points abréviatifs 

Les mots grammaticaux ne sont pas représentés dans l'abréviation.  

Org. jud. : Organisation judiciaire 

T. com. : Tribunal de commerce 

T. pol. : Tribunal de police 

Rev. dr. int. dr. comp. : Revue de droit international et de droit comparé 

Ɋɨɫ. ɝɚɡ. : « Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ ɝɚɡɟɬɚ » 

ɉɚɪɥɚɦɟɧɬ. ɝɚɡ. : « ɉɚɪɥɚɦɟɧɬɫɤɚɹ ɝɚɡɟɬɚ » 

ɭɱɪɟɞ. ɤɨɧɮ. : ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɚɹ ɤɨɧɮɟɪɟɧɰɢɹ 
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2.2.6.4.1.3. Abréviations graphiques avec une barre oblique 

En russe, on trouve des abréviations composées de deux lettres séparées d’une barre 

oblique. La présence d’une barre oblique est une marque d’abrègement graphique. Les lettres 

peuvent être majuscules ou minuscules :  

Ɇ/ɏ : ɦɟɥɤɨɟ ɯɭɥɢɝɚɧɫɬɜɨ 

Ɇ/ɀ : ɦɟɫɬɨ ɠɢɬɟɥɶɫɬɜɨ 

Ʌ/ɫɜ : ɥɢɲɟɧɢɟ ɫɜɨɛɨɞɵ 

ɍ/Ɉ : ɭɫɥɨɜɧɨɟ ɨɫɭɠɞɟɧɢɟ 

ɡ/ɩ : ɡɚɪɚɛɨɬɧɚɹ ɩɥɚɬɚ 

ɬ/ɫ : ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɨɟ ɫɪɟɞɫɬɜɨ 

Un exemple elliptique où l’abréviation est formée par deux lettres du mot composé : 

ɇ/Ʌ : ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɢɟ ɨɫɭɠɞɟɧɧɵɟ  

Ce procédé peut être qualifié de spécifiquement russe, en français on ne trouve qu’un 

exemple avec une barre oblique, ayant un autre emploi : 

c/ : contre. 

2.2.6.4.1.4. Abréviation graphique avec des mots entiers 

Contrats marchés publ. : Contrats et marchés publics  

C. rég. comptes : Cour régionale des comptes  

C. assises : Cour d'assises  

C. assises mineurs : Cour d'assises des mineurs  

Dr. enfance et fam.: Droit de l'enfance et de la famille  

Dr. informatique et télécoms : Droit de l'informatique et des télécommunications  

ɸɪ. ɥɢɰɨ : ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ 

ɮɢɡ. ɥɢɰɨ: ɮɢɡɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ 

ɨɮɢɰ. ɬɟɤɫɬ : ɨɮɢɰɢɚɥɶɧɵɣ ɬɟɤɫɬ 

Ɋɨɫ. ɸɫɬɢɰɢɹ : « Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ ɸɫɬɢɰɢɹ » 

ɋɨɰ. ɡɚɤɨɧɧɨɫɬɶ : « ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɚɹ ɡɚɤɨɧɧɨɫɬɶ » 

ɋɨɛɪ. ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫ. Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ : ɋɨɛɪɚɧɢɟ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ɏɟɞɟɪ. ɡɚɤɨɧ Ɋɨɫ. Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ɇɢɧ-ɜɨ ɸɫɬɢɰɢɢ Ɋɨɫ. Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɸɫɬɢɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 
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2.2.6.4.1.5. Type mixte 

Abréviation graphique avec ellipse  

Soc. : Chambre sociale de la Cour de cassation  

T. civ. : Tribunal, chambre civile 

T. corr. : Tribunal, chambre correctionnelle 

Rép. C. cass. : Réponse de la Cour de cassation à une question posée par une juridiction 

du fond 

Rép. civ. : Répertoire de droit civil Dalloz  

Rép. resp. puiss. publ. : Répertoire de la responsabilité de la puissance publique Dalloz  

Ƚɨɫ. Ⱦɭɦɚ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱦɭɦɚ ɊɎ 

Abréviation graphique avec sigle 

Des abréviations graphiques et des sigles peuvent se combiner à une seule abréviation 

d'une dénomination dans le discours juridique : 

Rev. AMF : Revue Autorité des marchés financiers 

Rev. crit. DIP : Revue critique de droit international privé (Dalloz) 

RG proc. : Revue générale des procédures 

RID éco. : Revue internationale de droit économique 

RI séc. soc. : Revue internationale de sécurité sociale 

ɋɨɛɪ.  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɊɎ  :  «  ɋɨɛɪɚɧɢɟ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ » 

Abréviation graphique avec sigle et avec ellipse  

Rec. TA : Recueil de jurisprudence des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel  

Rec. CJCE : Recueil des arrêts de la Cour de justice et du tribunal de première instance 

des Communautés européennes 

Rec. CEDH : Recueil des décisions de la Cour européenne des droits de l'homme 

Rec. CIJ : Recueil des arrêts de la Cour internationale de justice 
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2.2.6.4.2. Particularités grammaticales 

Il convient de remarquer que les abréviations graphiques peuvent représenter les 

lexèmes de différentes classes grammaticales. C’est un point distinctif par rapport aux autres 

types d’abréviation qui sont, en règle générale, les abrègements de syntagmes nominaux. 

Ainsi, les abréviations graphiques peuvent être utilisées pour des  

verbes 

ɜɜɨɞ. : ɜɜɨɞɢɬɫɹ 

ɫɦ. : ɫɦɨɬɪɢ  

ɫɪ : ɫɪɚɜɧɢ 

ɐɢɬ. ɩɨ : ɰɢɬɢɪɭɟɬɫɹ ɩɨ  

rappr.: rapprocher  

V. : Voir  

participes 

ɩɪɟɤɪ. : ɩɪɟɤɪɚɳɟɧ 

ɨɞɨɛɪ. : ɨɞɨɛɪɟɧ 

ɭɬɜ. : ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɧɵɣ  

ɨɩɭɛɥ. : ɨɩɭɛɥɢɤɨɜɚɧɧɵɣ  

adjectifs (adjectif est employé dans le cadre d’un terme, mais ayant sa forme abrégée 

conventionnelle) 

corr. : ɫШrrectionnel  

int. : international  

chronol. : chronologique 

ɧɚɰ.: ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ 

ɧɚɪ.: ɧɚɪɨɞɧɵɣ 

ɫɥɭɠ. : ɫɥɭɠɟɛɧɵɣ    

substantifs et adjectifs  

fin. : finance/ier/ière  

ind. : industrie/el/elle 

ɨɛɥ. : ɨɛɥɚɫɬɶ, ɨɛɥɚɫɬɧɨɣ  

ɨɤɪ. : ɨɤɪɭɝ , ɨɤɪɭɠɧɨɣ  

mots grammaticaux  
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c/ : contre  

ɜ ɬ. ɱ. : ɜ ɬɨɦ ɱɢɫɥɟ 

Les abréviations graphiques peuvent être formées à partir des collocations : 

Ɏ.ɂ.Ɉ. : ɮɚɦɢɥɢɹ, ɢɦɹ, ɨɬɱɟɫɬɜɨ 

ɢɡɦ. ɢ ɞɨɩ. : ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ ɢ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ 

ɢɡɦ. ɢ ɞɨɩ. ɜɧɟɫ.: ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ ɢ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ ɜɧɟɫɟɧɵ 

2.2.6.5. Abréviations empruntées 

Les abréviations empruntées ne sont pas toujours (sauf en cas de calque avec la 

formation d’abréviation dans la langue emprunteuse) considérés comme des abréviations de la 

langue emprunteuse.  

L’abréviation est un procédé qui consiste à abréger les mots ; les abréviations 

empruntées ne sont plus, à strictement parler, des abréviations, mais des emprunts. Elles 

peuvent être empruntées avec ou sans leurs développements (dénominations complètes) et 

traduites indépendamment de leurs développements par des procédés différents. Ces emprunts 

entrent dans le système terminologique comme une dénomination courte d’un concept en 

contribuant ainsi à la synonymie avec une dénomination complète.  

Nous pouvons parler des abréviations empruntées qui gardent dans la plupart des cas 

l’aspect d’un sigle. Dans ce sens les abréviations juridiques empruntées ne sont pas classées 

selon les procédés d’abrègement dans la langue, mais selon les procédés par lesquels la langue 

emprunte à une autre langue une abréviation du droit. Nous distinguerons : l’emprunt direct, 

la translittération, la transcription.  

Nous n’allons pas confondre les procédés pour emprunter des abréviations avec des 

procédés de traduction des abréviations. Ces derniers comprennent également la méthode de 

traduction comme explication qui n'introduit pas un terme abrégé dans la langue d’arrivée. Le 

calque consiste à traduire un terme complexe littéralement, mais ensuite, l'abrègement se fait 

selon les règles en vigueur dans la langue-cible : 

OECD : Organisation for Economic Cooperation and Development (en anglais) 

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques (en français) 

ɈɗɋɊ : Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɝɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ ɢ ɪɚɡɜɢɬɢɹ (en russe) 
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WIPO : World Intellectual Property Organization (en anglais) 

OMPI : Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (en français)  

ȼɈɂɋ : ȼɫɟɦɢɪɧɚɹ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ ɢɧɬɟɥɥɟɤɬɭɚɥɶɧɨɣ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ (en russe)  

L'exemple ci-dessus montre que dans le contexte international il est difficile de 

distinguer un sigle apparu par siglaison d'un terme complexe de la langue d'origine ou à partir 

d'une dénomination calquée. Il faudrait toujours remonter à son étymologie et confirmer 

qu’un terme donné a été créé à partir d’un terme anglais calqué, par exemple, et non en même 

temps que ce terme.  

Les abréviations empruntées sont identifiables dans la langue d’arrivée et peuvent être 

classées en trois types. 

2.2.6.5.1. Emprunt direct  

L’abréviation est empruntée telle quelle sans changement graphique. Ce type d’emprunt 

existe en français et en russe. L’abréviation est empruntée tandis que la dénomination 

complète est calquée : 

GATT : Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (de l’anglais GATT : 

General agreement on tariffs and trade)  

FAA : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɚɹ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɹ (de l’anglais FAA : Federal Aviation 

Administration)  

EASA :  ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɟ  ɚɝɟɧɬɫɬɜɨ  ɩɨ  ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɨɣ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  (de l'anglais EASA : 

European Aviation Safety Agency) 

Les sigles alphanumériques sont très rares en terminologie juridique. Les exemples 

suivants sont tous des emprunts directs de l’anglais en russe et en français pour des termes 

internationaux : 

G77 : Groupe des 77 (en français), «Ƚɪɭɩɩɚ 77» ou «ɝɪɭɩɩɚ ɫɟɦɢɞɟɫɹɬɢ ɫɟɦɢ» (en russe) 

(de l’anglais Group of Seventy Seven) 

 G20 : Groupe des 20 (en français), Ƚɪɭɩɩɚ ɞɜɚɞɰɚɬɢ (en russe) (de l’anglais Group of 

Twenty : Group of Twenty Finance Ministers and Central Bank Governors) 
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2.2.6.5.2. Translittération 

La translittération consiste à substituer chaque graphème du système d'écriture de la 

langue source par un graphème ou un groupe de graphèmes du système de la langue cible. La 

translittération ne prend pas en compte la prononciation et dépend donc du système d'écriture 

cible. Ce type d’emprunt d’abréviation est souvent utilisé dans la terminologie russe : 

ȽȺɌɌ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɟ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɩɨ ɬɚɪɢɮɚɦ ɢ ɬɨɪɝɨɜɥɟ (de l’anglais GATT : General 

Agreement on Tariffs and Trade)  

ɂɧɬɟɪɩɨɥ  :  Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɚɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɣ  ɩɨɥɢɰɢɢ  (de l’anglais Interpol : 

International Police) 

En français:  

KGB : Comité pour la Sécurité de l'État (du russe ɄȽȻ  :  Ʉɨɦɢɬɟɬ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ 

ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ)  

FSB : Service fédéral de sécurité de la Fédération de Russie (du russe ɎɋȻ : 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ)  

OMON : Détachement mobile à vocation particulière ou forces de police anti-émeute (du 

russe ɈɆɈɇ : Ɉɬɪɹɞ ɦɨɛɢɥɶɧɵɣ ɨɫɨɛɨɝɨ ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɹ) 

MVD : Ministère des Affaires intérieures ou Ministère de l'Intérieur (Russie) (du russe 

ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ) 

SVR : Service des renseignements extérieurs de Russie (du russe ɋȼɊ Ɋɨɫɫɢɢ : ɋɥɭɠɛɚ 

ɜɧɟɲɧɟɣ ɪɚɡɜɟɞɤɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ)  

AVR : Académie des renseignements extérieurs (du russe ȺȼɊ :  Ⱥɤɚɞɟɦɢɹ  ɜɧɟɲɧɟɣ 

ɪɚɡɜɟɞɤɢ) 

2.2.6.5.3. Transcription 

La transcription consiste à substituer à chaque phonème d’un mot de la langue source 

une combinaison de graphèmes de la langue cible visant à reproduire la même prononciation. 

La forme de l’abréviation transcrite dépend donc de la langue cible. Ce procédé est très peu 

utilisé en français qui n’essaie généralement pas de reproduire la prononciation de la langue 

source. Proposons quelques exemples des termes vieillis : 

Goulag (ou GOULAG) : Direction générale des camps (du russe ȽɍɅɚɝ : Ƚɥɚɜɧɨɟ 

ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ ɢɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɨ-ɬɪɭɞɨɜɵɯ ɥɚɝɟɪɟɣ) 
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Tcheka : « Commission extraordinaire », Police chargée de combattre la contre-révolution 

et le sabotage en Russie soviétique (du russe ɑɄ : ɑɪɟɡɜɵɱɚɣɧɚɹ ɤɨɦɢɫɫɢɹ) 

Guépéou (ou GPU) : Administration politique d'État chargée de la sécurité de l'État 

soviétique (du russe Ƚɉɍ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ ɩɨɥɢɬɢɱɟɫɤɨɟ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ) 

Les exemples de ce type sont en revanche observables en russe : 

ɘɇȿɋɄɈ  :  Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  Ɉɛɴɟɞɢɧёɧɧɵɯ  ɇɚɰɢɣ  ɩɨ  ɜɨɩɪɨɫɚɦ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ,  ɧɚɭɤɢ  ɢ 

ɤɭɥɶɬɭɪɵ (de l’anglais UNESCO : United Nations Educational, Scientific and Cultural 

Organization)  

ɘɇɄɌȺȾ : Ʉɨɧɮɟɪɟɧɰɢɹ  ɈɈɇ  ɩɨ  ɬɨɪɝɨɜɥɟ  ɢ  ɪɚɡɜɢɬɢɸ (de l’anglais UNCTAD : 

United Nations Conference on Trade and Development) 

ɍɇɂȾɊɍȺ : Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɢɧɫɬɢɬɭɬ ɩɨ ɭɧɢɮɢɤɚɰɢɢ ɱɚɫɬɧɨɝɨ ɩɪɚɜɚ (du français 

UNIDROIT : Institut international pour l'unification du droit privé) 

Soulignons que dans tous les cas d’abréviations empruntées, leurs développements sont 

traduits dans la langue cible. Les abréviations empruntées ne sont donc pas motivées en tant 

qu’abréviations. Certains auteurs considèrent que quelques emprunts sont positifs à cause de 

la facilité de prononciation par rapport au « monstre linguistique » dans le cas d’abréviation 

d’un terme complexe calqué. Ainsi, ȽȺɌɌ sonne mieux que ȽɋɌɌ (Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɟ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ 

ɩɨ ɬɚɪɢɮɚɦ ɢ ɬɨɪɝɨɜɥɟ) (Galkina 1998 : 13 ). 

2.2.7. Abréviations formant des pseudo-lexèmes  

La tendance à créer une abréviation facilement prononçable a été évoquée, entre autres, 

par F. Gaudin et L. Guespin :  

Aujourd’hui, le besoin de disposer de dénominations courtes et le goût pour les lexèmes ont 

conduit à généraliser la création d’acronymes, de sigles prononcés de façon exclusivement 

syllabaire et pour la création desquels on ne se limite plus aux initiales (Gaudin & Guespin, 

2000: 293).  

On trouve le même constat chez M.-F. Mortureux qui souligne que  

[...] des études récentes montrent la multiplication des sigles prononçables et le recours à 

l’acronymie, qui intègre au besoin d’autres lettres que les initiales pour obtenir un résultat 

satisfaisant […] (Mortureux 2008 : 64). 
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Notre corpus fournit des exemples d’abréviations lexicalisées qui évoquent un lexème 

existant. Ces unités ont une double motivation puisqu’elles sont motivées par le 

développement et par le mot auquel elles correspondent coïncidant par la prononciation. Elles 

sont de plus en plus employées en français juridique grâce à la facilité de prononciation et de 

mémorisation. Citons-en quelques-unes. 

2.2.7.1. Abréviations qui ressemblent à un lexème  

CIVI : Commission d'indemnisation des victimes d'infraction48  

MEDEL : Magistrats Européens pour la Démocratie et les Libertés49  

2.2.7.2. Abréviations qui évoquent un mot existant 

Il existe des abréviations qui évoquent par la prononciation un autre mot, parfois un mot 

connu d’une autre langue : 

PACS ou pacs : pacte civil de solidarité 

SIRENE ou Sirene : Système Informatique pour le Répertoire des Entreprises et de leurs 

Établissements 

ECHO : Office humanitaire de la Communauté européenne (de l'anglais European 

Community Humanitarian aid Office) 

ACCORD : Application coordonnée de comptabilisation, d’ordonnancement et de 

règlement de la dépense de l’État  

Impact : Programme concernant le développement d’un marché des services de 

l’information (de l’anglais information market policy actions) 

START : Négociations sur la réduction des armes stratégiques (de l’anglais Strategic arms 

reduction talks)  

Bien que les linguistes notent l’apparition des abréviations terminologiques de ce type 

ОЧ rЮssО (LОУčТФ 2006 : 54), on n’en trouve pas d’exemple dans le discours juridique sauf des 

                                                
48 CIVI suggère également l'apocope de « civilisation» 

49 Le « e » peut venir également de Démocratie 
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abréviations empruntées (emprunts directs). Même si on peut constater la tendance aux 

abréviations qui ressemblent à un mot comme  

ɈɋȺȽɈ : Oɛɹɡɚɬɟɥɶɧɨɟ ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɟ ɚɜɬɨɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ 

ɈɄȺɌɈ : Ɉɛɳɟɪɨɫɫɢɣɫɤɢɣ  ɤɥɚɫɫɢɮɢɤɚɬɨɪ  ɨɛɴɟɤɬɨɜ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨ-

ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɨɝɨ ɞɟɥɟɧɢɹ (changement de l’ordre des éléments et ellipse)  

Il n’y a pas, à notre connaissance, d’abréviations juridiques russes qui évoquent un 

lexème existant. 

Le Tableau récapitulatif 2.2 présente notre typologie des abréviations juridiques d’après 

les procédés de formation. 
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no Type / Sous-type Exemple en russe Exemple en français 

1. La siglaison 

1.1. Sigles formés des lettres initiales des « mots 

pleins » 

ɎɄɁ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ 

ɡɚɤɨɧ 

TGI : Tribunal de grande instance 

 

1.2. Sigles avec représentation des mots 

grammaticaux 

Ɋɧɉ : Ɋɚɡɪɟɲɟɧɢɟ ɧɚ ɩɪɨɠɢɜɚɧɢɟ  SARL : Société à responsabilité limitée 

1.3. Sigles formés des lettres initiales de chaque « mot plein » indépendant ou des éléments d’un mot composé 

1.3.1. Orthographe du mot composé avec un trait 

d'union 

ɂɌɄ : ɂɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɨ-ɬɪɭɞɨɜɚɹ ɤɨɥɨɧɢɹ 

 

 

1.3.2. Orthographe liée du mot composé  

 

ȼɗȾ : ȼɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɚɹ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ 

 

1.4. Sigles formés des lettres initiales d’un mot et 

des lettres initiales du préfixe et du radical 

d’un mot 

ɇɉɈ : ɇɟɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɟɧɧɚɹ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  

 

ONG : Organisation non gouvernementale 

 

1.5. Sigles formés de quelques lettres initiales des 

« mots pleins » 

ȿɜɪȺɡɗɋ : ȿɜɪɚɡɢɣɫɤɨɟ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɟ 

ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɨ 

CHAP : Chambre de l'application des 

peines  

1.6. Type mixte: sigles avec ellipse  ȻɇȺ : Ȼɸɥɥɟɬɟɧɶ ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ ɚɤɬɨɜ 

ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜ ɢ ɜɟɞɨɦɫɬɜ 

TNP : Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires 
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1.7. Sigles formés d’une combinaison de sigles ȽɂȺɐ ɆȼȾ ɊɎ : Ƚɥɚɜɧɵɣ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɨɧɧɨ-

ɚɧɚɥɢɬɢɱɟɫɤɢɣ ɰɟɧɬɪ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ 

ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

AP OTAN : Assemblée parlementaire de 

l'Organisation du traité de l'Atlantique 

Nord  

2. Le procédé du mot-valise 

2.1. Mots-valises formés de segments initiaux des mots  

2.1.1. Double apocope Ɇɢɧɮɢɧ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɮɢɧɚɧɫɨɜ 

 

 

2.1.2. Triple apocope Ɇɢɧɩɪɨɦɬɨɪɝ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ 

ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɫɬɢ  ɢ  ɬɨɪɝɨɜɥɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

 

2.2. Mots-valises formés de segments initiaux des mots et d’un mot entier  

2.2.1. Apocope simple et un mot entier Ƚɟɧɩɪɨɤɭɪɨɪ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɵɣ ɩɪɨɤɭɪɨɪ  

 

 

2.2.2. Double apocope et un mot entier Ƚɨɫɚɜɬɨɢɧɫɩɟɤɰɢɹ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ 

ɚɜɬɨɦɨɛɢɥɶɧɚɹ ɢɧɫɩɟɤɰɢɹ 

 

2.3. Mots-valises formés de segments initiaux des mots et un substantif au génitif 

2.3.1. Apocope simple et un substantif au génitif ɡɚɦɦɢɧɢɫɬɪɚ : ɡɚɦɟɫɬɢɬɟɥɶ ɦɢɧɢɫɬɪɚ  
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2.3.2. Double apocope et un substantif au génitif Ɇɢɧɨɛɪɧɚɭɤɢ Ɋɨɫɫɢɢ: Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ 

ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ ɢ ɧɚɭɤɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

 

2.4. Mots-valises formés du segment initial d’un 

mot et des segments initial et final du 

deuxième mot 

ɬɨɪɝɩɪɟɞɫɬɜɨ : ɬɨɪɝɨɜɨɟ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ 

 

2.5. Type mixte 

2.5.1. Procédé du mot-valise avec l’ellipse Ƚɨɫɩɥɚɧ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɩɥɚɧɨɜɵɣ 

ɤɨɦɢɬɟɬ 

UNIDROIT : Institut international pour 

l'unification du droit privé. 

2.5.2. Procédé du mot-valise avec siglaison ɝɨɪɮɨ, ȽɨɪɎɈ : ɝɨɪɨɞɫɤɨɣ ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɣ 

ɨɬɞɟɥ 

 

2.5.3. Procédé du mot-valise avec ellipse et variation 

synonymique d’éléments du développement  

Ɋɨɫɫɬɚɬ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ 

 

2.5.4 Procédé du mot-valise avec ellipse, variation 

synonymique d'éléments du développement et 

changement de l’ordre des éléments 

Ɋɨɫɩɨɬɪɟɛɧɚɞɡɨɪ : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ 

ɩɨ ɧɚɞɡɨɪɭ ɜ ɫɮɟɪɟ ɡɚɳɢɬɵ ɩɪɚɜ 

ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɟɣ ɢ ɛɥɚɝɨɩɨɥɭɱɢɹ ɱɟɥɨɜɟɤɚ  

 

2.6. Combinaison des mots-valises avec un sigle Ƚɨɫɡɚɤɚɡɱɢɤ Ɏɐɉ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ 

ɡɚɤɚɡɱɢɤ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ ɰɟɥɟɜɨɣ ɩɪɨɝɪɚɦɦɵ 
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3. L'abrègement graphique 

3.1. Abréviations graphiques formées à partir d’un mot 

3.1.1. Troncation avec un point abréviatif  ɱ. : ɱɚɫɬɶ 

ɫɬ. : ɫɬɚɬɶɹ  

A. : arrêté  

art. : article  

3.1.2. Contraction Ɇ-ɜɨ : Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ  Sté : Société  

3.2. Abréviations graphiques formées à partir de 

plusieurs « mots pleins» tronqués suivis des 

points abréviatifs 

ɉɚɪɥɚɦɟɧɬ. ɝɚɡ. : « ɉɚɪɥɚɦɟɧɬɫɤɚɹ 

ɝɚɡɟɬɚ » 

 

Org. jud. : Organisation judiciaire 

 

3.3. Abréviations graphiques avec une barre 

oblique 

Ɇ/ɏ : ɦɟɥɤɨɟ ɯɭɥɢɝɚɧɫɬɜɨ 

 

 

3.4. Abréviation graphique avec des mots entiers Ɋɨɫ. ɸɫɬɢɰɢɹ : « Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ ɸɫɬɢɰɢɹ » C. assises : Cour d'assises  

3.5. Type mixte 

3.5.1. Abréviation graphique avec ellipse Ƚɨɫ. Ⱦɭɦɚ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱦɭɦɚ ɊɎ T. corr. : Tribunal, chambre correctionnelle 

3.5.2. Abréviation graphique avec sigle ɋɨɛɪ. ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ ɊɎ : « ɋɨɛɪɚɧɢɟ 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ » 

RG proc. : Revue générale des procédures 
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3.5.3. Abréviation graphique avec sigle et avec ellipse   Rec. TA : Recueil de jurisprudence des 

tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel  

4. Abréviations empruntées 

4.1. Emprunt direct  FAA : Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɚɹ 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɹ (de l’anglais FAA : Federal 

Aviation Administration)  

GATT : Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce (de l’anglais 

GATT : General agreement on tariffs and 

trade)  

4.2. Translittération ȽȺɌɌ : Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɟ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɩɨ 

ɬɚɪɢɮɚɦ ɢ ɬɨɪɝɨɜɥɟ (de l’anglais 

GATT : General Agreement on Tariffs and 

Trade)  

FSB : Service fédéral de sécurité de la 

Fédération de Russie (du russe ɎɋȻ : 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɫɥɭɠɛɚ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ)  

4.3. Transcription Goulag (ou GOULAG) : Direction principale 

des camps (du russe ȽɍɅɚɝ : Ƚɥɚɜɧɨɟ 

ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ ɢɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɨ-ɬɪɭɞɨɜɵɯ 

ɥɚɝɟɪɟɣ) 

ɘɇȿɋɄɈ : Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ Ɉɛɴɟɞɢɧёɧɧɵɯ 

ɇɚɰɢɣ ɩɨ ɜɨɩɪɨɫɚɦ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ, ɧɚɭɤɢ ɢ 

ɤɭɥɶɬɭɪɵ (de l’anglais UNESCO : United 

Nations Educational, Scientific and 

Cultural Organization)  

Tableau 2.2 ‒ Typologie des abréviations juridiques d’après les procédés de formation 
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2.2.8. Relations des abréviations dans la terminologie 

juridique 

Dans le système terminologique du droit, les abréviations ont une place définie et 

entrent dans des relations avec d’autres termes. Ce sont des relations de hiérarchie, puisque 

les abréviations désignent en règle générale les notions d’espèce et de synonymie entre les 

termes complets et leurs variantes abrégés. Examinons les relations entre des abréviations 

juridiques dans le système terminologique. 

2.2.8.1. Paradigmes des abréviations juridiques et choix du 

procédé d’abrègement 

2.2.8.1.1. Relations de hiérarchie et d'isonymie des termes abrégés  

Certains auteurs affirment qu’un sigle ne s’inscrit pas dans des séries, des paradigmes, 

ce qui renforce son côté arbitraire pour le locuteur non-initié (Gaudin & Guespin 2000 : 292).  

Les principales relations de la terminologie sont hiérarchiques (genre-espèce). 

L'abréviation en tant que variante abrégée d’un terme est en relation hiérarchique avec 

d’autres termes du champ. Mais les abréviations entrent également dans les relations genre-

espèce avec d'autres abréviations. La structure des abréviations révèle ces relations ainsi que 

les relations de l'isonymie, c'est à dire les relations entre les termes qui se trouvent au même 

niveau d'articulation du terme de base. 

Notre corpus d’abréviations juridiques permet d’observer l’existence de paradigmes 

d’abréviations. On peut parler de paradigmes de sigles, de mots-valises et même 

d’abréviations graphiques.   

Voyons par exemple le champ terminologique du terme de base Code. Tous les termes 

de premier et de deuxième niveaux d’articulation sont représentés par des abréviations de 

deux types : graphiques et sigles pour les plus employées (nous ne citons pas ici tous les 

codes, mais les autres ont aussi des désignations abrégées qui entrent dans ce paradigme) : 

C. pén. :   Code pénal 

C. pén. mil. :  Code pénal militaire (deuxième niveau d’articulation) 
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C. cons. :   Code de la consommation 

C. ass. :  Code des assurances 

C. civ. :  Code civil 

C. com. :  Code de commerce  

C. fam. :   Code de la famille 

C. nat. :  Code de la nationalité 

C. sec. soc. : Code de la sécurité sociale 

C. trav. :  Code du travail 

CGI :  Code général des impôts 

COJ :  Code de l'organisation judiciaire 

CPI :  Code de la propriété industrielle 

CPC :   Code de procédure civile 

CP :  Code pénal 

CP et C. pén. sont des variantes synonymiques de Code pénal. 

Un exemple de paradigme de sigles du terme de base tribunal (il existe également des 

abréviations graphiques désignant des tribunaux) : 

TI :  Tribunal d'instance 

TC : Tribunal des Conflits  

TGI : Tribunal de grande instance (deuxième niveau d’articulation) 

TASS : Tribunal des affaires de sécurité sociale 

Exemple de paradigme de sigles désignant les Codes en terminologie russe : 

ȽɄ ɊɎ : Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȽɪɚɞɄ ɊɎ : Ƚɪɚɞɨɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɀɄ ɊɎ : ɀɢɥɢɳɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɄɨȺɉ ɊɎ : Ʉɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ  

ɄɌɆ ɊɎ : Ʉɨɞɟɤɫ ɬɨɪɝɨɜɨɝɨ ɦɨɪɟɩɥɚɜɚɧɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɁɄ ɊɎ : Ɂɟɦɟɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɇɄ ɊɎ : ɇɚɥɨɝɨɜɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɋɄ ɊɎ : ɋɟɦɟɣɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɌɄ ɊɎ : Ɍɚɦɨɠɟɧɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ  

ɌɄ ɊɎ : Ɍɪɭɞɨɜɨɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ  

ɍɄ ɊɎ : ɍɝɨɥɨɜɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  
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ɍɂɄ ɊɎ : ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ȽɉɄ ɊɎ : Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

ȺɉɄ ɊɎ : Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɍɉɄ ɊɎ : ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

La tendance à l’analogie dans la création d’un paradigme favorise l’apparition des 

abréviations d’après un modèle qui laisse les liens de parenté transparents. Le terme ɄɨȺɉ 

ɊɎ (Ʉɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ) a été créé 

par cette analogie. Nous constatons le changement de l’ordre des éléments par rapport au 

développement : le sigle ɊɎ élément indépendant se place après le premier sigle désignant le 

type de code. Le développement d’une abréviation doit se faire avec attention, puisque la 

variante que nous avons trouvée dans une source (Ʉɨɞɟɤɫ  ɨɛ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ 

ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ) est équivoque et ne révèle pas le terme officiel.  

Pour éviter des abréviations homonymiques le terme Ƚɪɚɞɨɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ 

a été abrégé comme ȽɪɚɞɄ  ɊɎ (cf. ȽɄ  ɊɎ  :  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ  ɤɨɞɟɤɫ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ). L’abréviation ɌɄ ɊɎ renvoie à deux codes : Ɍɚɦɨɠɟɧɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ  ɊɎ et 

Ɍɪɭɞɨɜɨɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ. 

Voyons l'exemple de paradigme de sigles désignant les branches du droit international 

en terminologie russe, le terme ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɩɪɚɜɨ (premier niveau d'articulation par 

rapport au terme de base ɩɪɚɜɨ) a deux composants, les autres termes se placent au deuxième 

niveau d'articulation): 

Ɇɉ : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɩɪɚɜɨ 

Ɇȼɉ : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɜɨɡɞɭɲɧɨɟ ɩɪɚɜɨ 

ɆɄɉ : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɨɟ ɩɪɚɜɨ 

ɆɆɉ : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɦɨɪɫɤɨɟ ɩɪɚɜɨ 

ɆɎɉ : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɟ ɩɪɚɜɨ 

Ɇɑɉ : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɱɚɫɬɧɨɟ ɩɪɚɜɨ  

Ɇɗɉ : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɟ ɩɪɚɜɨ 
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2.2.8.1.2. Unification de la forme abrégée des termes du même 

paradigme par plusieurs procédés d’abrègement  

On observe souvent un emploi de procédés combinés de création des abréviations afin 

de créer un paradigme plus au moins unifié. Pour illustrer ce dernier point examinons 

quelques exemples de paradigmes : ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ en russe et société, juge en français. 

Ministères en Russie  

En russe tous les ministères ont une dénomination synonymique abrégée officielle. Les 

abréviations sont réparties en deux groupes : les mots-valises et les sigles avec Ɋɨɫɫɢɹ 

remplaçant Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɹ en tant qu’éléments d’une combinaison d’abréviation 

(qui peut ne pas être employé dans le discours ou peut être remplacé par le sigle ɊɎ). Tous 

les mots-valises ont comme premier élément le segment ɦɢɧ-, tous les sigles commencent par 

la lettre initiale du terme de base Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ – Ɇ. 

Nous proposons le Tableau 2.3 pour simplifier d’une part la comparaison des unités 

composant le paradigme et d’autre part pour donner les développements des abréviations et 

préciser par quels procédés d’abrègement on crée le paradigme en question.  

La colonne de droite présente ainsi le paradigme des abréviations du terme de base 

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ. À première vue il semble que les constructions soient identiques, ces 

dénominations abrégées ressemblent aux termes complexes formés d’après un modèle 

productif S SG qui est dans notre cas Ab  SG. Différents procédés d'abrègement ont été 

utilisés afin d’obtenir un paradigme de lexèmes assez unifié.  

Abréviation  

Ab  SG 

Terme complet (développement) Procédé d’abrègement 

(+ Ɋɨɫɫɢɹ au lieu de Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɹ) 

Ɇɢɧɪɟɝɢɨɧ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ  ɪɟɝɢɨɧɚɥɶɧɨɝɨ 

ɪɚɡɜɢɬɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + ellipse 

Ɇɢɧɫɟɥɶɯɨɡ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɫɟɥɶɫɤɨɝɨ 

ɯɨɡɹɣɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + apocope 
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Ɇɢɧɩɪɨɦɬɨɪɝ Ɋɨɫɫɢɢ 

 

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɫɬɢ 

ɢ ɬɨɪɝɨɜɥɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + apocope 

Ɇɢɧɸɫɬ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɸɫɬɢɰɢɢ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

apocope + apocope 

Ɇɢɧɮɢɧ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɮɢɧɚɧɫɨɜ 

Ɋɨɫɫɢɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

apocope + apocope 

Ɇɢɧɬɪɚɧɫ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ 

Ɋɨɫɫɢɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɚɰɢɢ  

apocope + apocope 

Ɇɢɧɩɪɢɪɨɞɵ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɩɪɢɪɨɞɧɵɯ 

ɪɟɫɭɪɫɨɜ ɢ ɷɤɨɥɨɝɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

 

apocope + apocope (à noter un 

changement de partie du 

discours (A > S) pour utiliser un 

mot générique SG) + ellipse 

 Ɇɢɧɷɧɟɪɝɨ50 Ɋɨɫɫɢɢ 

 

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɷɧɟɪɝɟɬɢɤɢ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + l'ajout de o 

final 

Ɇɢɧɤɨɦɫɜɹɡɶ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɫɜɹɡɢ ɢ ɦɚɫɫɨɜɵɯ 

ɤɨɦɦɭɧɢɤɚɰɢɣ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + ellipse + mot 

entier S + changement de l’ordre des 

composants  

Ɇɢɧɡɞɪɚɜɫɨɰɪɚɡɜɢɬɢɹ 

Ɋɨɫɫɢɢ 

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɡɞɪɚɜɨɨɯɪɚɧɟɧɢɹ 

ɢ ɫɨɰɢɚɥɶɧɨɝɨ ɪɚɡɜɢɬɢɹ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + apocope + mot 

entier SG (« mot-monstre ») 

Ɇɢɧɷɤɨɧɨɦɪɚɡɜɢɬɢɹ 

Ɋɨɫɫɢɢ 

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɝɨ 

ɪɚɡɜɢɬɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + mot entier SG 

Ɇɢɧɨɛɪɧɚɭɤɢ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ ɢ 

ɧɚɭɤɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

apocope + apocope + mot entier SG 

Ɇɢɧɨɛɨɪɨɧɵ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɨɛɨɪɨɧɵ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + mot entier SG 

Ɇɢɧɷɤɨɧɨɦɪɚɡɜɢɬɢɹ 

Ɋɨɫɫɢɢ 

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɝɨ 

ɪɚɡɜɢɬɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + apocope + mot entier SG 

                                                
50 Plusieurs mots existent qui commencent par ɷɧɟɪɝɨ (o-voyelle de jonction). ɗɧɟɪɝɨ fonctionne donc 

comme composant des mots-composés, mais également séparément dans les désignations.  
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Ɇɢɧɤɭɥɶɬɭɪɵ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɤɭɥɶɬɭɪɵ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

apocope + mot entier SG 

Ɇɢɧɫɩɨɪɬɬɭɪɢɡɦ 

Ɋɨɫɫɢɢ 

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɫɩɨɪɬɚ, ɬɭɪɢɡɦɚ 

ɢ ɦɨɥɨɞёɠɧɨɣ ɩɨɥɢɬɢɤɢ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

apocope + mot entier S + mot entier 

S (ou les radicaux des deux derniers 

mots) 

ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

sigle + mot entier  

ɆɂȾ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ ɞɟɥ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

sigle + mot entier 

Ɇɑɋ Ɋɨɫɫɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɩɨ ɞɟɥɚɦ ɝɪɚɠɞɚɧ-

ɫɤɨɣ ɨɛɨɪɨɧɵ, ɱɪɟɡɜɵɱɚɣɧɵɦ 

ɫɢɬɭɚɰɢɹɦ ɢ ɥɢɤɜɢɞɚɰɢɢ ɩɨɫɥɟɞ-

ɫɬɜɢɣ ɫɬɢɯɢɣɧɵɯ ɛɟɞɫɬɜɢɣ  

sigle + ellipse + changement de 

l’ordre d'éléments 

Tableau 2.3 ‒ Abréviations des ministères de la Fédération de Russie 

Juge 

Ce tableau représente également le modèle structurel du terme complet. 

 Terme complet Modèle structurel Type d’abréviation 

utilisé (Siglaison) 

Abréviation juridique 

Juge aux affaires 

familiales 

S  S  A Lettres initiales JAF 

Juge aux affaires 

matrimoniales 

S  S  A Lettres initiales JAM 

Juge de l’application 

des peines 

  S Lettres initiales JAP 

Juge de la mise en 

état 

  S Lettres initiales JME 

Juge de l'exécution   Lettre initiale avec 

une syllabe 

JEX 

Tableau 2.4 ‒ Abréviations des désignations des juges 
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Les termes complexes de structures différentes se retrouvent unifiés dans le paradigme 

par le biais de l’abréviation (dans notre exemple siglaison avec également l’élargissement de 

moyen de siglaison JEX). Certaines abréviations de ce champ terminologique sont 

graphiques (comme Juge dét. : Juge de la détention). 

Société 

Abréviation Terme complet Procédé d’abrègement 

(Siglaison) 

SA Société anonyme Les lettres initiales 

SAS Société par action simplifiée Les lettres initiales 

SARL Société à responsabilité limitée Les lettres initiales avec un 

mot grammatical 

SNC  Société en nom collectif Les lettres initiales 

SEL Société d'exercice libérale d'une profession 

libérale 

Les lettres initiales + ellipse 

SELACA Société d'exercice libérale en commandite 

par actions  

Les lettres initiales + un mot 

grammatical transcrit (a 

phonétique du en, nouveau 

type)  

SELAFA Société d’exercice libérale à forme 

anonyme 

Les lettres initiales avec un 

mot grammatical 

SELARL Société d'exercice libérale à responsabilité 

limitée 

Les lettres initiales avec un 

mot grammatical 

SICAV Société d'investissement à capital variable Les lettres initiales avec un 

syllabe 

Tableau 2.5 ‒ Abréviations des structures juridiques (sociétés) 

Attirons attention sur l’exemple du terme SEL qui a au niveau suivant d’articulation des 

abréviations : SELACA, SELAFA, SELARL dont les développements (termes complets) ont 

des structures différentes. 

Le facteur d’analogie influence l’utilisation et la combinaison de plusieurs procédés 

d’abrègement pour arriver à un paradigme unifié d’abréviations à partir de termes complexes 

de structures différentes du même champ terminologique.  
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2.2.8.1.3. Paradigme de combinaisons d’abréviations  

En russe, l’aspect du paradigme, l’appartenance de l'abréviation (et par conséquent du 

concept qu'elle désigne) à telle ou telle branche de l’organigramme sont plus apparents grâce 

à l’existence de combinaisons d’abréviations. Comme nous avons montré précédemment, le 

plus souvent il s'agit des combinaisons de sigles. Dans la plupart des cas les combinaisons des 

abréviations révèlent les relations d’appartenance, autrement dit deux abréviations 

composantes ont des relations équivalentes aux relations qui existent dans un syntagme 

terminologique représenté par le modèle structurel productif S  SG. Les combinaisons 

d’abréviations en russe désignent une notion complexe. La présentation orthographique met 

en relief le côté paradigmatique. En même temps la composition de l’abréviation composée 

(qui est représentée par la combinaison des abréviations) révèle la structure d’un terme 

complexe dont tous les composants sont des abréviations de termes complexes. Il s’agit donc 

d’un terme abrégé ou complexe : 

ɍɈȾ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ : ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ ɩɨ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ ɞɨɡɧɚɧɢɹ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ 

ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

ɍɈȽɁ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɩɨ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɸ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɥɢɰ,  ɩɨɞɥɟɠɚɳɢɯ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɡɚɳɢɬɟ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

ɍɈɋ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ : ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɩɨ  ɜɡɚɢɦɨɞɟɣɫɬɜɢɸ ɫ  ɢɧɫɬɢɬɭɬɚɦɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ 

ɨɛɳɟɫɬɜɚ  ɢ  ɫɪɟɞɫɬɜɚɦɢ  ɦɚɫɫɨɜɨɣ  ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  ɞɟɥ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

ȽɍɋȻ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ : Ƚɥɚɜɧɨɟ ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɣ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ 

ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

D’autres unités du même ministère sont désignées par une abréviation qui montre bien 

leur appartenance au ministère (ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ) et, le cas échéant, à une entité hiérarchique du 

ministère : 

ȻɋɌɆ ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ȼɸɪɨ  ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɵɯ  ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɢɯ  ɦɟɪɨɩɪɢɹɬɢɣ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ 

ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

ȾɋȻ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ⱦɟɩɚɪɬɚɦɟɧɬ  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ 

ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

ɈɊȻ  ȾɋȻ ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ɉɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɨɟ  ɛɸɪɨ  Ⱦɟɩɚɪɬɚɦɟɧɬɚ  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɣ 

ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ ɊɎ 
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Ƚɍ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : Ƚɥɚɜɧɨɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  ɞɟɥ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɍȽɂȻȾȾ  Ƚɍ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : ɍɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɢɧɫɩɟɤɰɢɢ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

ɞɨɪɨɠɧɨɝɨ  ɞɜɢɠɟɧɢɹ  Ƚɥɚɜɧɨɝɨ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  ɞɟɥ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

ȽɍɗȻɢɉɄ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ :  Ƚɥɚɜɧɨɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɣ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɢ 

ɩɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɹ  ɤɨɪɪɭɩɰɢɢ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  ɞɟɥ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  

2.2.8.2. Relation de synonymie entre les abréviations 

Dans le cas de l’équivalence entre les abréviations, on peut parler de synonymie entre 

les abréviations.  

Il arrive que le terme complexe et son abréviation nationale coexistent avec 

l’abréviation empruntée qui est plus connue, comme, par exemple, Interpol en français et 

ɂɧɬɟɪɩɨɥ en russe : 

OIPC : Organisation internationale de police criminelle – Interpol (de l’anglais 

International Police) 

ɆɈɍɉ  : Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɚɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɣ  ɩɨɥɢɰɢɢ – ɂɧɬɟɪɩɨɥ  (de l’anglais 

International Police).  

C’est également le cas de l’ONUESC (Organisation des Nations unies pour l’éducation, 

la science et la culture) qui est principalement connue sous son abréviation anglaise UNESCO 

(United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization), ou de CEEA 

(Communauté européenne de l'énergie atomique) et de son synonyme emprunté Euratom 

(European Atomic Energy Community).  

Certains organismes déterminent la traduction de leurs propres noms et de leurs 

abréviations. Ce fait est considéré comme positif par John Humbley (2006 : 687) : 

S’il est évident que les grandes organisations internationales soignent la traduction de leur 

nom, du moins dans les trois langues étudiées, il n’en est rien dès qu’on descend au niveau 

national, régional et surtout local. […]. Or, le nom représente en quelque sorte la vitrine de 

l’organisme, comme les multinationales européennes l’ont déjà bien compris, et l’image qu’il 

projette est largement conditionnée par une série de choix linguistiques. Sur le plan pratique, 



220 

 

par ailleurs, il est facile de démontrer l’intérêt de bien choisir le bon équivalent pour faciliter 

les recherches effectuées par les moteurs les plus répandus.  

L'exemple suivant montre que l’abréviation d’origine et l’abréviation du développement 

traduit peuvent coexister et même donner naissance à un lexème – emprunt de l’abréviation 

dans la même langue. Ainsi Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɩɨ  ɞɟɥɚɦ 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ  ɨɛɨɪɨɧɵ,  ɱɪɟɡɜɵɱɚɣɧɵɦ  ɫɢɬɭɚɰɢɹɦ  ɢ  ɥɢɤɜɢɞɚɰɢɢ  ɩɨɫɥɟɞɫɬɜɢɣ 

ɫɬɢɯɢɣɧɵɯ  ɛɟɞɫɬɜɢɣ  a un nom abrégé Ɇɑɋ  Ɋɨɫɫɢɢ  qui est largement employé. Les 

autorités russes elles-mêmes ont traduit pour l’international ce sigle comme suit : EMERCOM 

(de l'anglais Emergency Control Ministry). L’abréviation EMERCOM (en lettres latines) 

figure souvent sur les uniformes des employés du ministère, ce qui étonne souvent les 

citoyens russes51 Cette abréviation anglaise a été à son tour transcrite en russe, en donnant un 

acronyme : ɗɆEɊɄɈɆ ou ɗɦɟɪɤɨɦ qui, étant non motivée ne désigne plus le ministère en 

question, mais une agence de ce ministère : Ⱥɝɟɧɬɫɬɜɨ "ɗɆȿɊɄɈɆ" Ɇɑɋ ɊɈɋɋɂɂ52 .  

Dans le cadre du discours juridique on peut parler de « synonymes diachroniques ». 

Une modification de la dénomination des institutions ou des publications peut intervenir au fil 

du temps. Par exemples, Journal officiel des Communautés européennes (JOCE) a été 

remplacé par Journal officiel de l’Union européenne (JOUE). « Lorsque ces institutions ou 

publications sont citées, il convient de le faire en utilisant la dénomination en vigueur à la date 

de l’acte pour lequel la citation est faite » (Vandernoot 2010 : 19). 

Outre la synonymie due aux emprunts, il existe des variantes abrégées d’une 

dénomination juridique créées par des procédés d’abrègement différents : 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱦɭɦɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ : Ƚɨɫ. Ⱦɭɦɚ  (abréviation graphique) = 

ȽȾ (siglaison) = Ƚɨɫɞɭɦɚ (mot-valise) = Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱦɭɦɚ ɊɎ (mots entiers avec 

sigle) 

                                                
51 Disponible sur: http://forum.tr.ru/read.php?2,1006583  

52 « Ⱥɝɟɧɬɫɬɜɨ  "ɗɆȿɊɄɈɆ"  Ɇɑɋ  ɊɈɋɋɂɂ:  Ⱥɝɟɧɬɫɬɜɨ  ɩɨ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɸ  ɢ  ɤɨɨɪɞɢɧɚɰɢɢ 

ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ  ɭɱɚɫɬɢɹ  ɜ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ  ɝɭɦɚɧɢɬɚɪɧɵɯ  ɨɩɟɪɚɰɢɹɯ.  Ɋɚɛɨɬɚɹ  ɩɨɞ  ɪɭɤɨɜɨɞɫɬɜɨɦ  Ɇɑɋ 

Ɋɨɫɫɢɢ ɢ ɜ ɬɟɫɧɨɦ ɤɨɧɬɚɤɬɟ  ɫɨ ɜɫɟɦɢ ɟɝɨ ɩɨɞɪɚɡɞɟɥɟɧɢɹɦɢ, Ⱥɝɟɧɬɫɬɜɨ "ɗɦɟɪɤɨɦ" ɫɬɚɥɨ ɤɪɭɩɧɟɣɲɢɦ ɜ 

Ɋɨɫɫɢɢ ɨɛɥɚɞɚɬɟɥɟɦ ɬɟɯɧɨɥɨɝɢɣ ɝɭɦɚɧɢɬɚɪɧɵɯ ɭɫɥɭɝ » (site officiel ɗɆȿɊɄɈɆ).  

L’acronyme entre dans d’autres noms des organismes comme ɤɨɦɩɚɧɢɹ ɗɦɟɪɤɨɦ-Ⱦɟɦɚɣɧɢɧɝ (ɁȺɈ) ou 

ɈɈɈ  "ɗɦɟɪɤɨɦ-ɋɩɟɰɦɨɧɬɚɠ"  – dont un des fondateurs est le Ministère. Ainsi l’abréviation fonctionne 

comme une marque commerciale. 
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Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ ɝɚɡɟɬɚ : Ɋɨɫ. ɝɚɡ. (abréviation graphique) = «ɊȽ» (siglaison) 

ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ : ɸɪ. ɥɢɰɨ (abréviation graphique) = ɸɪɥɢɰɨ (mot-valise) 

Ʌɢɰɨ ɛɟɡ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨɝɨ ɦɟɫɬɚ ɠɢɬɟɥɶɫɬɜɚ :  ɥɢɰɨ ȻɈɆɀ  (mot entier avec sigle) = 

ɛɨɦɠ (sigle (acronyme) avec ellipse) 

Tɪɚɧɫɩɨɪɬɧɨɟ ɫɪɟɞɫɬɜɨ : ɬ/ɫ (abréviation graphique) ou Ɍɋ (siglaison) 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ  ɢɧɫɩɟɤɰɢɹ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɞɨɪɨɠɧɨɝɨ  ɞɜɢɠɟɧɢɹ  ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ : 

ȽɂȻȾȾ ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ  (combinaison de sigle avec un mot entier) = Ƚɨɫɢɧɫɩɟɤɰɢɹ  ɩɨ 

ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ ɞɨɪɨɠɧɨɝɨ ɞɜɢɠɟɧɢɹ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ (mot-valise avec un sigle et un mot 

entier) = Ƚɨɫɚɜɬɨɢɧɫɩɟɤɰɢɹ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ53 (mot-valise avec une variation synonymique 

plus un sigle et un mot entier) 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɫɬɚɧɞɚɪɬ: ɝɨɫɫɬɚɧɞɚɪɬ (mot-valise) = ȽɈɋɌ (siglaison) 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɢɟ ɠɟɥɟɡɧɵɟ ɞɨɪɨɝɢ : Ɋɨɫɠɟɥɞɨɪ (mot-vaise) = OAO ɊɀȾ  (combinaison de 

sigles) 

Cour de cassation : C. Cass. (abréviation graphique) = Cass. (abréviation graphique avec 

ellipse)  

Revue trimestrielle de droit européen : RTDE (siglaison) = RTD eur. (abréviation 

graphique avec sigle) 

Revue trimestrielle de droit civil : RTDC (siglaison) = RTD Civ. (abréviation graphique 

avec sigle) 

Les variantes sont souvent créées par des graphies différentes ou des procédés 

d’abréviation différents, ce qui ne facilite pas la mémorisation : 

Code civil : CC (siglaison) = C.Civ. ou C.civ. (abréviation graphique) 

Code pénal : CP (siglaison) = C. pén. (abréviation graphique) 

Revue administrative : RA (siglaison) = Rev.adm. (abréviation graphique) 

Les abréviations graphiques peuvent également être faites différemment : 

chapitre : ch. ou chap.  

Arrêté : A. ou arr. 

Décret : D. ou d.  

                                                
53 Ƚɨɫɚɜɬɨɢɧɫɩɟɤɰɢɹ – d’origine Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱥɜɬɨɦɨɛɢɥɶɧɚɹ  ɢɧɫɩɟɤɰɢɹ  (ȽȺɂ), actuellement 

ȽȺɂ est remplacé par une nouvelle dénomination ȽɂȻȾȾ, mais le terme Ƚɨɫɚɜɬɨɢɧɫɩɟɤɰɢɹ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ est 

devenu synonyme officiel de ȽɂȻȾȾ ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ. 
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doctrine : doct. ou doctr.  

L’existence de certaines variantes est justifiée du point de vue discursif. Les 

abréviations graphiques se rencontrent surtout dans les références, les sigles dans le corps du 

discours, comme c'est le cas pour CP et C. pén. (Code Pénal). S’il existe une variante sous la 

forme d’un mot-valise, c’est celle-ci, plus lexicalisée qui est employée dans le discours : 

ɝɨɫɫɬɚɧɞɚɪɬ  et ȽɈɋɌ  (Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ  ɫɬɚɧɞɚɪɬ), Ƚɨɫɞɭɦɚ  et Ƚɨɫ.  Ⱦɭɦɚ  ou ȽȾ 

(Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ Ⱦɭɦɚ ɊɎ). C’est une spécificité à prendre en compte lors de la traduction 

et de l’enseignement.  

2.2.8.3. Relations d’homonymie entre les abréviations 

Les abréviations terminologiques peuvent avoir également des relations 

homonymiques, bien que leurs formes complètes ne soient pas homonymiques. 

Certaines abréviations sont homonymiques dans tous les registres (Dictionnaire des 

acronymes 200 000+). Les abréviations homonymiques sont également nombreuses dans le 

domaine juridique. Le dictionnaire des principaux sigles utilisés dans le monde juridique, 

surtout en droit français, donne jusqu’à quatorze significations pour un certain nombre de 

sigles (Gendrel 1980).  

Comme exemples d’abréviations homonymiques juridiques, citons : 

ɈɉȽ : Ɉɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɩɨɢɫɤɨɜɚɹ ɝɪɭɩɩɚ, Ɉɪɚɧɢɡɨɜɚɧɧɚɹ ɩɪɟɫɬɭɩɧɚɹ ɝɪɭɩɩɚ 

ȼɋ : ȼɟɪɯɨɜɧɵɣ ɋɭɞ, ȼɟɪɯɨɜɧɵɣ ɋɨɜɟɬ  

ȿɗɋ : ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɟ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɟ ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɨ, ȿɜɪɚɡɢɣɫɤɢɣ ɗɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɣ ɋɨɸɡ  

Ƚɉɍ : Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ,  Ƚɥɚɜɧɨɟ  ɩɪɚɜɨɜɨɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ ɩɪɢ 

ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɟ  ɊɎ,  Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɚɹ  ɉɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ  ɍɤɪɚɢɧɵ,  Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ 

ɩɨɥɢɬɢɱɟɫɤɨɟ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ (vieilli) 

CE : Communauté Européenne, Conseil d’Etat  

CDC : Code des douanes communautaires, Caisse des dépôts et consignations 

CDI : Centre des impôts, Contrat de travail à durée indéterminée, Commission du droit 

 international  

EEE : Espace économique européen, Entente européenne pour l'environnement  

Les abréviations graphiques dans les références peuvent avoir un développement 

différent : 
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conf. : consulter, solution conforme 

déc. : décision, décembre  

D. : Décret, Recueil de jurisprudence Dalloz  

L’utilisation de la majuscule produit un autre sens : 

Ch. : Chambre, mais ch.: chapitre ;  

 a.: article, mais A. : arrêté. 

 

L’emploi du terme homonymique abrégé continue à créer l’ambiguïté s’il fait partie 

d’un terme complexe :  

ȿɋ:  ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɟ  ɋɨɨɛɳɟɫɬɜɨ,  ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ  ɋɨɸɡ  (apparition d’homonyme en 

diachronie)  

Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ȿɋ : Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨɛ ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɚ 1957 ɝ.  

Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ȿɋ : Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɦ ɋɨɸɡɟ 1992 ɝ.  

Les homonymes sèment la confusion, puisqu’ils peuvent se trouver dans un même 

contexte. Par exemple, CEDH : Cour européenne des droits de l’Homme, Convention 

européenne des droits de l’Homme. La même abréviation est employée plusieurs fois sur le 

site officiel de CEDH (Cour européenne des droits de l’Homme) dans les deux sens du terme : 

Accord européen concernant les personnes participant aux procédures devant la CEDH  

[...] traductions d’arrêts et de décisions de la CEDH dans des langues autres que l’anglais 

 et le français  

[...] article de la Convention (par exemple, CEDH:3)  

Même si dans la plupart des cas, on comprend d’après le contexte de quel terme 

complexe il s’agit, le mélange gêne la compréhension, ne serait-ce que visuellement. C’est 

pourquoi certains juristes emploient l’abréviation Cour EDH pour la distinguer de CEDH 

(Convention). 

L’homonymie représente une des premières causes de difficulté de traduction des 

abréviations. 
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2.2.9. Particularités de fonctionnement des 

abréviations dans le discours juridique  

Il est sans doute intéressant d’analyser les abréviations juridiques d’après les documents 

lexicographiques et de les classer (Sandalova 2010) ; il est encore plus utile de combiner cette 

étude avec le dépouillement des textes (Mattila 2008, Abregova 2005). Pour notre étude, il 

nous semble nécessaire de voir dans quel type de discours juridique, dans quel but et dans 

quelles conditions on utilise les abréviations juridiques, puisque leur répartition varie selon le 

type de texte, ce qui prouve la fonctionnalité de leur existence et souligne l’influence des 

normes du texte juridique. Avant d’aborder les types de discours juridique, nous parlerons de 

l’emploi des abréviations dans les références. D’un côté, puisque les références font partie de 

tous les types de discours juridique, et d’un autre, elles ont des règles d’emploi strictes. 

2.2.9.1. Références  

Avant de présenter des exemples de fonctionnement des abréviations dans les différents 

types de discours du droit, nous parlerons de leur emploi dans les références juridiques. Cela 

est nécessaire à cause de la présence et de l’importance des références dans chaque type de 

discours juridique d’une part, et à cause des procédés d’abrègement préférentiels pour les 

références, d’autre part. L’abrègement graphique comme toutes ses possibilités de 

combinaison avec d’autres procédés (siglaison, ellipse et autres) est surtout employée dans les 

références. Les mots-valises en sont absents. 

Paul Orianne souligne la place et le rôle des citations et des références, cette pratique 

répondant à son avis à deux besoins différents. Le premier, qui ne diffère pas des autres 

disciplines scientifiques, est d’indiquer avec précision la source à laquelle l’auteur a puisé 

l’idée qu’il exprime ou l’opinion qu’il défend. 

Mais il y a, en droit, une autre raison, plus subtile, à l’accumulation des citations doctrinales et 

jurisprudentielles et qui se rattache étroitement à la problématique même de la vérité juridique. 

Dire vrai, en droit […] c’est énoncer une proposition de nature à convaincre un auditoire de 

juristes. Mais, comme il n’est évidemment pas possible de convoquer physiquement un tel 

auditoire, force est de puiser dans tout ce que les juristes et les juges ont publié pour y déceler 

les signes d’un acquiescement ou d’un rejet des propos qui leur sont ainsi fictivement soumis. 
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De là, l’importance que revêt l’appareil de références, conçu non plus comme un appel aux 

idées d’un auteur déterminé, mais à celles, anonymes, de la communauté des juristes dont il 

convient de dégager la « communis opinio » ou, à défaut, d’isoler les courants de pensée, pro 

et contra, qui s’y expriment. 

Par là s’affirme le sentiment – fondé – des auteurs, que l’œuvre du droit n’est jamais celle 

d’un seul, car chacun a besoin des autres pour que le droit conserve ce qui est une de ses 

caractéristiques essentielles, à savoir son unité et sa cohérence, gages de la sécurité des 

justiciables (Orianne 2010 : XI). 

Les références bibliographiques juridiques sont d'une très grande concision et celle-ci 

est codifiée. Comme l’explique Didier Frochot (200754) : 

Les juristes ont pris l'habitude de noter de la manière la plus succincte mais la plus complète 

les références juridiques. Les règles de notation des décisions de justice, comme celles des 

textes, sont inspirées par la concision. Il faut néanmoins réunir les éléments d'identification de 

base pour s'y retrouver. Par convention, on est arrivé à un système de notation allégé qui 

déroute parfois les non juristes.  

Voici quelques exemples de notation de références juridiques, l'auteur est clairement 

identifié - juridiction et lieu de celle-ci : 

Trib. Gr. Inst. (ou TGI) Paris 

Cons. Prud. Nanterre 

Trib. Com. (ou T. Com.) de Reims 

Références aux périodiques sont aussi précises et codifiées : 

Cass. Civ. 1", 25 mars 1981 : Bull. Civ. 1 : n° 260 p. 450 

Civ. 2e, 4 avril 1960 : Bull. p. 250 (ibid.) 

Les sources de documentation juridique comprennent des Codes, des manuels et des 

encyclopédies, ainsi que des publications propres au droit comme les revues officielles ou des 

revues spécialisées. Ce sont des outils de recherche pour tout professionnel en droit. Elles 

contiennent de nombreuses références jurisprudentielles et doctrinales rédigées d’après les 

règles spécifiques. Dalloz propose des exemples de décodage des références dans le but 

d’apprendre aux étudiants en droit à se retrouver dans les sources d’information55 : 

                                                
54 Annexe I, Partie 1/Chap. X 

55 Fiche de méthodologie 2010 : s.p. 
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 CE 19 mai 1933, Benjamin, Lebon 541 : arrêt du Conseil d'État rendu le 19 mai 1933. Le nom 

de l'arrêt est "Benjamin", nom de la partie, et l'arrêt est publié au Recueil Lebon à la page 541. 

Com. 26 févr. 2008, Bull. civ. IV, n°4 ; D. 2008. AJ. 781, obs. A. Lienhard : arrêt de la 

chambre commerciale de la Cour de cassation en date du 26 février 2008 et publié au Bulletin 

civil de la Cour de cassation dans sa partie IV consacrée à la chambre commerciale, le n°45 

étant le numéro de l'arrêt. Cet arrêt à fait l'objet d'un commentaire de M. Alain Lienhard, au 

Recueil Dalloz en 2008, dans la partie "Actualités jurisprudentielles", à la page 781.  

On peut présenter l’emploi de certaines lettres dans les arrêts rendus par la Cour de 

cassation comme un cas à part. Les lettres ont une signification juridique suivante :  

P : publié au Bulletin 

D : diffusé sur une base de donnée 

F : arrêt rendu en formation restreinte 

FS : formation de section 

FP : formation plénière 

I : publié sur Internet 

B : publié au Bulletin d’information 

R : publié au Rapport annuel  

Cet emploi des lettres majuscules dans les références ressemble à un emploi de 

symboles, bien que les cas de FS et FP révèlent la siglaison. Le choix de la lettre est motivé 

par le développement, mais l’emploi d’une lettre sans point abréviatif pour désigner un 

syntagme est rare en français.  

Le « code des abréviations » en matière juridique représente les normes qui permettent 

une homogénéisation de la structure des textes et une cohérence de la forme. Il comprend les 

abréviations non seulement des principales revues juridiques, mais aussi de tout ce qui 

constitue l’appareil de références que l’on trouve dans les ouvrages juridiques. L’initiative 

d’uniformiser les références juridiques en France a été prise en 1990 d’abord par deux 

éditeurs (Dalloz ОЭ лНТЭТШЧs  НЮ  JЮrТsCХКssОЮr).  PЮТs  ХО  ЭrКЯКТХ  К  цЭц  МШЦЩХцЭц  ОЧ  1993  КЯОМ 

d’autres éditeurs (Lamy, Éditions Législatives, Joly, Francis Lefèbvre). Bernard Bonjean 

raconte que  

À l’époque ce fut une petite révolution, car chaque maison d’édition avait ses propres règles 

d’abréviation. Les auteurs s’en plaignaient, les lecteurs avaient du mal à retrouver les revues 

citées […]. C’est la numérisation des fonds éditoriaux, puis la création des bases de données 
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qui furent le catalyseur de l’entente entre éditeurs juridiques. En effet les moteurs de recherche 

ne sont performants qu’à la condition de pointer sur des documents parfaitement et 

uniformément référencés. Il faut donc que la localisation des informations suive des règles 

standardisées et effectivement appliquées. Ainsi quel que soit l’auteur qui rédige un 

commentaire ou l’éditeur qui le publie, l’information juridique est référencée de la même 

manière, ce qui est le meilleur gage d’accessibilité à l’information (Bonjean 2004 : s.p.).  

Pour le droit européen, le Code de rédaction interinstitutionnel de l’Office des 

publications des Communautés européennes (s. d.) donne des indications précises pour 

l’emploi des abréviations lors de numérotation des actes et des citations des actes et des traités 

(voir Annexe E). 

Les mêmes exigences de concision existent en russe. L’emploi d’un grand nombre 

d’abréviations dans les références des textes juridiques est défini par GOST. Par exemple, 

 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ  ɤɨɞɟɤɫ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ.  ɑɚɫɬɶ  ɱɟɬɜɟɪɬɚɹ  ɨɬ  18  ɞɟɤɚɛɪɹ 

2006 ɝ. № 230-ɎɁ: ɩɪɢɧɹɬ Ƚɨɫ. Ⱦɭɦɨɣ Ɏɟɞɟɪ. ɋɨɛɪ. Ɋɨɫ. Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 24 ɧɨɹɛɪɹ 2006 ɝ.: 

ɨɞɨɛɪ.  ɋɨɜɟɬɨɦ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  Ɏɟɞɟɪ.  ɋɨɛɪ.  Ɋɨɫ.  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  8  ɞɟɤɚɛɪɹ  2006  ɝ.:  ɜɜɨɞ. 

Ɏɟɞɟɪ. ɡɚɤɨɧɨɦ Ɋɨɫ. Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2006 ɝ. № 231-ɎɁ // ɉɚɪɥɚɦɟɧɬ. ɝɚɡ. – 

2006. – 21  ɞɟɤɚɛɪɹ;  Ɋɨɫ.  ɝɚɡ.  – 2006. – 22  ɞɟɤɚɛɪɹ;  ɋɨɛɪ.  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  Ɋɨɫ. 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ. – 2006. – № 52, ɱ. 1, ɫɬ. 5496. – ɋ. 14803–14949 (GOST Ɋ 7.0.5–2008).  

La manière de citer les références en employant des abréviations diffère d’une culture 

juridique à l’autre, d’une langue à l’autre. Par exemple, l’abréviation c. (contre) est employée 

pour citer les arrêts de la Cour Européenne des Droits de l’Homme :  

Cour EDH, arrêt Vgt Verein Gegen Tierfabriken c. Suisse du 28 juin 2001, req. n° 

24699/94, § 46 ; 

préc. Cour EDH, arrêt Reigado Ramos c. Portugal du 22 novembre 2005, req. n° 

73229/01, § 46. (Moutel 2006) 

Abdoulkadirova et autres c. Russie, no 27180/03 (Sect. 1) (Eng) – (8.1.09) 

Abbate c. Italie, no 40947/98 (Sect. 3) (fr) – (25.1.00) 

Yerdelenli c. Turquie, no 41253/04 (Sect. 2) (fr) – (7.7.09)  

En russe, contrairement au français, on n’abrège pas « contre » et on écrit en toutes 

lettres « ɩɪɨɬɢɜ » : 
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ȿȼɊɈɉȿɃɋɄɂɃ  ɋɍȾ  ɉɈ  ɉɊȺȼȺɆ  ɑȿɅɈȼȿɄȺ  (ɌɊȿɌɖə  ɋȿɄɐɂə)  Ⱦɟɥɨ 

«Ʉɚɥɚɲɧɢɤɨɜ  (Kalashnilov) ɩɪɨɬɢɜ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ»  (ɠɚɥɨɛɚ  №  47095/99) 

ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɋɭɞɚ (ɋɬɪɚɫɛɭɪɝ, 15 ɢɸɥɹ 2002 ɝ.)  

Nos exemples montrent que l'usage des abréviations est un procédé qui facilite 

considérablement la construction des références et leur lisibilité, puisque les titres officiels des 

lois, d’un règlement ou d’une revue juridique sont souvent longs et compliqués. 

2.2.9.2. Discours doctrinal  

Les abréviations sont abondamment employées dans les textes de doctrine. Elles 

peuvent être introduites dans le discours par un prédéterminant (dénomination complète qui 

précède l’abréviation) ou fonctionner sans déterminants.  

L’emploi sans déterminant dans les textes doctrinaux est typique des abréviations 

considérées comme connues de tous les lecteurs qui sont supposés être initiés au droit : 

Ɉɫɧɨɜɧɵɦ ɧɨɫɢɬɟɥɟɦ ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɵɯ  ɡɧɚɧɢɣ,  ɫɨɝɥɚɫɧɨ ɞɟɣɫɬɜɭɸɳɢɦ ɍɉɄ, ȽɉɄ, ȺɉɄ, 

ɄɨȺɉ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɹɜɥɹɟɬɫɹ ɷɤɫɩɟɪɬ, ɢɫɩɨɥɶɡɭɸɳɢɣ ɫɜɨɢ ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɵɟ ɡɧɚɧɢɹ ɜ 

ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɣ ɮɨɪɦɟ ɩɪɢ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟ ɫɭɞɟɛɧɨɣ ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɵ (Rossinskaja s.l.n.d.) 

ɗɬɨ  ɩɪɟɞɥɚɝɚɟɬ  ɫɨɡɵɜ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ  ɤɨɧɮɟɪɟɧɰɢɢ  ɞɥɹ  ɜɵɪɚɛɨɬɤɢ  ɢ  ɩɪɢɧɹɬɢɹ 

ɬɟɤɫɬɚ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ,  ɤɨɬɨɪɵɣ  ɢ  ɛɭɞɟɬ  ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɦ  ɚɤɬɨɦ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ.  ɇɚɢɦɟɧɨɜɚɧɢɹ 

ɬɚɤɨɝɨ  ɚɤɬɚ  ɦɨɝɭɬ  ɛɵɬɶ  ɪɚɡɥɢɱɧɵɦɢ:  ɫɬɚɬɭɬ  (Ʌɢɝɚ  ɇɚɰɢɣ),  ɭɫɬɚɜ  (ɈɈɇ, ɈȺȽ,  ɈȺȿ), 

ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ (ȼɉɋ, ȼɈɂɋ) ɢ ɞɪ. 

[...] ȼɬɨɪɨɣ  ɷɬɚɩ  ɩɪɟɞɩɨɥɚɝɚɟɬ  ɫɨɡɞɚɧɢɟ  ɦɚɬɟɪɢɚɥɶɧɨɣ  ɫɬɪɭɤɬɭɵ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ.  ȼ 
ɷɬɢɯ  ɰɟɥɹɯ  ɧɚɢɛɨɥɟɟ  ɱɚɫɬɨ  ɢɫɩɨɥɶɡɭɸɬɫɹ  ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɵɟ  ɩɨɞɝɨɬɨɜɢɬɟɥɶɧɵɟ  ɨɪɝɚɧɵ.  Ɍɚɤɨɜɚ 

ɩɪɚɤɬɢɤɚ ɫɨɡɞɚɧɢɹ ɈɈɇ, ɘɇȿɋɄɈ, ɎȺɈ, ȼɈɁ, ɆȺȽȺɌɗ ɢ ɞɪ. (Kolosov 2000 : 217). 

Selon la Chambre de recours de l’OEB56 l’applicabilité industrielle doit être certaine, 

immédiatement accessible à l’homme du métier, « pratique », même motivée par la possibilité d’un 

gain financier ; [...] (Galloux et al. 2006 : 345). 

[...]l'usage de la violence et des méthodes d'action spéciale (forces militaires – y compris 

forces spéciales – hors du territoire ; groupes d'intervention – RAID, GIGN, … - à l'intérieur) est 

                                                
56 OEB : Office européen des brevets, l’abréviation connue pour les lecteurs de la revue Propriétés 

intellectuelles 
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le recours ultime pour neutraliser les menaces particulièrement graves susceptibles d'affecter la 

sécurité nationale (Warusfel 2011). 

Le récent arrêt de la Chambre commerciale de la Cour de cassation en rapporte une 

nouvelle fois la preuve. [...] Sa portée va donc également contribuer à alimenter le domaine – en 

plein renouvellement (du fait des nouvelles dispositions de la loi DADVSI) – des droits de 

propriété intellectuelle dans le secteur public (Galloux et al. 2006 : 349). 

Le plus souvent l’abréviation est introduite lors de son premier emploi par le terme 

complet, l’abréviation du terme figurant entre parenthèses. Plus loin dans le discours, ce n’est 

plus le cas :  

Ⱦɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ  ɫɭɞɟɛɧɨ-ɷɤɫɩɟɪɬɧɵɯ  ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɣ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɸɫɬɢɰɢɢ  ɊɎ 

(ɋɗɍ) ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɟɬɫɹ  ɧɚ  ɨɫɧɨɜɟ  ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɊɎ,  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ 

ɡɚɤɨɧɚ «Ɉ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɫɭɞɟɛɧɨ-ɷɤɫɩɟɪɬɧɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» ɢ ɜ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɂɧɫɬɪɭɤɰɢɟɣ  ɩɨ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ  ɫɭɞɟɛɧɵɯ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡ  ɜ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɫɭɞɟɛɧɨ-ɷɤɫɩɟɪɬɧɵɯ  ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɹɯ  ɫɢɫɬɟɦɵ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ ɸɫɬɢɰɢɢ  ɊɎ 

[...]. ȼ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɦ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦ  ɰɟɧɬɪɟ  ɫɭɞɟɛɧɵɯ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡ (ɊɎɐɋɗ), ɪɟɝɢɨɧɚɥɶɧɵɯ 

ɰɟɧɬɪɚɯ  ɫɭɞɟɛɧɨɣ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɵ  (Ɋɐɋɗ), ɥɚɛɨɪɚɬɨɪɢɹɯ  ɫɭɞɟɛɧɵɯ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡ  Ɇɢɧɸɫɬɚ 

Ɋɨɫɫɢɢ ɩɪɨɢɡɜɨɞɹɬɫɹ ɫɭɞɟɛɧɵɟ ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɵ ɩɪɚɤɬɢɱɟɫɤɢ ɜɫɟɯ ɧɚɢɛɨɥɟɟ ɪɚɫɩɪɨɫɬɪɚɧɟɧɧɵɯ 

ɪɨɞɨɜ ɢ ɜɢɞɨɜ [...]. ɉɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ ɷɬɢɯ ɷɤɫɩɟɪɬɢɡ ɨɪɝɚɧɢɡɨɜɚɧɨ ɜ ɊɎɐɋɗ ɢ ɪɹɞɟ ɞɪɭɝɢɯ ɋɗɍ 

(Rossinskaja s. d).  

Cette évolution n’a rien d’automatique ou de linéaire ; elle est au contraire l’œuvre de 

mobilisations politiques multiples et controversées au centre desquelles se trouvent depuis plus de 

quarante ans deux cours supranationales : la Cour européenne des droits de l'homme 

(CourEDH, Conseil de l'Europe) et la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE57, 

Union européenne) : et, surtout, la relation entre ces deux cours. Paradoxalement, la CJCE et la 

CourEDH n’étaient jamais supposées se rencontrer sur le terrain des droits de l'homme[…] Le 

rapport, d’abord indirect, des cours européennes s’est traduit par l’importation massive de la 

CEDH dans l’Union européenne par la CJCE et l’annexion jurisprudentielle de l’Union 

européenne à la CEDH par la CourEDH (Scheeck 2006). 

Les abréviations peuvent également être introduites par un lexème approprié, comme 

c’est le cas de l’introduction de l'ellipse : 

                                                
57 La Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) est devenue La Cour de justice de l’Union 

Européenne (CJUE) après l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le 1er décembre 2009. 
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26  ɮɟɜɪɚɥɹ  2010  ɝɨɞɚ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ  ɋɭɞ  ɊɎ ɩɪɨɜɨɡɝɥɚɫɢɥ  ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  ɩɨ 

ɞɟɥɭ  ɨ  ɩɪɨɜɟɪɤɟ  ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɫɬɢ  ɱɚɫɬɢ  ɜɬɨɪɨɣ  ɫɬɚɬɶɢ  392  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ 

ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ ɤɨɞɟɤɫɚ ɊɎ (ɞɚɥɟɟ : ȽɉɄ). Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ ɋɭɞ ɊɎ ɩɨɫɬɚɧɨɜɢɥ, ɱɬɨ 

ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦɭ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɸ  ɧɚɞɥɟɠɢɬ  ɡɚɤɪɟɩɢɬɶ  ɜ  ȽɉɄ ɦɟɯɚɧɢɡɦ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ  ɪɟɲɟɧɢɣ 

ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ ɋɭɞɚ ɩɨ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ58.  

Le discours doctrinal n'est pas très rigoureux dans l'emploi des abréviations. Il accepte 

des abréviations sans décodage préalable, les abréviations non officielles comme les titres 

abrégés des lois, les abréviations de l’auteur dans le cas où il propose un nouveau terme avec 

une abréviation, ou bien des abréviations contextuelles. 

2.2.9.3. Discours normatif  

L’emploi des abréviations n’est pas recommandé dans les textes normatifs. La règle est 

la même pour le discours législatif en russe et en français. L’exigence de concision, mais 

également de clarté, est prédominante. Ainsi les abréviations ne sont employées qu’à titre 

exceptionnel, pour les notes de références. 

Dans les textes russes l’abréviation ɊɎ (Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɹ) peut être employée, 

même dans le texte de la Constitution de la Fédération de Russie : 

ɋɬɚɬɶɹ 66 

ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ ɋɭɞɚ ɊɎ ɩɨ  ɞɟɥɭ  ɨ ɬɨɥɤɨɜɚɧɢɢ  ɱɚɫɬɢ  4  ɫɬɚɬɶɢ 

6659. 

Ce fait témoigne de son statut particulier et de sa différence par rapport à l’abréviation 

RF (République Française). Il n’y a pas d’abréviations dans la Constitution française.  

Les références et, par conséquent, les abréviations qui nous renvoient aux textes ou aux 

endroits précis du texte (partie, article et autres) se retrouvent dans le corps des textes des lois, 

codes et autres.  

Ʉ  ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɦ  ɥɢɰɚɦ,  ɧɚ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ  ɤɨɬɨɪɵɯ  ɢɯ  ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɢ  ɢɦɟɸɬ  ɩɪɚɜɨ 

ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ  ɢɥɢ  ɢɧɨɟ  ɜɟɳɧɨɟ  ɩɪɚɜɨ,  ɨɬɧɨɫɹɬɫɹ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɟ  ɢ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɵɟ 

ɭɧɢɬɚɪɧɵɟ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹ, ɚ ɬɚɤɠɟ ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɹ. 

                                                
58 Disponible sur : http://www.ksrf.ru/News/Pages/ViewItem.aspx?ParamId=754 

59 Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɬ 12 ɞɟɤɚɛɪɹ 1993 ɝ. 
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(ɜ ɪɟɞ. Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɯ ɡɚɤɨɧɨɜ ɨɬ 14.11.2002 N 161-ɎɁ, ɨɬ 03.11.2006 N 175-ɎɁ)60. 

9.  ȼ ɱ. 2 ɫɬ. 26 Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɡɚɤɪɟɩɥɟɧɨ  ɩɪɚɜɨ ɤɚɠɞɨɝɨ  ɧɚ 

ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ ɪɨɞɧɵɦ ɹɡɵɤɨɦ[…]61. 

Les abréviations des textes normatifs peuvent donc être introduites dans la phrase du 

discours normatif : 

ȼɵɹɜɥɟɧɧɵɣ  ɜ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɦ  ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ  ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɣ  ɫɦɵɫɥ  ɱɚɫɬɢ 

ɜɬɨɪɨɣ ɫɬɚɬɶɢ 392 ȽɉɄ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɹɜɥɹɟɬɫɹ ɨɛɳɟɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɦ ɢ ɢɫɤɥɸɱɚɟɬ 

ɥɸɛɨɟ ɢɧɨɟ ɟɟ ɢɫɬɨɥɤɨɜɚɧɢɟ ɜ ɩɪɚɜɨɩɪɢɦɟɧɢɬɟɥɶɧɨɣ ɩɪɚɤɬɢɤɟ62.  

Dans ce cas, les lexèmes abrégés terminologiques et non terminologiques ne sont pas 

décodés, leur signification est connue et leur emploi est usuel pour les professionnels. 

 Article L321-7 

Créé par Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 - art. 1 JORF 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994 

Créé par Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 - art. 19 JORF 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 

199463. 

Article 2  

 A modifié les dispositions suivantes : 

Modifie Loi n°2000-108 du 10 février 2000 - art. 28 (V) 

Modifie Loi n°2007-1545 du 30 octobre 2007 - art. 2 (V) 

Modifie Code de commerce - art. L461-1 (V) 

Modifie Code de l’environnement - art. L531-4 (V) 

Modifie Code des postes et des communications électroniques - art. L130 (V)64  

Article 15  

A modifié les dispositions suivantes : 

                                                
60 ɫɬ.48 ɑ.I Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ.  

61 ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɉɥɟɧɭɦɚ ȼɟɪɯɨɜɧɨɝɨ ɋɭɞɚ ɊɎ ɨɬ 31 ɨɤɬɹɛɪɹ 1995 ɝ. N 8 "Ɉ ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ ɜɨɩɪɨɫɚɯ 

ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ ɫɭɞɚɦɢ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɩɪɢ ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɢ ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ" 

62 ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ ɫɭɞɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɬ 26 ɮɟɜɪɚɥɹ 2010 ɝ. N 4-ɉ «ɉɨ 

ɞɟɥɭ  ɨ  ɩɪɨɜɟɪɤɟ  ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɫɬɢ  ɱɚɫɬɢ  ɜɬɨɪɨɣ  ɫɬɚɬɶɢ  392  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ  ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ  ɤɨɞɟɤɫɚ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» 

63 Code des assurances 

64 LOI n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la 

Constitution de la République française 4 octobre 1958 
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Modifie Code général des impôts, CGI. - Chapitre XIV : Taxe additionnelle à la taxe sur les 

surfaces commerciales (V) 

Modifie Code général des impôts, CGI. - art. 302 bis ZA (V) 

Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L611-4 (V) 

Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L611-4-1 (V)65.  

L’exemple précédent montre que la dénomination Code général des impôts est suivie de 

son abréviation après une virgule CGI. 

Article L133-1 

Sont soumis au contrôle du ministre chargé de l'aviation civile les aéronefs et les autres 

produits, pièces et équipements, ainsi que les organismes et personnes soumis aux exigences 

techniques de sécurité et de sûreté fixées soit par le présent livre, soit par le règlement (CE) n° 

1592/2002 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2002 concernant des règles 

communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence européenne de la sécurité 

aérienne, ou le règlement (CE)66 n° 550/2004 du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 

2004 relatif à la fourniture de services de navigation aérienne dans le ciel unique européen67. 

Les abréviations peuvent faire partie du titre du texte normatif avec toutes les précisions 

possibles concernant la version du document :  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ ɨɬ 06.10.2003 N 131-ɎɁ (ɪɟɞ.  ɨɬ 06.12.2011,  ɫ ɢɡɦ. ɨɬ 07.12.2011) 

"Ɉɛ ɨɛɳɢɯ ɩɪɢɧɰɢɩɚɯ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ ɦɟɫɬɧɨɝɨ ɫɚɦɨɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ" (ɫ ɢɡɦ. 

ɢ ɞɨɩ., ɜɫɬɭɩɚɸɳɢɦɢ ɜ ɫɢɥɭ ɫ 05.01.2012). 

Certaines abréviations graphiques non terminologique russes sont autorisées par GOST 

à être employées dans les titres et dans les textes sans décodage (ɝЩ. :  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ, ɢɦ. : 

ɢɦɟɧɢ, ɝ. : ɝɨɪɨɞ, ɨɛɥ. : ɨɛɥɚɫɬɶ et autres). 

À propos des textes normatifs, la technique juridique68 russe accepte l’utilisation des 

abréviations uniquement avec un « décodage »  ЩrцКХКЛХО  (ČвФШЯОЧФШЯ 2009). Le terme 

                                                
65 LOI n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche 

66 L’abréviation CE est un titre officiel pour les règlements de l’Union Européenne 

67 Code de l'aviation civile 

68 Technique juridique a) Ensemble des moyens spécifiques (procédés, opérations [...]) qui président à 

l'agencement et à la réalisation du Droit ; compartiment des instruments de précision de la pensée juridique dans 

la science fondamentale du Droit. b) Maîtrise de ces moyens dans l'application (lato sensu) du Droit ; savoir 

pratique du Droit, saisi en général ou dans tel ou tel domaine (ex. technique législative) (Cornu 2008 : 529). 
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complet est répété à chaque fois devant l’abréviation. L’abréviation est introduite entre 

parenthèses. Ces dernières sont plus utilisées dans les textes normatifs russes que dans les 

textes français. Cet emploi ne correspond pas à l’exigence d’économie linguistique, mais 

probablement à une volonté de précision. Dans l’exemple suivant, la loi donne les deux 

dénominations de l’organisme – la nationale et l’empruntée : 

 2) ɡɚɱɢɫɥɟɧɢɟ ɢɥɢ ɩɟɪɟɜɨɞ ɧɚ ɫɱɟɬ ɞɟɧɟɠɧɵɯ ɫɪɟɞɫɬɜ, ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɟ ɢɥɢ ɩɨɥɭɱɟɧɢɟ 

ɤɪɟɞɢɬɚ  (ɡɚɣɦɚ),  ɨɩɟɪɚɰɢɢ  ɫ  ɰɟɧɧɵɦɢ  ɛɭɦɚɝɚɦɢ  ɜ  ɫɥɭɱɚɟ,  ɟɫɥɢ  ɯɨɬɹ  ɛɵ  ɨɞɧɨɣ  ɢɡ  ɫɬɨɪɨɧ 

ɹɜɥɹɟɬɫɹ ɮɢɡɢɱɟɫɤɨɟ ɢɥɢ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ, ɢɦɟɸɳɟɟ ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨ ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɸ, ɦɟɫɬɨ 

ɠɢɬɟɥɶɫɬɜɚ ɢɥɢ ɦɟɫɬɨ ɧɚɯɨɠɞɟɧɢɹ ɜ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟ (ɧɚ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ), ɤɨɬɨɪɨɟ (ɤɨɬɨɪɚɹ) ɧɟ 

ɜɵɩɨɥɧɹɟɬ  ɪɟɤɨɦɟɧɞɚɰɢɢ  Ƚɪɭɩɩɵ  ɪɚɡɪɚɛɨɬɤɢ  ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɯ  ɦɟɪ  ɛɨɪɶɛɵ  ɫ  ɨɬɦɵɜɚɧɢɟɦ 

ɞɟɧɟɝ (ɎȺɌɎ), ɥɢɛɨ ɟɫɥɢ ɭɤɚɡɚɧɧɵɟ ɨɩɟɪɚɰɢɢ ɩɪɨɜɨɞɹɬɫɹ ɫ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟɦ ɫɱɟɬɚ ɜ ɛɚɧɤɟ, 

ɡɚɪɟɝɢɫɬɪɢɪɨɜɚɧɧɨɦ ɜ ɭɤɚɡɚɧɧɨɦ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟ (ɧɚ ɭɤɚɡɚɧɧɨɣ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ). ɉɟɪɟɱɟɧɶ ɬɚɤɢɯ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ  (ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɣ)  ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬɫɹ  ɜ  ɩɨɪɹɞɤɟ,  ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɦɨɦ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɫ  ɭɱɟɬɨɦ  ɞɨɤɭɦɟɧɬɨɜ,  ɢɡɞɚɜɚɟɦɵɯ Ƚɪɭɩɩɨɣ  ɪɚɡɪɚɛɨɬɤɢ 

ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɯ ɦɟɪ ɛɨɪɶɛɵ ɫ ɨɬɦɵɜɚɧɢɟɦ ɞɟɧɟɝ (ɎȺɌɎ), ɢ ɩɨɞɥɟɠɢɬ ɨɩɭɛɥɢɤɨɜɚɧɢɸ[…] 69. 

On peut considérer que l’on accepte l’emploi d’abréviations dans les textes législatifs 

français pour les mêmes raisons et aux mêmes conditions : 

Article 33 

Le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans les conditions prévues 

à l’article 38 de la Constitution, les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la 

transposition de la directive 2009 / 65 / CE du Parlement et du Conseil du 13 juillet 2009 portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains 

organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM)70. 

On trouve néanmoins des exemples d’emploi sans déterminant dans le discours 

normatif, notamment dans le Code des impôts russe. Dans l’exemple suivant, il s’agit d’un 

terme complexe Ɍɚɦɨɠɟɧɧɵɣ ɫɨɸɡ ɜ ɪɚɦɤɚɯ ȿɜɪȺɡɗɋ dont un composant est une 

abréviation ȿɜɪȺɡɗɋ (ȿɜɪɚɡɢɢɣɫɤɨɟ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɟ ɫɨɨɨɛɳɟɫɬɜɨ). L’ellipse du terme 

pour ce texte est introduite entre parenthèses précédé par l’expression ɞɚɥɟɟ ɜ ɧɚɫɬɨɹɳɟɦ 

Ʉɨɞɟɤɫɟ : 

                                                
69 cɬ.6  ɩ.1  ɩɩ.1  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  07  ɚɜɝɭɫɬɚ  2001  ɝ.  N115-ɎɁ  "Ɉ  ɩɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɢ 

ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɢ (ɨɬɦɵɜɚɧɢɸ) ɞɨɯɨɞɨɜ, ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ ɩɭɬɟɦ, ɢ ɮɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɸ ɬɟɪɪɨɪɢɡɦɚ".   

70 LOI n° 2010-1249 du 22 octobre 2010 de régulation bancaire et financière 
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ȼ ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɜɵɯ ɚɤɬɨɜ, ɪɟɝɭɥɢɪɭɸɳɢɯ ɩɨɪɹɞɨɤ ɜɡɢɦɚɧɢɹ ɧɚɥɨɝɨɜ, 

ɩɨɞɥɟɠɚɳɢɯ  ɭɩɥɚɬɟ  ɜ  ɫɜɹɡɢ  ɫ  ɩɟɪɟɦɟɳɟɧɢɟɦ  ɬɨɜɚɪɨɜ  ɱɟɪɟɡ  ɬɚɦɨɠɟɧɧɭɸ  ɝɪɚɧɢɰɭ 

Ɍɚɦɨɠɟɧɧɨɝɨ ɫɨɸɡɚ ɜ ɪɚɦɤɚɯ ȿɜɪȺɡɗɋ (ɞɚɥɟɟ ɜ ɧɚɫɬɨɹɳɟɦ Ʉɨɞɟɤɫɟ : Ɍɚɦɨɠɟɧɧɵɣ ɫɨɸɡ), 

ɩɪɢɦɟɧɹɸɬɫɹ ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ, ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɵɟ ɬɚɦɨɠɟɧɧɵɦ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɍɚɦɨɠɟɧɧɨɝɨ 

ɫɨɸɡɚ ɢ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɬɚɦɨɠɟɧɧɨɦ ɞɟɥɟ71. 

Les abréviations ou leur traduction deviennent « officielles » après leur emploi dans les 

actes normatifs nationaux ou internationaux. Par exemple, la traduction ɎȺɌɎ  (Ƚɪɭɩɩɚ 

ɪɚɡɪɚɛɨɬɤɢ ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɯ ɦɟɪ ɛɨɪɶɛɵ  ɫ  ɨɬɦɵɜɚɧɢɟɦ ɞɟɧɟɝ) a été officialisée dans ɫɬ.12 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɚ  « Ɉ  ɜɚɥɸɬɧɨɦ  ɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɧɢɢ  ɢ  ɜɚɥɸɬɧɨɦ  ɤɨɧɬɪɨɥɟ »  ɨɬ 

29.10.1998 ɝ.  N 164-ɎɁ.  L’abréviation ɉɈȾ/ɎɌ :  ɉɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɟ  ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɢ 

(Ɉɬɦɵɜɚɧɢɸ) Ⱦɨɯɨɞɨɜ, ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ ɩɭɬɟɦ, ɢ Ɏɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɸ Ɍɟɪɪɨɪɢɡɦɚ 

a été officiellement exprimée dans ɍɤɚɡɚɧɢɟ Ȼɚɧɤɚ Ɋɨɫɫɢɢ ɨɬ 09.08.2004 N 1485-ɍ « Ɉ 

ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹɯ ɤ ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɟ ɢ ɨɛɭɱɟɧɢɸ ɤɚɞɪɨɜ ɜ ɤɪɟɞɢɬɧɵɯ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹɯ ». 

Certains règlements peuvent comporter des abréviations dans leurs titres, par exemple : 

ɉɪɢɤɚɡ  № 215  ɨɬ  02.04.2004  ɝɨɞɚ  « Ɉ  ɦɟɪɚɯ  ɩɨ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɫɬɜɨɜɚɧɢɸ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɐȼɋɇɉ ɈȼȾ ». 

ɉɪɢɤɚɡ № 511 ɨɬ 03.10.2006 ɝ. « Ɉ ɦɟɪɚɯ ɩɨ ɩɨɜɵɲɟɧɢɸ ɷɮɮɟɤɬɢɜɧɨɫɬɢ ɪɚɛɨɬɵ 

ɐȼɋɇɉ ɍɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ ɩɨ ɉɫɤɨɜɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ ». 

dans le titre du Décret : 

Décret no2006-1541 du 6 décembre 2006 érigeant la cellule TRACFIN en service à 

compétence nationale et modifiant le code monétaire et financier (partie réglementaire). 

Un exemple d'emploi dans le discours :  

ȼ ɫɜɹɡɢ ɫ ɪɟɮɨɪɦɢɪɨɜɚɧɢɟɦ ɨɪɝɚɧɨɜ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ, ɚ ɬɚɤɠɟ 

ɜ  ɰɟɥɹɯ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɹ  ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ  ɤɨɧɬɪɨɥɹ  ɡɚ  ɪɚɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟɦ  ɭɝɨɥɨɜɧɵɯ  ɞɟɥ, 

ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɹ  ɫɬɪɨɝɨɝɨ  ɫɨɛɥɸɞɟɧɢɹ  ɡɚɤɨɧɧɨɫɬɢ  ɢ ɩɪɚɜ  ɝɪɚɠɞɚɧ,  ɪɭɤɨɜɨɞɫɬɜɭɹɫɶ  ɱɚɫɬɶɸ 

ɩɹɬɨɣ  ɫɬɚɬɶɢ  39  ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ  ɤɨɞɟɤɫɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ1, - 

ɩɪɢɤɚɡɵɜɚɸ: […] (note en bas de page : 1. Ⱦɚɥɟɟ - "ɍɉɄ") 

3. ȼ ɝɥɚɜɧɵɯ ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɯ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹɯ, ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɯ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹɯ, ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɯ 

ɨɬɞɟɥɚɯ ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  ɞɟɥ  ɩɨ  ɪɟɫɩɭɛɥɢɤɚɦ,  ɝɥɚɜɧɵɯ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɣ,  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɣ 

                                                
71 ɫɬ.6 ɩ.4 ɑ.I  ɇɚɥɨɝɨɜɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 31.07.1998 
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Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  ɞɟɥ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɩɨ  ɢɧɵɦ  ɫɭɛɴɟɤɬɚɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (ɩɪɢɥɨɠɟɧɢɟ N 3): […] 
3.3.  ɇɚɱɚɥɶɧɢɤɚɦ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɣ  (ɨɬɞɟɥɨɜ,  ɨɬɞɟɥɟɧɢɣ),  ɧɟɩɨɫɪɟɞɫɬɜɟɧɧɨ  ɩɨɞɱɢɧɟɧɧɵɯ 

Ƚɋɍ (ɋɍ, ɋɈ), ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɸɳɢɯ ɪɚɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɣ, ɞɢɫɥɨɰɢɪɨɜɚɧɧɵɯ ɫ Ƚɋɍ (ɋɍ, 

ɋɈ), ɢ ɢɯ ɡɚɦɟɫɬɢɬɟɥɹɦ (ɩɨ ɭɝɨɥɨɜɧɵɦ ɞɟɥɚɦ, ɪɚɫɫɥɟɞɭɟɦɵɦ ɩɨɞɱɢɧɟɧɧɵɦɢ ɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɹɦɢ) 

ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɢɬɶ: 

ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɹ ɪɭɤɨɜɨɞɢɬɟɥɹ ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɨɪɝɚɧɚ, ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɟ ɜ ɫɬɚɬɶɟ 39 ɍɉɄ, 

ɡɚ ɢɫɤɥɸɱɟɧɢɟɦ: 

ɚ)  ɩɪɚɜɚ  ɞɚɜɚɬɶ  ɫɨɝɥɚɫɢɟ  ɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɸ  ɧɚ  ɜɨɡɛɭɠɞɟɧɢɟ  ɩɟɪɟɞ  ɫɭɞɨɦ  ɯɨɞɚɬɚɣɫɬɜɚ  ɨ 

ɩɪɨɞɥɟɧɢɢ ɦɟɪɵ ɩɪɟɫɟɱɟɧɢɹ; 

ɛ) ɩɭɧɤɬɨɜ 5, 6, 8, 9 ɢ 10 ɱɚɫɬɢ ɩɟɪɜɨɣ ɫɬɚɬɶɢ 39 ɍɉɄ; 

ɜ) ɫɬɚɬɶɢ 124; ɱɚɫɬɢ ɬɪɟɬɶɟɣ ɫɬɚɬɶɢ 152; ɱɚɫɬɢ ɩɟɪɜɨɣ ɫɬɚɬɶɢ 214 ɍɉɄ72.  

Si les textes de loi n’acceptent les abréviations qu’exceptionnellement et avec des règles 

strictes, leurs annexes sont moins rigoureuses dans l’emploi des abréviations. Voyons 

l’exemple de l’Annexe à la loi no 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de 

programmation pour la performance de la sécurité intérieure (LOPPSI) : Rapport sur les 

objectifs et les moyens de la sécurité intérieure à horizon 2013 qui est approuvé par l’article 1 

de la loi. Cette annexe ne pose pas en tant que telle des obligations juridiques très précises, 

mais fait partie de la loi et donne les objectifs que les autorités devront s'efforcer de réaliser et 

définit les moyens qui pourront être utilisés pour y parvenir : 

Article 1  

Le rapport annexé sur les objectifs et les moyens de la sécurité intérieure à horizon 2013 est 

approuvé.  

L’emploi fréquent des abréviations suit le procédé de détermination de l’abréviation lors 

de sa première utilisation : 

 Si des résultats tangibles ont déjà été obtenus grâce à la mutualisation des fonctions 

support, la coopération doit être développée dans le domaine opérationnel, comme c’est déjà le cas 

au sein des groupes d’intervention régionaux (GIR), des offices centraux, du réseau des attachés 

de sécurité intérieure ou de la coordination des forces mobiles.  
                                                
72 ɉɪɢɤɚɡ  ɋɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɞɟɩɚɪɬɚɦɟɧɬɚ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ  ɞɟɥ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

(ɆȼȾ  Ɋɨɫɫɢɢ)  ɨɬ  8  ɧɨɹɛɪɹ  2011  ɝ.  N 58  ɝ.  Ɇɨɫɤɜɚ  «Ɉ  ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɯ  ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɹɯ  ɪɭɤɨɜɨɞɢɬɟɥɟɣ 

ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɯ ɨɪɝɚɧɨɜ» 
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À cet égard, une attention toute particulière sera portée aux besoins spécifiques de la 

direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), en cohérence avec les préconisations du 

livre blanc sur la défense et la sécurité. 

et l’emploi sans déterminant depuis la deuxième utilisation : 

Inciter les adjoints de sécurité (ADS) à mieux préparer leur projet professionnel. 

 Les ADS, agents contractuels, interviennent en appui des fonctionnaires de police. Leur 

cadre d'emploi constitue une voie privilégiée pour l'intégration de jeunes issus de milieux en 

difficulté.  

 

La violation de cette règle dans un texte de cet ordre peut créer par la suite des 

problèmes dans la réception. Voyons l’exemple de l’abréviation du titre de la loi en question : 

La loi d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure (LOPSI) 2003-2007 

avait programmé, pour la police, 2 750 millions d’euros[…] 
Introduite dans la LOPSI 2003-2007, confortée par le protocole corps et carrières de la 

police, la culture du résultat constitue désormais un axe stratégique de la gestion des ressources 

humaines pour mieux récompenser la performance individuelle et collective. 

Mais l’abréviation LOPPSI (loi d'orientation et de programmation pour la performance 

de la sécurité intérieure), qui semble évidente pour les auteurs, ne l’est pas tout de suite pour 

le public, est employée dix fois dans le texte qui suit sans développement : 

La montée en puissance des personnels administratifs, techniques et scientifiques sur les 

emplois relevant de leurs compétences, en lieu et place des personnels actifs revenant sur leur 

cœur de métier, constitue une priorité de la LOPPSI.  

Notons ici que sur le site de l’Assemblée Nationale cette loi est nommée avec une 

abréviation LOPPSI 2 : 

Police et sécurité : loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 

sécurité intérieure (LOPPSI 2)73. 

La technique juridique russe précise que les annexes sont une partie intégrante d’un acte 

juridique ayant la même force juridique. Comme annexe à un acte juridique peut figurer un 

document qui est mis en vigueur par cet acte : statut, règlement, ordonnance, instruction et 

                                                
73 Il existe LOPSI et LOPSI 2 ou LOPSI 2009, LOPPSI 1 et LOPPSI 2 

Disponible sur : http://www.assemblee:nationale.fr/13/dossiers/lopsi_performance.asp 
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autres. Elle peut également contenir de la documentation sous forme de listes, tables, modèles 

НО  НШМЮЦОЧЭs,  ПШrЦЮХКТrОs,  sМСцЦК  ОЭ  КЮЭrОs  (ČвФШЯОЧФШЯ  2009).  À voir, par exemple, 

l’Annexe à la loi fédérale de la Fédération de Russie 13 ɞɟɤɚɛɪɹ  2010  ɝ.  N  357-ɎɁ  « Ɉ 

ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦ ɛɸɞɠɟɬɟ ɧɚ 2011 ɝɨɞ ɢ ɧɚ ɩɥɚɧɨɜɵɣ ɩɟɪɢɨɞ 2012 ɢ 2013 ɝɨɞɨɜ ». 

Ainsi on peut considérer que le législateur suit les règles du discours normatif et met les 

sources d’information (schémas, tableaux) qui ne peuvent pas être intégrées dans le corps du 

texte de la loi dans les annexes. Les abréviations font partie de ces procédés et sont employées 

avec plus de facilité.  

2.2.9.4. Discours juridictionnel  

L’emploi des abréviations dans le discours juridictionnel n’est pas abondant, mais il se 

caractérise par l’absence de décodage des abréviations. Les exemples ci-dessous montrent 

l’emploi des abréviations désignant les Codes dans les deux langues. Dans les textes russes on 

utilise les abréviations et les combinaisons d’abréviations désignant des organismes de 

justice :  

faits prévus par ART. L.233-1 §I C. ROUTE et réprimés par ART. L. 233-1, ART. L. 

224-12 C. ROUTE74.  

Ɋɚɧɟɟ, 21 ɞɟɤɚɛɪɹ 2009 ɝɨɞɚ, ɬɨɬ ɠɟ ɫɭɞ ɜɵɧɟɫ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɨ ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɢ ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ 

ɞɟɥɚ  ɩɨ  ɨɛɜɢɧɟɧɢɸ  ɧɚɱɚɥɶɧɢɤɚ ɍȽɂȻȾȾ  ȽɍȼȾ ɩɨ  ɋɜɟɪɞɥɨɜɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ,  ɫ  ɞɟɣɫɬɜɢɹɦɢ 

ɤɨɬɨɪɨɝɨ  ɘ.Ȼ. Ȼɚɫɨɤ  ɫɜɹɡɵɜɚɟɬ  ɩɪɢɱɢɧɟɧɢɟ  ɭɤɚɡɚɧɧɨɝɨ  ɜɪɟɞɚ,  ɜ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɢɢ  ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɣ, 

ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɯ  ɱɚɫɬɶɸ  ɩɟɪɜɨɣ  ɫɬɚɬɶɢ  167  «ɍɦɵɲɥɟɧɧɵɟ  ɭɧɢɱɬɨɠɟɧɢɟ  ɢɥɢ  ɩɨɜɪɟɠɞɟɧɢɟ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ»  ɢ  ɩɭɧɤɬɨɦ  «ɚ»  ɱɚɫɬɢ  ɬɪɟɬɶɟɣ  ɫɬɚɬɶɢ  286  «ɉɪɟɜɵɲɟɧɢɟ  ɞɨɥɠɧɨɫɬɧɵɯ 

ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɣ»  ɍɄ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  ɜɜɢɞɭ  ɨɬɤɚɡɚ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɹ  ɨɬ 

ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ. [ ... ] 
Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ ɋɭɞ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɜ ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ ɨɬ 8 ɞɟɤɚɛɪɹ 2003 ɝɨɞɚ 

№ 18-ɉ ɩɪɢɡɧɚɥ ɱɚɫɬɶ ɫɟɞɶɦɭɸ ɫɬɚɬɶɢ 246 ɍɉɄ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɧɟ ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɚɳɟɣ 

Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ[ ... ]75. 

                                                
74 Contradictoire à signifier. Jugement correctionnel, TGI d’Aix-en-Provence, 17 mars 2009 no de 

Jugement 09/788, no de Paquet 08507090 

75 Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɋɭɞɚ  ɊɎ  ɨɬ  16  ɞɟɤɚɛɪɹ  2011  ɝ.  «Ɉɛ  ɨɬɤɚɡɟ  ɜ  ɩɪɢɧɹɬɢɢ  ɤ 

ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɸ ɠɚɥɨɛɵ  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɚ  Ȼɚɫɤɚ ɘɪɢɹ  Ȼɨɪɢɫɨɜɢɱɚ  ɧɚ  ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ  ɟɝɨ  ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɯ  ɩɪɚɜ 

ɱɚɫɬɶɸ ɫɟɞɶɦɨɣ ɫɬɚɬɶɢ 246 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ ɤɨɞɟɤɫɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» 
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ȼ  ɫɜɨɟɣ  ɠɚɥɨɛɟ  ɜ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ  ɋɭɞ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɤɚ  ɇ.ɉ. 

ȿɪɦɢɥɨɜɚ ɨɫɩɚɪɢɜɚɟɬ ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɫɬɶ ɱɚɫɬɟɣ 1, 2 ɢ 3 ɫɬɚɬɶɢ 3.8 ɨ ɥɢɲɟɧɢɢ ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɨɝɨ 

ɩɪɚɜɚ  ɢ  ɱɚɫɬɢ  2  ɫɬɚɬɶɢ  12.8  ɨ  ɩɟɪɟɞɚɱɟ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ  ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɵɦ  ɫɪɟɞɫɬɜɨɦ  ɥɢɰɭ, 

ɧɚɯɨɞɹɳɟɦɭɫɹ  ɜ  ɫɨɫɬɨɹɧɢɢ  ɨɩɶɹɧɟɧɢɹ,  ɄɨȺɉ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  ɤɨɬɨɪɵɦɢ 

ɩɪɟɞɭɫɦɚɬɪɢɜɚɟɬɫɹ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɟ  ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ  ɜ  ɜɢɞɟ  ɥɢɲɟɧɢɹ  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɚ  ɩɪɚɜɚ 

ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɵɦ ɫɪɟɞɫɬɜɨɦ76.  

 

Des séries d’abréviations sont caractéristiques pour le discours juridictionnel russe et 

désignent des acteurs (un organisme de justice ou une fonction d’une personne au sein de cet 

organisme) : 

ȼ ɦɚɟ 2010 ɝɨɞɚ ɜ Ƚɋɍ ɩɪɢ ȽɍȼȾ ɩɨ ɝ.ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝɭ ɢ Ʌɟɧɢɧɝɪɚɞɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ ɢɡ 

Ɏɢɥɢɚɥɚ ɇɐȻ ɂɧɬɟɪɩɨɥɚ ȽɍȼȾ ɩɨ ɝ.ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝɭ ɢ Ʌɟɧɢɧɝɪɚɞɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ ɩɨɫɬɭɩɢɥɨ 

ɫɨɨɛɳɟɧɢɟ ɨ ɬɨɦ, ɱɬɨ[…] 
 ɉɨɪɭɱɢɬɶ  ɈɊɈ  ɈɍɊ  ɄɆ  ɍȼȾ Ʉɚɥɢɧɢɧɫɤɨɝɨ  ɪɚɣɨɧɚ  ɝ.  ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝɚ  ɪɨɡɵɫɤ 

ɨɛɜɢɧɹɟɦɨɝɨ  […] ɞɥɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɟɝɨ  ɡɚɞɟɪɠɚɧɢɹ  ɜ  ɩɨɪɹɞɤɟ,  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɦ  ɝɥɚɜɨɣ  12 ɍɉɄ 

ɊɎ. 

ɋɬɚɪɲɢɣ  ɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɶ  ɩɨ  ɈȼȾ  7  ɨɬɞɟɥɚ  ɋɑ  ɩɨ  ɊɈɉȾ  Ƚɋɍ  ɩɪɢ  ȽɍȼȾ ɩɨ  ɝ.ɋɚɧɤɬ-

ɉɟɬɟɪɛɭɪɝɭ ɢ Ʌɟɧɢɧɝɪɚɞɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ ɩɨɞɩɨɥɤɨɜɧɢɤ ɸɫɬɢɰɢɢ[…].  
Le discours juridictionnel peut contenir également d'autres abréviations juridiques : 

ɉɪɢ  ɷɬɨɦ  ɛɵɥɢ  ɜɧɟɫɟɧɵ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɢɟ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ  ɜ  ȿȽɊɘɅ,  ɫɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɭɸɳɢɟ  ɨɛ 

ɢɡɦɟɧɟɧɢɢ ɫɨɫɬɚɜɚ ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɟɣ ɈɈɈ «Ɂɚɩɚɞɧɵɣ ɬɟɪɦɢɧɚɥ». 

ɇɚɫɬɨɹɳɟɟ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɟ  ɞɟɥɨ  ɜɨɡɛɭɠɞɟɧɨ  7  ɨɬɞɟɥɨɦ  ɋɑ ɩɨ  ɊɈɉȾ  Ƚɋɍ  ɩɪɢ  ȽɍȼȾ ɩɨ 

ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝɭ  ɢ  Ʌɟɧɢɧɝɪɚɞɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  25.09.2009  ɝɨɞɚ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɝɟɧɟɪɚɥɶɧɨɝɨ 

ɞɢɪɟɤɬɨɪɚ  ɈɈɈ «Ɉɫɥɨ  Ɇɚɪɢɧ  Ƚɪɭɩɩ  ɉɨɪɬɫ»,  ɂɇɇ  7802324034  [...] ɩɨ  ɩɪɢɡɧɚɤɚɦ 
ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɹ, ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɨɝɨ ɫɬ.159 ɱ.4 ɍɄ ɊɎ77.  

 

                                                
76 Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ ɋɭɞɚ ɊɎ ɨɬ 17 ɢɸɥɹ 2007 ɝ. N 557-Ɉ-Ɉ «Ɉɛ ɨɬɤɚɡɟ ɜ ɩɪɢɧɹɬɢɢ ɤ 

ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɸ  ɠɚɥɨɛɵ  ɝɪɚɠɞɚɧɤɢ  ȿɪɦɢɥɨɜɨɣ  ɇɚɬɚɥɶɢ  ɉɚɜɥɨɜɧɵ  ɧɚ  ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ  ɟɟ  ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɯ 

ɩɪɚɜ  ɱɚɫɬɹɦɢ  1,  2  ɢ  3  ɫɬɚɬɶɢ  3.8  ɢ  ɱɚɫɬɶɸ  2  ɫɬɚɬɶɢ  12.8  Ʉɨɞɟɤɫɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨɛ 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ» 

77 ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɨɛ ɢɡɛɪɚɧɢɢ ɦɟɪɵ ɩɪɟɫɟɱɟɧɢɹ ɜ ɜɢɞɟ ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɹ ɩɨɞ ɫɬɪɚɠɭ. ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝ 

26 ɦɚɹ 2010 ɝɨɞɚ 
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2.2.9.5. Discours des traités 

Les textes des accords et des conventions internationaux ont des règles moins strictes 

pour l’emploi des termes abrégés que les discours normatif et surtout législatif. Les 

abréviations ne sont pas nombreuses dans les traités, mais peuvent trouver leur place, à 

condition d’être explicitées. Dans le discours de niveau international, toutes les abréviations 

doivent en principe être développées, surtout s’il s’agit d’institutions, d’organisations, de lois 

nationales qui peuvent ne pas être connues en dehors d’un État donné (HRI/GEN/2/Rev.5 

2008 : 9). 

Certaines conventions peuvent avoir des abréviations dans leurs titres, par exemple : 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɊɎ  ɢ  Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɦ  ɛɚɧɤɨɦ  ɪɟɤɨɧɫɬɪɭɤɰɢɢ  ɢ  ɪɚɡɜɢɬɢɹ  (ɆȻɊɊ)  ɨ 

ɡɚɣɦɟ  ɞɥɹ  ɮɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɹ  ɩɪɨɟɤɬɚ  ɫɨɞɟɣɫɬɜɢɹ  ɪɟɫɬɪɭɤɬɭɪɢɪɨɜɚɧɢɸ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ»  ɨɬ 

6.10.1997 (ɝ. ȼɚɲɢɧɝɬɨɧ) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɐȻ  ɊɎ ɢ  Ƚɨɫɛɚɧɤɨɦ ȼɶɟɬɧɚɦɚ  ɨɛ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɪɚɫɱɟɬɨɜ  ɩɨ 

ɜɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɦ ɫɜɹɡɹɦ» ɨɬ 26.08.1998 (ɝ. Ɇɨɫɤɜɚ) 

Voyons des exemples qui montrent l’usage du premier emploi avec un développement 

et des emplois qui suivent sans développement78 : 

PROTOCOLE (no 4) 

SUR LES STATUTS DU SYSTÈME EUROPÉEN DE BANQUES CENTRALES ET DE LA 

BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE 

CHAPITRE I 

LE SYSTÈME EUROPÉEN DE BANQUES CENTRALES 

Article premier 

Le Système européen de banques centrales 

Conformément à l'article 282, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, la Banque centrale européenne (BCE) et les banques centrales nationales constituent 

le Système européen de banques centrales (SEBC). La BCE et les banques centrales nationales 

des États membres dont la monnaie est l'euro constituent l'Eurosystème 

Dans le texte qui suit ces abréviations sont largement employées : 

                                                
78 Versions consolidées du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne : Journal officiel n° C 115 du 09/05/2008 p. 0001 – 0388 
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Article 6 

Coopération internationale 

6.1. Dans le domaine de la coopération internationale concernant les missions confiées au 

SEBC, la BCE décide la manière dont le SEBC est représenté. 

6.2. La BCE et, sous réserve de son accord, les banques centrales nationales sont habilitées 

à participer aux institutions monétaires internationales. 

Le SEBC et la BCE remplissent leurs fonctions et exercent leurs activités conformément aux 

dispositions des traités et des présents statuts. 

PROTOCOLE (no 7) 

SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE L'UNION EUROPÉENNE 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

CONSIDÉRANT que, aux termes des articles 343 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne et 191 du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique 

(CEEA), l'Union européenne et la CEEA jouissent sur le territoire des États membres des 

immunités et privilèges nécessaires à l'accomplissement de leur mission[…] 
Dans le discours des traités, plusieurs moyens de l’économie se révèlent en même 

temps. 

CHAPITRE II 

OBJECTIFS ET MISSIONS DU SEBC 

Article 3 

Missions 

3.1. Conformément à l'article 127, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, les missions fondamentales relevant du SEBC consistent à : 

- définir et mettre en œuvre la politique monétaire de l’Union ; 

- conduire les opérations de change conformément à l'article 219 dudit traité ; 

- détenir et gérer les réserves officielles de change des États membres ; 

- promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de paiement. 

Examinons quelques exemples de cet emploi dans le texte en français et dans la 

traduction officielle russe79. Le terme et son abréviation en français et le terme et l’abréviation 

empruntée en russe figurent ensemble à chaque emploi dans le texte, suivant les normes du 

discours normatif :  

                                                
79 Convention d’UNIDROIT sur le crédit-bail international (Ottawa, 28 mai 1988) 
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Article 25 

1. La présente Convention sera déposée auprès 

du Gouvernement du Canada.  

2. Le Gouvernement du Canada : 

 a) informe tous les États qui ont signé la 

présente Convention ou qui y ont adhéré et le 

Président de l’Institut international pour 

l’unification du droit privé (Unidroit) : 

b) transmet des copies certifiées de la 

présente Convention à tous les États signataires 

et à tous les États qui y adhèrent, et au 

Président de l’Institut international pour 

l’unification du droit privé (Unidroit).  

ɋɬɚɬɶɹ 25 

1.  ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɫɞɚɟɬɫɹ  ɧɚ 

ɯɪɚɧɟɧɢɟ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɭ Ʉɚɧɚɞɵ. 

2. ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ Ʉɚɧɚɞɵ: 

ɚ)  ɢɧɮɨɪɦɢɪɭɟɬ  ɜɫɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ, 

ɤɨɬɨɪɵɟ  ɩɨɞɩɢɫɚɥɢ  ɧɚɫɬɨɹɳɭɸ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɸ 

ɢɥɢ  ɤ  ɧɟɣ  ɩɪɢɫɨɟɞɢɧɢɥɢɫɶ,  ɚ  ɬɚɤɠɟ 

ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ  Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ  ɢɧɫɬɢɬɭɬɚ 

ɩɨ  ɭɧɢɮɢɤɚɰɢɢ  ɱɚɫɬɧɨɝɨ  ɩɪɚɜɚ 

(ɍɇɂȾɊɍȺ): 

ɛ)  ɩɟɪɟɞɚɟɬ  ɡɚɜɟɪɟɧɧɵɟ  ɤɨɩɢɢ 

ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ ɜɫɟɦ ɩɨɞɩɢɫɚɜɲɢɦ ɟɟ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɦ, ɜɫɟɦ ɩɪɢɫɨɟɞɢɧɢɜɲɢɦɫɹ ɤ ɧɟɣ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɦ  ɢ  ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɭ 

Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ  ɢɧɫɬɢɬɭɬɚ  ɩɨ 

ɭɧɢɮɢɤɚɰɢɢ ɱɚɫɬɧɨɝɨ ɩɪɚɜɚ (ɍɇɂȾɊɍȺ).  

 

Mais les exemples suivants montrent que les règles sont plus souples dans le discours 

des traités. Voyons quelques citations d’un autre accord dont les textes en français et en russe 

font également foi80. 

CONSIDÉRANT que la Communauté et 

ses États membres et la Russie se sont 

fermement engagés à mettre intégralement en 

œuvre toutes les dispositions et tous les 

principes contenus dans l'acte final de la 

conférence sur la sécurité et la coopération 

en Europe (CSCE), dans les documents de 

clôture des conférences de juin de Madrid et 

de Vienne, dans le document de la conférence 

CSCE de Bonn sur la coopération 

économique, dans la charte de Paris pour une 

nouvelle Europe et dans le document «Les 

ɩɪɢɧɢɦɚɹ  ɜɨ  ɜɧɢɦɚɧɢɟ  ɬɜɟɪɞɨɟ 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  Ɋɨɫɫɢɢ  ɢ  ɋɨɨɛɳɟɫɬɜɚ  ɢ  ɟɝɨ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ - ɱɥɟɧɨɜ ɜ ɩɨɥɧɨɣ ɦɟɪɟ ɩɪɢɦɟɧɹɬɶ 

ɜɫɟ  ɩɪɢɧɰɢɩɵ  ɢ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ,  ɫɨɞɟɪɠɚɳɢɟɫɹ  ɜ 

Ɂɚɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɨɦ  ɚɤɬɟ  ɋɨɜɟɳɚɧɢɹ  ɩɨ 

ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɢ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ  ɜ  ȿɜɪɨɩɟ 

(ɋȻɋȿ),  ɡɚɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɵɯ  ɞɨɤɭɦɟɧɬɚɯ 

ɩɨɫɥɟɞɭɸɳɢɯ Ɇɚɞɪɢɞɫɤɨɣ  ɢ  ȼɟɧɫɤɨɣ  ɜɫɬɪɟɱ, 

Ⱦɨɤɭɦɟɧɬɟ  Ȼɨɧɧɫɤɨɣ  ɤɨɧɮɟɪɟɧɰɢɢ  ɋȻɋȿ ɩɨ 

ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɦɭ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ, ɉɚɪɢɠɫɤɨɣ 

ɯɚɪɬɢɢ  ɞɥɹ  ɧɨɜɨɣ  ȿɜɪɨɩɵ  ɢ  ɏɟɥɶɫɢɧɤɫɤɨɦ 

ɞɨɤɭɦɟɧɬɟ ɋȻɋȿ 1992  ɝɨɞɚ  "ȼɵɡɨɜ  ɜɪɟɦɟɧɢ 

                                                
80 Accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés européennes 

et leurs États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part 1994 
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défis du changement» de la CSCE d'Helsinki 

de 1992 ; 

ɩɟɪɟɦɟɧ"; 

CONSIDÉRANT que les parties se sont 

engagées à libéraliser les échanges, sur la 

base des principes contenus dans l'accord 

général sur les tarifs douaniers et le 

commerce, ci-après dénommé «GATT», tel 

que modifié par les négociations commerciales 

de l'Uruguay Round, et compte tenu de la 

création de l'Organisation mondiale du 

commerce, ci-après dénommée «OMC» ; 

ɩɪɢɧɢɦɚɹ  ɜɨ  ɜɧɢɦɚɧɢɟ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ 

ɋɬɨɪɨɧ  ɥɢɛɟɪɚɥɢɡɢɪɨɜɚɬɶ  ɬɨɪɝɨɜɥɸ  ɧɚ 

ɨɫɧɨɜɟ  ɩɪɢɧɰɢɩɨɜ,  ɫɨɞɟɪɠɚɳɢɯɫɹ  ɜ 

Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɦ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɢ  ɩɨ  ɬɚɪɢɮɚɦ  ɢ 

ɬɨɪɝɨɜɥɟ, ɞɚɥɟɟ  ɢɦɟɧɭɟɦɨɦ "ȽȺɌɌ",  ɫ 

ɭɱɟɬɨɦ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɯɨɞɟ  ɍɪɭɝɜɚɣɫɤɨɝɨ 

ɪɚɭɧɞɚ ɬɨɪɝɨɜɵɯ ɩɟɪɟɝɨɜɨɪɨɜ, ɢ ɩɪɢɧɢɦɚɹ ɜɨ 

ɜɧɢɦɚɧɢɟ  ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɟ  ȼɫɟɦɢɪɧɨɣ  ɬɨɪɝɨɜɨɣ 

ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ, ɞɚɥɟɟ ɢɦɟɧɭɟɦɨɣ "ȼɌɈ"; 

Article 4 

Les parties s'engagent à examiner 

ensemble, d'un commun accord, les 

modifications qu'il pourrait être nécessaire 

d'apporter à toute partie du présent accord 

compte tenu d'un changement de 

circonstances, notamment de l'accession de la 

Russie au GATT/à l'OMC. Le premier examen 

aura lieu trois ans après l'entrée en vigueur du 

présent accord ou au moment où la Russie 

accédera au GATT/à l'OMC, si cet événement 

est antérieur au précédent. 

ɋɬɚɬɶɹ 4 

ɋɬɨɪɨɧɵ  ɨɛɹɡɭɸɬɫɹ  ɫɨɜɦɟɫɬɧɨ 

ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɬɶ,  ɩɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɦɭ  ɫɨɝɥɚɫɢɸ, 

ɩɨɩɪɚɜɤɢ,  ɤɨɬɨɪɵɟ  ɛɵɥɨ  ɛɵ  ɰɟɥɟɫɨɨɛɪɚɡɧɨ 

ɜɧɟɫɬɢ  ɜ  ɤɚɤɭɸ-ɥɢɛɨ  ɱɚɫɬɶ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɜ 

ɫɜɹɡɢ  ɫ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɟɦ  ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜ,  ɢ  ɜ 

ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ  ɜ  ɫɢɬɭɚɰɢɢ,  ɜɵɬɟɤɚɸɳɟɣ  ɢɡ 

ɩɪɢɫɨɟɞɢɧɟɧɢɹ Ɋɨɫɫɢɢ ɤ ȽȺɌɌ / ȼɌɈ. ɉɟɪɜɨɟ 

ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ  ɩɪɨɢɡɨɣɞɟɬ  ɱɟɪɟɡ  ɬɪɢ  ɝɨɞɚ 

ɩɨɫɥɟ  ɜɫɬɭɩɥɟɧɢɹ  ɜ  ɫɢɥɭ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɢɥɢ 

ɤɨɝɞɚ Ɋɨɫɫɢɹ ɩɪɢɫɨɟɞɢɧɢɬɫɹ ɤ ȽȺɌɌ / ȼɌɈ, ɜ 

ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ  ɨɬ  ɬɨɝɨ,  ɱɬɨ  ɩɪɨɢɡɨɣɞɟɬ 

ɪɚɧɶɲɟ. 

Article 47 

Le Conseil de coopération peut faire des 

recommandations relatives à la poursuite de la 

libéralisation du commerce des services, 

compte tenu du développement des secteurs 

des services dans les parties et des autres 

engagements internationaux pris par les 

parties, notamment à la lumière des résultats 

finals des négociations de l'Accord général 

sur le commerce des services, ci-après 

ɋɬɚɬɶɹ 47 

ɋɨɜɟɬ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ  ɞɚɟɬ 

ɪɟɤɨɦɟɧɞɚɰɢɢ  ɩɨ  ɞɚɥɶɧɟɣɲɟɣ  ɥɢɛɟɪɚɥɢɡɚɰɢɢ 

ɬɨɪɝɨɜɥɢ  ɭɫɥɭɝɚɦɢ,  ɩɪɢɧɢɦɚɹ  ɜɨ  ɜɧɢɦɚɧɢɟ 

ɪɚɡɜɢɬɢɟ  ɫɟɤɬɨɪɨɜ  ɭɫɥɭɝ  ɋɬɨɪɨɧ  ɢ  ɞɪɭɝɢɟ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɟ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ,  ɜɡɹɬɵɟ 

ɋɬɨɪɨɧɚɦɢ,  ɜ  ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ,  ɜ  ɫɜɟɬɟ 

ɨɤɨɧɱɚɬɟɥɶɧɵɯ  ɪɟɡɭɥɶɬɚɬɨɜ  ɩɟɪɟɝɨɜɨɪɨɜ  ɩɨ 

Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɦɭ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɸ  ɨ  ɬɨɪɝɨɜɥɟ 

ɭɫɥɭɝɚɦɢ, ɞɚɥɟɟ ɢɦɟɧɭɟɦɨɦɭ "ȽȺɌɋ". 
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dénommé «GATS». 

Article 51 

1. Le traitement accordé, depuis le jour 

qui précède d'un mois la date d'entrée en 

vigueur des obligations pertinentes découlant 

du GATS, par l'une des parties à l'autre partie 

en vertu du présent accord n'est pas plus 

favorable, en ce qui concerne les secteurs ou 

les mesures couverts par le GATS, que celui 

accordé par cette première partie 

conformément aux dispositions du GATS, et ce 

quel que soit le secteur, sous-secteur ou mode 

de prestation du service. 

ɋɬɚɬɶɹ 51 

1.  ȼ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɫɟɤɬɨɪɨɜ  ɢɥɢ  ɦɟɪ, 

ɨɯɜɚɬɵɜɚɟɦɵɯ  ȽȺɌɋ,  ɪɟɠɢɦ, 

ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɹɟɦɵɣ  ɥɸɛɨɣ  ɢɡ  ɋɬɨɪɨɧ  ɞɪɭɝɨɣ 

ɋɬɨɪɨɧɟ  ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɧɚɫɬɨɹɳɢɦ 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟɦ,  ɧɟ  ɩɨɡɞɧɟɟ  ɱɟɦ  ɡɚ  ɦɟɫɹɰ  ɞɨ 

ɞɚɬɵ  ɜɫɬɭɩɥɟɧɢɹ  ɜ  ɫɢɥɭ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɢɯ 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜ ȽȺɌɋ ɜ ɥɸɛɨɦ ɫɥɭɱɚɟ ɧɟ ɛɭɞɟɬ 

ɛɨɥɟɟ  ɛɥɚɝɨɩɪɢɹɬɧɵɦ,  ɱɟɦ  ɬɨɬ,  ɤɨɬɨɪɵɣ 

ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɹɟɬɫɹ  ɬɚɤɨɣ  ɩɟɪɜɨɣ  ɋɬɨɪɨɧɨɣ  ɜ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ ɫ ɩɨɥɨɠɟɧɢɹɦɢ ȽȺɌɋ, ɢ ɷɬɨ ɜ 

ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɤɚɠɞɨɝɨ  ɫɟɤɬɨɪɚ  ɭɫɥɭɝ, 

ɩɨɞɫɟɤɬɨɪɚ ɢ ɫɩɨɫɨɛɚ ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɹ ɭɫɥɭɝ. 

Article 81 Blanchiment des capitaux 

2. La coopération dans ce domaine 

comporte notamment une assistance 

administrative et technique en vue d'adopter 

des normes appropriées de lutte contre le 

blanchiment des capitaux, comparables à 

celles adoptées en la matière par la 

Communauté et les instances internationales 

actives dans ce domaine et, en particulier, le 

Groupe d'action financière internationale 

(GAFI). 

ɋɬɚɬɶɹ 81 "Ɉɬɦɵɜɚɧɢɟ" ɞɟɧɟɠɧɵɯ ɫɪɟɞɫɬɜ 

2.  ɋɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɨ  ɜ  ɷɬɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ 

ɜɤɥɸɱɚɟɬ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɟ  ɢ  ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɟ 

ɫɨɞɟɣɫɬɜɢɟ  ɫ  ɰɟɥɶɸ  ɜɵɪɚɛɨɬɤɢ  ɩɪɢɟɦɥɟɦɵɯ 

ɫɬɚɧɞɚɪɬɨɜ ɜ ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɢ "ɨɬɦɵɜɚɧɢɹ" 

ɞɟɧɟɝ,  ɷɤɜɢɜɚɥɟɧɬɧɵɯ  ɫɬɚɧɞɚɪɬɚɦ, 

ɩɪɢɧɹɬɵɦ ɋɨɨɛɳɟɫɬɜɨɦ ɢ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɦɢ 

ɮɨɪɭɦɚɦɢ  ɩɨ  ɞɚɧɧɵɦ  ɜɨɩɪɨɫɚɦ,  ɜɤɥɸɱɚɹ 

ɋɩɟɰɢɚɥɶɧɭɸ  ɝɪɭɩɩɭ  ɩɨ  ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ (ɎȺɌɎ). 

Article 76 Petites et moyennes entreprises 

1. Les parties visent à développer et à 

renforcer les petites et moyennes entreprises 

(PME) ainsi qu'à promouvoir la coopération 

entre les PME de la Communauté et de la 

Russie. 

ɋɬɚɬɶɹ 76 Ɇɚɥɵɟ ɢ ɫɪɟɞɧɢɟ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹ 

1.  ɋɬɨɪɨɧɵ  ɫɬɪɟɦɹɬɫɹ  ɪɚɡɜɢɜɚɬɶ  ɢ 

ɭɤɪɟɩɥɹɬɶ  ɦɚɥɵɟ  ɢ  ɫɪɟɞɧɢɟ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹ 

(Ɇɋɉ) ɢ  ɩɨɨɳɪɹɬɶ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɨ  ɦɟɠɞɭ 

Ɇɋɉ Ɋɨɫɫɢɢ ɢ ɋɨɨɛɳɟɫɬɜɚ. 

Article 98 ɋɬɚɬɶɹ 98 
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2. Dans les limites de leurs compétences 

respectives, les parties : 

- encouragent le recours aux règles 

d'arbitrage élaborées par la Commission des 

Nations unies pour le droit commercial 

international (CNUDCI) et à l'arbitrage par 

tout centre d'un pays signataire de la 

convention sur la reconnaissance et 

l'exécution des sentences arbitrales étrangères 

signée à New York le 10 juin 1958. 

2.  ȼ  ɪɚɦɤɚɯ  ɢɯ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɟɣ 

ɤɨɦɩɟɬɟɧɰɢɢ ɋɬɨɪɨɧɵ: 

- ɩɨɨɳɪɹɸɬ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ  ɚɪɛɢɬɪɚɠ-

ɧɵɯ  ɩɪɚɜɢɥ,  ɪɚɡɪɚɛɨɬɚɧɧɵɯ  Ʉɨɦɢɫɫɢɟɣ 

Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ Ɉɛɴɟɞɢɧɟɧɧɵɯ ɇɚɰɢɣ ɩɨ ɩɪɚɜɭ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ ɬɨɪɝɨɜɥɢ  (ɘɇɋɂɌɊȺɅ),  ɢ 

ɩɪɨɜɟɞɟɧɢɟ  ɚɪɛɢɬɪɚɠɚ  ɜ  ɥɸɛɨɦ  ɰɟɧɬɪɟ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ :  ɭɱɚɫɬɧɢɤɚ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ  ɨ 

ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɢ  ɩɪɢɜɟɞɟɧɢɢ  ɜ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ 

ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ  ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɯ  ɪɟɲɟɧɢɣ, 

ɩɪɢɧɹɬɨɣ ɜ ɇɶɸ-Ƀɨɪɤɟ 10 ɢɸɧɹ 1958 ɝɨɞɚ. 

La quantité d’abréviations est pratiquement équivalente dans les deux textes, ainsi que 

les procédés d’utilisation et de détermination. 

o Premier emploi avec un prédéterminant et abréviation entre parenthèses avec, par la 

suite, l’emploi sans déterminant, comme pour les abréviations : 

conférence sur la sécurité et la coopération en Europe81 (CSCE) - ɋɨɜɟɳɚɧɢɟ  ɩɨ 

ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ ɢ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ ɜ ȿɜɪɨɩɟ (ɋȻɋȿ) 

Groupe d'action financière internationale (GAFI) - ɋɩɟɰɢɚɥɶɧɚɹ ɝɪɭɩɩɚ ɩɨ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ (ɎȺɌɎ). 

Petites et moyennes entreprises (PME) - Mɚɥɵɟ ɢ ɫɪɟɞɧɢɟ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹ (Ɇɋɉ) 

Commission des Nations unies pour le droit commercial international (CNUDCI) - 

Ʉɨɦɢɫɫɢɹ  Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  Ɉɛɴɟɞɢɧɟɧɧɵɯ  ɇɚɰɢɣ  ɩɨ  ɩɪɚɜɭ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ  ɬɨɪɝɨɜɥɢ 

(ɘɇɋɂɌɊȺɅ) 

o Premier emploi avec un prédéterminant et avec une expression introductive (ci-après 

dénommé, ɞɚɥɟɟ  ɢɦɟɧɭɟɦɨɦ), par la suite l’emploi sans déterminant, comme pour les 

abréviations : 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce «GATT» - Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɟ 

ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɩɨ ɬɚɪɢɮɚɦ ɢ ɬɨɪɝɨɜɥɟ « ȽȺɌɌ »  

Organisation mondiale du commerce «OMC» - ȼɫɟɦɢɪɧɚɹ  ɬɨɪɝɨɜɚɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ 

« ȼɌɈ » 

                                                
81 À noter ici et dans d’autres exemples l’orthographe différente des noms d’organismes (minuscules en 

français et majuscules en russe).  
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Accord général sur le commerce des services «GATS» - Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɟ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨ 

ɬɨɪɝɨɜɥɟ ɭɫɥɭɝɚɦɢ « ȽȺɌɋ ». 

Pourtant à côté des abréviations motivées dans les deux langues (CSCE – ɋȻɋȿ, OMC 

– ȼɌɈ, PME – Ɇɋɉ), on voit des abréviations des termes équivalents motivées en français et 

non motivées en russe. Il s’agit d’abréviations empruntées :  

CNUDCI (Commission des Nations unies pour le droit commercial international) – 

ɘɇɋɂɌɊȺɅ  pour Ʉɨɦɢɫɫɢɹ  Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  Ɉɛɴɟɞɢɧɟɧɧɵɯ  ɇɚɰɢɣ  ɩɨ  ɩɪɚɜɭ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ  ɬɨɪɝɨɜɥɢ  de l'anglais United Nations Commission on International 

Trade Law (UNCITRAL) ; 

GAFI (Groupe d'action financière internationale) - ɎȺɌɎ  (ɋɩɟɰɢɚɥɶɧɚɹ  ɝɪɭɩɩɚ  ɩɨ 

ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ) de l’anglais Financial Action Task Force (FATF) 

On observe également des abréviations empruntées en russe et en français, donc non-

motivées dans les deux langues : 

GATT (Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce) - ȽȺɌɌ  (Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɟ 

ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɩɨ ɬɚɪɢɮɚɦ ɢ ɬɨɪɝɨɜɥɟ) de l’anglais General Agreement on Tariffs and 

Trade 

GATS (Accord général sur le commerce des services) pourtant il existe une abréviation 

nationale motivée AGCS - ȽȺɌɋ  (Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɟ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨ ɬɨɪɝɨɜɥɟ  ɭɫɥɭɝɚɦɢ) de 

l’anglais General agreement on trade in services.  

Il est à noter que l’emploi d’abréviations dépend également du contenu du document 

international, lequel peut comporter très peu d’abréviations ou, au contraire, en avoir une 

grande quantité, les abréviations peuvent se rapporter au droit et aux autres domaines 

internationaux ou nationaux.  

Certaines abréviations employées pour la première fois dans les textes de droit 

international entrent par la suite dans la langue nationale. Les textes des accords 

internationaux peuvent être considérés comme une des sources d’enrichissement lexical de la 

terminologie juridique nationale. 
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2.2.10. Traduction et enseignement 

Les abréviations sont plus au moins représentées dans les différents types de discours 

juridique. Le problème du « décodage » et, par suite, de l’accès à l’information spécialisée 

peut également se poser au lecteur et au traducteur.  

La traduction des abréviations représente des difficultés de plusieurs ordres : 

1) décodage de l’abréviation 

2) choix du procédé de traduction, sachant qu’il faut tenir compte également du 

développement qui est dans la plupart des cas un terme juridique. Les sigles représentent 

selon V. Gak la difficulté la plus importante par rapport aux autres types d’abréviation 

(Gak & Grigor’ev 1997 : 245).  

2.2.10.1. Problème de décodage de l'abréviation 

Le problème du décodage survient au niveau de la langue source et peut être dû à 

l’absence d’une dénomination dans le dictionnaire et l’homonymie des abréviations qui gêne 

le choix d’une explication exacte. 

Les sigles juridiques sont qualifiés par certains juristes d’« ésotérisme à la puissance 

deux », puisque des références juridiques sont constituées d’un assemblage d’abréviations et 

de signes divers qui témoigne d’un langage de prime abord mystérieux. En outre, « il y va 

aussi d’un langage qui s’éclate en de multiples dialectes, voire parfois en d’authentiques 

patois » (Orianne dans Vandernoot, 2010 : IX). 

Le dernier fait peut représenter une des difficultés de traduction des documents 

nationaux, tels que les jugements qui peuvent comprendre des abréviations sans 

développement. Proposons un exemple de notre expérience de traducteur expert judiciaire : la 

première page de contradictoire à signifier82 contient des abréviations :  

Extr.Ecrou : 

S.P.D.C. : 

Not.Indivi.:  

                                                
82 TGI d’Aix-en-Provence, 17 mars 2009 No de Jugement 09/788, No de Paquet 08507090 
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Extr.Fin. : 

Copie Conf. :  

Ces abréviations figurent l’une après l’autre sans contexte de phrase, avec pour seul contexte 

celui du document de jugement. 

Avant de choisir le procédé de traduction, le traducteur est confronté au problème de la 

compréhension. Il n’a pas le droit de translittérer (transcrire) ou d’inventer une traduction 

explicative sans être sûr du sens de l’abréviation. Dans le cas décrit, la compréhension des 

abréviations S.P.D.C., Not.Indivi., Extr.Fin a créé un problème. L’usage des dictionnaires 

spécialisés, des dictionnaires de sigles juridiques n’a rien donné : ces abréviations n’y sont 

pas mentionnées. La recherche dans les bases de données sur internet n’a pas pu faire avancer 

la compréhension, l’abréviation S.P.D.C. a une grande fréquence dans le domaine juridique 

français dans le sens Le serveur professionnel de données cadastrales (SPDC), et Social 

Policy and Development Centre (SPDC) au Pakistan. Les deux déterminations proposées ne 

semblent pas convenir au contexte de jugement. On peut supposer que Not.Indivi. signifie 

« note individuelle » ou « notification individuelle », et Extr.Fin., « extrait final ». Pourtant 

aucune supposition ne peut être prise en compte au risque de changer le sens de l’information 

juridique.  

Dans ce cas le traducteur est obligé de mener une enquête et de se renseigner auprès de 

juristes (ce qui ne donne pas toujours entière satisfaction, les juristes étant spécialisés dans 

leur propre domaine) ou auprès de l’instance qui a produit le document. Dans ce cas concret, 

le greffier du service d’exécution des peines « déchiffre» sans difficulté les abréviations et le 

décodage semble simple et motivé : 

Extr.Ecrou : extrait d’écrou  

S.P.D.C. : suspension de permis de conduire  

Not.Indivi. : notice individuelle  

Extr.Fin. : extrait aux finances  

Copie Conf. : copie conforme 

Le traducteur peut passer à l’étape suivante et chercher l’équivalent dans la langue 

d’arrivée.  L’existence d’un dictionnaire mis à jour régulièrement et, dans le cas idéal, 

bilingue, serait sans doute très utile. Mais les dictionnaires juridiques ne prêtent pas souvent 

attention aux abréviations, les auteurs ne donnent que les listes des sigles les plus fréquents 

dans les droits nationaux et le droit européen. Les nouvelles abréviations ne sont pas 
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répertoriées dans les dictionnaires au moment de leur apparition. Certaines abréviations, 

considérées comme trop spécifiques, n’entrent pas non plus dans les listes. L’internet est sans 

doute une des premières sources consultables par le traducteur pour accéder à la 

compréhension de l’abréviation, mais souvent le choix est trop large à cause de l’homonymie 

et finalement, on risque fort de ne pas trouver le sens de l’abréviation recherchée. Encore des 

exemples : les sigles ILS (Infraction à la législation sur les stupéfiants), ILE (Infraction à la 

législation sur les étrangers), ORTC (Ordonnance de renvoi devant le Tribunal correctionnel) 

sont introuvables dans le dictionnaire et sur internet (google); pour le décodage de 

l’abréviation CEA (Conduite sous l’empire d’un état alcoolique) google propose des variantes 

de décodage comme CEA Commissariat à l'énergie atomique, Courtage et audit d'assurances 

et autres, mais pas le développement recherché de l’abréviation d’une qualification judiciaire.  

 C’est pourquoi les bases de données d’abréviations régulièrement mises à jour 

pourraient être très utiles, avec précision éventuellement du domaine du droit et, dans idéal, 

l’équivalent français ou russe. 

2.2.10.2. Le choix du procédé de traduction 

Après le problème de décodage vient le problème de la recherche de l’équivalent abrégé 

et/ou non abrégé et du choix de procédé de traduction. Il existe plusieurs procédés pour rendre 

l’abréviation d’une langue dans une autre. Ils dépendent du type de discours, du concept 

juridique et du type d’abréviation. 

2.2.10.2.1. Influence de la sémantique du terme abrégé et de sa 

structure sur la traduction  

2.2.10.2.1.1. Traduction des abréviations désignant des structures 
juridiques 

Le concept juridique ou le groupe sémantique auquel appartient une abréviation donnée 

peut imposer des contraintes quant au choix du procédé de traduction. Prenons l’exemple des 

structures juridiques. 

En France la dénomination sociale est la dénomination juridique d'une société 

commerciale, la société peut être connue également sous un nom commercial sans précision 
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de la structure juridique. Le statut juridique de la personne morale est cité (souvent en abrégé) 

après ou avant son nom, par exemple : INPG Entreprise SA, MDI Enterprises S.A., Bruno 

Entreprise (SA), S.A.S. Les Feuillades, SARL Centre de Sibourg. En Russie, l’abréviation 

désignant la forme juridique de l’entreprise fait obligatoirement partie du nom de l’entreprise, 

elle se place devant sa dénomination, celle-ci est entre guillemets : ɈɈɈ83 «ɉɟɬɪɨɅɟɫ», 

ɈɈɈ  «ɋɨɸɡ»,  ɈȺɈ84 «Ɋɨɫɬɟɥɟɤɨɦ»,  ɈȺɈ  «ɋɜɹɡɶɢɧɜɟɫɬ». Même s'il n’existe pas de 

règles de traduction de ces abréviations, certaines recommandations peuvent être formulées.  

Malgré le fait que les principales abréviations de formes juridiques de sociétés figurent 

dans les dictionnaires bilingues, en règle générale, leur utilisation ne peut pas être 

recommandée dans le texte juridique. Premièrement, les formes de propriété sont différentes 

dans les systèmes juridiques nationaux et sont régies par les lois nationales. Ainsi, l’emploi 

d’une abréviation française pour une société russe n’est pas équivalent du point de vue 

juridique et déforme le sens de l’abréviation russe.  

Dans Ʉɨɦɦɟɧɬɚɪɢɣ  ɤ  ɉɢɫɶɦɭ  Ȼɚɧɤɚ  Ɋɨɫɫɢɢ  ɨɬ  20.04.2005 №  64-Ɍ:  SАIFT  BIC 

(ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɫɬɚɧɞɚɪɬ ISO 9362), il est recommandé de rendre la forme de propriété 

et la forme juridique par l’abréviation après leur nom par les lettres majuscules « ɈɈɈ, ГAO, 

OAO, AKB », c'est-à-dire en les translittérant. Les guillemets du nom russe sont omis lors de 

traduction.  

Pour la traduction de la langue étrangère en russe, il est d’usage, dans les documents 

juridiques, de garder la forme de propriété en langue source.  

On formule donc les règles suivantes pour la traduction des structures juridiques 

d’entreprise ou de société : 

– Les abréviations de formes de propriété russe doivent être translittérées, on ne les 

traduit pas par un équivalent étranger. 

– Les abréviations de formes de propriété étrangères restent en langue source. 

En ce qui concerne les noms des entreprises : 

– les noms des compagnies étrangères sont généralement transcrits en russe, mais ils 

peuvent garder la forme de la langue source, le cas échéant avec la transcription entre 

parenthèses ; 

                                                
83 ɈɈɈ : ɨɛɳɟɫɬɜɨ ɫ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ (société à responsabilité limitée) 

84 ɈȺɈ : ɨɬɤɪɵɬɨɟ ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ (société anonyme de type ouvert) 
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– les noms de compagnies russes doivent être translittérés, le cas échéant avec la 

traduction entre parenthèses. En ce qui concerne l’orthographe, on ne met pas les guillemets 

de nom de compagnie russe : ɈȺɈ  «Ƚɚɡɩɪɨɦ»  - ɈȺɈ Gazprom. En cas de besoin, 

l’abréviation transittérée doit être expliquée.  

L’abréviation d’une forme juridique dans la dénomination sociale sert également à 

l’identification de l’entreprise : on peut identifier le pays d’enregistrement de l’entreprise et 

éviter une éventuelle ambiguïté de perception de l’entreprise à l’étranger.  

Nous proposons comme exemple de mauvaise traduction du russe en français un extrait 

du texte de la décision judiciaire russe citée dans un arrêt de la chambre de l’instruction de la 

cour d’appel d’Aix-en-Provence (arrêt 33/2012) que nous proposons en Annexe C. Le texte 

contient un grand nombre d’abréviations de structures juridiques avec les noms de personnes 

morales, enregistrées en Russie et à l’étranger. Les noms des sociétés étrangères figurent dans 

le texte russe en lettres latines et sont reproduits dans le texte français : «Land Breeze Holding 

LTD», «OMG KOLPINO SHIPPING COMPANI LTD», «OMG GATCHINA SHIPPING 

COMPANI LTD» et autres. Les sociétés russes bien identifiables dans le texte russe ne le sont 

plus en français : OOO  «ɉɟɬɪɨɅɟɫ»  - SARL « Pétroles ». Au lieu d’une entreprise russe 

travaillant dans le secteur du bois (ɥɟɫ), on suppose une entreprise française liée aux activités 

pétrolières. Certes, le contexte aide à l’identification du pays d’enregistrement.  

Le traducteur donne parfois les abréviations correspondantes françaises, par exemple 

SARL pour OOO, parfois traduit le nom d’une structure juridique par un calque : ɈȺɈ – société 

anonyme ouverte. Parfois le traducteur introduit l’abréviation inexistante dans le système 

français : l’abréviation SAO sans développement a été utilisée en français pour OȺɈ 

(ɨɛɳɟɫɬɜɨ ɫ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ) : ȾɈ « ɂɧɜɟɫɬɪɛɚɧɤ» ɈȺɈ «Ȼɚɧɤ 

«ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝ» - DO « Investrbank » SAO « Banque « Saint-Pétersbourg » (on trouve 

plus loin dans le texte : DO « Investrbank » société anonyme ouverte « Banque » Saint-

Pétersbourg »). 

Les noms d’entreprises sont soit translittérés, soit transcrits. Le traducteur choisit la 

translittération du russe vers le français, mais parfois il la fait vers l’anglais : OOO « ȺɄ-

ȼɈɊȾ» - SARL « AK-Word ».  

La traduction en anglais montre l'incohérence dans le travail du traducteur: ɈɈɈ 

«ȼɵɛɨɪɝɫɤɚɹ ɫɭɞɨɯɨɞɧɚɹ ɤɨɦɩɚɧɢɹ» devient SARL « Shipping Company Vyborg » (il existe 
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un nom de l’entreprise pour l’international, mais c’est Vyborg Shipping Company et sa 

structure juridique n’est pas SARL). En même temps ɈɈɈ «ɉɨɪɬ ȼɵɛɨɪɝɫɤɢɣ» devient 

SARL « Port Vyborgskiy ». 

Il convient de noter comme fautes inadmissibles le fait : 

o de transcrire ou de translittérer un nom du russe en français avec une orthographe 

différente : ɈɈɈ «Ʉɚɪɬ» - SARL « Karat » ou SARL « Carat » 

o de transcrire ou de translittérer un nom du russe en français et en anglais : ɈɈɈ 

«ɇɨɪɜɭɞ» - SARL «Norwood » (comme une entreprise française avec un nom anglais) 

mais également SARL « Norvoud » pour la même entreprise 

o de translittérer et de calquer un nom du russe en français : Ɇɨɪɫɤɨɣ ɛɚɧɤ (OAO) a été 

traduit par translittération Morskoy Banque (société anonyme ouverte) et dans un 

autre document du même dossier par calque Banque maritime. 

Cette confusion a amené à l’incompréhension de la part de la jurisprudence française. Nous 

citons l’Arrêt de la chambre de l'instruction : 

[…] étant observé que fort curieusement la banque « victime » dans le premier dossier - 

banque maritime devient ici banque Morskoy, domiciliée au demeurant à la même adresse ; 

qu'il conviendra que les autorités russes s'expliquent sur ce point […] (2012 : 37). 

Précisons qu’il était impossible de repérer les vrais noms d’entreprises russes en se fondant 

sur les textes de l’affaire en question traduits en français même pour la personne qui connaît 

le russe85.  

Cet exemple montre une fois de plus les conséquences néfastes de l’incompétence du 

traducteur ou de sa négligence des règles recommandées, pour la phase judiciaire au niveau 

international.  

Selon le type du texte juridique, l’abréviation désignant la structure juridique en russe 

peut être omise en français. Nous en relevons quelques exemples dans le discours des traités 

plus loin.  

                                                
85 Nous avons initialement étudié les pièces du procès en français pour intervenir dans cette affaire en tant 

qu’expert judiciaire - interprète en russe lors des audiences. 
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2.2.10.2.1.2. Traduction des combinaisons d’abréviations 

La traduction des combinaisons d’abréviations est un cas spécifique du discours 

juridique russe. Les noms des acteurs juridiques sont largement employés dans le discours 

juridictionnel sans développement. Ils posent un problème au traducteur non initié dès l'étape 

de leur décodage. Ces combinaisons d’abréviations, le plus souvent de sigles ou de sigles et 

de mots-valises, doivent être traduites par les dénominations complètes dans la langue 

d’arrivée. Par exemple, la désignation d'un acteur juridique 7 ɨɬɞɟɥ ɋɑ ɩɨ ɊɈɉȾ Ƚɋɍ ɩɪɢ 

ȽɍȼȾ ɩɨ ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝɭ ɢ Ʌɟɧɢɧɝɪɚɞɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ doit être décodée : 

7 ɨɬɞɟɥ  ɋɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɱɚɫɬɢ  ɩɨ  ɪɚɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɸ  ɨɪɝɚɧɢɡɨɜɚɧɧɨɣ  ɩɪɟɫɬɭɩɧɨɣ  ɞɟɹ-

ɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  Ƚɥɚɜɧɨɝɨ  ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ  ɩɪɢ  Ƚɥɚɜɧɨɦ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɢ 

ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ ɩɨ ɋɚɧɤɬ-ɉɟɬɟɪɛɭɪɝɭ ɢ Ʌɟɧɢɧɝɪɚɞɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ. 

La traduction suivante peut être proposée : 

département n°7 de l’Unité d’instruction chargée de l’enquête sur les activités criminelles 

organisées de la Direction Générale d’instruction de la Direction Générale des affaires 

intérieures de Saint-Pétersbourg et de la région de Léningrad.  

Le document de la langue cible sera beaucoup plus long, mais compréhensible pour le 

destinataire qui doit se représenter exactement le type d’organisme et sa hiérarchie dans le 

système du droit étranger. Le professionnel français doit prendre une décision de justice en 

tenant compte de la traduction du russe des textes jurisprudentiels et normatifs.  

Dans la pratique de l’enseignement de la langue juridique, il est important de consacrer 

du temps au travail sur les abréviations. Le discours jurisprudentiel doit être pris en compte au 

même titre que le discours doctrinal, le discours normatif et celui des traités. Proposons 

quelques activités que nous avons utilisées en cours de traduction spécialisée. 

2.2.10.2.2. Travail avec listes d’abréviations 

Pour commencer, les apprenants travaillent avec des listes d’abréviations juridiques 

russes et des listes d’abréviations juridiques françaises présentées avec les dénominations 

complètes. Les abréviations proposées sont de plusieurs types et appartiennent aux groupes 

différents de notre classification sémantique. Le but du travail est de les classer dans chacune 

des langues. Le travail peut être fait individuellement ou par petits groupes. Les classifications 

des apprenants peuvent être plus ou moins détaillées. L’importance est de regrouper les 
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abréviations et de discuter des classifications proposées en classe. Comme deuxième étape il 

est proposé de comparer les classifications russe et française. En cours, ce travail ne prend pas 

beaucoup de temps et il aidera les apprenants à voir les groupes essentiels d’abréviations dans 

chaque langue. Le même travail sur les procédés d’abréviation existant en russe et en français 

doit être effectué (cf. notre classification des types d’abrègement). 

Les mêmes listes en russe et en français peuvent servir à l’exploration des abréviations 

d’après les groupes thématiques d’abréviation et d'après les types d’abrègement spécifiques 

pour le russe et le français. 

2.2.10.2.3. Travail avec textes parallèles 

L’emploi des abréviations dans des textes appartenant à plusieurs genres du discours 

juridique permet de souligner la différence d’emploi des abréviations selon les textes et les 

normes nationales.  

Pour préparer les futurs traducteurs à l’étape suivante du travail sur les abréviations 

(avant la traduction), nous proposons l’étude d’un texte parallèle sur la coopération entre la 

France et la Russie comportant plusieurs abréviations. L’exercice consiste à repérer les 

abréviations et les noms propres, à comparer leur présentation dans les deux textes et à les 

classer par procédés de traduction. Le but de l’exploration du texte est de réfléchir sur les 

causes du choix de tel ou tel procédé, de l’expliquer, de l’approuver ou, le cas échéant, de le 

critiquer et de proposer un autre moyen de traduction. L’apprenant doit donc rendre compte 

de sa stratégie de traduction.  

Prenons le « Relevé de conclusions de la 12e session de la commission franco-russe 

pour les questions de coopération bilatérale au niveau des chefs de gouvernement » (2007) qui 

comporte un grand nombre d’abréviations désignant des organismes ou des concepts 

internationaux et nationaux, ce qui demande des stratégies différentes pour la traduction86. 

Observons quelques citations parallèles : 

 Les Chefs de Gouvernements ont évoqué 

l’état des relations entre l’Union européenne et 

Ƚɥɚɜɵ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜ,  ɨɛɫɭɞɢɜ 

ɫɨɫɬɨɹɧɢɟ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɣ  ȿɋ – Ɋɨɫɫɢɹ  ɧɚ 

                                                
86 Rappelons que les textes de ce genre ne sont pas considérés comme des traductions.  
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la Russie et souligné la nécessité de renforcer 

leur partenariat, pour accompagner son 

développement très rapide, mais aussi tenir 

compte de la place de l’UE et de la Russie dans 

le monde.  

ɧɵɧɟɲɧɟɦ  ɷɬɚɩɟ,  ɩɨɞɱɟɪɤɧɭɥɢ 

ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɫɬɶ  ɭɤɪɟɩɥɟɧɢɹ  ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɚ 

ɦɟɠɞɭ  ȿɋ ɢ  Ɋɨɫɫɢɟɣ  ɜ  ɢɧɬɟɪɟɫɚɯ 

ɫɨɩɪɨɜɨɠɞɟɧɢɹ  ɢɯ  ɭɫɤɨɪɟɧɧɨɝɨ  ɪɚɡɜɢɬɢɹ, 

ɭɱɢɬɵɜɚɹ ɪɨɥɶ ȿɜɪɨɫɨɸɡɚ ɢ Ɋɨɫɫɢɢ ɜ ɦɢɪɟ. 

Les deux parties souhaitent mettre à 

profit la période de la Présidence française, à 

partir de juillet 2008, pour faire 

substantiellement progresser la relation UE-

Russie dans tous les domaines. 

ɋɬɨɪɨɧɵ  ɧɚɞɟɸɬɫɹ  ɩɥɨɞɨɬɜɨɪɧɨ 

ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɬɶ  ɩɟɪɢɨɞ  ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨɝɨ 

ɩɪɟɞɫɟɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɜɨ  ɜɬɨɪɨɦ  ɩɨɥɭɝɨɞɢɢ 

2008 ɝ. ɞɥɹ  ɫɭɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɩɪɨɞɜɢɠɟɧɢɹ 

ɜɡɢɚɦɨɨɬɧɨɲɟɧɢɣ  ɦɟɠɞɭ  ȿɋ ɢ  Ɋɨɫɫɢɟɣ  ɜɨ 

ɜɫɟɯ ɨɛɥɚɫɬɹɯ. 

  

Notons qu’en russe, il y a deux types d’abréviation pour ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɋɨɸɡ : le sigle, 

comme en français – EC et le terme propre au russe – ȿɜɪɨɫɨɸɡ. D’où plus de variation et 

comme suit plus d’emplois synonymiques en russe. 

La quantité d’abréviations est pratiquement équivalente dans les textes russe et français. 

Dans le texte cité ci-dessous, il s’agit de coopération franco-russe dans plusieurs domaines, 

entre plusieurs entreprises, sociétés et institutions. Or, on trouve leurs noms abrégés, souvent 

sans explication, bien que les abréviations des organismes étrangers puissent ne pas être 

connues : 

accord entre Atomenergomach et Alstom pour 

constituer une société commune qui produira 

des turbines à demi-vitesse pour les centrales 

nucléaires. 

ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  «Ⱥɥɶɫɬɨɦ»  ɢ  ɈȺɈ 

«Ⱥɬɨɦɷɧɟɪɝɨɦɚɲ»  ɨ  ɫɨɡɞɚɧɢɢ  ɋɉ ɩɨ 

ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɭ  ɬɢɯɨɯɨɞɧɵɯ  ɬɭɪɛɢɧ  ɞɥɹ 

Ⱥɗɋ; 

la signature à l'occasion de la réunion du 

Séminaire gouvernemental, de l'accord sur les 

échanges de transferts postaux électroniques 

entre le groupe « La Banque Postale » et 

l'entreprise publique FGUP « Potchta 

Rossii » ; 

 

ɩɨɞɩɢɫɚɧɢɟ  ɩɨ  ɫɥɭɱɚɸ  ɡɚɫɟɞɚɧɢɹ 

Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨ-Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ʉɨɦɢɫɫɢɢ  ɩɨ 

ɜɨɩɪɨɫɚɦ  ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɟɝɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ 

ɧɚ ɭɪɨɜɧɟ Ƚɥɚɜ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜ ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ 

ɨɛ  ɨɛɦɟɧɚɯ  ɷɥɟɤɬɪɨɧɧɵɦɢ  ɩɨɱɬɨɜɵɦɢ 

ɩɟɪɟɜɨɞɚɦɢ  ɦɟɠɞɭ  ɎȽɍɉ «ɉɨɱɬɚ 

Ɋɨɫɫɢɢ» ɢ ɤɨɦɩɚɧɢɟɣ «Ʌɹ Ȼɚɧɤ ɉɨɫɬɚɥɶ»; 

la constitution d'une société commune entre 

l'entreprise publique FGUP 

ɫɨɡɞɚɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɎȽɍɉ 

«Ɋɨɫɨɛɨɪɨɧɷɤɫɩɨɪɬ», ɁȺɈ  «Ƚɨɥɥɚɪ»  ɢ 



255 

 

« Rosoboronexport », la SA « Gollard » et la 

société « Alcatel-Lucent » pour produire sous 

licence du matériel Alcatel de 

télécommunication et de logiciels ; 

 

ɤɨɦɩɚɧɢɟɣ  «Ⱥɥɤɚɬɟɥɶ-Ʌɸɫɟɧɬ» 

ɫɨɜɦɟɫɬɧɨɣ  ɤɨɦɩɚɧɢɢ  ɩɨ  ɥɢɰɟɧɡɢɨɧɧɨɦɭ 

ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɭ  ɨɛɨɪɭɞɨɜɚɧɢɹ  Ⱥɥɤɚɬɟɥɶ  ɜ 

ɫɮɟɪɟ  ɬɟɥɟɤɨɦɦɭɧɢɤɚɰɢɣ  ɢ  ɩɪɨɝɪɚɦɦɧɨɝɨ 

ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɹ; 

Les Parties se sont félicitées du renforcement 

de la coopération entre EADS et OAK[…] 
Ƚɥɚɜɵ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜ  ɜɵɪɚɡɢɥɢ 

ɭɞɨɜɥɟɬɜɨɪɟɧɢɟ  ɪɚɡɜɢɬɢɟɦ 

ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ  ɦɟɠɞɭ  ɈȺɄ ɢ 

«ȿȺȾɋ»[…] 
Si les investissements français 

en Russie sont importants, comme en 

témoignent notamment l'inauguration 

récente de l'usine du groupe Servier à Sofrino, 

le doublement prévu des capacités de 

production de Renault à Moscou ou 

l'installation prochaine d'une usine du groupe 

PSA, les investissements russes en France 

restent modestes. 

ȿɫɥɢ  ɨɛɴɟɦ  ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɢɯ  ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɣ 

ɜ Ɋɨɫɫɢɢ ɹɜɥɹɟɬɫɹ ɡɧɚɱɢɬɟɥɶɧɵɦ, ɨ ɱɟɦ, ɜ 

ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ,  ɫɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɭɸɬ 

ɧɟɞɚɜɧɟɟ  ɨɬɤɪɵɬɢɟ  ɡɚɜɨɞɚ  ɤɨɦɩɚɧɢɢ 

«ɋɟɪɜɶɟ»  ɜ  ɝ.ɋɨɮɪɢɧɨ,  ɡɚɩɥɚɧɢɪɨɜɚɧɧɨɟ 

ɞɜɭɤɪɚɬɧɨɟ ɭɜɟɥɢɱɟɧɢɟ ɩɪɨɢɡɜɨɞ-ɫɬɜɟɧɧɵɯ 

ɦɨɳɧɨɫɬɟɣ  ɡɚɜɨɞɚ  «Ɋɟɧɨ»  в Ɇɨɫɤɜɟ  ɢ 

ɨɬɤɪɵɬɢɟ ɜ ɫɤɨɪɨɦ ɜɪɟɦɟɧɢ ɡɚɜɨɞɚ ɝɪɭɩɩɵ 

"ɉɟɠɨ-ɋɢɬɪɨɟɧ",  ɬɨ ɨɛɴёɦ  ɪɨɫɫɢɣɫɤɢɯ 

ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɣ  ɜɨ  Ɏɪɚɧɰɢɢ  ɨɫɬɚёɬɫɹ 

ɫɤɪɨɦɧɵɦ[…] 
Les Chefs de gouvernement ont tenu à en 

rappeler toute l'importance et souhaité que 

Roskosmos et le CNES puissent élaborer 

dans les plus brefs délais l'accord 

intergouvernemental sur les mesures de 

protection des technologies nécessaire au 

développement du projet. 

 

Ƚɥɚɜɵ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜ  ɫɨɱɥɢ  ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɵɦ 

ɧɚɩɨɦɧɢɬɶ ɨ ɜɚɠɧɨɫɬɢ ɷɬɨɣ ɩɪɨɝɪɚɦɦɵ ɢ 

ɜɵɪɚɠɚɸɬ  ɩɨɠɟɥɚɧɢɟ,  ɱɬɨɛɵ 

ɇɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ  ɰɟɧɬɪ  ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɢɯ 

ɢɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɣ  Ɏɪɚɧɰɢɢ  (Ʉɇȿɋ) ɢ 

Ɋɨɫɤɨɫɦɨɫ ɜ  ɤɪɚɬɱɚɣɲɢɟ  ɫɪɨɤɢ 

ɩɨɞɝɨɬɨɜɢɥɢ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨ  ɦɟɪɚɯ  ɩɨ 

ɡɚɳɢɬɟ  ɢɫɩɨɥɶɡɭɟɦɵɯ  ɜ  ɩɪɨɟɤɬɟ 

ɬɟɯɧɨɥɨɝɢɣ. 

Cette clarification est indispensable au 

lancement des activités de la société commune 

« Almaz Anteï Thomson Broadcast ». 

[…],  ɱɬɨ  ɩɨɡɜɨɥɢɬ  ɧɚɱɚɬɶ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ 
ɫɨɜɦɟɫɬɧɨɝɨ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹ  ɈɈɈ «Ⱥɥɦɚɡ-

Ⱥɧɬɟɣ Ɍɨɦɫɨɧ Ȼɪɨɚɞɤɚɫɬ». 

Les Parties sont convenues de poursuivre une ɋɬɨɪɨɧɵ  ɞɨɝɨɜɨɪɢɥɢɫɶ  ɩɪɨɞɨɥɠɢɬɶ 
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coopération fructueuse entre Airbus, 

l'entreprise Taganrog (TANTK) G.M. BERIEV 

et BERIEV IRKUT Seaplane afin de procéder à 

une certification européenne de l'avion Beriev- 

200 conformément à l'accord entre ARMAK 

(registre d'aviation du Comité international 

d'aviation) et EASA. 

 

ɩɥɨɞɨɬɜɨɪɧɨɟ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɨ ɦɟɠɞɭ Airbus, 

ɌȺɇɌɄ  ɢɦ.  Ƚ.Ɇ.Ȼɟɪɢɟɜɚ ɢ  Beriev IRK.UT 

Seaplane ɫ  ɰɟɥɶɸ  ɩɪɨɜɟɞɟɧɢɹ  ɟɜɪɨɩɟɣɫɤɨɣ 

ɫɟɪɬɢɮɢɤɚɰɢɢ  ɫɚɦɨɥɟɬɚ  Ȼɟ-200  ɜ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟɦ  ɦɟɠɞɭ 

Ⱥɜɢɚɰɢɨɧɧɵɦ  ɪɟɝɢɫɬɪɨɦ 

ɦɟɠɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɨɝɨ 

ɤɨɦɢɬɟɬɚ  (ȺɊɆȺɄ) ɢ  ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ 

ɚɝɟɧɬɫɬɜɚ  ɩɨ  ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɨɣ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

(EASA). 

Les chefs de gouvernement se sont félicités du 

renforcement de la coopération bilatérale dans le 

domaine de l'énergie : 

- renouvellement des accords 

d'approvisionnement à long terme 

passés entre Gazprom et Gaz de France ; 

- accord entre les sociétés Gazprom et 

Total[…] 

Ƚɥɚɜɵ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜ  ɜɵɪɚɠɚɸɬ  ɭɞɨɜ-

ɥɟɬɜɨɪɟɧɢɟ  ɜ  ɫɜɹɡɢ  ɫ  ɪɚɡɜɢɬɢɟɦ 

ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɟɝɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ 

ɷɧɟɪɝɟɬɢɤɢ: 

- ɩɪɨɞɥɟɧɢɟ  ɞɨɥɝɨɫɪɨɱɧɵɯ  ɤɨɧɬɪɚɤɬɨɜ 

ɦɟɠɞɭ  ȺɈ «Ƚɚɡ  ɞɟ  Ɏɪɚɧɫ» ɢ  ɈȺɈ 

«Ƚɚɡɩɪɨɦ» ɨ ɩɨɫɬɚɜɤɚɯ ɝɚɡɚ; 

- ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  «Ɍɨɬɚɥɶ»  ɢ  ɈȺɈ 

«Ƚɚɡɩɪɨɦ» […] 

Les textes parallèles montrent qu’un grand nombre d’abréviations sont connues par une 

seule des parties. Les abréviations empruntées et non motivées sont employées dans les textes 

des deux langues87. L’analyse de l’emploi des abréviations dans le discours en deux langues 

montre différents procédés de recherche des équivalents : 

Transcription et translittération (sans explication) 

Ɋɨɫɤɨɫɦɨɫ – Roscosmos (translittération en français du russe) 

ɈȺɄ88- OAK (translittération en français du russe) 

ȿȺȾɋ89 - EADS (emprunt direct en français et translittération en russe de l’anglais 

European Aeronautic Defence and Space company) 

                                                
87 Le terme national dans le texte en langue nationale est donné à gauche, à droite - le terme équivalent 

dans le texte de la langue de l’autre Partie. L’ordre de termes coordonnés est donc différent suivant la langue. Il 

s’agit probablement de la politesse diplomatique. 
88 ɈȺɄ : Ɉɛɴɟɞɢɧɟɧɧɚɹ ɚɜɢɚɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɚɹ ɤɨɪɩɨɪɚɰɢɹ  
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Ɋɨɫɨɛɨɪɨɧɷɤɫɩɨɪɬ – Rosoboronexport (translittération en français du russe) 

Transcription avec traduction du développement  

a) le développement ne figure pas dans le texte français : 

CNES90 - ɇɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ ɰɟɧɬɪ ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɢɯ ɢɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɣ Ɏɪɚɧɰɢɢ (Ʉɇȿɋ). 

b) le développement figure dans les deux textes : 

Ⱥɜɢɚɰɢɨɧɧɵɣ  ɪɟɝɢɫɬɪ  ɦɟɠɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɤɨɦɢɬɟɬɚ  (ȺɊɆȺɄ)  -

ARMAK (registre d’aviation du Comité international d’aviation)  

Traduction visant un équivalent existant dans la langue cible 

ɁȺɈ  : Ɂɚɤɪɵɬɨɟ  ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɨɟ  ɨɛɳɟɫɬɜɨ l’abréviation d’un terme équivalent dans le 

droit français SA : société anonyme  

ɁȺɈ « Ƚɨɥɥɚɪ» - SA « Gollar » 

Traduction du développement de l’abréviation (équivalent non-abrégé)  

Les abréviations russes suivantes ne sont pas abrégées dans les textes français faute 

d’abréviation en français pour le terme équivalent, tandis que l’équivalent non-abrégé existe: 

ɋɉ91 - société commune 

Ⱥɗɋ92 – centrale nucléaire. 

Omission de l’abréviation 

a) Les formes juridiques d’entreprises russes qui sont systématiquement employées en 

abréviation dans le texte russe n’ont pas d’importance en français et par conséquent ne sont 

pas rendues dans le texte français. En outre pour l’abréviation OAO93 il n’y a pas de type 

d’entreprise équivalent en France, pas d’abréviation équivalente dans le système français, bien 

que l’équivalent du terme russe existe en français: société anonyme ouverte : 

ɈȺɈ «Ⱥɬɨɦɷɧɟɪɝɨɦɚɲ» - Atomenergomach 

ɈȺɈ «Ƚɚɡɩɪɨɦ» - Gazprom 

ɈȺɈ «ɇɨɜɚɬɷɤ» - Novatek 

                                                                                                                                                   
89 ȿȺȾɋ: ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɚɷɪɨɤɨɫɦɢɱɟɫɤɢɣ ɢ ɨɛɨɪɨɧɧɵɣ ɤɨɧɰɟɪɧ 
90 CNES : Centre national d’études spatiales 
91 ɋɉ : ɫɨɜɦɟɫɬɧɨɟ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ 
92 Ⱥɗɋ : ɚɬɨɦɧɚɹ ɷɥɟɤɬɪɨɫɬɚɧɰɢɹ 
93 ɈȺɈ : ɨɬɤɪɵɬɨɟ ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ  
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OAO « ɊɀȾ» - RJD 

La même omission de l’abréviation pour OOO94 (en français SARL95 ) : 

OOO « Ⱥɥɦɚɡ-Ⱥɧɬɟɣ Ɍɨɦɫɨɧ Ȼɪɨɚɞɤɚɫɬ» - «Almaz Anteï Thomson Broadcast ». 

b) L’abréviation française est omise, seule la nomination complète est traduite si la 

connaissance du nom abrégé n’est pas considéré comme indispensable aux Russes : 

Agence française pour les investissements internationaux (AFII) - Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɟ Ⱥɝɟɧɫɬɜɨ 

ɩɨ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɦ ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɹɦ.  

Ajout de l’abréviation 

Encore un exemple dans le contexte des types d’entreprises, la dénomination Gaz de 

France a comme équivalent russe ȺɈ96 « Ƚɚɡ  ɞɟ  Ɏɪɚɧɫ » (AO ici société anonyme (SA), 

société par actions), en français, on n’a pas d’indication sur la forme juridique. Ce cas de 

présentation d’une dénomination française d’après les règles appliquées pour les entreprises 

russes ne semble pas justifié. 

Explication complète avec l’emprunt direct 

Ce procédé est utilisé en russe, mais pas en français (simplement l’emploi de l’emprunt 

direct) : 

Eɜɪɨɩɟɣɫɤɨɟ ɚɝɟɧɫɬɜɨ ɩɨ ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɨɣ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ (EASA) – EASA97. 

Omission de l’abréviation avec explication partielle 

En français l’abréviation ɈȺɈ est parfois traduite par le lexème société qui représente 

un sème de Oɬɤɪɵɬɨɟ ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ : 

ɈȺɈ «Ƚɚɡɩɪɨɦ» - société Gazprom. 

                                                
94 ɈɈɈ : ɨɛɳɟɫɬɜɨ ɫ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ  

95 SARL : société à responsabilité limitée 

96 ȺɈ : ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ 

97 EASA : de l'anglais European Aviation Safety Agency 



259 

 

Explication partielle avec la translittération de l’abréviation 

Ce procédé est systématique en français, par exemple, pour expliquer un élément 

important de l’abréviation ɎȽɍɉ  (Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ  ɭɧɢɬɚɪɧɨɟ 

ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ), dans notre cas ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ – entreprise publique : 

ɎȽɍɉ «Ɋɨɫɨɛɨɪɨɧɷɤɫɩɨɪɬ» : entreprise publique FGUP « Rosoboronexport »  

ɎȽɍɉ « ɉɨɱɬɚ Ɋɨɫɫɢɢ» : entreprise publique FGUP «Potchta Rossii».  

Encore un exemple : 

ɌȺɇɄ ɢɦ.Ȼɟɪɢɟɜɚ – entreprise Taganrog (TANK) G.M.BERIEV 

Puisque ɌȺɇɄ  c’est le sigle de "Ɍɚɝɚɧɪɨɝɫɤɢɣ ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɵɣ  ɧɚɭɱɧɨ-ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɢɣ 

ɤɨɦɩɥɟɤɫ  ɢɦ.  Ƚ.Ɇ.Ȼɟɪɢɟɜɚ" c’est le sème Ɍɚɝɚɧɪɨɝɫɤɢɣ qui est précisé avec le mot 

entreprise, ce dernier est d’ailleurs plus général que ɧɚɭɱɧɨ-ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɢɣ ɤɨɦɩɥɟɤɫ. Dans le 

contexte de la coopération aéronautique il n’est pas obligatoire de préciser le sème 

ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɵɣ.  

Notons, que cette organisation a une dénomination pour l’international : BERIEV 

Aircraft Company. 

Reformulation avec ellipse 

groupe PSA - ɝɪɭɩɩɚ "ɉɟɠɨ-ɋɢɬɪɨɟɧ"  

Sans connaissances extralinguistiques, la recherche de cet équivalent n’est pas possible. 

Pourtant « PSA » qui signifie « Peugeot Société Anonyme » a fusionnée avec Citroën. La 

dénomination est PSA Peugeot Citroën qui a l’équivalent en russe ɉɋȺ ɉɟɠɨ ɋɢɬɪɨɟɧ. En 

réalité la démarche est de remonter au terme non elliptique groupe PSA - PSA Peugeot 

Citroën et de donner l’équivalent avec ellipse d’une autre partie de la dénomination ɉɋȺ. 

Pour les lecteurs russes qui connaissent bien Peugeot et Citroën l’équivalent russe semble plus 

convenable. 

Assimilation de l’abréviation 

Ces exemples peuvent montrer également différents degrés d’assimilation de 

l’abréviation empruntée dans la langue cible. Le degré d’assimilation en russe de l’abréviation 

française est marqué par l’existence de l’emprunt avec orthographe en cyrillique. 

L'abréviation Ʉɇȿɋ est empruntée par la transcription, elle n'est pas motivée par rapport à 
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son développement traduit par un calque et figurant dans le texte: ɇɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ  ɰɟɧɬɪ 

ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɢɯ ɢɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɣ Ɏɪɚɧɰɢɢ (Ʉɇȿɋ).  

Un degré d’assimilation encore plus élevé, c’est l’emploi de l’abréviation translittérée 

en cyrillique sans explication : EADS – ȿȺȾɋ. EADS dans le texte russe a comme équivalent 

juste « ȿȺȾɋ » dans le contexte de la coopération dans le domaine de la construction 

aéronautique. L’abréviation ȿȺȾɋ  dont le nom s’explique dans les dictionnaires comme 

ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɚɹ  ɚɷɪɨɤɨɫɦɢɱɟɫɤɚɹ  ɢ  ɨɛɨɪɨɧɧɚɹ  ɝɪɭɩɩɚ  n’est pas motivée en russe. 

L’abréviation anglaise qui signifie European Aeronautic Defence and Space Company98 est 

très connue également en français, emploi sans explication. 

On n'utilise pas l'emprunt direct du russe en français pour les abréviations, on ne recourt 

qu'à la translittération : Ⱥɜɢɚɰɢɨɧɧɵɣ  ɪɟɝɢɫɬɪ  ɦɟɠɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɨɝɨ 

ɤɨɦɢɬɟɬɚ (ȺɊɆȺɄ) - ARMAK (registre d’aviation du Comité international d’aviation). 

L’analyse de ces textes parallèles peut être un exemple du travail en cours de langue de 

spécialité. Les abréviations sont représentées dans le domaine de leur fonctionnement, dans le 

discours. En outre, le travail montre aux étudiants que le traducteur doit décrypter chaque 

abréviation pour choisir le procédé de traduction adéquat. Tout cela est censé rendre le texte 

plus compréhensible pour les lecteurs. Il faut aussi tenir compte du type de lecteur et des 

règles précises de la technique juridique. 

2.2.10.3. Motivation, compréhension, accès à l’information 

La question de la transparence ou de la motivation se pose lors de la création d’un 

nouveau terme par abrègement.  

Les abréviations sont tendues entre les deux principes contradictoires qui découlent de leur 

raison d'être : une abréviation doit être la plus brève possible, mais elle doit être aussi la plus 

transparente possible, c'est-à-dire laisser le plus possible transparaître la forme pleine (Poitou 

s. d.). 

Marie-Françoise Mortureux remarque que les procédés de formation de termes comme 

la siglaison, les mots-valises  

                                                
98 A noter l’ellipse de Company dans le sigle. 
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tendent à estomper la motivation des néologismes, compliquant en première instance leur 

interprétation hors contexte de création ; mais, simultanément et contradictoirement, leur 

opacité sémantique, loin de nuire à leur lexicalisation, contribue à les rapprocher des lexèmes 

« anciens », dont le sens codé doit être mémorisé par tout locuteur ; cette dernière remarque 

est, évidemment, valable aussi pour les termes motivés, dont la valeur ne se réduit pas, en 

règle générale, à leur sens « prédictible » (Mortureux 1995 : 18). 

2.2.10.3.1. Accès au concept juridique codé par l’abréviation dans le 

contexte unilingue 

Trois voies semblent possibles pour accéder au concept juridique codé par l’abréviation 

au niveau d’une langue (Figure 2.1).  

 

Figure 2.1 ‒ Accès au concept juridique codé par l’abréviation dans le contexte unilingue 

1. Le locuteur passe par la dénomination complète et accède au concept : 

ORTE : Ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants 

FNAEG : Fichier national automatisé des empreintes génétiques 

TNP : Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

2. Le locuteur accède directement au concept si l’abréviation est lexicalisée et renvoie le 

locuteur au concept sans passer par le développement. Dans certains cas les locuteurs 

(même professionnels) peuvent ne pas connaître la dénomination complète. Par exemple, 

nos experts témoignent qu’ils peuvent connaître des noms abrégés de certaines lois, 

savoir leur contenu, sans pouvoir donner le titre complet de ces lois : 

LOPPSI : Loi d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 

intérieure  

LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des universités 

L’accès au concept est également direct dans le cas de l’abréviation très connue : 
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Pacs, ONU etc. 

3. Si l’abréviation n’est pas connue, l’impossibilité de trouver un développement coupe 

l’accès au concept et par conséquent à l’information. 

2.2.10.3.2. Processus de traduction des abréviations  

Le processus de traduction est encore plus compliqué. Il s’agit de comprendre et de faire 

comprendre l’abréviation dans une autre langue. La traduction des dénominations juridiques, 

qui sont parfois des noms propres, et de leurs abréviations présente des difficultés par rapport 

à la langue générale du fait qu’il s’agit 

 […] d’un problème qui relève autant de la terminologie que de la traduction. La traduction 

vise à rendre un message, et fait volontiers appel à la variation pour le faire. La terminologie, 

en revanche, cherche à établir des dénominations stables par rapport à des référents d’un 

domaine donné. Le problème du traducteur est qu’il fait d’abord un travail de transmission de 

message, mais que le résultat est pris comme une décision terminologique 

(Humbley 2006 : 684). 

La Figure 2.2 représente le processus de traduction des abréviations juridiques dans le 

contexte interculturel. Le traducteur passe par l’étape de l’accès au concept dans la langue 

source (schéma précédent), situe le concept dans les systèmes juridiques concernés pour 

chercher un équivalent dans la langue cible, ce dernier peut également être doublement codé 

par l’abréviation.99 La question se pose si le concept existe dans le système juridique de la 

langue cible.  

                                                
99 Précisons que la colonne « Abréviation » dans la langue cible représente les abréviations qui existent 

dans la langue cible ou font l’objet de l’emprunt le cas échéant (ligne 3). Si les abréviations dans la langue cible 

n’existent pas, les lignes 1, 2, 3 se terminent par le « Terme complet ».  
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Figure 2.2 ‒ Processus de traduction des abréviations  
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 Examinons le schéma ligne par ligne : 

 

Le concept existe dans les deux langues. Le traducteur identifie le terme complet et 

donne l’abréviation correspondante, si elle existe. Il s’agit souvent de termes et dénominations 

internationaux (institutions, conventions et autres) :  

ȿɋɉɑ (ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɫɭɞ ɩɨ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ) - CEDH (Cour Européenne des Droits 

de l’Homme)  

ɆɈɌ  (Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɚɹ  Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  Ɍɪɭɞɚ)  - OIT (Organisation internationale du 

ЭЫКЯКТХ) ȾɎȿɋ (Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ɮɭɧɤɰɢɨɧɢɪɨɜɚɧɢɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ ɋɨɸɡɚ) - TFUE (Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne)  

 

 

En cas d’absence du même concept dans la langue d’arrivée, on propose un terme 

complet de sens proche ou plus général, soit son abréviation si elle existe : 

ɋɉ (ɫɨɜɦɟɫɬɧɨɟ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ) – société commune  

ɆɊɈɌ  (Ɇɢɧɢɦɚɥɶɧɵɣ  ɪɚɡɦɟɪ  ɨɩɥɚɬɵ ɬɪɭɞɚ)  - SMIC (Salaire minimum 

interprofessionnel de croissance) 

ȻɈɆɀ (ɥɢɰɨ ɛɟɡ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨɝɨ ɦɟɫɬɚ ɠɢɬɟɥɶɫɬɜɚ)  - SDF (personne sans domicile 

fixe) 

 

Si le concept n’existe pas dans la langue d’arrivée, on introduit un nouveau concept et 

on recourt  

 à son explication avec la création éventuelle de l’abréviation ou à l'emprunt de 

l'abréviation de la langue source, 

 soit le terme complet est emprunté avec ou sans abréviation. 
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Pour illustrer cette partie du schéma il faudrait prendre une abréviation désignant un 

concept inconnu dans le système de la langue cible. Nous utilisons un exemple existant pour 

plus de clarté : ɈɆɈɇ est le terme abrégé du Oɬɪɹɞ ɦɨɛɢɥɶɧɵɣ ɨɫɨɛɨɝɨ ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɹ. Le 

terme complet est introduit en français par un calque : Détachement mobile à vocation 

particulière ou bien par l'explication Forces de police anti-émeute. Dans les deux cas un 

nouveau concept apparaît dans la langue d'arrivée. L'abréviation empruntée translittérée 

OMON est employée pour les deux dénominations françaises proposées. Nous pourrions 

également supposer l'absence d’abréviation du nouveau terme et/ou l'apparition dans le temps 

d’abréviations motivées comme DMVP (Détachement mobile à vocation particulière) ou bien 

FPAE (Forces de police anti-émeute). 

  

 

La figure montre le cas d’abréviations très connues ou leurs emprunts existant dans les 

deux langues, pour lesquels le traducteur n’a pas besoin de passer par le décodage, ni même 

par le concept, la traduction se fait « automatiquement » :  

ONU - ɈɈɇ,  IЧЭОЫЩШХ - ɂɧɬɟɪɩɨɥ,  UNESCO - ɘɇȿɋɄɈ (le concept international est 

commun pour les deux langues),  

ɄȽȻ -KGB, ȽɍɅɚɝ – Goulag (le concept existe déjà dans les deux langues).  

Dans le cas du russe et du français il s’agit souvent d’emprunts directs dans les deux 

langues : G20.  

 

 

L’accès au concept est bloqué à la première étape. La compréhension et, par la suite, la 

traduction est impossible. 

Ce schéma de processus de traduction peut également être perçu comme le schéma pour 

accéder à l’information codée et la faire comprendre dans le contexte interculturel. 
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2.2.11. Conclusion 

L’étude des moyens de désignation générale et spécifique des concepts dans la 

terminologie du droit en russe et en français montre que, malgré la tendance à donner aux 

notions complexes du droit la dénomination la plus explicite et la plus précise possible (d’où 

la prédominance des termes composés), on note également une tendance à exprimer ces 

concepts dans des formes plus synthétiques, en simplifiant la structure formelle du terme. Les 

procédés de l'économie linguistique varient d’une langue à l’autre et doivent être étudiés dans 

le discours. L'approche discursive souligne la spécificité de la formation, du fonctionnement 

et de l’introduction dans le discours de la forme abrégée d’un terme. 

L’abréviation vise à créer des désignations de concepts plus courtes que les unités 

initiales, elle résulte donc du principe d’économie de la langue (du temps et de l’espace). 

Dans le discours juridique, l’abréviation a une certaine spécificité par rapport à la langue 

générale, mais aussi par rapport au discours spécialisé d’un autre domaine. Cette spécificité 

tient à la formation des termes abrégés et surtout à leur fonctionnement dans le discours. 

Nous avons étudié les particularités structurelles et sémantiques des abréviations 

juridiques en russe et en français et la spécificité de leur fonctionnement dans les genres de 

discours juridiques différents (normatif, doctrinal, de traités et juridictionnel). Toutes ces 

connaissances doivent être prises en compte pour réaliser une traduction contenant des 

abréviations juridiques.  

Pour l’analyse des abréviations dans le discours juridique nous avons utilisé une double 

approche terminologique et discursive.  

L’analyse terminologique comparée a permis de classer les abréviations en groupes 

sémantiques et de mettre en évidence leurs particularités en russe et en français. Dans les deux 

langues on distingue les groupes thématiques suivants : 

Textes normatifs nationaux  

Textes normatifs internationaux  

Publications officielles nationales 

Publications officielles internationales 

Institutions et services étatiques  

Ɉrganismes et institutions internationaux 
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Branches du droit 

Structures juridiques 

Désignations de personnes (Acteurs et professionnels. Etat de personnes) 

Actes et procédures judiciaires 

Sanctions judiciaires 

Qualification judiciaire (d’infraction et de préjudice) 

Documents administratifs  

Autres (regroupe des abréviations qui ne renvoient pas à un concept juridique ou qui ne 

forment pas un groupe sémantique quantitativement considérable). 

L’existence de ces groupes sémantiques dans les deux langues prouve la ressemblance 

des processus de création des abréviations à partir des termes composés ayant la même 

signification. Cette dernière influence également leur fréquence d’emploi dans le discours, 

favorisant la formation d’abréviations. 

Cette classification montre en même temps des traits distinctifs suivant la langue. La 

quantité d’abréviations dans les groupes et dans les sous-groupes peut ne pas correspondre 

dans les deux langues. Les abréviations qui désignent les types de textes normatifs sont 

beaucoup plus nombreuses en français. Les titres des lois font l’objet d’abréviation en français 

pour les lois souvent citées, ce qui n’est pas courant en russe. Il y a en français un nombre 

élevé d’abréviations désignant des publications officielles internationales, contrairement au 

russe. En français un groupe désignant des personnes et leurs fonctions compte plusieurs 

abréviations, alors que les abréviations de ce type sont rares en russe.  

Les groupes thématiques réunissent les abréviations formées par des procédés 

linguistiques différents. La sémantique du terme composé ne détermine donc pas le procédé 

d’abrègement choisi en russe ou en français.  

Les procédés de formation des abréviations juridiques productifs en français et/ou en 

russe sont énumérés et comparés. Les procédés principaux d’abrègement, qui ont de différents 

sous-types, sont les suivants : 

Siglaison. Ce procédé existe dans les deux langues. Les sigles sont formés par des 

lettres initiales des mots significatifs des termes composés ou en utilisant quelques lettres 

d’un syllabe, des lettres initiales des thèmes des mots-composés, parfois avec utilisation des 

mots grammaticaux. La représentation des sigles diffère dans certains cas en russe et en 
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français. L’orthographe russe marque les mots grammaticaux en minuscule, à la différence du 

français qui tend à unifier la représentation graphique en n’utilisant que des majuscules dans 

la formation des sigles. 

Procédé du mot-valise. Le procédé de mot-valise n’est pas utilisé en français dans le 

domaine juridique, alors qu’il est productif en russe. La troncation se fait principalement par 

apocope. Les mots-valises russes peuvent réunir jusqu’à 4 apocopes. 

Abréviations graphiques. Les abréviations graphiques sont plus nombreuses en 

français. Outre le point abréviatif – marque commune des abréviations graphiques dans les 

deux langues, il existe des spécificités orthographiques propres au russe : contraction avec 

trait d’union ou abréviations avec une barre oblique. 

Types composés. Les procédés cités peuvent se combiner entre eux et avec l’ellipse 

pour former de nouvelles abréviations dans les deux langues : siglaison avec ellipse, siglaison 

avec abréviation graphique, abréviation graphique avec ellipse, mots-valises avec ellipse (en 

russe), mots-valises avec siglaison (en russe) et autres. La combinaison d’abréviations (le plus 

souvent combinaison de sigles) désignant un concept peut être considéré comme une 

particularité du russe. 

Abréviations empruntées. Les emprunts d’abréviations se font dans les deux langues 

avec les particularités suivantes : 

- Les emprunts directs sont utilisés en russe et en français. 

- La translittération est utilisée en russe et en français, mais surtout en français qui 

a peu d’emprunts « phonétiques ». 

- La transcription est moins fréquente en français qu'en russe. 

 L’analyse des structures des abréviations du point de vue de leur thème dérivationnel a 

montré qu’en règle générale, les abréviations sont formées à partir de termes complexes 

substantivaux. Seules les abréviations graphiques peuvent être formées à partir d’un lexème 

simple (qui n’est pas un mot composé).  

Les lexèmes soumis à l’abrègement graphique appartiennent à des classes 

grammaticales variées : verbes, adjectifs et même des mots grammaticaux. La quantité 

d’éléments structurels révélés dans la structure formelle de l’abréviation peut être différente 

suivant le procédé d’abrègement.  
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 Les sigles peuvent contenir de deux à neuf éléments. L’existence des termes qui sont 

désignés par une seule lettre sans point abréviatif montre que ces lettres sont employées 

comme symbole.  

Les abréviations graphiques contiennent d’un seul élément jusqu’à quatre éléments. 

Les mots-valises russes peuvent avoir de deux à quatre éléments. 

Les combinaisons d’abréviations russes peuvent avoir de deux à huit éléments et plus 

dans des séries d’abréviations créées dans le discours. 

Nous observons la tendance à créer des abréviations facilement prononçables, qui 

ressemblent à un lexème ou évoquent phonétiquement un lexème existant. Ces unités sont de 

plus en plus employées en français juridique grâce à la double motivation (par le 

développement et par le mot auquel elles ressemblent) et de la facilité de prononciation et de 

mémorisation. 

L’étude de notre corpus d’abréviations juridiques montre l’existence de paradigmes 

d’abréviations - sigles, mots-valises et même d’abréviations graphiques.   

Le facteur d’analogie influence l’utilisation et la combinaison de plusieurs procédés 

d’abrègement pour arriver à un paradigme unifié d’abréviations, à partir des termes 

complexes de différentes structures d’un même champ terminologique. Les combinaisons 

d’abréviations désignant un concept juridique qui révèlent par leurs structures des relations 

hiérarchiques du système en témoignent particulièrement. 

Dans le système juridique, les abréviations peuvent être synonymiques et 

homonymiques. Les variantes synonymiques des abréviations sont parfois favorisées par leur 

emploi dans le discours : abréviations graphiques pour les références et les sigles pour le 

discours doctrinal ou juridictionnel. 

Les facteurs extralinguistiques (comme les relations systémiques des termes qui servent 

de base à la création d’une abréviation) et intralinguistiques (comme la création des 

abréviations d’après les modèles propres à la langue) influencent la formation des 

abréviations.  

L’analyse discursive a permis d’aller vers l’emploi des abréviations dans différents 

types de textes juridiques et d’étudier la spécificité de leur fonctionnement dans le discours 

juridique. Elle a montré que les mêmes tendances de distribution des abréviations dans les 
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genres de discours – normatif, jurisprudentiel, doctrinal et discours des traités – caractérisent 

les abréviations en russe ou en français. 

Le discours normatif est caractérisé par un usage moindre des abréviations, strictement 

défini par la technique juridique. Ainsi les abréviations ne gênent pas la compréhension des 

textes législatifs qui ne doivent en aucun cas être ambigus. Le texte législatif français est plus 

rigoureux pour l’emploi de termes abrégés que le russe. Les annexes aux lois sont moins 

concernées par cette règle et peuvent comporter de nombreuses abréviations.  

Le discours des traités est moins rigoureux que le discours législatif quant au recours 

aux abréviations. Elles y figurent, en règle générale (mais pas toujours), avec un 

développement à la première occurrence et sont souvent accompagnées d’expressions 

spécifiques.  

Le discours de jurisprudence comporte plus d’abréviations, surtout en russe. Les 

abréviations désignant les textes normatifs (souvent les codes), les organismes et les formes 

juridiques des établissements et société y sont employées sans développement.  

Le discours doctrinal fait usage d’un très grand nombre d’abréviations, avec et sans 

développement. On peut y noter des abréviations officielles, contextuelles et proposées par 

l’auteur avec un terme complexe désignant un nouveau concept.  

Les références comportent un grand nombre d’abréviations et jouent un rôle important 

dans tous les types de discours juridique. Elles peuvent être très codifiées par les abréviations 

et encore plus par l’usage d'omettre certaines abréviations.  

Dans le discours, les abréviations remplissent les fonctions suivantes :  

· marquer une référence à la législation, à la doctrine ou à la jurisprudence, 

· réduire le volume du document notamment par l’abrègement du nom d’un texte 

officiel, une publication officielle ou d’une institution,  

· rendre le texte plus structuré,  

· permettre, éventuellement, une lecture silencieuse plus rapide.  

L’emploi des abréviations dans différents types de discours contribue au développement 

des variantes abrégées dans la terminologie juridique. Les juristes praticiens et les législateurs 

consultent les textes de doctrine rédigés par les juristes universitaires et adoptent parfois les 

abréviations qui y sont utilisées. D’autre part, plusieurs manuels de droit et commentaires 
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juridiques sont publiés par des juristes qui pratiquent et qui incluent dans leurs textes les 

abréviations en usage dans les tribunaux ou autres institutions de leur travail. Les textes de 

droit international sont une des sources d’emprunt des abréviations. 

 Dans l’enseignement, les cours consacrés aux abréviations juridiques et aux procédés 

de traduction sont nécessaires. L’approche discursive et l'approche pragmatique sont 

importantes dans l’étude de la possibilité de traduction des abréviations d’un texte juridique. 

Le traducteur doit prêter attention non seulement à la signification de l’abréviation, mais 

également aux règles qui régissent son emploi dans les types différents de discours juridique 

(normatif, doctrinal, juridictionnel, discours des traités). 

Le système juridique, accessible par la terminologie, est doublement codifié dans les 

abréviations spécialisées. La compréhension est compliquée par l’absence de sources 

lexicographiques complètes qui permettraient de décoder l’abréviation. De nouvelles 

abréviations apparaissent, leur usage peut varier d’une juridiction à l’autre, d’une branche du 

droit à l’autre ou changer de sens au fil du temps.  

Les voies d’accès possibles à l’information codée par l’abréviation à l’intérieur d’une 

langue sont : 

 accès par un terme complet 

 accès direct 

 et non accès dans le cas d’impossibilité de retrouver un développement. 

Les démarches du traducteur dont le but est de rendre le sens de l’abréviation dans une 

autre langue en restant dans la traduction terminologique sont complexes. Cinq voies sont 

présentées suivant l’existence ou l’absence du même concept dans les systèmes juridiques 

différents et l’existence ou l’absence de l’abréviation désignant ce concept. 

Au niveau bilingue la complexité est doublée par les facteurs linguistiques 

(l’organisation de la langue) et extralinguistique (l’usage des procédés d’abréviations 

juridiques et les règles de leur emploi imposées par le système du droit national).  

À l’avenir, il serait utile de créer : 

 un vocabulaire assez complet des abréviations juridiques avec précision du domaine 

de droit si nécessaire pour éviter l’ambiguïté de la compréhension par l’utilisateur 

(traducteur) et à partir de cette étape ; 
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 un dictionnaire des abréviations juridiques bilingues évolutif ; 

  une méthode avec des propositions pour la traduction et le choix de l’équivalent en 

tenant compte des types de discours et des groupes thématiques des abréviations. 

Le vocabulaire des abréviations russes que nous avons créé d’après notre corpus peut 

être considéré comme la première étape de ce travail. Contrairement au français, où il existe 

plusieurs listes d’abréviations (de types différent, qu’il serait utile de réunir et de compléter), 

les abréviations juridiques russes ne sont pas répertoriées. Ce vocabulaire peut ainsi 

contribuer à l’usage pratique du traducteur dans l’accès à l’information dans le contexte d’une 

langue. 
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Chapitre 3 

La synonymie et l’antonymie en tant que 

relations systémiques et sémantiques  

Les questions de synonymie, d’antonymie et de polysémie se placent au cœur de la 

sémantique. Elles sont très pertinentes pour la terminologie juridique. Dans ce chapitre nous 

examinerons les relations de la synonymie et de l’antonymie dans la terminologie du droit, et 

leur réalisation dans le discours. Ces relations, révélant à la fois les processus lexico-

sémantique et systémique dans le cadre terminologique, se différencient de la synonymie et 

l’antonymie dans la langue générale. Par conséquent, elles nécessitent l’étude approfondie des 

problèmes et des difficultés qui feront l’objet de ce chapitre. 

La question de l’équivalence dans le discours et la terminologie juridiques au niveau 

bilingue est complexe. Dans la plupart des cas, il n'y a pas de correspondance précise et le 

choix d’un équivalent peut poser problème pour le traducteur. Le fait que la terminologie du 

droit possède des séries de synonymes et d’antonymes en français comme en russe est un des 

aspects de la difficulté de traduction.  
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3.1. La synonymie dans le discours juridique 

Malgré les tentatives de normalisation, plusieurs synonymes fonctionnent dans la réalité 

du discours spécialisé. Ce fait est prouvé par plusieurs recherches dans des domaines 

différents. L’intérêt de ce phénomène consiste en ce que la synonymie se réalise avec des 

particularités propres à la terminologie d'un domaine donné. Au niveau des études 

contrastives, les types de synonymes peuvent différer suivant la langue (dans notre cas russe 

et français) à l’intérieur d’un domaine spécifique. D’où l’importance de comparer les types de 

synonymes existants dans le discours juridique en russe et en français et leur fonctionnement 

dans ce discours. La synonymie peut également avoir des fonctions, des buts différents 

suivant le domaine spécialisé, ce qui est surtout le cas du domaine juridique.  

3.1.1. Synonymie terminologique 

L’étude de la synonymie n’est pas récente, mais elle suscite beaucoup de discussions 

parmi les linguistes. Malgré la familiarité du terme « synonymie » et son emploi très courant, 

jusqu’à présent l’analyse des ouvrages qui lui sont consacrés révèle l’absence de définition 

concrète du phénomène en langue générale, ainsi que la complexité du repérage des 

synonymes du point de vue linguistique (Lebedeva 2008). Marie-Françoise Mortureux nous 

propose la définition suivante : « Synonymie : relation entre deux lexèmes (synonymes) de 

signifiants différents mais de sens (sémèmes) aussi proche que possible » (Mortureux 2008 : 

208). 

On estime que la synonymie est plus rare dans les langues spécialisées que dans la 

langue standard à cause d’une plus grande univocité du lexique spécialisé. Pourtant dans 

certains domaines il existe beaucoup de synonymes. La synonymie de langues spécialisées a 

ses spécificités par rapport à la synonymie de la langue générale. Elle représente un des cas de 

non-conformité des termes et des concepts, c'est-à-dire une redondance des moyens 

d’expression formelle du concept. Le problème de la synonymie terminologique, autrement 

dit le problème de l’utilisation de plusieurs unités lexicales spécialisées pour la désignation 

d’un seul concept, est un des problèmes les plus importants en terminologie (Grinev 1993 : 

106).  
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Le problème est loin d’être résolu, malgré le fait que les chercheurs discutent de cette 

question depuis quelques dizaines d’années. Les termes tels que ɫɢɧɨɧɢɦ, ɞɭɛɥɟɬ, ɜɚɪɢɚɧɬ, 

ɷɤɜɢɜɚɥɟɧɬ, ɫɦɵɫɥɨɜɨɣ ɞɭɛɥɟɬ, ɭɫɥɨɜɧɵɣ ɫɢɧɨɧɢɦ, ɚɛɫɨɥɸɬɧɵɣ ɫɢɧɨɧɢɦ sont employés 

dans les ouvrages en russe consacrés à la synonymie dans la terminologie. Leur sens peut 

différer suivant l’auteur, ils peuvent également alterner. En français la terminologie liée à la 

synonymie n’est pas plus précise. Chaque chercheur donne des définitions dans son ouvrage, 

mais les même termes ont un sens différent d’un auteur à l’autre : synonyme, synonyme 

absolu, synonyme véritable, vrai synonyme, synonyme parfait, variante, quasi-synonyme, 

pseudo-synonyme, faux synonyme. Cette diversité terminologique sans univocité prouve que 

la question de la synonymie en discours spécialisé, en terminologie, en lexicographie et en 

traductologie est loin d’être clarifiée. Marie-Claude L'Homme décrit cette situation comme 

paradoxale en disant que « la relation lexicale la plus connue est certes la relation de 

synonymie. Il s’agit là d’un paradoxe, puisque la définition de cette relation ne fait pas 

consensus. Fondamentalement, la relation de synonymie est celle qu’entretiennent deux unités 

lexicales (deux termes, dans le cas qui nous intéresse) qui ont le même sens » (L'Homme 

2004 : 94).  

Les discussions des chercheurs portent sur deux thématiques principales : 

1. Le phénomène de la synonymie en langue spécialisée et la typologie des synonymes  

2. Les différentes opinions sur la synonymie en terminologie 

3.1.1.1. Le phénomène de synonymie en langue spécialisée, la 

typologie des synonymes  

Le terme « synonymie » est défini dans la norme ISO 1087 comme la « relation entre 

désignations de même langue qui représentent la même notion ». Une note donne des 

renseignements supplémentaires et établit une différence entre synonymes et quasi-

synonymes : « Les termes qui sont interchangeables dans tous les contextes d'un domaine se 

nomment synonymes ; s'ils ne sont interchangeables que dans certains contextes, ils sont 

appelés quasi-synonymes ». Pierre Lerat est catégorique dans ce sens : en langue spécialisée, 

c’est d’abord l’équivalence mathématique qui importe, les deux dénominations doivent être 

interchangeables salva veritate (Lerat 1995 : 85) pour être considérées en tant que 

synonymes. 
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Pour les auteurs du Vocabulaire systématique de la terminologie (Boutin-Quesnel et al. 

1985 : 21) un synonyme est « chacun des termes d’une langue donnée qui désignent une 

même notion et qui se situent à un même niveau de langue ou à un même niveau de 

conceptualisation ». La distinction entre les synonymes et les quasi-synonymes est plus 

explicite, les quasi-synonymes désignent également une même notion, mais se situent à des 

niveaux de langue ou à des niveaux de conceptualisation différents ou s'emploient dans des 

situations de communication différentes. Les quasi-synonymes sont de types différents : 

quasi-synonymes de niveau, quasi-synonymes géographiques, quasi-synonymes temporels, 

quasi-synonymes professionnels, quasi-synonymes de concurrence, quasi-synonymes de 

fréquence. Cette classification de quasi-synonymes correspond à celle de Robert Dubuc 

(1978 : 59-63). Dans le Vocabulaire systématique de la terminologie on trouve également la 

définition de variante d’un terme comme « chacune des formes existantes pour un terme » 

(Boutin-Quesnel et al. 1985 : 23), et la classification de variante qui comprend des variantes 

syntaxiques, orthographiques et morphologiques. Les variantes de terme, selon les auteurs du 

Vocabulaire n’ont pas de liens avec la synonymie. 

Jean-Claude Corbeil (1974 : 60-65) étudie les causes de synonymie en langue de 

spécialité ; pour lui elles sont les suivantes : utilisation parallèle d'un terme indigène et d'un 

emprunt, existence de niveaux de langue, concurrence morphologique entre des expressions 

syntagmatiques et des formes simples ; concurrence des théories, des techniques, des 

procédés, des établissements ou des entreprises ; nouveauté du référent ; imprécision de la 

notion. J. C. Sager (1990 : 214-215) ajoute que la concurrence morphologique entre un terme 

ou une expression syntagmatique et sa forme abrégée peut être due à l’omission d'un élément 

du syntagme ou à la réduction du terme.  

Helmut Felber partage l’opinion que le rapport entre notion et terme relève de la 

synonymie (1987 : 154). Pour lui la synonymie est toujours causée par l'utilisation parallèle 

de deux termes : un terme indigène et un terme international ou un terme emprunté, un terme 

général et un terme scientifique, ou par l'utilisation parallèle du nom d'un inventeur et d'un 

caractère intrinsèque ou extrinsèque du terme, d'un terme et d'un symbole ou d'une 

abréviation, ou d'un nom de marque et d'un terme scientifique. 

 Nous pouvons remarquer d’après les opinions citées que les relations entre des quasi-

synonymes ou des variantes sont considérées par certains auteurs comme synonymiques.  
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Parmi les causes de l'emploi synonymique on cite également la création alternative d’un 

terme par des traducteurs ou des professionnels d'un domaine qui ignorent le terme adéquat, et 

même par une normalisation qui aurait échoué (Picht & Draskau 1985 : 103). 

Dans les ouvrages russes, les chercheurs discutent afin de savoir si les termes peuvent 

avoir des relations synonymiques ou bien des relations entre des « doublets » (Ɍolikina 1971, 

ɄrКЯčОЧФШ 1990, Ʉɨnovalova 1980, Danilenko 1977); quels termes il faut rapporter à une 

catégorie de synonymes et quels termes aux catégories de doublets100, doublets (ɞɭɛɥɟɬɵ) ou 

variantes (ɜɚɪɢɚɧɬɵ) (LОТčТФ  1973,  PrШбШrШЯК  1971,  IЯКЧЧТФШЯК  1972 et d’autres). 

O. Axmanova parle du problème de doublet terminologique (et encore plus souvent 

« triplet », « tetret », « pentet », que l'on appelle par erreur des synonymes. Un doublet 

terminologique c’est un des deux termes qui désignent le même concept scientifique. Les 

doublets terminologiques (ainsi que triplets etc.) se réunissent entre eux par une corrélation 

particulière terminologique avec le même objet scientifique. Ils ne se réfèrent pas comme des 

« mots », mais seulement en conséquence de l’impossibilité de trouver la différence avec les 

objets qu’ils désignent (Axmanova 1966 : 13-14).  

Selon F. Citkina il est important de faire la différence entre les synonymes et les 

doublets, puisque les doublets ne possèdent pas d’oppositions stylistiques ou conceptuelles 

qui organisent les séries synonymiques (Citkina 1987 : 109).  

V. Greb, après A. Reformatskij (1968) et E. Tolikina (1971), précise la différence entre 

les synonymes terminologiques et les synonymes de la langue générale. Les unités de la 

langue standard qui se trouvent dans les relations synonymiques sont d’habitude colorées 

émotionnellement et caractérisent l’objet qu’elles désignent sous différents aspects. Le terme 

dans la plupart des cas n’a pas de caractère imagé, ni de côté émotionnel. Ainsi les termes 

d’une série synonymique ne font que nommer l’objet (Greb 1977 : 37). 

S. Grinev donne une classification des termes synonymiques qui reflète, à son avis, la 

situation actuelle. Il propose le terme ɪɚɜɧɨɡɧɚɱɧɨɫɬɶ (signification égale). Les termes ayant 

la signification égale se divisent en termes synonymes (termes de la même langue à 

signification identique ou semblable) et équivalents (termes de langues différentes). L'auteur 

distingue des synonymes absolus - synonymes avec une signification identique et synonymes 

conventionnels - synonymes avec un sens semblable, qui sont utilisés dans certaines 

                                                
100 les « doublets » sont les synonymes absolus 
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conditions comme des synonymes absolus. Les synonymes absolus se divisent en premier 

lieux en variantes (qui sont les variations de la forme du terme) et des doublets (les 

synonymes absolus avec la forme différente) (Grinev 1993 : 109). 

Certains auteurs (Zweigenbaum & Grabar 2000, Bertaccini et al. 2006) travaillent avec 

des termes « vedettes » qui devront être employés de préférence à leurs synonymes. À cet 

égard, ils donnent une explication de la distinction établie entre terme "vedette", synonyme et 

variante. « Le terme « vedette » est le terme reconnu comme le plus fréquemment utilisé, le 

plus « officiel » ou le plus connu. Le synonyme est un terme désignant le même concept que 

la vedette mais dont l'usage est moins fréquent ou relatif à une classe particulière d'usagers. 

La variante est un type graphique de synonyme (sigles, acronymes, ...) » (Bertaccini et al. 

2006 : 109). 

Parmi les travaux récents qui évoquent la question de synonymie examinons les propos 

de Loïc Depecker (2002) et de Marie-Claude L’Homme (2004). Cette dernière pose la 

question de savoir comment on peut dire que deux unités lexicales ont le même sens et 

propose deux réponses, la première compatible avec l’optique conceptuelle, et la seconde 

avec l’optique lexico-sémantique :  

Pour définir de nouvelles paires de termes comme étant synonymes, il faudra assouplir la 

définition proposée par l’optique conceptuelle. Nous considérons que deux termes sont 

synonymes s’ils appartiennent à la même langue, relèvent de la même partie du discours et ont 

le même sens défini au moyen des critères lexico-sémantiques (L’Homme 2004 : 96). 

Dans l’optique conceptuelle (partagée, comme nous l’avons vu, par plusieurs auteurs) « les 

synonymes sont des termes qui renvoient au même concept. Ils partagent donc les mêmes 

composantes sémantiques et sont définis de la même manière. On considère que les 

synonymes sont véritables ou parfaits » (L’Homme 2004 : 94).  

M.C. L’Homme parle également de la quasi-synonymie et de la variation ter-

minologique. Pour elle les quasi-synonymes sont des termes qui dénotent un même concept, 

mais qui s’utilisent de façon différenciée selon les contextes, ce qui peut s’expliquer par des 

questions extérieures au concept proprement dit, comme, par exemple, le niveau de langue, la 

variation géographique et chronologique. La variation formelle des termes dans les textes est 

appelée variation terminologique et retient l’attention de la terminologie computationnelle 

depuis quelques années. Il faut toutefois distinguer la variation terminologique de la 

synonymie proprement dite, bien que les deux renvoient à des formes différentes utilisées 
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pour un même sens. La variation terminologique concerne seulement les changements qu'un 

terme subit dans les textes spécialisés. La synonymie est un rapport établi entre deux ou 

plusieurs formes qui ont le même sens, elle ne touche pas les unités déjà reconnues comme 

termes (L’Homme 2004 : 73, 74).  

Pour être « parfaits synonymes » deux termes doivent pouvoir être interchangés dans 

tous les contextes, mais très peu de termes correspondent à cette exigence. « Toutefois, il est 

indéniable que certains termes ont des sens très proches. Cette proximité se vérifie en 

substituant un terme à un autre sans modifier le sens de l’énoncé » (ibid. : 95). Les exemples 

donnés par l’auteur ne nous semblent pas suffisamment convaincants pour illustrer la 

synonymie parfaite : 

L’entrée de données se fait généralement au moyen du clavier. 

La saisie de données se fait généralement au moyen du clavier. 

L’ordinateur accomplit une tâche. 

L’ordinateur exécute une tâche (ibid. : 96). 

L’auteur compare les composants des termes complexes. Le terme complexe, une unité 

terminologique, est considéré comme contexte pour les termes saisie et entrée ou bien 

accomplir et exécuter. A notre avis il vaut mieux parler ici de deux couples de termes 

synonymiques : entrée de données, saisie de données et accomplir une tâche, exécuter une 

tâche.  

Pour L. Depecker « deux ou plusieurs unités linguistiques seront dites synonymes du 

point de vue de leur sens si dans un certains nombre de cas, l’une peut être substituable à 

l’autre et vice versa : voiture et auto ». A son avis, même s’il est relativement admis que du 

point de vue de leur usage en discours, deux unités linguistiques ne peuvent pas être 

synonymes (même voiture et auto n’entrent pas dans les mêmes combinaisons, l’une est 

priviligiée en France et l’autre au Canada), « du point de vue de leur désignation, deux ou 

plusieurs unités linguistiques seront dites synonymes si elles renvoient au même concept, et 

par ce concept au même objet » (Depecker 2002 : 40). C’est l’aspect dit « synonymie 

référentielle » qui est beaucoup utilisé en terminologie. Il partage l’opinion de Josette Rey-

Debove qui pense qu’on peut avoir des synonymes dans une théorie de la désignation qui 

établit des relations entre le monde et les signes, mais on ne peut pas en avoir dans une théorie 

de la signification « parce que tout signifié est double, possédant une partie désignative qu’il 

peut avoir en commun avec d’autres mots, et une partie connotative propre, qui ne se 

retrouve dans aucun autres mots (Rey-Debove 1997 : 95). 
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L. Depecker considère que dans une perspective terminologique il est possible d’avoir 

au moins deux types d’analyse de la synonymie : 

- celle qui s’effectue par rapport au concept auquel renvoient les désignations,    

- celle qui s’effectue en rapport avec le fonctionnement des désignations en discours 

(approche discursive ou « différentielle »). 

Les deux types d’analyses sont considérés comme complémentaires, une réflexion 

logique devrait permettre de déterminer des degrés de justesse de la synonymie (2002 : 132).  

Pour L. Depecker la synonymie se réalise de manière différente en fonction de divers 

facteurs : le types de discours, le registre de langue, le statut d’emploi du terme, la zone 

géographique, la période temporelle, le domaine d’activité (2002 : 132-133). Nous pouvons 

constater parmi ces facteurs ceux qui amènent à la quasi-synonymie.  

Arrêtons-nous sur l’approche discursive de L. Depecker, car ce point sera important 

pour notre analyse de la synonymie en discours juridique. Pour expliquer cette approche 

l’auteur propose l’exemple suivant : salarié et travailleur semblent fonctionner de façon 

synonymique en discours, mais si on peut dire travailleur immigré, on ne peut pas dire salarié 

immigré. Cet exemple de L. Depecker montre que l’approche discursive est présentée comme 

la différence de l’emploi du même terme dans un contexte minimal. Le terme composé est 

considéré comme un contexte minimal, ce que nous avons vu chez M.C. L’Homme. Il existe 

le terme travailleur, le terme salarié et le terme travailleur immigré (un statut différent) qui 

ne doit pas être dissocié, au contraire le terme salarié immigré n’existe pas. Il s’agit donc 

d'unités terminologiques. Nous allons développer un autre regard sur l’approche discursive en 

synonymie terminologique dans le domaine du droit en nous fondant sur le fonctionnement 

des termes synonymiques dans les différents genres de discours.  

Comme nous l'avons mentionné, pour L. Depecker la synonymie peut se réaliser 

différemment en fonction du type de discours, c'est-à-dire selon le discours scientifique ou 

selon le discours de vulgarisation, on emploie le lexique différent pour désigner le même 

concept. Nous allons montrer sur l’exemple du discours juridique que le lexique peut être 

différent au niveau d’un seul discours scientifique (juridique) suivant les genres de discours 

juridique.  

Le regard sur la synonymie terminologique évolue dans le temps. Après la négation de 

l’existence de la synonymie en terminologie, les chercheurs ont reconnu que le terme a toutes 

les caractéristiques d’un signe linguistique, y compris la synonymie. La synonymie 
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terminologique a été considérée comme un phénomène important qu’il faut obligatoirement 

prendre en considération. 

L’opinion que les termes synonymiques ne caractérisent pas des aspects différents du 

même concept et du même objet (Danilenko 1977 : 73) ne reste pas unique. Certains auteurs 

considèrent que les synonymes donnent une vue distincte du concept et de l’objet désigné 

(Depecker 2002 : 132, Tixonova 2009 : 853). Les spécialistes révisent leur opinion selon 

laquelle la synonymie caractérise les étapes initiales de la formation de systèmes 

terminologiques, quand la sélection naturelle et artificielle du meilleur terme n’a pas encore 

eu lieu, et que les synonymes coexistent puisqu’une des désignations n’a pas encore été 

privilégiée au détriment des désignations concurrentes (Danilenko 1977 : 73, Gouadec 

1990 : 57). On considère actuellement que la synonymie est l’indice d’un domaine de 

connaissance en plein développement par opposition à un domaine qui vient de paraître, 

puisque « la pensée de spécialiste est plus synonymique » suivant le niveau du développement 

d’une science (Tatarinov 2006 : 175). 

3.1.1.2. Les différentes opinions sur la synonymie en 

terminologie 

L’approche de la question de la synonymie change dans la mesure où les connaissances 

dans le domaine de la terminologie s’approfondissent. Il est connu que la « terminologie 

classique » considère que la synonymie n’est pas souhaitable comme phénomène. E. Wüster 

formule des exigences pour un terme : « Il ne devrait donc y avoir ni dénomination 

plurivalente (homonymes et polysèmes) ni dénominations multiples d'une même notion 

(synonymes) »101. 

H. Felber affirme que « les synonymes sèment la confusion et donnent l'impression 

fausse qu'il existe plus d'une notion» et il souligne que «la communication technique est 

affaire de clarté plutôt que de variété » (1987 : 150). D. Lotte, un des fondateurs de l’École 

                                                
101 Einfuhrung in die allgemeine Terminologielehre und terminologische Lexikographie, 1979, cité par 

R. Kocourek (1982a : 162).  
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terminologique soviétique, traite également la synonymie comme phénomène indésirable et 

étranger à la terminologie (Lotte 1961 : 15). 

En URSS en 1977, au moment où les Normes d'État (GOST) et les terminologues 

exigent l’univocité et l’interdiction de synonymes en terminologie, V. Danilenko donne dans 

Ɋɭɫɫɤɚɹ ɬɟɪɦɢɧɨɥɨɝɢɹ (Terminologie russe) des exemples pour montrer qu’il y a beaucoup 

de raisons et de prémisses pour l’apparition et l’existence synchronique des nominations 

synonymiques d’un même concept dans une terminologie. Elle approuve l’opinion que les 

synonymes ne peuvent pas être considérés comme une règle, mais, à son avis, ils représentent 

une exception trop fréquente pour être interdits aussi catégoriquement. Elle trouve que la 

réalisation du principe d’univocité doit être plus souple et différentielle suivant le genre du 

texte de spécialité où les termes-synonymes peuvent être rencontrés (Danilenko 1977 : 176). 

Rita Temmerman compare les principes de l’école viennoise, souvent appelée 

« traditionnelle » (Felbert, Wüster) avec les principes sociocognitifs. Elle précise, concernant 

la synonymie, que pour la théorie traditionnelle idéalement un terme unique est attribué à une 

notion à titre permanent. Pour sa théorie sociocognitive la progression de la compréhension 

est liée à la synonymie et la polysémie, dès lors, elle doit être décrite (Temmerman 2000b : 

60). R. Temmerman affirme que  

[…] la synonymie existe parce que les mécanismes de la nomination peuvent donner naissance 

à plusieurs lexicalisations différentes. Des perspectives légèrement différentes conduisent à 

produire plusieurs synonymes. L’univocité proposée par la terminologie traditionnelle veut 

éliminer les synonymes en choisissant un terme préféré pour chaque notion. L’idée sous-

jacente est la volonté d’éviter plusieurs termes pour la même notion, ce qui écarte le danger de 

l’ambiguïté. L’approche traditionnelle néglige ici l’aspect fonctionnel de la synonymie à 

l’intérieur d’une communauté linguistique (ibid : 61).  

Elle dénonce l’univocité idéale (Temmerman 1997 : 67) et prouve la fonctionnalité de la 

synonymie (Temmerman 2000a, chapitre 4). 

La conception de la synonymie en langue de spécialité, et l'idéal de l'univocité, c'est-à-

dire du rapport unique établi entre une dénomination et concept, marquent une distinction 

entre langue générale et langue de spécialité, car en langue générale, la synonymie est même 

considérée comme dotée d'une valeur stylistique (Dubuc 1982, Rondeau 1983, entre autres). 

La normalisation tend à privilégier, pour des raisons d’efficacité, une désignation aux 

dépens de ses synonymes. Cependant on ne nie pas l’intérêt à intégrer les synonymes dans le 
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travail terminologique, afin de prendre en considération la diversité des situations et des 

usages (Depecker 2002 : 133). 

Daniel Gouadec déclare qu’à condition qu'il s'agisse de synonymie « vraie » où les 

synonymes sont parfaitement substituables l'un à l'autre, « les cas de synonymie font partie 

des données importantes de la terminographie. La synonymie permet, en conservant 

rigoureusement la même valeur, de varier les désignations lorsque se posent des contraintes 

de nombre de caractères ou des contraintes stylistiques» (Gouadec 1990 : 56). 

Gérard Petit analyse plusieurs approches envers la synonymie et propose comme un 

type la synonymie de droit (ou le balisage des emplois) : 

Nous appellerons synonymie de droit, une relation validée par un corps de doctrine et imposée 

par des textes faisant jurisprudence dans une communauté de locuteurs (arrêtés ministériels, 

dictionnaires spécialisés et / ou produits par une autorité énonciative, nomenclatures validées 

par des instances représentatives102…). Ce type de synonymie ressortit […] à une décision 

politique. Il suppose l’existence d’un cadre juridique qui garantisse sa validité et en régule 

l’emploi. Eu égard aux paramètres qui le définissent, une telle relation n’a pas pour domaine 

d’application le lexique courant, où les échanges sont régulés par les discours et la 

communauté des locuteurs, mais la terminologie (Petit 2005 : 103-104).  

La synonymie est un des moyens de conceptualisation du monde par l’homme, à l’aide 

duquel il perçoit et comprend un type d’objets sous toutes ses facettes. L’emploi de deux 

synonymes peut être un procédé stylistique pour montrer la même notion en toute plénitude. 

Les synonymes, en règle générale, ne répètent pas la même idée, mais précisent un des 

caractères d’une notion (Golovin & Kobrin 1987 : 53), ils donnent chacun une vue différente 

du concept et de l’objet désigné (Depecker 2002 : 132).  

                                                
102 « Arrêtés de terminologie produits sous l’égide de ministères en France ; dictionnaires publiés par le 

CILF, l’Office de la langue française au Québec ; nomenclatures terminologiques établies par la DGLF ; 

Dictionnaire des termes officiels ; recommandations de l’Académie française, etc. » (Petit 2005 : 103). 
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3.1.2. État de recherches sur la synonymie en droit 

russe et français 

Pour étudier la synonymie du droit du point de vue comparatif, arrêtons-nous d’abord 

sur les principaux travaux consacrés à la terminologie juridique russe qui mentionnent la 

question de synonymie. 

3.1.2.1. Caractéristiques de la synonymie juridique  

La synonymie est fort présente dans la terminologie juridique russe du XVIIe  siècle 

(Popova 2007). A cette époque de changements socio-culurels, la synonymie montre le 

processus d’élaboration de la terminologie qui choisit parmi les multiples désignations 

existantes, celles qui correspondent au niveau du développement du droit. L. Popova montre 

que la majorité des unités terminologiques de son corpus (72%) entrent dans les séries 

synonymiques qui comprennent de 2 à 13 composants. Les caractères différentiels entre ces 

synonymes sont étymologique (les termes russes, les lexèmes du slavon russe et les emprunts 

des langues européennes), structurels et dérivationnels : « ɝɨɮɝɟɪɢɯɬ – ɋɭɞ ɇɚɞɜɨɪɧɵɣ, 

ɪɚɫɩɪɚɜɚ – ɯɨɥɨɩɢɣ ɫɭɞ, ɫɭɞɟɣɫɤɢɣ ɱɥɟɧ – ɫɭɞɟɣɫɤɢɣ ɬɨɜɚɪɢɳ – ɡɚɫɟɞɚɬɟɥɶ – ɫɭɞɟɛɧɵɣ 

ɡɚɫɟɞɚɬɟɥɶ – ɚɫɟɫɫɨɪ, ɞɨɧɟɫɬɢ – ɨɛɴɹɜɢɬɶ – ɫɨɨɛɳɢɬɶ – ɢɡɜɟɫɬɢɬɶ – ɹɜɢɬɶ, ɩɨɡɵɜ – 

ɩɨɜɟɳɚɧɢɟ – ɩɨɜɟɫɬɤɚ – ɡɚɡɵɜɧɚɹ ɝɪɚɦɨɬɚ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ ɞɟɥɨ – ɧɚɪɨɞɧɨɟ ɞɟɥɨ – 

ɩɚɪɬɢɤɭɥɹɪɧɨɟ ɞɟɥɨ – ɩɪɢɜɚɬɧɵɣ ɩɪɨɰɟɫɫ, ɩɵɬɤɚ – ɢɫɩɵɬɚɧɢɟ – ɢɫɬɹɡɚɧɢɟ, 

ɩɪɟɫɬɭɩɢɬɶ – ɩɪɨɬɢɜɢɬɶɫɹ – ɩɪɨɬɢɜɧɨɟ ɭɱɢɧɢɬɶ – ɫɨɝɪɟɲɢɬɶ – ɩɨɝɪɟɲɢɬɶ – 

ɫɜɨɪɨɜɚɬɶ – ɧɚɪɭɲɢɬɶ, ɨɛɢɞɚ – ɜɪɟɞ – ɛɟɞɫɬɜɨ – ɭɛɵɬɨɤ – ɪɚɡɨɪɟɧɢɟ – ɩɨɜɪɟɠɞɟɧɢɟ – 

ɧɟɫɩɪɚɜɟɞɥɢɜɨɫɬɶ » (Popova 2007 : 11). 

S. Xižnjak considère que la synonymie ne peut être qu’absolue dans la terminologie du 

droit. En entrant dans les relations synonymiques, le terme n’admet qu’une seule 

signification, laquelle est dépourvue de nuances. Ainsi, la synonymie se développe en 

s’appuyant sur les caractères de genre, et pas sur les caractères d'espèce. A son avis les 

relations synonymiques dans la terminologie juridique se révèlent uniquement en synonymes 

absolus ou « doublets » de deux types : étymologiques (ɩɪɚɜɨɜɟɞɟɧɢɟ - ɸɪɢɫɩɪɭɞɟɧɰɢɹ) et 

ceux qui sont dus aux possibilités variées de nomination de la langue (ɧɟɡɚɤɨɧɧɨɫɬɶ - 

ɩɪɨɬɢɜɨɡɚɤɨɧɧɨɫɬɶ) (Xižnjak 1997 : 18). Il partage également l’opinion des auteurs de 
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əɡɵɤ ɡɚɤɨɧɚ (Langue de loi) qui considèrent que la synonymie dans la terminologie du droit 

n'est pas liée aux nuances sémantiques, mais conditionnée par le temps d’acceptation des lois 

(ɤɨɥɯɨɡɧɵɣ ɞɜɨɪ – ɫɟɦɶɹ ɤɨɥɯɨɡɧɢɤɚ) et de « rencontre » de termes empruntés et non-

empruntés (ɭɫɥɨɜɧɨɟ ɢɦɹ – ɩɫɟɜɞɨɧɢɦ) » (Pigolkin 1990 : 78). 

N. Vlasenko souligne que la synonymie juridique joue une fonction pragmatique dans 

les textes de droit qui consiste à rendre le texte plus précis et détaillé. Il signale parmi les 

particularités de la synonymie en droit la capacité de former ses propres séries synonymiques 

dans les textes normatifs. L’auteur appelle ce type de synonymie « précision dure et 

successive » (« ɠɟɫɬɤɨɟ  ɩɨɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɶɧɨɟ  ɭɬɨɱɧɟɧɢɟ »): ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶ  (ɭɱɚɫɬɧɢɤ,  ɱɥɟɧ), 

ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ (ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɟ),  ɩɨɫɬɨɹɧɧɨɟ (ɛɟɫɫɪɨɱɧɨɟ),  ɩɨɜɟɪɯɧɨɫɬɧɵɣ (ɩɨɱɜɟɧɧɵɣ), 

ɤɪɟɫɬɶɹɧɫɤɨɟ (ɮɟɪɦɟɪɫɤɨɟ), ɡɞɚɧɢɟ (ɫɨɨɪɭɠɟɧɢɟ) (Vlasenko 1997 : 63). 

L’analyse de la question de la synonymie dans la terminologie juridique russe montre 

que les approches linguistiques manquent de netteté, et que les exemples ne démontrent pas 

d'une manière assez évidente tous les types de corrélations sémantiques. 

En étudiant le français du droit, Gérard Cornu préfère parler de rapports d’analogie. 

L’analogie englobe la synonymie, qui est caractérisée par l’ « exacte similitude » de 

synonymes et « la proche parenté de sens existant entre des termes à peu près équivalents » 

(2005 : 173). Pour lui deux termes ne sont synonymes que lorsqu’ils possèdent exactement le 

même sens et sont absolument interchangeables. De véritables synonymes sont rarissimes à 

son avis, et d’après lui, c’est probablement le cas de seulement quatre couples : 

dommage, préjudice ; 

congédiement, licenciement ; 

clause, stipulation ; 

oral, verbal.  

Il signale, par contre, un grand nombre de « synonymes apparents » par rapport aux 

« synonymes véritables ». Les « faux synonymes » sont employés comme équivalents par une 

confusion du genre et de l’espèce : convention et contrat que l’on emploie l’un pour l’autre, 

tandis que le contrat est une espèce de convention. L’auteur ne nie pas non plus la synonymie 

« approximative » qui recouvre une grande diversité de rapports entre les termes qui ont un 

sens très proche (Cornu 2005 : 175). Malgré l’affirmation de la rareté de synonymie déclarée 

dans la « Linguistique juridique », dans le « Vocabulaire juridique » sous la direction du 
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même auteur (Cornu 2008), on peut trouver un grand nombre de lexèmes pour lesquels des 

synonymes sont proposés : 

pénaliste, criminaliste ; 

enquête de personnalité, examen de personnalité ; 

personne morale, être moral, personne civile ; 

plaidoirie, plaidoyer (subst.) ; 

obligé, ée (subst.), débiteur. 

3.1.2.2. Approches de la synonymie dans le discours juridique 

Il est important également de voir quelle attitude est exprimée envers la synonymie en 

droit. S. Xižnjak considère que la présence de synonymes dans la terminologie juridique est 

une marque de son flottement qui peut être, et qui doit être surmonté grâce à une politique 

raisonnable de création du terme. Il propose de garder, pour l'usage, seulement un terme d’une 

série synonymique. Pour le faire il conseille de choisir celui qui forme une famille de mots. Si 

les deux synonymes forment une famille dérivationnelle, comme des synonymes ɞɟɥɢɤɬ et 

ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢe : ɞɟɥɢɤɬ  - ɞɟɥɢɧɤɜɟɧɬ, ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɟ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ  ɩɪɚɜɨ-

ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ, ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɟ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɟ, il faut garder celui qui forme la famille 

plus complexe. Dans ce cas il propose de choisir le terme ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢe, puisqu’il entre 

dans le champ terminologique du terme de base ɩɪɚɜɨ. L’auteur note tout de même que 

l’exigence du choix d’un doublet exclusivement sur le principe de sa corrélation avec d’autres 

termes du système ne peut être une condition suffisante. Il faut tenir compte du principe 

d’internationalité de terminologie et de la « force » réelle de tel ou tel doublet » (Xižnjak 

1990). L’auteur se rend compte de la complexité du choix entre des doublets, bien qu’il reste, 

à notre avis, problématique de définir la « force » réelle de tel ou tel doublet ». 

Selon Gérard Cornu,  

le vocabulaire juridique est défavorable à la synonymie parce qu’il est à la recherche de la plus 

haute précision, et qu’il dispose d’un nombre défini de signes pour exprimer un nombre 

illimité de significations. Sur de telles données, la puissance analytique en laquelle réside 

l’une des capacités primordiales de l’esprit juridique travaille à chasser des doublons qui sont 

comme un gâchis linguistique (2005 : 174). 



287 

 

V. Savickij déplore que la synonymie et la polysémie soient devenues communes dans 

la terminologie du droit. Il doute qu’on puisse éliminer la synonymie définitivement, mais 

trouve qu’il faut la réduire au maximum dans le domaine juridique (Savickij 1987 : 23). 

En parlant des erreurs linguistiques dans les textes normatifs du droit russe N. Belokon' 

souligne que la polysémie, la synonymie et l’homonymie sont inévitables dans les textes 

juridiques, puisque c’est une des variétés de la langue russe standard. Mais leur utilisation ne 

doit pas devenir un abus. Synonymie dans la plupart des cas permet d’éclaircir ou de préciser 

l’idée de l’auteur. Toutefois un synonyme mal choisi est capable de fausser le sens d’un texte 

juridique (Belokon' 2002). 

N. Vlasenko ne nie pas le rôle de la synonymie dans le discours du droit. Étant d’accord 

avec ses collègues sur le fait que l’emploi abusif de synonymes nuit à la compréhension d’un 

texte normatif, il trouve erronée l’opinion suivant laquelle la synonymie ne doit pas avoir de 

place dans les textes juridiques. Il va encore plus loin, affirmant que les séries synonymiques 

dans la langue du droit sont la condition nécessaire de la régulation juridique (Vlasenko 

1997 : 70). 

Pour sa part, S. Bissardon considère dans son Guide du langage juridique que « Les 

synonymes permettent d’enrichir un acquis de vocabulaire et d’éliminer les répétitions 

disgracieuses » (Bissardon 2009 : 463). 

Les relations synonymiques dans le discours juridique peuvent recevoir une 

interprétation nouvelle si on les aborde sous un angle discursif et/ou ontologique, en 

comparant le russe et le français. 

3.1.3. Analyse systémique et discursive de la 

synonymie juridique 

Pour étudier la synonymie dans le discours juridique en russe et en français nous 

adoptons deux types d’analyse : l'analyse conceptuelle (au sens d’analyse de séries 

synonymiques dont chaque unité terminologique désigne le même concept), et analyse 

discursive. En premier lieu nous allons citer quelques types de relations synonymiques entre 

les unités terminologiques, en second lieu nous allons étudier leurs réalisations dans les textes 

juridiques. Sans cette approche discursive, il est impossible d’explorer la fonctionnalité de 
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synonymie et, finalement, de s’approcher de la solution de cette question en discours 

juridique. 

3.1.3.1. Typologie des synonymes juridiques  

En décrivant la question de la synonymie dans le discours juridique russe et français, 

nous parlons surtout de la synonymie terminologique avec ses particularités mentionnées ci-

dessus. Le terme synonyme est employé au sens de synonyme terminologique, le terme 

équivalent - au sens de terme correspondant d’une autre langue à signification identique ou 

proche. 

Pour la classification conceptuelle des synonymes terminologiques nous nous appuyons 

sur la classification de S. Grinev mentionnée ci-dessus. Rappelons qu’il divise les synonymes 

(les termes d’une même langue de signification identique ou semblable) en synonymes 

absolus (synonymes avec une signification identique) et synonymes conventionnels 

(synonymes avec le sens homologue (semblable), qui sont utilisés dans certaines conditions 

comme des synonymes absolus. Les synonymes absolus se divisent en premier lieu en 

variantes (variations de la forme du terme) et en doublets (les synonymes absolus avec les 

formes différentes) (Grinev 1993 : 109). Les synonymes absolus nous renvoient au même 

concept.  

Comme nous l’avons mentionné, les opinions sont partagées sur la question de savoir si 

les variantes peuvent être considérées comme synonymes ou non. Un certain nombre de 

chercheurs se penchent sur les questions de la variation, et incluent les variantes dans les 

relations synonymiques. E. Faulstich écrit que la théorie de la variation en terminologie doit 

prendre en considération le fait qu’une unité terminologique peut comporter et assumer 

différentes valeurs, selon la fonction qu’une variable donnée a dans les contextes où elle 

figure. Elle propose les postulats suivants concernant la variation en terminologie : 

a) dissociation entre structure terminologique et homogénéité, univocité ou 

monoréférentialité, et association de la notion d’hétérogénéité ordonnée à la structure 

terminologique ; 

b) abandon de l’isomorphisme catégorique entre terme-concept-signifié ; 

c) acceptation du fait que la terminologie varie et que cette variation peut indiquer un 

changement en cours ; 



289 

 

d) analyse de la terminologie dans des co-textes linguistiques et en contextes discursifs 

de la langue écrite et de la langue orale (Faulstich 1999 :10). 

Selon elle, les synonymes entrent dans le type des variantes dites co-occurrentes, qui 

possèdent deux dénominations ou plus pour un même référent. Ces variantes ont pour 

fonction de faire progresser le discours et organisent, dans le message, la cohésion lexicale. 

N. Sandalova considère l’analyse de variation dans les systèmes terminologiques comme la 

base de leur harmonisation. Elle étudie la variation dans la terminologie en sens restreint, 

c'est-à-dire comme l’existence de deux termes qui ont une forme apparentée, semblables, 

désignant le même concept et, par conséquent, étant les substituts absolus (Sandalova 

2010 : 43). 

Pour la pratique des traitements automatiques des langues les unités terminologiques qui 

diffèrent d’une seule lettre sont des termes différents et, puisqu’ils désignent le même concept 

ils peuvent être considérés de synonymes absolus. 

Examinons quelques cas de synonymie dans le discours juridique. La typologie de 

synonymes juridiques proposée inclut des synonymes absolus au niveau conceptuel, y 

compris les variantes, et les synonymes conventionnels. Les types de synonymes sont 

suggérés suivant les critères différentiels par lesquels deux unités terminologiques peuvent 

être distinguées. 

3.1.3.1.1. Synonymes lexicaux  

Nous regroupons sous cette dénomination générale des synonymes apparus grâce aux 

possibilités lexicales variées de la langue. C’est une des sources principales de la synonymie 

de la langue standard.  

Dans les exemples suivants c’est l’adjectif dans un terme complexe qui change. Les 

termes sont synonymiques, les adjectifs pris à part ne sont pas toujours synonymiques : 

justice criminelle, justice pénale ; 

pratique conventionnelle, pratique contractuelle ; 

juridiction interne, juridiction nationale ; 

ɩɟɪɜɢɱɧɵɣ ɩɚɬɟɧɬ, ɩɪɢɨɪɢɬɟɬɧɵɣ ɩɚɬɟɧɬ ; 

ɮɭɧɤɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ ɢɦɦɭɧɢɬɟɬ, ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɵɣ ɢɦɦɭɧɢɬɟɬ. 
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Le couple synonymique peut comprendre un terme métaphorique et un terme qui est 

plus motivé au niveau du système notionnel : 

ɬɜɟɪɞɚɹ ɨɮɟɪɬɚ, ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ ; 

ɫɜɨɛɨɞɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ, ɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ. 

ɨɬɦɵɜɚɧɢɟ ɞɨɯɨɞɨɜ, ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɹ ɞɨɯɨɞɨɜ (emprunt), 

Ces synonymes caractérisent de deux façons différentes le même concept en le rendant 

plus précis.  

Les exemples proposés montrent que la synonymie touche les termes de base ainsi que 

des termes complexes. Les termes de base synonymiques peuvent participer à la dérivation 

d’autres termes, tout en créant de nouvelles séries synonymiques : 

licenciement abusif, congédiement abusif ; 

dommage moral, préjudice moral. 

3.1.3.1.2. Synonymes par emprunt 

La synonymie apparaît si les dénominations terminologiques non-empruntées ou 

empruntées et assimilées coexistent avec celles qui étaient empruntées (et sont perçues 

comme des emprunts). Ce cas de figure est surtout caractéristique de la terminologie juridique 

russe. Les exemples suivant montrent des cas de synonymie par emprunt en russe, là où en 

français on n’emploie qu’un seul terme : 

ɤɚɡɭɫ, ɫɥɭɱɚɣ - cas 

ɞɟɥɢɤɬ, ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɟ - délit  

ɰɟɫɫɢɹ, ɭɫɬɭɩɤɚ ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹ - cession  

ɛɟɧɟɮɢɰɢɚɪ, ɜɵɝɨɞɧɨɩɪɢɨɛɪɟɬɚɬɟɥɶ - bénéficiaire  

ɤɨɧɫɨɥɢɞɢɪɨɜɚɧɧɵɣ ɛɚɥɚɧɫ, ɫɜɨɞɧɵɣ ɛɚɥɚɧɫ - bilan consolidé  

ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɫɬɶ ɫɱɟɬɨɜ, ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɶ ɫɱɟɬɨɜ - autonomie des comptes  

ɚɜɬɨɧɨɦɢɹ  ɦɟɫɬɧɵɯ  ɨɪɝɚɧɨɜ,  ɫɚɦɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ  ɦɟɫɬɧɵɯ  ɨɪɝɚɧɨɜ  - autonomie 

locale 

ɧɚɬɭɪɚɥɢɡɚɰɢɹ, ɩɪɢɟɦ ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ - naturalisation 

ɚɤɰɟɫɫɨɪɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ, ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ - obligation accessoire  

ɩɟɧɢɬɟɧɰɢɚɪɧɚɹ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɹ,  ɬɸɪɟɦɧɚɹ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɹ  - administration 

pénitentiaire 
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ɮɨɪɫ-ɦɚɠɨɪ, ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚ ɧɟɩɪɟɨɞɨɥɢɦɨɣ ɫɢɥɵ - force majeure 

ɚɥɟɚɬɨɪɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ, ɪɢɫɤɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ - contrat aléatoire 

ɦɭɥɶɬɢɦɨɞɚɥɶɧɵɣ ɬɪɚɫɩɨɪɬ, ɫɦɟɲɚɧɧɵɣ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬ - transport multimodal 

Un exemple de séries synonymiques dans les deux langues : 

ɚɧɬɢɬɪɟɫɬɨɜɫɤɨɟ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨ,  ɚɧɬɢɦɨɧɨɩɨɥɶɧɨɟ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  - 

législation anticartel, législation antitrust 

Le russe peut emprunter le même terme à l’anglais ɥɢɡɢɧɝ, au français ɤɪɟɞɢɬ-

ɚɪɟɧɞɚ103 et avoir une dénomination plus courante (un emprunt ancien) - ɮɢɧɚɧɫɨɜɚɹ 

ɚɪɟɧɞɚ. Dans certaines conditions, cela peut causer des problèmes importants, dont nous 

allons parler plus loin. 

En français ce sont des anglicismes qui coexistent avec des termes français : 

sciences forensiques (forensic science en anglais), criminalistique  

know-how, savoir-faire  

leasing, crédit-bail  

holding (ellipse de holding company), société de soutien 

Il est important de souligner que la politique linguistique de l’État français sur la 

terminologie du droit est assez rigoureuse. On a souvent recours à la francisation, c'est-à-dire 

à « la prescription d’ordre linguistique par laquelle l’État français substitue à un terme 

étranger (souvent anglais), par traduction ou modification formelle, un terme français dont il 

impose ou recommande l’usage soit pour désigner la même chose, soit pour recouvrir un 

contenu spécifique » (Cornu 2008 : 429) : c’est le cas des termes Lease-back « expression 

angl. à laquelle a été substitué le mot composé cession-bail (arr.29 nov.1973) » (Cornu 

2008 : 537) ; franchisage - terme substitué au mot anglais franchising (arr.29 nov.1973) 

(Cornu 2008 : 429), affacturage de factoring (mot anglais officiellement rendu en français par 

le terme affacturage (arr.29 nov.1973), mais souvent utilisé dans la vie des affaires (Cornu 

2008 : 397), cession-bail, crédit-bail, capitaux fébriles (hot money), know-how le terme 

anglais substitué par savoir-faire (arr.12 janv.1973) (Cornu 2008 : 535). Presque tous ces 

anglicismes, pourtant, sont toujours présents dans le Lexique des termes juridique (Guillien 

2005) avec une note (Dr.com.) - Droit commercial et continuent à fonctionner dans le 

                                                
103 le terme français crédit-bail et non pas élément par élément 
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discours économique avec le sens juridique : « Factoring. Activité exercée par des entreprises 

financières (dites sociétés de factoring ou factors) » (Blumberg). 

La terminologie utilise également les éléments internationaux d’origine latine et grecque 

qui participent à la formation du terme ainsi que un morphème russe : ɨɝɨɜɨɪɤɚ 

ɦɧɨɝɨɜɚɥɸɬɧɚɹ, ɨɝɨɜɨɪɤɚ ɦɭɥɶɬɢɜɚɥɸɬɧɚɹ.  

Les droits contemporains français et russe ayant comme source le Droit romain, 

continuent à garder des liens avec le latin. Les lexèmes et les expressions latins entrent dans le 

discours et représentent une source de synonymie. Les séries de synonymes avec un latinisme 

sont plus longues en russe où on observe l’emploi synchronique d’une unité latine, sa 

transcription en russe et son explication par des termes russes :  

ЩОЫЬШЧК РЫКЭК, ɩɟɪɫɨɧɚ ɝɪɚɬɚ, ɠɟɥɚɬɟɥɶɧɨɟ ɥɢɰɨ  

persona non РЫКЭК, ɩɟɪɫɨɧɚ ɧɨɧ ɝɪɚɬɚ, ɧɟɠɟɥɚɬɟɥɶɧɨɟ ɥɢɰɨ  

ɚɪɛɢɬɪɚɠ ad hoc, ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɨɟ ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɨɬɞɟɥɶɧɨɝɨ ɫɩɨɪɚ  

casus belli, ɤɚɡɭɫ ɛɟɥɥɢ, ɫɥɭɱɚɣ, ɨɛɭɫɥɨɜɥɢɜɚɸɳɢɣ ɧɚɱɚɥɨ ɜɨɣɧ, ɩɨɜɨɞ ɤ ɜɨɣɧɟ  

En français l’emprunt direct du latin a comme synonyme un terme français : 

casus belli, cas de guerre  

possessio juris, quasi-possession 

Les expressions sont traduites en chaque langue : 

Dura lex, sed lex. 

La loi est dure, mais c’est la loi. 

Ɂɚɤɨɧ ɫɭɪɨɜ, ɧɨ ɨɧ - ɡɚɤɨɧ. 

Nulla poena sine lege. 

Il n’y a pas de peine sans loi. 

Ȼɟɡ ɡɚɤɨɧɚ ɧɟɬ ɧɚɤɚɡɚɧɢɹ. 

Non omne, quod licet honestum est. 

Ce qui est permis n’est pas toujours honnête. 

ɇɟ ɜɫɟ, ɱɬɨ ɡɚɤɨɧɧɨ - ɛɥɚɝɨɪɨɞɧɨ. 
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3.1.3.1.3. Synonymes par abréviation 

Les abréviations constituent un des types de synonymes absolus dans l’optique 

conceptuelle104, le terme complet et le terme abrégé se réfèrent à un même concept : 

droit international de l’environnement, DIE  

ȼɟɪɯɨɜɧɵɣ ɋɭɞ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ, ȼɋ ɊɎ 

L’abréviation dans la terminologie et le discours juridique a été présentée dans le 

Chapitre 2. 

3.1.3.1.4. Synonymes éponymiques 

La coexistence des nominations éponymiques avec les nominations officielles est 

également un trait caractéristique du discours du droit français : le Code civil français - le 

Code Napoléon. Les titres éponymiques des lois sont répandus en France et n’existent pas en 

Russie : 

 Loi Boutin, Loi Scrivener, Loi Hoguet, Loi Murcef, Loi Neiertz.  

On peut considérer ces nominations comme synonymiques des titres officiels :  

Loi n°94-126 du 11 février 1994 relative à l'initiative et à l'entreprise individuelle, loi 

Madelin. 

Les éponymes entrent dans la même série synonymique avec des dénominations elliptiques et 

abrégées : 

La loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites et liens vers les décrets 

d'application, loi Fillon sur les retraites, la loi Fillon.  

Encore un exemple de la loi no 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et 

responsabilités des universités (dite loi LRU ou loi Pécresse), initialement intitulée loi portant 

organisation de la nouvelle université et communément appelée loi d'autonomie des 

universités. 

Les termes éponymes sont souvent des termes d’usage, non officiels, pourtant largement 

employés. Les titres des exemples cités appartiennent donc à des types de discours différents ; 

dans la législation, seul le terme complet est employé. D. Frochot explique que dans la 

                                                
104 sauf l’abréviation graphique qui ne crée pas un nouveau lexème 
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documentation « le titre du texte (qui suit sa référence) est aussi officiel et important. Il 

constitue aussi un aide-mémoire plus commode que le simple numéro du texte [...] En 

revanche, le titre médiatique d'une loi (loi Foyer, loi Madelin) du nom de son promoteur n'a 

pas de valeur officielle. Néanmoins, Lex intègre dans les données descriptives du texte cette 

information supplémentaire, ce qui permet de retrouver une loi par son nom d'auteur via Lex 

(cf. partie 3-II-A sur l'accès à Lex sur Legifrance) » (Frochot 2007). 

3.1.3.1.5. Synonymes toponymiques 

A la différence de la terminologie médicale où les éponymes sont très utilisés pour 

immortaliser le nom du chercheur, le discours juridique a plutôt recours à la dénomination 

toponymique, suivant le lieu de signature du traité : 

Traité de Maastricht, Traité sur l’Union Européenne ; 

Traité de Paris, Traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier ; 

Ɉɬɬɚɜɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ, Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ ɨ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɦ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɦ ɥɢɡɢɧɝɟ ; 

ɀɟɧɟɜɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ, ȼɫɟɦɢɪɧɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨɛ ɚɜɬɨɪɫɤɨɦ ɩɪɚɜɟ  

ou suivant le lieux du siège de l’organisme comme 

ɋɬɪɚɫɛɭɪɝɫɤɢɣ ɫɭɞ, CШЮЫ НО SЭЫКЬЛШЮЫР. 

La structure des termes toponymiques est différente dans les deux langues ; le russe 

utilise une construction avec l’adjectif dérivé du nom de la ville (A  S), le français utilise 

la construction  et garde le toponyme substantif. Cela amène à des syntagmes en 

quelque sorte néologiques en russe et parfois difficilement prononçables, mais utilisés vu la 

régularité de la formation terminologique : Ɇɚɚɫɬɪɢɯɬɫɤɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ. 

Les traités internationaux sont plus connus au public sous leurs noms toponymiques qui 

remplacent le nom officiel : 

Ɋɢɦɫɤɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ, Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ɫɨɡɞɚɧɢɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɚ ;  

Traité de Bruxelles, Traité de fusion des exécutifs des trois Communautés, Traité de 

Fusion 1965 ; 

ou qui représentent l’ellipse du nom complet : 

Ʌɢɫɫɚɛɨɧɫɤɢɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  Ʌɢɫɫɚɛɨɧɫɤɢɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ  ɨ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  Ⱦɨɝɨɜɨɪ  ɨ 

ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɦ ɫɨɸɡɟ ɢ Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨɛ ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɢ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɚ ; 
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Traité de Nice, Traité de Nice 2001, Traité de Nice modifiant le Traité sur l’Union 

Européenne, les Traités instituant les Communautés européennes et certains actes 

connexes. 

Ces exemples montrent bien qu’il est plus commode d’utiliser des dénominations plus 

courtes. Bien qu’elles ne soient pas officielles, elles sont largement employées dans le 

discours doctrinal en russe et en français. Les textes explicatifs citent souvent plusieurs noms 

d’un traité pour ne pas dérouter le lecteur non-juriste : 

Le traité de Lisbonne, c'est quoi ? 

Le traité de Lisbonne est l'un des noms du traité destiné à remplacer le traité établissant 

une constitution pour l'Europe (TCE souvent appelé constitution européenne). Son véritable nom 

est « Traité modificatif ». Il a été signé le 13 décembre à Lisbonne d'où son nom.  

Il est également appelé « traité simplifié » suite à une promesse de campagne de Nicolas 

Sarkozy : celle de remplacer le texte rejeté par les Français et les Hollandais en 2005 par un texte 

simplifié qui ne nécessiterait pas de passer par référendum. Autant le dire tout de suite, malgré ce 

surnom ce traité n'a rien de simple (le site de Traité de Lisbonne). 

Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɨ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɦ ɋɨɸɡɟ ɩɨɞɩɢɫɚɧ 7 ɮɟɜɪɚɥɹ 1992 ɝɨɞɚ ɜ ɧɢɞɟɪɥɚɧɞɫɤɨɦ ɝɨɪɨɞɟ 

Ɇɚɚɫɬɪɢɯɟ. Ɉɬɫɸɞɚ ɤɪɚɬɤɨɟ ɧɟɨɮɢɰɢɚɥɶɧɨɟ ɧɚɡɜɚɧɢɟ ɞɨɝɨɜɨɪɚ, ɢɫɩɨɥɶɡɭɟɦɨɟ, ɜɩɪɨɱɟɦ, ɤɚɤ 

ɜ  ɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɨɣ,  ɬɚɤ  ɢ  ɜ  ɡɚɩɚɞɧɨ-ɟɜɪɨɩɟɣɫɤɨɣ  ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɣ  ɧɚɭɤɟ,  – Ɇɚɚɫɬɪɢɯɬɫɤɢɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪ (Četverikov s.d.). 

Le fait que plusieurs traités peuvent être signés dans la même ville entraîne une 

polysémie d’une nomination elliptique. Dans ces cas le nom toponymique peut être suivi 

d’une date ou du titre complet du traité : 

ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ : 

ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1961, ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1961 ɨ ɞɢɩɥɨɦɚɬɢɱɟɫɤɢɯ ɫɧɨɲɟɧɢɹɯ; 

ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1963, ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1963 ɨ ɤɨɧɫɭɥɶɫɤɢɯ ɫɧɨɲɟɧɢɹɯ ; 

ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1968 ɝɨɞɚ, ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1968 ɨ ɞɨɪɨɠɧɨɦ ɞɜɢɠɟɧɢɢ ; 

ȼɟɧɫɤɚɹ  ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ  1968  ɝɨɞɚ,  ȼɟɧɫɤɚɹ  ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ  1968  ɨ  ɞɨɪɨɠɧɵɯ  ɡɧɚɤɚɯ  ɢ 

ɫɢɝɧɚɥɚɯ ; 

ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1969 ɝɨɞɚ, ȼɟɧɫɤɚɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɩɪɚɜɟ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ 

1969 ; 

ȼɟɧɫɤɚɹ  ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ  1980,  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɨ  ɞɨɝɨɜɨɪɚɯ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ  ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ 

ɬɨɜɚɪɨɜ (ȼɟɧɚ, 1980 ɝ.), CISG ; 

ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1985, ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1985 ɨɛ ɨɯɪɚɧɟ ɨɡɨɧɨɜɨɝɨ ɫɥɨɹ.  
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Dans certains cas, on recourt à la numérotation du traité : 

traité de Paris (de 1763) et second traité de Paris (de 1815)  

traité de Rome (de 1957) et traité de Rome II (de 2004)  

On dit également les traités de Rome pour désigner les deux traités qui ont marqué la 

naissance symbolique de l'Union européenne à Rome le 25 mars 1957 : le traité instituant la 

Communauté économique européenne et le traité instituant la Communauté européenne de 

l'énergie atomique ou traité Euratom.  

Il est évident que les nominations toponymiques entrent dans une série synonymique 

d’un terme : Traité établissant une Constitution pour l'Europe, traité de Rome II, traité de 

Rome de 2004, TECE, TCE. 

Rome III est entré en application à compter du 21 juin 2012 :  

TITRE DETAILLE : Présentation du règlement (UE) no1259/2010 du Conseil du 20 décembre 

2010 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au 

divorce et à la séparation de corps - dit « Rome III » 105 

3.1.3.1.6. Synonymes désuets   

Au niveau terminologique il existe des synonymes qui se distinguent du temps 

d’emploi, on les observe sur le plan diachronique dans les textes de droit anciens. Dans un 

couple de synonymes l’un est un terme vieilli par rapport à l’autre, employé actuellement. Les 

termes archaïques ne s’emploient que dans les textes anciens ou ouvrages historiques : 

ɜɢɞɨɤ (vieilli), ɫɜɢɞɟɬɟɥɶ 

ɬɚɬɶɛɚ (vieilli), ɤɪɚɠɚ 

ɤɭɩɱɚɹ (vieilli), ɞɨɝɨɜɨɪ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɝɨ ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ 

ɱɟɥɨɛɢɬɱɢɤ (vieilli),ɢɫɬɟɰ 

ɥɢɲɟɧɢɟ ɩɨɠɢɬɤɨɜ (vieilli), ɤɨɧɮɢɫɤɚɰɢɹ ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ  

ɬɹɠɛɚ (vieilli), ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɞɟɥɨ, ɢɫɤ  

blanc-signé (vieilli), blanc-seing  

locateur (vieilli), bailleur 

Pourtant certains d’entre eux continuent à concurrencer le terme devenu préférentiel et 

utilisé plus fréquemment. Dans ce cas les dictionnaires juridiques expliquent l’usage : 

                                                
105 Circulaire NoCIV/06/12 
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bail à colonat partiaire (vieilli), bail à métayage 

métayer (syn. ancien), colon partiaire (syn. aujourd’hui plus courant) (Cornu 2008 : 172) ; 

les termes à métayage ont supplanté ceux de bail à colonat paritaire,  

colon, domanier (ibid. : 106). 

colon – nom traditionnel donné au locataire dans le bail à domaine congéable, synonyme 

domanier (ibid. : 172).  

Les termes qui ne sont pas encore « oubliés », reprennent leur vie en tant que 

synonymes dans certains textes législatifs. C’est le cas du lexème ɤɭɩɱɚɹ (ɤɭɩɱɚɹ ɤɪɟɩɨɫɬɶ) 

- terme employé en Russie du XIIe jusqu’au début du XXe siècle. Il a été réutilisé dans la loi 

fédérale : 

ɋɬɚɬɶɹ 2. Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ (ɤɭɩɱɚɹ) ɡɟɦɟɥɶɧɨɝɨ ɭɱɚɫɬɤɚ 106. 

3.1.3.1.7. Synonymes (phonético-) graphiques 

Le groupe le moins représentatif, mais existant dans les deux langues, c’est la variation 

orthographique où un terme a deux ou plusieurs formes graphiques ou phonético-graphiques 

où ces variantes se prononcent différemment : 

paye, paie  

payement, paiement  

ɧɚɣɦ, ɧɚɟɦ, ɧɚёɦ 

En russe l'existence de ces variantes est souvent due aux lexèmes empruntés (transcrits 

ou translittérés) qui ont dans la terminologie de la langue d’arrivée les degrés différents 

d’assimilation : 

ɛɚɣ-ɛɟɤ, ɛɚɣ-ɛɷɤ 

ɝɭɞ ɜɢɥɥ, ɝɭɞɜɢɥɥ 

ɦɚɧɫɢɩɚɰɢɹ, ɦɚɧɰɢɩɚɰɢɹ 

ɩɨɥɢɰɦɟɣɫɬɟɪ, ɩɨɥɢɰɟɣɦɟɣɫɬɟɪ 

ɚɤɤɪɟɞɢɬɚɰɢɹ, ɚɤɤɪɟɞɢɬɨɜɚɧɢɟ 

ɩɚɧɚɲɚɠ, ɩɚɧɚɲɢɪɨɜɚɧɢɟ  

                                                
106 «Ɉ ɩɪɚɜɟ ɝɪɚɠɞɚɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɧɚ ɩɨɥɭɱɟɧɢɟ ɜ ɱɚɫɬɧɭɸ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ ɢ ɧɚ ɩɪɨɞɚɠɭ 

ɡɟɦɟɥɶɧɵɯ  ɭɱɚɫɬɤɨɜ  ɞɥɹ  ɜɟɞɟɧɢɹ  ɥɢɱɧɨɝɨ  ɩɨɞɫɨɛɧɨɝɨ  ɢ  ɞɚɱɧɨɝɨ  ɯɨɡɹɣɫɬɜɚ,  ɫɚɞɨɜɨɞɫɬɜɚ  ɢ 

ɢɧɞɢɜɢɞɭɚɥɶɧɨɝɨ ɠɢɥɢɳɧɨɝɨ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɚ» ɨɬ 23 ɞɟɤɚɛɪɹ 1992 ɝ  
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ɷɧɜɚɣɪɨɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɷɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɢɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ 

Les dictionnaires spécialisés marquent de temps en temps la variante préférable, c’est le 

cas du couple ɢɧɞɨɫɫɟɧɬ, ɢɧɞɨɫɫɚɧɬ (de l’allemand Indossant). Le grand dictionnaire 

juridique (Ȼɨɥɶɲɨɣ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɣ ɫɥɨɜɚɪɶ) indique comme variante préférée par plusieurs 

auteurs ɢɧɞɨɫɫɚɧɬ, puisque dans le langage parlé cette variante simplifie la distinction avec 

le terme ɢɧɞɨɫɫɚɬ. 

Deux formes terminologiques peuvent également exister pour les termes non empruntés 

comme agrément, agréage ; obligation délictueuse, obligation délictuelle ; ɨɯɪɚɧɧɵɟ ɦɟɪɵ, 

ɨɯɪɚɧɢɬɟɥɶɧɵɟ ɦɟɪɵ. Parfois il s’agit seulement d'une variation phonétique : ɞɨɝɨɜóɪ, 

ɞóɝɨɜɨɪ.  

3.1.3.1.8. Synonymes grammaticaux 

Les variantes en terminologie peuvent concerner les formes structurelles ou 

grammaticales d’un terme. Les termes substantivaux avec un complément nominal et 

l’adjectif relationnel fonctionnent souvent simultanément en discours spécialisé, ce qui 

représente une des sources de synonymie terminologique. L’alternance entre le complément 

du nom et l’adjectif relationnel n’est cependant pas systématique. Ce groupe est surtout 

représenté en français : 

biens de la succession, biens successoraux  

brevet d’addition, brevet additionnel  

acceptation de banque, acceptation bancaire  

administration de patrimoine, administration patrimoniale  

patente d’un consul, patente consulaire  

pays de destination, pays destinataire  

disposition par testament, disposition testamentaire  

assurance à forfait, assurance forfaitaire  

ɤɨɥɥɟɝɢɹ ɚɞɜɨɤɚɬɨɜ, ɚɞɜɨɤɚɬɫɤɚɹ ɤɨɥɥɟɝɢɹ  

ɩɪɚɜɨɜɨɣ ɢɧɫɬɢɬɭɬ, ɢɧɫɬɢɬɭɬ ɩɪɚɜɚ 

Le russe a la tendance au fonctionnement d’un seul terme avec un adjectif : mobile de 

lucre, mobile lucratif - ɤɨɪɵɫɬɧɵɣ ɦɨɬɢɜ. 
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Parmi les autres variantes grammaticales on peut citer la variation du singulier / pluriel 

du substantif dans un terme complexe : 

législation de l’eau, législation des eaux  

variation des formes du pluriel du substantif : 

ɞɨɝɨɜoɪɵ, ɞɨɝɨɜɨɪɚ. 

Les variantes dites syntaxiques sont celles où chacune des variantes d’un terme 

complexe est caractérisée par la présence d’un joncteur différent. Des exemples français : 

attribution de nationalité en raison de filiation, attribution de nationalité par filiation  

accès de l’hémicycle, accès dans l’hémicycle  

accord sur les prix, accord de prix  

allocation de naissance, allocation à la naissance  

descente dans les lieux, descente sur les lieux  

pays sous protectorat, pays de protectorat 

3.1.3.1.9. Synonymes lexico-grammaticaux 

On peut distinguer des variantes grammaticales avec une tendance lexicale au 

raccourcissement, autrement dit une tendance à l’univerbalisation. C’est un moyen de 

simplifier la structure formelle du terme complexe par le changement d’un ou de plusieurs 

éléments par un lexème qui a un rapport avec un des lexèmes supprimés :  

contrat à exécutions successives, contrat successif  

contrat à exécution instantanée, contrat instantané  

admissibilité des modes de preuve, admissibilité de la preuve  

assurance en cas de décès, assurance décès  

bail à ferme, affermage  

offre faite au public, offre publique 

ɪɚɦɨɱɧɵɣ ɡɚɤɨɧ, ɡɚɤɨɧ-ɪɚɦɤɚ  

ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ ɜɨɞɧɵɦɢ ɨɛɴɟɤɬɚɦɢ, ɜɨɞɨɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ 

ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ, ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɶ  

ɥɢɦɢɬɪɨɮɧɵɟ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ, ɥɢɦɢɬɪɨɮɵ  

ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɵɟ ɡɚɤɨɧɨɦ ɩɪɨɰɟɧɬɵ, ɭɡɚɤɨɧɟɧɧɵɟ ɩɪɨɰɟɧɬɵ 
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3.1.3.1.10. Synonymes elliptiques 

Par ellipse on comprend d’habitude l’omission d’un élément d’énonciation qui peut être 

facilement reconstitué dans le contexte ou dans une situation donnée, autrement dit l'ellipse 

« désigne un procédé de discours qui résulte de l'omission d'un ou de plusieurs mots de 

l'expression grammaticale complète d'une phrase sans que le sens de celle-ci soit obscurci » 

(Klauber 2008 : s.p.). Le blanc elliptique a une signification comme si à sa place il y avait une 

forme linguistique (Testelec 2011). 

En raison de l’économie des moyens linguistiques et de la tendance à la brièveté de 

l’énoncé, on omet certains constituants des syntagmes terminologiques, les unités 

terminologiques fonctionnent sous leurs formes « compactes ». D’habitude, on omet la partie 

du terme complexe qui n’a pas de signification importante dans le contexte, parce qu’elle est 

sous-entendue par l’usager. Nous distinguons les variantes elliptiques d’un terme complet qui 

peuvent s’employer indépendamment et les variantes elliptiques contextuelles d’un terme. La 

forme complète des synonymes elliptiques indépendants est reconstituable par les 

connaissances générales de la terminologie juridique, on y voit une spécificité par rapport à la 

langue générale. Voici quelques termes très employés sous leur forme elliptique :  

contrat de travail à durée indéterminée, contrat à durée indéterminée 

contrat de travail à durée déterminée, contrat à durée déterminée 

contrat de prêt à la grosse aventure, contrat à la grosse aventure, contrat à la grosse 

contrat à titre gratuit, contrat gratuit  

substitut du procureur général, substitut général  

Organisation des Nations unies, Nations unies  

magistrat de l’ordre judiciaire, magistrat judiciaire  

ɬɪɭɞɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɣ ɫɪɨɤ, ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɣ ɫɪɨɤ  

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɜɨɡɞɟɪɠɚɬɶɫɹ ɨɬ ɞɟɣɫɬɜɢɣ, ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɜɨɡɞɟɪɠɚɬɶɫɹ  

ɞɨɝɨɜɨɪ ɨɛ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ ɢɩɨɬɟɤɢ, ɞɨɝɨɜɨɪ ɨɛ ɢɩɨɬɟɤɟ 

Non-lieu peut désigner l’ordonnance ou arrêt de non-lieu (Cornu 2008 : 615). Jugement avant 

dire droit et jugement avant faire droit ont leurs formes elliptiques respectivement avant dire 

droit et avant faire droit (Cornu 2008 : 525), les quatre dénominations constituent une série 

synonymique.  
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3.1.3.1.11. Synonymes explicatifs  

Parmi les types de synonymes résents dans le discours juridique figurent les synonymes 

explicatifs : l’un d’eux explique la signification de l’autre terme, lequel exprime une notion 

moins connue, ou bien une unité empruntée. Comme le terme de base désigne le concept de 

genre, le synonyme qui explique sa signification prend la forme d’une définition incomplète : 

ɚɜɚɥɶ, ɜɟɤɫɟɥɶɧɨɟ ɩɨɪɭɱɢɬɟɥɶɫɬɜɨ ; 

ɚɩɨɥɢɞ, ɚɩɚɬɪɢɞ, ɥɢɰɨ ɛɟɡ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ ; 

ɛɢɩɚɬɪɢɞ, ɥɢɰɨ ɫ ɞɜɨɣɧɵɦ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨɦ ; 

ɞɟɥɢɤɬɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ, ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ, ɜɨɡɧɢɤɲɟɟ ɜɫɥɟɞɫɬɜɢɟ ɩɪɢɱɢɧɟɧɢɹ ɜɪɟɞɚ, 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɢɡ ɩɪɢɱɢɧɟɧɢɹ ɜɪɟɞɚ;  

ɫɟɪɜɢɬɭɬ, ɩɪɚɜɨ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɨɝɨ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ ɱɭɠɢɦ ɡɟɦɟɥɶɧɵɦ ɭɱɚɫɬɤɨɦ ; 

ɨɪɝɚɧɢɝɪɚɦɦɚ, ɫɯɟɦɚ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɨɧɧɨɝɨ ɩɨɫɬɪɨɟɧɢɹ ; 

ɛɥɚɧɤɟɬɧɨ, ɛɟɡ ɭɤɚɡɚɧɢɹ ɬɪɟɛɭɟɦɵɯ ɞɚɧɧɵɯ. 

Au niveau du texte, on peut distinguer également des relations synonymiques entre un 

terme et son explication, un terme et sa définition. 

3.1.3.1.12. Synonymes conditionnels 

Les termes peuvent varier de sens suivant le domaine du droit ; ainsi ils peuvent entrer 

ou non dans une série synonymique suivant la branche du droit dans laquelle il est employé. 

Par exemple, le terme pacte est synonyme de traité dans le droit international public, mais 

non dans le droit constitutionnel (Guillien 2005 : 445). Dans ces cas particuliers les 

dictionnaires spécialisés précisent le domaine concerné :  

ɂɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ ɧɚɟɦ - ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦ ɩɪɚɜɟ ɊɎ ɫɢɧɨɧɢɦ ɩɨɧɹɬɢɹ "ɚɪɟɧɞɚ"107. 

Il faut également tenir compte du fait qu’un terme polysémique peut être synonyme 

d’un autre seulement dans un sens. Ce fait est plus répandu pour les termes non composés. 

Prenons exemple du Vocabulaire juridique (Cornu 2008 : 665, 692) : 

passible (sens 1) « Qui encourt une peine ; se dit du fait délictueux relativement à la peine que lui 

attache la loi et du délinquant qui, ayant commis ce fait, est exposé à une telle condamnation. - 

Syn. punissable, puni 

                                                
107 Ènciklopedija jurista 2005 
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pollicitation - Syn. offre (sens 1) « Manifestation de volonté expresse ou tacite, par laquelle une 

personne propose à une ou plusieurs autres (déterminée ou indéterminée) la conclusion d’un 

contrat à certains conditions ». 

3.1.3.1.13. Synonymes hiérarchiques  

Il existe des synonymes dont le sens peut être plus large ou moins large, on peut parler 

ici des termes d'espèce et de genre, dans certains cas ils s'emploient comme synonymes 

absolus. Ainsi le terme ɜɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɚɹ ɫɞɟɥɤɚ est le terme de genre pour les autres 

termes de sa série synonymique : ɜɧɟɲɧɟɬɨɪɝɨɜɚɹ ɫɞɟɥɤɚ, ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɬɨɪɝɨɜɵɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪ, ɞɨɝɨɜɨɪ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ, ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ 

ɤɨɧɬɪɚɤɬ. 

Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ est le terme de genre par rapport à tous les accords 

internationaux qui peuvent avoir des noms différents: ɞɨɝɨɜɨɪ, ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ, ɩɚɤɬ, 

ɬɪɚɤɬɚɬ, ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ, ɞɟɤɥɚɪɚɰɢɹ, ɤɨɦɦɸɧɢɤɟ, ɩɪɨɬɨɤɨɥ. 

G. Cornu (2005 : 175) appelle ce type de synonymes par des « faux synonymes » 

puisqu’ils sont parfois employés comme synonymiques par une confusion du genre et de 

l’espèce. Il donne l’exemple de convention et contrat qui sont dits l’un pour l’autre, alors que 

le contrat n’est qu’une espèce de convention. Il précise d’ailleurs que dans le contexte d’un 

langage d’évocation, ce n’est pas grave.  

Mais il faut toujours tenir compte du fait que cette synonymie est « conventionnelle » ; 

elle n’est pas absolue au niveau ontologique quand il faut être précis. Prenons le cas de cédé, 

vendu : 

Cédé (sens générique) : se dit d’un bien aliéné, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit. 

Vendu (sens spécifique) : cédé à titre onéreux. 

3.1.3.1.14. Les séries de synonymes  

Les séries de synonymes comportent souvent plusieurs éléments représentant des types 

multiples de synonymes terminologiques : 

ɫɜɨɛɨɞɧɨ ɤɨɧɜɟɪɬɢɪɭɟɦɚɹ ɜɚɥɸɬɚ, ɤɨɧɜɟɪɬɢɪɭɟɦɚɹ ɜɚɥɸɬɚ, ɋɄȼ, ɬɜɟɪɞɚɹ ɜɚɥɸɬɚ 
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ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ  ɜ  ɧɚɞɡɨɪɧɨɣ  ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ,  ɧɚɞɡɨɪɧɨɟ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ, ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ  ɜ 

ɩɨɪɹɞɤɟ ɧɚɞɡɨɪɚ 

ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ, ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ 1980, Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɞɨɝɨɜɨɪɚɯ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ 

ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ ɬɨɜɚɪɨɜ, CISG  

ɤɨɧɬɪɨɮɟɪɬɚ, ɤɨɧɬɪɩɪɟɞɥɨɠɟɧɢɟ, ɜɫɬɪɟɱɧɨɟ ɩɪɟɞɥɨɠɟɧɢɟ 

ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɉɚɪɥɚɦɟɧɬ, Eɉ, ɟɜɪɨɩɚɪɥɚɦɟɧɬ 

travail d'intérêt général, TIG, travaux d'utilité publique, travaux d'utilité collective 

apport en société, apport social, mise sociale 

contrat de travail à durée indéterminée, contrat à durée indéterminée, CDI  

apport de droit immobilier, apport d’immeubles, apport immobilier  

Traité de Rome, Traité CECA, Traité instituant la Communauté européenne du charbon et 

de l'acier  

comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, CRPC, « plaider-coupable » 

Les relations synonymiques peuvent également exister entre les collocations 

terminologiques et les termes ou entre quelques collocations juridiques. Quelques exemples 

de séries de termes verbaux et des collocations : 

ɚɪɟɫɬɨɜɚɬɶ, ɩɪɨɢɡɜɟɫɬɢ ɚɪɟɫɬ 

ɩɪɢɝɨɜɚɪɢɜɚɬɶ, ɜɵɧɨɫɢɬɶ ɩɪɢɝɨɜɨɪ 

annuler, déclarer nul  

acquitter, prononcer l’acquittement 

3.1.3.2. Fonctionnement des synonymes dans le discours 

Nous avons présenté la synonymie dans le cadre référentiel, en montrant quelques 

variétés de synonymie et en parlant des causes de l’emploi synchronique de plusieurs termes 

qui signifient le même concept au niveau de la terminologie.  

En utilisant l’approche discursive nous parlerons en premier lieu de la synonymie qui 

apparaît au niveau du texte, et, en second lieu, de la particularité d’emploi des synonymes 

suivant le genre de discours du droit. 
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3.1.3.2.1. La synonymie dans les genres différents du discours 

juridique  

Nous avons montré quelques exemples et analysé l’emploi synonymique des termes 

complets et abréviatifs dans le discours normatif, juridictionnel, doctrinal et le discours des 

traités (Chapitre 2). Étudions d’autres particularités du fonctionnement des synonymes dans le 

discours juridique. 

3.1.3.2.1.1. Discours normatif 

Dans le discours normatif russe, on observe un emploi spécifique des synonymes qui a 

pour but de prévenir toute interprétation équivoque des termes. N. Vlasenko l’appelle 

« synonymie de précision du droit » (« ɭɬɨɱɧɹɸɳɚɹ ɩɪɚɜɨɜɚɹ ɫɢɧɨɧɢɦɢɹ ») (1997 : 63). 

Parfois ce sont des relations synonymiques entre des unités qui ne font pas d’habitude partie 

d’une série synonymique, n’ont pas de « parenté synonymique », mais sont synonymiques 

dans un texte de droit. Le discours juridique a donc une capacité unique en son genre de 

soumettre aux règles de synonymie des unités lexicales qui peuvent ne pas être très proches de 

sens (ibid. : 63).  

Les exemples suivants tirés du Code Civil de la Fédération de Russie le montrent bien :  

ɝɪɚɠɞɚɧɟ (ɮɢɡɢɱɟɫɤɢɟ ɥɢɰɚ) 

ɩɫɟɜɞɨɧɢɦ (ɜɵɦɵɲɥɟɧɧɨɟ ɢɦɹ) 

ɝɥɚɜɚ ɤɪɟɫɬɶɹɧɫɤɨɝɨ (ɮɟɪɦɟɪɫɤɨɝɨ) ɯɨɡɹɣɫɬɜɚ 

ɧɟɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ (ɛɚɧɤɪɨɬɫɬɜɨ) ɢɧɞɢɜɢɞɭɚɥɶɧɨɝɨ ɩɪɟɞɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɹ 

ɫɞɚɱɚ ɜɧɚɟɦ (ɜ ɚɪɟɧɞɭ) 

ɨɩɟɤɭɧ (ɩɨɩɟɱɢɬɟɥɶ) 

ɤɧɢɝɚ ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ ɚɤɬɨɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɫɨɫɬɨɹɧɢɹ (ɚɤɬɨɜɚɹ ɤɧɢɝɚ) 

ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɢ (ɭɱɚɫɬɧɢɤɢ) 

ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɨɟ ɪɚɡɪɟɲɟɧɢɟ (ɥɢɰɟɧɡɢɹ)108 

ɫɟɤɪɟɬɵ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ (ɧɨɭ-ɯɚɭ) 

ɦɚɬɟɪɢɚɥɶɧɵɣ ɧɨɫɢɬɟɥɶ (ɜɟɳɶ) 

ɫɨɝɥɚɫɢɟ (ɪɚɡɪɟɲɟɧɢɟ) 

ɩɪɨɫɬɚɹ (ɧɟɢɫɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɚɹ) ɥɢɰɟɧɡɢɹ 

                                                
108 ɑ. I  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
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ɩɪɨɢɡɜɟɞɟɧɢɹ ɧɚɪɨɞɧɨɝɨ ɬɜɨɪɱɟɫɬɜɚ (ɮɨɥɶɤɥɨɪ)109 

En règle générale, les couples synonymiques sont marqués formellement, l’item 

synonymique précisant le sens du terme, le suit entre parenthèses : 

 ɜɵɯɨɞɰɵ (ɷɦɢɝɪɚɧɬɵ) ɢɡ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ, Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ ɪɟɫɩɭɛɥɢɤɢ, ɊɋɎɋɊ, 

ɋɋɋɊ ɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ110. 

ɋɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɢ  ɜɩɪɚɜɟ  ɪɟɝɢɫɬɪɢɪɨɜɚɬɶɫɹ  ɜ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɹɯ 

ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ ɜ ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ ɫ ɭɫɬɚɜɚɦɢ ɷɬɢɯ ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɣ ɢ ɩɨɥɭɱɚɬɶ ɞɨɤɭɦɟɧɬɵ 

(ɫɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɚ),  ɩɨɞɬɜɟɪɠɞɚɸɳɢɟ  ɢɯ  ɱɥɟɧɫɬɜɨ  ɜ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɹɯ 

ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ111. 

Si la synonymie ne concerne qu’un composant du syntagme terminologique, l’élément 

synonymique est employé après celui-ci, laissant à l’usager la possibilité de composer les 

deux syntagmes : 

ɢɧɨɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ - ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ (ɩɨɞɞɚɧɫɬɜɨ) ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ112: 

ɢɧɨɟ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ,  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ,  ɩɨɞɞɚɧɫɬɜɨ 

ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ 

ɉɪɟɡɢɞɟɧɬ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  ɢɡɛɪɚɧɧɵɣ  ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɟɣ 

(Ɉɫɧɨɜɧɵɦ Ɂɚɤɨɧɨɦ) Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  - Ɋɨɫɫɢɢ, ɫɨ ɞɧɹ  ɜɫɬɭɩɥɟɧɢɹ  ɜ  ɫɢɥɭ 

ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɟɬ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɵɟ  ɟɸ  ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɹ  ɞɨ 

ɢɫɬɟɱɟɧɢɹ ɫɪɨɤɚ, ɧɚ ɤɨɬɨɪɵɣ ɨɧ ɛɵɥ ɢɡɛɪɚɧ113.  

Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɹ  Ɋoɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏeɞɟɪɚɰɢɢ,  Ɉɫɧɨɜɧɨɣ  Ɂɚɤɨɧ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ, 

Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɹ Ɋɨɫɫɢɢ, Ɉɫɧɨɜɧɨɣ Ɂɚɤɨɧ Ɋɨɫɫɢɢ. 

                                                
109 ɑ. IV Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2006 ɝ. 

110 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 23 ɢɸɥɹ 2010 ɝ. N 179-ɎɁ «Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɜ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ 

ɡɚɤɨɧ  «Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɥɢɬɢɤɟ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ  ɡɚ 

ɪɭɛɟɠɨɦ» 

111 ɫɬ.3  ɩ.3  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  24  ɦɚɹ  1999  ɝ.  N 99-ɎɁ  "Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɥɢɬɢɤɟ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɜ ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ ɡɚ ɪɭɛɟɠɨɦ" 

112 ɝɥɚɜɚ1 ɫɬ.3 ɎɁ «Ɉ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» N 62-ɎɁ ɨɬ 31 ɦɚɹ 2002 ɝ. 

113 ɪɚɡɞɟɥ ɜɬɨɪɨɣ ɩ.3 Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɹ ɊɎ ɨɬ 12 ɞɟɤɚɛɪɹ 1993 ɝ. 
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Les synonymes qui touchent des notions essentielles d’une loi sont souvent donnés 

entre parenthèses dans le titre de la loi en question : 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  « Ɉ  ɧɟɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  (ɛɚɧɤɪɨɬɫɬɜɟ) ɤɪɟɞɢɬɧɵɯ 

ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ» :  ɧɟɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ  ɤɪɟɞɢɬɧɵɯ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ,  ɛɨɧɤɪɨɬɫɬɜɨ 

ɤɪɟɞɢɬɧɵɯ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  « Ɉɛ  ɢɩɨɬɟɤɟ (ɡɚɥɨɝɟ  ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɢ) » :  ɢɩɨɬɟɤɚ,  ɡɚɥɨɝ 

ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɢ  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  « Ɉ  ɩɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɢ  ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɢ  (ɨɬɦɵɜɚɧɢɸ)  ɞɨɯɨɞɨɜ, 

ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ  ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ  ɩɭɬɟɦ,  ɢ  ɮɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɸ ɬɟɪɪɨɪɢɡɦɚ » :  ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɹ 

ɞɨɯɨɞɨɜ, ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ  ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ  ɩɭɬɟɦ  ɢ  ɨɬɦɵɜɚɧɢɟ  ɞɨɯɨɞɨɜ,  ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ 

ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ ɩɭɬɟɦ. 

Un groupe de termes longs et précis peut être remplacé dans le texte normatif par un 

seul terme de sens synonymique. Il est beaucoup plus court et général :  

Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɩɨ  ɧɚɥɨɝɚɦ  ɢ  ɫɛɨɪɚɦ  ɢ  ɟɝɨ  ɩɨɞɪɚɡɞɟɥɟɧɢɹ  ɜ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ - ɧɚɥɨɝɨɜɵɟ ɨɪɝɚɧɵ 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ  ɬɚɦɨɠɟɧɧɵɣ  ɤɨɦɢɬɟɬ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɟɝɨ 

ɩɨɞɪɚɡɞɟɥɟɧɢɹ - ɬɚɦɨɠɟɧɧɵɟ ɨɪɝɚɧɵ 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ  ɫɥɭɠɛɚ  ɧɚɥɨɝɨɜɨɣ  ɩɨɥɢɰɢɢ  ɢ  ɟɟ  ɩɨɞɪɚɡɞɟɥɟɧɢɹ  - ɨɪɝɚɧɵ  ɧɚɥɨɝɨɜɨɣ 

ɩɨɥɢɰɢɢ 

ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɟ  ɢɡɨɥɹɬɨɪɵ  ɭɝɨɥɨɜɧɨ-ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɣ  ɫɢɫɬɟɦɵ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ 

ɸɫɬɢɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɢ ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɟ ɢɡɨɥɹɬɨɪɵ ɨɪɝɚɧɨɜ ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ 

ɫɥɭɠɛɵ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ - ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɟ ɢɡɨɥɹɬɨɪɵ 

Ce remplacement se fait dans des conditions qui excluent l’erreur de compréhension : 

Ɂɚɳɢɬɭ  ɧɚɪɭɲɟɧɧɵɯ  ɢɥɢ  ɨɫɩɨɪɟɧɧɵɯ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɯ  ɩɪɚɜ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɟɬ  ɜ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɩɨɞɜɟɞɨɦɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ  ɞɟɥ,  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɣ  ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɦ 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ, ɫɭɞ, ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɫɭɞ ɢɥɢ ɬɪɟɬɟɣɫɤɢɣ ɫɭɞ (ɞɚɥɟɟ - ɫɭɞ)114.  

Ⱦɟɣɫɬɜɢɟ  ɢ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟ  ɧɨɪɦ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ  ɩɪɚɜɚ,  ɫɨɞɟɪɠɚɳɢɯɫɹ  ɜ  ɭɤɚɡɚɯ 

ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹɯ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (ɞɚɥɟɟ - ɢɧɵɟ ɩɪɚɜɨɜɵɟ ɚɤɬɵ), ɨɩɪɟɞɟɥɹɸɬɫɹ ɩɪɚɜɢɥɚɦɢ ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ ɝɥɚɜɵ115. 

                                                
114 ɫɬ.11 ɩ.1 ɑ.I ɝɥɚɜɚ 2  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ.  

115 ɫɬ.3 ɩ.6 ɑ.I ɝɥɚɜɚ 2 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
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Le processus inverse, c'est-à-dire, l’emploi à titre de précision de termes d’espèce pour 

un terme plus général a également lieu : 

ɇɟɭɫɬɨɣɤɨɣ  (ɲɬɪɚɮɨɦ,  ɩɟɧɟɣ) ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɚɹ  ɡɚɤɨɧɨɦ  ɢɥɢ  ɞɨɝɨɜɨɪɨɦ 

ɞɟɧɟɠɧɚɹ ɫɭɦɦɚ, ɤɨɬɨɪɭɸ ɞɨɥɠɧɢɤ ɨɛɹɡɚɧ ɭɩɥɚɬɢɬɶ ɤɪɟɞɢɬɨɪɭ ɜ ɫɥɭɱɚɟ ɧɟɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ ɢɥɢ 

ɧɟɧɚɞɥɟɠɚɳɟɝɨ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ, ɜ ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ ɜ ɫɥɭɱɚɟ ɩɪɨɫɪɨɱɤɢ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ. ɉɨ 

ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɸ  ɨɛ  ɭɩɥɚɬɟ  ɧɟɭɫɬɨɣɤɢ  ɤɪɟɞɢɬɨɪ  ɧɟ  ɨɛɹɡɚɧ  ɞɨɤɚɡɵɜɚɬɶ  ɩɪɢɱɢɧɟɧɢɟ  ɟɦɭ 

ɭɛɵɬɤɨɜ116. 

Il est à noter que le plus souvent ces synonymes « de précision » figurent en couple dans 

tout le texte :  

ȼ  ɫɥɭɱɚɟ  ɧɚɪɭɲɟɧɢɹ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɝɨ  ɞɨɝɨɜɨɪɨɦ  ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ  ɫɪɨɤɚ  ɩɟɪɟɞɚɱɢ 

ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨ  ɨɩɥɚɱɟɧɧɨɝɨ  ɬɨɜɚɪɚ  ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɸ  ɩɪɨɞɚɜɟɰ  ɭɩɥɚɱɢɜɚɟɬ  ɟɦɭ  ɡɚ  ɤɚɠɞɵɣ 

ɞɟɧɶ  ɩɪɨɫɪɨɱɤɢ ɧɟɭɫɬɨɣɤɭ  (ɩɟɧɢ) ɜ  ɪɚɡɦɟɪɟ  ɩɨɥɨɜɢɧɵ  ɩɪɨɰɟɧɬɚ  ɫɭɦɦɵ  ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨɣ 

ɨɩɥɚɬɵ ɬɨɜɚɪɚ. 

ɇɟɭɫɬɨɣɤɚ  (ɩɟɧɢ) ɜɡɵɫɤɢɜɚɟɬɫɹ ɫɨ ɞɧɹ,  ɤɨɝɞɚ ɩɨ ɞɨɝɨɜɨɪɭ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ ɩɟɪɟɞɚɱɚ 

ɬɨɜɚɪɚ  ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɸ  ɞɨɥɠɧɚ  ɛɵɥɚ  ɛɵɬɶ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɚ,  ɞɨ  ɞɧɹ  ɩɟɪɟɞɚɱɢ  ɬɨɜɚɪɚ 

ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɸ  ɢɥɢ  ɞɨ  ɞɧɹ  ɭɞɨɜɥɟɬɜɨɪɟɧɢɹ  ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹ  ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɹ  ɨ  ɜɨɡɜɪɚɬɟ  ɟɦɭ 

ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨ ɭɩɥɚɱɟɧɧɨɣ ɢɦ ɫɭɦɦɵ. 

ɋɭɦɦɚ  ɜɡɵɫɤɚɧɧɨɣ  ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɟɦ  ɧɟɭɫɬɨɣɤɢ  (ɩɟɧɢ) ɧɟ  ɦɨɠɟɬ  ɩɪɟɜɵɲɚɬɶ  ɫɭɦɦɭ 

ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨɣ ɨɩɥɚɬɵ ɬɨɜɚɪɚ117. 

Voyons encore un paragraphe du Code des impôts pour illustrer cette précision 

abondante, toujours avec emploi de parenthèses. Toutes les précisions une fois faites sont 

reproduites à chaque répétition du lexème à préciser. Les précisions ne sont donc pas 

automatiques pour tout le texte du document : 

2)  ɜ  ɰɟɥɹɯ  ɜɡɵɫɤɚɧɢɹ  ɧɟɞɨɢɦɤɢ,  ɱɢɫɥɹɳɟɣɫɹ  ɛɨɥɟɟ  ɬɪɟɯ  ɦɟɫɹɰɟɜ  ɡɚ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹɦɢ, 

ɹɜɥɹɸɳɢɦɢɫɹ  ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɦ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɡɚɜɢɫɢɦɵɦɢ  (ɞɨɱɟɪɧɢɦɢ)  ɨɛɳɟɫɬɜɚɦɢ  (ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹɦɢ),  ɫ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɢɯ  ɨɫɧɨɜɧɵɯ 

(ɩɪɟɨɛɥɚɞɚɸɳɢɯ,  ɭɱɚɫɬɜɭɸɳɢɯ)  ɨɛɳɟɫɬɜ  (ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ)  ɜ  ɫɥɭɱɚɹɯ,  ɤɨɝɞɚ  ɧɚ  ɫɱɟɬɚ 

ɩɨɫɥɟɞɧɢɯ ɜ ɛɚɧɤɚɯ ɩɨɫɬɭɩɚɟɬ ɜɵɪɭɱɤɚ ɡɚ ɪɟɚɥɢɡɭɟɦɵɟ ɬɨɜɚɪɵ (ɪɚɛɨɬɵ, ɭɫɥɭɝɢ) ɡɚɜɢɫɢɦɵɯ 

(ɞɨɱɟɪɧɢɯ)  ɨɛɳɟɫɬɜ  (ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ),  ɚ  ɬɚɤɠɟ  ɡɚ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹɦɢ,  ɹɜɥɹɸɳɢɦɢɫɹ  ɜ 

                                                
116 ɫɬ.330 ɩ.1 ɑ.I ɝɥɚɜɚ 2 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 

117 ɫɬ. 23.1. ɩ.3 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 25 ɨɤɬɹɛɪɹ 2007 ɝ.  N 234-ɎɁ «Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɜ 

Ɂɚɤɨɧ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  «Ɉ  ɡɚɳɢɬɟ  ɩɪɚɜ  ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɟɣ»  ɢ  ɱɚɫɬɶ  ɜɬɨɪɭɸ  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ  ɤɨɞɟɤɫɚ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» 
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ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɦ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨɫɧɨɜɧɵɦɢ 

(ɩɪɟɨɛɥɚɞɚɸɳɢɦɢ,  ɭɱɚɫɬɜɭɸɳɢɦɢ)  ɨɛɳɟɫɬɜɚɦɢ  (ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹɦɢ),  ɫ  ɡɚɜɢɫɢɦɵɯ  (ɞɨɱɟɪɧɢɯ) 

ɨɛɳɟɫɬɜ  (ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ),  ɤɨɝɞɚ  ɧɚ ɢɯ  ɫɱɟɬɚ  ɜ  ɛɚɧɤɚɯ  ɩɨɫɬɭɩɚɟɬ  ɜɵɪɭɱɤɚ  ɡɚ  ɪɟɚɥɢɡɭɟɦɵɟ 

ɬɨɜɚɪɵ  (ɪɚɛɨɬɵ,  ɭɫɥɭɝɢ)  ɨɫɧɨɜɧɵɯ  (ɩɪɟɨɛɥɚɞɚɸɳɢɯ,  ɭɱɚɫɬɜɭɸɳɢɯ)  ɨɛɳɟɫɬɜ 

(ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ) ;[…]118. 

L’emploi de parenthèses n’est pas très pratique, puisque des antonymes, des ellipses 

contextuelles, des termes qui viennent d’être définis etc. sont également entre parenthèses. On 

peut trouver le procédé de parenthèses dans les textes français, mais il est très rare pour les 

relations synonymiques.  

Nous avons parlé des synonymes elliptiques « indépendants » au niveau 

terminologique. Au niveau discursif on peut parler des variations elliptiques dans le sens 

habituel, c'est-à-dire reconstituables dans le contexte : 

S’il est vrai qu’une ellipse constitue, tout comme signe zéro, une absence significative, dans le 

cas de l’ellipse le signe absent peut toujours être rétabli, soit parce qu’il figure dans le 

contexte, soit parce qu’il est impliqué par la situation. La possibilité de rétablissement du signe 

implicite doit donc être considérée comme une condition nécessaire d’une ellipse. Sans cette 

possibilité réelle et non point théorique, c’est-à-dire sans existence d’énoncés concrets de la 

langue avec le signe rétabli et correspondant à une même expérience linguistique, on ne doit 

pas parler de l’ellipse (Guiraud-Weber 2011 : 125-126). 

À la différence de la langue générale, l’emploi des variantes elliptiques dans le discours 

normatif suit des règles précises. Chaque ellipse doit être annoncée au préalable par des 

moyens définis, caractéristiques à ce genre de discours, afin d’éviter des ambiguïtés. En russe 

c’est l’emploi de ɞɚɥɟɟ ou de l’adjectif ɧɚɫɬɨɹɳɢɣ, qui correspond à la construction 

française avec l’adjectif présent : 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ. 

Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɫɨɫɬɨɢɬ  ɢɡ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ Ʉɨɞɟɤɫɚ  ɢ  ɩɪɢɧɹɬɵɯ  ɜ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɧɢɦ  ɢɧɵɯ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɯ  ɡɚɤɨɧɨɜ  (ɞɚɥɟɟ - ɡɚɤɨɧɵ),  ɪɟɝɭɥɢɪɭɸɳɢɯ 

ɨɬɧɨɲɟɧɢɹ, ɭɤɚɡɚɧɧɵɟ ɜ ɩɭɧɤɬɚɯ 1 ɢ 2 ɫɬɚɬɶɢ 2 ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ Ʉɨɞɟɤɫɚ119. 

Constitution de la République française 

                                                
118 ɑ.I ɇɚɥɨɝɨɜɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 31 ɢɸɥɹ 1998 ɝ.   

119 ɫɬ.3 ɩ.2 ɑ.I Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
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Article 37 

Les textes de forme législative intervenus en ces matières peuvent être modifiés par décrets 

pris après avis du Conseil d’État. Ceux de ces textes qui interviendraient après l’entrée en vigueur 

de la présente Constitution ne pourront être modifiés par décret que si le Conseil constitutionnel a 

déclaré qu’ils ont un caractère réglementaire en vertu de l’alinéa précédent120. 

Les ellipses « traditionnelles », sans l’introduction préalable peuvent également se 

rencontrer : 

Titre XV - De l'Union européenne 

Art 88-3. - Sous réserve de réciprocité et selon les modalités prévues par le Traité sur 

l'Union européenne signé le 7 février 1992, le droit de vote et d'éligibilité aux élections 

municipales peut être accordé aux seuls citoyens de l'Union résidant en France. Ces citoyens ne 

peuvent exercer les fonctions de maire ou d'adjoint ni participer à la désignation des électeurs 

sénatoriaux et à l'élection des sénateurs. Une loi organique votée dans les mêmes termes par les 

deux assemblées détermine les conditions d'application du présent article (ibid.). 

 

3.1.3.2.1.2. Discours des traités 

Comme nous l'avons dit plus haut, à part les abréviations, la synonymie peut être due à 

l’emploi de latinismes. Dans ce cas, les textes russes et français expliquent de la même 

manière le latinisme en donnant l’équivalent national. Dans les versions françaises, pourtant, 

certains éléments peuvent être simplifiés vu la même famille de langues. L’exemple suivant 

est tiré de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 dont les 

textes en français et en russe font également foi : 

Art. 9 

1. L’État accréditaire peut, à tout 

moment et sans avoir à motiver sa décision, 

informer l’État accréditant que le chef ou tout 

autre membre du personnel diplomatique de la 

mission est persona non grata ou que tout autre 

membre du personnel de la mission n’est pas 

acceptable. L’État accréditant rappellera alors 

la personne en cause ou mettra fin à ses 

ɋɬɚɬɶɹ 9 

1.  Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ  ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ  ɦɨɠɟɬ  ɜ 

ɥɸɛɨɟ  ɜɪɟɦɹ,  ɧɟ  ɛɭɞɭɱɢ  ɨɛɹɡɚɧɨ 

ɦɨɬɢɜɢɪɨɜɚɬɶ  ɫɜɨɟ  ɪɟɲɟɧɢɟ,  ɭɜɟɞɨɦɢɬɶ 

ɚɤɤɪɟɞɢɬɭɸɳɟɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ,  ɱɬɨ  ɝɥɚɜɚ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɢɥɢ  ɤɚɤɨɣ-ɥɢɛɨ  ɢɡ 

ɱɥɟɧɨɜ  ɞɢɩɥɨɦɚɬɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɩɟɪɫɨɧɚɥɚ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɹɜɥɹɟɬɫɹ  persona non 

grata ɢɥɢ  ɱɬɨ  ɥɸɛɨɣ  ɞɪɭɝɨɣ  ɱɥɟɧ  ɩɟɪɫɨɧɚɥɚ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɹɜɥɹɟɬɫɹ 

                                                
120 Constitution de la République française 4 octobre 1958 
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fonctions auprès de la mission, selon le cas. 

Une personne peut être déclarée non grata ou 

non acceptable avant d’arriver sur le territoire 

de l’État accréditaire. 

 

ɧɟɩɪɢɟɦɥɟɦɵɦ.  ȼ  ɬɚɤɨɦ  ɫɥɭɱɚɟ 

ɚɤɤɪɟɞɢɬɭɸɳɟɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ  ɞɨɥɠɧɨ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨ  ɨɬɨɡɜɚɬɶ  ɞɚɧɧɨɟ  ɥɢɰɨ  ɢɥɢ 

ɩɪɟɤɪɚɬɢɬɶ  ɟɝɨ  ɮɭɧɤɰɢɢ  ɜ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɟ.  Ɍɨ  ɢɥɢ  ɢɧɨɟ  ɥɢɰɨ 

ɦɨɠɟɬ  ɛɵɬɶ  ɨɛɴɹɜɥɟɧɨ  persona non grata 

ɢɥɢ  ɧɟɩɪɢɟɦɥɟɦɵɦ ɞɨ  ɩɪɢɛɵɬɢɹ  ɧɚ 

ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɸ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ. 

 

Pour le deuxième emploi du terme persona non grata en français il a suffi de mettre « une 

personne peut être déclarée non grata », tandis qu’en russe : « ɬɨ ɢɥɢ ɢɧɨɟ ɥɢɰɨ ɦɨɠɟɬ 

ɛɵɬɶ ɨɛɴɹɜɥɟɧɨ persona non grata ». 

En russe, à la différence du français, on constate parfois la présence des couples 

synonymiques par emprunt : un terme national (non emprunté) et terme emprunté : 

ARTICLE 7.1.7 

(Force majeure) 

ɋɬɚɬɶɹ 7.1.7.  

(ɇɟɩɪɟɨɞɨɥɢɦɚɹ ɫɢɥɚ (ɮɨɪɫ-ɦɚɠɨɪ) 

ARTICLE 7.3.6 

(Restitution) 

ɋɬɚɬɶɹ 7.3.6. 

(ȼɨɡɜɪɚɬ ɩɨɥɭɱɟɧɧɨɝɨ (ɪɟɫɬɢɬɭɰɢɹ) 

ARTICLE 1.4 

(Règles impératives) 

 

Ces Principes ne limitent pas l’application des 

règles impératives, d’origine nationale, 

internationale ou supranationale, applicables selon 

les règles pertinentes du droit international privé121. 

 

ɋɬɚɬɶɹ 1.4.  

(Ɉɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɟ  (ɢɦɩɟɪɚɬɢɜɧɵɟ) 

ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ) 

ɇɢɤɚɤɢɟ  ɧɨɪɦɵ  ɧɚɫɬɨɹɳɢɯ ɉɪɢɧɰɢɩɨɜ 

ɧɟ  ɨɝɪɚɧɢɱɢɜɚɸɬ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɯ 

(ɢɦɩɟɪɚɬɢɜɧɵɯ) ɩɨɥɨɠɟɧɢɣ ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɨɝɨ, 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ  ɢɥɢ  ɧɚɞɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɨɝɨ 

ɩɪɨɢɫɯɨɠɞɟɧɢɹ,  ɤɨɬɨɪɵɟ  ɩɨɞɥɟɠɚɬ 

ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɸ  ɜ  ɫɢɥɭ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɢɯ  ɧɨɪɦ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ ɱɚɫɬɧɨɝɨ ɩɪɚɜɚ. 

                                                
121 Principes d'Unidroit : relatifs aux contrats du commerce international  (2004)  
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Dans le discours des traités le procédé d’ellipse accompagné des lexèmes ɞɚɥɟɟ, 

ɧɚɫɬɨɹɳɢɣ, présent est également largement employé : 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɨ  ɡɚɳɢɬɟ  ɩɪɚɜ  ɱɟɥɨɜɟɤɚ  ɢ 

ɨɫɧɨɜɧɵɯ ɫɜɨɛɨɞ (Ɋɢɦ, 4 ɧɨɹɛɪɹ 1950 ɝ.)  

Convention de sauvegarde des Droits de 

l'Homme et des Libertés fondamentales 

(Rome, 4.XI.1950) 

ɋɬɚɬɶɹ 1 

ȼɵɫɨɤɢɟ  Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɢɟɫɹ  ɋɬɨɪɨɧɵ 

ɨɛɟɫɩɟɱɢɜɚɸɬ  ɤɚɠɞɨɦɭ,  ɧɚɯɨɞɹɳɟɦɭɫɹ  ɩɨɞ 

ɢɯ  ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɟɣ,  ɩɪɚɜɚ  ɢ  ɫɜɨɛɨɞɵ, 

ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɟ  ɜ  ɪɚɡɞɟɥɟ  I ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ. 

Article 1 

Les Hautes Parties contractantes 

reconnaissent à toute personne relevant de leur 

juridiction les droits et libertés définis au titre I 

de la présente Convention. 

ɋɬɚɬɶɹ 13  

Ʉɚɠɞɵɣ,  ɱɶɢ  ɩɪɚɜɚ  ɢ  ɫɜɨɛɨɞɵ, 

ɩɪɢɡɧɚɧɧɵɟ  ɜ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ, 

ɧɚɪɭɲɟɧɵ,  ɢɦɟɟɬ  ɩɪɚɜɨ  ɧɚ  ɷɮɮɟɤɬɢɜɧɨɟ 

ɫɪɟɞɫɬɜɨ  ɩɪɚɜɨɜɨɣ  ɡɚɳɢɬɵ  ɜ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɦ  ɨɪɝɚɧɟ,  ɞɚɠɟ  ɟɫɥɢ  ɷɬɨ 

ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ  ɛɵɥɨ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɨ  ɥɢɰɚɦɢ, 

ɞɟɣɫɬɜɨɜɚɜɲɢɦɢ ɜ ɨɮɢɰɢɚɥɶɧɨɦ ɤɚɱɟɫɬɜɟ.  

Article 13 

 Toute personne dont les droits et libertés 

reconnus dans la présente Convention ont été 

violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif 

devant une instance nationale, alors même que la 

violation aurait été commise par des personnes 

agissant dans l'exercice de leurs fonctions 

officielles. 

C111  

Convention concernant la discrimination 

(emploi et profession), 1958 

ɄɈɇȼȿɇɐɂə 111 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɞɢɫɤɪɢɦɢɧɚɰɢɢ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ 

ɬɪɭɞɚ ɢ ɡɚɧɹɬɢɣ 

Article 1 

3. Aux fins de la présente convention, les 

mots emploi et profession recouvrent l'accès à la 

formation professionnelle, l'accès à l'emploi et 

aux différentes professions, ainsi que les 

conditions d'emploi.  

ɋɬɚɬɶɹ 1 

3.  ȼ  ɰɟɥɹɯ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ 

ɬɟɪɦɢɧɵ  «ɬɪɭɞ»  ɢ  «ɡɚɧɹɬɢɹ»  ɜɤɥɸɱɚɸɬ 

ɞɨɫɬɭɩ  ɤ  ɩɪɨɮɟɫɫɢɨɧɚɥɶɧɨɦɭ  ɨɛɭɱɟɧɢɸ, 

ɞɨɫɬɭɩ  ɤ  ɬɪɭɞɭ  ɢ  ɤ  ɪɚɡɥɢɱɧɵɦ  ɡɚɧɹɬɢɹɦ,  ɚ 

ɬɚɤɠɟ ɨɩɥɚɬɭ ɢ ɭɫɥɨɜɢɹ ɬɪɭɞɚ. 

L’emploi elliptique signalé par ci-après dénommé fait également l’usage du discours 

des traités : 

Article premier 
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La Banque européenne d'investissement instituée par l'article 308 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, ci-après dénommée la "Banque", est constituée et exerce 

ses fonctions et son activité conformément aux dispositions de ce traité et des présents statuts. 

Article 2 

La mission de la Banque est définie par l'article 309 du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne. 

Article 3 

Conformément à l'article 308 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, les 

États membres sont les membres de la Banque. (Protocole (no 5) sur les statuts de la banque 

européenne d'investissement)122 

 

3.1.3.2.1.3. Discours doctrinal 

Les règles d’emploi des synonymes ne sont pas très rigoureuses dans les textes de 

doctrine, par opposition aux textes normatifs. Les chercheurs qui analysent les concepts, 

comparent les droits nationaux et réfléchissent sur les problèmes du droit international et 

national, sont confrontés en permanence à des problèmes terminologiques. Souvent leurs 

ouvrages contiennent une présentation de séries de synonymes existant pour décrire le sujet en 

question. Ainsi ils contribuent à la normalisation, donnent des conseils d’emploi préférentiel 

dans les textes normatifs et développent la terminologie du droit en proposant de nouveaux 

termes pour des notions élaborées. Les textes doctrinaux peuvent représenter un outil pour le 

linguiste étudiant la terminologie et travaillant sur les dictionnaires de spécialité. Prenons 

quelques exemples : 

 Dès lors, une précision terminologique s'impose. La notion d'effet horizontal, inspirée de la 

doctrine allemande de la drittwirkung, traduite selon les auteurs par « effet réflexe », « effet 

relatif » ou « effet vis-à-vis des tiers » vise l'effet produit par une norme au sein des relations 

entre personnes privées (Moutel 2006 : 12).  

Nous avons une série synonymique : effet horizontal, effet réflexe, effet relatif, effet vis-

à-vis des tiers avec le synonyme – un terme emprunté drittwirkung et un terme-définition effet 

produit par une norme au sein des relations entre personnes privées. 

                                                
122 Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) - Traité sur l'Union européenne (TUE)  
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L’effet horizontal, direct ou indirect, de la CEDH désigne par conséquent l’application des 

dispositions européennes aux relations privées, encore dénommées « interpersonnelles » ou 

« interindividuelles » (Moutel 2006 : 14).  

La série synonymique mentionnée : relations privées, relation interpersonnelles, 

relation interindividuelles. 

L’immigration irrégulière, également appelée «immigration illégale» ou «immigration 

clandestine», comprend le mouvement international des personnes à travers les frontières 

contrairement à la législation du pays de transit ou de destination (Jimenez 2010). 

La série synonymique mentionnée : immigration irrégulière, immigration illégale, 

immigration clandestine. 

Voici encore un exemple qui contient une longue série synonymique avec une réflexion 

sur le choix de l’auteur pour l’emploi préférentiel : 

Par sondage de délinquance autoreportée nous entendons un sondage dans lequel on 

demande à une personne de révéler les délits qu’elle a commis durant un certain laps de temps. 

En anglais, on parle de self-reported delinquency et l'on utilise souvent l'abréviation SRD. En 

revanche, la terminologie française pour se référer à ce genre de sondages ne s’est pas encore 

uniformisée. 

Ainsi, on peut trouver dans la littérature des auteurs qui parlent de sondage de délinquance 

autoreportée (Killias 1991) ou auto-reportée (Robert 1977, Robert et al. 1994), sondage de 

délinquance auto-révélée (Aebi 1997), enquêtes d’autoconfession (Gassin 1994), enquête par 

autoportrait (Ferréol 1995) ou enquêtes qui mettent en relief la délinquance révélée, racontée ou 

confessée (Fréchette & LeBlanc 1987). Pour cet article, et afin de rester en accord avec la 

terminologie qui semble s’imposer en Suisse, nous utiliserons le terme sondage de délinquance 

autoreportée (Aebi 2000 : 138). 

Une série de synonymes apparaît à cause des dénominations différentes du même 

concept dans les systèmes nationaux et internationaux :  

[…] la liberté d’aller et venir fait partie de ces libertés à la fois symboles et apanages des 

sociétés démocratiques […] Quelles que soient les appellations des différents systèmes juridiques 

nationaux ou internationaux (liberté de circulation, liberté de circulation et d’établissement, droit 

de se déplacer et d’immigrer), cette liberté reçoit toujours la même traduction juridique, celle de 

se déplacer sur le territoire de l’Etat et d’y résider librement à l’endroit de son choix (Chagnollaud 

2010 : 1). 
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L’exemple suivant du texte doctrinal sur les contrats commerciaux internationaux dans 

le droit international privé montre la présentation de la terminologie synonymique par un 

juriste, spécialiste en droit international : 

ȼ  ɧɚɭɱɧɨɣ  ɥɢɬɟɪɚɬɭɪɟ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɟɦɨɝɨ  ɜɨɩɪɨɫɚ  ɭɩɨɬɪɟɛɥɹɟɬɫɹ 

ɧɟɫɤɨɥɶɤɨ  ɬɟɪɦɢɧɨɜ:  "ɜɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɚɹ  ɫɞɟɥɤɚ", "ɜɧɟɲɧɟɬɨɪɝɨɜɚɹ  ɫɞɟɥɤɚ", 

"ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ  ɬɨɪɝɨɜɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ", "ɞɨɝɨɜɨɪ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ  ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ", 

"ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ  ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ  ɤɨɧɬɪɚɤɬ".  ɇɟɬ  ɧɭɠɞɵ  ɝɨɜɨɪɢɬɶ,  ɱɬɨ  ɬɟɪɦɢɧ 

"ɜɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɚɹ ɫɞɟɥɤɚ" ɧɚɢɛɨɥɟɟ ɟɦɨɤ, ɬ.ɤ. ɜɤɥɸɱɚɟɬ ɜ ɫɟɛɹ ɧɟ ɬɨɥɶɤɨ ɬɨɪɝɨɜɵɟ, ɧɨ 

ɢ  ɥɸɛɵɟ  ɞɪɭɝɢɟ  ɜɢɞɵ  ɫɞɟɥɨɤ  ɫ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɦ  ɷɥɟɦɟɧɬɨɦ  (ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɟ  ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɟ 

ɤɨɧɬɪɚɤɬɵ,  ɤɪɟɞɢɬɧɵɟ,  ɥɢɡɢɧɝɨɜɵɟ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɢ  ɬ.ɩ.).  ɑɬɨ  ɠɟ  ɤɚɫɚɟɬɫɹ  ɨɫɬɚɥɶɧɵɯ 

ɬɟɪɦɢɧɨɜ, ɬɨ ɨɧɢ - ɫɢɧɨɧɢɦɵ ɢ ɭɩɨɬɪɟɛɥɹɸɬɫɹ ɜ ɬɨɦ ɠɟ ɤɨɧɬɟɤɫɬe. 

[…] ɜ  ɫɜɹɡɢ  ɫ  ɜɫɬɭɩɥɟɧɢɟɦ  ɜ  ɫɢɥɭ  ȼɟɧɫɤɨɣ  ɤɨɧɜɟɧɰɢɢ  ɈɈɇ  1980  ɝ.,  ɢɯ  ɡɧɚɱɟɧɢɟ 
ɫɨɫɬɨɹɥɨ  ɜ  ɬɨɦ,  ɱɬɨ  ɨɧɢ  ɜɩɟɪɜɵɟ  ɜɜɟɥɢ  ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  ɩɨɧɹɬɢɹ 

"ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ  ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ  ɤɨɧɬɪɚɤɬ" (ɩɨ  ɬɟɪɦɢɧɨɥɨɝɢɢ  ɤɨɧɜɟɧɰɢɣ  - ɞɨɝɨɜɨɪ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ ɬɨɜɚɪɨɜ). ɑɬɨɛɵ ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ ɤɨɧɬɪɚɤɬ ɛɵɥ ɩɪɢɡɧɚɧ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɦ […] (Erpyleva 2000). 

La série de synonymes comprend cinq termes : ɜɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɚɹ  ɫɞɟɥɤɚ, 

ɜɧɟɲɧɟɬɨɪɝɨɜɚɹ  ɫɞɟɥɤɚ,  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɬɨɪɝɨɜɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɞɨɝɨɜɨɪ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ 

ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ, ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ ɤɨɧɬɪɚɤɬ. Cette multiplicité est due en 

partie à la synonymie des termes de base ɞɨɝɨɜɨɪ - ɤɨɧɬɪɚɤɬ, d’une part, à la synonymie de 

ɬɨɪɝɨɜɵɣ - ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ, ɬɨɪɝɨɜɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ - ɞɨɝɨɜɨɪ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ - ɫɞɟɥɤɚ d’autre 

part, et aussi au troisième niveau d’articulation de synonymie de ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ 

ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ  - ɜɧɟɲɧɟɬɨɪɝɨɜɵɣ, et dans le sens plus large ɜɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɣ. Le 

terme ɜɧɟɲɧɟɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɚɹ  ɫɞɟɥɤɚ  a un sens plus large et, ayant l’emploi synonymique, 

dénomme une notion de genre par rapport aux autres. Nous pouvons également remarquer que 

le terme préféré de l’auteur est ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ  ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ  ɤɨɧɬɪɚɤɬ,  bien que le 

terme « officiel » du texte de la Convention de Vienne soit ɞɨɝɨɜɨɪ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɣ ɤɭɩɥɢ-

ɩɪɨɞɚɠɢ  ɬɨɜɚɪɨɜ.  Il est indéniable que ce dernier est plus long. En même temps cela 

s’explique également par l’emploi préférentiel des termes empruntés comme ɤɨɧɬɪɚɤɬ dans 

le droit international par rapport au droit national. 

L’exemple russe montre la polémique autour du terme du « droit environnemental » et 

de la réflexion des spécialistes sur la terminologie de cette nouvelle branche du droit : 

ɷɤɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɩɪɢɪɨɞɨɨɯɪɚɧɢɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɷɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɩɪɚɜɨ 
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ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ ɫɪɟɞɵ. La citation donne également l’exemple d’une autre série synonymique, 

concernant le droit pénitentiaire où un terme a été normalisé dans le droit national : 

ɢɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɨ-ɬɪɭɞɨɜɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɭɝɨɥɨɜɧɨ-ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɩɟɧɢɬɟɧɰɢɚɪɧɨɟ 

ɩɪɚɜɨ. 

Ⱦɨ  ɫɢɯ  ɩɨɪ  ɜɟɞɟɬɫɹ  ɨɠɢɜɥɟɧɧɚɹ  ɩɨɥɟɦɢɤɚ,  ɤɚɤ  ɩɪɚɜɢɥɶɧɨ  ɧɚɡɜɚɬɶ  ɷɬɨ  ɩɪɚɜɨ – 

ɷɤɨɥɨɝɢɱɟɫɤɢɦ ɢɥɢ  ɩɪɚɜɨɦ  ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ  ɫɪɟɞɵ. Ⱦɭɦɚɟɬɫɹ,  ɱɬɨ  ɞɨ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɨɝɨ 

ɡɚɤɪɟɩɥɟɧɢɹ  ɧɚɡɜɚɧɢɹ  ɨɬɪɚɫɥɢ  ɞɨɩɭɫɬɢɦɨ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɬɶ  ɨɛɚ  ɧɚɢɦɟɧɨɜɚɧɢɹ.  Ʉɚɤ 

ɢɫɩɪɚɜɢɬɟɥɶɧɨ-ɬɪɭɞɨɜɨɟ  ɩɪɚɜɨ ɩɪɟɜɪɚɬɢɥɨɫɶ  ɜ  ɭɝɨɥɨɜɧɨ-ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɟ,  ɧɨ  ɜɩɨɥɧɟ 

ɦɨɠɟɬ  ɢɦɟɧɨɜɚɬɶɫɹ  ɩɟɧɢɬɟɧɰɢɚɪɧɵɦ,  ɬɚɤ  ɢ  ɷɤɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɟ (ɩɪɢɪɨɞɨɨɯɪɚɧɢɬɟɥɶɧɨɟ, 

ɷɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ)  ɩɪɚɜɨ ɦɨɠɟɬ  ɬɚɤɠɟ  ɢɦɟɧɨɜɚɬɶɫɹ  ɩɪɚɜɨɦ  ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ  ɫɪɟɞɵ 

(Minzdaev 2010). 

Le droit international de l’environnement est une des branches assez récentes du droit 

international qui vit une période de développement intense. La variété de synonymes 

fonctionnant en russe pour désigner le droit international de l’environnement est 

impressionnante : ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ  ɩɪɚɜɨ  ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ  ɫɪɟɞɵ,  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɚɹ 

ɨɯɪɚɧɚ ɩɪɢɪɨɞɵ, ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɚɹ ɨɯɪɚɧɚ ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ ɫɪɟɞɵ, ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ 

ɩɪɢɪɨɞɨɨɯɪɚɧɢɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ,  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ  ɷɤɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɟ  ɩɪɚɜɨ,  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ 

ɩɪɚɜɨ  ɨɯɪɚɧɵ  ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ  ɫɪɟɞɵ,  ɷɧɜɚɣɪɨɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ  ɩɪɚɜɨ,  ɷɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ 

ɩɪɚɜɨ,  ɢɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ  ɩɪɚɜɨ. Ce fait suscite la polémique des juristes et trouve sa 

place dans la doctrine : 

ɉɪɢɦɟɧɢɬɟɥɶɧɨ  ɤ  ɞɚɧɧɨɣ  ɨɬɪɚɫɥɢ  ɩɪɚɜɚ  ɭɩɨɬɪɟɛɥɹɥɢɫɶ  ɪɚɡɥɢɱɧɵɟ  ɬɟɪɦɢɧɵ  ɞɥɹ  ɟɟ 

ɨɛɨɡɧɚɱɟɧɢɹ:  «ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɚɹ  ɨɯɪɚɧɚ  ɩɪɢɪɨɞɵ», «ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɚɹ 

ɨɯɪɚɧɚ  ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ  ɫɪɟɞɵ», «ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ  ɩɪɢɪɨɞɨɨɯɪɚɧɢɬɟɥɶɧɨɟ  (ɷɤɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɟ) 

ɩɪɚɜɨ», «ɷɧɜɚɣɪɨɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ (ɢɦɟɧɧɨ  ɜ ɬɚɤɨɦ  ɧɚɩɢɫɚɧɢɢ,  ɚ  ɧɟ  ɷɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ ɢɥɢ 

ɢɧɜɚɣɪɨɧɦɟɧɬɚɥɶɧɨɟ,  ɱɬɨ  ɛɵɥɨ  ɛɵ  ɩɪɚɜɢɥɶɧɨ  - Ʉ.ɏ.)  ɩɪɚɜɨ»,  «ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ 

ɷɤɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɟ  ɩɪɚɜɨ», «ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ  ɩɪɚɜɨ  ɨɯɪɚɧɵ  ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ  ɫɪɟɞɵ».[…] ɇɟ 
ɜɞɚɜɚɹɫɶ  ɜ  ɬɟɨɪɟɬɢɱɟɫɤɢɣ  ɫɩɨɪ  ɨ  ɩɪɚɜɢɥɶɧɨɫɬɢ  ɧɚɢɦɟɧɨɜɚɧɢɹ  ɧɨɜɨɣ  ɨɬɪɚɫɥɢ 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɝɨ  ɩɪɚɜɚ,  ɯɨɬɟɥɨɫɶ  ɛɵ  ɜ  ɫɜɹɡɢ  ɫ  ɷɬɢɦ  ɡɚɦɟɬɢɬɶ,  ɱɬɨ  ɭɩɨɬɪɟɛɥɟɧɢɟ  ɜɫɟɯ 

ɫɭɳɟɫɬɜɭɸɳɢɯ  ɟɝɨ  ɧɚɢɦɟɧɨɜɚɧɢɣ  ɧɨɫɢɬ  ɩɨɤɚ  ɜɩɨɥɧɟ  ɪɚɜɧɨɩɪɚɜɧɵɣ  ɯɚɪɚɤɬɟɪ.  ɇɨ  ɧɚɦ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɬɫɹ  ɩɪɟɞɩɨɱɬɢɬɟɥɶɧɵɦ  ɢ  ɜ  ɩɨɫɥɟɞɧɟɟ  ɜɪɟɦɹ  ɧɚɢɛɨɥɟɟ  ɭɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɶɧɵɦ 

ɹɜɥɹɟɬɫɹ  ɢɦɟɧɧɨ  ɬɟɪɦɢɧ  «ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ  ɩɪɚɜɨ  ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ  ɫɪɟɞɵ» (Xodjabegova 

2006 : 12-13). 
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L’analyse par les spécialistes en droit des couples de synonymes contribue à la précision 

et à l’amélioration de la terminologie du domaine. Par exemple, sur la question des « droits 

sociaux » ou « droits-créance » les auteurs précisent : 

Remarque terminologique : On peut appeler « droits sociaux » généralement tous les DF 

liés à une question «sociale » et dans ce cas, l'on y intégrera le droit de coalition et le droit de 

grève dont la concrétisation pose de fort intéressants problèmes, mais qui ne sont pas susceptibles 

de remettre en question le modèle des DF introduit ici. L'expression s'est cependant fortement 

répandue (surtout dans la littérature comparatiste anglaise et allemande) pour les normes où 

domine l'inspiration sociale d'une aide que le législateur ou l'État est tenu de prévoir. L'appellation 

« droits-créances » répond mieux à cette préoccupation en tant qu'elle place l'accent sur 

l'obligation d'attribuer des biens. Elle présente toutefois l'inconvénient de suggérer que cet aspect 

dominant serait l'élément unique. L'on considérera ici les deux termes comme synonymes en 

excluant du concept les DF ne comportant pas d'attribution de biens à titre prédominant (Favoreu 

et al. 2007 : 117). 

En général les textes de doctrine ou les textes d’explication du droit par des experts ne 

sont pas stricts dans la présentation des termes synonymiques, les termes complets y 

coexistent avec les termes elliptiques reconnus et les ellipses contextuelles sans explication ni 

précision de sens identique. Dans la plupart des cas ils sont compréhensibles d'après le 

contexte. Voici l’exemple d’une série de synonymes dans un seul article sur le contrat à 

terme : 

cɪɨɱɧɵɣ  ɬɪɭɞɨɜɨɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɫɪɨɱɧɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɬɪɭɞɨɜɨɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɬɪɭɞɨɜɨɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪ  ɧɚ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɣ  ɫɪɨɤ,  ɞɨɝɨɜɨɪ  ɧɚ  ɫɪɨɱɧɨɣ  ɨɫɧɨɜɟ,  ɬɪɭɞɨɜɨɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ  ɧɚ  ɫɪɨɱɧɨɣ 

ɨɫɧɨɜɟ (Dem’janov s.d.). 

Dans certains cas les auteurs introduisent les synonymes figurant dans l’ouvrage : 

[…] les expressions « droits et libertés fondamentaux » et « droits fondamentaux » sont 

considérées comme synonymes et représentés par convention par le sigle « DF » (Favoreu et al. 

2007 : 73). 

Dans la série proposée droits et libertés fondamentaux, droits fondamentaux, DF, le 

deuxième terme est l’ellipse du premier, le troisième est l’abréviation d’une variante 

elliptique. Les trois termes sont utilisés dans l’ouvrage. Mais si les termes complets sont 

utilisés surtout dans les titres et sous-titres de chapitres, l’abréviation DF jouit d’une 

occurrence considérable :  

Théorie des droits fondamentaux en tant qu’objets juridiques.  
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Plus que bien d’autres phénomènes, les DF structurent nos ordres juridiques contemporains 

[…] (Favoreu et al. 2007 : 75). 

 En dehors de la représentation des séries synonymiques pour le même concept, qui est 

propre à chaque étude scientifique, et en dehors des réflexions sur la normalisation de la 

terminologie du point de vue juridique, le discours doctrinal est fréquemment soumis aux lois 

de l’économie linguistique. Ceci se manifeste par l’usage de variantes elliptiques ou 

abréviatives d’un terme complet.  

3.1.3.2.1.4. Discours juridictionnel 

Outre les exemples d'abréviations et de termes complets, d’autres groupes 

synonymiques sont employés dans le discours juridictionnel. La série suivante peut en 

témoigner : effectuer une discrimination, en raison de la nationalité, discrimination exercée 

en raison de la nationalité, discrimination fondée sur la nationalité123.  

Quelques exemples de la synonymie dans un texte de jurisprudence seront donnés dans 

le paragraphe sur les difficultés de traduction. 

Il est à noter que chaque discours peut avoir sa propre série synonymique, par exemple, 

dans le langage procédural le terme ajournement a pour synonymes remise de cause, report 

d'audience ou renvoi à une date ultérieure.  

3.1.3.2.2. Emploi différentiel des synonymes terminologiques suivant le 
genre de discours  

L’approche discursive suggère l’idée que les unités synonymiques de types différents 

peuvent avoir un emploi préférentiel suivant le genre du discours.  

3.1.3.2.2.1. Terme emprunté – terme non emprunté  

Dans le discours juridique russe, quand une série de synonymes comprend un terme 

emprunté et un terme non emprunté, leur utilisation discursive se révèle différente : le terme 

                                                
123 Ordonnance de la Cour (cinquième chambre) du 25 juillet 2008. Real Sociedad de Fútbol SAD et 

Nihat Kahveci contre Consejo Superior de Deportes et Real Federación Española de Fútbol. Demande de 

décision préjudicielle: Tribunal Superior de Justicia de Madrid - Espagne 
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d’origine russe est employé dans les textes normatifs du droit national, alors que le terme 

emprunté est employé de préférence dans le droit international, dans le discours des traités. 

Prenons le cas du couple ɚɩɚɬɪɢɞ, ɥɢɰɨ ɛɟɡ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ, qui n’a qu’un seul 

équivalent en français - apatride. Dans le droit national nous trouvons exclusivement le terme 

ɥɢɰɨ ɛɟɡ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ : 

ɋɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɚɦɢ  ɬɚɤɠɟ  ɩɪɢɡɧɚɸɬɫɹ  ɥɢɰɚ  ɢ  ɢɯ  ɩɨɬɨɦɤɢ,  ɩɪɨɠɢɜɚɸɳɢɟ  ɡɚ 

ɩɪɟɞɟɥɚɦɢ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɨɬɧɨɫɹɳɢɟɫɹ,  ɤɚɤ  ɩɪɚɜɢɥɨ,  ɤ  ɧɚɪɨɞɚɦ, 

ɢɫɬɨɪɢɱɟɫɤɢ  ɩɪɨɠɢɜɚɸɳɢɦ  ɧɚ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  ɚ  ɬɚɤɠɟ  ɫɞɟɥɚɜɲɢɟ 

ɫɜɨɛɨɞɧɵɣ ɜɵɛɨɪ ɜ ɩɨɥɶɡɭ ɞɭɯɨɜɧɨɣ, ɤɭɥɶɬɭɪɧɨɣ ɢ ɩɪɚɜɨɜɨɣ ɫɜɹɡɢ ɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɟɣ 

ɥɢɰɚ,  ɱɶɢ  ɪɨɞɫɬɜɟɧɧɢɤɢ  ɩɨ  ɩɪɹɦɨɣ  ɜɨɫɯɨɞɹɳɟɣ  ɥɢɧɢɢ  ɪɚɧɟɟ  ɩɪɨɠɢɜɚɥɢ  ɧɚ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ, ɜ ɬɨɦ ɱɢɫɥɟ: 

ɥɢɰɚ, ɫɨɫɬɨɹɜɲɢɟ ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɟ ɋɋɋɊ, ɩɪɨɠɢɜɚɸɳɢɟ ɜ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɯ, ɜɯɨɞɢɜɲɢɯ ɜ 

ɫɨɫɬɚɜ  ɋɋɋɊ,  ɩɨɥɭɱɢɜɲɢɟ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ  ɷɬɢɯ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ  ɢɥɢ  ɫɬɚɜɲɢɟ  ɥɢɰɚɦɢ  ɛɟɡ 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ; 

ɜɵɯɨɞɰɵ  (ɷɦɢɝɪɚɧɬɵ)  ɢɡ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ,  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  ɪɟɫɩɭɛɥɢɤɢ,  ɊɋɎɋɊ, 

ɋɋɋɊ  ɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  ɢɦɟɜɲɢɟ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɭɸ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɭɸ 

ɩɪɢɧɚɞɥɟɠɧɨɫɬɶ  ɢ  ɫɬɚɜɲɢɟ  ɝɪɚɠɞɚɧɚɦɢ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ  ɢɥɢ  ɥɢɰɚɦɢ  ɛɟɡ 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ124.  

ɥɢɰɨ ɛɟɡ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ - ɥɢɰɨ, ɧɟ ɹɜɥɹɸɳɟɟɫɹ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɨɦ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɢ 

ɧɟ ɢɦɟɸɳɟɟ ɞɨɤɚɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ ɧɚɥɢɱɢɹ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ 125.  

En revanche, le terme ɚɩɚɬɪɢɞ trouve sa place dans le contexte international : 

 Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ ɩɨɧɹɬɢɹ «Ⱥɩɚɬɪɢɞ»  

1. ȼ ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ ɩɨɞ ɬɟɪɦɢɧɨɦ «ɚɩɚɬɪɢɞ» ɩɨɞɪɚɡɭɦɟɜɚɟɬɫɹ ɥɢɰɨ, ɤɨɬɨɪɨɟ 

ɧɟ ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɟɬɫɹ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɨɦ ɤɚɤɢɦ-ɥɢɛɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨɦ ɜ ɫɢɥɭ ɟɝɨ ɡɚɤɨɧɚ126. 

La série suivante inclut deux termes empruntés et un terme d’origine russe qui 

représente plutôt la définition incomplète d’un terme emprunté : ɛɢɩɚɬɪɢɞ, ɛɢɩɨɥɢɞ ; ɥɢɰɨ, 

                                                
124 ɫɬ.1.  ɩ.3.  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ ɊɎ  ɨɬ  23  ɢɸɥɹ  2010  ɝ.  N 179-ɎɁ  «Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  «Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɥɢɬɢɤɟ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ 

ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ ɡɚ ɪɭɛɟɠɨɦ» 

125 ɫɬ.3 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 31 ɦɚɹ 2002 ɝ. N 62-ɎɁ «Ɉ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» 

126 ɫɬ.1 Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɫɬɚɬɭɫɟ ɚɩɚɬɪɢɞɨɜ ɨɬ 28 ɫɟɧɬɹɛɪɹ 1954 ɝ.  
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ɢɦɟɸɳɟɟ ɞɜɨɣɧɨɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ. Il est notable que le dictionnaire précise le domaine 

d’emploi d’un terme emprunté qui est le droit international :  

ȻɂɉȺɌɊɂȾ (ɛɢɩɨɥɢɞ) (ɥɚɬ. bipatris (bipatridos), ɨɬ ɥɚɬ. ɕ  - ɞɜɭ/ɯ/  +  ɝɪ.  ЩШХТЬ 

/polidos/ - ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ; ɚɧɝɥ. ЛТЩКЭЫТНО, ЛТЩШХТНО)  - ɜ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɦ ɩɪɚɜɟ ɥɢɰɨ, ɢɦɟɸɳɟɟ 

ɞɜɚ ɢɥɢ ɛɨɥɟɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ. 

Effectivement, dans les textes de loi russes, on trouve uniquement les termes explicatifs 

à plusieurs composants :  

ɋɬɚɬɶɹ 3. Ɉɫɧɨɜɧɵɟ ɩɨɧɹɬɢɹ 

ɞɜɨɣɧɨɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ - ɧɚɥɢɱɢɟ ɭ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ 

(ɩɨɞɞɚɧɫɬɜɚ) ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ127.  

Dans les textes de la doctrine, consacrés au droit international, les deux termes 

s’emploient simultanément : 

ȼɨ ɦɧɨɝɢɯ ɪɚɛɨɬɚɯ, ɩɨɫɜɹɳɟɧɧɵɯ ɞɜɨɣɧɨɦɭ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɭ, ɨɬɦɟɱɚɟɬɫɹ, ɱɬɨ ɩɪɨɛɥɟɦɚ 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ  ɜɨɢɧɫɤɨɝɨ  ɞɨɥɝɚ  ɥɢɰɚɦɢ  ɫ  ɞɜɨɣɧɵɦ  (ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɵɦ)  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨɦ 

ɹɜɥɹɟɬɫɹ  ɫɟɪɶɟɡɧɵɦ  ɧɟɞɨɫɬɚɬɤɨɦ  ɞɚɧɧɨɝɨ  ɩɪɚɜɨɜɨɝɨ  ɢɧɫɬɢɬɭɬɚ.  ȼɨɩɪɨɫɵ  ɜɵɩɨɥɧɟɧɢɹ 

ɜɨɢɧɫɤɨɣ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ ɛɢɩɚɬɪɢɞɚɦɢ ɱɚɫɬɨ ɛɵɥɢ ɩɪɟɞɦɟɬɨɦ ɦɟɠɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ ɫɩɨɪɨɜ. 

ɗɬɨ  ɫɜɹɡɚɧɨ  ɫ  ɬɟɦ,  ɱɬɨ  ɥɢɰɨ,  ɢɦɟɸɳɟɟ  ɞɜɨɣɧɨɟ  ɢɥɢ  ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɟ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ, 

ɩɨɞɥɟɠɢɬ ɩɪɢɡɵɜɭ ɧɚ ɜɨɟɧɧɭɸ ɫɥɭɠɛɭ ɜ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɯ ɫɜɨɟɝɨ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ (Belov 2003). 

Examinons encore une série synonymique, où le terme emprunté est présent avec le 

terme d’origine russe : ɧɚɬɭɪɚɥɢɡɚɰɢɹ, ɩɪɢёɦ ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ, ɩɪɢɧɹɬɢɟ ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜo, 

ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ.Tous les dictionnaires du droit russe donnent une définition du 

terme ɧɚɬɭɪɚɥɢɡɚɰɢɹ – mais n’indiquent pas le domaine de son emploi. Dans la pratique, on 

l’emploie pour parler de cette démarche juridique dans les pays étrangers, hors la Russie. Ce 

terme ne trouve pas sa place dans les textes normatifs du droit national, où on utilise son 

synonyme d’origine russe et ses variantes : ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ, ɩɪɢɟɦ ɜ 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨ128 et ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ, ɩɨɥɭɱɟɧɢɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ129. Le terme 

ɧɚɬɭɪɚɥɢɡɚɰɢɹ est employé dans le discours des traités :  

                                                
127 ɫɬ.3 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 31 ɦɚɹ 2002 ɝ. N 62-ɎɁ «Ɉ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» 

128 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 31 ɦɚɹ 2002 ɝ. N 62-ɎɁ «Ɉ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» 

129 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 23 ɢɸɥɹ 2010 ɝ. N 179-ɎɁ «Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɜ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ 

ɡɚɤɨɧ  «Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɥɢɬɢɤɟ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ  ɡɚ 

ɪɭɛɟɠɨɦ» 
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ɇɚɬɭɪɚɥɢɡɚɰɢɹ 

Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɢɟɫɹ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ  ɛɭɞɭɬ  ɩɨ  ɜɨɡɦɨɠɧɨɫɬɢ  ɨɛɥɟɝɱɚɬɶ  ɚɫɫɢɦɢɥɹɰɢɸ  ɢ 

ɧɚɬɭɪɚɥɢɡɚɰɢɸ ɚɩɚɬɪɢɞɨɜ.  ȼ  ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ,  ɨɧɢ  ɛɭɞɭɬ  ɞɟɥɚɬɶ  ɜɫɟ  ɨɬ  ɧɢɯ  ɡɚɜɢɫɹɳɟɟ  ɞɥɹ 

ɭɫɤɨɪɟɧɢɹ ɞɟɥɨɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ ɩɨ ɧɚɬɭɪɚɥɢɡɚɰɢɢ ɢ ɜɨɡɦɨɠɧɨɝɨ ɭɦɟɧɶɲɟɧɢɹ ɫɜɹɡɚɧɧɵɯ ɫ ɧɢɦ 

ɫɛɨɪɨɜ ɢ ɪɚɫɯɨɞɨɜ130.  

On peut formuler l’explication pragmatique et linguistique de ce fait : d’après la forme 

du mot on se réfère au domaine des relations internationales, en outre les textes existant en 

plusieurs langues sont plus proches entre eux au niveau terminologique. Le droit international 

se distingue bien des lois et du droit nationaux.  

L’exemple suivant montre que la non-distinction d’une sphère d’emploi d’emprunt et 

l’absence de politique linguistique dans le discours juridique peut causer de graves problèmes 

au niveau législatif. Il s’agit du terme économique anglais « leasing », emprunté en français et 

en russe. En français son synonyme est crédit-bail. Dans son Vocabulaire juridique Gérard 

Cornu donne cette série de synonymes avec une note : crédit- bail, leasing « selon un usage 

contestable » (Cornu 2008 : 254). Leasing « Terme anglais rendu en français par l’expression 

crédit-bail est souvent utilisé, dans la pratique, pour désigner le crédit-bail mobilier (emploi 

contestable du fait que le crédit-bail correspond seulement à l’opération spécifique 

réglementée par la loi française et non à la notion générique que recouvre le terme anglo-

saxon) » (ibid. : 537). Le mot leasing n’est pas recommandé au niveau juridique, bien que 

l’emprunt soit largement employé dans la presse, dans des textes scientifiques et juridiques 

c’est le crédit-bail, son synonyme français que l’on utilise. En russe la série synonymique est 

la suivante : ɥɢɡɢɧɝ, ɮɢɧɚɧɫɨɜɚɹ ɚɪɟɧɞɚ, ɤɪɟɞɢɬ-ɚɪɟɧɞɚ. 

Le texte qui réglemente les relations internationales à ce sujet est la Convention 

d’UNIDROIT (Ottawa, 28 mai 1988) dont l’original est en français et en anglais, il existe une 

traduction officielle en russe. Les titres de cette convention montrent les équivalents du terme 

en trois langues : 

UNIDROIT Convention on International Financial Leasing (anglais) 

Convention d'UNIDROIT sur le crédit-bail international (français) 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɍɇɂȾɊɍȺ ɨ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɦ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɦ ɥɢɡɢɧɝɟ (russe).131  

                                                
130 ɫɬ.32 Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɫɬɚɬɭɫɟ ɚɩɚɬɪɢɞɨɜ ɨɬ 28 ɫɟɧɬɹɛɪɹ 1954 ɝ. 

131 La convention est entrée en vigeur en Fédération de Russie le 1 janvier 1999.  
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Dans le texte français le terme d’origine français est employé dans le titre, comme dans 

tout le document. Le texte de la convention internationale russe contient le terme emprunté 

ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɣ ɥɢɡɢɧɝ.  

Le terme ɥɢɡɢɧɝ a commencé à fonctionner en Russie dans les années 80-90 comme un 

terme économique, puis juridique. Faute d’une politique linguistique réfléchie, cet emploi de 

l’emprunt, a conduit à de vrais problèmes juridiques et économiques liés aux impôts, et qui 

ont concerné des utilisateurs du contrat-bail. Ces difficultés sont survenues quand le terme 

emprunté a été employé dans le discours législatifs. La première rédaction de la loi fédérale 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 29 ɨɤɬɹɛɪɹ 1998 ɝ.  №  164-ɎɁ "Ɉ ɥɢɡɢɧɝɟ" où on emploie 

uniquement le terme emprunté ɥɢɡɢɧɝ a provoqué, selon les spécialistes (Leleckij 2003) 

l’apparition de collisions juridiques d’une part, et d’autre part a réduit les possibilités de 

pratique du « leasing » pour la plupart des organisations en Russie. En 2001 le texte de la loi a 

été amendé et le synonyme du terme d’origine russe est apparu dans le titre : ɎɁ "Ɉ 

ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ ɚɪɟɧɞɟ (ɥɢɡɢɧɝɟ)".  

Le plus grand problème de la loi fédérale ɎɁ "Ɉ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ ɚɪɟɧɞɟ (ɥɢɡɢɧɝɟ)" qui 

comprenait le terme emprunté avec son synonyme d’origine russe restait toujours lié à la 

terminologie. La source du problème pour les spécialistes était l’utilisation dans les relations 

juridiques civiles en Fédération de Russie du mot ɥɢɡɢɧɝ. Le terme leasing qui est connu dans 

le monde économique international n’avait pas de définition précise dans la législation russe. 

Actuellement ce terme emprunté n’est qu’un synonyme du terme russe ɮɢɧɚɧɫɨɜɚɹ ɚɪɟɧɞɚ, 

puisque le synonyme est donné dans le titre du texte de loi entre parenthèses : «Ɉ 

ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ ɚɪɟɧɞɟ (ɥɢɡɢɧɝɟ)». 

Mais ces changements dans le texte apparaissaient cosmétiques pour les spécialistes 

comme d’ailleurs tout ce qui concernait la terminologie. Effectivement, le texte de la loi 

fédérale n’a pas été amendé dans son ensemble, les termes faisant partie du champ 

terminologique très développé du terme de base ɥɢɡɢɧɝ y étant utilisés sans leurs synonymes 

d’origine russe : ɥɢɡɢɧɝɨɞɚɬɟɥɶ, ɥɢɡɢɧɝɨɥɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ, ɩɪɟɞɦɟɬ ɥɢɡɢɧɝɚ, ɥɢɡɢɧɝɨɜɵɟ 

ɩɥɚɬɟɠɢ, ɞɨɝɨɜɨɪ ɥɢɡɢɧɝɚ, ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɣ ɥɢɡɢɧɝ, ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɥɢɡɢɧɝ et d’autres. 

L’interprétation de ces nouveaux termes dans la loi fédérale a amené à une contradiction avec 

le Code civil de la Fédération de Russie paragraphe 6 chapitre 34 « Ɏɢɧɚɧɫɨɜɚɹ ɚɪɟɧɞɚ 
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(ɥɢɡɢɧɝ) » où on n’emploiɟ que le terme ɥɢɡɢɧɝ comme synonyme de ɮɢɧɚɧɫɨɜɚɹ ɚɪɟɧɞɚ, 

ce qui rapporte ce concept à ɢɧɫɬɢɬɭɬ ɚɪɟɧɞɵ, et « ɫɬɨɪɨɧɚɦɢ ɞɨɝɨɜɨɪɚ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ 

ɚɪɟɧɞɵ ɹɜɥɹɸɬɫɹ ɚɪɟɧɞɚɬɨɪ ɢ ɚɪɟɧɞɨɞɚɬɟɥɶ » et pas ɥɢɡɢɧɝɨɞɚɬɟɥɶ, 

ɥɢɡɢɧɝɨɥɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ. Les professionnels ont proposé de résoudre cette contradiction par la 

substitution dans la loi fédérale de tous les termes composés avec le terme de base ɥɢɡɢɧɝ par 

des termes qui avaient été définis dans le Code Civil de la Fédération de Russie et qui ne 

contrediraient pas le titre de la loi fédérale. Il a été recommandé, dans le pire des cas, de 

mettre à chaque fois les nouveaux termes entre parenthèses. A ce jour le texte de loi a été 

amendé un grand nombre de fois132.  

Finalement beaucoup de termes clés empruntés133 figurent dans le texte avec leurs 

synonymes nationaux134 marqués entre parenthèses et avec une note toujours entre 

parenthèses : ɮɢɧɚɧɫɨɜɚɹ ɚɪɟɧɞɚ (ɞɚɥɟɟ - ɥɢɡɢɧɝ), ɚɪɟɧɞɨɞɚɬɟɥɶ (ɞɚɥɟɟ - ɥɢɡɢɧɝɨɞɚɬɟɥɶ), 

ɚɪɟɧɞɚɬɨɪ  (ɞɚɥɟɟ  - ɥɢɡɢɧɝɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ) pour ne pas ajouter le synonyme à chaque 

emploie :  

ɐɟɥɹɦɢ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɚ  ɹɜɥɹɸɬɫɹ  ɪɚɡɜɢɬɢɟ  ɮɨɪɦ  ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɣ  ɜ 

ɫɪɟɞɫɬɜɚ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ ɧɚ ɨɫɧɨɜɟ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ ɚɪɟɧɞɵ  (ɥɢɡɢɧɝɚ) (ɞɚɥɟɟ - ɥɢɡɢɧɝ), ɡɚɳɢɬɚ 

ɩɪɚɜ  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ,  ɩɪɚɜ  ɭɱɚɫɬɧɢɤɨɜ  ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɩɪɨɰɟɫɫɚ,  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɟ 

ɷɮɮɟɤɬɢɜɧɨɫɬɢ ɢɧɜɟɫɬɢɪɨɜɚɧɢɹ.  

 ɋɬɚɬɶɹ 2. Ɉɫɧɨɜɧɵɟ ɩɨɧɹɬɢɹ, ɢɫɩɨɥɶɡɭɟɦɵɟ ɜ ɧɚɫɬɨɹɳɟɦ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦ ɡɚɤɨɧɟ 

(ɜ ɪɟɞ. Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ ɡɚɤɨɧɚ ɨɬ 29.01.2002 № 10-ɎɁ). 

ȼ ɧɚɫɬɨɹɳɟɦ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦ ɡɚɤɨɧɟ ɢɫɩɨɥɶɡɭɸɬɫɹ ɫɥɟɞɭɸɳɢɟ ɨɫɧɨɜɧɵɟ ɩɨɧɹɬɢɹ: 

ɥɢɡɢɧɝ - ɫɨɜɨɤɭɩɧɨɫɬɶ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɯ ɢ ɩɪɚɜɨɜɵɯ ɨɬɧɨɲɟɧɢɣ, ɜɨɡɧɢɤɚɸɳɢɯ ɜ ɫɜɹɡɢ ɫ 

ɪɟɚɥɢɡɚɰɢɟɣ ɞɨɝɨɜɨɪɚ ɥɢɡɢɧɝɚ, ɜ ɬɨɦ ɱɢɫɥɟ ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟɦ ɩɪɟɞɦɟɬɚ ɥɢɡɢɧɝɚ; 

ɞɨɝɨɜɨɪ  ɥɢɡɢɧɝɚ - ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɤɨɬɨɪɵɦ  ɚɪɟɧɞɨɞɚɬɟɥɶ (ɞɚɥɟɟ - 

ɥɢɡɢɧɝɨɞɚɬɟɥɶ) ɨɛɹɡɭɟɬɫɹ  ɩɪɢɨɛɪɟɫɬɢ  ɜ  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  ɭɤɚɡɚɧɧɨɟ ɚɪɟɧɞɚɬɨɪɨɦ  (ɞɚɥɟɟ - 

ɥɢɡɢɧɝɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ) ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ  ɭ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨɝɨ  ɢɦ  ɩɪɨɞɚɜɰɚ  ɢ  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɢɬɶ 

                                                
132 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ Ɂɚɤɨɧ ɨɬ 29.10.1998 N 164-ɎɁ «Ɉ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ ɚɪɟɧɞɟ (ɥɢɡɢɧɝɟ)» (ɜ ɪɟɞ. 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɯ  ɡɚɤɨɧɨɜ  ɨɬ  29.01.2002 N 10-ɎɁ,  ɨɬ  22.08.2004  N 122-ɎɁ,  ɨɬ  18.07.2005  N 90-ɎɁ,  ɨɬ 

26.07.2006 N 130-ɎɁ, ɫ ɢɡɦ., ɜɧɟɫɟɧɧɵɦɢ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɦɢ ɡɚɤɨɧɚɦɢ ɨɬ 24.12.2002 N 176-ɎɁ, ɨɬ 23.12.2003 

N 186-ɎɁ). 

133 Le terme de base ɥɢɡɢɧɝ participe à la dérivation des mots composés avec des radicaux non empruntés 

russe : ɥɢɡɢɧɝɨɞɚɬɟɥɶ, ɥɢɡɢɧɝɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ 

134 ɚɪɟɧɞɚ - emprunt de longue date du polonais (arenda) 
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ɥɢɡɢɧɝɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɸ ɷɬɨ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ  ɡɚ  ɩɥɚɬɭ  ɜɨ  ɜɪɟɦɟɧɧɨɟ  ɜɥɚɞɟɧɢɟ  ɢ  ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ. 

Ⱦɨɝɨɜɨɪɨɦ  ɥɢɡɢɧɝɚ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɨ,  ɱɬɨ  ɜɵɛɨɪ  ɩɪɨɞɚɜɰɚ  ɢ  ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɟɦɨɝɨ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɟɬɫɹ ɥɢɡɢɧɝɨɞɚɬɟɥɟɦ; 

ɥɢɡɢɧɝɨɜɚɹ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ - ɜɢɞ  ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɨɧɧɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɩɨ  ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɸ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ ɢ ɩɟɪɟɞɚɱɟ ɟɝɨ ɜ ɥɢɡɢɧɝ. 

Notons ici l'emploi de ɞɚɥɟɟ dans le texte législatif pour introduire des synonymes, par 

le même procédé on introduit des ellipses. 

Actuellement encore beaucoup d’articles doctrinaux dénoncent l’emploi du terme 

emprunté ɥɢɡɢɧɝ utilisé dans le droit national sans pour autant préserver le sens du terme 

d’origine leasing dans le droit étranger. Le concept international qui est désigné par le terme 

« operating lease » est identique au terme russe « ɚɪɟɧɞɚ », et le concept international 

dénommé par « financial lease » correspond aux termes russes « ɮɢɧɚɧɫɨɜɚɹ ɚɪɟɧɞɚ » ɢ 

« ɥɢɡɢɧɝ »135 . 

On considère également que terme synonymique russe proposé ɮɢɧɚɧɫɨɜɚɹ ɚɪɟɧɞɚ, ne 

reflète pas bien la notion et devrait être expliqué comme « ɧɟɚɪɟɧɞɧɨɟ ɫɨɞɟɪɠɚɧɢɟ ɜ 

ɚɪɟɧɞɧɨɣ ɮɨɪɦɟ », ou comme « ɧɟɚɪɟɧɞɧɵɟ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɟ ɨɬɧɨɲɟɧɢɹ, ɨɮɨɪɦɥɟɧɧɵɟ 

ɞɨɝɨɜɨɪɨɦ ɚɪɟɧɞɵ ».  

Dans les textes de doctrine les deux termes sont employés simultanément :  

ɉɪɢ  ɫɨɯɪɚɧɟɧɢɢ  ɩɪɨɱɢɯ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɣ  ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ  ɚɪɟɧɞɵ,  ɡɚ  ɢɫɤɥɸɱɟɧɢɟɦ  ɩɨɪɹɞɤɚ 

ɧɚɱɢɫɥɟɧɢɹ  ɚɦɨɪɬɢɡɚɰɢɢ,  ɥɢɡɢɧɝ ɩɪɟɜɪɚɬɢɬɫɹ  ɜ  ɪɚɡɧɨɜɢɞɧɨɫɬɶ  ɛɚɧɤɨɜɫɤɨɝɨ  ɤɪɟɞɢɬɧɨɝɨ 

ɩɪɨɞɭɤɬɚ  ɫ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨɣ  ɫɩɟɰɢɮɢɤɨɣ  ɬɟɯɧɨɥɨɝɢɢ  ɮɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɹ  ɢ  ɩɟɪɟɯɨɞɚ  ɩɪɚɜɚ 

ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ ɧɚ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ (Romanoskij 2010). 

3.1.3.2.2.2. Terme technique – terme commun  

Les synonymes d’une seule série peuvent avoir un sens plus au moins technique et par 

conséquent, n’être employés que dans le discours juridique professionnel ou bien, également, 

par les non-professionnels, dans des situations liées aux problèmes juridiques. C’est le cas des 

termes éponymiques, cités plus haut, mais également des synonymes comme : 

léguer (terme technique), laisser (terme commun)  

certificat d'immatriculation (terme technique), carte grise (terme commun)  

ɨɬɪɹɞ  ɦɨɛɢɥɶɧɵɣ  ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɨɝɨ  ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɹ,  ɈɆɈɇ  (terme technique et commun), 

ɫɩɟɰɧɚɡ (terme commun)  

                                                
135 « ɋɨɫɬɨɹɧɢɟ ɢ ɩɟɪɫɩɟɤɬɢɜɵ ɪɚɡɜɢɬɢɹ ɥɢɡɢɧɝɚ ɜ Ɋɨɫɫɢɢ » (2002) 
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ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ (terme technique), ɪɚɡɜɨɞ (terme commun) 

L'emploi de la dernière série de synonymes dans le texte du Code de famille montre que 

le terme ɪɚɡɜɨɞ y est employé seulement 2 fois, à la différence du terme ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ 

ɛɪɚɤɚ - 44 fois. Voyons une citation : 

ɋɬɚɬɶɹ 23. Ɋɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ ɜ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɩɨɪɹɞɤɟ ɩɪɢ ɜɡɚɢɦɧɨɦ ɫɨɝɥɚɫɢɢ ɫɭɩɪɭɝɨɜ 

ɧɚ ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ. 

1. ɉɪɢ ɧɚɥɢɱɢɢ ɜɡɚɢɦɧɨɝɨ ɫɨɝɥɚɫɢɹ ɧɚ ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ ɫɭɩɪɭɝɨɜ, ɢɦɟɸɳɢɯ ɨɛɳɢɯ 

ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɢɯ  ɞɟɬɟɣ,  ɚ  ɬɚɤɠɟ  ɫɭɩɪɭɝɨɜ,  ɭɤɚɡɚɧɧɵɯ  ɜ  ɩɭɧɤɬɟ  2  ɫɬɚɬɶɢ  21 

ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ Ʉɨɞɟɤɫɚ, ɫɭɞ ɪɚɫɬɨɪɝɚɟɬ ɛɪɚɤ ɛɟɡ ɜɵɹɫɧɟɧɢɹ ɦɨɬɢɜɨɜ ɪɚɡɜɨɞɚ. ɋɭɩɪɭɝɢ ɜɩɪɚɜɟ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɶ  ɧɚ  ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ  ɫɭɞɚ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨ  ɞɟɬɹɯ,  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɨɟ  ɩɭɧɤɬɨɦ  1 

ɫɬɚɬɶɢ  24  ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ Ʉɨɞɟɤɫɚ. ɉɪɢ ɨɬɫɭɬɫɬɜɢɢ ɬɚɤɨɝɨ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɥɢɛɨ  ɜ  ɫɥɭɱɚɟ,  ɟɫɥɢ 

ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɧɚɪɭɲɚɟɬ  ɢɧɬɟɪɟɫɵ  ɞɟɬɟɣ,  ɫɭɞ  ɩɪɢɧɢɦɚɟɬ  ɦɟɪɵ  ɤ  ɡɚɳɢɬɟ  ɢɯ  ɢɧɬɟɪɟɫɨɜ  ɜ 

ɩɨɪɹɞɤɟ, ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɨɦ ɩɭɧɤɬɨɦ 2 ɫɬɚɬɶɢ 24 ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ Ʉɨɞɟɤɫɚ. 

2. Ɋɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ ɩɪɨɢɡɜɨɞɢɬɫɹ ɫɭɞɨɦ ɧɟ ɪɚɧɟɟ ɢɫɬɟɱɟɧɢɹ ɦɟɫɹɰɚ ɫɨ ɞɧɹ ɩɨɞɚɱɢ 

ɫɭɩɪɭɝɚɦɢ ɡɚɹɜɥɟɧɢɹ ɨ ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɢ ɛɪɚɤɚ136.  

Dans la langue courante le terme ɪɚɡɜɨɞ sera sans doute le plus occurrent.  

Il arrive que les termes ne soient synonymes que dans le discours particulier d’un milieu 

qui fait abstraction de leurs différences. Gérard Cornu appelle ce type de synonymie, qui est 

courant dans le langage du Palais, « synonymie par façon de parler ». « Les variations 

littéraires et les figures de langage autorisent un laxisme intentionnel qui ne méconnaît pas 

(ou suppose) le sens strict de termes employés l’un pour l’autre » (Cornu 2005 : 176). Ainsi le 

style oral accrédite comme synonyme dans le monde judiciaire : 

action et demande en justice  

demander, requérir, réclamer, ester  

rejeter, écarter  

juger, décider 

3.1.3.2.2.3. Terme complet – terme-abréviation 

L’étude du fonctionnement des abréviations juridiques dans différents genres de 

discours juridique (Chapitre 2) a montré qu’elles sont très employées dans le discours 

doctrinal, très peu employées dans le discours normatif, et occasionnellement dans le discours 

                                                
136 ɋɟɦɟɣɧɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 29 ɞɟɤɚɛɪɹ 1995 ɝ. 
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juridictionnel et le discours des traités, suivant toujours le mode d’emploi impliqué par le type 

de discours.  

 3.1.3.2.2.4. «Prédétermination » d’emploi des unités synonymiques au 
niveau conceptuel dans les genres de discours du droit 

L’analyse du fonctionnement des synonymes dans les genres du discours juridique : 

normatif, juridictionnel, doctrinal et discours des traités, a montré que les synonymes se 

référant au même concept au niveau terminologique mais présentant une différence (lexicale, 

grammaticale, étymologique ou autre), sont employés préférentiellement dans les genres de 

discours et en assurant les fonctions qui leur sont dévolues. La Figure 3.1 montre un exemple 

de l’approche discursive d’une série synonymique. 

 

Figure 3.1 – L’emploi préférentiel des unités synonymiques dans les genres de discours du droit 

T1 – terme complet non emprunté 

T2 – terme-abréviation  

T3 – terme emprunté 

T4 – ellipse* (ce synonyme elliptique dans le cas de l’ellipse contextuelle aura besoin d’un mot 

l’introduisant dans le discours normatif et dans le discours des traités, mais n’en aura pas 

besoin dans le discours doctrinal) 

T5 – terme-néologisme 

T6 – variante grammaticale 

C’est une représentation schématique pour quelques types de relations synonymiques et 

leurs liens avec des genres du discours de l’emploi préférentiel. De toute évidence, il n’est pas 

exhaustif. Les séries de synonymes sont toutes différentes, comme nous l’avons montré. 
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On peut aller plus loin, sachant qu’il existe des séries d’abréviations synonymiques où 

chaque type d’abréviation correspond à des discours différents, comme la sphère d’emploi, ou 

bien à des termes elliptiques de natures différentes, ou d’autres types de synonymes.  

Nous avons vu que l’attitude négative envers la synonymie en terminologie juridique est 

fondée en priorité sur le fait que l’existence de dénominations différentes pour le même 

concept peut aboutir à une incompréhension du texte de droit. Du point de vue de la termi-

nologie discursive il n’y a pas de contradiction, les deux termes peuvent coexister dans le 

système terminologique faisant partie de la même série synonymique sans produire 

d’incompréhension dans les genres différents de discours juridiques.  

3.1.3.3. Traduction des synonymes dans l’enseignement des 

langues spécialisées 

3.1.3.3.1. Équivalence des séries synonymiques 

Suite à la comparaison des termes synonymiques russes avec leurs équivalents français 

on remarque qu’un couple synonymique français peut avoir un seul équivalent en russe :  

 

 

 

et l'inverse: 
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Il existe des séries synonymiques équivalentes à un seul terme d’une autre langue : 

 

 

Encore quelques exemples :  

ɩɨɪɭɱɢɬɟɥɶɫɬɜɨ - caution, cautionnement, garantie  

ɫɨɧɚɧɢɦɚɬɟɥɶ - colocataire, copreneur, cotitulaire du bail  

ɩɥɚɬɚ ɡɚ ɯɪɚɧɟɧɢɟ ɝɪɭɡɨɜ - frais de magasinage, frais d’emmagasinage, frais de 

stockage  

ɩɪɚɜɨ ɧɚɪɨɞɨɜ ɧɚ ɫɚɦɨɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ - droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, droit des 

peuples à l’autodétermination  

ɧɚɪɭɲɟɧɧɨɟ ɩɪɚɜɨ - droit violé, droit transgressé  

ɩɪɨɤɭɪɨɪ - procureur, magistrat debout, ministère public, parquet  

ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɹ ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɯ ɫɭɞɨɜ - juridiction interne, juridiction nationale 

Parfois la quantité de synonymes correspond dans les deux langues : 

oral, verbal - ɭɫɬɧɵɣ, ɫɥɨɜɟɫɬɧɵɣ  

coéchangiste, échangiste - ɫɬɨɪɨɧɚ ɜ ɞɨɝɨɜɨɪɟ ɦɟɧɵ, ɭɱɚɫɬɧɢɤ ɨɛɦɟɧɚ  

Le plus souvent elle n’est pas identique : 

brevet originaire, brevet d'origine, brevet originel - ɩɟɪɜɢɱɧɵɣ ɩɚɬɟɧɬ, ɩɪɢɨɪɢɬɟɬɧɵɣ 

ɩɚɬɟɧɬ 

immunité de fonction, immunité fonctionnelle, immunité relative - ɮɭɧɤɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ 

ɢɦɦɭɧɢɬɟɬ, ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɵɣ ɢɦɦɭɧɢɬɟɬ 
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ordre juridique interne, ordre interne, ordre étatique, ordre juridique national - 

ɜɧɭɬɪɢɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɩɪɚɜɨɩɨɪɹɞɨɤ, ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ ɩɪɚɜɨɩɨɪɹɞɨɤ 

Dans la plupart des cas les séries synonymiques russes et françaises se différencient en 

quantité et en « qualité », c'est-à-dire qu’elles contiennent différents types de synonymes qui 

ne correspondent pas dans les deux langues. Par exemple, la synonymie grammaticale d’un 

part et la synonymie abréviative d’autre part : agent étatique, agent d’état - ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ 

ɞɨɥɠɧɨɫɬɧɨɟ ɥɢɰɨ, ɝɨɫɫɥɭɠɚɳɢɣ. 

Le problème du choix du meilleur équivalent se pose alors au traducteur. 

Les séries de synonymes de nature semblable que sont des synonymes absolus, c’est à 

dire désignant tous le même concept dans les deux langues, ne représentent pas une difficulté 

majeure par le choix d’un équivalent au niveau des séries synonymiques fonctionnellement 

les plus proches. C’est le cas des termes du droit international comme :  

 

 

Encore un exemple : 

 

3.1.3.3.2. Difficultés du choix de l’équivalent–synonyme 

Dans certains cas le choix d’équivalent dans une série synonymique représente une 

difficulté. Le traducteur s’appuie en premier lieu sur les données des dictionnaires bilingues 

spécialisés qui ne précisent pas toujours si les synonymes sont absolus dans le sens conceptuel 

ou non, ou bien s’il s’agit d’une variante ou d’un quasi-synonyme qui peut s’employer 
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comme synonyme dans des conditions bien définies et précises. Le genre de discours, comme 

la sphère de fonctionnement pour tel ou tel équivalent proposé n’est pas mentionné. 

Pour éviter des erreurs, il ne faut pas oublier que l’unité de traduction sera le terme, un 

terme simple ou syntagme terminologique et non pas ses composants. Bien que les termes 

de base synonymiques contribuent à la synonymie au niveau des syntagmes, le choix de 

l’équivalent d’un terme complexe est très important. Il ne convient pas de traduire en 

choisissant n’importe quel synonyme du terme de base formant un terme complexe. 

Le terme composé est une unité indivisible, où la somme des lexèmes ne compose pas 

toujours la somme des sens. Les particularités des collocations, voisines des termes composés 

ou phraséologismes, ne permettent pas non plus de changer les composants autant qu’on le 

souhaite.  

Il est donc évident qu’on ne peut pas modifier un élément d’un terme composé par son 

synonyme137. C’est très explicite dans l’exemple du changement d’équivalent au niveau de la 

traduction des termes composés : 

ɩɥɚɬɚ – paie, paye 

ɚɪɟɧɞɧɚɹ ɩɥɚɬɚ - loyer 

ɡɚɪɚɛɨɬɧɚɹ ɩɥɚɬɚ - salaire, rémunération. 

ɩɥɚɬɚ ɡɚ ɜɪɟɦɹ ɨɬɩɭɫɤɚ - indemnité de congé payé  

C’est pourquoi les dictionnaires proposent souvent la traduction d’un terme complexe et non 

d’un seul élément des unités évoquées.  

Les champs terminologiques des termes de base synonymiques ne sont pas identiques 

de vue notionnel, ils n’auront donc pas le même champ équivalent. Les termes dommage et 

préjudice, comme nous l’avons mentionné, sont considérés comme des synonymes absolus. 

En russe les termes dont ils constituent la base se combinent différemment et demandent des 

équivalents différents : 

dommage direct - ɩɪɹɦɵɟ ɭɛɵɬɤɢ, 

préjudice direct - ɩɪɹɦɨɣ ɭɳɟɪɛ,  

dommage effectif - ɧɚɧɟɫɟɧɧɵɣ ɭɳɟɪɛ,  

préjudice incertain – ɧɟɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɣ ɜɪɟɞ ОЭ Н’КЮЭЫОЬ. 
                                                
137 Nous avons évoqué cette idée en analysant l’exemple de L. Depecker sur travailleur immigré et 

salarié immigré. 
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Pour simplifier le choix d’équivalent synonymique on propose de le traduire par un 

terme « vedette » qui est le plus fréquent et, en terminologie normative, devra être employé de 

préférence à ses synonymes (Zweigenbaum & Grabar 2000). Parfois il est mieux pour le 

terme plus occurrent parmi des synonymes proposés, comme, par exemple, de choisir parmi 

les quatre synonymes proposés de ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɨɟ ɩɪɚɜɨ – droit spatial, droit cosmique, droit 

astronomique, droit de l’espace, les termes plus employés droit spatial et droit de l’espace 

(qui ne sont, d’ailleurs, pas marqués différemment dans le dictionnaire de G. MКčФШЯsФТУ, et 

le terme droit de l’espace s’y trouve en dernière position). En règle générale la préférence du 

terme « vedette » peut être très dangereuse dans le discours juridique vu les restrictions 

normatives et discursives (nom de traité toponymique est plus employé mais pas utilisable 

dans le discours des traités ou normatif).  

Il faut apprendre aux étudiants à ne pas se fier à l’entrée principale d’un dictionnaire 

spécialisé, et à étudier toutes les données. Les équivalents d’un terme proposés par le 

dictionnaire spécialisé a priori sont des synonymes. Le plus souvent, ils ne sont 

synonymiques que dans un des sens ou ils ont un sens proche. Par exemple, dans la série 

ɚɪɟɧɞɧɚɹ ɩɥɚɬɚ, ɧɚɟɦɧɚɹ ɩɥɚɬɚ, ɤɜɚɪɬɢɪɧɚɹ ɩɥɚɬɚ - loyer le terme ɤɜɚɪɬɢɪɧɚɹ ɩɥɚɬɚ a 

un sens moins général que les deux autres synonymes. Les équivalents peuvent être également 

absolus - avec la même signification, et quasi-absolus, qui sont utilisés comme absolus lors de 

la traduction.  

Le traducteur doit être attentif à toutes les remarques accompagnant les entrées, parfois 

à la fois dans les dictionnaires français-russe et russe-français, qui peuvent être 

complémentaires. Par exemple, les couples ɥɟɝɚɥɢɡɨɜɚɬɶ, ɭɡɚɤɨɧɢɜɚɬɶ138 - légitimer, 

légaliser sont mis en relation synonymique dans les deux dictionnaires (MКčФШЯsФТУ  2000, 

MКčФШЯsФТУ 2004) : 

légitimer 1)  ɭɡɚɤɨɧɢɜɚɬɶ,  ɩɪɢɞɚɜɚɬɶ  ɡɚɤɨɧɧɭɸ  ɫɢɥɭ  2)  ɭɡɚɤɨɧɢɜɚɬɶ  (ɜɧɟɛɪɚɱɧɨɝɨ 

ɪɟɛёɧɤɚ) 3) ɨɩɪɚɜɞɵɜɚɬɶ (ɜ ɧɟɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɦ ɡɧɚɱɟɧɢɢ) 

légaliser ɥɟɝɚɥɢɡɨɜɚɬɶ; ɭɡɚɤɨɧɢɜɚɬɶ; ɭɞɨɫɬɨɜɟɪɹɬɶ, ɡɚɫɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɨɜɚɬɶ 

ɥɟɝɚɥɢɡɨɜɚɬɶ légaliser 

ɭɡɚɤɨɧɢɜɚɬɶ légaliser, (ɜɧɟɛɪɚɱɧɨɝɨ ɪɟɛёɧɤɚ) Хégitimer.  

                                                
138 Le dictionnaire donne ici et dans d’autres exemples des formes perfective et imperfective du verbe 

sans aucune indication. Du point de vue didactique il faudrait soit mettre les deux verbes au même aspect, soit 

proposer les deux paires aspectuelles. 
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Cela amène à la conclusion que l’équivalence peut être représentée ainsi : 

 

Les termes juridiques proches du sens peuvent révéler leur différence en équivalents : 

légal (conforme à la loi) - ɡɚɤɨɧɧɵɣ, ɥɟɝɚɥɶɧɵɣ, ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɵɣ ɡɚɤɨɧɨɦ 

licite (conforme au droit) - ɡɚɤɨɧɧɵɣ, ɩɪɚɜɨɦɟɪɧɵɣ 

Un des équivalents est commun pour les deux termes, l’autre montre la nuance sémantique :  

 

Il existe encore un synonyme de cette série : légitime (dans un des sens) - ɡɚɤɨɧɧɵɣ, 

ɥɟɝɢɬɢɦɧɵɣ. 

Ce fait contribue dans certains cas à l'emploi des adjectifs synonymiques avec des 

substantifs différents dans un terme complexe, si la possibilité de changer l’adjectif exprimant 

un caractère du terme de base par un adjectif synonymique existe, elle n’est pas automatique.  

Voyons un exemple de la synonymie dans le discours des traités139 (texte parallèle), où 

la série synonymique en russe est plus variée qu’en français : 

TITRE VIII COOPÉRATION DANS LE 

DOMAINE DE LA PRÉVENTION DES 

ACTIVITÉS ILLÉGALES  

ɊȺɁȾȿɅ  VIII.  ɋɈɌɊɍȾɇɂɑȿɋɌȼɈ  ɉɈ 

ɉɊȿȾɈɌȼɊȺɓȿɇɂɘ  ɉɊɈɌɂȼɈɉɊȺȼɇɈɃ 

ȾȿəɌȿɅɖɇɈɋɌɂ 

Article 84 

Les parties établissent une 

coopération visant à prévenir des activités 

illégales telles que : 

- l'immigration illégale et la présence 

ɋɬɚɬɶɹ 84 

ɋɬɨɪɨɧɵ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɚɸɬ  ɫ  ɰɟɥɶɸ 

ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɹ  ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶ-

ɧɨɫɬɢ, ɜ ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ: 

- ɧɟɥɟɝɚɥɶɧɨɣ ɢɦɦɢɝɪɚɰɢɢ ɢ ɧɟɥɟɝɚɥɶɧɨɝɨ 

                                                
139  Accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés européennes 

et leurs États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, 1994 
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illégale de leurs ressortissants sur leurs 

territoires respectifs, compte tenu du 

principe et de la pratique de la réadmission, 

- les activités illégales dans le 

domaine économique, dont la corruption, 

- les transactions illégales portant sur 

diverses marchandises, dont les déchets 

industriels, 

- la contrefaçon, 

- le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes. 

ɩɪɢɫɭɬɫɬɜɢɹ ɝɪɚɠɞɚɧ  ɨɞɧɨɣ  ɋɬɨɪɨɧɵ  ɧɚ 

ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ  ɞɪɭɝɨɣ  ɋɬɨɪɨɧɵ,  ɩɪɢɧɢɦɚɹ  ɜɨ 

ɜɧɢɦɚɧɢɟ ɩɪɢɧɰɢɩ ɢ ɩɪɚɤɬɢɤɭ ɪɟɚɞɦɢɫɫɢɢ; 

- ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɜ  ɫɮɟɪɟ 

ɷɤɨɧɨɦɢɤɢ, ɜɤɥɸɱɚɹ ɩɪɨɛɥɟɦɵ ɤɨɪɪɭɩɰɢɢ; 

- ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɯ ɫɞɟɥɨɤ ɫ  ɪɚɡɥɢɱɧɵɦɢ  ɜɢɞɚɦɢ 

ɬɨɜɚɪɨɜ, ɜɤɥɸɱɚɹ ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɵɟ ɨɬɯɨɞɵ; 

- ɩɨɞɞɟɥɨɤ; 

- ɧɟɡɚɤɨɧɧɨɝɨ ɨɛɨɪɨɬɚ  ɧɚɪɤɨɬɢɱɟɫɤɢɯ  ɢ 

ɩɫɢɯɨɬɪɨɩɧɵɯ ɜɟɳɟɫɬɜ.  

La coopération dans les domaines 

précités repose sur des consultations 

mutuelles et des interactions étroites. Elle 

comporte une assistance technique et 

administrative, notamment pour: 

 

- l'élaboration d'une législation 

nationale dans le domaine de la prévention 

des activités illégales, […] 

ɋɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɨ ɜ ɩɟɪɟɱɢɫɥɟɧɧɵɯ ɨɛɥɚɫɬɹɯ 

ɨɫɧɨɜɵɜɚɟɬɫɹ  ɧɚ  ɩɪɨɜɟɞɟɧɢɢ  ɜɡɚɢɦɧɵɯ 

ɤɨɧɫɭɥɶɬɚɰɢɣ  ɢ  ɬɟɫɧɨɦ  ɜɡɚɢɦɨɞɟɣɫɬɜɢɢ  ɢ 

ɩɪɟɞɭɫɦɚɬɪɢɜɚɟɬ  ɨɤɚɡɚɧɢɟ  ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɢ 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɝɨ ɫɨɞɟɣɫɬɜɢɹ, ɜɤɥɸɱɚɹ: 

- ɪɚɡɪɚɛɨɬɤɭ  ɩɪɨɟɤɬɨɜ  ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɯ 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɧɵɯ ɚɤɬɨɜ ɜ ɫɮɟɪɟ ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɹ 

ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ; […] 

- le renforcement de l'efficacité des 

institutions actives dans le domaine de la 

prévention des activités illégales, […] 
 

- l'élaboration de mesures 

mutuellement acceptables de lutte contre les 

activités illégales. 

- ɩɨɜɵɲɟɧɢɟ ɷɮɮɟɤɬɢɜɧɨɫɬɢ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ 

ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ,  ɭɱɚɫɬɜɭɸɳɢɯ  ɜ  ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɢ 

ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ; […] 
- ɪɚɡɪɚɛɨɬɤɭ  ɜɡɚɢɦɨɩɪɢɟɦɥɟɦɵɯ  ɦɟɪ, 

ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɭɸɳɢɯ  ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ. 

Comparons les séries synonymiques des adjectifs avec un sens juridique : illégale, 

illicite et ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɵɣ, ɧɟɥɟɝɚɥɶɧɵɣ, ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɣ. Leur combinatoire est différente au 

sein des termes complexes : 

activités illégales - ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɚɹ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ 

l'immigration illégale - ɧɟɥɟɝɚɥɶɧɚɹ ɢɦɦɢɝɪɚɰɢɹ 

la présence illégale - ɧɟɥɟɝɚɥɶɧɨɟ ɩɪɢɫɭɬɫɬɜɢɟ 

transaction illégale - ɧɟɡɚɤɨɧɧɚɹ ɫɞɟɥɤɚ 
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trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes - ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɣ ɨɛɨɪɨɬ 

ɧɚɪɤɨɬɢɱɟɫɤɢɯ ɢ ɩɫɢɯɨɬɪɨɩɧɵɯ ɜɟɳɟɫɬɜ.  

Effectivement, si le terme ɧɟɥɟɝɚɥɶɧɨɟ ɩɪɢɫɭɬɫɬɜɢɟ a une grande occurrence, on ne 

parle pas de ɩɪɨɬɢɜɨɩɪɚɜɧɨɟ ɩɪɢɫɭɬɫɬɜɢɟ. Le terme ɧɟɡɚɤɨɧɧɚɹ ɫɞɟɥɤɚ a une grande 

occurrence, notamment dans le code pénal, on ne parle pas de ɧɟɥɟɝɚɥɶɧɚɹ  ɫɞɟɥɤɚ. Cet 

exemple peut également rappeler aux étudiants que lors de la traduction, c’est l’unité 

terminologique qui doit être prise en compte et non ses composants. 

Il importe de vérifier le sens du terme et sa place dans le système juridique de chaque 

langue, puisque les dictionnaires spécialisés peuvent donner lieu à une « fausse synonymie » 

(ɥɨɠɧɚɹ ɫɢɧɨɧɢɦɢɹ), souvent fondée sur la relation d’hyponymie/hyperonymie entre des 

termes d’une part et sur la variation de traduction d’autre part. Voyons un exemple de notre 

pratique de la traduction ; il s’agit de la séparation des biens.  

Les dictionnaires juridiques bilingues proposent l’équivalence suivante des termes : 

dissolution du mariage - ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ ; ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ  

divorce - ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ, ɪɚɡɜɨɞ (Mačkovskij 2004) 

dissolution du mariage – ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ (Frison et al. 2006)  

L’étude des codes concernés de France et de Russie fournit l’information suivante : 

ɋɬɚɬɶɹ 16. Ɉɫɧɨɜɚɧɢɹ ɞɥɹ ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɹ ɛɪɚɤɚ 

1. Ȼɪɚɤ ɩɪɟɤɪɚɳɚɟɬɫɹ ɜɫɥɟɞɫɬɜɢɟ ɫɦɟɪɬɢ ɢɥɢ ɜɫɥɟɞɫɬɜɢɟ ɨɛɴɹɜɥɟɧɢɹ ɫɭɞɨɦ ɨɞɧɨɝɨ ɢɡ 

ɫɭɩɪɭɝɨɜ ɭɦɟɪɲɢɦ. 

2. Ȼɪɚɤ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ ɩɪɟɤɪɚɳɟɧ ɩɭɬɟɦ ɟɝɨ ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɹ ɩɨ ɡɚɹɜɥɟɧɢɸ ɨɞɧɨɝɨ ɢɥɢ 

ɨɛɨɢɯ ɫɭɩɪɭɝɨɜ, ɚ ɬɚɤɠɟ ɩɨ ɡɚɹɜɥɟɧɢɸ ɨɩɟɤɭɧɚ ɫɭɩɪɭɝɚ, ɩɪɢɡɧɚɧɧɨɝɨ ɫɭɞɨɦ ɧɟɞɟɟɫɩɨɫɨɛɧɵɦ. 

ɋɬɚɬɶɹ 17. Ɉɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟ ɩɪɚɜɚ ɧɚ ɩɪɟɞɴɹɜɥɟɧɢɟ ɦɭɠɟɦ ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹ ɨ ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɢ 

ɛɪɚɤɚ 

Ɇɭɠ ɧɟ ɢɦɟɟɬ ɩɪɚɜɚ ɛɟɡ ɫɨɝɥɚɫɢɹ ɠɟɧɵ ɜɨɡɛɭɠɞɚɬɶ ɞɟɥɨ ɨ ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɢ ɛɪɚɤɚ ɜɨ 

ɜɪɟɦɹ ɛɟɪɟɦɟɧɧɨɫɬɢ ɠɟɧɵ ɢ ɜ ɬɟɱɟɧɢɟ ɝɨɞɚ ɩɨɫɥɟ ɪɨɠɞɟɧɢɹ ɪɟɛɟɧɤɚ140. 

Article 227 

Le mariage se dissout : 

 1° Par la mort de l'un des époux ; 

 2° Par le divorce légalement prononcé 

(Chapitre VII : De la dissolution du mariage Version en vigueur au 19 juin 2011, art.227). 

                                                
140 Ƚɥɚɜɚ 4 ɋɟɦɟɣɧɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 29 ɞɟɤɚɛɪɹ 1995 ɝ. 
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Les termes ɪɚɡɜɨɞ et ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ sont employés comme synonymes dans la 

pratique juridique bien que le terme ɪɚɡɜɨɞ ait été remplacé dans l’article 16 du Code de 

famille et respectivement dans tout le Code141 pour unification terminologique par 

ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ. Les spécialistes soulignent pourtant que les deux termes désignent les 

notions identiques et adéquates (Kouznecova 1996). 

Nous pouvons représenter ces données de la manière suivante : 

 

Figure 3.2 ‒ Fausse synonymie et la traduction 

La Figure 3.2 montre que si l’équivalence de termes dissolution du mariage et 

ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ, ainsi que divorce et ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ (ɪɚɡɜɨɞ) ne pose pas de gros 

problèmes, l’équivalence des termes dissolution du mariage et ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ peut 

poser des problèmes majeurs dans la traduction juridique. 

Le traducteur doit connaître le droit russe pour voir la différence entre ces deux termes ; 

comme nous l’avons montré, les données du dictionnaire spécialisé bilingue ne facilitent pas 

les choses. D'où la complexité de traduction, il faut se rapporter au contenu juridique du texte 

source ou/et dans les meilleurs des cas, au contexte : 

1. Lors de la dissolution du mariage, les époux ou leurs héritiers et représentants 

reprendront tous les objets dont ils justifieront être propriétaires par titre, usage, marque ou 

facture.  

2. Toutefois, les dépenses de la vie commune qui se trouveront dues et engagées au 

moment de la dissolution du mariage incomberont pour moitié à chacun des époux ou leurs 

héritiers et représentants. 

3. Les créances personnelles que les époux pourront avoir l’un contre l’autre au cours 

du régime porteront intérêt, par dérogation aux dispositions de l’article 1479 du Code civil, à 

                                                
141 Nous constatons tout de même l’emploi du terme ɪɚɡɜɨɞ dans l’art. 23 du Code de famille. 
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compter du jour de la dissolution du mariage142.  

Dans les deux premières phrases la mention de l’héritier peut aider à penser au sens de 

la dissolution du mariage par la mort de l'un des époux, ce n’est pas le cas dans la phrase 3. 

Pourtant dans tous ces exemples le terme dissolution du mariage doit être traduit par 

ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ, l’emploi de ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ crée une confusion du sens juridique 

du texte et de sa compréhension qui définit les relations entre futurs époux. La responsabilité 

du traducteur est significative puisque le texte de traduction est destiné à la personne 

contractante qui n’est pas initiée au droit, ni à la langue française. Les erreurs de sens dans les 

traductions juridiques peuvent créer une responsabilité juridique du traducteur. 

Un petit texte de jurisprudence, proposé aux étudiants, peut révéler un certain nombre 

d’exemples d’emploi de synonymes qui ne sont pas absolus et qui incitent à réfléchir et à 

réaliser la place du terme dans le système d’une langue pour restituer les mêmes relations (si 

cela est possible) dans une autre. La difficulté du choix d’équivalent est augmentée par la 

polysémie de certains termes et par le fait qu’un terme français correspond à une série 

synonymique en russe. Voyons le texte original de la convocation143. 

                                                
142 Contrat de mariage (Tourves, 2010). 

143 Les noms propres de personnes sont cancellés (canceller - terme de jurisprudence) 
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Deux séries de synonymes non absolus figurent dans le texte français : convoquer, 

citer comme les termes de la même famille convocation, citation ne sont pas synonymes 

absolus, bien que le terme convocation dans un sens peut être considéré comme un terme 
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générique par rapport à la citation. En russe il n’existe qu’un seul équivalent pour les 

termes polysémiques en question, dans le sens qu’ils ont dans ce texte : ɜɵɡɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ.  

La série suivante de trois termes est encore plus riche en relations synonymiques et 

polysémiques dans la langue française et correspond à deux éléments non synonymiques en 

russe.  

 

Il est question du terme polysémique ministère public (qui ne doit en aucun cas être 

traduit mot à mot comme, par exemple, ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɟ, ɧɚɪɨɞɧɨɟ ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ) 

ministère public : 1) ɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ (ɜ ɰɟɥɨɦ) 2) ɩɪɨɤɭɪɨɪ 3) ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ 

parquet : ɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ (ɩɪɢ ɫɭɞɟ) 

En outre, quelques termes du texte français ont des séries synonymiques russes comme 

équivalent :  

accusé - ɨɛɜɢɧɹɟɦɵɣ, ɩɨɞɫɭɞɢɦɵɣ ; 

aviser - ɚɜɢɡɨɜɚɬɶ, ɚɜɢɡɢɪɨɜɚɬɶ, ɭɜɟɞɨɦɥɹɬɶ. 

Nous proposons la traduction suivante : 
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ɋɍȾ ɉɊɂɋəɀɇɕɏ ȾȿɉАɊɌАɆȿɇɌА  

ɉɊɂɆɈɊɋɄɂȿ АɅɖɉɕ 

ɉɊɈɄɍɊАɌɍɊА ɇɂɐɐɕ 

Ɍɟɥɟɮɨɧ: 04 92 17 70 40 ɢɥɢ 41 ɢɥɢ 42 

ɝ.ɇɢɰɰɚ, 29 ɦɚɹ 2012 ɝ. 

ɉɪɨɤɭɪɨɪ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ 

[…] 
Ⱦɟɥɨ : […] 

 ɂɦɟɸ  ɱɟɫɬɶ  ɭɜɟɞɨɦɢɬɶ  ȼɚɫ,  ɱɬɨ  ɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɚ ɜɵɡɵɜɚɟɬ  ȼɚɫ ɜ  ɤɚɱɟɫɬɜɟ 

ɫɜɢɞɟɬɟɥɹ  ɩɨ  ɩɪɨɫɶɛɟ  ɨɛɜɢɧɹɟɦɨɝɨ […] ɧɚ  ɫɭɞɟɛɧɨɟ  ɡɚɫɟɞɚɧɢɟ  ɋɭɞɚ  ɉɊɂɋəɀɇЫɏ 

ɞɟɩɚɪɬɚɦɟɧɬɚ  ɉɪɢɦɨɪɫɤɢɟ  Ⱥɥɶɩɵ,  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɸɳɟɟ  ɞɟɥɨ  ɜ  ɚɩɟɥɥɹɰɢɨɧɧɨɦ  ɩɨɪɹɞɤɟ. 

ɋɭɞɟɛɧɨɟ  ɡɚɫɟɞɚɧɢɟ  ɫɨɫɬɨɢɬɫɹ  ɜɨ  Ⱦɜɨɪɰɟ  ɉɪɚɜɨɫɭɞɢɹ,  Ɍɪɢɛɭɧɚɥ Ȼɨɥɶɲɨɣ  ɂɧɫɬɚɧɰɢɢ 

ɇɢɰɰɵ, ɉɥɹɫ ɞɸ ɉɚɥɟ  

ɜ ɩɨɧɟɞɟɥɶɧɢɤ 11, ɜɬɨɪɧɢɤ 12, ɫɪɟɞɭ 13, ɱɟɬɜɟɪɝ 14 ɢ ɩɹɬɧɢɰɭ 15 ɢɸɧɹ 2012 

ɝɨɞɚ ɜ 9 ɱɚɫɨɜ 

Ⱦȿɇɖ ɂ ɑАɋ ȾАɑɂ ВАɒɂɏ ɉɈɄАɁАɇɂɃ: ɋɊȿȾА 13 ɂɘɇə 2012 ɝɨɞɚ ɜ 

14 ɱɚɫɨɜ 

 

 ɋ ɭɜɚɠɟɧɢɟɦ,  

ɉɪɨɤɭɪɨɪ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ 

ɩɨɞɩɢɫɶ  

ɩɟɱɚɬɶ:  ɋɭɞ ɩɪɢɫɹɠɧɵɯ ɞɟɩɚɪɬɚɦɟɧɬɚ 

ɉɪɢɦɨɪɫɤɢɟ Ⱥɥɶɩɵ 
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Bien que les variantes terminologiques, en règle générale, posent moins de problèmes 

sur le plan notionnel, il faudrait respecter quelques consignes pour éviter des erreurs.  

1. il est déconseillé d’employer les variantes « inventées » dans la langue de traduction 

juste pour avoir le même effet stylistique que dans la langue source ; 

2. voir si cette variante est compatible avec le type du texte juridique ; 

3. préciser si les variantes synonymiques sont véritables et non apparentes (qui ont des 

sens distincts étant formées de la même manière).  

Il convient entre autres de faire attention lorsqu’il s’agit de la traduction de variantes 

grammaticales. Nous avons vu que les structures des deux modèles suivants sont très utilisées 

pour former des variantes en français :  = S A. En russe c’est la correspondance de 

modèles : S  SG = A  S. Dans ces constructions les substantifs subordonnés et les 

adjectifs sont des lexèmes de la même famille (ont la même racine) ou sont du même champ 

sémantique. 

Le traducteur peut garder cette variation si les équivalents existant le permettent : 

 

Toutefois la simplicité ne semble pas « automatique ». Il est important de faire attention 

au sens précis du terme (qui peut ne pas être une variante) pour obtenir une traduction 

adéquate. Les « fausses variantes » auront donc des équivalents qui désignent des concepts 

différents. C’est le cas des exemples suivants : 

Conseil de l’Europe - Cɨɜɟɬ ȿɜɪɨɩɵ  

Conseil Européen - ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɋɨɜɟɬ  

Conseil des Communauté Européennes - ɋɨɜɟɬ ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɯ ɋɨɨɛɳɟɫɬɜ. 

Ce sont trois organisations différentes avec des équivalents utilisés régulièrement dans 

les textes de droit. Ainsi, l’équivalent proposé par G. MКčkovskij dans son dictionnaire 

bilingue du droit (Conseil de l’Europe - ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɋɨɜɟɬ) ne nous semble pas juste. 
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Le terme ɩɪɚɜɨ ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ n’est pas le synonyme du terme ɧɚɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɟ ɩɪɚɜɨ. 

Les termes droit de succession, droit successoral ou bien droit héréditaire, droit d’hérédité 

sont synonymiques et de plus, étant polysémiques, ils gardent leurs relations synonymiques 

dans les deux sens. C’est pourquoi il faut être vigilant lors de la traduction des variantes 

grammaticales et les « variantes apparentes ». Les séries synonymiques proposées comme 

équivalentes pour les deux termes russes vont, d’ailleurs, révéler la non synonymie de ces 

deux termes russes :  

ɧɚɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɟ ɩɪɚɜɨ - droit successif, droit de succession, droit successoral, droit 

des successions, droit héréditaire, droit d’hérédité ; 

ɩɪɚɜɨ ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ, ɩɪɚɜɨ ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɬɶ - successibilité, droit de succéder, droit de 

succession, droit successoral, droit de successibilité, droit à la succession, vocation 

héréditaire, vocation successorale, droit héréditaire, droit d’hérédité. 

Dans le cas où une langue possède plusieurs synonymes précisant le sens d’un terme de 

base (synonymes au deuxième ou troisième niveau d’articulation d’un concept de base) à 

cause d'un meilleur développement du système conceptuel d’un domaine du droit, on utilise 

souvent comme équivalent un terme hyperonyme ou, si besoin, on propose la traduction 

explicative (cf. des exemples dans le Champs conceptuels, enseignement). 

Les équivalents, les séries de synonymes en russe et en français peuvent correspondre 

ou non en quantité. De longues séries synonymiques peuvent avoir une gamme plus riche de 

nuances sémantiques. En cherchant l’équivalent, il faut tenir compte non seulement du 

domaine du droit, mais également du genre de discours où ces unités lexicales (le terme de 

langue cible et de langue source) s’emploient, de leurs fonctions dans ce type de discours 

ainsi que de la technique juridique nationale.  

C’est, comme nous l'avons vu, le cas des couples en russe d’un terme emprunté et d’un 

terme non emprunté équivalents à un terme français : 

 

Il est donc obligatoire de réfléchir dans quel contexte il convient d’employer tel ou tel 

équivalent si on traduit du français. Ou bien dans le cas d’emploi des abréviations, il faudrait 

voir si le genre de discours français accepte leur emploi, malgré leur présence dans le texte 

source. 
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Considérant que la fonctionnalité des unités terminologiques d’une série synonymique 

dans le discours est identique en russe et en français et, en prenant en compte l’emploi 

préférentiel de ces unités dans tel ou tel genre du discours juridique, il est possible de 

schématiser l’approche discursive sur la synonymie dans le contexte bilingue. Étant donné 

que les séries synonymiques sont toutes différentes par la quantité et par les relations 

synonymiques entre les composants, la Figure 3.3 n’est qu’un exemple généralisable qui 

illustre notre approche. Nous développons ici la Figure 3.1 proposée plus haut. 

 

Figure 3.3 – Equivalence discursive des séries synonymiques bilingues 

T1 – terme complet non emprunté 

T2 – terme-abréviation  

T3 – terme emprunté 

T4 – ellipse* (ce synonyme elliptique dans le cas de l’ellipse contextuel aura besoin d’un 

mot l’introduisant dans le discours normatif et le discours des traités et n’en aura pas 

besoin dans le discours doctrinal) 

T5 – terme-néologisme 

T6 – variante grammatical  
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Il est impératif pour le traducteur de prendre en considération le type de synonymie, les 

caractères différentiels des synonymes, les équivalents synonymiques existants dans une autre 

langue ainsi que leur fonctionnalité dans le discours de chaque langue. Tous ces points 

permettront de choisir une bonne stratégie de traduction. 

3.1.3.4. Conclusion provisoire 

 La synonymie en discours juridique se révèle comme un phénomène très complexe. 

Elle est étudiée suivant des approches conceptuelle et discursive.  

Les séries synonymiques incluent des unités réunies par des relations synonymiques de 

types différents, tels que : 

Synonymes lexicaux 

Synonymes par emprunt 

Synonymes par abréviation 

Synonymes éponymiques 

Synonymes toponymiques 

Synonymes désuets  

Synonymes (phonético-) graphiques 

Synonymes grammaticaux 

Synonymes lexico-grammaticaux 

Synonymes elliptiques 

Synonymes explicatifs  

Synonymes conditionnels 

Synonymes hiérarchiques  

 Bien que ces types de relations soient représentés en russe et en français, il y une 

différence pour certains types dans chaque langue. Ainsi, en ce qui concerne les synonymes 

grammaticaux, l’alternance entre le complément de nom et l’adjectif relationnel créant la 

synonymie a plus d’occurrence en français. Les synonymes (phonético-) graphiques sont plus 

fréquents en russe à cause des mécanismes d'emprunt différents. Les synonymes par emprunt 

représentent une source très importante de la synonymie en droit russe, plus qu'en français. Si 

les synonymes toponymiques sont caractéristiques aux deux systèmes juridiques, les 
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synonymes éponymiques ne sont employés qu’en français. Les abréviations font partie des 

synonymes très fréquents dans les deux langues, mais leur formation est différente. 

Les items qui composent une série synonymique peuvent appartenir à des types de 

textes différents, accomplir des fonctions différentes, être plus au moins employés (archaïque 

ou vieilli), plus au moins spécialisés (commun et technique). Il y a des termes qui figurent 

dans plusieurs types de discours ou plusieurs termes de la même série synonymique dans le 

même texte. 

L'analyse discursive montre que les synonymes terminologiques ont des fonctions 

spécifiques dans différents textes juridiques, ce qui entraîne des particularités d'emploi dans 

différents genres de discours. 

 La terminologie favorise la communication des spécialistes. Le discours normatif 

doit être précis, il évite la synonymie. Le choix d’un terme synonymique se fait en faveur de 

celui qui évoque mieux la signification du concept, qui est donc le plus motivé. Les normes 

précises permettent d'introduire les synonymes dans le texte. En russe, le discours normatif est 

caractérisé par la « synonymie de précision ». Il s’agit des synonymes dans le texte normatif 

concret. Ces unités lexicales ne font pas souvent partie de la série de synonymes du système 

terminologique, mais elles sont déclarées comme ayant le même sens dans le cadre du texte 

donné, tout en précisant un terme plus général. Ce fait est indiqué dans le discours, soit de la 

manière très explicite par indication lexicale, soit par des moyens spécifiques (comme des 

parenthèses).  

Le discours juridictionnel est moins rigoureux dans l’emploi des synonymes que le 

discours normatif. On y rencontre des termes nationaux - synonymes absolus ainsi que 

synonymes du sens proche. L’interprétation doit souvent se faire dans le contexte. 

Le discours doctrinal analyse toutes les séries synonymiques, montre la diversité 

(parfois d’un œil critique) des synonymes terminologiques et propose des nouvelles unités.  

Les termes internationaux (qui sont des synonymes absolus conceptuels des termes 

nationaux) contribuent à la communication internationale dans le discours des traités. 

Les termes qui révèlent mieux les caractères essentiels du concept sont, dans la plupart 

des cas, complexes et représentent un syntagme. Les termes volumineux sont, premièrement, 
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difficile à reproduire et, deuxièmement, ont une capacité réduite de dérivation. Dans ce sens, 

leurs synonymes plus courts gagnent en occurrence ainsi qu’en dérivation.  

L’usage de synonymie enrichit le texte, en excluant la monotonie qui empêche la 

perception de l'information. Les termes synonymiques juridiques jouent, sans doute, un grand 

rôle pour détailler et préciser l’idée du législateur ou de tout autre professionnel du droit. 

L’interchangeabilité dans le contexte est considérée par plusieurs auteurs comme le 

critère principal de la synonymie absolue. Mais si on analyse les exemples que les auteurs 

nous donnent pour illustrer ce critère, nous nous rendons compte qu’ils parlent de micro 

contexte où l’item qu’ils analysent fait partie d’un terme composé ou une collocation. 

Il faut admettre que les séries de synonymes en terminologie du droit incluent des 

synonymes absolus et ceux qui ne sont pas absolus. Les synonymes qui sont absolus du point 

de vue conceptuel doivent être examinés du point de vue discursif. Cette analyse montre que 

des synonymes absolus au niveau conceptuel peuvent ne pas l’être au niveau discursif. La 

différence entre ces unités synonymiques peut consister dans le fait que les uns sont employés 

dans le même genre de discours et les autres s’emploient dans des genres de discours 

différents. Ou bien dans le même genre de discours les unités synonymiques ont des fonctions 

différentes (comme les abréviations dans le texte législatif). Pourtant dans tous les cas les 

termes se réfèrent au même concept. 

C’est aussi la manifestation de la fonctionnalité de synonymie, dans une série de 

synonymes chaque unité lexicale sert à un genre de discours déterminé, sauf, probablement, 

des variantes. Bien que la variabilité ne soit pas propre à tous les types de discours. 

Il est donc obligatoire de parler de l’interchangeabilité de synonymes en s'appuyant à la 

fois : 

a) sur le plan conceptuel des unités lexicales - au niveau de termes (y compris des termes 

complexes) et des collocations et pas de leurs composants ; 

b) sur le plan discursif – dans le macrocontexte, il est plus juste de parler de 

l’interchangeabilité dans le même type de discours juridique. 

Notre approche de la question de la synonymie en terminologie du droit consiste donc à 

ne pas avoir comme le point de départ uniquement le sens du terme, mais également le genre 

de discours juridique où les représentants d’une série terminologique sont employés 

(ensemble ou séparément) et les fonctions qu’ils y accomplissent. Cette méthode est due à 
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l’interdisciplinarité de l'étude du discours juridique. Notre approche a des conséquences sur la 

traduction et sur l’enseignement des langues spécialisées. 

 Lors de la traduction d’un texte comportant des synonymes dans la langue source ou 

bien des termes qui ont une série synonymique comme équivalent, il faut tenir compte d’au 

moins de trois facteurs : 

1) chercher un équivalent au terme complexe, et non pas à ses composants ; 

2) tenir compte de l’ontologie, des concepts définis par des termes proposés comme 

équivalents dans les deux terminologies sans oublier de préciser leur signification dans 

le domaine de droit concret ; 

3) tenir compte du type de synonyme, s’il s’agit d’un synonyme au niveau textuel ou bien 

de terminologie, du type de discours et de la fonction d’un terme synonymique dans ce 

type de discours.  

Nous avons particulièrement porté notre attention sur la synonymie terminologique. On 

peut également parler des relations synonymiques entre des collocations ou un terme et une 

collocation dans la même série synonymique. Au niveau du discours juridique, on observe la 

synonymie entre une phrase ou un syntagme qui définissent un terme dans le texte normatif et 

un terme ; ou la synonymie des expressions qui ont une même fonction dans le texte 

juridique. Ce sont également des champs de recherches qui peuvent demander une approche 

comparative. 
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3.2. L’antonymie dans le discours juridique 

L’antonymie est un phénomène structurel de la langue de même niveau que la 

synonymie. L’antonymie terminologique, comme la synonymie terminologique, a des 

particularités très marquantes dans le discours du droit. 

L’antonymie est une catégorie sémasiologique relativement peu étudiée, contrairement à 

la synonymie et à la polysémie. Si on trouve des travaux consacrés à l’antonymie dans la 

langue standard, ils sont beaucoup plus rares en terminologie. Il est donc nécessaire de 

commencer par mentionner les approches de l’antonymie dans la langue générale pour passer 

à l’antonymie terminologique, au discours du droit.  

3.2.1. La notion d’antonymie 

L’antonymie est le plus souvent définie comme « relation entre deux mots (antonymes) 

de sens opposé ; contraire de la synonymie » (Mortureux 2008 : 203). « Les antonymes sont 

des unités dont les sens sont opposés, contraires ; cette notion de « contraire » se définit en 

général par rapport à des termes voisins, ceux de complémentaires (mâle vs femelle) et de 

réciproques (vendre et acheter) » (Dubois et al. 2002 : 40). P. Amsili trouve les définitions de 

ce type vagues à plus d'un titre :  

D'une part, la notion considérée comme centrale porte tant de noms différents qu'il semble 

nécessaire de tenter de mettre de l'ordre : contraire, négation, opposition, inversion [...]. 
D'autre part, l'antonymie partage plusieurs traits avec la synonymie : (1) elle suppose des 

points communs (sèmes) entre antonymes, et (2) elle existe massivement sous la forme dite 

partielle : les termes polysémiques peuvent entrer, selon leur sens, dans plusieurs couples 

antonymiques (Amsili 2007 : s.p.). 

Les linguistes ne sont pas tous d’accord sur l’extension de la notion d’antonymie. Le 

problème du rapport des critères logiques et linguistiques se pose. Les uns reprochent à la 

sémasiologie traditionnelle de ne pas être assez rigoureuse par rapport aux critères logiques 

(Volkov 1996, Amsili 2003). Les autres considèrent qu’en oubliant que les antonymes sont 

des groupes de mots particuliers (et non de notions), on néglige les faits de langue, ce qui 

amène à la confusion des catégories logiques et linguistiques (Komissarov 1957). Les 

questions générales et particulières de l’antonymie ont été explorées par plusieurs linguistes, 
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néanmoins les notions de contraire et de contradictoire ne sont pas traitées de la même 

manière. Cette absence d’unité d’opinion se révèle non seulement dans les ouvrages 

linguistiques et des manuels, mais également dans les dictionnaires des antonymes russes : les 

critères de choix d’antonymes y sont différents (Wierzbinski 2003). 

Du point de vue sémantique, on distingue actuellement trois types d’antonymie fondés 

sur les relations logiques144 : l’antonymie contraire, l’antonymie contradictoire, l’antonymie 

réciproque. Les deux premiers types sont basés sur la relation de négation qui, en logique, se 

manifeste par la « loi de contradiction » et le « principe du tiers exclu ». On utilise alors les 

termes de contraire et contradictoire. Le troisième type est particulier, puisqu’il n’est pas lié à 

la notion de négation. 

3.2.1.1. L’antonymie contraire 

L’antonymie contraire est considérée comme l’antonymie au sens strict. C’est la 

relation la plus fréquente qui s’établit entre des items de même catégorie syntaxique, avec un 

sens contraire. En logique, deux items contraires ne peuvent être vrais en même temps, mais 

ils peuvent être faux en même temps. L. Novikov (1973) souligne que l’antonymie contraire 

existe entre deux notions d’espèce « X » et « Y » entre lesquelles est supposée une notion 

médiane « Z ». On explique ces relations également comme les relations des items placés à 

des positions opposées sur un même axe qui porte une gradation : 

ɥɸɛɨɜɶ – (ɪɚɜɧɨɞɭɲɢɟ) – ɧɟɧɚɜɢɫɬɶ  

amour - (indifférence) - haine 

ɞɚɥɟɤɨ - (ɧɢ ɞɚɥɟɤɨ, ɧɢ ɛɥɢɡɤɨ) - ɛɥɢɡɤɨ 

loin – (ni loin, ni proche) - proche. 

Suivant les auteurs, le terme d’incompatibilité désigne ce type d’antonymie (Amsili 

2003). On peut dire que ces items peuvent entrer dans des relations du type : « Ni…ni… » 

 

 

                                                
144 Les chercheurs ne sont pas du même avis concernant cette distinction. 
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3.2.1.2. L’antonymie contradictoire 

L’antonymie contradictoire est fondée sur une négation contradictoire en logique. Si 

l’un des deux items contradictoires est vrai, l'autre est faux. Il s’agit d’une opposition binaire, 

il n’existe pas d’item médian. On appelle également cette antonymie complémentaire 

(Amsili 2003). Ces antonymes sont relativement aisés à identifier, du fait de l'absence de 

terme médian : 

ɩɪɢɫɭɬɫɬɜɭɸɳɢɣ - ɨɬɫɭɬɫɬɜɭɸɳɢɣ 

présent - absent 

ɠɢɜɨɣ – ɦɟɪɬɜɵɣ 

vivant - mort 

La relation se produit entre deux notions d’espèces « X » et « Y » qui se complètent par 

rapport à la notion de genre sans avoir une troisième notion entre elles. La négation d’une 

notion entraîne la deuxième notion : ce qui « n’est pas vrai » signifie « faux » (ɧɟɢɫɬɢɧɧɵɣ 

signifie ɥɨɠɧɵɣ) et vice versa : vrai – ПКЮб,  ɢɫɬɢɧɧɵɣ  – ɥɨɠɧɵɣ.  Les antonymes 

contradictoires désignent l’opposition de notions dont l’une exclut l’autre. Ces items peuvent 

entrer dans des relations du type : « Soit… soit… ». 

3.2.1.3. L'antonymie polaire et scalaire  

Les relations antonymiques polaire et scalaire sont étroitement liées aux relations 

logiques contraires et contradictoires. Les lexicologues font usage de la notion de gradation 

ou d’échelle et distinguent les antonymes polaires et les antonymes scalaires (Mounin 

1974, Amsili 2007). 

On appelle polaires les antonymes contradictoires (vivant/mort), et scalaires les 

antonymes qui se situent symétriquement placés sur une échelle qui comporte des termes 

médians :  

brûlant - chaud - tiède - frais - froid – glacial 

ɨɛɠɢɝɚɸɳɢɣ - ɝɨɪɹɱɢɣ - ɬɟɩɥɵɣ - ɩɪɨɯɥɚɞɧɵɣ - ɯɨɥɨɞɧɵɣ - ɥɟɞɹɧɨɣ 

On trouve également le terme d’antonymie gradable (L’Homme 2004 : 96) ou de 

« gradation sémantique » (ɫɟɦɚɧɬɢɱɟɫɤɚɹ  ɝɪɚɞɚɰɢɹ) (Rozental’ et al. 2002) puisqu’elle 

implique des items dont l’opposition peut être graduée : cette blessure est légère, mais elle est 
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plus grave que celle-là. La notion d'échelle, de gradation est liée à une relation de 

comparaison. Un test de comparaison peut donc montrer des antonymes A  et A '  :  « X est 

plus A que Y » doit impliquer que « Y est plus A' que X » (Larousse-SdL 1994). 

Le type polaire est assez souvent mentionné comme étant un cas particulier du type 

scalaire : les antonymes polaires seraient sur une échelle qui n'aurait que deux « barreaux ». 

Ainsi, pour J. Picoche (1992), la relation d'antonymie contradictoire est la « forme binaire de 

l'incompatibilité ». P. Amsili insiste sur la distinction des deux types d'antonymie sur la base 

de leurs propriétés logiques différentes :  

En particulier, le fait que l'échelle ne comporte que deux termes ne doit pas être pris comme le 

signe d'une relation complémentaire : si l'opposition loin/proche semble « binaire », on peut 

cependant parler d'un terme médian ni loin ni proche. Ceci n'est pas vrai de l'opposition 

vivant/mort, qui constitue une vraie paire d'antonymes polaires (Amsili 2007 : s.p.).  

3.2.1.4. L’antonymie réciproque 

L’antonymie réciproque est appelée également chez certains auteurs l’antonymie 

converse. Ce type d’antonymie qui n’est pas forcément lié à la négation n’est pas reconnu par 

tous les linguistes. Il est proposé, par exemple, par J. Picoche (1992), R. Kocourek (1991), 

M.C. L’Homme (2004), L. Novikov (1973), D. Rozental' (2002) et n’est pas mentionné chez 

G. Mounin (1974) et M. Grevisse (1988).  

La relation de réciprocité concerne généralement des processus ou des résultats de 

processus, il s’agit surtout du rôle des différents agents (au sens large) qui y participent : 

vendre n'est le réciproque d'acheter que parce que le « sujet » de l'un est le « destinataire » de 

l'autre, et réciproquement. Pour mettre en évidence le caractère converse de ces antonymes on 

utilise le test d'inversion (Kocourek 1991) : X A Y doit être équivalent à Y A' X. Le même test 

est proposé par M.C. L’Homme (2004 : 98) et L. Novikov (1973 : 35, 145) :  

ɉɪɨɮɟɫɫɨɪ ɩɪɢɧɢɦɚɟɬ ɡɚɱɟɬ ɭ ɫɬɚɠɟɪɚ. - ɋɬɚɠɟɪ ɫɞɚɟɬ ɡɚɱɟɬ ɩɪɨɮɟɫɫɨɪɭ. 

Paul a acheté le livre à Nicole.- Nicole a vendu le livre à Paul. 

Dans ce cas le patient de l'un des termes est l'agent de l'autre et réciproquement : 

acheter - vendre, prêter - emprunter,  

ɞɚɬɶ - ɜɡɹɬɶ, ɩɪɢɧɢɦɚɬɶ - ɫɞɚɜɚɬɶ. 
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Jacqueline Picoche (1992) remarque que les domaines privilégiés d'apparition 

d'antonymes réciproques sont celui des échanges (comme commerce) et celui des relations 

parentales.  

Dans la linguistique russe on trouve parallèlement à la mention d’antonyme converse 

celle de l’antonyme « vectoriel » (ɜɟɤɬɨɪɧɵɟ ɚɧɬɨɧɢɦɵ) (Novikov 1973), terme parfois 

donné comme synonyme d’antonyme converse (ɤɨɧɜɟɪɫɢɜɧɵɟ ɚɧɬɨɧɢɦɵ), mais qui se 

distingue parfois de ce dernier. Les antonymes « vectoriels » sont définis comme désignant 

les directions opposées des actions, des caractères et des propriétés : ɫɜɟɬɚɬɶ - ɬɟɦɧɟɬɶ, 

ɬɟɩɥɟɬɶ - ɯɨɥɨɞɚɬɶ ; ɜɴɟɡɠɚɬɶ - ɜɵɟɡɠɚɬɶ, ɩɪɢɛɥɢɠɚɬɶɫɹ - ɭɞɚɥɹɬɶɫɹ, ɩɪɢɥɟɬɚɬɶ - 

ɭɥɟɬɚɬɶ. Ce groupe d’antonymes se superpose donc aux antonymes converses pour qui le 

critère est la direction opposée des actions : ɞɚɜɚɬɶ – ɛɪɚɬɶ, ɩɪɨɞɚɜɚɬɶ – ɩɨɤɭɩɚɬɶ. 

Pour résumer son étude de l’antonymie P. Amsili donne trois tests pour les trois types 

d’antonymie que nous venons de mentionner, il les illustre par des exemples cités ci-dessous. 

« Au vu de ces tests, on retrouve assez clairement les éléments pré-éminents pour chaque type 

d'antonyme : la gradation pour l'antonymie stricte, la négation pour la complémentarité, et le 

caractère converse pour les antonymes réciproques » (2003) : 

a. Antonymie stricte 

Pierre est plus petit que Jean vs. Jean est plus grand que Pierre 

b. Complémentarité 

Pierre est absent vs. Pierre n'est pas présent 

c. Réciprocité 

Pierre est le fils de Paul vs. Paul est le père de Pierre 

3.2.1.5. L’antonymie grammaticale et l’antonymie lexicale 

Du point de vu structurel on distingue : 

- l’antonymie grammaticale où l'un des items de la paire est morphologiquement 

marqué par un préfixe (in-, dé-, anti-, etc.) ou une particule (non), et  

- l’antonymie lexicale, pour laquelle on ne retrouve pas ce genre de marque (Martin 

1976, Kocourek 1991).  
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En lexicologie russe on appelle ces groupes d’antonymes soit dérivationnels 

(ɞɟɪɢɜɚɰɢɨɧɧɵɟ) et lexicaux (ɥɟɤɫɢɱɟɫɤɢɟ), soit antonymes formés sur le même radical 

(ɨɞɧɨɤɨɪɧɟɜɵɟ) et formés sur des radicaux différents (ɪɚɡɧɨɤɨɪɧɟɜɵɟ).  

La notion d’opposition, qui se révèle très complexe, est fondamentale pour l’antonymie. 

Mais pour qu’une paire d’items en opposition puisse être dite antonymique, il faut que les 

deux antonymes aient des sèmes en commun et que leurs sèmes différents soient en 

opposition.  

3.2.2. Antonymie terminologique  

L'antonymie est plus spécifique à la langue spécialisée qu’à la langue générale. Ce fait 

est dû à la nature des notions spécialisées qui apparaissent souvent en couples (Danilenko 

1971 : 79).  

L’antonymie en terminologie a été peu explorée, et il n’en n’existe à notre 

connaissance, aucune étude approfondie. On trouve quelques articles consacrés à l’antonymie 

dans certains domaines spécialisés comme, par exemple chez P. Amsili (2003), K. Peškova 

(2007), M. Šumajlova (2008). Quelquefois les questions de l’antonymie au sein de la 

terminologie sont mentionnées au passage dans des ouvrages généraux de terminologie ou des 

études de discours spécialisé. Ces remarques sont pourtant beaucoup moins riches que celles 

qui concernent la synonymie. P. Amsili (2003) propose quelques réflexions sur la façon dont 

la relation d'antonymie, telle qu'elle est définie en lexicologie, se laisse importer dans le 

domaine de la terminologie. Mais l’auteur ne s’attache qu’aux questions de relations 

sémantiques entre les antonymes et à la place de ces derniers dans le système terminologique, 

sans aborder les questions lexico-grammaticales.  

 La relation d’antonymie « n’est pas un domaine qu’a souvent fréquenté la terminologie. 

Cela s’explique en partie par le fait que les antonymes sont souvent des termes appartenant 

aux parties du discours verbe et adjectif souvent absentes des répertoires terminographiques » 

(L’Homme 2004 : 98). Même si la relation d’antonymie en terminologie fait consensus et est 

connue de tous, sa caractérisation précise pose problème, tout comme une autre relation 

lexicale très connue, la synonymie, qui ne fait pas l’objet d’une définition univoque (ibid. : 

96). Pourtant l’importance de ces relations en tant que relations systémiques en terminologie 

est toujours soulignée par les auteurs. 
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Voyons quelques définitions de l’antonymie en terminologie : 

Antonymie - relation d’opposition entre les termes. Cette relation est celle qui existe 

entre deux termes que l’on perçoit comme étant « contraires ». Deux antonymes ont des 

composants sémantiques communs et l’opposition repose souvent sur une seule composante 

(L’Homme 2004 : 96, 97).  

« Antonyme - désignation dans une langue d’un concept opposé à un autre » (Depecker 

2002 : 181).  

La notion de « termes antonymes » peut être prise au sens d’une opposition significative 

entre termes qui fonctionnent en série binaire ou ternaire. Puisque les termes sont en relation 

d’interdépendance l’antonymie permet en grande partie de construire leur sens : ils se 

définissent l’un par rapport à l’autre (Holzem & Wable 2001 : 23).  

Le mot-clé de ces trois définitions est l’opposition, l’opposition entre les concepts ou 

les termes qui les désignent. 

Daniel Gouadec souligne le caractère systémique de l’antonymie terminologique dans la 

définition proposée : 

[...] l'antonyme du terme vedette du dossier désigne un référent qui, dans les mêmes conditions 

d'indexation (dans le même champ terminologique), s'oppose, caractère pour caractère, au 

référent du terme vedette. L'antonyme est donc un terme désignant la notion inverse de celle 

que désigne le terme vedette. (Exemple : en informatique, non compatible est l'antonyme de 

compatible). Dans un cadre élargi, on considérera que l'antonymie englobe également tout 

terme contradictoire. Ainsi, tout terme qui, dans une série donnée, s'oppose au terme vedette, 

d'un point de vue notionnel ou fonctionnel, sera dit antonyme du terme vedette. Dans le même 

champ que précédemment, compatible IBM-PC et compatible IBM PS2 sont antonymiques 

puisqu'ils correspondent à deux standards concurrents. 

Les antonymies véritables ou antonymies par valeurs inverses sont extrêmement rares. Les 

antonymies par discrimination de types concurrents dans une série donnée sont très fréquentes 

(Gouadec 1990 : 45).  

Nous partageons cette vision de l’antonymie dans le cadre d'un même champ 

terminologique où les termes antonymiques ont des relations de co-hyponymie (isonymie). Il 

semble pourtant que si l’opposition « caractère pour caractère » signifie que chaque caractère 

s’oppose à un autre, il ne s’agit plus d’antonymie : il n’y a plus de liens sémantiques entre les 
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unités. Il doit y avoir au moins un caractère en opposition avec la coïncidence des autres 

caractères.  

Les auteurs distinguent, en terminologie, les mêmes relations antonymiques que dans la 

langue générale. L. Depecker (2002 : 41) en mentionne deux : contradictoire et contraire. La 

relation de contradiction est fondée en logique sur le fait qu'une proposition est soit vraie, soit 

fausse : exécutoire - non exécutoire (droit), qu'un acte soit exécutoire, soit non, il ne peut, en 

toute rigueur, être entre les deux. Il précise que la relation de contraire est fondée sur 

l’opérateur d’inversion et donne comme exemple les verbes monter-démonter, analogique-

numérique et aussi donner – rendre, emprunter-rembourser. Certains auteurs placent ces deux 

derniers couples dans les relations réciproques en les distinguant des contraires. Les verbes du 

type monter - démonter, peuvent également être perçus comme «vectoriels» par certains 

auteurs. 

M.C. L’Homme (2004 : 97-98) reconnaît les trois types d’antonymie : 

- antonymie contradictoire : acquitter et condamner (droit), 

- antonymie gradable : blessure légère - blessure grave,  

- antonymie réciproque : léguer et hériter (droit). 

P. Amsili (2003) considère que l’on rencontre dans les langues de spécialité des 

occurrences des trois relations dans des proportions qui lui semblent comparables à celles de 

la langue générale : d'antonymes incompatibles (contraires) logis à communs dans le contexte 

de l'architecture, complémentaires (contradictoires) meuble à immeuble dans le domaine du 

droit, antonymes réciproques compiler à désassembler dans le domaine du « reverse enginee-

ring » (informatique). Le fait de travailler dans un domaine où les hiérarchies ontologiques 

ont une importance fondamentale permet de traiter avec efficacité une des difficultés de 

l'antonymie lexicale, c’est-à-dire qu’il est possible de s'appuyer sur la co-hyponymie pour 

caractériser en partie le partage de sèmes qui constitue une condition nécessaire pour les trois 

notions telles que l’antonymie scalaire, complémentaire et réciproque: 

- Antonymie « scalaire » : co-hyponymie + incompatibilité, on peut distinguer : 

 - l'opposition sur une échelle 

 - l'opposition sur des traits, qui peuvent être explicites (modifieurs) ou implicites 

- ɋШЦЩХémentarité : co-hyponymie + complémentarité logique (rare) 

- Réciproques : co-hyponymie + inversion des arguments, avec la nécessité d'expliciter les arguments en 

inversion, qui ne sont pas toujours (et même rarement) les arguments directs du prédicat (Amsili 2003 : 

s.p.). 
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Les linguistes proposent un éventail de questions à explorer sur l’antonymie 

terminologique. Ainsi, P. Lerat écrit que  

L'antonymie se prête […] à une étude des relations syntagmatiques (qui éclaire le jeu des 

complémentaires comme x achète y à Z — Z vend y à x), des conditions de vérité (il fait sombre 

= il ne fait pas clair) et des dépendances fonctionnelles restreintes (freins à tambours /freins à 

disques). Elle intéresse aussi la morphologie dans une certaine mesure, tout particulièrement 

en langue spécialisée (ex. euclidien /non euclidien, discrimination /non-discrimination, etc.), 

mais dans les techniques ce sont surtout les séries limitées qui sont caractéristiques (clé à 

bougies, clé à pipe, clé à molette, etc., dans un garage), et il peut donc y avoir avantage à les 

considérer plutôt comme des cohyponymes de clé, de frein, etc. (Lerat 1995 : 86). 

Ou bien selon L. Depecker  

[…] l'antonymie recouvre […] des relations d'oppositions variées ; Il y aurait certainement 

intérêt à faire part de ce qui revient au signifié (signification structurée par la langue) et de ce 

qui ressortit à la logique (relations conceptuelles reproduites par les langues). Il faudrait 

explorer en linguistique et en terminologie ces phénomènes de structuration propres aux 

langues, selon des axes sémantiques qui leur sont propres en considérant qu’il s'agit bien là de 

constructions internes aux langues (Depecker 2002 : 41). 

3.2.3. L’antonymie dans la terminologie juridique  

Si l’antonymie est marquante pour la terminologie de tous les domaines, pour le droit 

cette relation est fondamentale à cause de son caractère catégorique : légal - illégal. Tous les 

spécialistes citent la relation d’antonymie dans le système du droit comme exemplaire : les 

antonymes reflètent tout le système des connaissances juridiques et l’ordre de la pensée 

juridique. Ils sont également des instruments d’analyse juridique. Pourtant l’antonymie n’est 

pas étudiée avec profondeur dans le discours juridique russe et français, en particulier sur le 

plan comparatif. 

N. Vlasenko considère qu’en droit l’antonymie sémantique ou logique s’appuie surtout 

sur le contradictoire (ɩɪɚɜɨ - ɩɪɨɢɡɜɨɥ, ɩɪɚɜɚ - ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ). Ce qui s’explique par la 

nature de régulation juridique des normes de droit qui sont construites suivant le procédé 

logique universel « soit – soit ». En même temps, l’auteur souligne que résumer l’antonymie 

du droit et l’antonymie dans les textes juridiques aux couples contradictoires signifie rétrécir 
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le cercle des problèmes. La régulation du droit est complexe et diversifiée, c’est pourquoi les 

relations d’opposition peuvent être plus riches et variées (Vlasenko 1997 : 73).  

Dans son livre Linguistique juridique, G. Cornu souligne l’importance des oppositions 

des termes, puisque c’est souvent par contraste qu’on précise leurs sens respectifs.  

Le sens d’un mot ne se pose qu’en s’opposant au sens d’un autre. Les rapports d’opposition 

sont auxiliaires précieux de la définition lexicale. L’antonymie forme le noyau dur de ces 

rapports, mais ceux-ci ont d’autres ramifications qui deviennent fertiles quand on les raccorde 

à des classifications. Elles produisent alors ce que l’on pourrait appeler des opposants de 

classification (Cornu 2005 : 177).  

Pour G. Cornu l’antonymie est le contraire de la synonymie. Deux termes antonymiques 

s’opposent par leurs sens dénotatifs opposés. L’antonymie est plus au moins marquée 

formellement (par exemple par un préfixe négatif intervention – non-intervention, cumul – 

non-cumul). En ce qui concerne les opposants de classification, « ils s’opposent par la 

différence spécifique que met en relief leur rapprochement au sein d’une classification » et ne 

sont pas à proprement parler des antonymes, car ils ne possèdent pas des sens opposés (ibid. : 

179). Parmi les opposants de classification il cite des termes tels que employeur-salarié, père-

mère, contentieux-gracieux et d’autres. Il note néanmoins que l’antonymie se combine avec 

l’opposition de classification : illicite s’oppose tout à la fois à licite (son antonyme) et à 

immoral (opposant de classification). 

Nombre d’auteurs adoptent le terme « opposant de classification » qui est étroitement 

lié à l’antonyme (par exemple, Bissardon 2009 : 475). Un terme semblable est proposé 

actuellement par les linguistes russes : ɚɧɬɨɧɢɦɢɱɟɫɤɚɹ ɨɩɩɨɡɢɰɢɹ (opposition 

antonymique) dans un sens très large et pour toute opposition contextuelle d’un texte littéraire 

marquée par la contrariété et englobe les mot-antonymes, les phrases-antonymes, des 

syntagmes-antonymes et d’autres unités textuelles (Moiseeva 2010 : 110). Dans les œuvres 

littéraires des oppositions casuelles d’auteur sont fréquemment utilisées (comme ɬɪɭɩ – 

ɫɥɵɲɚɳɢɣ, ɛɨɥɶ – ɫɥɚɞɤɨ). Ce n’est pas le cas dans le discours spécialisé. L’antonymie en 

terminologie du droit a des traits distinctifs par rapport à la langue standard, ces derniers 

seront mentionnés au fur et à mesure de notre analyse.  

Nous considérons que les antonymes terminologiques sont également des opposants de 

classification. Nous n’aborderons pas ici la question de ce que l'on appelle l'antonymie 

partielle, qui n’est pas productive en terminologie par rapport à la langue générale. Le terme 
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« antonyme » est utilisé pour désigner les antonymes terminologiques avec toutes leurs 

spécificités. L’antonymie est ainsi étudiée dans ce travail comme un phénomène complexe de 

tous les types d’oppositions terminologiques juridiques. 

Nous estimons que, dans le champ conceptuel du domaine, les antonymes ont des 

relations d’isonymie. Il s’agit d’une relation structurelle qui peut être considérée comme 

secondaire puisqu’elle dépend d’une hiérarchie hyperonymique. Les antonymes sont donc des 

termes qui se retrouvent sur le même niveau d’articulation du champ terminologique. Les 

« opposants de classification » peuvent être considérés comme opposants du système 

conceptuel. Comme illustration on peut revoir les champs terminologiques (Chapitre 1). Ce 

sont, par exemple, les termes ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɫ ɚɤɬɢɜɧɨɣ ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɥɢɰ - 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɫ ɩɚɫɫɢɜɧɨɣ ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɥɢɰ ; acte nul de la nullité absolue - acte 

nul de la nullité relative. Évidemment, tous les co-hyponymes (isonymes) ne sont pas des 

antonymes. Au contraire, le fait d’être isonymes implique que les concepts antonymiques du 

domaine du droit ont les caractères communs sauf au moins un qui oppose ces termes dans le 

système terminologique.  

Il est significatif que la plupart des oppositions soient binaires. Elles accouplent les 

notions-clés de l’ordre juridique et mettent en coupe réglée les champs de connaissance 

juridique. Souvent ces opposants proposent les principaux instruments d’analyse juridique : 

actif - passif, offre - acceptation, créance - dette, constitution - dissolution. Les oppositions 

peuvent être trinaires et plus complexes : législatif – exécutif – judiciaire (Cornu 2005 : 179 - 

181).  

Il est important de considérer le système juridique comme le point de départ, l'exemple 

suivant l'illustre bien. Le vocabulaire juridique propose pour le terme licenciement (acte par 

lequel l’employeur rompt unilatéralement le contrat de travail et congédie un ou plusieurs 

salariés) l’antonyme démission (acte par lequel une personne renonce – spontanément ou sous 

l’effet d’une contrainte légale – à l’exercice de ses fonctions) (Cornu 2008 : 551, 289). La 

même unité peut être opposée par d’autres critères dans le droit, d’où la possibilité d’avoir des 

relations antonymiques systémiques différentes. Effectivement, licenciement est aussi 

l’antonyme d’engagement.  

Dans les terminologies du droit russe et française, il y a des oppositions de termes 

d’appartenance juridique exclusive et des oppositions des termes de double appartenance. Le 

domaine de fonctionnement très précis est une caractéristique des antonymes exclusivement 
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juridiques : brevetabilité - non-brevetabilité, ɩɚɬɟɧɬɨɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ  - ɧɟɩɚɬɟɧɬɨɫɩɨɫɨɛ-

ɧɨɫɬɶ. G. Cornu classe sous la catégorie de la « double appartenance » des termes juridiques 

qui ont également un sens dans la langue générale (Cornu 2005 : 68). Les items suivants 

appartiennent à la langue générale, mais puisqu’ils sont définis par la loi ce sont également 

des termes juridiques qui entrent en opposition dans le système :  

père – mère, ɨɬɟɰ – ɦɚɬɶ 

parent – enfant, ɪɨɞɢɬɟɥɶ – ɪɟɛёɧɨɤ 

responsabilité – irresponsabilité, ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ – ɛɟɡɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ. 

Dans la langue générale il peut exister un grand nombre d’oppositions pour un même 

paradigme, tandis que les mêmes lexèmes ne s’emploient pas en terminologie ; la langue du 

droit est sélective et ne choisit que quelques lexèmes pour l’usage terminologique. Comme 

exemple citons une fiche du dictionnaire russe des antonymes (L’vov 2002) pour une des 

oppositions fondamentales en droit ɜɢɧɨɜɧɵɣ – ɧɟɜɢɧɨɜɧɵɣ (coupable - non coupable). Nous 

avons mis en gras les lexèmes qui sont employés comme des termes juridiques : 

ɉɊȺȼɕɃ — ȼɂɇɈȼȺɌɕɃ 

ɉɪɚɜɵɣ — ɜɢɧɨɜɧɵɣ 

ɩɪɚɜɨɬɚ — ɜɢɧɨɜɧɨɫɬɶ  

ɩɪɚɜɨɬɚ — ɜɢɧɨɜɚɬɨɫɬɶ 

ɩɪɚɜɨɬɚ — ɜɢɧɚ 

ɨɩɪɚɜɞɵɜɚɬɶ — ɨɛɜɢɧɹɬɶ 

ɨɩɪɚɜɞɚɧɢɟ — ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ 

ɨɩɪɚɜɞɚɬɟɥɶɧɵɣ — ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶɧɵɣ 

ɉɊȺȼɕɃ — ɇȿɉɊȺȼɕɃ 

ɉɪɚɜɨɬɚ — ɧɟɩɪɚɜɨɬɚ 

ɇȿȼɂɇɈȼȺɌɕɃ — ȼɂɇɈȼȺɌɕɃ 

ɇȿȼɂɇɈȼɇɕɃ — ȼɂɇɈȼȺɌɕɃ 

ɇɟɜɢɧɨɜɧɵɣ — ɜɢɧɨɜɧɵɣ 

ɧɟɜɢɧɨɜɧɨɫɬɶ — ɜɢɧɨɜɧɨɫɬɶ 

ɧɟɜɢɧɨɜɚɬɵɣ — ɜɢɧɨɜɚɬɵɣ 

ɛɟɡɜɢɧɧɵɣ — ɜɢɧɨɜɧɵɣ 

ɛɟɡɜɢɧɧɵɣ — ɜɢɧɨɜɚɬɵɣ 

ɧɟɜɢɧɧɵɣ — ɜɢɧɨɜɧɵɣ 

ɧɟɜɢɧɧɨɫɬɶ — ɜɢɧɨɜɧɨɫɬɶ 
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ɧɟɜɢɧɧɵɣ — ɜɢɧɨɜɚɬɵɣ 

L’antonymie est liée à un problème d’appréciation (ɨɰɟɧɨɱɧɨɫɬɶ) : l’opposition est un 

des moyens de l’appréɫiation. Celle-ci est étrangère à la nature des termes, suivant certains 

auteurs (Ⱥ. Reformatskij, E. Tolikina). Le problème de l’appréciation positive ou négative de 

la terminologie du droit est mentionné par certains juristes : ɩɪɚɜɨɦɟɪɧɵɟ ɞɟɣɫɬɜɢɹ – 

ɧɟɩɪɚɜɨɦɟɪɧɵɟ ɞɟɣɫɬɜɢɹ, acte légal – acte criminel, bonne foi – mauvaise foi. Ce point 

différencie le droit d'autres domaines spécialisés. 

Dans notre corpus les antonymes se répartissent en quatre classes grammaticales : 

substantifs, adjectifs, verbes, adverbes (pour les termes à un composant et suivant le noyau du 

syntagme terminologique). Les groupes d’antonymes les plus riches sont constitués de 

substantifs et d’adjectifs. Nous considérons comme terminologiques des adjectifs qui ont un 

sens juridique. Ce sont des adjectifs qui entrent comme composants dans plusieurs termes 

juridiques en leur communiquant des caractères juridiques bien définis dans le système 

terminologique. Ces termes se rapportent aux instruments de la pensée juridique et ont leur 

propre sens conceptuel. Souvent il s’agit des adjectifs relationnels qui ont tous les traits 

essentiels des termes nominaux dont ils sont dérivés : parlementaire (parlement) – 

gouvernemental (gouvernement) ; ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ (ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ) – ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɵɣ 

(ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɢɬɟɬ). Ce fait contribue au développement des paradigmes antonymiques de 

différentes parties de discours dont nous allons parler dans le cadre de notre approche 

discursive. Les antonymes verbaux jouent également un grand rôle dans le discours en 

opposant des actions juridiques. 

Notons la différence avec la langue générale qui privilégie des antonymes adjectivaux et 

verbaux. Citons à ce propos J. Rey-Debove (1997 : 97) qui évoque des parties du discours 

susceptibles en premier lieu d’entrer dans les relations antonymiques en langue standard :  

[...] les antonymes relèvent de la signification et non pas de la désignation, les noms à référent 

concret n'ayant jamais de contraire, alors que les adjectifs et les verbes en ont parce qu'ils sont 

liés à la négation syntaxique (contradictoires). Ne pas parler c'est se taire, ne pas être 

dépensier, c'est être économe ; mais ne pas être un bœuf, débouche sur l'ensemble des 

référents qui ne sont pas des bœufs (le monde moins le bœuf !). Les antonymes sont à 

l'extrémité opposée de l'axe sémantique des synonymes correspondants : glacé-froid-tiède-

chaud-brûlant. 
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Les antonymes relevant de classes grammaticales différentes peuvent être classés de 

plusieurs manières. Nous proposons deux classifications : sémantique et structurelle. 

3.2.4. Types sémantiques des antonymes juridiques 

Les auteurs ont souvent recours au domaine du droit pour leurs exemples d’antonymie 

terminologique et surtout pour illustrer les antonymes contradictoires et réciproques. Ce fait 

ne semble pas être accidentel, c'est une marque de spécificité du domaine qui implique des 

rapports stricts entre des concepts, leur interdépendance et qui tranche la réalité en deux.  

Du point de vue sémantique, on retrouve dans la terminologie juridique en russe comme 

en français les trois types d’antonymes : 

1) antonymes contraires ; 

2) antonymes contradictoires ; 

3) antonymes réciproques. 

3.2.4.1. Antonymes contraires 

Les antonymes contraires sont des termes dont l’opposition peut dans certains cas être 

graduée. 

Nous pouvons distinguer : 

-  les antonymes gradables : les co-hyponymes figurent sur une échelle qui est indiquée 

comme source de l'incompatibilité. Par exemple, les termes suivants sont placés 

relativement les uns aux autres sur une échelle de gravité : 

infraction grave - infraction légère, 

ɬɹɠɤɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ - ɦɚɥɨɡɧɚɱɢɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ 

-  les antonymes non-gradables : les termes s'opposent par un trait (et non sur une échelle)  

succession légitime - succession testamentaire 

ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ – ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ ɩɨ ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ 

préjudice matériel – préjudice moral 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ ɜɪɟɞ – ɦɨɪɚɥɶɧɵɣ ɜɪɟɞ 
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3.2.4.2. Antonymes contradictoires  

La relation des antonymes contradictoires est binaire et réversible, la négation du 

premier terme entraîne l’assertion du second et vice versa. On pourrait l’illustrer par 

l’exemple déjà cité : 

acquitter – condamner (ɨɩɪɚɜɞɵɜɚɬɶ – ɨɫɭɠɞɚɬɶ) 

Si le jury acquitte l’accusé, alors il ne le condamne pas. 

Si le jury n’acquitte pas l’accusé, alors il le condamne. 

En droit l’enfant est soit naturel, soit légitime, l’acte est soit légal, soit illégal. Le 

système notionnel exclut l’existence de tout terme médian. 

Les auteurs qui étudient l’antonymie dans la terminologie notent que les termes 

contradictoires sont moins nombreux que les contraires. En revanche, leur quantité est 

importante en terminologie, car le droit a pour principe de juger et de distinguer « l’innocent 

et le coupable », « le légal et l’’illégal » et témoigne donc d’une conception binaire de la 

réalité. 

3.2.4.3. Antonymes réciproques 

Les antonymes réciproques sont très présents en terminologie du droit en russe et en 

français, ce qui peut également être considéré comme un trait caractéristique. Nous avons vu 

que les auteurs soit ne distinguent pas ces relations, soit les marquent comme rares. Toutefois 

les antonymes réciproques sont beaucoup plus nombreux en terminologie qu'en langue 

générale, du moins dans les domaines où les processus sont décrits avec beaucoup de détails 

(Amsili 2003). Le système du droit révèle les relations entre les personnes morales et civiles, 

les relations entre les parties, ce qui amène à un grand nombre de verbes et de substantifs qui 

marquent des actions réciproques ou bien les agents de ces actions. 

Pour vérifier si des antonymes supposés réciproques le sont effectivement, utilisons la 

formule suivante (L’Homme 2004 : 98) : si la permutation des actants de deux termes donne 

des phrases équivalentes, alors les deux termes en question sont des antonymes : 

céder – acquérir  

si X cède Y à Z, Z acquiert Y de X. Les deux phrases sont équivalentes, mais les actants 

des verbes ont changé de place. 
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Marie cède les biens immobiliers à Julien. 

Julien acquiert les biens immobiliers de Marie.  

Ⱥɧɧɚ ɡɚɜɟɳɚɟɬ ɤɜɚɪɬɢɪɭ ɂɜɚɧɭ. 

ɂɜɚɧ ɧɚɫɥɟɞɭɟɬ ɤɜɚɪɬɢɪɭ ɭ Ⱥɧɧɵ. 

Les actions réciproques sont bien représentées en terminologie du droit : 

prêter - emprunter  

léguer - hériter 

vendre – acheter 

offrir – accepter 

ɩɪɨɞɚɜɚɬɶ – ɩɨɤɭɩɚɬɶ 

ɨɬɱɭɠɞɚɬɶ – ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɬɶ 

ɩɪɟɞɥɚɝɚɬɶ – ɚɤɰɟɩɬɨɜɚɬɶ 

Les noms des actions ainsi que les dénominations des acteurs des actions réciproques 

forment souvent des oppositions terminologiques : 

ɩɨɤɭɩɤɚ – ɩɪɨɞɚɠɚ; ɩɪɨɞɚɜɟɰ – ɩɨɤɭɩɚɬɟɥɶ 

achat – vente ; acheteur - vendeur 

ɨɬɱɭɠɞɟɧɢɟ – ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ; ɨɬɱɭɠɞɚɬɟɥɶ – ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɬɟɥɶ 

cession – acquisition ; cédant - cessionnaire 

Une autre structure argumentale illustre des réciproques opposants de classification : si 

(x, y) alors (y, x) : 

Si Paul est le fils de Pierre, alors Pierre est le père de Paul. 

ȿɫɥɢ ɇɢɤɨɥɚɣ ɦɭɠ Ɉɥɶɝɢ, ɡɧɚɱɢɬ Ɉɥɶɝɚ ɠɟɧɚ ɇɢɤɨɥɚɹ. 

Notons toutefois que la permutation des actants ne donne pas toujours lieu à une relation 

d’antonymie.  

Il est souvent difficile d’être sûr de l’appartenance d’un couple d’antonymes à un type 

sémantique déterminé. Les frontières entre ces types peuvent être floues, mais leur position 

dans le système terminologique est toujours précise. Ces relations peuvent être marquées dans 

les langues de façon plus au moins riche et marquante.  
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3.2.5. Typologie structurelle (lexico-grammaticale) 

des antonymes juridiques 

L’analyse de la terminologie a montré l’hétérogénéité structurelle des antonymes 

juridiques. En russe comme en français, il existe des termes antonymiques simples : 

rejet - acceptation  

ɨɬɤɥɨɧɟɧɢɟ – ɩɪɢɧɹɬɢɟ 

capacité - incapacité 

ɞɟɟɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ - ɧɟɞɟɟɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ 

et des syntagmes terminologiques antonymiques : 

compétence générale – compétence exclusive 

ɨɛɳɚɹ ɩɨɞɫɭɞɧɨɫɬɶ – ɢɫɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɚɹ ɩɨɞɫɭɞɧɨɫɬɶ 

présomption de culpabilité – présomption d’innocence 

ɩɪɟɡɭɦɩɰɢɹ ɜɢɧɨɜɧɨɫɬɢ – ɩɪɟɡɭɦɩɰɢɹ ɧɟɜɢɧɨɜɧɨɫɬɢ 

Les oppositions antonymiques sont binaires dans la plupart des cas. Les termes opposés 

ont en général une structure symétrique, qu’il s’agisse des termes simples ou de termes 

complexes (syntagmes terminologiques). La structure symétrique sous-entend également que 

des antonymes sont des lexèmes appartenant à la même classe grammaticale, ou, dans le cas 

des termes complexes, que leurs noyaux sont de la même classe grammaticale. L’analyse du 

corpus montre toutefois qu’il existe des couples non-symétriques.  

Notre classification structurelle est fondée sur le principe de l’isomorphisme et de 

l’hétéromorphisme des couples antonymiques. Elle regroupe, d’après ce principe, différents 

modes de formation des antonymes terminologiques et leurs particularités qui apparaissent au 

niveau du système terminologique. Nous distinguons ainsi les antonymes isomorphes et 

hétéromorphes. 
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3.2.5.1. Antonymes isomorphes 

3.2.5.1.1. Dérivés préfixaux 

Selon la présence ou l’absence de traits formels d’antonymie, on distingue les 

antonymes morphologiquement motivés et non-motivés. Les premiers se distinguant par un 

morphème marquant l'antonymie, les seconds par une différence lexicale globale : 

jouissance – non-jouissance  

révocable – irrevocable 

ɞɟɟɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ – ɧɟɞɟɟɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ 

ɞɜɢɠɢɦɨɫɬɶ - ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɶ. 

L’opposition représente un terme sans préfixe et un terme avec un préfixe négatif ou 

bien deux termes ayant le même radical avec des préfixes différents. Dans les terminologies 

juridiques française et russe la marque d’antonymie la plus courante est la préfixation.  

3.2.5.1.1.1. Opposition : lexème sans préfixe - lexème préfixé 

Dans la plupart des cas, les couples antonymiques sont formés par le terme initial sans 

préfixe et le terme dérivé. En français le préfixe négatif non145 forme l'antonyme le plus 

courant : 

brevetabilité – non-brevetabilité 

immixtion – non-immixtion 

rétroactivité – non-rétroactivité 

délivrance – non-délivrance 

révisable – non révisable 

contradictoire – non contradictoire 

Citons également le préfixe in- avec ses variantes im-, il-, ir- : 

cessible – incessible 

saisissable - insaisissable 

attaquable – inattaquable 

puberté – impuberté 

                                                
145 Généralement on met un trait d'union entre le préfixe non et le substantif, on ne le met pas entre ce 

préfixe et l’adjectif. 
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moral - immoral 

légitimité – illigitimité 

licite - illicite 

resposabilité – irresponsabilité 

réversible - irréversible 

Les préfixes dé-, dés- : 

affectation – désaffectation 

aveu – désaveu 

priser - dépriser 

nationalisation – dénationalisation 

commander - décommander 

Plusieurs types de relations d’opposition (dans l’espace, dans le temps, de réciprocité, 

de quantité et autres) sont exprimés par des formations avec des préfixes146 français sous-, 

avant-, et des formes internationales comme anti-, extra-, contre-, multi-, pluri- : 

location - sous-location 

traiter - sous-traiter 

contrat - avant-contrat 

constitutionnel - anticonstitutionnel 

patrimonial – extrapatrimonial 

contractuel – extracontractuel 

judiciaire – extrajudiciaire 

national - multinational  

législatif - plurilégislatif  

Un seul préfixe est capable de rendre plusieurs sens d'opposition, par exemple contre- : 

expertise – contre-expertise 

enquête - contre-enquête 

mesure – contre-mesure  

offre – contre-offre 

                                                
146 Nous ne faisons pas ici la distinction entre les préfixes et les préfixoïdes ou les éléments formants tels 

que avant-, extra-, contre- etc. pour plus de concision. 
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Les dérivés sont parfois synonymiques : 

propriété - multipropriété, pluripropriété, copropriété 

La préfixation reste productive dans la formation de nouveaux termes juridiques. Voici, 

comme exemple, les dérivés marqués comme néologismes (dans Cornu 2008) qui sont créés 

avec le préfixe dé- à partir de termes existants : 

déconstitutionnalisation de constitutionnalisation 

décriminalisation de criminalisation 

débudgétisation de budgétisation 

Le préfixe négatif ɧɟ- forme les antonymes en russe : 

ɪɟɡɢɞɟɧɬ – ɧɟɪɟɡɢɞɟɧɬ 

ɧɚɤɚɡɭɟɦɨɫɬɶ - ɧɟɧɚɤɚɡɭɟɦɨɫɬɶ 

ɧɚɩɚɞɟɧɢɟ – ɧɟɧɚɩɚɞɟɧɢɟ 

ɧɨɜɢɡɧɚ - ɧɟɧɨɜɢɡɧɚ 

ɡɚɤɨɧɧɵɣ – ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɣ  

ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ – ɧɟɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ  

ɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɵɣ – ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɵɣ  

ɞɟɥɢɦɵɣ – ɧɟɞɟɥɢɦɵɣ  

Le préfixe ɛɟɡ- /  ɛɟɫ- est également un des plus productifs dans les oppositions 

antonymiques : 

ɨɬɡɵɜɧɨɫɬɶ - ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɨɫɬɶ 

ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ - ɛɟɡɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  

ɩɪɢɫɬɪɚɫɬɧɨɫɬɶ – ɛɟɫɩɪɢɫɬɪɚɫɬɧɨɫɬɶ 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ – ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ 

ɜɨɡɜɪɚɬɧɵɣ - ɛɟɡɜɨɡɜɪɚɬɧɵɣ 

ɧɚɥɢɱɧɵɣ - ɛɟɡɧɚɥɢɱɧɵɣ 

ɫɪɨɱɧɵɣ – ɛɟɫɫɪɨɱɧɵɣ 

On peut citer des termes antonymiques dont l'un est formé par un préfixe international. 

Les exemples suivants montrent qu'il s'agit souvent d'emprunts : 

ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ – ɚɧɬɢɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ 

ɦɨɧɨɩɨɥɶɧɵɣ – ɚɧɬɢɦɨɧɨɩɨɥɶɧɵɣ  

ɞɟɦɩɢɧɝɨɜɵɣ – ɚɧɬɢɞɟɦɩɢɧɝɨɜɵɣ  

ɦɢɥɢɬɚɪɢɫɬɢɱɟɫɤɢɣ – ɚɧɬɢɦɢɥɢɬɚɪɢɫɬɢɱɟɫɤɢɣ  
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ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɟɧɧɵɣ – ɚɧɬɢɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɟɧɧɵɣ 

ɤɨɪɪɭɩɰɢɨɧɧɵɣ – ɚɧɬɢɤɨɪɪɭɩɰɢɨɧɧɵɣ  

ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ – ɚɧɬɢɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ 

ɥɢɰɟɧɡɢɹ – ɫɭɛɥɢɰɟɧɡɢɹ 

ɩɨɞɪɹɞ - ɫɭɛɩɨɞɪɹɞ 

ɩɨɞɪɹɞɱɢɤ - ɫɭɛɩɨɞɪɹɞɱɢɤ 

ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɨɫɬɶ – ɷɤɫɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɨɫɬɶ 

ɚɝɟɧɬ – ɤɨɧɬɪɚɝɟɧɬ 

ɦɟɦɨɪɚɧɞɭɦ – ɤɨɧɬɪɦɟɦɨɪɚɧɞɭɦ 

Parfois un seul terme du couple est emprunté, et malgré les marques formelles, il est 

impossible de parler de dérivé préfixal : ɤɨɧɬɪɚɮɚɤɰɢɹ, ɤɨɧɬɪɚɫɢɝɧɚɰɢɹ.  

Comme en français, deux dérivés préfixaux synonymiques peuvent s’opposer à un 

lexème sans préfixe : 

ɡɚɤɨɧɧɵɣ – ɩɪɨɬɢɜɨɡɚɤɨɧɧɵɣ, ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɣ 

ɡɚɤɨɧɧɨ – ɩɪɨɬɢɜɨɡɚɤɨɧɧɨ, ɧɟɡɚɤɨɧɧɨ. 

Parmi les verbes on distingue des antonymes formés avec des préfixes empruntés, 

notamment ɞɟ- / ɞɟɡ-, tous ces verbes sont des emprunts : 

ɦɨɛɢɥɢɡɨɜɚɬɶ - ɞɟɦɨɛɢɥɢɡɨɜɚɬɶ (mobiliser – démobiliser) 

ɢɧɮɨɪɦɢɪɨɜɚɬɶ – ɞɟɡɢɧɮɨɪɦɢɪɨɜɚɬɶ (informer – désinformer) 

ɰɟɧɬɪɚɥɢɡɨɜɚɬɶ – ɞɟɰɟɧɬɪɚɥɢɡɨɜɚɬɶ (centraliser – décentraliser). 

Les moyens formels permettant d’exprimer l’antonymie des substantifs ayant la même 

racine sont en général les mêmes que pour les verbes et les adjectifs analysés ci-dessus. Les 

antonymes dérivationnels substantifs verbaux sont caractérisés en premier lieu par 

l’antonymie « de reflet » (« ɨɬɪɚɠɟɧɧɚɹ » ɚɧɬɨɧɢɦɢɹ)  (NШЯТФШЯ  1971). Grâce aux liens 

sémantico-structurels des unités de la langue, les relations antonymiques d’une partie du 

discours se répandent sur les unités des autres parties du discours :  
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C’est un des fondements de l’antonymie qui est possible entre des parties du discours 

différentes.  

3.2.5.1.1.2. Dérives préfixaux avec deux préfixes différents   

Il est possible de distinguer des couples antonymiques, peu nombreux d’ailleurs, dont 

les deux éléments sont formés par la préfixation : 

ɜɜɨɡ - ɜɵɜɨɡ (ɬɨɜɚɪɨɜ) 

ɜɜɨɡɢɬɶ – ɜɵɜɨɡɢɬɶ (ɬɨɜɚɪɵ) 

Parfois un élément sans préfixe entre dans une série synonymique avec un terme 

préfixal :  

ɮɚɲɢɫɬɫɤɢɣ, ɩɪɨɮɚɲɢɫɬɫɤɢɣ – ɚɧɬɢɮɚɲɢɫɬɫɤɢɣ 

ɧɚɰɢɨɧɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɣ, ɩɪɨɧɚɰɢɨɧɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɨɣ – ɚɧɬɢɧɚɰɢɨɧɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɣ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ, ɜɧɭɬɪɢɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ – ɜɧɟɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ 

ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ, ɜɧɭɬɪɢɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ – ɦɟɠɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɣ 

L’antonymie des termes dérivés préfixaux se manifeste formellement. Ces antonymes 

« morphologiquement marqués » sont les plus reconnaissables et sont les plus sûrs, d’après 

G. Cornu. En même temps, il invite à être vigilant puisque certains préfixes peuvent être 

trompeurs (Cornu 2005 : 178). Nous en proposerons quelques exemples ci-dessous. 

3.2.5.1.1.3. Faux-antonymes préfixaux 

L’analyse a permis de mettre en évidence quelques problèmes liés aux antonymes 

juridiques morphologiquement motivés et à leur fonctionnement. Dans ce sens on peut parler 

des faux-antonymes préfixaux. 

Il existe des termes juridiques tels que démenti, non avenu et d’autres, où la négation est 

exprimée par les préfixes négatifs, mais qui ne forment pas un couple antonymique avec un 

terme à partir duquel ils sont dérivés à l’aide de ce préfixe. C'est-à-dire qu'il n’y a pas de 

terme *menti, *avenu etc. Ces termes ont soit des antonymes lexicaux, soit descriptifs : 

démenti - confirmation ; 

non-avenu - qui a eu lieu. 

Deux termes juridiques opposés formellement peuvent ne pas être antonymes. 

Autrement dit la présence du signe formel de l’antonymie notamment les préfixes négatifs in-, 

im-, non- etc. ne garantit pas qu’un couple de lexèmes ainsi formés soit antonymique dans la 
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terminologie juridique. Par exemple, les termes délégalisation et légalisation peuvent paraître 

antonymiques, mais l’analyse de leurs définitions montre le contraire. La délégalisation 

signifie le transfert de pouvoir législatif de l'État à un autre sujet avec capacité régulatrice. La 

légalisation est la formalité par laquelle est attestée la véracité de la signature, la qualité en 

laquelle le signataire de l’acte a agi et, le cas échéant, l’identité du sceau ou timbre dont cet 

acte est revêtu.  

Ou bien il existe les termes dépénalisation et pénalisation, mais dépénalisation n’est 

pas le contraire de pénalisation, mais de l’incrimination : 

Pénalisation  

Action de pénaliser – infliger une pénalité ou un handicap – et résultat de cette action; désigne 

surtout en matière économique ou sociale la rupture de l’égalité des chances qui résulte d’un 

traitement discriminatoire ou d’une mesure jouant à la manière d’un tel traitement (Cornu 

2007 : 673). 

Dépénalisation  

Opération consistant à soustraire un agissement à la sanction du droit pénal ( Ant : 

incrimination) ; d’où tendance en ce sens de la politique criminelle, dans certaines matières. 

Ex. dépénalisation (relative) de Droit commercial […] (Cornu 2007 : 293). 

Incrimination 

Mesure de politique criminelle consistant, pour l’autorité compétente (en principe le pouvoir 

législatif), à ériger un comportement déterminé (non pas nécessairement en crime) mais en 

infraction, en déterminant les éléments constitutifs de celle-ci et la peine applicable (Cornu 

2007 : 480). 

Il semble incontestable que les termes avec des marques formelles d’antonymie, comme 

des préfixes négatifs, portent la négation du caractère présent dans leurs opposants 

« positifs ». Mais ce n’est pas le cas pour un certain nombre de termes de ce type : 

activité (travail; occupation laborieuse) et non-activité (position d’un officier, d’un 

fonctionnaire, qui, momentanément, ne fournit pas de service actif) ; 

belligérant (participant à une guerre) antonyme - neutre, non-belligérant (qui ne s'engage 

pas militairement dans un conflit, sans pour autant rester neutre). 

On ne nie pas le caractère principal suivant lequel les notions sont opposées, il y a un 

changement de notion dû à un apport sémantique.  
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Les composants des couples peuvent se distinguer par l’étendue de la notion qu’ils 

désignent et par l’appartenance à des branches du droit différentes. Dans ce cas, même 

figurant dans le dictionnaire spécialisé, ils ne sont pas marqués comme antonymes. Souvent 

un des composants des couples d'apparence antonymique ne s’emploie que dans les 

syntagmes terminologiques. Il s’agit des termes comme engagement et non-engagement, 

réciprocité et non-réciprocité, reconnaissance et non-reconnaissance, concurrence et (clause 

de) non-concurrence, empêchement et non-empêchement (d’un crime), représentation et non-

représentation (de l’enfant) et d’autres. Malgré leur structure et leur familiarité notionnelle 

linguistiquement marquée par une même racine, ces unités ne correspondent pas aux autres 

critères d’antonymes terminologiques : s’opposer par un trait au niveau du système 

conceptuel, être isonymes. Ce fait n’est pas rare en terminologie juridique et il est impératif de 

le mentionner en cours de langue spécialisée et traduction. 

Les couples de termes formés par le préfixe ɧɟ- ne sont pas automatiquement des 

antonymes : comme nous l’avons montré, c’est également le cas de la terminologie française. 

Souvent ces lexèmes dérivés d’un même radical n’ont pas de lien sémantique au niveau de la 

terminologie. L’exemple de lexèmes russes et de leurs équivalents français permettent de 

mettre ce fait en évidence : 

ɧɟɩɪɢɤɨɫɧɨɜɟɧɧɨɫɬɶ et ɩɪɢɤɨɫɧɨɜɟɧɧɨɫɬɶ (ɤ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɸ) : 

immunité, intégrité, inviolabilité et implication ; 

ɧɟɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɵɣ et ɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɵɣ (pas un terme juridique) : 

insolvable et aisé (pas un terme juridique).  

3.2.5.1.2. Dérivés non-préfixaux  

Nous regroupons ici les antonymes qui remontent à la même famille de mots et qui sont 

formés par la dérivation (propre et impropre) non préfixale. G. Cornu les appelle, en 

opposition aux antonymes morphologiquement marqués, des antonymes morphologiquement 

couplés. Les termes ont du sens commun grâce à leur familiarité d'origine, mais il est souvent 

difficile de connaître précisément le trait distinctif qui les oppose. Les couples les plus 

simples et les plus descriptifs opposent les protagonistes d’une opération ou d’une activité.  

Il s’agit souvent des relations de réciprocité. On trouve plus d’exemples de ce type dans 

la terminologie française : 
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loueur - locataire 

donateur - donataire  

aliénateur - aliénataire  

représentant - représenté 

concédant – concessionnaire 

ɫédant – cessionnaire  

commodant – commodataire 

mandant – mandataire 

En terminologie russe ces procédés sont moins productifs, bien qu’il existe des termes 

russes comme : 

ɞɚɪɢɬɟɥɶ – ɨɞɚɪɹɟɦɵɣ  

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ – ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɵɣ 

Souvent les couples antonymiques de ce type entrent en russe. Dans ce cas il ne s’agit 

plus à proprement parler de la dérivation, mais de l’emprunt : 

ɢɧɞɨɫɫɚɧɬ – ɢɧɞɨɫɫɚɬ 

ɬɪɚɫɫɚɧɬ – ɬɪɚɫɫɚɬ 

ɞɟɩɨɧɟɧɬ – ɞɟɩɨɡɢɬɚɪɢɣ 

ɰɟɞɟɧɬ - ɰɟɫɫɢɨɧɚɪɢɣ 

Ils forment d'habitude une série synonymique avec les antonymes non empruntés, dans 

les exemples suivants respectivement lexicaux et mots-composés :  

ɰɟɞɟɧɬ, ɨɬɱɭɠɞɚɬɟɥɶ – ɰɟɫɫɢɨɧɚɪɢɣ, ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɬɟɥɶ 

ɞɟɩɨɧɟɧɬ, ɩɨɤɥɚɠɟɞɚɬɟɥɶ – ɞɟɩɨɡɢɬɚɪɢɣ, ɩɨɤɥɚɠɟɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɶ, ɯɪɚɧɢɬɟɥɶ  

On remarque que les couples antonymiques russes peuvent inclure un terme emprunté et 

un terme synonymique non emprunté, parfois descriptif, et leur opposant non emprunté. 

Comparons les couples antonymiques français et leurs équivalents en russe : 

concédant – concessionnaire 

ɥɢɰɨ, ɭɫɬɭɩɢɜɲɟɟ ɫɜɨё ɩɪɚɜɨ; ɥɢɰɨ ɢɥɢ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ, ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɹɸɳɟɟ ɤɨɧɰɟɫɫɢɸ - 

ɤɨɧɰɟɫɫɢɨɧɟɪ ;  ɬɨɪɝɨɜɵɣ  ɩɨɫɪɟɞɧɢɤ,  ɨɛɥɚɞɚɸɳɢɣ  ɢɫɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɵɦ  ɩɪɚɜɨɦ  ɧɚ 

ɩɪɨɞɚɠɭ ɩɪɨɞɭɤɰɢɢ ɞɚɧɧɨɝɨ ɩɪɨɢɡɜɨɞɢɬɟɥɹ. 

D’autres types de formation, particulièrement la composition des mots, sont utilisés en 

russe pour exprimer les mêmes relations entre des protagonistes de l’action.  
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3.2.5.1.3. Mots composés  

Nous mentionnons l’existence des mots composés parmi les antonymes, bien que ce 

groupe ne soit pas nombreux. En français citons, par exemple, 

bien-fondé - mal-fondé 

crédirentier – débirentier 

Les lexèmes russes sont formés avec une voyelle de jonction, o ou e. Dans notre corpus 

des antonymes il s'agit surtout d'oppositions réciproques de mots composés dont un seul 

composant diffère ɞɚɬɟɥɶ – ɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ, ɞɚɬɟɥɶ – ɞɟɪɠɚɬɟɥɶ, ɞɚɬɟɥɶ - ɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɶ : 

ɡɚɥɨɝɨɞɚɬɟɥɶ – ɡɚɥɨɝɨɞɟɪɠɚɬɟɥɶ 

ɫɫɭɞɨɞɚɬɟɥɶ – ɫɫɭɞɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ 

ɜɟɤɫɟɥɟɞɚɬɟɥɶ – ɜɟɤɫɟɥɟɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ 

ɩɨɤɥɚɠɟɞɚɬɟɥɶ - ɩɨɤɥɚɠɟɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɶ 

Un composant de l’opposition peut être un mot composé et l’autre un mot formé par la 

suffixation, les deux ayant une racine en commun : 

ɪɚɛɨɬɨɞɚɬɟɥɶ - ɪɚɛɨɬɧɢɤ 

ɧɚɫɥɟɞɨɞɚɬɟɥɶ - ɧɚɫɥɟɞɧɢɤ  

ɚɪɟɧɞɨɞɚɬɟɥɶ – ɚɪɟɧɞɚɬɨɪ 

ɡɚɣɦɨɞɚɜɟɰ – ɡɚɟɦɳɢɤ 

Le procédé de composition des mots est productif pour la création de nouvelles 

oppositions. De nouveaux termes apparaissent, ils ont une racine empruntée et l’autre non 

empruntée, caractéristique pour ce type de relations antonymiques :  

ɥɢɡɢɧɝɨɞɚɬɟɥɶ – ɥɢɡɢɧɝɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ 

ɮɪɚɧɱɚɣɡɨɞɚɬɟɥɶ – ɮɪɚɧɱɚɣɡɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɶ 

3.2.5.1.4. Antonymes lexicaux  

Ce type d’antonymie est fondé sur l’opposition des termes qui ont des radicaux 

différents :  

auteur – victime 

ɢɫɬɟɰ – ɨɬɜɟɬɱɢɤ 
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Les antonymes lexicaux sont représentés dans différentes parties du discours dans les 

deux langues étudiées : 

offre – acceptation 

prêter – emprunter 

juridiciaire –administratif 

ɡɚɳɢɳɚɬɶ – ɨɛɜɢɧɹɬɶ 

ɨɬɱɭɠɞɚɬɶ – ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɬɶ 

ɨɮɟɪɟɧɬ – ɚɤɰɟɩɬɚɧɬ 

ɨɫɭɞɢɬɶ – ɨɩɪɚɜɞɚɬɶ  

Les couples antonymiques verbaux ont souvent les couples nominaux correspondants, 

tous appartenant aux familles de mots ainsi opposées : 

débiter – créditer / débiteur - créancier 

ɩɨɤɭɩɚɬɶ – ɩɪɨɞɚɜɚɬɶ / ɩɨɤɭɩɚɬɟɥɶ – ɩɪɨɞɚɜɟɰ 

ɡɚɳɢɳɚɬɶ – ɨɛɜɢɧɹɬɶ / ɡɚɳɢɬɚ – ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ / ɡɚɳɢɬɧɢɤ – ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶ 

Les antonymes lexicaux sont plus difficiles à repérer par le non-spécialiste. Leur 

opposition est mise en relief dans le discours ou par les définitions.  

3.2.5.1.5. Syntagmes terminologiques  

Les termes antonymiques peuvent être partagés en termes simples et complexes. Nous 

tenons à souligner l’existence des termes complexes antonymiques, puisqu’en langue générale 

les oppositions antonymiques sont considérées comme des oppositions de mots de la même 

classe grammaticale. Les rares études sur l’antonymie des expressions (par exemple, 

C. Schapira (1999), È. Mardieva (2003)) comprennent l’analyse des unités à plusieurs 

composants. Les termes simples ou complexes sont également des unités terminologiques et 

entrent donc dans des relations antonymiques. L’antonymie des termes complexes peut avoir 

ses spécificités que nous allons exposer dans ce paragraphe. 

Nous avons déjà parlé des syntagmes terminologiques qui désignent des concepts 

complexes à l’aide de plusieurs items qui sont en relation sémantique et syntaxique. Les 

modèles structurels les plus répandus pour la terminologie juridique en général sont 

également les plus fréquents pour les oppositions. Un même modèle structurel définit les deux 

termes antonymiques isomorphes. L’antonymie des syntagmes terminologiques se fonde 
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généralement sur l’opposition d’un des composants. Ainsi les caractères communs sont 

explicités par les mêmes composants dans les couples et les caractères opposés - par des 

lexèmes antonymiques. Par exemple, l’opposition des termes d’espèce : 

norme écrite – norme non-écrite : terme de genre norme ; 

ɞɜɢɠɢɦɨɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ - ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ : terme de genre ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ 

Prenons l’exemple des termes antonymiques nominaux de structure productif A  S en 

russe et S  A en français. Le noyau du syntagme est souvent un terme de base qui désigne la 

notion de genre, et les adjectifs sont d’habitude antonymiques et désignent le caractère qui 

oppose les deux termes d’espèce. L’opposition peut se produire au premier niveau 

d’articulation  

longue peine – courte peine  

ɬɹɠɤɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ - ɦɚɥɨɡɧɚɱɢɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ 

ɤɪɚɬɤɨɫɪɨɱɧɚɹ ɚɪɟɧɞɚ - ɞɨɥɝɨɫɪɨɱɧɚɹ ɚɪɟɧɞɚ 

ou au deuxième niveau d’articulation : 

ɜɫɟɨɛɳɟɟ ɢɡɛɢɪɚɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ – ɨɝɪɚɧɢɱɢɬɟɥɶɧɨɟ ɢɡɛɢɪɚɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɚɜɨ.  

effet horizontal indirect - effet horizontal direct. 

L’antonymie des composants opposés des termes complexes se produit par des moyens 

que nous avons évoqués plus haut (dérivation préfixale et non-préfixale, composition des 

mots, antonymie lexicale). Les syntagmes terminologiques comme des termes simples 

peuvent ainsi être morphologiquement motivés et non-motivés. L’opposition des antonymes 

motivés est explicite : procès-verbal de conciliation - procès-verbal de non-conciliation, 

ɤɨɧɜɟɪɬɢ-ɪɭɟɦɚɹ ɜɚɥɸɬɚ – ɧɟɤɨɧɜɟɪɬɢɪɭɟɦɵɣ ɜɚɥɸɬɚ. Les syntagmes non-motivés 

morphologiquement exprimant l’opposition par des lexèmes des radicaux différents sont 

moins apparents : ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ ɜɪɟɞ – ɦɨɪɚɥɶɧɵɣ ɜɪɟɞ, acte législatif - acte 

administratif. 

Les composants opposés peuvent porter un sens terminologique, souvent juridique :  

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɧɵɣ ɚɤɬ – ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɣ ɚɤɬ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ ɜɪɟɞ – ɦɨɪɚɥɶɧɵɣ ɜɪɟɞ 

ɩɪɨɝɪɟɫɫɢɜɧɵɣ ɧɚɥɨɝ – ɪɟɝɪɟɫɫɢɜɧɵɣ ɧɚɥɨɝ 

contrat unilatéral - contrat bilatéral 

succession légitime - succession testamentaire 
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Les antonymes fréquemment employés dans la langue générale entrent également dans 

les termes complexes en leur communiquant un sens d’opposition :  

ɫɨɜɦɟɫɬɧɚɹ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ – ɪɚɡɞɟɥɶɧɚɹ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ 

ɨɬɤɪɵɬɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ – ɡɚɤɪɵɬɨɟ ɨɛɳɟɫɬɜɨ 

ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɣ ɫɭɜɟɪɟɧɢɬɟɬ – ɜɧɟɲɧɢɣ ɫɭɜɟɪɟɧɢɬɟɬ 

ɨɫɧɨɜɧɨɟ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ – ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɟ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ 

mandat général – mandat spécial 

mer fermée – mer ouverte  

obligation divisible – obligation indivisible 

infraction grave - infraction légère 

obligation simple - obligation complexe 

territoire libre – territoire dépendant 

testament écrit – testament verbal 

Les mêmes principes s’utilisent pour les termes d’autres structures : 

ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ – ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ ɩɨ ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ  

ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟ ɫɢɥɵ – ɧɟɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟ ɫɢɥɵ 

révélation des faits délictueux - non-révélation des faits délictueux. 

noircissement d'argent - blanchiment d'argent 

Les oppositions représentant des caractères indépendants peuvent être combinées avec 

plusieurs termes de base et créer ainsi des multitudes d'antonymes terminologiques : 

ɨɬɡɵɜɧɨɣ - ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɵɣ : 

ɨɬɡɵɜɧɨɣ ɚɤɤɪɟɞɢɬɢɜ - ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɵɣ ɚɤɤɪɟɞɢɬɢɜ  

ɨɬɡɵɜɧɚɹ ɝɚɪɚɧɬɢɹ - ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɚɹ ɝɚɪɚɧɬɢɹ 

ɨɬɡɵɜɧɨɣ ɤɪɟɞɢɬ – ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɨɣ ɤɪɟɞɢɬ 

ɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ – ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ 

ɨɬɡɵɜɧɨɣ ɛɚɧɤɨɜɫɤɢɣ ɜɤɥɚɞ – ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɨɣ ɛɚɧɤɨɜɫɤɢɣ ɜɤɥɚɞ 

ɨɬɡɵɜɧɨɣ ɡɚɤɚɡ - ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɨɣ ɡɚɤɚɡ 

révocable – irrévocable : 

accréditif révocable - accréditif irrévocable  

crédit révocable - crédit irrévocable 

lettre de crédit révocable - lettre de crédit irrévocable  

garantie révocable - garantie irrévocable 
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ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ – ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ : 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ - ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɪɟɧɬɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ - ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɪɟɧɬɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɨɟ ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ - ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɟ ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɨɟ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ - ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɟ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɚɹ ɫɞɟɥɤɚ – ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɚɹ ɫɞɟɥɤɚ 

à titre onéreux - à titre gratuit : 

acquisition à titre onéreux - acquisition à titre gratuit  

apport à titre onéreux - apport à titre gratuit 

mutation à titre onéreux - mutation à titre gratuit 

acte à titre onéreux - acte à titre gratuit 

transaction à titre onéreux - transaction à titre gratuit 

opération à titre onéreux - opération à titre gratuit 

cession à titre onéreux - cession à titre gratuit 

aliénation à titre onéreux - aliénation à titre gratuit 

Grâce à une grande diversité de composants antonymiques, le champ terminologique 

d’un terme de base peut avoir plusieurs oppositions. Par exemple, dans le champ du terme de 

base préjudice : préjudice éventuel - préjudice actuel (subi), préjudice matériel – préjudice 

moral; dans le champ du terme de base ɫɪɨɤ : ɚɛɫɨɥɸɬɧɨ ɨɩɪɟɞɟɥёɧɧɵɣ ɫɪɨɤ – 

ɨɬɧɨɫɢɬɟɥɶɧɨ ɨɩɪɟɞɟɥёɧɧɵɣ ɫɪɨɤ, ɞɨɝɨɜɨɪɧɵɣ ɫɪɨɤ - ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɣ ɫɪɨɤ. 

Dans le cas où les termes de bases sont opposés, les relations d’isonymie se réalisent 

non pas au niveau du champ terminologique d’un concept, mais au niveau de l’ontologie du 

domaine (ou champs conceptuel du domaine). 

Notons la présence des collocations juridiques antonymiques verbales, les collocations 

seront l’objet d’analyse dans le Chapitre 4. 

3.2.5.1.6. Latinismes non assimilés  

Les latinismes non assimilés forment toutes sortes d’oppositions dans le discours 

juridique des deux langues. Citons-en quelques uns : 

accipiens – solvens 

de facto – de jure 



376 

 

dolus bonus – dolus malus  

ultra petita – infra petita  

imperium – jurisdictio  

negotium – instrumentum. 

Oppositions complexes : 

usus-fructus-abusus 

nomen-tractatus-fama. 

Les latinismes non assimilés peuvent également faire partie de syntagmes 

terminologiques antonymiques en russe et en français : 

ɩɟɪɫɨɧɚ grata - ɩɟɪɫɨɧɚ non grata147 

appel « a minima »- appel « a maxima » 

appréciation in concreto - appréciation in abstracto 

action ut singuli - action ut universi 

3.2.5.2. Antonymes hétéromorphes (non symétriques) 

Les termes antonymiques ne sont pas toujours symétriques dans leurs oppositions.  

3.2.5.2.1. Terme simple – terme complexe 

Un terme simple peut être opposé à un terme complexe ayant une structure différente 

mais qui appartient tout de même à la même classe grammaticale par son noyau. Autrement 

dit les deux termes sont soit nominaux, soit verbaux etc. La relation antonymique est alors 

marquée lexicalement : 

ɡɚɹɜɤɚ - ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɥɟɧɧɚɹ ɡɚɹɜɤɚ  

demande - demande citée  

ɞɨɤɭɦɟɧɬ - ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɥɟɧɧɵɣ ɞɨɤɭɦɟɧɬ (ɜ ɢɡɨɛɪɟɬɚɬɟɥɶɫɤɨɦ ɩɪɚɜɟ) 

titre - titre opposé 

ɦɚɬɟɪɢɚɥ - ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɥɟɧɧɵɣ ɦɚɬɟɪɢɚɥ (ɩɨɪɨɱɚɳɢɣ ɧɨɜɢɡɧɭ ɢɡɨɛɪɟɬɟɧɢɹ) 

ouvrage - ouvrage opposé 

                                                
147 Notons l'alphabet latin pour un composant du terme. 
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ɩɚɬɟɧɬ - ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɥɟɧɧɵɣ ɩɚɬɟɧɬ  

brevet - brevet cité 

ou bien 

bien-jugé – défaut de motifs  

comparution – défaut de comparaitre 

poursuite - classement sans suite 

3.2.5.2.2. Terme complexe – terme complexe 

Les deux termes complexes dont les noyaux appartiennent à la même catégorie 

grammaticale peuvent avoir des structures différentes. Dans l’exemple qui suit les 

caractères opposés sont désignés respectivement par un substantif et un adjectif :  

loi d’interdiction – loi permissive  

Gérard Cornu invite à la recherche linguistique des sens opposés : 

Il reste que les antonymes morphologiquement marqués sont relativement rares, alors qu’à 

tout signifié correspond un signifié opposé. Pour exprimer cette contrariété de sens, à défaut 

d’antonyme ostensible et autrement que par une périphrase, toujours possible, il existe parfois 

des antonymes occultes, mais ils ne sont souvent qu’approximatifs (comme les analogies) ; 

plus radicalement, ils sont même parfois difficiles à décerner. Quel est le contraire d’instituer : 

destituer ? ne pas instituer ? Le contraire de contrat : distrat ou refus de contracter? Contraire 

de valable : nul (annulé) ou annulable ? Ces exemples ne sont qu’une invitation à la recherche 

(Cornu 2005 : 178). 

La question pourrait mieux être résolue par une approche discursive, étudiant la 

réalisation des relations antonymiques. Nous estimons qu’au niveau du discours on peut 

parler d’hétéromorphisme des paradigmes antonymique. Cette idée sera présentée dans la 

partie consacrée au fonctionnement des antonymes.  
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3.2.6. Fonctionnement des antonymes dans le discours  

3.2.6.1. Les causes d'emploi antonymique dans le discours 

juridique  

Les juristes soulignent l’importance de l’antonymie dans le discours. Nous avons choisi 

de présenter ses fonctions, ses marqueurs formels et ses spécificités discursives dans tous les 

genres de discours juridiques étudiés point par point. Cette présentation est due à la similarité 

des fonctions de l'antonymie dans les genres de discours juridiques. Nous ne constatons pas 

une grande différence de l’antonymie dans les genres de discours du droit. Sa spécificité se 

manifeste dans le discours juridique en général, par rapport à la langue standard d’un côté et 

par rapport à l’ontologie d’autre coté. Dans ce sens ɨЧ  ЩОЮЭ  ЩКrХОr de l'antonymie du 

discours. Les questions étudiées sont illustrées par des exemples tirés du discours normatif, 

doctrinal et du discours des traités. Dans le discours de jurisprudence l'antonymie est 

également présente dans l'opposition des parties. En ce qui concerne les contextes 

antonymiques, les décisions et les ordonnances juridictionnelles citent et expliquent les lois et 

les codes appliqués par rapport à l’affaire jugée. Cet emploi se rapproche donc de celui du 

discours normatif.  

L’emploi courant des oppositions des termes donne au discours juridique de la netteté et 

de la clarté. Si on utilise des couples antonymiques dans le discours du droit, c’est par souci 

de précision. En outre, certains couples antonymiques représentent des instruments d’analyse 

importants pour les juristes : ces oppositions deviennent par la suite fondamentales 

(International Institute for the Unification of Private Law 2004). Pour s’en assurer il suffit de 

voir quelques titres (de chapitres ou d'articles) des codes qui comportent des couples 

antonymiques :  

Chapitre V : Des actes relatifs à l'acquisition ou à la perte de la nationalité française  

Chapitre VI : Des devoirs et des droits respectifs des époux 

Titre XII : De la gestion du patrimoine des mineurs et majeurs en tutelle (Code civil) 

ɋɬɚɬɶɹ 250. ɍɱɚɫɬɢɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɢɫɬɰɚ ɢɥɢ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɨɬɜɟɬɱɢɤɚ (Code de 

procédure pénale) 

Cette tendance à la dichotomie se trouve également dans les titres de la doctrine qui met en 

valeur l’opposition des notions :  
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ɘɪɢɞɢɱɟɫɤɚɹ  ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  ɢ  ɛɟɡɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  - ɫɬɨɪɨɧɵ  ɩɪɚɜɨɜɨɣ 

ɤɭɥɶɬɭɪɵ ɢ ɚɧɬɢɤɭɥɶɬɭɪɵ ɫɭɛɴɟɤɬɨɜ ɩɪɚɜɚ (Bondarev 2008).  

Ɉ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɚɟɦɨɫɬɢ, ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ ɢ ɛɟɡɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ (Xačaturov 2009). 

L’emploi simultané de certains termes antonymiques fondamentaux est tellement 

fréquent dans le discours juridique qu’ils font partie des collocations juridiques spécifiques 

(ɩɪɚɜɚ ɢ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ, droits et devoirs). Nous aborderons ce fait dans le Chapitre 4 

consacré aux collocations. La reproductibilité régulière commune des opposants dans le 

discours juridique peut être considérée comme un trait spécifique fonctionnel de 

l’antonymie. 

L’emploi simultané des antonymes dans le discours juridique a, comme dans les actes 

législatifs, des textes de traités et autres, surtout une fonction sémantique et non stylistique. 

L’emploi stylistique est en revanche fréquent dans les textes littéraires, où les antonymes 

servent à rendre le discours plus expressif. Il y s’agit souvent d’antonymes contextuels, 

employés au sens figuré pour l’expressivité du texte littéraire, par exemple ɤɨɦɚɪ – ɥɟɜ ou 

encore cigale - fourmi qui peuvent occasionnellement devenir antonymiques. Dans le discours 

du droit, si les deux termes ne sont pas opposés dans le système terminologique, ils ne 

peuvent pas être des antonymes contextuels. Mais en discours juridique on observe le fait 

contraire, dont on a parlé en partie dans le chapitre consacré à la synonymie : les antonymes 

peuvent être employés comme synonymes si ce n’est pas leur différence qui est soulignée, 

mais leur communauté par rapport à la situation juridique : ɧɟɡɚɤɨɧɧɨɟ ɞɟɣɫɬɜɢɟ 

(ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ). Cet exemple montre que les deux actions antonymiques comme ɞɟɣɫɬɜɢɟ 

et ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ ont le même résultat par rapport à la loi, elles sont ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɟ : 

ɍɛɵɬɤɢ, ɩɪɢɱɢɧɟɧɧɵɟ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɭ ɢɥɢ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɦɭ ɥɢɰɭ ɜ ɪɟɡɭɥɶɬɚɬɟ ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɯ 

ɞɟɣɫɬɜɢɣ (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɹ)148 ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ ɨɪɝɚɧɨɜ Д…Ж 

ɇɟɡɚɤɨɧɧɵɟ  ɩɟɪɟɞɚɱɚ  ɥɢɰɭ,  ɜɵɩɨɥɧɹɸɳɟɦɭ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɱɟɫɤɢɟ  ɮɭɧɤɰɢɢ  ɜ  ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɨɣ 

ɢɥɢ  ɢɧɨɣ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ,  ɞɟɧɟɝ,  ɰɟɧɧɵɯ  ɛɭɦɚɝ,  ɢɧɨɝɨ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ,  ɨɤɚɡɚɧɢɟ  ɟɦɭ  ɭɫɥɭɝ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɯɚɪɚɤɬɟɪɚ,  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɟ  ɢɧɵɯ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɩɪɚɜ  ɡɚ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɢɟ 

ɞɟɣɫɬɜɢɣ  (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ) ɜ  ɢɧɬɟɪɟɫɚɯ  ɞɚɸɳɟɝɨ  ɜ  ɫɜɹɡɢ  ɫ  ɡɚɧɢɦɚɟɦɵɦ  ɷɬɢɦ  ɥɢɰɨɦ 

ɫɥɭɠɟɛɧɵɦ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɟɦ  - ɧɚɤɚɡɵɜɚɸɬɫɹ  ɲɬɪɚɮɨɦ  ɜ  ɪɚɡɦɟɪɟ  ɨɬ  ɞɟɫɹɬɢɤɪɚɬɧɨɣ  ɞɨ 

ɩɹɬɢɞɟɫɹɬɢɤɪɚɬɧɨɣ  ɫɭɦɦɵ  ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɨɝɨ  ɩɨɞɤɭɩɚ  ɫ  ɥɢɲɟɧɢɟɦ  ɩɪɚɜɚ  ɡɚɧɢɦɚɬɶ 

                                                
148 ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɯ ɞɟɣɫɬɜɢɣ = ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɹ 

ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɯ ɞɟɣɫɬɜɢɣ / *ɧɟɡɚɤɨɧɧɵe ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɹ 



380 

 

ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɟ  ɞɨɥɠɧɨɫɬɢ  ɢɥɢ  ɡɚɧɢɦɚɬɶɫɹ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶɸ  ɧɚ  ɫɪɨɤ  ɞɨ  ɞɜɭɯ 

ɥɟɬ,  ɥɢɛɨ  ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟɦ  ɫɜɨɛɨɞɵ  ɧɚ  ɫɪɨɤ  ɞɨ  ɞɜɭɯ  ɥɟɬ,  ɥɢɛɨ  ɥɢɲɟɧɢɟɦ  ɫɜɨɛɨɞɵ  ɧɚ  ɫɪɨɤ  ɞɨ 

ɩɹɬɢ ɥɟɬ149. 

[…] ɜɨɡɦɟɳɟɧɢɟ  ɜ  ɩɨɥɧɨɦ  ɨɛɴɟɦɟ  ɭɛɵɬɤɨɜ,  ɩɪɢɱɢɧɟɧɧɵɯ  ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɦɢ  ɚɤɬɚɦɢ 
ɧɚɥɨɝɨɜɵɯ  ɨɪɝɚɧɨɜ  ɢɥɢ  ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɦɢ  ɞɟɣɫɬɜɢɹɦɢ  (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟɦ)  ɢɯ ɞɨɥɠɧɨɫɬɧɵɯ  ɥɢɰ 

[…] 150. 

3.2.6.2. Marqueurs lexicaux d’antonymie 

En général, l’opposition des termes devient explicite dans le contexte. Dans un certain 

nombre de cas, c'est le micro contexte qui sert d’indice des couples antonymiques. Le micro-

contexte représente une phrase ou une partie de la phrase où les deux termes antonymiques 

sont employés. L’antonymie devient souvent apparente grâce aux lexèmes ou aux expressions 

que nous appelons les marqueurs de l’antonymie. Ils ont une grande fréquence dans les 

contextes antonymiques des textes juridiques et ils servent à révéler des relations 

antonymiques.  

Les relations d'opposition entre les termes sont signalées, par exemple, par des items qui 

expriment le contraste : ɤɨɧɬɪɚɫɬ, ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɥɨɠɧɵɣ, contraste, contraire, au contraire ; 

l’opposition : ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɥɟɧɢɟ,  ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɥɹɬɶ, ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɥɹɬɶɫɹ, 

ɧɚɩɪɨɬɢɜ, ɜ ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɥɨɠɧɨɫɬɶ, opposition, opposer, s’opposer, à l’opposé ; la 

distinction et la différence : ɪɚɡɥɢɱɢɟ, ɪɚɡɥɢɱɧɵɣ, ɪɚɡɥɢɱɚɬɶ, ɪɚɡɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟ,  НТЬЭТЧМЭТШЧ, 

différence, distinct, différent, divers, distinguer, différencier et autres. Voyons quelques 

exemples : 

Il faut ici opposer la peine encourue que le délinquant risque, c’est-à-dire peine théorique, 

et la peine prononcée, que le tribunal a déjà fixée par un jugement. 

ȼ  ɞɚɧɧɨɣ  ɫɢɬɭɚɰɢɢ  ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨ  ɩɪɨɬɢɜɨɩɨɫɬɚɜɢɬɶ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ,  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɨɟ 

ɧɨɪɦɨɣ  ɩɪɚɜɚ,  ɤɨɬɨɪɨɦɭ  ɦɨɠɟɬ  ɛɵɬɶ  ɩɨɞɜɟɪɝɧɭɬ  ɧɚɪɭɲɢɬɟɥɶ,  ɬ.ɟ.  ɬɟɨɪɟɬɢɱɟɫɤɨɟ 

ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ, ɢ ɜɵɧɟɫɟɧɧɨɟ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ, ɬ.ɟ. ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ, ɜɵɧɟɫɟɧɧɨɟ ɫɭɞɟɛɧɵɦ ɪɟɲɟɧɢɟɦ. 

On distingue traditionnellement le droit originaire, constitué par les traités de base et les 

actes qui les ont modifiés, et le droit dérivé, qui consiste en l`ensemble des actes pris par les 

institutions communautaires en vertu des traités.  
                                                
149 ɫɬ.204 ɪɚɡɞ. VIII ɍɝɨɥɨɜɧɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 13 ɢɸɧɹ 1996 ɝ.   

150 ɫɬ.21. ɩ.1. ɩɩ.14 ɑ.I ɇɚɥɨɝɨɜɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 31 ɢɸɥɹ 1998 ɝ.   
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Ɉɛɵɱɧɨ ɪɚɡɥɢɱɚɸɬ ɩɟɪɜɢɱɧɨɟ ɩɪɚɜɨ, ɤɨɬɨɪɨɟ ɫɨɫɬɚɜɥɹɸɬ ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɟ ɞɨɝɨɜɨɪɵ 

ɢ  ɚɤɬɵ,  ɜɧɨɫɹɳɢɟ  ɜ  ɧɢɯ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ,  ɢ  ɜɬɨɪɢɱɧɨɟ,  ɢɥɢ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɧɨɟ  ɩɪɚɜɨ,  ɫɨɫɬɨɹɳɟɟ  ɢɡ 

ɩɪɚɜɨɜɵɯ ɚɤɬɨɜ, ɩɪɢɧɹɬɵɯ ɨɪɝɚɧɚɦɢ ȿɋ ɜ ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ ɫ ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɦɢ ɞɨɝɨɜɨɪɚɦɢ. 

Les résidents, à l'opposé de non-résidents, peuvent bénéficier de toute une série de droits 

reconnus par les traités: libre circulation des marchandises, des capitaux etc. 

Ɋɟɡɢɞɟɧɬ, ɜ ɨɬɥɢɱɢɟ ɨɬ ɧɟɪɟɡɢɞɟɧɬɚ, ɩɨɥɶɡɭɟɬɫɹ ɜɫɟɦɢ ɩɪɚɜɚɦɢ, ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɵɦɢ ɜ 

ɞɨɝɨɜɨɪɚɯ: ɫɜɨɛɨɞɧɨɟ ɨɛɪɚɳɟɧɢɟ ɬɨɜɚɪɨɜ, ɤɚɩɢɬɚɥɚ ɢ ɬ.ɞ. 

Les alternances d'antonymes sont révélées à l’aide d'unités telles que : ɱɟɪɟɞɨɜɚɧɢɟ, 

ɱɟɪɟɞɨɜɚɬɶɫɹ,  ɩɨɨɱɟɪɟɞɧɨ,  ɱɟɪɟɞɭɸɳɢɣɫɹ,  ɚɥɶɬɟɪɧɚɬɢɜɧɵɣ,  ɫɦɟɧɹɬɶɫɹ,  КХЭОЫЧКЧМО, 

alterner, alternativement, alternatif. 

Les expressions suivantes sont souvent employées dans le contexte d'antonymes 

réciproques : ɨɞɧɚ ɫɬɨɪɨɧɚ - ɞɪɭɝɨɣ ɫɬɨɪɨɧɟ, c ɨɞɧɨɣ ɫɬɨɪɨɧɵ – ɫ ɞɪɭɝɨɣ ɫɬɨɪɨɧɵ ; ɨɬ 

ɨɞɧɨɝɨ ɥɢɰɚ – ɞɪɭɝɨɦɭ ɥɢɰɭ; d’une part – d’autre part, par une personne – à une autre 

personne. Les termes ЩКЫЭТОЬ  (ɫɬɨɪɨɧɵ) introduisent les opposants diverses. Voyons 

quelques exemples : 

ɂɧɞɨɫɫɚɦɟɧɬ  (ɧɟɦ.  Indossament) — ɩɟɪɟɞɚɬɨɱɧɚɹ  ɧɚɞɩɢɫɶ,  ɭɱɢɧɹɟɦɚɹ  ɧɚ 

ɨɛɨɪɨɬɧɨɣ  ɫɬɨɪɨɧɟ  ɜɟɤɫɟɥɹ,  ɱɟɤɚ,  ɤɨɧɨɫɚɦɟɧɬɚ  ɢ  ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ  ɞɪɭɝɢɯ  ɰɟɧɧɵɯ  ɛɭɦɚɝ, 

ɨɡɧɚɱɚɸɳɚɹ ɩɟɪɟɞɚɱɭ ɩɪɚɜ ɩɨ ɷɬɢɦ ɞɨɤɭɦɟɧɬɚɦ ɨɬ ɨɞɧɨɝɨ ɥɢɰɚ (ɢɧɞɨɫɫɚɧɬɚ) ɞɪɭɝɨɦɭ 

(ɢɧɞɨɫɫɚɬɭ) (BEC). 

L’étude des contextes antonymiques montre l’emploi des unités exprimant l’égalité / 

l’inégalité, la régularité / l’irrégularité, l’équilibre / le déséquilibre: ɪɚɜɟɧɫɬɜɨ,  ɪɚɜɧɵɣ, 

ɧɟɪɚɜɟɧɫɬɜɨ,  ɧɟɪɚɜɧɵɣ,  ɪɚɜɧɨɜɟɫɢɟ,  ɭɪɚɜɧɨɜɟɲɢɜɚɬɶ,  ɧɟɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɟ,  ɪɟɝɭɥɹɪɧɨɫɬɶ, 

ɧɟɪɟɝɭɥɹɪɧɨɫɬɶ,  ɚɫɢɦɦɟɬɪɢɹ,  ɫɢɦɦɟɬɪɢɹ,  égalité, égal, inégalité, inégal, équilibre, 

déséquilibre, équilibrer, régularité, irrégularité, symétrie, dissymétrie et d’autres. Les 

exemples le montrent bien : 

La Cour a reconnu la loi qui a pour objectif principal d’équilibrer importations et 

exportations. 

ɋɭɞ  ɩɪɢɡɧɚɥ  ɞɟɣɫɬɜɭɸɳɢɦ  ɡɚɤɨɧ,  ɨɫɧɨɜɧɨɣ  ɡɚɞɚɱɟɣ  ɤɨɬɨɪɨɝɨ  ɹɜɥɹɟɬɫɹ  ɭɪɚɜɧɢɜɚɧɢɟ 

ɢɦɩɨɪɬɚ ɢ ɷɤɫɩɨɪɬɚ. 

La quatrième ressource des Communautés constitue une contribution étatique qui sert à 

équilibrer les articles budgétaires de recettes et ceux des dépenses. 
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ɑɟɬɜɟɪɬɵɦ  ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɦ  ɢɫɬɨɱɧɢɤɨɦ  ȿɋ  ɹɜɥɹɟɬɫɹ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɟ 

ɧɚɥɨɝɨɨɛɥɨɠɟɧɢɟ,  ɤɨɬɨɪɨɟ  ɩɨɡɜɨɥɹɟɬ  ɭɪɚɜɧɨɜɟɫɢɬɶ ɞɨɯɨɞɧɵɟ ɢ  ɪɚɫɯɨɞɧɵɟ  ɫɬɚɬɶɢ 

ɛɸɞɠɟɬɚ.  

Les marqueurs présentés nous indiquent que les antonymes sont susceptibles de 

fonctionner dans le contexte. Ces unités servent à la cohérence textuelle en précisant les types 

des relations antonymiques et l’isonymie des termes antonymiques dans le système du droit. 

En d’autres termes, tout en opposant les concepts, ils actualisent les traits communs des 

antonymes (ce qui souvent n’est pas pris en compte dans leur traitement par les auteurs). La 

grande fréquence des marqueurs lexicaux des contextes antonymiques dans le discours 

juridique permet de les considérer comme un trait spécifique complémentaire 

d’antonymie juridique. 

Les marqueurs d'antonymie seront soulignés dans les exemples présentés dans ce 

chapitre. 

3.2.6.3. Contextes définitoires de l'emploi des antonymes  

Les antonymes s'emploient souvent dans un contexte définitoire, très important en droit. 

Les définitions juridiques trouvent leur place non seulement dans les dictionnaires et les 

manuels, mais également dans les textes des lois et traités (définitions importantes du point de 

vue législatif) et, évidemment, dans des textes doctrinaux.  

Les antonymes qui ne sont pas motivés morphologiquement révèlent leur opposition 

dans le système terminologique à l’aide de leurs définitions : 

ɋɬɚɬɶɹ 1.11.  

(Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɹ) 

- "ɞɨɥɠɧɢɤ" ɨɬɧɨɫɢɬɫɹ ɤ ɫɬɨɪɨɧɟ, ɤɨɬɨɪɚɹ 

ɞɨɥɠɧɚ ɢɫɩɨɥɧɢɬɶ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɢ 

- "ɤɪɟɞɢɬɨɪ" ɨɬɧɨɫɢɬɫɹ  ɤ  ɫɬɨɪɨɧɟ, 

ARTICLE 1.11 

(Définitions) 

le terme “débiteur” désigne la partie 

qui est tenue d’exécuter l’obligation et le 

terme “créancier” désigne la partie qui 
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ɤɨɬɨɪɚɹ  ɢɦɟɟɬ  ɩɪɚɜɨ  ɩɨɥɭɱɢɬɶ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ  ɷɬɨɝɨ 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ; 

peut en réclamer l’exécution ;151 

La structure de définitions des antonymes souligne l’existence du commun et du 

différent dans la signification des termes opposés. L’analyse des définitions des antonymes a 

démontré quelques principes pour les construire.  

Premièrement, notons le parallélisme dans les définitions des coupes antonymiques : 

actif - passif 

Actif – ensemble des biens ou droits constituant un patrimoine ou une universalité 

juridique 

Passif – ensemble des dettes et charges 

donateur - donataire 

Donateur – personne qui fait une donation 

Donataire – personne à qui une donation est faite ; 

commodataire - commodant 

Commodataire – celui à qui l’on prête dans le contrat de commodat 

Commodant – celui qui prête dans le contrat de commodat.  

Les constructions sont parallèles, les définitions s’opposent soit lexicalement (biens et droits 

sont opposés à dettes et charges), soit grammaticalement : la voix passive et active du verbe, 

le changement d’agent. 

Les définitions des antonymes, comme on l'a vu dans les exemples ci-dessus, sont 

caractérisées par l’utilisation du lexique commun ou bien la répétition d’une partie de la 

définition : 

partie - tiers 

Ɋartie – personne physique ou morale qui participe comme étant personnellement 

intéressée à un acte juridique ou une convention, par opposition au tiers 

Ɍiers – personne qui n’est et n’a pas été partie à une convention, à un acte juridique. 

                                                
151 Principes d'Unidroit : relatifs aux contrats du commerce international (Rome 2004) 
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ɰɟɧɬɪɚɥɢɡɦ - ɞɟɰɟɧɬɪɚɥɢɡɦ 

ɐɟɧɬɪɚɥɢɡɦ - ɫɢɫɬɟɦɚ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ, ɩɪɢ ɤɨɬɨɪɨɣ ɦɟɫɬɧɵɟ ɨɪɝɚɧɵ 

ɜɥɚɫɬɢ ɩɨɞɱɢɧɟɧɵ ɰɟɧɬɪɚɥɶɧɨɣ ɜɥɚɫɬɢ. 

Ⱦɟɰɟɧɬɪɚɥɢɡɦ  - ɫɢɫɬɟɦɚ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ,  ɩɪɢ  ɤɨɬɨɪɨɣ  ɛɨɥɶɲɚɹ 

ɱɚɫɬɶ ɜɥɚɫɬɧɵɯ ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɣ ɩɪɢɧɚɞɥɟɠɢɬ ɦɟɫɬɧɵɦ ɨɪɝɚɧɚɦ ɜɥɚɫɬɢ. 

Les traits communs et contraires des opposants sont signalés par les marqueurs 

d’antonymie dans une des définitions. Par exemple, le terme est défini par l’opposition à son 

antonyme : 

délégataire - délégant 

Délégataire – personne, opposé à délégant, à qui l’on délègue une chose. 

Les deux antonymes sont définis par les relations de réciprocités, marquées par ɨɞɧɚ ɢɡ 

ɫɬɨɪɨɧ (ɫɬɨɪɨɧɚ) - ɞɪɭɝɚɹ ɫɬɨɪɨɧɚ, dans les exemples qui suivent : 

ɨɬɜɟɬɱɢɤ - ɢɫɬɟɰ 

Ɉɬɜɟɬɱɢɤ  - ɨɞɧɚ  ɢɡ  ɫɬɨɪɨɧ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ  ɞɟɥɚ,  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɟɦɨɝɨ  ɜ  ɫɭɞɟ,  ɢɥɢ 

ɫɩɨɪɚ, ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɟɦɨɝɨ ɜ ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɨɦ ɫɭɞɟ. Ⱦɪɭɝɚɹ ɫɬɨɪɨɧɚ - ɢɫɬɟɰ.  

ɧɚɣɦɨɞɚɬɟɥɶ - ɧɚɧɢɦɚɬɟɥɶ 

ɇɚɣɦɨɞɚɬɟɥɶ  - ɫɬɨɪɨɧɚ ɞɨɝɨɜɨɪɚ ɧɚɣɦɚ ɠɢɥɨɝɨ ɩɨɦɟɳɟɧɢɹ  (ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɢɤ ɠɢɥɨɝɨ 

ɩɨɦɟɳɟɧɢɹ ɢɥɢ ɭɩɪɚɜɨɦɨɱɟɧɧɨɟ ɢɦ ɥɢɰɨ), ɤɨɬɨɪɚɹ ɨɛɹɡɭɟɬɫɹ ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɢɬɶ ɞɪɭɝɨɣ 

ɫɬɨɪɨɧɟ (ɧɚɧɢɦɚɬɟɥɸ) ɠɢɥɨɟ  ɩɨɦɟɳɟɧɢɟ  ɡɚ  ɩɥɚɬɭ  (ɜɨ  ɜɥɚɞɟɧɢɟ  ɢ  ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ) 

ɞɥɹ ɩɪɨɠɢɜɚɧɢɹ ɜ ɧɟɦ.  

La présence dans les définitions d’autres antonymes qui opposent les termes d’espèce 

par un caractère : 

père - mère 

Père – le parent mâle, ascendant mâle au premier degré 

Mère – le parent femelle, ascendant femelle au premier degré 

Parent mâle et parent femelle sont des notions d’espèce par rapport à la notion de genre 

parent. 

Parfois la définition est faite par la négation de l’antonyme du terme défini ou de son 

synonyme employé dans la définition : 

inaliénable - qui n’est pas aliénable ; 

inattaquable – qui n’est pas susceptible de recours, qui n’est pas appelable ;  
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 ɧɟɦɨɬɢɜɢɪɨɜɚɧɧɵɣ – ɬɨɬ, ɤɨɬɨɪɵɣ ɧɟ ɢɦɟɟɬ ɦɨɬɢɜɢɪɨɜɤɢ ; 

 ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɣ – ɬɨɬ, ɤɨɬɨɪɵɣ ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬ ɡɚɤɨɧɭ. 

Les définitions où un terme juridique est défini par la négation d’un autre sont surtout 

utilisées dans le discours normatif : 

ɧɟɩɪɢɱɚɫɬɧɨɫɬɶ - ɧɟɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɚɹ  ɩɪɢɱɚɫɬɧɨɫɬɶ ɥɢɛɨ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɚɹ 

ɧɟɩɪɢɱɚɫɬɧɨɫɬɶ ɥɢɰɚ ɤ ɫɨɜɟɪɲɟɧɢɸ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɹ152  

La science du droit renonce à la posibilité de définir un terme juridique par son 

opposition à un autre. La théorie du droit affirme que la définition du terme dans chaque cas 

concret doit être indépendante, précise et claire et, d’après une règle générale doit être 

formulée par le concept du genre et non par l’opposition ou la comparaison avec le terme 

d’espèce. Les textes législatifs russes, en particulier, sont souvent critiqués par les juristes à ce 

titre.  

Dans les textes normatifs, les catégories fondamentales peuvent également être définies 

par la soustraction du volume de la notion d'espèce de la notion du genre. On peut le voir dans 

l'exemple du Code civil russe où le terme ɞɜɢɠɢɦɵɟ ɜɟɳɢ représente la différence entre le 

concept de genre ɜɟɳɢ et le concept d’espèce ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɟ ɜɟɳɢ. Notons un nombre de 

synonymes des deux antonymes dans cet article (ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɟ ɜɟɳɢ, ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɟ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ, ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɶ) :  

ɋɬɚɬɶɹ 130. ɇɟɞɜɢɠɢɦɵɟ ɢ ɞɜɢɠɢɦɵɟ ɜɟɳɢ  

1.  Ʉ  ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɦ  ɜɟɳɚɦ  (ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɟ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ,  ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɶ)  ɨɬɧɨɫɹɬɫɹ 

ɡɟɦɟɥɶɧɵɟ  ɭɱɚɫɬɤɢ,  ɭɱɚɫɬɤɢ  ɧɟɞɪ  ɢ  ɜɫɟ,  ɱɬɨ  ɩɪɨɱɧɨ  ɫɜɹɡɚɧɨ  ɫ  ɡɟɦɥɟɣ,  ɬɨ  ɟɫɬɶ  ɨɛɴɟɤɬɵ, 

ɩɟɪɟɦɟɳɟɧɢɟ ɤɨɬɨɪɵɯ ɛɟɡ ɧɟɫɨɪɚɡɦɟɪɧɨɝɨ ɭɳɟɪɛɚ ɢɯ ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɸ ɧɟɜɨɡɦɨɠɧɨ, ɜ ɬɨɦ ɱɢɫɥɟ 

ɡɞɚɧɢɹ, ɫɨɨɪɭɠɟɧɢɹ, ɨɛɴɟɤɬɵ ɧɟɡɚɜɟɪɲɟɧɧɨɝɨ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɚ. 

Ʉ  ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɦ  ɜɟɳɚɦ ɨɬɧɨɫɹɬɫɹ  ɬɚɤɠɟ  ɩɨɞɥɟɠɚɳɢɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ 

ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ ɜɨɡɞɭɲɧɵɟ ɢ ɦɨɪɫɤɢɟ ɫɭɞɚ, ɫɭɞɚ ɜɧɭɬɪɟɧɧɟɝɨ ɩɥɚɜɚɧɢɹ, ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɢɟ ɨɛɴɟɤɬɵ. 

Ɂɚɤɨɧɨɦ ɤ ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɦ ɜɟɳɚɦ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ ɨɬɧɟɫɟɧɨ ɢ ɢɧɨɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ. 

2. ȼɟɳɢ,  ɧɟ  ɨɬɧɨɫɹɳɢɟɫɹ  ɤ  ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɢ,  ɜɤɥɸɱɚɹ  ɞɟɧɶɝɢ  ɢ  ɰɟɧɧɵɟ  ɛɭɦɚɝɢ, 

ɩɪɢɡɧɚɸɬɫɹ  ɞɜɢɠɢɦɵɦ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɨɦ. Ɋɟɝɢɫɬɪɚɰɢɹ  ɩɪɚɜ  ɧɚ  ɞɜɢɠɢɦɵɟ  ɜɟɳɢ ɧɟ 

ɬɪɟɛɭɟɬɫɹ, ɤɪɨɦɟ ɫɥɭɱɚɟɜ, ɭɤɚɡɚɧɧɵɯ ɜ ɡɚɤɨɧɟ153.  

                                                
152 ɫɬ.1. ɩ..20 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.  
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Les définitions des antonymes peuvent être faites différemment suivant le caractère qui 

les oppose. Par exemple, on trouve deux couples de définitions pour les opposants 

ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɣ  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ et ɥɢɰɨ ɛɟɡ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ dans deux lois différentes russes. Ce 

sont les opposants de classification du terme ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ. 

 

Le terme ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ ɊɎ est opposé aux termes, ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɣ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ et ɥɢɰɨ 

ɛɟɡ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ, ensemble ou à chacun des deux respectivement. 

Le premier couple de définitions indique le commun entre les deux termes. Ces termes 

désignent les personnes qui ne sont pas citoyens de la Russie. L’opposition se fait par le 

caractère suivant : l'une a la citoyenneté d’un État et l'autre ne l’a pas : 

ɂɧɨɫɬɪɚɧɧɵɣ  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ - ɥɢɰɨ,  ɨɛɥɚɞɚɸɳɟɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɨɦ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ ɢ ɧɟ ɢɦɟɸɳɟɟ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ;  

ɥɢɰɨ  ɛɟɡ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ - ɥɢɰɨ, ɧɟ  ɩɪɢɧɚɞɥɟɠɚɳɟɟ  ɤ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɭ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɧɟ  ɢɦɟɸɳɟɟ ɞɨɤɚɡɚɬɟɥɶɫɬɜ  ɩɪɢɧɚɞɥɟɠɧɨɫɬɢ  ɤ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɭ  ɞɪɭɝɨɝɨ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ" 154. 

Le deuxième couple de définitions oppose les mêmes termes par le caractère de leur 

capacité d'exercice et capacité de droit qui sont régies par le droit du pays de leur nationalité 

ou du pays de résidence : 

ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɟ ɝɪɚɠɞɚɧɟ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɚɹ ɩɪɚɜɨɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɢ ɞɟɟɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ ɤɨɬɨɪɵɯ 

ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬɫɹ ɩɨ ɩɪɚɜɭ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ, ɝɪɚɠɞɚɧɚɦɢ ɤɨɬɨɪɨɝɨ ɨɧɢ ɹɜɥɹɸɬɫɹ, ɢ 

ɥɢɰɚ  ɛɟɡ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɚɹ  ɞɟɟɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ  ɤɨɬɨɪɵɯ  ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬɫɹ  ɩɨ  ɩɪɚɜɭ 

ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ, ɜ  ɤɨɬɨɪɨɦ  ɷɬɢ  ɥɢɰɚ  ɢɦɟɸɬ  ɩɨɫɬɨɹɧɧɨɟ  ɦɟɫɬɨ 

ɠɢɬɟɥɶɫɬɜɚ155 

                                                                                                                                                   
153 ɑ.I  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 

154 ɫɬ. 11 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ  28 ɧɨɹɛɪɹ 1991 ɝ. «Ɉ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɟ ɊɎ» 

155 ɫɬ. 2  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  13  ɨɤɬɹɛɪɹ  1995  ɝ.  «Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɦ  ɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɧɢɢ 

ɜɧɟɲɧɟɬɨɪɝɨɜɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ» 
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Les principes de constructions parallèles et de répétition du lexique sont appliqués dans 

les deux cas. 

Le terme peut être défini par l’union de termes antonymiques du système. Un 

exemple du discours normatif russe, ɩɪɢɝɨɜɨɪ est défini par ɪɟɲɟɧɢɟ ɨ ɧɟɜɢɧɨɜɧɨɫɬɢ et 

ɪɟɲɟɧɢɟ o ɜɢɧɨɜɧɨɫɬɢ et deux collocations antonymiques ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɟ ɧɚɤɚɡɚɧɢɹ et 

ɨɫɜɨɛɨɠɞɟɧɢɟ ɨɬ ɧɚɤɚɡɚɧɢɹ : 

ɩɪɢɝɨɜɨɪ  - ɪɟɲɟɧɢɟ  ɨ ɧɟɜɢɧɨɜɧɨɫɬɢ ɢɥɢ  ɜɢɧɨɜɧɨɫɬɢ ɩɨɞɫɭɞɢɦɨɝɨ  ɢ  ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɢ ɟɦɭ 

ɧɚɤɚɡɚɧɢɹ  ɥɢɛɨ  ɨɛ  ɨɫɜɨɛɨɠɞɟɧɢɢ  ɟɝɨ ɨɬ  ɧɚɤɚɡɚɧɢɹ,  ɜɵɧɟɫɟɧɧɨɟ  ɫɭɞɨɦ  ɩɟɪɜɨɣ  ɢɥɢ 

ɚɩɟɥɥɹɰɢɨɧɧɨɣ ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ 156 

Dans l’exemple du discours des traités le terme cession de créance (ɭɫɬɭɩɤɚ ɩɪɚɜ) est défini 

par une opposition de trois termes : cédant – cessionnaire – débiteur, ɰɟɞɟɧɬ – ɰɟɫɫɢɨɧɚɪɢɣ 

– ɞɨɥɠɧɢɤ. Les opposants sont introduits respectivement par des marqueurs :  

une personne - à une autre personne - contre un tiers, oɬ ɨɞɧɨɝɨ ɥɢɰɚ - ɞɪɭɝɨɦɭ ɥɢɰɭ - 

ɬɪɟɬɶɟ ɥɢɰɨ 

ARTICLE 9.1.1 

(Définitions) 

Une “cession de créance” est le transfert 

par convention, effectué par une personne 

(le “cédant”) à une autre personne (le 

“cessionnaire”), d’une créance du cédant contre 

un tiers (le “débiteur”), relative au paiement 

d’une somme d’argent ou à l’exécution d’une 

autre prestation157. 

 ɋɬɚɬɶɹ 9.1.1.  

(Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɹ) 

«ɍɫɬɭɩɤɚ ɩɪɚɜ» ɨɡɧɚɱɚɟɬ ɩɟɪɟɞɚɱɭ ɩɨ 

ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɸ  ɨɬ  ɨɞɧɨɝɨ  ɥɢɰɚ («ɰɟɞɟɧɬɚ») 

ɞɪɭɝɨɦɭ  ɥɢɰɭ («ɰɟɫɫɢɨɧɚɪɢɸ»),  ɜɤɥɸɱɚɹ 

ɩɟɪɟɞɚɱɭ  ɜ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɹ,  ɩɪɚɜɚ 

ɰɟɞɟɧɬɚ ɧɚ  ɩɨɥɭɱɟɧɢɟ  ɞɟɧɟɠɧɨɣ ɫɭɦɦɵ ɢɥɢ 

ɞɪɭɝɨɝɨ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ ɨɬ  ɬɪɟɬɶɟɝɨ  ɥɢɰɚ 

(«ɞɨɥɠɧɢɤɚ»). 

Même si les définitions des termes antonymiques ne sont pas données en même temps 

dans le texte, la définition d’un terme du couple antonymique peut manifester son rapport 

avec l’autre. Exemple bilingue du discours des traités : 

ɋɬɚɬɶɹ 2.1.2. 

(Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ ɨɮɟɪɬɵ) 

ɉɪɟɞɥɨɠɟɧɢɟ  ɨ  ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɢ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ  ɹɜɥɹɟɬɫɹ 

ARTICLE 2.1.2 

(Définition de l’offre) 

Une proposition de conclure un contrat 

                                                
156 ɫɬ.1. ɩ.28  Ɋɚɡɞɟɥ I. ɝɥ.1  ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.     

157 Principes d'Unidroit : relatifs aux contrats du commerce international  (2004) 
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ɨɮɟɪɬɨɣ,  ɟɫɥɢ  ɨɧɨ  ɞɨɫɬɚɬɨɱɧɨ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɨ  ɢ 

ɜɵɪɚɠɚɟɬ  ɧɚɦɟɪɟɧɢɟ  ɨɮɟɪɟɧɬɚ  ɫɱɢɬɚɬɶ  ɫɟɛɹ 

ɫɜɹɡɚɧɧɵɦ ɜ ɫɥɭɱɚɟ ɚɤɰɟɩɬɚ. 

constitue une offre si elle est suffisamment 

précise et si elle indique la volonté de son 

auteur d’être lié en cas d’acceptation158. 

 

Les spécialistes en droit international donnent des commentaires suivants à cet article :  

Offre et acceptation 

L’idée selon laquelle l’accord des parties est en soi suffisant pour conclure un contrat (voir 

l’article 3.2) est fondamentale dans ces Principes. Les concepts d’offre et d’acceptation ont 

traditionnellement été utilisés pour déterminer si, et le cas échéant quand, les parties sont 

parvenues à un accord. Comme le présent article et le présent chapitre le montrent, les 

Principes considèrent ces concepts comme des instruments d’analyse essentiels159.  

En définissant une offre comme étant distincte d’autres communications d’intention qu’une 

partie peut faire au cours des négociations entamées en vue de la conclusion d’un contrat, le 

présent article pose deux conditions: la proposition doit (i) être suffisamment précise pour 

permettre la conclusion du contrat par la simple acceptation et (ii) indiquer la volonté de 

l’auteur de l’offre d’être lié en cas d’acceptation160.  

Les définitions systémiques de mêmes types révèlent l’appartenance des termes au 

même champ conceptuel et vice versa : le fait que les termes sont structurés dans le cadre 

d’un système permet de leur donner des définitions systémiques du même type. Les 

définitions sont de préférence formulées en tenant compte des rapports entre 

hyperonymes/hyponymes, synonymes et antonymes du domaine. 

3.2.6.4. Relations antonymiques dans le discours 

Il existe une opinion selon laquelle les antonymes se rencontrent rarement dans le 

discours juridique, en particulier dans les textes législatifs (notamment E. Krjukova (2000), 

un des juristes travaillant sur les textes législatifs russes). Notre corpus montre le contraire. 

                                                
158 Principes d'Unidroit : relatifs aux contrats du commerce international (Rome 2004) 

159 souligné par nous 

160 « Commentaires » dans  Principes d'Unidroit : relatifs aux contrats du commerce international (Rome 

2004 : 34) 
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Au-delà du contexte définitoire, des articles de lois ou de conventions, des textes doctrinaux 

en russe et en français sont souvent fondés sur l’opposition de deux concepts et par la suite 

sur l’antonymie. Ces contextes peuvent révéler : 

1) les relations de deux opposants de même niveau 

2) les relations entre le terme du genre par rapport à deux termes d’espèce 

antonymique 

3) les relations de plusieurs couples antonymiques différents. 

Illustrons ces points par des exemples de genres de discours étudiés. Les marqueurs 

d’antonymie y sont soulignés. 

3.2.6.4.1. Relations de deux opposants de même niveau 

action publique - action civile  

Devant les juridictions répressives, on oppose deux types d’action : 

- action publique ; 

- action civile (Bissardon 2009 : 108). 

ɪɟɚɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ - ɤɨɧɫɟɧɫɭɚɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ 

Ɉɞɧɚ ɢɡ ɧɢɯ ɫɜɹɡɚɧɚ ɫ ɪɚɡɝɪɚɧɢɱɟɧɢɟɦ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ ɪɟɚɥɶɧɵɯ ɢ ɤɨɧɫɟɧɫɭɚɥɶɧɵɯ. 

Ⱦɥɹ  ɩɨɞɨɛɧɨɝɨ  ɪɚɡɝɪɚɧɢɱɟɧɢɹ  ɤɥɸɱɟɜɨɟ  ɡɧɚɱɟɧɢɟ  ɢɦɟɟɬ  ɨɛɵɱɧɨ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ  ɜ 

ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɢ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ  ɨɞɧɨɣ  ɢɡ  ɞɜɭɯ  ɮɨɪɦɭɥ:  ɥɢɛɨ «ɩɟɪɟɞɚɟɬ»  (ɞɥɹ  ɪɟɚɥɶɧɨɝɨ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ), 

ɥɢɛɨ  «ɨɛɹɡɭɟɬɫɹ  ɩɟɪɟɞɚɬɶ»  (ɞɥɹ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ  ɤɨɧɫɟɧɫɭɚɥɶɧɨɝɨ).  ɋ  ɭɱɟɬɨɦ  ɷɬɨɝɨ  ɩɪɢɡɧɚɤɚ, 

ɜɡɹɬɨɝɨ  ɢɡ  ɥɟɝɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɹ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ  ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɝɨ  ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ,  ɫɱɢɬɚɟɬɫɹ,  ɱɬɨ 

ɫɬɨɪɨɧɵ  ɜɩɪɚɜɟ  ɫɚɦɢ  ɨɩɪɟɞɟɥɢɬɶ,  ɛɭɞɟɬ  ɥɢ  ɡɚɤɥɸɱɚɟɦɵɣ ɦɟɠɞɭ  ɧɢɦɢ ɞɨɝɨɜɨɪ ɪɟɚɥɶɧɵɦ 

ɢɥɢ ɤɨɧɫɟɧɫɭɚɥɶɧɵɦ (Braginskij & Vitr’anskij 2000). 

Les antonymes réciproques ɧɚɣɦɨɞɚɬɟɥɶ  - ɧɚɧɢɦɚɬɟɥɶ avec les marqueurs ɨɞɧɚ 

ɫɬɨɪɨɧɚ - ɞɪɭɝɚɹ ɫɬɨɪɨɧɚ et ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ – ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɵɣ sans marqueurs dans les 

textes normatifs : 

ɉɨ  ɞɨɝɨɜɨɪɭ  ɧɚɣɦɚ  ɠɢɥɨɝɨ  ɩɨɦɟɳɟɧɢɹ  ɨɞɧɚ  ɫɬɨɪɨɧɚ - ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɢɤ  ɠɢɥɨɝɨ 

ɩɨɦɟɳɟɧɢɹ ɢɥɢ ɭɩɪɚɜɨɦɨɱɟɧɧɨɟ ɢɦ ɥɢɰɨ  (ɧɚɣɦɨɞɚɬɟɥɶ) - ɨɛɹɡɭɟɬɫɹ ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɢɬɶ ɞɪɭɝɨɣ 

ɫɬɨɪɨɧɟ (ɧɚɧɢɦɚɬɟɥɸ)  ɠɢɥɨɟ  ɩɨɦɟɳɟɧɢɟ  ɡɚ  ɩɥɚɬɭ  ɜɨ  ɜɥɚɞɟɧɢɟ  ɢ  ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ  ɞɥɹ 

ɩɪɨɠɢɜɚɧɢɹ ɜ ɧɟɦ161.  

                                                
161 ɝɥ.35 ɩ.1. ɑ.II  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 26 ɹɧɜɚɪɹ 1996 ɝ.  
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ɉɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɧɟ  ɦɨɠɟɬ  ɫɨɜɟɪɲɚɬɶ  ɫɞɟɥɤɢ  ɨɬ  ɢɦɟɧɢ  ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɨɝɨ ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ 

ɫɟɛɹ ɥɢɱɧɨ162.  

ɹɜɤɚ ɩɨ ɜɵɡɨɜɭ – ɧɟɹɜɤɚ ɩɨ ɜɵɡɨɜɭ 

1. ȼ ɫɥɭɱɚɟ ɧɟɹɜɤɢ ɩɨ ɜɵɡɨɜɭ ɛɟɡ ɭɜɚɠɢɬɟɥɶɧɵɯ ɩɪɢɱɢɧ ɩɨɞɨɡɪɟɜɚɟɦɵɣ, ɨɛɜɢɧɹɟɦɵɣ, ɚ 

ɬɚɤɠɟ ɩɨɬɟɪɩɟɜɲɢɣ ɢ ɫɜɢɞɟɬɟɥɶ ɦɨɝɭɬ ɛɵɬɶ ɩɨɞɜɟɪɝɧɭɬɵ ɩɪɢɜɨɞɭ. […]. 
3. ɉɪɢ  ɧɚɥɢɱɢɢ  ɩɪɢɱɢɧ,  ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɭɸɳɢɯ  ɹɜɤɟ ɩɨ  ɜɵɡɨɜɭ ɜ  ɧɚɡɧɚɱɟɧɧɵɣ  ɫɪɨɤ,  ɥɢɰɚ, 

ɭɤɚɡɚɧɧɵɟ  ɜ  ɱɚɫɬɢ  ɩɟɪɜɨɣ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ  ɫɬɚɬɶɢ,  ɧɟɡɚɦɟɞɥɢɬɟɥɶɧɨ  ɭɜɟɞɨɦɥɹɸɬ  ɨɪɝɚɧ, 

ɤɨɬɨɪɵɦ ɨɧɢ ɜɵɡɵɜɚɥɢɫɶ163.  

ɨɩɪɚɜɞɚɬɶ - ɨɫɭɞɢɬɶ 

ȿɫɥɢ ɩɨɞɫɭɞɢɦɨɦɭ ɩɪɟɞɴɹɜɥɟɧɨ ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ ɩɨ ɧɟɫɤɨɥɶɤɢɦ ɫɬɚɬɶɹɦ ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ ɡɚɤɨɧɚ, 

ɬɨ  ɜ  ɪɟɡɨɥɸɬɢɜɧɨɣ  ɱɚɫɬɢ  ɩɪɢɝɨɜɨɪɚ  ɞɨɥɠɧɨ  ɛɵɬɶ  ɬɨɱɧɨ  ɭɤɚɡɚɧɨ,  ɩɨ  ɤɚɤɢɦ  ɢɡ  ɧɢɯ 

ɩɨɞɫɭɞɢɦɵɣ ɨɩɪɚɜɞɚɧ ɢ ɩɨ ɤɚɤɢɦ ɨɫɭɠɞɟɧ164.  

L’antonymie peut également avoir une fonction de précision ponctuelle qui est donnée 

de façon régulière dans le discours à l’aide des oppositions : 

 secteur public - secteur privé 

Les parties coopèrent en vue de relever le niveau de l'enseignement général et des 

qualifications professionnelles, tant dans les secteurs public que privé165.  

Donnons un extrait de texte plus volumineux qui montre l’opposition fondamentale 

juridique victime – auteur des faits : 

S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du dommage 

causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au 

reclassement de l'auteur des faits, le procureur de la République peut, préalablement à sa décision 

sur l'action publique, directement ou par l'intermédiaire d'un officier de police judiciaire, d'un 

délégué ou d'un médiateur du procureur de la République : […] 
                                                
162  ɫɬ.182 ɩ.3 ɑ.I  ɝɥ.11 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 26 ɹɧɜɚɪɹ 1996 ɝ. 

163 ɫɬ. 113 ɩ.20 Ɋɚɡɞɟɥ I. ɝɥ. 1 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.  

164 ɫɬ. 308 ɩ.1 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ. 

165 Article 63, Accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés 

européennes et leurs États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part 
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Faire procéder, à la demande ou avec l'accord de la victime, à une mission de médiation 

entre l'auteur des faits et la victime. En cas de réussite de la médiation, le procureur de la 

République ou le médiateur du procureur de la République en dresse procès-verbal, qui est signé 

par lui-même et par les parties, et dont une copie leur est remise ; si l'auteur des faits s'est engagé 

à verser des dommages et intérêts à la victime, celle-ci peut, au vu de ce procès-verbal, en 

demander le recouvrement suivant la procédure d'injonction de payer, conformément aux règles 

prévues par le code de procédure civile. La victime est présumée ne pas consentir à la médiation 

pénale lorsqu'elle a saisi le juge aux affaires familiales en application de l'article 515-9 du code 

civil en raison de violences commises par son conjoint, son concubin ou le partenaire avec lequel 

elle est liée par un pacte civil de solidarité ; […]166.  

3.2.6.4.2. Relations entre le terme du genre par rapport à deux termes 

d’espèce antonymiques 

Une des foncions de l’antonymie est d’englober les oppositions pour représenter un 

concept de genre. Les antonymes sont utilisés dans le discours pour expliciter le terme de 

genre avec toutes les oppositions qui le composent aux différents niveaux d’articulation. On 

peut le représenter par une formule : 

Terme de genre = (Terme d’espèce1 - ant - Terme d’espèce2) + (Terme d’espèce3 - ant - 

Terme d’espèce4) 

Chaque couple antonymique est en relation d’isonymie, les couples Termes d’espèce1 -

Terme d’espèce2, Termes d’espèce3 -Terme d’espèce4 peuvent être sur le même niveau 

d’articulation ou sur les niveaux différents. 

 

Tous les biens sont meubles ou immeubles167 

                                                
166 Article 41-1 Code de procédure pénale 

167 Article 516 Code Civil  
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ɉɪɢɝɨɜɨɪ ɫɭɞɚ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ ɨɩɪɚɜɞɚɬɟɥɶɧɵɦ ɢɥɢ ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶɧɵɦ168 

 

L’opposition est signalée par des marqueurs d’antonymie, ce qui la rend plus explicite :  

En ce sens, une distinction a été effectuée entre l'effet horizontal indirect et l'effet 

horizontal direct. Le premier résulte d'une intervention de l'instance européenne dont la 

jurisprudence permet d'appréhender les situations litigieuses privées, au moyen des obligations 

que les organes strasbourgeois mettent à la charge des États en vue de sauvegarder les droits de 

l’Homme dans les relations interpersonnelles ; l'effet horizontal est alors indirect puisque la 

solution rendue ne s'adresse pas aux personnes privées et ne résout pas leur désaccord, mais est 

destinée à l'État, qui acquiert ainsi un rôle d'intermédiaire. Le second effet est dit horizontal 

direct ; il est mis en œuvre par les juridictions internes et permet certes de résoudre les différends 

privés, qualifiés d'horizontaux, mais cette application n’est possible que lorsque la Convention 

bénéficie d’un effet direct dans leur ordre juridique (Moutel 2006 : 12-14). 

 

 

ɏɨɞɚɬɚɣɫɬɜɨ ɦɨɠɟɬ  ɛɵɬɶ  ɡɚɹɜɥɟɧɨ  ɜ  ɥɸɛɨɣ  ɦɨɦɟɧɬ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ  ɩɨ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɦɭ 

ɞɟɥɭ. ɉɢɫɶɦɟɧɧɨɟ  ɯɨɞɚɬɚɣɫɬɜɨ ɩɪɢɨɛɳɚɟɬɫɹ  ɤ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɦɭ  ɞɟɥɭ,  ɭɫɬɧɨɟ  - ɡɚɧɨɫɢɬɫɹ  ɜ 

ɩɪɨɬɨɤɨɥ ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɞɟɣɫɬɜɢɹ ɢɥɢ ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ ɡɚɫɟɞɚɧɢɹ169.  

                                                
168 ɫɬ. 302 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ. 
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§ 2. ɇɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɨɫɬɶ ɫɞɟɥɨɤ 

ɋɬɚɬɶɹ 166. Ɉɫɩɨɪɢɦɵɟ ɢ ɧɢɱɬɨɠɧɵɟ ɫɞɟɥɤɢ 

1. ɋɞɟɥɤɚ ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɚ ɩɨ ɨɫɧɨɜɚɧɢɹɦ, ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɵɦ ɧɚɫɬɨɹɳɢɦ Ʉɨɞɟɤɫɨɦ, ɜ 

ɫɢɥɭ ɩɪɢɡɧɚɧɢɹ ɟɟ ɬɚɤɨɜɨɣ ɫɭɞɨɦ (ɨɫɩɨɪɢɦɚɹ ɫɞɟɥɤɚ) ɥɢɛɨ ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɨ ɨɬ ɬɚɤɨɝɨ ɩɪɢɡɧɚɧɢɹ 

(ɧɢɱɬɨɠɧɚɹ ɫɞɟɥɤɚ)170.  

Dans cet exemple le terme de genre ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɨɫɬɶ ɫɞɟɥɨɤ (ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɚɹ 

ɫɞɟɥɤɚ) est explicité par : ɨɫɩɨɪɢɦɚɹ ɫɞɟɥɤɚ ɥɢɛɨ ɧɢɱɬɨɠɧɚɹ ɫɞɟɥɤɚ. 

Dans l'exemple suivant les opérations comme ɨɩɟɪɚɰɢɢ ɫ ɞɟɧɟɠɧɵɦɢ ɫɪɟɞɫɬɜɚɦɢ ɜ 

ɧɚɥɢɱɧɨɣ ɮɨɪɦɟ sont représentées par des oppositions antonymiques des termes et des 

collocations avec ɢɥɢ : 

ɨɩɟɪɚɰɢɢ ɫ ɞɟɧɟɠɧɵɦɢ ɫɪɟɞɫɬɜɚɦɢ ɜ ɧɚɥɢɱɧɨɣ ɮɨɪɦɟ: 

ɫɧɹɬɢɟ  ɫɨ  ɫɱɟɬɚ ɢɥɢ ɡɚɱɢɫɥɟɧɢɟ  ɧɚ  ɫɱɟɬ ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɥɢɰɚ  ɞɟɧɟɠɧɵɯ  ɫɪɟɞɫɬɜ  ɜ 

ɧɚɥɢɱɧɨɣ  ɮɨɪɦɟ  ɜ  ɫɥɭɱɚɹɯ,  ɟɫɥɢ  ɷɬɨ  ɧɟ  ɨɛɭɫɥɨɜɥɟɧɨ  ɯɚɪɚɤɬɟɪɨɦ  ɟɝɨ  ɯɨɡɹɣɫɬɜɟɧɧɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ; 

ɩɨɤɭɩɤɚ ɢɥɢ ɩɪɨɞɚɠɚ ɧɚɥɢɱɧɨɣ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɨɣ ɜɚɥɸɬɵ ɮɢɡɢɱɟɫɤɢɦ ɥɢɰɨɦ171;  

Les antonymes sont fréquemment employés entre parenthèses dans les textes russes ou 

dans les structures avec la conjonction ou et son équivalent ɢɥɢ (ɥɢɛɨ) (ɞɟɣɫɬɜɢɹ  ɢɥɢ 

ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ ;  ɚɤɬ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɢɥɢ  ɢɧɨɝɨ  ɨɪɝɚɧɚ ;  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɟ  ɢɥɢ  ɢɧɨɟ 

ɜɥɚɫɬɧɨɟ  ɩɨɞɱɢɧɟɧɢɟ), l’opposition devient moins explicite pour le lecteur non-juriste. 

Rappelons que l’on utilise les mêmes procédés pour introduire des synonymes dans le texte 

du droit.  

3.2.6.4.3. Relations de plusieurs couples antonymiques différents 

Autour du concept de ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ  deux antonymes réciproques 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ  – ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɵɣ  apparaissent, mais en outre plusieurs autres 

oppositions figurent le texte : 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ – ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɵɣ 

                                                                                                                                                   
169 ɫɬ.120 ɩ.1 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ. 

170 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 

171 ɫɬ.  6.  ɩ.1  ɩɩ.1  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  07  ɚɜɝɭɫɬɚ  2001  ɝ.  N115-ɎɁ  "Ɉ  ɩɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɢ 

ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɢ (ɨɬɦɵɜɚɧɢɸ) ɞɨɯɨɞɨɜ, ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ ɩɭɬɟɦ, ɢ ɮɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɸ ɬɟɪɪɨɪɢɡɦɚ".   
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ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɟ ɩɪɚɜɚ - ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɟ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ  

ɫɨɡɞɚɜɚɬɶ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɟ  ɩɪɚɜɚ  ɢ  ɨɛɹɡɚɧɨɫɬɢ  – ɢɡɦɟɧɹɬɶ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɟ  ɩɪɚɜɚ  ɢ 

ɨɛɹɡɚɧɨɫɬɢ  

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ ɨɪɝɚɧ – ɨɪɝɚɧ ɦɟɫɬɧɨɝɨ ɫɚɦɨɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ 

ɋɬɚɬɶɹ 182. ɉɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ 

 1.  ɋɞɟɥɤɚ,  ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɚɹ  ɨɞɧɢɦ  ɥɢɰɨɦ (ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɟɦ)  ɨɬ  ɢɦɟɧɢ  ɞɪɭɝɨɝɨ  ɥɢɰɚ 

(ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɨɝɨ) ɜ ɫɢɥɭ ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɹ, ɨɫɧɨɜɚɧɧɨɝɨ ɧɚ ɞɨɜɟɪɟɧɧɨɫɬɢ, ɭɤɚɡɚɧɢɢ ɡɚɤɨɧɚ ɥɢɛɨ 

ɚɤɬɟ  ɭɩɨɥɧɨɦɨɱɟɧɧɨɝɨ  ɧɚ  ɬɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɨɪɝɚɧɚ ɢɥɢ  ɨɪɝɚɧɚ  ɦɟɫɬɧɨɝɨ 

ɫɚɦɨɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ, ɧɟɩɨɫɪɟɞɫɬɜɟɧɧɨ ɫɨɡɞɚɟɬ, ɢɡɦɟɧɹɟɬ ɢ ɩɪɟɤɪɚɳɚɟɬ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɟ ɩɪɚɜɚ ɢ 

ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɨɝɨ172.  

Dans l'exemple suivant de discours des traités nous avons deux couples 

antonymiques autour de l’action d’accréditer (ɚɤɤɪɟɞɢɬɨɜɚɬɶ) :  

aɤɤɪɟɞɢɬɭɸɳɟɟ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ - ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ  

État accréditant - État accréditaire  

et collocations: ɞɚɬɶ ɚɝɪɟɦɚɧ – ɨɬɤɚɡɚɬɶ ɜ ɚɝɪɟɦɚɧɟ173 

recevoir l’agrément / refuser l’agrément (les deux collocations françaises ne sont pas 

antonymes comme deux collocations, mais ayant un sens antonymique dans le contexte) 

Notons que dans le couple aɤɤɪɟɞɢɬɭɸɳɟɟ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ - ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ 

un terme est emprunté et l’autre est non emprunté. Le couple antonymique n’est donc pas 

apparent en russe par rapport au français où les antonymes sont formés par la dérivation.  

ɋɬɚɬɶɹ 4 

1. Ⱥɤɤɪɟɞɢɬɭɸɳɟɟ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ 

ɞɨɥɠɧɨ ɭɛɟɞɢɬɶɫɹ ɜ ɬɨɦ, ɱɬɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ 

ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ ɞɚɥɨ  ɚɝɪɟɦɚɧ ɧɚ  ɬɨ  ɥɢɰɨ, 

ɤɨɬɨɪɨɟ  ɨɧɨ  ɩɪɟɞɩɨɥɚɝɚɟɬ  ɚɤɤɪɟɞɢɬɨɜɚɬɶ 

ɤɚɤ  ɝɥɚɜɭ  ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɜ  ɷɬɨɦ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟ. 

Article 4 

1. L’État accréditant doit s’assurer que 

la personne qu’il envisage d’accréditer comme 

chef de la mission auprès de l’État accréditaire 

a reçu l’agrément de cet État. 

 

2. Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ  ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ ɧɟ 

ɨɛɹɡɚɧɨ  ɫɨɨɛɳɚɬɶ  ɚɤɤɪɟɞɢɬɭɸɳɟɦɭ 

2. L’État accréditaire n’est pas tenu de 

donner à l’État accréditant les raisons d’un 

                                                
172 ɑ.I  ɩ/ɪ 5. ɝɥ. 11 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 

173 L’emploi du terme ɚɝɪɟɦɚɧ emprunté dans le discours des traités (et propre au droit diplomatique), 

bien qu'il existe dans la terminologie juridique son synonyme non-emprunté ɫɨɝɥɚɫɢɟ. 
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ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɭ ɦɨɬɢɜɵ ɨɬɤɚɡɚ ɜ ɚɝɪɟɦɚɧɟ174. refus d’agrément. 

Après les exemples de discours des traités et de discours normatif, voyons l'exemple de 

la doctrine. Le texte est structuré par l’antonymie qui sert en partie à montrer les différents 

droits des opposants de classification. Notons la présence de synonyme dans le paradigme 

antonymique qui comprend ici trois opposants de classification :  

ɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɵe ɝɪɚɠɞɚɧe ɊɎ,  ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵe ɝɪɚɠɞɚɧe ɊɎ  - ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵe 

ɝɪɚɠɞɚɧe - ɥɢɰɚ ɛɟɡ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ. 

 En outre dans le texte fonctionnent des antonymes tels que : 

ɥɢɱɧɵɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɟ ɩɪɚɜɚ - ɥɢɱɧɵɟ ɧɟɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɟ ɩɪɚɜɚ ; 

ɩɪɚɜɨ ɜɥɚɞɟɬɶ ɞɜɢɠɢɦɵɦ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨɦ - ɩɪɚɜɨ ɜɥɚɞɟɬɶ ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɦ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨɦ 

ɪɟɡɢɞɟɧɬ - ɧɟɪɟɡɢɞɟɧɬ  

ȼɨɩɪɨɫ ɨ ɞɢɮɮɟɪɟɧɰɢɚɰɢɢ ɦɟɠɞɭ ɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɵɦɢ  (ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɦɢ)  ɝɪɚɠɞɚɧɚɦɢ 

ɊɎ ɢ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɦɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɚɦɢ ɢ  ɥɢɰɚɦɢ  ɛɟɡ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ ɢɦɟɟɬ  ɬɟɦ  ɧɟ  ɦɟɧɟɟ 

ɧɟɦɚɥɨɟ  ɩɪɚɤɬɢɱɟɫɤɨɟ  ɡɧɚɱɟɧɢɟ,  ɩɪɟɠɞɟ  ɜɫɟɝɨ  ɜɜɢɞɭ  ɞɨɩɭɫɤɚɟɦɵɯ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ 

ɨɬɞɟɥɶɧɵɯ ɢɫɤɥɸɱɟɧɢɣ. 

ɂɥɥɸɫɬɪɢɪɭɹ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɢɟ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ,  ɫɥɟɞɭɟɬ  ɭɤɚɡɚɬɶ  ɧɚ  ɧɚɢɛɨɥɟɟ 

ɯɚɪɚɤɬɟɪɧɵɟ ɜɢɞɵ ɩɨɞɨɛɧɵɯ ɥɢɱɧɵɯ ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ ɢ ɥɢɱɧɵɯ ɧɟɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ ɩɪɚɜ: 

ɩɪɚɜɨ ɜɥɚɞɟɬɶ ɞɜɢɠɢɦɵɦ ɢ ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɦ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨɦ, 

ɇɚɩɪɢɦɟɪ, ɜ ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ ɨɬ ɜɪɟɦɟɧɢ ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ ɧɚ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ ɊɎ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɟ 

ɝɪɚɠɞɚɧɟ  ɢ  ɥɢɰɚ  ɛɟɡ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɚ ɩɪɢɦɟɧɢɬɟɥɶɧɨ,  ɜ  ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ,  ɤ  ɜɚɥɸɬɧɨɦɭ 

ɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɧɢɸ,  ɧɚɥɨɝɨɨɛɥɨɠɟɧɢɸ  ɢ  ɞɪ.  ɞɟɥɹɬɫɹ  ɧɚ "ɪɟɡɢɞɟɧɬɨɜ"  ɢ  "ɧɟɪɟɡɢɞɟɧɬɨɜ"[…] 
(AЧЮПrТОЯК & SФКčФШЯ s.Н.) 

L’opposition des parties de la procédure criminelle structure le texte du ɋode de 

procédure pénale russe. Le texte ne fait que présenter l’opposition existant au niveau champ 

(modèle) conceptuel du fragment du domaine en question - procédure criminelle. Parfois il 

s’agit des antonymes évidents, parfois ce ne sont que des antagonistes des deux parties 

opposées. Nous pouvons opposer les termes et les collocations suivantes : 

                                                
174 ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɨ ɞɢɩɥɨɦɚɬɢɱɟɫɤɢɯ  ɫɧɨɲɟɧɢɹɯ  (ȼɟɧɚ, 18 ɚɩɪɟɥɹ 1961 ɝɨɞɚ) Convention de 

Vienne sur les relations diplomatiques 1961 
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ɨɛɜɢɧɟɧɢe, (ɭɝɨɥɨɜɧɨɟ ɩɪɟɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ)  

ɫɬɨɪɨɧɚ ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ 

ɡɚɳɢɬɚ ɨɬ ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ  

ɫɬɨɪɨɧɚ ɡɚɳɢɬɵ  

ɩɨɬɟɪɩɟɜɲɢɣ ɨɛɜɢɧɹɟɦɵɣ 

ɡɚɤɨɧɧɵɣ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɢ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɩɨɬɟɪɩɟɜɲɟɝɨ 

ɡɚɤɨɧɧɵɣ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɨɛɜɢɧɹɟɦɨɝɨ 

ɩɪɨɤɭɪɨɪ 

ɱɚɫɬɧɵɣ ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶ  

ɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɶ 

ɪɭɤɨɜɨɞɢɬɟɥɶ ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɨɪɝɚɧɚ 

ɞɨɡɧɚɜɚɬɟɥɶ 

ɡɚɳɢɬɧɢɤ 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɢɫɬɟɰ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɨɬɜɟɬɱɢɤ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɢɫɬɰɚ ɡɚɤɨɧɧɵɣ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɢ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ 

ɨɬɜɟɬɱɢɤɚ 

 

45)  ɫɬɨɪɨɧɵ  - ɭɱɚɫɬɧɢɤɢ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ  ɫɭɞɨɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ,  ɜɵɩɨɥɧɹɸɳɢɟ  ɧɚ  ɨɫɧɨɜɟ 

ɫɨɫɬɹɡɚɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɮɭɧɤɰɢɸ  ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ (ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ  ɩɪɟɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ)  ɢɥɢ  ɡɚɳɢɬɵ  ɨɬ 

ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ; 

46) ɫɬɨɪɨɧɚ  ɡɚɳɢɬɵ - ɨɛɜɢɧɹɟɦɵɣ,  ɚ  ɬɚɤɠɟ  ɟɝɨ  ɡɚɤɨɧɧɵɣ  ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ, 

ɡɚɳɢɬɧɢɤ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɨɬɜɟɬɱɢɤ, ɟɝɨ ɡɚɤɨɧɧɵɣ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɢ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ; 

47) ɫɬɨɪɨɧɚ  ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ - ɩɪɨɤɭɪɨɪ,  ɚ  ɬɚɤɠɟ  ɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɶ,  ɪɭɤɨɜɨɞɢɬɟɥɶ 

ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɨɪɝɚɧɚ,  ɞɨɡɧɚɜɚɬɟɥɶ,  ɱɚɫɬɧɵɣ  ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶ,  ɩɨɬɟɪɩɟɜɲɢɣ,  ɟɝɨ  ɡɚɤɨɧɧɵɣ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ ɢ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɢɫɬɟɰ ɢ ɟɝɨ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶ175  

La même dichotomie est représentée dans l’exemple suivant, il est à noter le couple 

antonymique ɨɫɭɠɞɟɧɧɵɣ – ɨɩɪɚɜɞɚɧɧɵɣ : 

ɨɫɭɠɞɟɧɧɵɣ – ɨɩɪɚɜɞɚɧɧɵɣ ɩɨɬɟɪɩɟɜɲɢɣ 

ɡɚɳɢɬɧɢɤ ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶ 

                                                
175 Ɋɚɡɞɟɥ I. ɝɥ.1. ɫɬ.1. ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.     
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ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɨɬɜɟɬɱɢɤ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɢɫɬɟɰ 

ȼ ɬɟɱɟɧɢɟ 5 ɫɭɬɨɤ ɫɨ ɞɧɹ ɩɪɨɜɨɡɝɥɚɲɟɧɢɹ ɩɪɢɝɨɜɨɪɚ ɟɝɨ ɤɨɩɢɢ ɜɪɭɱɚɸɬɫɹ ɨɫɭɠɞɟɧɧɨɦɭ 

ɢɥɢ ɨɩɪɚɜɞɚɧɧɨɦɭ,  ɟɝɨ  ɡɚɳɢɬɧɢɤɭ ɢ  ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɸ.  ȼ  ɬɨɬ ɠɟ  ɫɪɨɤ  ɤɨɩɢɢ  ɩɪɢɝɨɜɨɪɚ  ɦɨɝɭɬ 

ɛɵɬɶ  ɜɪɭɱɟɧɵ  ɩɨɬɟɪɩɟɜɲɟɦɭ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦɭ  ɢɫɬɰɭ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦɭ  ɨɬɜɟɬɱɢɤɭ ɢ  ɢɯ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɹɦ ɩɪɢ ɧɚɥɢɱɢɢ ɯɨɞɚɬɚɣɫɬɜɚ ɭɤɚɡɚɧɧɵɯ ɥɢɰ176. 

3.2.6.5. Antonymie paradigmatique  

La plupart des linguistes, bien qu'ayant des approches différentes de l’antonymie, 

considèrent que les antonymes en général et les termes antonymiques en particulier 

appartiennent à la même classe grammaticale (par exemple, L. Vvedenskaja (2008 : 5, 7). En 

effet, les oppositions des antonymes isomorphes « classiques », appartenant à une classe 

grammaticale sont bien représentées dans le discours (voir les exemples cités précédemment). 

Pourtant l’exemple suivant montre le : La non-imputabilité est constatée faute de preuves. 

Mais en cas de flagrant délit, on doit l’imputer à l’individu. Il est évident que ce sont les 

termes non-imputabilité et imputer qui sont opposés dans ces deux propositions, les deux 

termes se rapportent à des classes grammaticales différentes : substantif et verbe.  

Partant du principe que la fonction principale des antonymes est de désigner et 

d'exprimer des relations d'opposition et que leurs caractéristiques grammaticales ne sont pas 

décisives, il faut admettre l’antonymie entre des lexèmes qui peuvent appartenir aux 

différentes parties du discours.177 Nous proposons de parler du paradigme antonymique (PA) 

au niveau discursif.  

Les paradigmes terminologiques créent la base pour l’interaction entre des parties du 

discours : « Pénalisation action de pénaliser – infliger une pénalité ou un handicap – et 

résultat de cette action » (Cornu 2007 : 673). Les formes grammaticales différentes 

                                                
176 ɫɬ.312 Ɋɚɡɞɟɥ I. ɝɥ.1. ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ. 

177 Certains chercheurs russes qui étudient l'antonymie de la langue générale l’appellent 

« ɦɟɠɱɚɫɬɟɪɟɱɧɚɹ ɚɧɬɨɧɢɦɢɹ » (antonymie entre catégories grammaticales) (E. Miller (1981), N. Boeva 

(2001). E. Miller propose de classer tous les antonymes en deux groupes suivant le critère d’appartenance à une 

même partie du discours (Шɞɧɨɱɚɫɬɟɪɟɱɧɵɟ  ɚɧɬɨɧɢɦɵ) ou à des parties du discours différentes 

(ɦɟɠɱɚɫɬɟɪɟɱɧɵɟ  ɚɧɬɨɧɢɦɵ). N. Boeva rapporte ɫes antonymes à la classe des antonymes grammaticaux et 

plus précisément antonymes morphologiques. 
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n’empêchent pas les termes formés de la même racine de garder leur signification lexicale 

commune. La morphologie nous permet de distinguer les lexèmes exécuter, exécutant, 

exécutable, exécution, exécutoire comme des parties du discours différentes, bien qu’ils se 

rapportent tous au fait objectif de l’exécution de quelque chose. Une approche discursive et 

non seulement lexicale permet de le comprendre en toute évidence. Le même phénomène de 

réalité peut être représenté en plusieurs parties du discours et des phénomènes différents 

peuvent être synthétisés (généralisés) en une seule partie du discours. Ce fait est plus 

marquant dans les verbes et substantifs verbaux surseoir à l’exécution et sursis à l’exécution 

(ɨɬɫɪɨɱɢɜɚɬɶ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ et ɨɬɫɪɨɱɤɚ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ), livrer et livraison (ɩɨɫɬɚɜɢɬɶ ɢ 

ɩɨɫɬɚɜɤɚ), déposer et déposition (ɞɚɜɚɬɶ ɩɨɤɚɡɚɧɢɹ et ɩɨɤɚɡɚɧɢɟ), poursuivre et poursuite 

(ɩɪɢɜɥɟɤɚɬɶ ɤ oɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ et ɩɪɢɜɥɟɱɟɧɢɟ ɤ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ). Notons à ce 

propos que la même notion d’action est plus souvent exprimée en russe par une unité 

nominative, tandis qu’elle est exprimée par un verbe en français. 

Les paradigmes antonymiques sont sémantiquement comparables. Les antonymes font 

partie des PA, mais c’est dans le cadre de ces derniers que les oppositions apparaissent. Les 

PA désignent des fragments de réalité (concepts de base > champs terminologiques) opposés, 

qui ont néanmoins un trait commun. De ce fait, si on prend deux paradigmes tels que : 

acquitter, acquittement (déclarer par jugement non coupable) et condamner, condamnation, 

condamnatoire, condamnable (frapper d’une peine, déclarer pour jugement coupable), ils 

renvoient à une même réalité et sont soit la solution du procès en faveur de l’inculpé, soit sa 

condamnation. Ce PA peut être analysé de la même manière :  

ɨɛɜɢɧɹɬɶ, ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ, ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶɧɵɣ, ɨɛɜɢɧɹɟɦɵɣ – ɡɚɳɢɳɚɬɶ, ɡɚɳɢɬɚ, ɡɚɳɢɬɧɢɤ 

Voyons quelques éléments de paradigmes antonymiques souvent opposés dans le 

discours des deux langues : 

adopter – abrogation, annulation ; ɩɪɢɧɢɦɚɬɶ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɣ  ɚɤɬ  - ɨɬɦɟɧɚ 

ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɨɝɨ ɚɤɬɚ 

céder – cessionnaire; ɭɫɬɭɩɚɬɶ – ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɬɟɥɶ 

aliéner – inaliénable ; ɨɬɱɭɠɞɚɬɶ – ɧɟɨɬɱɭɠɞɚɟɦɵɣ 

contester – incontestable ; ɨɫɩɚɪɢɜɚɬɶ – ɧɟɨɫɩɨɪɢɦɵɣ 

gouvernement – parlementaire ; ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ – ɩɚɪɥɚɦɟɧɬɫɤɢɣ 

légal – illégalement ; ɡɚɤɨɧɧɵɣ – ɧɟɡɚɤɨɧɧɨ 
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Tous les termes font partie du champ terminologique qui reflète un champ conceptuel 

autrement dit champ sémantique. Le champ terminologique peut contenir des termes 

grammaticalement différents, liés par le concept représenté.  

Ainsi un paradigme terminologique fait partie d’un champ terminologique représentant 

un concept et peut être opposé à un autre concept fondamental représenté lui aussi par un 

champ terminologique. Ce dernier comprend également des paradigmes terminologiques. Le 

champ terminologique est donc un champ sémantique des lexèmes de plusieurs classes 

grammaticales.  

L’antonymie paradigmatique est l’opposition globale (et non terme à terme) de 

deux familles de mots renvoyant à des concepts antonymiques. 

L’antonymie paradigmatique devient apparente dans le discours. Elle a un fondement 

linguistique, sémantique : notionnel et systémique au niveau de la terminologie d’un domaine 

spécialisé. 

Les manifestations de l’antonymie des paradigmes sont très fréquentes dans le discours 

juridique. Finalement, la quantité d’oppositions paradigmatiques hétéromorphes peut 

surpasser la quantité de celles dites isomorphes, ou « classiques ». Ces oppositions 

terminologiques montrent également une grande diversité en faisant partie des termes 

complexes et des collocations juridiques, sans pourtant apparaître comme antonymes dans les 

dictionnaires spécialisés.  

Dans ce sens, examinons des oppositions des paradigmes antonymiques qui 

apparaissent dans les exemples du discours : 

PA : donation irrévocable – donation révocable, révocation de la donation 

La donation faite par contrat de mariage est irrévocable, mais elle est révocable si elle a été 

faite durant le mariage. De plus, le divorce ou la séparation de corps entraîne automatiquement la 

révocation de la donation, à moins que l’époux donateur n’en dispose autrement178.  

PA : présumé innocent, présomption d'innocence - culpabilité 

III. - Toute personne suspectée ou poursuivie est présumée innocente tant que sa culpabilité 

n'a pas été établie. Les atteintes à sa présomption d'innocence sont prévenues, réparées et 

réprimées dans les conditions prévues par la loi179.  

                                                
178 Avocats Picovschi 2012 
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PA : imputation positive, imputer, imputable - imputation négative, non-imputabilité 

L’imputation positive - L’IMPUTATION NÉGATIVE 

TITRE II : L’IMPUTATION NÉGATIVE : les causes de non imputabilité  

Les causes de non-imputabilité suppriment l'élément moral de l'infraction. « Imputer » vient 

du latin putare qui signifie : reprocher quelque chose à quelqu'un. Pour être pleinement 

responsable pénalement, il faut être imputable, c'est-à-dire que l'acte accompli doit pouvoir être 

reproché à son auteur180.  

L’évidence apparente d’antonymie peut être atténuée lexicalement par l’emploi des 

synonymes d’un terme faisant partie du paradigme antonymique.181 Ce sont les unités 

franchissement illégal et pénétrer illégalement qui sont opposés à entrer légalement. On 

remarque également le terme de genre situations d’irrégularité et deux autres termes 

appartenant au champ conceptuel migrant irrégulier et irrégularité de séjour. 

 Les situations d’irrégularité les plus nombreuses ne découlent pas de franchissements illégaux 

des frontières. Seule une minorité pénètre illégalement. La majorité des migrants irréguliers entrent 

légalement munis d’un visa et l’irrégularité de leur séjour n’intervient que dans un second temps […] 
(Jimenez 2010). 

Le texte de doctrine qui suit repose sur la dichotomie des concepts ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ – 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ, les synonymes des termes antonymiques y sont pareillement opposés. 

PA : ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ, ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ (ɛɟɫɩɪɨɰɟɧɬɧɵɣ) – ɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ, ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ 

(ɩɪɨɰɟɧɬɧɵɣ) 

 Ⱦɨɝɨɜɨɪ,  ɜɬɨɪɵɦ  ɧɚɡɜɚɧɢɟɦ  ɤɨɬɨɪɨɝɨ  ɫɥɭɠɢɬ  ɫɫɭɞɚ,  ɨɬɧɨɫɢɬɫɹ  ɤ  ɱɢɫɥɭ.  ɬɟɯ,  ɞɥɹ 

ɤɨɬɨɪɵɯ ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ - ɧɟɩɪɟɦɟɧɧɵɣ ɢɯ ɩɪɢɡɧɚɤ. ɂ ɢɦɟɧɧɨ ɷɬɨɬ ɩɪɢɡɧɚɤ ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɟɬ 

ɜ  ɤɨɧɟɱɧɨɦ  ɫɱɟɬɟ  ɪɟɲɚɸɳɟɟ  ɡɧɚɱɟɧɢɟ  ɞɥɹ ɮɨɪɦɢɪɨɜɚɧɢɹ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɟɝɨ  ɞɨɝɨɜɨɪɧɨɝɨ 

ɬɢɩɚ. Ɍɨɱɧɨ ɬɚɤ ɠɟ,  ɤɚɤ  ɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ ɫɥɭɠɢɬ ɧɟɩɪɟɦɟɧɧɵɦ  ɩɪɢɡɧɚɤɨɦ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ ɤɭɩɥɢ-

                                                                                                                                                   
179  Code de procédure pénale, Article préliminaire 

180 JurisPedia. Disponble sur : 

http://fr.jurispedia.org/index.php/Causes_de_non-imputabilité_en_droit_pénal_(fr)  

181 Puisque le problème d’interaction entre l’antonymie et la synonymie pose des problèmes de traduction, 

nous en parlerons dans le volet consacré à la didactique et à la traduction. 
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ɩɪɨɞɚɠɢ,  ɩɨɞɪɹɞɚ  ɢɥɢ  ɦɟɧɵ  ɢ  ɬ.ɩ.,  ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɚ  ɞɥɹ  ɜɵɞɟɥɟɧɢɹ  ɬɚɤɢɯ 

ɬɢɩɨɜ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ, ɤɚɤ ɞɚɪɟɧɢɟ ɢɥɢ ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɟ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ. 

ɇɚɪɹɞɭ  ɫ  ɷɬɢɦ  ɫɭɳɟɫɬɜɭɸɬ  ɢ  ɬɚɤɢɟ  ɞɨɝɨɜɨɪɵ,  ɞɥɹ  ɤɨɬɨɪɵɯ  «ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶ» 

ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɚ  ɬɨɥɶɤɨ  ɞɥɹ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɟɣ,  ɬ.ɟ.  ɜɢɞɨɜɨɣ  ɤɥɚɫɫɢɮɢɤɚɰɢɢ  ɜ  ɪɚɦɤɚɯ  ɟɞɢɧɨɝɨ  ɬɢɩɚ 

ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ. Ɉɞɢɧ ɢɡ ɩɪɢɦɟɪɨɜ ɬɚɤɢɯ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ - ɡɚɟɦ, ɤɨɬɨɪɵɣ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ ɜ ɪɚɜɧɨɣ ɦɟɪɟ 

ɤɚɤ  ɩɪɨɰɟɧɬɧɵɦ (ɬ.ɟ.  ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɦ),  ɬɚɤ  ɢ  ɛɟɫɩɪɨɰɟɧɬɧɵɦ (ɬ.ɟ.  ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɦ).  ɋ 

ɨɫɨɛɵɦ ɡɧɚɱɟɧɢɟɦ ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɢ ɞɥɹ ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɟɦɨɝɨ ɬɢɩɚ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ (ɫɫɭɞɵ) ɤɚɤ ɪɚɡ 

ɢ ɫɜɹɡɚɧɚ ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨɫɬɶ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ ɜ ɩɨɪɹɞɤɟ ɚɧɚɥɨɝɢɢ ɡɚɤɨɧɚ ɩ. 1 ɫɬ. 572 ȽɄ. […] Ɍɚɤɢɦ 
ɠɟ ɨɛɪɚɡɨɦ ɫɬ. 170 ȽɄ […] ɦɨɠɟɬ ɩɪɢɦɟɧɹɬɶɫɹ ɜ ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɢɯ ɫɥɭɱɚɹɯ ɢ ɤ ɞɨɝɨɜɨɪɭ 
ɫɫɭɞɵ,  ɤɨɬɨɪɵɣ  ɜ  ɨɬɫɬɭɩɥɟɧɢɟ  ɨɬ  ɟɝɨ  ɨɫɧɨɜɧɨɝɨ  ɩɪɢɡɧɚɤɚ  - ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɢ ɜɤɥɸɱɢɬ 

ɭɤɚɡɚɧɢɟ ɧɚ ɜɫɬɪɟɱɧɨɟ ɭɞɨɜɥɟɬɜɨɪɟɧɢɟ. 

ɉɪɢɜɟɞɟɧɧɨɟ  ɜ  Ʉɨɞɟɤɫɟ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  ɫɫɭɞɵ  ɩɨɡɜɨɥɹɟɬ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɬɶ  ɞɥɹ 

ɯɚɪɚɤɬɟɪɢɫɬɢɤɢ  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɟɦɨɝɨ  ɞɨɝɨɜɨɪɚ  ɧɚɪɹɞɭ  ɫ  «ɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶɸ  - 

ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɫɬɶɸ» ɢ ɪɹɞ ɢɧɵɯ ɞɢɯɨɬɨɦɢɣ. (Braginskij & Vitr’anskij 2000) 

L’antonymie paradigmatique contribue à la cohésion du discours juridique, souvent 

formé sur l’opposition de deux concepts antonymiques. Voyons encore un texte fondé sur les 

dichotomies fondamentales de légalité – illégalité, régularité – irrégularité. Les termes 

complexes différents s’opposent par ce caractère en coupant en deux la réalité, appliquée à 

une situation concrète de l’immigration irrégulière : 

 Il est possible de catégoriser l’immigration irrégulière selon la méthode d’entrée et le 

statut à l’intérieur du pays. Tout d’abord, il y a la catégorie légale-illégale. Dans cette catégorie, 

le migrant entre au pays de façon légale, mais pour diverses raisons, son statut change. Entre 

autres, le migrant peut entrer sur le territoire accompagné d’un titre de voyage valide tel un visa 

de touriste, un visa d’étudiant ou un permis de travail, mais à l’expiration de ce titre, le migrant 

demeure au pays et voit son statut légal changer. D’autres peuvent utiliser le titre obtenu à 

d’autres fins (occupation d’un emploi avec un simple visa de touriste, par exemple). Se rajoutent à 

cette catégorie les demandeurs d’asile déboutés qui après le rejet de leur demande refusent de se 

soumettre à l’ordonnance de renvoi vers leur pays d’origine. Deuxièmement, la catégorie illégale-

légale, où les migrants entrent dans le pays en contournant les lois d’immigration (entrée 

clandestine évitant les contrôles des voyages et d’immigration, usage du faux passeport ou recours 

aux passeurs ou aux trafiquants) et une fois à l’intérieur du pays, régularisent leur statut (par 

exemple, le migrant revendique le statut de réfugié). Finalement, dans la catégorie illégale-

illégale, le migrant entre illégalement dans le pays et son statut demeure illégal. Le migrant vit et 

travaille clandestinement (Jimenez 2010). 



402 

 

Dans les textes explorés tous les types d’antonymes terminologiques se combinent, les 

oppositions de collocations antonymiques s’y rajoutent. L’antonymie crée une toile 

antonymique à travers le discours par une opposition fondamentale, elle contribue donc à la 

cohérence du discours.  

L’antonymie paradigmatique doit être étudiée des deux points de vue, discursif et 

systémique. Elle se manifeste dans le discours et elle est conditionnée par le choix de la 

structure des phrases ou de la valence de tel ou tel item du discours. En même temps, ces 

paradigmes antonymiques entrent comme constituants dans les champs terminologiques 

et conceptuels. Ils peuvent y donc être logiquement opposés dans le système.  

Prendre en considération l’antonymie paradigmatique qui reflète les processus 

existant dans la langue, c’est arriver à une compréhension plus large de l’antonymie. Du 

point de vue pratique, les connaissances sur les antonymes paradigmatiques sont surtout 

importantes dans la terminologie et le discours juridique, qui demandent précision et clarté.  
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3.2.7. Traduction des antonymes dans l’enseignement 

des langues spécialisées 

Dans cette partie nous aborderons brièvement quelques difficultés de traduction à 

prévenir lors de l’enseignement. Dans sa Didactique du français juridique (2007 : 133-134) 

Eliane Damette, juriste, note l’importance de l’apprentissage des couples opposés. A son avis 

« l’apprentissage de ces termes relève du « par cœur » ; à charge pour l’enseignant de répéter 

(faire répéter) les couples opposés à chaque occurrence». Les antonymes qui proposent les 

principaux instruments d’analyse de la pensée juridique sont à apprendre en premier lieu.  

Daniel Gouadec justifie la nécessité de maîtriser des opposants d’un domaine spécialisé 

par le traducteur :  

[...] la connaissance des antonymes est particulièrement utile en ce sens que, dans les textes 

techniques, l'antonyme (au sens où nous l'entendons), est toujours implicitement présent. C'est 

précisément la référence implicite aux systèmes de valeur sous-jacents aux discriminations 

antonymiques qui fait défaut au traducteur lorsqu'il ne connaît pas suffisamment le domaine 

auquel renvoie son texte (Gouadec 1990 : 45). 

Les synonymes terminologiques peuvent exister dans la terminologie d’une langue et 

ne pas exister dans une autre. Les antonymes terminologiques, comme les opposants des 

systèmes, sont, en règle générale, présents dans les deux terminologies, russe et française. 

D’où la possibilité de comparer les termes et leurs équivalents. L’analyse comparée des 

couples antonymiques équivalents en russe et en français a montré que, dans la plupart des 

cas, la structure des termes correspond dans les deux langues.  

Les oppositions antonymiques, comme nous avons déjà mentionné, sont en 

prédominance binaires et les termes opposés ont souvent une structure symétrique. La 

structure des équivalents peut ne pas être isomorphe dans les deux langues. On peut avoir un 

couple de termes simples en français et un couple de termes composés en russe : 

jugement – ordonnance  

ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ, ɜɵɧɟɫɟɧɧɨɟ ɫɭɞɟɛɧɨɣ ɤɨɥɥɟɝɢɟɣ – ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ ɟɞɢɧɨɥɢɱɧɨɝɨ ɫɭɞɶɢ 

crime – contravention  

ɭɝɨɥɨɜɧɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ – ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɟ 
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Le cas le plus fréquent où les structures ont beaucoup de différence, c’est lorsque le 

terme est absent dans le système d’une autre langue, d’où la nécessité d'une tournure 

explicative pour le terme inconnu. Dans le cas suivant le terme russe est descriptif, il a une 

structure complexe : 

saisissant – saisi 

ɥɢɰɨ, ɜ ɩɨɥɶɡɭ ɤɨɬɨɪɨɝɨ ɨɛɪɚɳɚɟɬɫɹ ɜɡɵɫɤɚɧɢɟ, (ɤɪɟɞɢɬɨɪ-) ɜɡɵɫɤɚɬɟɥɶ - ɥɢɰɨ, ɧɚ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ  ɤɨɬɨɪɨɝɨ  ɨɛɪɚɳɟɧɨ  ɜɡɵɫɤɚɧɢɟ ;  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɢɤ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ, 

ɩɨɞɜɟɪɝɧɭɬɨɝɨ ɚɪɟɫɬɭ 

A l'inverse, il y a des cas où les termes russes à un composant (dans notre exemple il 

faut signaler que les termes russes sont des mots composés) correspondent à des syntagmes 

terminologiques en français : 

capacité de travail - incapacité de travail 

ɬɪɭɞɨɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ - ɧɟɬɪɭɞɨɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ  

conforme à la loi - non conforme à la loi 

ɩɪɚɜɨɦɟɪɧɨ – ɧɟɩɪɚɜɨɦɟɪɧɨ  

Les structures des syntagmes peuvent également différer d’une langue à l’autre :  

sujet actif - sujet passif 

ɚɤɬɢɜɧɵɣ ɫɭɛɴɟɤɬ ɩɪɚɜɚ – ɩɚɫɫɢɜɧɵɣ ɫɭɛɴɟɤɬ ɩɪɚɜɚ 

succession légitime - succession testamentaire  

ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ – ɧɚɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ ɩɨ ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ 

loi d’interdiction – loi permissive  

ɡɚɩɪɟɬɢɬɟɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ – ɡɚɤɨɧ, ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɸɳɢɣ ɪɚɡɪɟɲɢɬɟɥɶɧɭɸ ɧɨɪɦɭ  

comparaitre en justice – se soustraire à la justice 

ɹɜɥɹɬɶɫɹ ɜ ɫɭɞ - ɭɤɥɨɧɹɬɶɫɹ ɨɬ ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ ɩɪɟɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ  

licenciement - démission  

ɭɜɨɥɶɧɟɧɢɟ  ɩɨ  ɢɧɢɰɢɚɬɢɜɟ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ  - ɭɜɨɥɶɧɟɧɢɟ  ɩɨ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɸ  ɦɟɠɞɭ 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɟɣ ɢ ɬɪɭɞɹɳɢɦɫɹ, ɭɜɨɥɶɧɟɧɢɟ ɩɨ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɦɭ ɠɟɥɚɧɢɸ 

licencier - démissionner  

ɭɜɨɥɶɧɹɬɶ (ɫ ɪɚɛɨɬɵ) - ɭɜɨɥɶɧɹɬɶɫɹ (ɫ ɪɚɛɨɬɵ) ɩɨ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɦɭ ɠɟɥɚɧɢɸ 
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Examinons quelques couples antonymiques russes formés par le préfixe négatif ɧɟ- et 

leurs équivalents français.  

ɞɜɢɠɢɦɵɣ – ɧɟɞɜɢɠɢɦɵɣ mobilier – immobilier  

ɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɵɣ – ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɵɣ valide - invalide  

ɜɢɧɨɜɧɵɣ – ɧɟɜɢɧɨɜɧɵɣ coupable - non coupable 

ɞɟɥɢɦɵɣ – ɧɟɞɟɥɢɦɵɣ divisible – indivisible 

ɡɚɤɨɧɧɵɣ – ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɣ licite – illicite 

ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ – ɧɟɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ commercial – non commercial 

ɤɨɧɜɟɪɬɢɪɭɟɦɵɣ – ɧɟɤɨɧɜɟɪɬɢɪɭɟɦɵɣ convertible – inconvertible 

Dans ces exemples, la préfixation représente le trait commun qui témoigne de la 

similitude de formation des termes dans les deux systèmes. Néanmoins l’analyse montre que 

ce type de formation d’antonymes ne correspond pas toujours dans les deux langues : les 

termes français sont formés par des préfixes différents dans l’exemple ci-dessus ; à un couple 

d’antonymes dérivationnels morphologiques du français correspond un couple d’antonymes 

formé différemment en russe (exemples ci-dessous). Il faut en tenir compte lors d'une 

traduction et attirer l’attention des apprenants sur ce fait.  

Il existe des cas où les équivalents des termes simples sont des termes composés, 

comprenant eux aussi la négation : 

exécutoire - non exécutoire 

ɩɨɞɥɟɠɚɳɢɣ  ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɨɦɭ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɸ  - ɧɟɩɨɞɥɟɠɚɳɢɣ  ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɨɦɭ 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɸ ;      

imputable - non imputable 

ɜɦɟɧɹɟɦɵɣ ɜ ɜɢɧɭ - ɧɟɜɦɟɧɹɟɦɵɣ ɜ ɜɢɧɭ ; 

brevetabilité - non-brevetabilité 

ɩɚɬɟɧɬɨɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ - ɧɟɩɚɬɟɧɬɨɫɩɨɫɨɛɧɨɫɬɶ 

Mais la négation peut être formulée en russe par les moyens lexicaux : 

rétroactivité - non rétroactivité 

ɨɛɪɚɬɧɚɹ ɫɢɥɚ - ɨɬɫɭɬɫɬɜɢɟ ɨɛɪɚɬɧɨɣ ɫɢɥɵ. 
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Bien que l’antonymie dérivationnelle soit la plus motivée morphologiquement, les 

étudiants non spécialistes de droit doivent vérifier s'il s'agit bien de couples antonymiques. 

Nous avons déjà mentionné le problème des faux antonymes qui peuvent induire en erreur le 

traducteur débutant. Ce sont des couples dont un composant est formé avec le préfixe négatif 

sans être antonyme du terme sans préfixe. Ces cas ne sont pas rares en terminologie juridique. 

Examinons quelques exemples où cette non-antonymie est explicitée à l’aide de couples 

d’équivalents russes. Les termes russes n’ont rien de commun ni lexicalement, ni 

grammaticalement : 

opposition, non-opposition 

ɜɨɡɪɚɠɟɧɢɟ,  ɩɪɨɬɟɫɬ ; ɧɟɨɤɚɡɚɧɢɟ  ɩɨɦɨɳɢ  ɥɢɰɭ,  ɩɨɞɜɟɪɝɚɸɳɟɦɭɫɹ  ɩɪɟɫɬɭɩɧɨɦɭ 

ɞɨɦɨɝɚɬɟɥɶɫɬɜɭ ; 

lieu, non-lieu 

ɦɟɫɬɨ, ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ ɞɟɥɚ ; 

concurrence, non-concurrence 

ɤɨɧɤɭɪɟɧɰɢɹ, ɧɟɩɪɢɱɢɧɟɧɢɟ ɭɳɟɪɛɚ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɸ ɩɨ ɦɟɫɬɭ ɩɪɟɠɧɟɣ ɪɚɛɨɬɵ ;  

alignement, non-alignement 

ɜɵɞɟɥɟɧɢɟ  ɭɱɚɫɬɤɨɜ  ɞɥɹ  ɫɨɨɪɭɠɟɧɢɣ  ɨɛɳɟɝɨ  ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ, ɨɬɤɚɡ  ɨɬ  ɭɱɚɫɬɢɹ  ɜ 

ɛɥɨɤɚɯ (ɫɬɪɚɧ) ; 

reconduction, non-reconduction 

ɩɪɨɞɥɟɧɢɟ ɫɪɨɤɚ, ɧɟɜɨɡɦɨɠɧɨɫɬɶ ɩɨɜɬɨɪɧɨɝɨ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ ; 

 valeur, non-valeur 

ɫɬɨɢɦɨɫɬɶ (ɰɟɧɚ), ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ, ɧɟ ɩɪɢɧɨɫɹɳɟɟ ɞɨɯɨɞɚ ; 

 liberation, délibération 

ɨɫɜɨɛɨɠɞɟɧɢɟ, ɨɛɫɭɠɞɟɧɢɟ ɜ ɤɨɥɥɟɝɢɚɥɶɧɨɦ ɨɪɝɚɧɟ ; 

engagement, non-engagement 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ, ɧɟɩɪɢɫɨɟɞɢɧɟɧɢɟ ɤ ɛɥɨɤɚɦ ɞɟɪɠɚɜ. 

Dans les textes parallèles on peut repérer facilement des différences structurelles des 

termes opposés et de leurs équivalents, ainsi que la formation du couple antonymique dans 

chaque langue et le choix de traducteur conforme au genre de discours juridique donné. De 

tels exemples peuvent être analysés avec les apprenants : 
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ɋɬɚɬɶɹ 9.1.9. 

(Ɉɝɨɜɨɪɤɢ ɨ ɡɚɩɪɟɬɟ ɭɫɬɭɩɤɢ ɩɪɚɜ) 

1. ɍɫɬɭɩɤɚ  ɩɪɚɜɚ ɧɚ  ɩɨɥɭɱɟɧɢɟ 

ɞɟɧɟɠɧɨɣ  ɫɭɦɦɵ  ɢɦɟɟɬ  ɫɢɥɭ,  ɧɟɫɦɨɬɪɹ  ɧɚ 

ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɰɟɞɟɧɬɚ ɢ  ɞɨɥɠɧɢɤɚ, 

ɨɝɪɚɧɢɱɢɜɚɸɳɟɟ  ɢɥɢ  ɡɚɩɪɟɳɚɸɳɟɟ  ɬɚɤɭɸ 

ɭɫɬɭɩɤɭ.  Ɍɟɦ  ɧɟ  ɦɟɧɟɟ,  ɰɟɞɟɧɬ  ɦɨɠɟɬ 

ɧɟɫɬɢ  ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  ɩɟɪɟɞ  ɞɨɥɠɧɢɤɨɦ 

ɡɚ ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ ɞɨɝɨɜɨɪɚ. 

ARTICLE 9.1.9 

(Clauses d’incessibilité) 

1) La cession d’une créance relative au 

paiement d’une somme d’argent est valable 

malgré l’existence d’un accord entre le cédant 

et le débiteur limitant ou interdisant une telle 

cession. Toutefois, le cédant peut être 

responsable envers le débiteur pour inexécution 

du contrat182. 

 

Pour le paradigme hétéromorphe en français incessibilité – cession d’une créance, 

cession nous avons comme équivalent ɡɚɩɪɟɬ ɭɫɬɭɩɤɢ ɩɪɚɜ - ɭɫɬɭɩɤɚ ɩɪɚɜɚ, ɭɫɬɭɩɤɚ :  

сlauses d’incessibilité - ɨɝɨɜɨɪɤɢ ɨ ɡɚɩɪɟɬɟ ɭɫɬɭɩɤɢ ɩɪɚɜ 

cession d’une créance - ɭɫɬɭɩɤɚ ɩɪɚɜɚ  

cession – ɭɫɬɭɩɤɚ 

Il est à noter également que le couple des opposants cédant – débiteur a comme 

équivalents des termes ɰɟɞɟɧɬ – ɞɨɥɠɧɢɤ. En russe le terme cédant peut avoir deux 

équivalents synonymiques dont un d’origine russe ɨɬɱɭɠɞɚɬɟɥɶ et l’autre emprunté 

ɰɟɞɟɧɬ. C’est le terme emprunté qui est employé dans le discours des traités. Le couple 

français est plus motivé que le russe.  

Si les adjectifs antonymiques de la langue générale servent à opposer deux termes 

complexes, il est nécessaire de rappeler aux apprenants que les connaissances de la langue 

générale ne peuvent pas être appliquées directement. Seuls les unités terminologiques des 

deux langues formant des couples antonymiques du système juridique doivent être prises en 

compte pour la traduction : 

infraction grave - infraction légère 

ɬɹɠɤɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢe - ɦɚɥɨɡɧɚɱɢɬɟɥɶɧɨɟ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ  et non *ɥɟɝɤɨɟ 

ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ. 

                                                
182 Principes d'Unidroit : relatifs aux contrats du commerce international (Rome 2004) 
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Soulignons l’absence d'équivalents comme ɬɹɠɤɢɣ et ɦɚɥɨɡɧɚɱɢɬɟɥɶɧɵɣ dans le 

dictionnaire de la langue générale pour les adjectifs grave et léger et la proposition 

« automatique » des équivalents comme ɬɹɠɟɥɵɣ –ɥɟɝɤɢɣ pour ce couple antonymique hors 

emploi terminologique. 

Il peut exister des couples de synonymes « apparents » pour un non-initié au droit 

comme heures supplémentaires - heures complémentaires, tandis que dans le système 

juridique ces termes sont opposés. Ce cas est d’autant plus compliqué que les composants 

supplémentaire, complémentaire ont le même équivalent en russe – ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɣ. Il faut 

prendre en considération le terme composé comme unité et sa signification juridique pour 

pouvoir traduire ces termes, en gardant leur opposition. La différence des opposants révèle les 

statuts différents du salarié : les heures supplémentaires concernent les salariés à temps 

complet et les heures complémentaires concernent les salariés à temps partiel (Bissardon 

2009 : 279). La traduction manifeste cette différence avec le besoin de l’explication : 

heures supplémentaires - ɫɜɟɪɯɭɪɨɱɧɚɹ ɪɚɛɨɬɚ 

heures complémentaires - ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɟ ɪɚɛɨɱɟɟ ɜɪɟɦɹ (ɨɬɪɚɛɨɬɚɧɧɨɟ ɪɚɛɨɬɧɢɤɨɦ 

ɫ ɧɟɩɨɥɧɵɦ ɪɚɛɨɱɢɦ ɞɧёɦ ɫɜɟɪɯ ɩɪɨɞɨɥɠɢɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɪɚɛɨɱɟɝɨ ɞɧɹ, ɨɛɭɫɥɨɜɥɟɧɧɨɣ 

ɞɨɝɨɜɨɪɨɦ). 

Au contraire, les antonymes apparents peuvent être synonymes : 

 ɚɧɚɥɢɡ  ɤɨɪɪɭɩɰɢɨɝɟɧɧɨɫɬɢ  - ɚɧɬɢɤɨɪɪɭɩɰɢɨɧɧɚɹ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɚ (ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɨɝɨ 

ɩɪɚɜɨɜɨɝɨ ɚɤɬɚ) 

Voyons deux couples antonymiques équivalents : 

obligation à pluralité de créanciers - obligation à pluralité de débiteurs 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɫ  ɚɤɬɢɜɧɨɣ  ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ  ɥɢɰ  - ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɫ  ɩɚɫɫɢɜɧɨɣ 

ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɥɢɰ  

Sans l’étude préalable du contenu conceptuel de ces termes antonymiques, il est 

difficile, voire impossible de dire s'il s’agit de la même notion. L’opposition est faite dans les 

deux langues suivant les caractères différents des concepts opposés et suivant une logique de 

dénomination différente 183. D’où la complexité de traduction, le champ conceptuel pourrait 

aider à la démarche d’identification des opposants. 

                                                
183 Cette remarque du professeur en droit S. Sabaš semble pertinente. Finalement la dénomination en 

français est plus logique et transparente qu’en russe : 
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Les couples antonymiques peuvent être reliés entre eux par les relations antonymiques 

différentes, le système d’opposition dans ce cas se représente, par exemple, comme dans 

l’exemple des couples : 

 

Analysons ces couples d’antonymes français avec leurs équivalents russes : 

(1) testateur (ɧɚɫɥɟɞɨɞɚɬɟɥɶ ɩɨ ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ, ɡɚɜɟɳɚɬɟɥɶ) – légataire (ɧɚɫɥɟɞɧɢɤ ɩɨ 

ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ) 

(2)  défunt (ɧɚɫɥɟɞɨɞɚɬɟɥɶ ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ) – héritier (ɧɚɫɥɟɞɧɢɤ ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ) 

(3) légataire (ɧɚɫɥɟɞɧɢɤ ɩɨ ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ) – héritier (ɧɚɫɥɟɞɧɢɤ ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ) 

(4) testateur (ɧɚɫɥɟɞɨɞɚɬɟɥɶ ɩɨ ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ, ɡɚɜɟɳɚɬɟɥɶ) - défunt (ɧɚɫɥɟɞɨɞɚɬɟɥɶ 

ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ) 

Les deux premiers couples sont des antonymes réciproques et les couples (3) et (4) sont 

des antonymes contradictoires – opposants de classification, et ce en français comme en russe. 

En français les couples sont des antonymes lexicaux, en russe l’opposition est faite à deux 

niveau : dérivationnel non-préfixal et lexical (ɧɚɫɥɟɞɨɞɚɬɟɥɶ (composition de mots)-

ɧɚɫɥɟɞɧɢɤ, (ɡɚɜɟɳɚɬɟɥɶ)) et par l'opposition du composant ɩɨ ɡɚɤɨɧɭ – ɩɨ ɡɚɜɟɳɚɧɢɸ, avec 

le même terme de base qui montrent le commun au niveau notionnel. 

Rajoutons que, pendant les cours consacrés aux oppositions, il ne faut pas ignorer les 

antonymes hétéromorphes. En parlant de l’antonymie paradigmatique, on conseille aux 

                                                                                                                                                   
ɋɥɟɞɭɟɬ  ɡɚɦɟɬɢɬɶ,  ɱɬɨ  ɩɨɢɦɟɧɨɜɚɧɢɟ  ɚɤɬɢɜɧɨɣ  ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɢɦɟɧɧɨ  ɤɪɟɞɢɬɨɪɫɤɭɸ 

ɫɬɨɪɨɧɭ  ɦɨɠɟɬ  ɜɵɡɵɜɚɬɶ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɟ  ɫɨɦɧɟɧɢɹ,  ɢɛɨ  ɚɤɬɢɜɧɵɦ  ɨɛɵɱɧɨ  ɫɱɢɬɚɟɬɫɹ  ɹɜɥɟɧɢɟ, 

ɨɛɥɚɞɚɸɳɟɟ  ɤɚɱɟɫɬɜɨɦ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ,  ɩɚɫɫɢɜɧɨɟ,  ɧɚɩɪɨɬɢɜ,  - ɛɟɡɞɟɹɬɟɥɶɧɨ. Ɍɚɤ  ɤɚɤ ɩɨ  ɨɛɳɟɦɭ 

ɩɪɚɜɢɥɭ  ɫɨɜɟɪɲɢɬɶ  ɞɟɣɫɬɜɢɟ  ɜ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɟ  ɨɛɹɡɚɧ  ɞɨɥɠɧɢɤ,  ɢɦɟɧɧɨ  ɨɧ  ɦɨɠɟɬ  ɢɦɟɧɨɜɚɬɶɫɹ 

ɚɤɬɢɜɧɨɣ  ɫɬɨɪɨɧɨɣ,  ɚ  ɤɪɟɞɢɬɨɪ,  ɨɠɢɞɚɸɳɢɣ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ,  - ɩɚɫɫɢɜɧɨɣ  ɫɬɨɪɨɧɨɣ.  Ɉɞɧɚɤɨ, 

ɩɨɫɤɨɥɶɤɭ ɨɛɪɚɬɧɚɹ ɬɟɪɦɢɧɨɥɨɝɢɹ ɢɦɟɟɬ ɩɨɞ ɫɨɛɨɣ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɧɵɟ ɨɫɧɨɜɚɧɢɹ (ɤɪɟɞɢɬɨɪ ɬɪɟɛɭɟɬ - 

ɡɧɚɱɢɬ, ɨɧ ɚɤɬɢɜɧɚɹ ɫɬɨɪɨɧɚ) ɢ ɭɠɟ ɭɫɬɨɹɥɚɫɶ ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦ ɩɪɚɜɟ, ɦɵ ɧɟ ɫɱɢɬɚɟɦ ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɵɦ 

ɨɬɯɨɞɢɬɶ ɨɬ ɫɥɨɠɢɜɲɟɣɫɹ ɡɞɟɫɶ ɬɪɚɞɢɰɢɢ (Sabaš s.d.) 

 



410 

 

étudiants d’être assez souples dans le choix des classes grammaticales des opposants suivant 

les obligations qui sont imposées par le discours.  

3.2.8. Conclusion provisoire 

 L’antonymie est une relation fondamentale dans le discours juridique à cause de son 

caractère catégorique. Pour nous, l’antonymie est un phénomène complexe qui inclut tous les 

types d’oppositions terminologiques juridiques. Elle est étudiée suivant des approches 

conceptuelles et discursives.  

 Les antonymes du droit reflètent le système des connaissances juridiques. Dans le 

champ conceptuel du domaine, les antonymes ont des relations d’isonymie. Les antonymes 

sont des termes qui se retrouvent sur le même niveau d’articulation du champ terminologique, 

ce sont des opposants du système conceptuel. L’isonymie des concepts en opposition signifie 

que les concepts antonymiques ont des caractères communs sauf au moins un qui les oppose 

dans le système notionnel juridique. La plupart des oppositions sont binaires, mais elles 

peuvent aussi être trinaires et plus complexes. Deux classifications des antonymes juridiques 

sont proposées: sémantique et structurelle. 

 Les types sémantiques des antonymes juridiques, communs pour le russe et le français, 

incluent : 

- antonymes contraires 

- antonymes contradictoires  

- antonymes réciproques. 

On peut distinguer dans les antonymes contraires les antonymes gradables et les antonymes 

non-gradables (les termes qui s'opposent sur un trait et non sur une échelle). La relation des 

antonymes contradictoires est binaire et réversible. La négation d’un terme entraîne 

l’assertion de l’autre et vice versa. Ainsi le système notionnel exclut l’existence de tout terme 

médian. Ce type d’antonymes est très important car le droit impose une conception binaire de 

la réalité. Les antonymes réciproques sont beaucoup plus nombreux en terminologie du droit 

dans d’autres domaines. Le système juridique révèle les relations entre les personnes morales 

et civiles, les relations entre les parties, et entraîne le fonctionnement d’un nombre de lexèmes 

qui désignent les actions réciproques ou bien les agents de ces actions. Le type des antonymes 

réciproques présents dans la terminologie et le discours juridiques peut être considéré comme 
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un trait caractéristique du domaine. Il est à noter que, parfois, les frontières entre les types 

sémantiques peuvent être floues. Les relations sémantiques peuvent être marquées dans les 

langues de façon plus au moins riche et particulière.  

La typologie structurelle (lexico-grammaticale) des antonymes juridiques est fondée sur 

le principe de l’isomorphisme et de l’hétéromorphisme des couples antonymiques. Elle 

regroupe d’après ce principe différents modes de formation des antonymes et les particularités 

des derniers apparaissant au niveau du système terminologique. Les antonymes isomorphes 

peuvent ainsi être partagés en : 

- Dérivés préfixaux 

- Dérivés non-préfixaux  

- Mots composés  

- Antonymes lexicaux  

- Syntagmes terminologiques  

- Latinismes non assimilés 

Les antonymes hétéromorphes peuvent se différentier au niveau du système terminologique 

comme : 

- Terme simple – terme complexe 

- Terme complexe – terme complexe de structure différente.  

- D’autres formes d’hétéromorphisme apparaissent au niveau discursif. 

Dans les terminologies juridiques française et russe la marque d’antonymie la plus 

courante est la préfixation (préfixes négatifs ou préfixes de sens contraires). Dans ce cas le 

couple antonymique est représenté par un terme sans préfixe et son opposant dérivé avec un 

préfixe négatif ou bien par deux termes ayant le même radical avec deux préfixes différents. 

Les couples antonymiques de ce type désignent tous les types de relations sémantiques 

antonymiques : contraire, contradictoire et réciproque. L’analyse a permis de mettre en 

évidence quelques problèmes liés aux antonymes juridiques morphologiquement motivés et à 

leur fonctionnement dans les deux langues, il s’agit en particulier des faux-antonymes 

préfixaux.  

Les termes dérivés non préfixaux ont un sens commun grâce à leur origine (ils ont le 

même radical), mais il est souvent difficile de connaître précisément le trait distinctif qui les 

oppose. Les couples les plus courants opposent les protagonistes d’une opération ou d’une 

activité. Il s’agit souvent de relations de réciprocité. Ce type est beaucoup moins présent en 
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russe qu’en français. Si la terminologie française montre une grande diversité de couples 

formés par la dérivation non-préfixale, ces couples sont des emprunts dans la terminologie 

russe. 

Les couples des mots composés sont plus nombreux en russe qu'en français. La 

composition des mots est utilisée en terminologie russe pour exprimer les relations 

réciproques entre les protagonistes de l’action. Les radicaux spécifiques se répètent pour 

harmoniser et expliciter ces relations.  

L’antonymie lexicale oppose les termes qui ont des radicaux différents. C’est 

l’antonymie au sens classique, observable dans les deux langues. Les relations d’opposition 

ne sont pas motivées morphologiquement, en conséquence ces couples ne sont pas apparents 

et sont déterminés dans le système ou dans le discours. 

Nous soulignons l’existence des termes complexes antonymiques. L’antonymie des 

termes complexes peut avoir des spécificités communes au français et au russe. Les modèles 

structurels les plus répandus pour la terminologie juridique en général, sont également les plus 

fréquents pour les oppositions. Les termes antonymiques isomorphes ont le même modèle 

structurel complexe. L’antonymie des syntagmes terminologiques se fonde généralement sur 

l’opposition d’un des composants. Les caractères communs sont explicités par les mêmes 

composants des deux termes complexes et les caractères opposés - par des lexèmes 

antonymiques. L’antonymie des composants opposés des termes complexes se produit par des 

moyens que nous avons évoqués pour les items simples : dérivation préfixale et non-préfixale, 

composition des mots, antonymie lexicale. Les composants opposés peuvent avoir un sens 

terminologique ou être antonymes de la langue générale.  

L’opposition des termes d’espèce peut se faire à chaque niveau d’articulation du terme 

de base. L’opposition des termes de base (termes de genre) et leurs relations d’isonomie se 

réalisent au niveau de l’ontologie du domaine (champ terminologique du domaine). 

Les latinismes non assimilés forment toutes sortes d’oppositions dans le discours 

juridique des deux langues. 

Les termes antonymiques ne sont pas toujours symétriques dans leurs oppositions, dans 

ce cas nous parlons d'antonymes hétéromorphes. Sur le plan systémique, il s’agit de couples 

dont les composants ont des modèles structurels différents : terme simple – terme complexe, 

deux termes complexes. Dans les deux cas l’unité simple ou complexe (par le noyau) 
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appartiennent à une classe grammaticale. Suivant l’approche discursive nous distinguons un 

autre type d'antonymes hétéromorphes : les antonymes paradigmatiques.  

L’antonymie paradigmatique est une opposition globale, et non terme à terme, de deux 

familles de mots renvoyant à des concepts antonymiques. Les paradigmes comprennent des 

unités terminologiques de classes grammaticales différentes. L’antonymie paradigmatique 

doit être étudiée des deux points de vue, discursif et systémique. Elle se manifeste dans le 

discours et elle est conditionnée par le choix de la structure des phrases ou de la valence de tel 

ou tel items du discours. En même temps les paradigmes antonymiques entrent comme 

constituants dans les champs terminologiques et conceptuels. Ils peuvent donc y être 

logiquement opposés dans le système.  

La terminologie a surtout affaire aux antonymes isomorphes. On remarque dans le 

discours une tendance à employer les antonymes hétéromorphes, et plus précisément les 

antonymes paradigmatiques. Prendre en considération l’antonymie paradigmatique qui reflète 

les processus existant dans la langue, c’est arriver à une compréhension plus large de 

l’antonymie.  

Nous constatons une similarité de fonctions de l’antonymie dans le discours tant dans 

les genres de discours juridiques que dans les deux langues comparées. La spécificité du 

domaine implique des rapports stricts entre les concepts, leur interdépendance et présente 

deux aspects opposés de la réalité. L’emploi courant des oppositions des termes donne au 

discours juridique de la clarté à travers des formulations parfaites. Dans ce sens ɨn peut parler 

de l'antonymie du discours. 

L’emploi de l’antonymie a été analysé dans le discours juridique de genre normatif, 

doctrinal et dans le discours des traités. Le discours jurisprudentiel a montré l’emploi 

explicatif des textes normatifs. Au-delà du contexte définitoire des antonymes, faisant partie 

de tous les genres de discours, les contextes d’emploi simultané des couples antonymiques 

peuvent révéler : 

- les relations de deux opposants de même niveau ; 

- les relations entre le terme du genre par rapport à deux termes d’espèce antonymique ; 

- les relations de plusieurs couples antonymiques différents. 

Les contextes définitoires montrent que les définitions systémiques des antonymes 

révèlent l’appartenance des termes au même système et vice versa : le fait que les termes sont 
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structurés dans le cadre d’un système permet de leur donner des définitions systémiques des 

mêmes types. La structure des définitions des antonymes souligne l’existence du commun et 

du différent dans la signification des termes opposés. L’analyse des définitions des antonymes 

a permis d'observer quelques principes de construction :  

- le parallélisme dans les définitions des coupes antonymiques ; 

- le lexique commun ou bien la répétition d’une partie de la définition ;  

- d’autres antonymes qui opposent les termes d’espèce par un caractère ; 

- la négation de l’antonyme du terme définie ou de son synonyme employé dans la 

définition ; 

- signaler le commun et le contraire des opposants par les marqueurs lexicaux 

d’antonymie.  

Les définitions où un terme juridique est défini par la négation d’un autre sont surtout 

utilisées dans le discours normatif russe. 

Dans le discours, l’antonymie devient souvent apparente grâce aux lexèmes que nous 

appelons les marqueurs de l’antonymie. L’étude des contextes antonymiques montre l’emploi 

fréquent des unités exprimant l’égalité / l’inégalité, la régularité / l’irrégularité, l’équilibre / le 

déséquilibre et autres oppositions, introduisant les parties opposées. Les marqueurs nous 

indiquent que les antonymes sont susceptibles de fonctionner dans le contexte. Ces unités 

servent à la cohérence textuelle en précisant les types des relations sémantiques des 

antonymes et l’isonomie des termes antonymiques dans le système du droit. En d’autres 

termes, tout en opposant les concepts, ils actualisent les traits communs des antonymes. La 

grande fréquence des marqueurs lexicaux des contextes antonymiques dans le discours 

juridique permet de les considérer comme un trait spécifique complémentaire d’antonymie 

juridique. 

La reproductibilité régulière commune des opposants dans le discours juridique peut 

être considérée comme un trait spécifique fonctionnel de l’antonymie. Tous les types 

d’antonymes terminologiques explorés se combinent dans le discours, les oppositions des 

collocations antonymiques s’y rajoutent. Les manifestations de l’antonymie des paradigmes 

sont très fréquentes dans le discours juridique. La quantité d’oppositions paradigmatiques 

hétéromorphes peut dépasser la quantité de celles dites isomorphes, ou « classiques ». Ces 

oppositions terminologiques montrent également une grande diversité en faisant partie des 

termes complexes et des collocations juridiques, sans pourtant apparaître comme antonymes 
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dans les dictionnaires spécialisés. La dichotomie juridique fondamentale crée le réseau 

antonymique à dans le discours. Ainsi l’antonymie contribue à la cohérence du discours 

juridique. 

L’approche interdisciplinaire a des applications pratiques en traduction. Nombre de 

difficultés à prendre en compte lors de l’enseignement ont été révélées : l’importance de 

l’apprentissage des couples opposés non motivés morphologiquement, les problèmes des faux 

antonymes ou des synonymes apparents ayant un sens opposé, l’antonymie des termes 

complexes, l’existence des antonymes hétéromorphes qui incluent les antonymes 

paradigmatiques. Dans le cas des antonymes isomorphes dans le contexte de chaque langue, 

les structures des équivalents peuvent ne pas être isomorphes : un couple de termes simples 

dans une langue correspond à un couple de termes composés. Le cas le plus fréquent où les 

structures ont beaucoup de différence est l’absence de terme équivalent dans le système de la 

langue d’arrivée, d’où les tournures explicatives antonymiques. L’opposition peut être faite 

dans les deux langues suivant les caractères différents des concepts opposés et suivant la 

logique différente de dénomination. Ce fait complique la traduction, le traducteur doit se 

référer au champ conceptuel pour identifier les opposants du système. L’antonymie 

paradigmatique permet au traducteur d’être assez souple dans le choix des classes 

grammaticales des opposants suivant les contraintes grammaticales et syntaxiques qui sont 

imposées par le discours de chaque langue.  
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3.3. Relations entre la synonymie et l’antonymie 

Les relations entre la synonymie et l’antonymie méritent une attention particulière.  

Ces contrastes relatifs sont, comme la synonymie et l’antonymie, de puissants auxiliaires de la 

définition. Leur importance privilégiée dans le vocabulaire juridique est une conséquence 

logique de la fonction éminente qu’assume la classification comme facteur d’ordre de la 

pensée juridique (Cornu 2005 : 179). 

Ces relations constituent également un moyen de comprendre le sens des mots : « pour 

connaître la signification d’un terme, il est souvent aussi efficace de jeter un œil sur une table 

de synonymes (ou antonymes) que de consulter un dictionnaire de langue » (Bissardon 

2009 : 463). Les exemples du discours juridique ont montré que les paradigmes antonymiques 

incluent parfois des synonymes. En dehors d’études théorique terminologique et linguistique 

ce fait fréquent a une grande importance pour les apprenants de la langue juridique et, au 

niveau comparatif, pour le traducteur.  

Les relations entre la synonymie et l’antonymie ne sont pas suffisamment étudiées, elles 

sont actuellement considérées comme des recherches perspectives (Wierzbinski 2003). Ce 

problème a intéressé entre autres des linguistes tels que L. Vvdenskaja, V. Ivanova, 

L. Džalašova. L’analyse de l’interaction entre l’antonymie et la synonymie contribue à l’étude 

de ces deux relations sémantiques. Rappelons à ce sujet la remarque d' Ⱥ. Peškovskij qui a dit 

que rien n’aide mieux à faire voir la différence entre les synonymes que le fait de choisir leurs 

antonymes (Peškovskij 1959 : 175). L’interaction de la synonymie et l’antonymie pose des 

questions : 

- sur des facteurs qui définissent les liens sémantiques des antonymes et des synonymes 

et qui déterminent ainsi le caractère sémantique de couples antonymiques, 

- sur l’antonymie entre des items des séries synonymiques,  

- sur la synonymie des couples antonymiques,  

- sur les types de liens entre des séries synonymiques en opposition suite à la 

modélisation des relations synonymo-antonymiques.  

Il est important du point de vue ontologique de voir le caractère du commun et du 

différent des concepts qui se révèle dans les relations d’antonymie et de synonymie.  
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3.3.1. Paradigmes synonymico-antonymiques 

unilingues  

On peut parler de l’interaction entre l’antonymie et la synonymie quand les éléments 

des séries synonymiques entrent dans les relations antonymiques avec un ou plusieurs termes 

d’une autre série. Ce système peut être appelé un paradigme synonymico-antonymique (PSA). 

L’étude des paradigmes synonymico-antonymiques en anglais et la réalisation de leurs 

éléments en discours a montré qu’ils représentent des systèmes organisés qui ne sont pas 

rigides, mais dynamiques (Džalašova 2004).  

Pour nommer un concept il est parfois possible d’utiliser des termes synonymiques qui 

peuvent être simples ou complexes. Ainsi, le terme vente peut avoir comme antonyme le 

terme achat prioritaire, ou préemption, étant des synonymes lexicaux qui se distinguent 

d’après leur structure : 

PSA : vente - achat prioritaire, préemption 

L’opposition antonymique de deux concepts désignés par les termes complexes 

ɬɜɟɪɞɚɹ ɨɮɟɪɬɚ - ɫɜɨɛɨɞɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ, peut être également dénommée par les termes 

ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ - ɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ, sans modification sémantique : 

PSA : ɬɜɟɪɞɚɹ ɨɮɟɪɬɚ, ɛɟɡɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ - ɫɜɨɛɨɞɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ, ɨɬɡɵɜɧɚɹ ɨɮɟɪɬɚ 

Une série de synonymes de plusieurs types s’oppose ainsi à un terme antonymique ou à 

une série de synonymes : 

PSA : ɩɪɟɞɟɥɶɧɵɣ ɫɪɨɤ, ɦɚɤɫɢɦɚɥɶɧɵɣ ɫɪɨɤ – ɦɢɧɢɦɚɥɶɧɵɣ ɫɪɨɤ 

Nous proposons de classer les types de relations entre deux séries synonymiques en 

opposition184 en fonction du nombre de membres de chaque série pouvant entrer dans ces 

relations185. A cette fin nous indiquons le nombre minimal et maximal de synonymes de 

chaque série pouvant entrer dans une relation.  

                                                
184 Certains auteurs russes proposent de partager les liens entre les séries synonymiques opposées en 

linéaires (ɥɢɧɟɣɧɵɟ) et radiaux (ɪɚɞɢɚɥɶɧɵɟ) (Vvedenskaja 1973) ou par linéraires et focalisants uni- et 

bidirectionnels (ɨɞɧɨɧɚɩɪɚɜɥɟɧɧɵɟ ɮɨɤɭɫɢɪɭɸɳɢɟ ɢ ɞɜɭɧɚɩɪɚɜɥɟɧɧɵɟ ɮɨɤɭɫɢɪɭɸɳɢɟ) (Ivanova 1982). 

185 Nous nous sommes référée à la notion des cardinalités issue du domaine de la modélisation des 

données. « De manière […] générale, les cardinalités d’une entité dans une association expriment le nombre de 
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Figure 3.4 ‒ Relations entre deux séries synonymiques en opposition 

La notation 1,1 signifie que chaque relation peut comporter un et seulement un 

composant de la série. Ici, chaque terme d’une série est donc opposé à un seul lexème de la 

série antonymique (relation bijective). 

1,n signifie que chaque relation peut comporter un ou plusieurs composants de la série, 

soit encore que chaque terme d’une série crée un couple antonymique avec plusieurs 

composants d’une autre série (relation injective). Notons qu’une série peut se limiter de 

manière générale à un seul terme. 

                                                                                                                                                   
fois qu’une occurrence de cette entité peut être impliquée dans une occurrence de l'association, au minimum et 

au maximum » (Laporte s.d. : 1). 
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n,n signifie que toutes les relations peuvent comporter un ou plusieurs composants de la 

série de telle sorte que la plupart des termes de chaque série synonymique a une large zone 

antonymique (relation surjective). Ces derniers sont donc le plus souvent interchangeables 

dans le discours. 

Les schémas ci-après illustrent ces trois types de relations. 

Par exemple, les termes suivants des deux séries synonymiques peuvent former quatre 

couples antonymiques : 

 

En russe on peut voir le même type de relations pour les équivalents des termes cités, 

mais le terme ɩɨɞɡɚɤɨɧɧɵɣ ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɣ ɚɤɬ n’a pas de synonyme. Il existe donc 

deux couples antonymiques (par rapport à quatre couples antonymiques français). Le PSA a 

l’aspect suivant :  

 

Voyons encore un exemple : 

 

Les antonymes peuvent s’interchanger librement dans le cadre de leurs couples 

antonymiques et synonymiques. L’interchangeabilité est restreinte si un terme rentre en 

opposition avec un terme préférentiel d’une série synonymique. Les relations n,n 

comprennent ainsi certains couples qui ont une préférence d’être employés plus que les autres. 

Le degré d’« union » des couples antonymiques n’est pas identique d’un couple à l’autre : elle 

peut être stable ou avoir un caractère occasionnel. Elle peut être influencée par des causes 

linguistiques (par exemple, les antonymes appartenant à une famille dérivationnelle sont 

opposés en priorité) et extralinguistiques (conceptuel systémique ou bien quand le choix du 

synonyme dépend du genre de discours).  
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Dans l’exemple suivant les couples préférentiels sont, par exemple, cessionnaire -

cédant, aliénataire – aliénateur, acheteur - vendeur, acquéreur - vendeur. Les oppositions 

suivantes peuvent également fonctionner dans le discours : acquéreur - aliénateur, acheteur - 

aliénateur, cessionnaire - aliénateur, aliénataire - vendeur. 

 

Les relations 1,1 relient souvent les opposants qui ne sont pas des synonymes absolus 

dans leurs séries : 

 

Un autre exemple en russe : 

 

En développant l’idée du paragraphe sur les paradigmes antonymiques, soulignons que 

les mêmes relations des paradigmes antonymiques qui sont synonymiques, existent dans le 

discours. On oppose donc des paradigmes et non pas un élément par élément, par exemple186 : 

 

                                                
186 Les liens non-préférentiels sont marqués en gris 



421 

 

 Les interactions entre les PSA sont visibles dans le discours. Analysons un exemple 

du discours normatif russe : 

ɉɨ ɞɨɝɨɜɨɪɭ ɚɪɟɧɞɵ  (ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɧɚɣɦɚ) ɚɪɟɧɞɨɞɚɬɟɥɶ  (ɧɚɣɦɨɞɚɬɟɥɶ) 

ɨɛɹɡɭɟɬɫɹ  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɢɬɶ  ɚɪɟɧɞɚɬɨɪɭ  (ɧɚɧɢɦɚɬɟɥɸ) ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ  ɡɚ  ɩɥɚɬɭ  ɜɨ 

ɜɪɟɦɟɧɧɨɟ ɜɥɚɞɟɧɢɟ ɢ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ ɢɥɢ ɜɨ ɜɪɟɦɟɧɧɨɟ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ187. 

PSA :   

 

L’utilisation « parallèle » des séries synonymiques en opposition dans le texte normatif 

russe peut être notée comme un trait spécifique du fonctionnement des la synonymie et 

l’antonymie dans le discours juridique. 

"Ministère public" est l'expression par laquelle on désigne l'ensemble des Magistrats qui 

dans une juridiction sont chargés de défendre les intérêts de la collectivité nationale. On dit aussi 

le "Parquet". Au niveau de la Cour de Cassation et celui des Cours d'appel, le Parquet est désigné 

par l'expression "Parquet Général".  

Les Magistrats du Ministère Public constituent la "Magistrature debout" ainsi appelée en 

raison de ce qu'aux audiences auxquelles ils assistent, ces Magistrats prennent la parole debout 

alors que, les juges restent assis, d'où par opposition pour désigner ces derniers, l'expression 

"Magistrature assise" ou encore "Magistrats du siège" (Braudo s.d.).  

 

 

Voyons encore un exemple :  

Ⱦɨɝɨɜɨɪ  ɛɚɧɤɨɜɫɤɨɝɨ  ɤɪɟɞɢɬɚ  - ɩɢɫɶɦɟɧɧɚɹ  ɫɞɟɥɤɚ,  ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ  ɭɫɥɨɜɢɹɦɢ 

ɤɨɬɨɪɨɣ  ɛɚɧɤ ɢɥɢ  ɢɧɚɹ  ɤɪɟɞɢɬɧɚɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  (ɤɪɟɞɢɬɨɪ) ɨɛɹɡɭɸɬɫɹ  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɢɬɶ 

ɞɟɧɟɠɧɵɟ  ɫɪɟɞɫɬɜɚ  (ɤɪɟɞɢɬ)  ɡɚɟɦɳɢɤɭ ɜ  ɪɚɡɦɟɪɟ  ɢ  ɧɚ  ɭɫɥɨɜɢɹɯ,  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɯ 

ɞɨɝɨɜɨɪɨɦ,  ɚ  ɡɚɟɦɳɢɤ ɨɛɹɡɭɟɬɫɹ  ɜɨɡɜɪɚɬɢɬɶ  ɩɨɥɭɱɟɧɧɭɸ  ɞɟɧɟɠɧɭɸ  ɫɭɦɦɭ  ɢ  ɭɩɥɚɬɢɬɶ 

ɩɪɨɰɟɧɬɵ ɧɚ ɧɟɟ (Čix 2009). 
                                                
187 ɫɬ. 606 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
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Dans la série synonymique ɛɚɧɤ,  ɤɪɟɞɢɬɧɚɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ,  ɤɪɟɞɢɬɨɪ, les termes ɛɚɧɤ, 

ɤɪɟɞɢɬɧɚɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ, précisent le sens du terme générique ɤɪɟɞɢɬɨɪ.  Tous les trois 

termes s’opposent à ɡɚɟɦɳɢɤ. 

 

 

ɋɬɚɬɶɹ 154. Ⱦɨɝɨɜɨɪɵ ɢ ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɢɟ ɫɞɟɥɤɢ 

 1. ɋɞɟɥɤɢ ɦɨɝɭɬ ɛɵɬɶ ɞɜɭɯ- ɢɥɢ ɦɧɨɝɨɫɬɨɪɨɧɧɢɦɢ (ɞɨɝɨɜɨɪɵ) ɢ ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɢɦɢ. 

2. Ɉɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɟɣ ɫɱɢɬɚɟɬɫɹ  ɫɞɟɥɤɚ,  ɞɥɹ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɢɹ  ɤɨɬɨɪɨɣ  ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫ 

ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɢɧɵɦɢ  ɩɪɚɜɨɜɵɦɢ  ɚɤɬɚɦɢ  ɢɥɢ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟɦ  ɫɬɨɪɨɧ  ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨ  ɢ  ɞɨɫɬɚɬɨɱɧɨ 

ɜɵɪɚɠɟɧɢɹ ɜɨɥɢ ɨɞɧɨɣ ɫɬɨɪɨɧɵ. 

 3. Ⱦɥɹ ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɹ ɞɨɝɨɜɨɪɚ ɧɟɨɛɯɨɞɢɦɨ ɜɵɪɚɠɟɧɢɟ ɫɨɝɥɚɫɨɜɚɧɧɨɣ ɜɨɥɢ ɞɜɭɯ ɫɬɨɪɨɧ 

(ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɹɹ ɫɞɟɥɤɚ) ɥɢɛɨ ɬɪɟɯ ɢɥɢ ɛɨɥɟɟ ɫɬɨɪɨɧ (ɦɧɨɝɨɫɬɨɪɨɧɧɹɹ ɫɞɟɥɤɚ)188. 

Une série synonymique hiérarchique est opposée à un terme : 

 

Ɂɚɤɥɚɞ - ɷɬɨ ɞɨɝɨɜɨɪ, ɜ ɫɢɥɭ ɤɨɬɨɪɨɝɨ ɨɞɧɨ ɥɢɰɨ, ɡɚɥɨɝɨɞɚɬɟɥɶ (ɨɧ ɠɟ - ɞɨɥɠɧɢɤ ɩɨ 

ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɧɨɦɭ  ɡɚɤɥɚɞɨɦ  ɨɫɧɨɜɧɨɦɭ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɭ),  ɩɟɪɟɞɚɟɬ  ɞɪɭɝɨɦɭ  ɥɢɰɭ 

ɡɚɥɨɝɨɞɟɪɠɚɬɟɥɸ (ɤɪɟɞɢɬɨɪɭ  ɨɫɧɨɜɧɨɝɨ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ) ɜɟɳɶ  ɜ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɟ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ 

ɞɨɥɝɚ ɩɨ ɨɫɧɨɜɧɨɦɭ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɭ. 

                                                
188 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
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ȼ ɫɢɥɭ ɞɨɝɨɜɨɪɚ ɫɫɭɞɵ ɨɞɧɨ ɥɢɰɨ (ɫɫɭɞɨɞɚɬɟɥɶ, ɤɨɦɦɨɞɚɧɬ)  ɩɟɪɟɞɚɟɬ ɞɪɭɝɨɦɭ ɥɢɰɭ 

(ɫɫɭɞɨɩɨɥɭɱɚɬɟɥɸ, ɤɨɦɦɨɞɚɬɚɪɢɸ) ɢɧɞɢɜɢɞɭɚɥɶɧɭɸ, ɞɜɢɠɢɦɭɸ, ɧɟɩɨɬɪɟɛɥɹɟɦɭɸ ɜɟɳɶ ɜɨ 

ɜɪɟɦɟɧɧɨɟ ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɨɟ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ. 

ɉɨɤɥɚɠɚ  ɢɥɢ  ɯɪɚɧɟɧɢɟ.  ɉɨɤɥɚɠɚ  - ɷɬɨ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɜ  ɫɢɥɭ  ɤɨɬɨɪɨɝɨ  ɨɞɧɚ  ɫɬɨɪɨɧɚ, 

ɩɨɤɥɚɠɟɞɚɬɟɥɶ  (ɞɟɩɨɧɟɧɬ),  ɩɟɪɟɞɚɟɬ  ɞɪɭɝɨɦɭ  ɥɢɰɭ, ɩɨɤɥɚɠɟɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɸ 

(ɞɟɩɨɡɢɬɚɪɢɸ) ɜɟɳɶ  ɧɚ  ɫɨɯɪɚɧɟɧɢɟ  ɫ  ɬɟɦ,  ɱɬɨɛɵ  ɜɟɪɧɭɬɶ  ɟɟ  ɜ  ɭɤɚɡɚɧɧɵɣ  ɫɪɨɤ  ɢɥɢ  ɩɨ 

ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɸ  ɩɨɤɥɚɠɟɞɚɬɟɥɹ. Ɉɛɹɡɚɧɧɨɫɬɶɸ  ɞɟɩɨɡɢɬɚɪɢɹ ɹɜɥɹɟɬɫɹ  ɜɨɡɜɪɚɳɟɧɢɟ  ɜɟɳɢ 

ɞɟɩɨɧɟɧɬɚ ɜ  ɰɟɥɨɫɬɢ  ɢ  ɫɨɯɪɚɧɧɨɫɬɢ.  ȿɫɥɢ  ɜɟɳɶ  ɢɫɩɨɪɱɟɧɚ  ɢɥɢ  ɩɨɝɢɛɥɚ,  ɨɧ  ɨɛɹɡɚɧ 

ɜɨɡɦɟɫɬɢɬɶ  ɭɳɟɪɛ;  ɩɪɢ  ɷɬɨɦ  ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  ɟɝɨ  ɨɫɧɨɜɚɧɚ  ɧɚ  ɭɦɵɫɥɟ  ɢɥɢ  ɝɪɭɛɨɣ 

ɧɟɨɫɬɪɨɪɨɠɧɨɫɬɢ.  Ⱦɟɩɨɧɟɧɬ ɨɛɹɡɚɧ  ɧɟ  ɞɨɩɭɫɬɢɬɶ  ɩɟɪɟɞɚɱɢ  ɧɚ  ɯɪɚɧɟɧɢɟ  ɜɪɟɞɨɧɨɫɧɨɣ 

ɜɟɳɢ,  ɬɨ  ɟɫɬɶ  ɬɚɤɨɣ,  ɤɨɬɨɪɚɹ  ɦɨɝɥɚ  ɛɵ  ɢɫɩɨɪɬɢɬɶ  ɜɟɳɢ  ɩɨɤɥɚɠɟɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɹ ɢɥɢ 

ɬɪɟɬɶɢɯ ɥɢɰ (Katrič 2007). 

 

Du point de vue conceptuel il s’agit des relations n,n. En même temps on note que les 

mêmes relations peuvent être considérées comme 1,1 du point de vue discursif 

(fonctionnement dans les discours des traités ou discours normatif), mais comme n,n dans la 

doctrine. L’opposition des termes ɞɟɩɨɧɟɧɬ – ɩɨɤɥɚɠɟɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɶ dans le dernier alinéa 

en est la preuve. 

On constate que chaque terme d’une série synonymique a au moins une relation avec 

une série synonymique en opposition. Autrement dit, il n’y a pas de relation 0,n. Ce fait 

différentie les relations dans les PSA terminologiques avec celles de la langue générale. Dans 

la langue standard certains lexèmes d’une série synonymique, faisant partie d’un PSA, 

peuvent ne pas avoir d’antonyme (Ivanova 1982 : 6–17). Ce n’est pas le cas dans la 

terminologie juridique à cause de son caractère systémique. Dans les paradigmes il n’y a pas 
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de terme sans opposant. Par contre, il n’est pas rare qu'à une série de synonymes s’oppose un 

seul terme. 

3.3.2. Paradigmes synonymico-antonymiques 

bilingues  

Il est plus compliqué, mais très utile de tenir compte de deux systèmes juridiques pour 

pouvoir comparer des paradigmes synonymico-antonymiques bilingues, surtout où les 

systèmes montrent leur différences. 

Il y a des cas où une langue possède un PSA tandis que l’autre n’a qu’un couple 

d’antonymes. A comparer : solvable – insolvable en français et ɩɥɚɬёɠɟɫɩɨɫɨɛɧɵɣ, 

ɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɵɣ (ɞɨɥɠɧɢɤ)  - ɧɟɤɪɟɞɢɬɨɫɩɨɫɨɛɧɵɣ,  ɧɟɩɥɚɬёɠɟɫɩɨɫɨɛɧɵɣ, 

ɧɟɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɵɣ en russe. Ou bien le cas contraire, un couple d’antonyme en russe ɹɜɤɚ -

ɧɟɹɜɤɚ (ɜ ɫɭɞ, ɤ ɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɸ) et un PSA en français : comparution - non-comparution, 

défaut de comparution, défaut de comparaître. 

Le couple antonymique français cédant – cessionnaire a comme équivalent un PSA : 

 

Dans le discours les couples préférentiels seront ɰɟɞɟɧɬ  - ɰɟɫɫɢɨɧɚɪɢɣ et 

ɨɬɱɭɠɞɚɬɟɥɶ – ɩɪɢɨɛɪɟɬɚɬɟɥɶ. 

Encore un exemple des PSA équivalents dans deux langues. En russe le PSA a l’aspect 

suivant : 
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en français le même PSA a un aspect différent : 

 

Dans le cas suivant on peut parler des relations 1,n. La relation 1,1 réunit les dominants, 

synonymes hiérarchiques qui désignent les concepts plus généraux demandeur – défenseur. 

Comme couple préférentiel on cite appelant – intimé, les autres termes de la série 

synonymique ont comme opposant le terme de genre défendeur : 

 

Les équivalents russes du champ demandeur – défendeur :  

 

A partir des PSA équivalents français-russe il est possible de voir la correspondance des 

paradigmes synonymico-antonymiques des deux langues (voir Figure 3.5). 



426 

 



427 

 

 L’étude approfondie de l’emploi de ces termes dans le discours peut contribuer à la 

précision des couples préférentiels à utiliser au niveau de la langue d’arrivée. Prenons le cas 

des couples commodant – commodataire, prêteur – emprunteur. Les concepts commodant et 

commodataire sont plus spécifiques par rapport aux concepts plus généraux de prêteur et 

emprunteur. En conséquence, les possibilités réduites de les interchanger sont évidentes, il 

s’agit donc des relations 1,1.  

 

En russe, ce sont deux séries de synonymes hiérarchiques avec des relations 

antonymiques linéaires : 

 

 

Nous avons essayé de présenter les rapports synonymo-antonymiques dans la 

terminologie juridique en russe et en français. Outre le problème théorique cette question est 

pertinente du point de vue pratique de la traduction spécialisée. Le problème est d'autant plus 

compliqué que même si la notation de l’antonyme est parfois mentionnée dans les 

dictionnaires spécialisés (par exemple, Cornu 2008), elle n’existe pas dans les dictionnaires 

spécialisés bilingues – le premier outil du traducteur. Dans le cas où les antonymes sont 

proposés dans les dictionnaires juridiques, il ne s’agit que de l’antonyme prioritaire sans 

mention de ses synonymes. Tandis que dans le discours on rencontre des emplois 

synonymiques des antonymes.  

Si le traducteur est confronté à des paradigmes synonymo-antonymiques de deux 

langues et de deux systèmes juridiques avec leurs particularités systémiques et discursives, il 

doit avoir une très bonne connaissance des emplois terminologiques pour effectuer une 

traduction. Ce problème mérite, sans doute, une étude approfondie au niveau du discours 
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juridique comparé. Nous nous sommes contentée de donner quelques exemples pour poser 

ce problème pour des recherches à effectuer et pour suggérer d'y prêter attention lors de 

l’enseignement. En supplément d’études des contextes antonymiques avec l’emploi 

synonymique on pourrait donner des exercices sur le choix des oppositions antonymiques 

dans les paradigmes synonymo-antonymiques dans une langue et dans les paradigmes 

bilingues. Le professeur peut proposer aux étudiants de choisir les équivalents possibles au 

niveau du système juridique et, ensuite, au niveau du contexte. 
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3.4. Conclusion  

Dans l’étude du discours spécialisé la synonymie et l’antonymie occupent une place 

importante en tant que relations sémantiques et systémiques qui organisent la terminologie et 

le discours. Les deux types de relations ont été étudiés suivant les approches conceptuelles et 

discursives dans les deux langues. Cela a permis de constater leur spécificité dans le discours 

juridique de chaque langue. Le fait de les traiter ensemble a permis de : 

- constater leur place dans la terminologie russe et française ; 

- montrer leur interaction au niveau systémique et discursif ; 

- comparer leur fonctionnement dans le discours en général et dans les genres de 

discours différents en russe et en français. 

Les termes antonymiques et synonymiques font partie d’un champ terminologique 

structuré. Dans ce champ ils ont des relations de co-hyponymie (isonymie), autrement dit ce 

sont des concepts de même niveau. Seuls les antonymes sont représentés dans le champ 

conceptuel du domaine. 

La typologie lexico-grammaticale des synonymes applicable pour le russe et le 

français inclut les 

- Synonymes lexicaux 

- Synonymes par emprunt 

- Synonymes par abréviation 

- Synonymes éponymiques 

- Synonymes toponymiques 

- Synonymes désuets  

- Synonymes (phonético-) graphiques 

- Synonymes grammaticaux 

- Synonymes lexico-grammaticaux 

- Synonymes elliptiques 

- Synonymes explicatifs  

- Synonymes conditionnels 

- Synonymes hiérarchiques  
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L’approche comparative a révélé une différence pour certains types de synonymes en 

russe et en français. L’alternance entre le complément de nom et l’adjectif relationnel créant 

la synonymie grammaticale a plus d’occurrences en français. Les synonymes (phonético-) 

graphiques sont plus fréquents en russe à cause des mécanismes d’emprunt différents. La 

quantité de synonymes par emprunt est plus importante en russe qu’en français. Si les 

synonymes toponymiques sont propres à deux systèmes juridiques, les synonymes 

éponymiques ne sont employés qu’en français.  

Les antonymes ont été classés suivant deux aspects : sémantique et structurel.  

Les types sémantiques des antonymes juridiques incluent : 

- antonymes contraires  

- antonymes contradictoires  

- antonymes réciproques. 

La relation des antonymes contradictoires est binaire et réversible, elle exclut 

l’existence de tout terme médian. Ce type d’antonymes est très important en droit qui impose 

une conception binaire de la réalité. Les antonymes réciproques révèlent les relations entre les 

personnes morales et civiles, entre les parties et désignent les actions réciproques ou bien les 

agents de ces actions. Le type des antonymes réciproques bien présent dans la terminologie et 

le discours juridiques peut être considéré comme un trait caractéristique du domaine. Les 

frontières entre les types sémantiques peuvent être floues. Les relations sémantiques sont 

marquées dans les langues de façon plus au moins riche et particulière.  

La typologie structurelle des antonymes juridiques est fondée sur le principe de 

l’isomorphisme et de l’hétéromorphisme des couples antonymiques. Les antonymes 

isomorphes sont partagés en : 

- Dérivés préfixaux 

- Dérivés non-préfixaux  

- Mots composés  

- Antonymes lexicaux  

- Syntagmes terminologiques  

- Latinismes non assimilés 
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Les antonymes hétéromorphes peuvent se différentier au niveau du système terminologique 

comme : 

- Terme simple – terme complexe 

- Terme complexe – terme complexe de structure différente 

- Antonymes paradigmatiques 

Dans les terminologies juridiques française et russe la marque d’antonymie la plus 

courante est la préfixation (préfixes négatifs ou préfixes de sens contraires). Les termes 

dérivés non préfixaux sont beaucoup moins nombreux en russe qu’en français. Si la 

terminologie française montre une grande diversité de couples formés par la dérivation non-

préfixale, la terminologie russe fait apparaître nombre de ces couples en tant qu’emprunts. Les 

couples antonymiques des mots composés sont plus représentés en russe. L’antonymie 

lexicale, au sens classique, est commune aux deux langues.  

L’antonymie des termes complexes a ses spécificités. Les modèles structurels productifs 

de la terminologie juridique, sont également les plus fréquents pour les oppositions. Les 

termes antonymiques isomorphes ont le même modèle structurel complexe. L’antonymie des 

syntagmes terminologiques se fonde de préférence sur l’opposition d’un des composants. Les 

caractères communs sont explicités par les mêmes composants des deux termes complexes et 

les caractères opposés - par des lexèmes antonymiques. L’opposition des termes d’espèce peut 

se produire à chaque niveau d’articulation du terme de base.  

L’approche discursive a permis de distinguer les antonymes paradigmatiques. 

L’antonymie paradigmatique est une opposition globale, et non terme à terme, de deux 

familles de mots renvoyant à des concepts antonymiques. Elle se manifeste dans le discours et 

elle est conditionnée par le choix de la structure des phrases ou de la valence de tel ou tel 

items du discours. En même temps les paradigmes antonymiques entrent comme constituants 

dans les champs terminologiques et conceptuels. Ils peuvent donc y être logiquement opposés 

dans le système. L’antonymie paradigmatique reflète les processus existant dans la langue, 

elle permet d’avoir une compréhension plus large de l’antonymie.  

Le système terminologique présente des oppositions isomorphes, mais ce sont les 

antonymes hétéromorphes qui sont beaucoup utilisés dans le discours. 

L’analyse du fonctionnement de la synonymie et de l’antonymie dans le discours 

juridique a permis de mettre en évidence leurs fonctions discursives – communes pour les 
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deux langues, avec quelques spécificités liées aux facteurs linguistiques et extralinguistiques. 

La synonymie et l’antonymie ont des fonctions similaires du point de vue pragmatique : 

préciser, éclairer le message juridique. La différence des fonctions de ces deux relations se 

montre comme suit.  

L’antonymie apparaît comme une des relations fondamentales dans l’organisation et 

la cohésion du discours juridique qui découpe la réalité suivant les oppositions conceptuelles. 

Ces fonctions se manifestent dans tous les genres de discours étudiés : normatif, doctrinal, 

juridictionnel et des traités. La reproductibilité régulière commune des opposants dans le 

discours juridique (termes et collocations) peut être considérée comme un trait spécifique 

fonctionnel de l’antonymie. Dans ce sens global on peut parler de l’antonymie du discours 

du droit. Les antonymes sont souvent introduits dans le discours par des marqueurs lexicaux 

qui précisent leurs relations sémantiques. La grande fréquence des marqueurs lexicaux des 

contextes antonymiques permet de les considérer comme un trait spécifique complémentaire 

de l’antonymie juridique. 

La relation de synonymie n’est pas fondamentale pour le droit, son existence est 

souvent contestée par des spécialistes. L’emploi des synonymes terminologiques est 

particulier dans les genres de discours différents où ils assument des fonctions spécifiques. Le 

discours normatif évite la synonymie. Afin d’exclure l’ambiguïté, les synonymes contextuels 

sont introduits dans le discours d’après les normes définies pour ce type de discours (soit de la 

manière très explicite par indication lexicale, soit par des moyens spécifiques - des 

parenthèses). Le discours normatif russe est caractérisé par la « synonymie de précision ». 

Dans le discours juridictionnel on rencontre des synonymes terminologiques nationaux. Le 

discours doctrinal analyse toutes les séries synonymiques, montre leur diversité et propose des 

nouvelles dénominations. Les termes internationaux faisant partie des séries synonymiques 

terminologiques, contribuent à la communication internationale dans le discours des traités. 

L’analyse discursive montre ainsi que les synonymes absolus au niveau conceptuel peuvent 

ne pas l’être dans le discours. Dans une série de synonymes les unités lexicales peuvent être 

utilisées dans les genres de discours déterminés, sauf, probablement, des variantes. C’est une 

des manifestations de la fonctionnalité de synonymie.  

L’usage de synonymie enrichit le texte, excluant la monotonie qui gêne la perception de 

l'information. En outre l’emploi des synonymes de structure simple, par rapport aux termes 

complexes, contribue à l’économie linguistique.  
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L’emploi synchronique des synonymes terminologiques dans le discours est moins 

fréquent, en outre, il est moins bien perçu que l’emploi synchronique des antonymes 

terminologiques. Dans le discours juridique les antonymes et les synonymes ont des fonctions 

sémantiques : de préférence il s’agit des fonctions de substitution ou de précision pour les 

synonymes et des fonctions d’opposition, de précision et de cohésion du discours pour les 

antonymes. Les antonymes sont également utilisés dans le discours pour représenter un 

concept de base avec toutes les oppositions qui le composent aux différents niveaux 

d’articulation. La réalisation des fonctions stylistiques propres à la langue standard y est très 

réduite. 

Pour conclure, nous avons abordé la question de l’interaction entre la synonymie et 

l’antonymie dans la terminologie juridique en russe et en français sur le plan systémique 

terminologique et discursif. Cette interaction se réalise quand les éléments des séries 

synonymiques entrent dans les relations antonymiques avec un ou plusieurs termes d’une 

autre série. Ce système est appelé un paradigme synonymico-antonymique (PSA). Nous 

avons proposé de classer les types de relations entre deux séries synonymiques en opposition 

en fonction du nombre de membres de chaque série pouvant entrer dans ces relations.  

L’analyse a révélé trois types de relations dans les PSA :  

1,1 signifie que chaque terme d’une série est opposé à un seul lexème de la série 

antonymique 

1,n signifie que chaque terme d’une série crée un couple antonymique avec plusieurs 

composants d’une autre série  

n,n signifie que toutes les relations peuvent comporter un ou plusieurs composants de la 

série de telle sorte que la plupart des termes de chaque série synonymique a une large zone 

antonymique. Les antonymes peuvent alors s’interchanger dans le cadre de leurs couples 

antonymiques et synonymiques. Parfois l’interchangeabilité est restreinte, elle est influencée 

par des facteurs linguistiques et extralinguistiques.  

Dans la terminologie juridique il n’y a pas de relation 0,n. Les paradigmes synonymico-

antonymique n’ont pas de terme sans opposant. Ce fait différencie les relations dans les PSA 

terminologiques et celles de la langue générale où certains lexèmes d’une série synonymique, 

faisant partie d’un PSA, peuvent ne pas avoir d’antonyme.  
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Les interactions entre les PSA sont visibles dans le discours. L’utilisation « parallèle » 

des séries synonymiques en opposition dans le texte normatif russe est un trait spécifique du 

fonctionnement de la synonymie et de l’antonymie dans le discours juridique. 

Il est possible de définir les paradigmes synonymico-antonymiques bilingues à partir 

des PSA équivalents français-russe. Les PSA peuvent ne pas exister dans une des langues ou 

ne pas correspondre en russe et en français. Si les PSA sont représentés en contexte bilingue, 

ils sont contrôlés par la compatibilité systémique et discursive. L’approche conceptuelle 

montre les possibilités d’équivalence au niveau du système terminologique. L’étude 

approfondie des emplois synonymico-antonymiques dans le discours contribue à la précision 

des couples préférentiels à utiliser au niveau de la langue d’arrivée suivant les genres de 

discours.  

Tous les résultats de l’analyse des relations de synonymie, de l’antonymie et de leur 

interaction dans le discours juridique en russe et en français doivent servir à la formation des 

traducteurs.  
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Chapitre 4 

Les collocations juridiques 

L’étude des collocations est une composante nécessaire de l’analyse du discours du 

droit, facilitant l’acquisition de la langue de spécialité par les futurs traducteurs. 

Pour dominer la langue juridique, l’acquisition des notions et des dénominations ne 

suffit pas. Il est également essentiel de maîtriser le fonctionnement syntaxique de la langue de 

spécialité en question et de savoir en combiner les différentes unités pour assurer la 

communication. S’en tenir à la seule terminologie serait une vision réductrice du problème de 

l’acquisition de la langue de spécialité. Les collocations, quant à elles, dépendent à la fois du 

lexique et de la syntaxe de telle sorte que l’on se situe à la fois sur l’axe paradigmatique et 

l’axe syntagmatique (Dechamps 2010 : 3). 

4.1. Notion de collocation 

Au préalable, nous présenterons la notion de collocation en langue générale en partant 

de quelques approches existantes. Nous préciserons les critères et présenterons les types de 

collocations selon les différentes approches et nous arrêterons plus particulièrement sur la 

question de la place des collocations dans le discours spécialisé. 

Le terme collocation a été introduit par J.R. Firth (1957 : 94) et apparaît initialement 

dans la linguistique russe avec le dictionnaire des termes linguistiques d’O. Axmanova 

(1966). Par la suite, la monographie d’E. Borisova (Borisova 1995ɚ) est la première étude de 

la linguistique russe entièrement consacrée à la notion de collocation dans la langue russe. Les 

phénomènes collocationnels ont également été traités, entre autres, par V. Telija (1994, 1996, 

1998), A. Baranov et D. Dobrovol’skii (1996). 

Avec la notion de collocation se pose le problème de la définition du phénomène 

collocationnel présenté par E. Dubreil comme suit : 
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À l’interface entre la langue et le discours, les collocations posent la question du statut de 

l’irrégularité dans le lexique. Leur caractère idiomatique et idiosyncrasique est à l’origine de la 

difficulté à les définir, difficulté accrue par la nature dynamique et le caractère fluctuant des 

phénomènes qu’englobe le concept de collocation. Aussi, les solutions de descriptions 

adoptées prennent la forme d’une série de critères discutés et discutables selon l’approche 

choisie, soit lexicologique-lexicographique, soit linguistique de corpus […]. Outre les 

différentes approches, les variations de définitions et la diversité des critères permettant de les 

décrire, les collocations sont issues des différentes méthodes de traitement et d’analyse des 

phénomènes, qui varient elles-mêmes selon les problématiques posées, les domaines et la 

finalité des études (Dubreil 2008 : 31). 

Ainsi, la collocation se définit différemment suivant l’approche de la notion retenue. En 

règle générale, les solutions de descriptions sont réparties en deux groupes (Hausmann & 

Blumenthal 2006 : 3, François & Manguin 2006 : 51) caractérisant réspectivement une 

approche quantitative, statistique, au titre de la « linguistique de corpus », ou bien qualitative 

ou fonctionnelle concernant l’approche « lexicologique−lexicographique » (Dubreil 

2008 : 31).  

4.1.1. Approche statistique 

La première approche, désignée comme « linguistique du corpus », correspond à une 

démarche quantitative se fondant sur la description statistique du corpus. Les collocations 

sont présentées comme des unités lexicales qui ont tendance à apparaître ensemble. Cette 

définition large inclut aussi bien les associations lexicales paradigmatique (rire…blague) et 

syntagmatique que des associations incluant des mots grammaticaux (se souvenir de). 

Comme nous l'avons indiqué, le terme collocation a été introduit par J.R. Firth (1957) 

dans le cadre de sa théorie sémantique contextuelle pour décrire des séquences lexicales 

fréquentes où un constituant laisse attendre le second. 

Cette notion a par ailleurs été reprise par certains conceptualistes anglais tels que 

M.A.K. Halliday et R. Hasan (1976 : 285-286) : 

rire ... blague, lame ... aiguisé, malade ... médecin [...]. L'effet cohésif de telles paires ne 

dépend pas tant d'une relation systématique que de leur tendance à partager le même 

environnement, à apparaître en COLLOCATION l'un avec l'autre. En général, n'importe 
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quelle paire d'éléments lexicaux ayant les mêmes patrons de collocation - c’est-à-dire ayant 

tendance à apparaître dans les mêmes contextes - généreront une force cohésive s’ils 

apparaissent dans des phrases adjacentes189. 

Les définitions de la collocation qui découle de cette approche soulignent 

l’idiosyncrasie statistique de la collocation sans mentionner les aspects sémantique et 

syntaxique des expressions de la langue. M. Benson (1990), parle de combinaisons arbitraires 

et récurrentes, J. Sinclair (1991 : 170) définit la collocation comme « l’occurrence de deux ou 

plusieurs mots à proximité l’un de l’autre dans le texte ». Cette approche est partagée par 

certains chercheurs comme G. Williams (1999) qui se situe dans la lignée des contextualistes 

anglais ou bien certains chercheurs en TAL (Traitement Automatique des Langues) pour 

l’identification des associations typiques de mots et leur analyse statistique. 

4.1.2. Approche sémantique 

La seconde approche des collocations, sémantique ou qualitative, s’intéresse plus aux 

contraintes qu’à la fréquence d’utilisation du lexique, puisqu’il s’agit d’un savoir lexical. Elle 

définit parfois la collocation comme une « cooccurrence lexicale restreinte » 

(Haussmann & Blumenthal 2006 : 3) si l’on se réfère aux études de I. MОХ'čЮФ  (1984), 

D.A. Cruse (1986), ou encore F.J. Hausmann (1989). Ici, il s’agit d’une conception de la 

collocation comme « une association lexicale syntagmatique restreinte entre deux éléments 

entretenant une relation syntaxique » (Dubreil 2008 : 10). 

Soulignons que les approches sémantique et statistique ne s’opposent pas radicalement, 

dans la mesure où le terme cooccurrence intègre intrinsèquement la fréquence de collocation. 

Par suite, la conception selon laquelle « la collocation est une occurrence lexicale 

privilégiée de deux éléments linguistiques entretenant une relation syntaxique » (Tutin & 

Grossmann 2002 : 9) est largement privilégiée dans la communauté linguistique. Cette 

conception est celle que nous avons retenue dans notre travail. 

                                                
189 cité d’après Tutin & Grossmann (2002 : 8). 
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4.1.3. Définitions des collocations 

À partir des deux caractéristiques mentionnées ci-avant, les définitions adoptées 

soulignent tantôt le caractère de cooccurrence, tantôt le caractère linguistique des collocations. 

Par exemple, dans Le grand dictionnaire terminologique, le terme collocation ne figure pas 

comme entrée principale, mais comme synonyme de cooccurrence avec la définition 

suivante : « Présence d'au moins deux unités linguistiques distinctes dans un énoncé, qui sont 

liées par un rapport de proximité syntaxique et de relative dépendance ». Ici, une note précise 

par ailleurs que le concept de « cooccurrence » est très utilisé dans le traitement informatique 

des langues » (Le grand dictionnaire terminologique 2008). 

Le Grand dictionnaire Linguistique & Sciences du langage propose, quant à lui, la 

définition qui suit :  

On appelle collocation l’association habituelle d’un morphème lexical avec d’autres au sein de 

l’énoncé, abstraction faite des relations grammaticales existant entre ces morphèmes : ainsi, 

les mots construction et construire, bien qu’appartenant à deux catégorie grammaticales 

différentes, ont les mêmes collocations, c’est-à-dire qu’ils se rencontrent avec les mêmes 

mots. De même, pain est en collocation avec frais, sec, blanc, etc. Les mots sont cooccurrents 

(Dubois et al. 2007 : 91). 

Dans la littérature, les chercheurs en linguistique proposent également d’autres 

définitions de la collocation au gré de leurs avancées. 

Selon L. Larivière (Larivière 1998 : 178), la collocation est une combinaison semi-

figée, récurrente et arbitraire, d'unités lexicales qui ont développé une affinité ou relation 

privilégiée consacrée par l'usage, qui ont une combinabilité restreinte et un statut distinct, 

l'une étant sémantiquement autonome et l'autre n'acquérant son sens qu'au sein de la 

combinaison, et dont la somme n'égale que partiellement le sens individuel de chacune. 

Pour leur part, A. Tutin et F. Grossmann reformulent à leur façon la définition proposée 

par I. Mel’cuk (1998) dans les termes : 

Une collocation est l’association d’une lexie (mot simple ou phrasème) L et d’un constituant C 

(généralement une lexie, mais parfois un syntagme, par exemple à couper au couteau dans un 

brouillard à couper au couteau) entretenant une relation telle que : C (le collocatif) est 

sélectionné en production pour exprimer un sens donné en cooccurrence avec L (la base); Le 

sens L est habituel (Tutin & Grossmann 2002 : 12). 
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On peut encore citer une définition élargie du phénomène collocatif donnée par 

D. Siepmann qui est, à son sens, mieux adaptée à la lexicographie pédagogique, à savoir : 

« une collocation est une unité lexicale, lexico-grammaticale ou sémantique à caractère 

holistique et ayant une récurrence minimale dans une communauté linguistique donnée » 

(Siepmann 2006 : 109). 

4.1.4. Place de la collocation  

Les collocations au titre de combinaisons semi-figées sont situées sur la périphérie tant 

de la lexicologie traditionnelle qui étudie plutôt des combinaisons libres que de la 

phraséologie, dont le centre d’intérêt est l’idiome. Les collocations se trouvent ainsi à la 

frontière des intérêts de la lexicologie et de la phgraséologie, et sont aujourd’hui étudiées dans 

le cadre de la syntagmatique lexicale. 

L’idée qu’il existe un stade intermédiaire entre les syntagmes libres et les expressions 

figées est apparue très tôt, puisque déjà Charles Bally à son époque l’avait soulevée. La vue 

contrastive que celui-ci portait sur la langue, grâce probablement à l’expérience de longues 

années d’enseignement du français en tant que langue étrangère, l’a certainement aidé à 

mettre en évidence les deux types de locutions phraséologiques que sont les « unités 

phraséologiques » (locutions idiomatiques) et des « séries phraséologiques » (Bally 1909 : 66) 

(collocations). Cependant, cette idée n’a pas été explorée davantage dans la linguistique de 

son temps. 

En langue générale, la combinatoire est souvent présentée comme un continuum qui 

part des syntagmes libres jusqu’aux locutions figées (Figure 4.1). Les collocations, en tant que 

syntagmes semi-figés, se situent entre ces deux catégories, mais les frontières entre les types 

d’expressions ne sont pas nettes comme l’évoquent unanimement les auteurs en soulignant 

l’impossibilité de fixer les bornes de la zone floue associée aux collocations (Dubreil 2008 : 

5).  
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Par exemple, dans son étude, M. Xoxlova entend par collocation une expression 

statistiquement figée qui peut être phraséologique ou bien libre (Xoxlova 2010 : 10). Ainsi 

parmi les collocations contenant la base ɜɨɣɧɚ, elle cite : « ɯɨɥɨɞɧɵɣ ɜɨɣɧɚ, ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ 

ɜɨɣɧɚ, ɧɚɱɢɧɚɬɶɫɹ ɜɨɣɧɚ, ɷɬɨɬ ɜɨɣɧɚ, ɝɪɹɧɭɬɶ ɜɨɣɧɚ, ɢɪɚɤɫɤɢɣ ɜɨɣɧɚ, ɛɵɬɶ ɜɨɣɧɚ, 

ɧɚɫɬɨɹɳɢɣ ɜɨɣɧɚ » et autres. 

Dans le cadre de la théorie « Sens – Texte »,  НцЯОХШЩЩцО  ЩКr  IРШr  MОХ’čЮФ,  ХОs 

collocations sont identifiées comme une sous-classe dans une typologie de phrasèmes. La 

collocation en tant que phrasème, c'est-à-dire syntagme non libre, s’oppose en premier lieu au 

syntagme libre. Celle-ci possède les caractéristiques d’un phrasème semi-figé et appartient 

aux phrasèmes sémantiques (« Collocations dans le dictionnaire » I. MОХ’čЮФ  (2003a), dans 

lequel l’auteur présente les résultats des publications des années 1967-1998 ; en particulier 

ceux des années 1995, 1996 et 1998). Cette classification nous semble fondatrice et nous sera 

utile par la suite pour qualifier certaines références. Celle-ci peut être présentée en deux points 

comme suit : 

SОХШЧ I. MОХ’čЮФ  

Un syntagme de la langue L est libre si, et seulement si, il peut être construit, à partir d’un 

contenu informationnel donné, de façon 1) RÉGULIÈRE et 2) NON CONTRAINTE. 

De façon régulière veut dire (exclusivement selon un dictionnaire de lexèmes de L et les règles 

générales de la grammaire de L
). (On parle ici d’un dictionnaire de L qui ne contient aucune 

expression plurilexémique.) 

De façon non contrainte veut dire (en utilisant n’importe quelles règles qui peuvent 

s’appliquer), et en particulier se permettant l’usage de toute expression synonyme ; le terme 

contraint doit être pris au sens très large, couvrant tous les typОs  НО  МШЧЭrКТЧЭОs  (MОХ’čЮФ 

2003a : 2). 
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Un syntagme de L est non libre ou un phrasème si, et seulement si, il ne peut pas être construit, 

à partir d’un contenu informationnel donné, de façon RÉGULIÈRE et NON CONTRAINTE. 

En d’autres mots, un syntagme non libre = un phrasème est un syntagme non 

compositionnel (ibid. : 3). 

En se fondant sur le schéma de typologie des phrasèmes proposé par I.  MОХ’čЮФ 

(2003a : 7), la place de la collocation dans le « continium » mentionné précédemment peut 

être illustrée par le schéma ci-dessous190 (Figure 4.2) : 

SYNTAGME LIBRE   PHRASÈMES 
 
   
 
  PHRASÈMES SÉMANTIQUES  PRAGMATÈMES 
        [= formules : lexies] 
         
 

SEMI-PHRASÈMES  
[= locutions semi-figées : 
COLLOCATION] 

QUASI-PHRASÈMES 
[= locutions quasi-figées : 
lexies] 

PHRASÈMES COMPLETS 
[= locutions figées : lexies] 

Figure 4.2 ‒ Place des collocations dans la typologie de phrasèmes Н’IРШr MОХ’čЮФ 

 
DКЧs МОЭЭО МХКssТПТМКЭТШЧ I. MОХ’čЮФ НТsЭТЧРЮО  ХОs НОЮб ЭвЩОs НО ЩСrКsèmes que sont le 

pragmatème et le phrasème sémantique. Ceux-ci se différencient par le fait que le 

pragmatème est rattaché à un contenu informationnel, à une situation particulière : lorsque 

l’on reçoit un appel téléphonique et que la personne demandée est autre que soi, on dit en 

français à cette personne « C’est pour toi » et en russe « ɗɬɨ ɬɟɛɹ ». Une autre expression 

ayant le même sens et syntaxiquement correcte ne pourra pas être employée. 

Dans le cas d’un phrasème sémantique, 

son sens est construit librement par le locuteur mais le texte correspondant ne peut pas être 

construit de façon régulière et non contrainte, c’est-à-dire en se basant exclusivement sur le 

dictionnaire de lexèmes et les règles de la grammaire de L. Un phrasème sémantique est un 

syntagme non libre qui n’est pas un pragmatème (ibid. : 5).  

                                                
190 Une lexie est une unité lexicale de L (langue donnée), qui doit être représentée par un article de 

dictionnaire : un lexème ou un phrasème (Mel’čЮФ 2003К : 5). 
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Parmi les phrasèmes sémantiques trois sous-classes naturelles sont introduites : 

▪ PHRASÈME COMPLET (= locution figée) comme cordon-bleu, tout à coup.  

 Le sens d’un phrasème complet n’inclut dans la plupart des cas le sens d’aucun de ses 

constituants.  

Un phrasème complet AB(S) est choisi par le locuteur, pour exprimer le sens (S), comme un 

tout préfabriqué ; les sens (A) et (B) des lexèmes A et B n’y sont pour rien. […] En anglais, on 

appelle les phrasèmes complets idioms ; en français, on peut utiliser le terme locution figée, ou 

locution idiomatique. 

▪ SEMI-PHRASÈME (= collocation) 

AB(S), où (S) ⊃ (A), tel que (A) est communicativement dominant dans (S) et A est sélectionné 

de façon régulière et non contrainte, alors que B n’est pas sélectionné de façon régulière et 

non contrainte. 

 Le sens (S) d’un semi-phrasème inclut le sens d’un de ses constituants dans la position 

communicativement dominante, et ce constituant est sélectionné par le locuteur de façon 

régulière et non contrainte ; pour l’autre constituant, son sens peut être ou ne pas être inclus 

dans le sens de l’expression, mais, de toute façon, cet autre constituant est sélectionné de façon 

irrégulière et/ou contrainte. Par exemple, café noir (café SANS PRODUIT LAITIER), 

l’adjectif NOIR n’a pas (dans un dictionnaire de lexèmes du français) le sens (sans produit 

laitier) (ibid. : 5-6).  

▪ QUASI-PHRASÈME (= locution quasi figée)  

AB(S), où (S) ⊃ (A) et (S) ⊃ (B), mais ni (A) ni (B) n’est communicativement dominant dans (S). 

Le sens d’un quasi-phrasème inclut les sens de ses constituants ; cependant, aucun de ces sens 

n’est communicativement dominant dans le sens du quasi-phrasème.  

 Par exemple, l’expression donner le sein [à un bébé], qui inclut les sens (donner) et 

(sein), signifie avant tout (nourrir — en mettant le sein à la portée de la bouche du bébé) ; son 

sens dominant (nourrir) n’est celui d’aucun des constituants. Il est donc impossible de « 

réduire » sémantiquement un quasi-phrasème à un de ses constituants, comme on peut le faire 

avec une collocation (café noir est café, faire une faveur est faveur, et parler fort est parler) : 

donner le sein n’est pas un cas particulier de donner ni de sein. Par conséquent, un quasi-

phrasème est aussi, comme un phrasème complet, une LEXIE de L. 

Citons d’autres exemples de quasi-phrasèmes : point virgule (signe de ponctuation constitué 

d’un point et d’une virgule disposée au-dessous du point, qui ...) et deux points (signe de 

ponctuation constitué de deux points disposés verticalement, qui ...) […] (ibid. : 6).  



443 

 

Il nous semble que les quasi-phrasèmes se rapprochent dans ce sens des syntagmes 

terminologiques. 

4.1.5. Caractéristiques essentielles des collocations 

Faute de pouvoir définir objectivement les collocations, les linguistes précisent les 

caractères des phénomènes collocationnels. A ce titre, cinq propriétés définitoires sont 

avancées par A. Tutin et F. Grossmann (2002) en se basant sur les textes fondateurs de 

D.A. CrЮsО (1986), F.J. HКЮsЦКЧЧ (1989) ОЭ I. MОХ’čЮФ (1998). CОs ЩrШЩrТцЭцs sШЧЭ цЧШЧМцОs 

ci-dessous en se référant par ailleurs à d’autres textes traitant également de l’aspect de la 

collocation. 

Aspect arbitraire (non-prédictible) de l’association lexicale 

La collocation n’est pas prévisible, bien qu’elle soit transparente. Il s’agit d’un choix 

lexical. 

Néanmoins, si l’arbitraire caractérise souvent les réalisations lexicales, on relève que les 

collocations suivent des patrons syntaxiques précis. Par exemple, les collocations construites 

autour d’un nom incluront des adjectifs ou des verbes, mais probablement pas des adverbes ou 

des conjonctions (Tutin & Grossmann 2002 : 10). 

Transparence et non-figement sémantiques de la collocation 

D.A. Cruse et F.J. Hausmann soulignent que les collocations peuvent être interprétées 

par le locuteur, de telle sorte que l’on peut déduire leurs sens. D’après ces auteurs, les 

collocations célibataire endurci, feuilleter un livre seront comprises par un locuteur non natif 

du français, mais ce dernier sera par contre incapable de les produire sans les avoir 

mémorisées au préalable. Chez I. MОХ’čЮФ,  ХОs  ОбОЦЩХОs  НцМrТЭs  sШЧЭ  ЩХЮs  МШЦЩХОбОs,  ХОЮr 

sens n’est pas réellement transparent : peur bleue ou colère noire. Probablement la 

transparence ne caractérise pas l’ensemble de la classe. 

Caractère binaire de la collocation 

Selon l’approche choisie, les collocations sont deux mots ou deux lexies qui tendent à 

apparaître ensemble, sans précision de fonction dans la collocation. Notons ici que la 

propriété de bipartition n’est pas nettement relevée par D.A. Cruse et même remise en 

question par D. Siepmann (2006). 
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Parmi les auteurs considérant que la collocation est formée de deux constituants, 

certains tels que F.J. Hausmann, I. MОХ’čЮФ, A. Tutin et F. Grossmann, appellent le premier 

« base » et le second « collocatif ». E. Borisova (Borisova & Kicej 2007) les nomme pour sa 

part respectivement « mot-clé » (ɤɥɸɱɟɜɨɟ  ɫɥɨɜɨ) et « composant contraint» (ɧɟɫɜɨɛɨɞɧɵɣ 

ɤɨɦɩɨɧɟɧɬ) dans ses travaux. Par exemple, dans la collocation ɫɞɚɬɶ  ɷɤɡɚɦɟɧ le lexème 

ɷɤɡɚɦɟɧ est la base et le lexème ɫɞɚɬɶ – un collocatif. 

I.  MОХ’čЮФ  ЩrцМТsО  цРКХОЦОЧЭ,  ОЧ  цЯШqЮКЧЭ  ХК  МШЧsЭТЭЮЭТШЧ  ЛТЧКТrО  НО  ХК  МШХХШМКЭТШЧ, 

qu’un de ses constituants est choisi librement pour son sens (base de collocation) et l’autre 

(collocatif) est utilisé en fonction du premier.  

Dissymétrie des composants de la collocation (un élément conserve son sens habituel) 

I. Mel’cuk et F.J. Hausmann estiment que les composants de la collocation n’ont pas le 

même statut. Pour F.J. Hausmann et al., un élément est autonome (la base), et possède son 

sens habituel, l’autre (le collocatif) dépend du premier : 

Regardant de plus près l'unité syntagmatique en question, nous pouvons décrire la collocation 

(exemples : passer un examen, un célibataire endurci, grièvement blessé, une bouffée de 

colère) comme la combinaison phraséologique (codée en langue) d'une base (examen, 

célibataire, blessé, colère) et d'un collocatif (passer, endurci, grièvement, bouffée). La base 

est un mot (plus précisément l'acception d'un mot, appelée aussi « lexie ») que le locuteur 

choisit librement parce qu'il est définissable, traduisible et apprenable sans le collocatif. Le 

collocatif est un mot (ou l'acception d'un mot) que le locuteur sélectionne en fonction de la 

base parce qu'il n'est pas définissable, traduisible ou apprenable sans la base (Hausmann & 

Blumenthal 2006 : 2).  

D’après I. Mel’cuk, le rapport entre les deux constituants est aussi dissymétrique, 

puisque la base conserve son sens habituel. Celui-ci propose comme illustration les exemples 

de collocations suivants, dans lesquels la base est représentée en majuscules : donner un 

COUP / une AUTORISATION / son APPUI, lancer un APPEL, pousser un CRI, FIÈVRE de 

cheval, AIMER à la folie, CROIRE dur comme fer, AIMABLE comme une porte de prison, 

pour cause de MALADIE, etc. Ici « Une collocation est constituée de lexies de L, mais elle 

même n’est pas une lexie de L. L’ensemble de collocations contrôlé par la lexie L (= 

collocations où L est la base) est appelé la cooccurrence lexicale restreinte de L » (MОХ’čЮФ 

2003a : 6). 
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Il paraît également justifié pour A. Tutin et F. Grossmann (2002 : 10) que les 

collocations sont constituées de deux parties dont le statut est inégal.  

Nous soulignons ici que ce caractère ne peut cependant pas être adapté à toutes les 

collocations (Siepmann 2006) et surtout aux collocations de la langue spécialisée (Silva et 

al. 2004, Peshkova 2011). 

Notion de cooccurrence restreinte, de sélection lexicale 

I. Mel’cuk comme F.J. Hausmann se sont intéressés au phénomène collocatif dans le 

cadre de la production. Ces derniers considèrent (par exemple, la citation de F.J. Hausmann 

dans le paragraphe précédent) que la base impose la sélection du collocatif. 

Outre les travaux des auteurs cités, certaines études réalisées par d’autres chercheurs 

permettent de compléter la liste des propriétés caractérisant la collocation. A ce titre 

G. Williams (2001) propose les deux critères additionnels suivants :  

Caractère habituel 

Selon G. Williams, le caractère habituel figure parmi les premiers critères des 

collocations. D’ailleurs, il est souvent fait allusion à l’usage pour décrire le phénomène 

collocatif. Mais puisque « l’habituel » est difficilement définissable et ne peut être décrit à 

l’aide de paramètres quantitativement discriminants, comparés aux cooccurrences de 

syntagmes libres, on associe au critère habituel une dimension statistique. Cette dernière  

prend généralement la forme d’une mesure, les plus courantes étant le z-score, le t-score et 

l’information mutuelle […] La limite posée par ce critère tient au fait que chaque mesure 

statistique est appropriée pour une application donnée, ce paramètre définitoire du concept de 

collocation demeure donc fluctuant, puisqu’il est fonction du calcul appliqué (Dubreil 

2008 : 8). 

Notons à ce propos que la notion de cooccurrence fréquente est le premier critère 

retenu par J.R. Firth (1957 : 181). Cependant, toutes les unités cooccurrentes ne peuvent pas 

être considérées comme collocations. 

Bonne formation syntaxique 

Ce critère de grammaticalité présenté par G. Williams (2001) n’est envisagé que dans la 

perspective d’une extraction automatique des collocations.  
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4.1.6. La collocation dans le traitement automatique 

des langues 

Aujourd’hui la théorie de la collocation se développe activement grâce au traitement 

automatique des langues (TAL). Les technologies du traitement automatique du corpus 

permettent de définir le degré de figement des collocations. Néanmoins, V. Zaxarov et 

M. Xoxlova, dont les travaux d’extraction des collocations recourent à une analyse de 

l’efficacité des mesures statistiques, pensent que les données statistiques ne sont pas 

suffisantes. Il est préalablement nécessaire de définir les critères auxquels doivent satisfaire 

ces « syntagmes statistiquement figés » (Zaxarov & Xoxlova 2010). 

Afin de réaliser l’extraction automatique des collocations du corpus, des critères de 

sélection doivent donc être formulés. Par exemple, E. Bol’šakova et al. définissent la 

collocation comme un couple de lexèmes pleins d’une proposition, liés syntaxiquement, qui 

soit acceptable sémantiquement (par exemple, ɧɚɱɢɧɚɟɬ ɭɪɨɤ). Si une condition n'est pas 

satisfaite, ce couple d’items ne peut pas être considéré comme une collocation (Bol’šakova et 

al. 2006). 

Sur ce point L. Nerima et al. (2006) soulignent que les collocations en TAL posent un 

problème particulier pour être à leur avis les plus flexibles et les plus fréquentes des 

expressions rencontrées. Ces auteurs mettent en évidence la nécessité d’effectuer une analyse 

syntaxique détaillée du texte afin d’assurer le traitement approprié des collocations et rendre 

l’analyse et la traduction plus efficace. Les difficultés citées concernent entre autres le 

repérage automatique, le stockage des expressions dans le lexique, ainsi que la prise en charge 

de ces expressions dans le parser Fips, le traducteur Its-2 et dans le système d’assistance 

terminologique TWiC (Nerima et al. 2006). Les collocations sont définies comme « des 

associations conventionnelles de mots, arbitraires et récurrentes, dont les éléments ne sont pas 

nécessairement contigus et dont la signification est largement transparente » (ibid. : 96-97). 

En vue d’améliorer le procédé d’extraction des collocations, M. Xoxlova a, quant à elle, 

construit sa recherche sur la compréhension de la nature triple des collocations (lexicale, 

syntaxique et statistique), et élaboré un modèle général des expressions lexico-syntaxique 

dans la langue russe. C’est ici une approche qui, en utilisant des méthodes statistiques, prend 

en compte les aspects syntaxique, sémantique et usuel de la combinatoire (Xoxlova 2010 : 5).  
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Récemment, des tentatives multiples sont effectuées pour contribuer à la traduction 

automatique des collocations, ce qui représente un réel défi puisque ces expressions sont très 

nombreuses et très flexibles syntaxiquement. Sur cette voie, V. Seretan propose une « une 

méthode permettant de repérer des équivalents de traduction pour les collocations à partir de 

corpus parallèles, qui sera utilisée pour augmenter la base de données lexicales d’un système 

de traduction » (Seretan 2009). 

Rappelons à ce propos que la linguistique du corpus peut modifier ou simplifier 

l’interprétation de la notion de collocation par rapport à la linguistique traditionnelle, car le 

plus souvent l’approche statistique est utilisée. 

A l’heure actuelle la recherche des collocations dans les corpus grâce à des méthodes 

statistiques occupe la place principale dans la pratique lexicographique et les dictionnaires de 

collocations en sШЧЭ ХОs ПrЮТЭs (MОХ’čЮФ et al. 1984, 1988, 1992, 1999, Kjellmer 1994, Sinclair 

1995, Benson 1997, Crowther et al. 2002, Denisov & Morkovkin 2002, Birjuk 2008, Kustova 

et al. 2008). « Pour le français, des ressources lexicographiques conséquentes sont désormais 

disponibles (Base de données de Fontenelle 1997 ; DAFLES du GRELEP Verlinde et al. 

2003 ; LAF de Polguère 2000) » (Tutin 2004 : s.p.). 
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4.2. Collocations dans le discours spécialisé  

4.2.1. Problématique liée à la collocation dans le 

discours spécialisé 

La collocation est un phénomène assez fréquent dans la langue spécialisée. Toutefois la 

problématique de l’étude et de la traduction des collocations dans le cadre du discours 

spécialisé, à la différence de celle de la terminologie, est relativement ressente et attire une 

grande attention des chercheurs. Parmi les problèmes actuellement rencontrés, liés aux faits 

collocationnels dans les discours spécialisés, il faut citer : 

o les aspects méthodologiques de l'extraction des collocations spécialisées à partir de 

larges corpus, 

o les relations entre terminologie et collocations,  

o le rôle des collocations dans le discours spécialisé (notamment juridique, scientifique),  

o la question de la saisie termino- et lexicographique de ces unités au sein de 

dictionnaires, glossaires et bases de données,  

o les collocations et l’enseignement de la langue spécialisée et de traduction (se reporter, 

par exemple, aux questions abordées dans le cadre du congrès Europhras 2008 ou dans 

la revue Langue française (2006, no 2) consacrée aux collocations).  

Les technologies développées dans le traitement automatique des langues, ainsi que le 

travail réalisé sur des corpus numériques spécialisés ont contribué à élargir l’intérêt des 

terminologues pour le terme, comme nom de concept spécialisé, vers l’analyse 

morphosyntaxique du terme et sa combinatoire avec d’autres lexèmes dans le texte et, plus 

précisément aux collocations.  

L'intérêt manifesté à l'égard des combinaisons lexicales spécialisées (cooccurrents, 

phraséologismes, collocations) n'a fait que croître au cours des quinze dernières années chez 

les terminologues. Il est né à la suite d'une constatation toute simple : le besoin des traducteurs 

et des rédacteurs spécialisés de connaître, en vue de les reproduire, des usages particuliers à 

des langues comme celles de l'économie, des mathématiques ou de l'informatique, pour ne 

citer que celles-ci. 

L'intérêt d'une représentation terminographique des combinaisons lexicales spécialisées ne 

semble plus faire de doute. [...] De plus, les combinaisons lexicales viennent secouer des 
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modèles terminologiques fondés sur le concept, généralement articulés autour des unités 

lexicales à vocation nominale. Ces modèles rendent difficile la description d'éléments 

linguistiques qui se définissent non pas par rapport à un concept, mais par rapport à un 

usage (L’Homme 1997 : 15).  

Malgré cet engouement, l’étude des recherches effectuées jusqu’ici révèle une situation 

ayant peu évolué et la nécessité d’approfondir nos connaissances sur l’ensemble des questions 

examinées. 

4.2.2. Dénominations de la collocation dans le discours 

spécialisé 

Dans leur analyse des textes spécialisés, les auteurs emploient généralement le terme 

collocation (Maniez 2001) ou « groupe de mots usuel » pour désigner les phénomènes 

collocationnels (ɭɡɭɚɥɶɧɨɟ ɫɥɨɜɨɫɨɱɟɬɚɧɢɟ) (Nazarova & Darbiševa 2008). En même temps 

pour différencier le concept de collocation dans la langue générale et le discours 

spécialisé, d’autres dénominations sont également proposées, à savoir : combinaisons 

lexicales spécialisées (L’Homme 1997 : 15), collocations en langue de spécialité (CLS) 

(Larivière 1998 : 178) ou encore collocations terminologiques (Silva 2004 : 352). Dans 

certains cas l’emploi de l’intitulé « collocation conceptuelle » trouve aussi d’autres 

acceptations pour la même raison.  

Sur cette question, ce n’est pas tant la terminologie des collocations dans le texte 

spécialisé (qui n’est pas encore stable) qui fait défaut, que l’existence d’une approche plus au 

moins unifiée permettant de distinguer, en premier lieu, les termes et les collocations et, en 

second lieu, les collocations appartenant au discours spécialisé et celles de la langue générale. 

Ces trois points sont liés et nous semblent avoir une grande importance méthodologique et 

théorique. Ceci justifie notre choix de préciser par la suite la distinction particulière faite entre 

le terme et la collocation puis celle relative aux collocations de la langue générale et du 

discours spécialisé. 
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4.2.3. Distinction : Terme / Collocation terminologique 

La distinction faite entre termes composés et collocations est primordiale. La 

confusion généralement associée à ces deux notions semble avoir trois causes : 

1. La nature du terme composé est proche de la phraséologie 

2. Les collocations et les termes sont fréquents dans le discours  

3. Il n’existe pas d’approche pluridisciplinaire de ces phénomènes linguistiques qui 

pourrait enrichir l’étude de ces notions.  

Pourtant au niveau actuel de la linguistique, travaillant avec des corpus considérables, il 

est important d’avoir des repères théoriques facilitant le traitement des unités de nature 

différente et de pouvoir les distinguer.  

Dans la langue générale 

 Les linguistes qui ne travaillent pas directement sur le discours spécialisé ou la 

terminologie, placent souvent les termes complexes dans la catégorie des collocations, sans 

remarquer la spécificité de ce type de syntagme figé. Certains toutefois les distinguent en 

soulignant leur nature différente Ainsi, les « quasi-phrasèmes » НКЧs ХК ЭСцШrТО Н’IРШr MОХ’čЮФ 

semblent correspondre aux termes complexes.  

Ou bien encore F.J. Hausmann et P. Blumenthal qui se fondent sur la réalisation de 

propriétés caractéristiques dont découle une classification (2006 : 4). Dans leurs travaux, ces 

derniers précisent notamment qu’étant une unité polylexicale codée en langue, la collocation 

se distingue en premier lieu de la combinaison libre, non combinée en langue, qu'elle soit 

banale ou originale. Celle-ci se différencie par ailleurs de la locution idiomatique ou figurée 

qui est codée en langue mais n'a pas de base (ni, par conséquent, de collocatif), puisqu'elle est 

sélectionnée par le locuteur en bloc. F.J. Hausmann et P. Blumenthal évoquent en supplément 

qu’« elle semble également se distinguer des mots composés polylexicaux terminologiques du 

type arrêt cardiaque, équipement portuaire ou feu rouge que l’on a proposé d'appeler 

phraséotermes (G. Gréciano, d'après G. Rey 2002 : 92) et qui, malgré leur transparence, sont 

codés, sans pour autant présenter une structure base-collocatif (le locuteur ne choisit pas 

cardiaque en fonction d'arrêt). Cette classification se résume donc succinctement à la 

structure suivante : la phraséologie (unité : phrasème) se compose de phraséotermes (arrêt 

cardiaque / équipement portuaire / feu rouge), de collocations (administrer une gifle / un 
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célibataire endurci / grièvement blessé) et de locutions (casser les pieds à qqn / prendre la 

mouche /un cordon bleu) » (Hausmann & Blimenthal 2006 : 4). 

Ici, les syntagmes terminologiques sont remplacés par des « phraséotermes » placés 

dans la phraséologie. 

Dans le discours spécialisé 

 Les termes sont parfois inclus dans la phraséologie de la langue de spécialité, mais 

même dans ce cas ils forment un groupe à part. Dans son Guide de la recherche 

phraséologique en langue de spécialité S. Pavel définit la terminologie comme partie 

intégrante de la phraséologie de la langue de spécialité (LS), cette dernière étant définie dans 

la Norme 1087 de l’ISO (1989) comme « sous-système linguistique qui utilise une 

terminologie et d’autres moyens linguistiques et qui vise la non-ambiguïté de la 

communication dans un domaine particulier ». A son avis, la phraséologie d'une langue de 

spécialité se distingue de la phraséologie de la langue courante (qui comprend des locutions, 

des collocations, des expressions idiomatiques, des dictons, des aphorismes, etc.) par le 

contenu sémantique de sa terminologie et par un domaine d’emploi limité au milieu 

professionnel : « Le phraséologisme LS est une combinaison préférentielle ou une solidarité 

lexicale d’un terme, appelé noyau ou base, et de mots qui cooccurent dans la même phrase 

(cooccurrents, mots tandem) » (Pavel 1994), « il a un caractère syntaxique et notionnel 

particulier qui va au-delà de la notion désignée par le terme (élément de base du 

phraséologisme spécialisé) » (Rousseau 1993 : 9, cité d’après Pavel 1994). La terminologie, 

en tant que partie de la phraséologie LS, est identifiable par sa fonction de désignation des 

concepts spécialisés et par sa position de noyau vis-à-vis des phraséologismes LS. « Unité 

phraséologique, phraséologisme : combinaison de type entité + propriété, entité + 

processus, processus + entité, processus + propriété. Chacun de ses cooccurrents peut être 

aussi bien un terme qu’un mot LC » (Pavel 1994). Dans son approche, S. Pavel propose deux 

typologies de combinaisons phraséologiques en langue de spécialité :  

1. La typologie morpho-syntaxique où figurent les groupes :  

o PHR à noyau nominal  

o PHR à noyau adjectival  

o PHR à noyau verbal  

Rappelons que le noyau du syntagme est un terme. 
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2. La typologie lexico-sémantique intégrant : 

o Combinaison lexicalement figée 

o Combinaison à commutativité restreinte 

o Combinaison libre 

dont les définitions respectives sont données ci-après : 

1. Combinaison lexicalement figée : est combinaison dont aucun des composants ne peut être 

changé (remplacé, permuté ou éliminé) et aucun nouvel élément ne peut être ajouté sans que le 

sens ne change. Le sens global d’une telle combinaison est souvent, mais pas nécessairement, 

différent de la somme des sens de ses composants. Les termes complexes en font partie et 

peuvent être définis séparément. (jur.) promulguer une loi 

2. Combinaison à commutativité restreinte : combinaison dont au moins un élément lexical 

peut être remplacé par un synonyme, déplacé, éliminé et où au moins un nouvel élément peut 

être ajouté sans que le sens global change. Le sens global peut être déduit de la somme des 

sens des parties.     (math.) déformer par (sous) translation 

3. Combinaison libre : combinaison d’un terme noyau avec n’importe quel membre d’une 

famille de mots synonymes en LC, prévisible de par la compatibilité conceptuelle des 

composants et dont on peut déduire le sens global en cumulant les sens des parties. Elle met en 

évidence une propriété ou une fonction du concept désigné par le terme noyau, ce qui facilite 

la rédaction des définitions. Par exemple, lors d’un dépouillement concernant le terme 

agrégat, on peut repérer les combinaisons suivantes : (phys.) l’agrégat adopte une 

configuration, s’agrège, bouge, (se) déplace, change de taille, colle à un autre, contient des 

particules, croît, décroît, diffuse vers une frontière, envahit un site, grossit, percole, pousse, 

remplit un espace, suit une trajectoire 

absorber, analyser, assembler, casser, coller, construire numériquement, créer, déformer, 

disjoindre, fabriquer, translater, visualiser un agrégat (Pavel 1994). 

Ici S. Pavel n’emploie pas le terme collocation pour la phraséologie spécialisée, le 

laissant pour désigner une unité de la phraséologie de la langue générale. Les termes 

complexes sont situés dans le groupe des combinaisons lexicalement figées, sans pourtant en 

être les représentants uniques. Le groupe des combinaisons à commutativité restreinte 

correspond aux collocations terminologiques tandis que la combinaison libre, s’apparente à la 

fois à une collocation et au syntagme libre, avec un trait spécifique : le terme est noyau de 

syntagme. 
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Dans les études consacrées aux collocations et réalisées dans le corpus spécialisé, la 

distinction entre terme et collocation n’est pas souvent faite. Ces deux entités font ainsi l’objet 

d’une reconnaissance ambiguë comme le montrent les exemples ci-après. 

Dans le cadre du traitement automatique, l’étude du lexique est effectuée par un 

concordancier191, dans lequel la notion de collocation est prise trop largement et peut inclure 

la notion de terme. C’est notamment le cas d’Étude des séquences linguistiques récurrentes 

dans un corpus de spécialité publiées par IniTerm (2010) :  

L'étude terminologique d'un texte à l'aide d'un concordancier permet de repérer les séquences 

linguistiques récurrentes. Cette activité est à la base du travail du terminologue, car elle permet 

d'extraire du corpus (et seulement du corpus) les termes et les candidats termes. Il ne s'agit 

donc pas de faire une analyse textuelle traditionnelle (étudier la structure générale des textes, 

la syntaxe ou le lexique). Il s'agit de s'intéresser aux séquences ou structures linguistiques 

récurrentes, c’est-à-dire celles qui ont dans la langue une fréquence d’apparition significative. 

Dans la branche de la lexicologie qui étudie ce type d’unités linguistiques, la phraséologie, ces 

structures s'appellent des collocations (termes équivalents : schémas collocationnels, 

colligations, patrons syntaxiques, etc.).  

Il existe ainsi une relation d’inclusion de la notion de terme dans la notion de 

collocation : « Une collocation reconnue et employée par des spécialistes est un terme, 

désignant une notion dans un domaine de spécialité ». Cependant la distinction entre les deux 

notions peut être retrouvée dans le continuum : « La principale difficulté est de faire le 

partage entre une séquence fortuite, une collocation, un candidat terme, ou un terme. Ces 

différents éléments rencontrés se répartissent sur un continuum qui va de l'agencement 

syntaxique fortuit au terme avéré dans le domaine en question » (ibid. : 2010). 

J. Giráldez Ceballos-Escalera (2010) réunit pour sa part les notions de collocations 

terminologiques et de termes complexes dans son article consacré aux collocations juridiques. 

Pour illustrer la directionnalité des collocations juridiques l’auteur propose les collocations 

acte authentique, acte sous seing privé, acte de naissance, acte de mariage, acte de décès, en 

expliquant que dans tous ces exemples, le choix du collocatif (naissance, mariage, décès) est 

imposé par la base (acte) (Giráldez Ceballos-Escalera 2010 : 4). A notre avis, il s’agit là de 

termes complexes qui renvoient chaque combinaison lexicale à un seul concept.  

                                                
191 Concordancier : Liste ordonnée de mots extraits d'un texte et accompagnés de la référence de chaque 

occurrence et d'une partie du contexte (norme ISO 1087) 
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En langue juridique, les collocations substantif-préposition-substantif et substantif-substantif 

forment un type plus productif de collocation dénommé « collocation conceptuelle » 

(Martin : 1992, Sager : 1997, Heid : 2001), « syntagme terminologique » (Kocourek 1982), ou 

« combinaison lexicale spécialisée » (CLS) (L’Homme (1993, 1995, 1998). J’ai adopté la 

dénomination « collocation conceptuelle » pour la différencier des collocations lexicales. La 

« collocation conceptuelle » comprend un groupe de mots servant à désigner une notion selon 

une certaine convention au sein d'une communauté de spécialistes d'un domaine donné. Les 

« collocations conceptuelles » se caractérisent par l’information conceptuelle, par la fréquence 

d’utilisation et par la fixation, ce qui rend difficile de substituer ou changer l’ordre des 

éléments (Giráldez Ceballos-Escalera 2010 : 11).  

L’auteur donne des définitions reconnues de l’abus de confiance (Art. 314.1 C. pénal) et de la 

saisie-arrêt (Lexique de termes juridiques, Dalloz), représentant le caractère distinctif d’un 

terme. Compte tenu de la définition de la « collocation conceptuelle » proposée nous 

constatons que celui-ci ne fait pas de distinction entre terme complexe (« syntagme 

terminologique ») et « combinaison lexicale spécialisée », autrement dit dans le discours 

juridique les collocations comprenant un terme et un terme complexe. 

E. Lavault-Olléon et F. Grossmann (2008) décrivent la complexité et la nécessité de 

distinguer phraséologisme et terme juridique auxquelles ils ont été confrontés en travaillant 

sur le projet européen de terminologie juridique LexALP, projet concernant la Convention 

alpine qui regroupe huit états et quatre langues (allemand, français, italien, slovène). Après 

avoir formulé les principes de cette distinction sur une base linguistique, les auteurs 

fournissent de nombreux cas ayant nécessité une analyse avant d’être répertoriés en tant que 

terme ou en tant que phraséologisme. E. Lavault-Olléon et F. Grossmann relèvent 

préalablement l’ambiguïté du terme phraséologisme qui diffère de la langue générale. 

L’extension syntagmatique de la notion de terme, parfois justifiée, traduit aussi souvent un 

aveu d’impuissance : si les termes sont extensibles en « phrasèmes » et autres 

« phraséologismes » supposés, c’est que le sens terminologique ne se laisse pas enfermer dans 

les bornes étroites de termes isolés, et doit prendre en compte le texte ou le discours. Daniel 

Gouadec (1994) distingue terme et phraséologisme en considérant que la fonction principale 

du terme est la désignation tandis que le phraséologisme se caractériserait principalement par 

sa fonction de « formulation », intégrant un terme comme élément principal (Lavault-Olléon 

& Grossmann 2008 : s.p.). 
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Par suite, ils définissent le phraséologisme par rapport au terme en se basant sur trois 

critères :  

•  à travers leur fonction référentielle (c’est le critère principal de D. Gouadec) : le 

phraséologisme, bien qu’intégrant un terme, dispose moins que lui de la capacité de 

désignation et inclut la description des caractéristiques d’une notion, c’est-à-dire implique un 

système relationnel ou prédicatif […]; 
• à travers leur caractère semi-figé : les phraséologismes ont en principe un certain degré de 

figement sémantique ou syntaxique ; ce critère n’est cependant pas toujours distinctif, dans la 

mesure où les termes eux-mêmes sont souvent des syntagmes figés […]; 
• à travers leur fonction d’usage : les phraséologismes sont des marqueurs stylistiques, qui 

signalent, par leur caractère stéréotypé, l’appartenance à un genre ou à un domaine de 

spécialité ; de ce fait, ils ont en principe une certaine récurrence – bien qu’il y ait souvent des 

variations lexicales ou syntagmatiques – ce qui justifie un traitement spécifique (Lavault-

Olléon & Grossmann 2008 : s.d.). 

R. Silva aborde aussi la distinction problématique entre terme complexe (ou comme elle 

dit « l’unité terminologique multilexémique ») et collocation, en langues de spécialité, qu’elle 

propose d’appeler « collocation terminologique». Celle-ci rappelle que les unités 

terminologiques sont « des unités linguistiques complexes, composées au minimum par deux 

lexèmes et dont la combinaison morphosyntaxique totale a pour fonction de dénommer un 

concept » (Silva 2004 : 352). 

Comme pour la langue générale, l’étude des collocations en langue de spécialité s’est 

considérablement développée avec la mise au point de logiciels d’extraction et de 

concordance. Cependant l’extraction des collocations comporte des difficultés, parce qu’elles 

sont des groupes d’unités lexicales se définissant par des affinités sémantiques et l’usage. Il 

s’agit donc de paramètres qu’un extracteur ne peut exploiter directement devant s’aligner sur 

d’autres indices, principalement : 1) la fréquence ; et 2) les parties du discours entrant dans la 

formation d’une collocation, qui peuvent êtres différentes et donner lieu à des groupes de 

nature variées (L’Homme 2004 : 202). « La distinction entre la collocation et le terme 

complexe, déjà difficile à pratiquer pour le terminographe, est pratiquement impossible à 

automatiser » (ibid. : 203). 

F. Maniez (2002) propose un procédé de distinction automatique des termes et 

collocations. L’auteur souligne que la prédominance quantitative de la terminologie dans les 
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langues de spécialités fait de l’extraction terminologique un champ d’investigation privilégié 

en traitement automatique des langues. Toutefois en parallèle il faudrait rendre plus précise 

l’extraction phraséologique et l’étude des collocations. Le problème de l’automatisation du tri 

entre termes et collocations est l’une des difficultés rencontrées par les programmes 

d’extraction terminologique. Ainsi, les expressions de patrons syntaxiques identiques (celles 

du type <Adjectif – Nom> en anglais) peuvent à son avis être repérées automatiquement grâce 

à un étiquetage morphosyntaxique, mais un étiquetage tenant compte de traits sémantiques est 

nécessaire pour séparer les termes des simples collocations. 

La distinction entre termes et collocations de la langue spécialisée reste parfois difficile à 

opérer, et nécessite à un stade ultérieur la prise en compte de traits sémantiques réglementant 

la combinatoire des noms et des adjectifs. Dans cette optique, l’accès à la liste des candidats 

termes rejetés lors du processus de la validation terminologique opérée par les linguistes et les 

spécialistes du domaine lors d’études antérieures pourrait s’avérer précieux 

(Maniez 2002 : 13). 

Un terme composé est proche par nature des phraséologismes, mais il a des caractères 

spécifiques (que nous avons exposé dans le Chapitre 1) qui le placent dans une catégorie bien 

distincte des termes. Il est très important de différencier les termes des collocations et des 

locutions figées, mais nous ne voyons pas la nécessité d’introduire un nouveau terme (comme 

phraséoterme) pour une notion déjà bien définie en linguistique. 

 

4.2.4. Distinction : Collocation en discours spécialisé / 

Collocation en langue générale  

L’observation des termes complexes et des collocations permet de dégager certains 

traits distinctifs des collocations dans le discours spécialisé. Selon M.C. L’Homme 

(1997 : 16) les combinaisons d'unités lexicales présentent les caractéristiques suivantes : 

1. combinaisons de mots utilisées en langue spécialisée (plus précisément, en langue 

technique) ; 

2. les unités de la combinaison sont liées grammaticalement ; 

3. l'emploi des unités lexicales dans un contexte voisin est dicté par des conventions, c'est-à-

dire un usage convenu par un groupe de locuteurs (dans le cas qui nous préoccupe, il s'agit 

d'un groupe de spécialistes) ; 
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4. les groupes comprennent : a) une unité terminologique ; et b) une autre unité lexicale (un 

verbe, un adjectif ou un nom). La deuxième unité lexicale est généralement polysémique ; 

5. les deux unités lexicales contenues dans une combinaison ont d'autres emplois en langue 

technique. Les deux unités demeurent autonomes (elles peuvent, entre autres, former d'autres 

combinaisons créant ainsi tout un réseau combinatoire) […]. 
Celle-ci précise quelques années plus tard que 

la combinatoire des termes s’appuie aussi sur des questions d’usage ou de conventions qu’il 

importe de connaître pour les produire dans les textes spécialisés. Le groupe composé d’un 

terme et d’une autre unité lexicale ayant des affinités sémantiques et préférentielles de cette 

nature est fréquemment appelé collocation. Il s’agit d’une expression empruntée aux 

lexicologues et lexicographes et qui est utilisée pour désigner des associations priviligiées, 

comme café noir ou ignorance crasse. Toutefois, les lexicologues réservent l’expression aux 

associations lexicalement contraintes, alors que les groupes qui intéressent les terminographes 

sont souvent plus libres (L'Homme 2004 : 113). 

L’auteur indique les combinaisons qui attirent le plus l’attention en terminologie, à 

savoir : Nom+verbe (ou verbe+nom, verbe+prép.+nom) ; Nom+adjectif (ou adjectif+nom) ; 

Nom+(prép.)+nom. Elle ajoute pourtant que les cooccurrents peuvent faire l’objet d’un 

regroupement sémantique et que chaque domaine de spécialité peut donner lieu à des 

découpages différents (ibid. : 2004). 

Dans ses travaux, L. Larivière soulève la question de la diversité des acceptions et des 

désignations des collocations : 

Tout comme les unités lexicales appartiennent soit à la LG soit à la LS, de même les 

combinaisons lexicales appartiendront à l'une ou à l'autre langue pour former deux groupes 

distincts : les collocations en langue générale (CLG) et les collocations en langue de 

spécialité (CLS). Toutefois, il importe de préciser que les CLG, tout comme les unités 

lexicales consignées dans les dictionnaires de langue générale, comprennent à la fois des mots 

de la LG et de la LS, alors les CLS n'appartiennent qu'à un domaine de spécialité (Larivière 

1998 : 178). 

Elle pose des définitions fondées sur certaines relations hiérarchiques existant entre le 

terme de base collocation, et le terme du premier niveau d’articulation collocation en langue 

de spécialité. Notamment si la collocation est, comme nous l’avons déjà cité, une 

« combinaison semi-figée, récurrente et arbitraire, d'unités lexicales qui ont développé une 

affinité ou relation privilégiée consacrée par l'usage et dont la capacité combinatoire est 
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limitée ». Par la suite, collocation en langue de spécialité (CLS) est une « collocation formée 

d'un terme noyau, consistant en un syntagme verbal, nominal, adjectival ou adverbial, et de 

termes cooccurrents qui appartiennent à une langue de spécialité » (Larivière 1998 : 191).  

Par ailleurs, R. Silva propose le terme de collocation terminologique pour nommer les 

collocations de la langue de spécialité et les décrit comme suit : 

Les collocations terminologiques peuvent, du point de vue morphosyntaxique, présenter deux 

cas de figure : 

a) soit elles sont constituées par deux lexèmes, l’un possédant le statut de terme mono ou 

multilexémique et l’autre celui de non-terme (optimizar a dose*) ; 

b) soit elles sont constituées par deux lexèmes, dont les deux peuvent être des termes mono ou 

multilexémiques (diagnosticar massas pancreáticas**).  

Dans ce dernier cas, le spécialiste identifie le concept auquel renvoie l’un des lexèmes qui a le 

statut d’unité terminologique et qui dans un certain contexte syntagmatique attire un autre 

lexème qui peut être lui aussi terminologique. Ce qui réunit a) et b) c’est que la totalité de la 

construction morphosyntaxique ne renvoie ni dans un cas ni dans l’autre à des unités 

terminologiques, résultant ainsi dans des non-termes, puisque aucune des collocations 

terminologiques ne renvoie à un seul concept (Silva 2004 : 352). 

*optimiser la dose, **diagnostiquer des masses pancréatiques 

Ainsi, les différences existant entre une collocation dans la langue générale et son 

homologue dans la langue spécialisée d’après les ouvrages étudiées sont les suivantes :  

1. La collocation dans la langue de spécialité comporte au moins un terme.  

2. Les groupes lexicaux en langues de spécialité (collocations) sont souvent plus libres. 

A partir de l’étude des collocations dans le discours juridique, nous apporterons d’autres 

conclusions venant compléter les traits distinctifs de ces deux phénomènes. 
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4.3. Les collocations dans le discours juridique 

« Les collocations se taillent la part du lion dans l’inventaire des phrasèmes », dit 

I. MОХ’čЮФ  (1998 : 24). Elles sont fréquentes en langue générale comme en langue de 

spécialité et font partie intégrante du discours juridique. 

On dit très souvent que l’homme parle avec des mots ; cela présuppose que, pour bien parler 

une langue, il suffit d’en posséder le lexique (= les mots) et la grammaire (= la syntaxe + la 

morphologie). Or c’est faux : le lexique et la grammaire sont nécessaires mais très loin d’être 

suffisants. Dans les textes littéraires, les médias et la langue parlée, les phrasèmes ne sont pas 

moins répandus […]. En fait, ce sont la fréquence et la qualité de leur usage qui déterminent la 

différence entre un locuteur natif et un étranger qui a bien appris la langue : UN NATIF 

PARLE EN PHRASÈMES (Mel’čЮФ 2003 К) : 3-4). 

Si cela est vrai pour la langue générale, il en est de même pour la langue spécialisée et, 

en l’occurrence, pour le discours juridique. Ainsi, le juriste emploie des phrasèmes juridiques 

où les collocations jouent un très grand rôle. Nous précisons ici – juriste, puisque les 

collocations juridiques sont probablement mieux connues des natifs que des étrangers, mais 

restent à apprendre pour être utilisées librement par les natifs ainsi que par les étrangers. 

Le niveau de maîtrise de la langue juridique, la capacité de produire un discours du droit 

(écrit ou oral) est sans doute définie non seulement par la terminologie, mais également par 

des collocations qui jouent plusieurs fonctions dans ce discours. C’est pourquoi l’étude des 

collocations juridiques peut bénéficier aux natifs et aux étrangers étudiant la langue de 

spécialité, la comparaison du phénomène collocatif dans les deux langues sera précieuse pour 

les traducteurs. 

4.3.1. Absence de terminologie unifiée et approches 

différenciées vis à vis des collocations  

Dans les ouvrages russes consacrés à la langue du droit le phénomène collocatif est 

désigné au moyen des termes : cliché (ɤɥɢɲɟ, ɲɬɚɦɩɵ), cliché juridique (ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɟ 

ɤɥɢɲɟ), collocation juridique (ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɟ ɤɨɥɥɨɤɚɰɢɢ), formule juridique (ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɟ 

ɮɨɪɦɭɥɵ). Ces catégories comprennent les termes, les collocations et les adages juridiques, 
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selon les auteurs, ce qui témoigne d’une instabilité terminologique due au fait que ce 

phénomène linguistique n’est pas encore suffisamment exploré. 

Dans les travaux français les désignations expressions, expression juridique, 

collocation, collocations de la langue juridique, collocation du langage juridique, 

combinaison lexicale spécialisée, phraséologismes et phraséotermes sont employées. L’usage 

de ces termes est également ambigu chez certains auteurs, comme par exemple, celles 

apparaissant en italique dans la phrase : « Dans la même classe des collocations nominales, on 

peut identifier des collocations terminologiques ou « phraséotermes » (c’est-à-dire les termes 

complexes propres à un champ de connaissances déterminé) » (Scurtu 2008 : 895). En parlant 

des collocations dans la langue de spécialité, notamment juridique, on constate que « La 

collocation peut se cacher sous diverses appellations et parfois recouvrir des réalités 

linguistiques différentes » (Dechamps 2004 : 363).  

N. Mišankina et Ž. Rožneva notent l’abondance de « clichés juridiques » dans les 

textes des condamnations judiciaires (Mišankina & Rožneva s.d.). N. Ivakina dans son livre 

sur la rhétorique judiciaire parle de l’existence d’un grand nombre d’expressions 

standardisées toutes prêtes – des « formules juridiques » - dans le discours du juriste, telles 

que : ɜɦɟɧɢɬɶ ɜ ɜɢɧɭ, ɜɨɡɦɟɫɬɢɬɶ ɭɳɟɪɛ, ɜ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɦ ɡɚɤɨɧɨɦ ɩɨɪɹɞɤɟ, ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ 

ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ ɞɨɝɨɜɨɪɚ, ɢɡ ɯɭɥɢɝɚɧɫɤɢɯ ɩɨɛɭɠɞɟɧɢɣ, ɞɨɜɟɪɢɬɟɥɶɧɨɟ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɟ, 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɩɨɲɥɢɧɚ, ɛɟɡɜɟɫɬɧɨ ɨɬɫɭɬɫɬɜɭɸɳɢɣ, ɧɟɞɟɥɢɦɚɹ ɜɟɳɶ, ɧɚɫɥɟɞɧɢɤ ɩɨ 

ɡɚɤɨɧɭ, ɪɚɫɬɨɪɠɟɧɢɟ ɛɪɚɤɚ, ɦɟɪɵ ɩɪɟɫɟɱɟɧɢɹ, ɩɪɢɧɹɬɢɟ ɤ ɫɜɨɟɦɭ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɭ 

(Ivakina 2007). 

Les auteurs russes opposent parfois les ɤɥɢɲɟ (par exemple, ɧɚ ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ 

ɢɡɥɨɠɟɧɧɨɝɨ, ɞɨɜɨɞɢɦ ɞɨ ɜɚɲɟɝɨ ɫɜɟɞɟɧɢɹ, ɞɨɝɨɜɨɪɨɦ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɨ) qui traduisent un 

phénomène plutôt positif en assurant une formulation économique de la pensée192 et les 

ɲɬɚɦɩɵ (par exemple, ɩɪɨɜɟɞɟɧɧɨɟ ɦɟɪɨɩɪɢɹɬɢɟ, ɪɟɡɤɚɹ ɤɪɢɬɢɤɚ) représentatifs d’un 

phénomène négatif ayant une sémantique « effacée » (Šepelev 2002, Starodubova 2003, 

Ivakina 2007). L'analyse montre pourtant que dans les deux cas il s'agit du même phénomène 

de clichés dans les textes juridiques (Xazova 2011 : 149). A ce propos, O. Xazova affirme que 

lorsque le « standard du langage » (ɪɟɱɟɜɨɣ ɫɬɚɧɞɚɪɬ) économise les efforts et le temps il 

                                                
192 On souligne l'économie des efforts et du temps qui se révèle non seulement dans l'économie 

« matérielle », mais aussi dans l'économie d'activité de reflexion (Rozental' 2006 : 186) 
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faut approuver son utilisation ; dans le cas contraire, il ne faut pas l'employer dans le discours 

(ibid. : 150). 

Les spécialistes en droit certifient également que les collocations abondent dans le 

discours juridique et formulent des exigences pour les collocations qui sont analogues à celles 

concernant les termes juridiques, notamment d’exactitude, d'univocité et d'uniformité. Ainsi, 

E. Krjukova entre en polémique avec les juristes qui proposent de renoncer à l’usage d’un 

« jargon de chancellerie », d’expressions de style bureaucratique dans la langue des actes 

législatifs. Selon son opinion, ce sont en règle générale des collocations qui sont les clichés 

(ɲɬɚɦɩ) dans le discours législatif. Sans l’usage de collocation de langue générale russe (par 

exemple, ɩɪɨɜɨɞɢɬɶ  ɚɧɚɥɢɡ,  ɧɟɫɬɢ  ɛɪɟɦɹ,  ɛɪɟɦɹ  ɥɟɠɢɬ,  ɨɤɚɡɵɜɚɬɶ  ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɟ, 

ɜɵɩɨɥɧɹɬɶ ɞɨɝɨɜɨɪ, ɧɚɪɭɲɚɬɶ ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɡɚɤɥɸɱɚɬɶ ɞɨɝɨɜɨɪ, ɪɚɡɦɟɳɚɬɶ ɡɚɤɚɡ, ɞɚɜɚɬɶ 

ɡɚɤɚɡ, ɜɧɨɫɢɬɶ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ  ɢ  ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ,  ɜɧɟɫɬɢ  ɧɚ  ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ) il est difficile de 

représenter un texte de loi (Krjukova 2000). 

Dans les exemples cités les auteurs incluent dans la même série les termes 

(ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ ɩɨɲɥɢɧɚ), les collocations ayant dans leur composition un terme 

(ɜɵɩɨɥɧɹɬɶ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɧɚɪɭɲɚɬɶ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɡɚɤɥɸɱɚɬɶ  ɞɨɝɨɜɨɪ)  et les collocations ne 

comprenant que des unités de la langue générale (ɜɧɨɫɢɬɶ ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ ɢ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ, ɜɧɟɫɬɢ 

ɧɚ  ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ,  ɩɪɨɜɨɞɢɬɶ ɚɧɚɥɢɡ). On trouve également des exemples de ce mélange 

pour les collocations juridiques en français (nous en avons cité quelques-uns).  

Après avoir fait la distinction entre collocations et termes juridiques, une classification 

des collocations juridiques apparaît comme nécessaire. Énumérons les classifications de 

collocations existantes les plus connues avant de proposer notre typologie des collocations 

juridiques.  

4.3.2. Classifications et typologies existantes des 

collocations 

A. Tutin et F. Grossmann proposent, sur le plan sémantique, une typologie où les 

collocations sont réparties en trois types : collocations opaques, transparentes, régulières selon 

l’idiosyncrasie et l’idiomaticité du collocatif. L’idiomaticité est liée ici au caractère non 

standard de l’association linguistique, tandis que l’idiosyncrasie est liée au caractère unique 

de cette association (Grossmann & Tutin 2003 : 9). 
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1. Le sens du collocatif en cooccurrence avec L est différent du sens qu’il a en dehors de 

cette association (peur bleue, colère noire). Dans ce cas (collocations opaques), 

l’association paraît arbitraire et non transparente sur le plan sémantique. 

2. Le collocatif peut avoir un sens interprétable (la collocation est « transparente ») mais 

apparaître difficilement prédictible (faim de loup, brouillard à couper au couteau, 

grièvement blessé, avoir faim). Le collocatif n’a pas de statut lexical (c’est un syntagme 

comme de loup ou à couper au couteau) ou bien a un sens décodable en cooccurrence 

avec la base (grièvement, avoir) On parlera de collocations transparentes. 

3. Le collocatif inclut le sens de la base ou a un sens très générique (nez aquilin, l’âne 

brait, grande tristesse). L’association est motivée et transparente. Le collocatif est à 

base unique (on définirait le collocatif à l’aide de la base, comme dans le cas de aquilin) 

ou bien au contraire porte sur un paradigme qui semble pouvoir être défini à l’aide de 

traits sémantiques. On parlera de collocations régulières (Tutin & Grossmann 

2003 : 12-13). 

Une typologie syntaxique est par ailleurs proposée dans la définition de la collocation de F.J. 

Hausmann : 

On appellera collocation la combinaison caractéristique de deux mots dans une des structures 

suivantes :  

a) substantif + adjectif (épithète) ;  

b) substantif + verbe ;  

c) verbe + substantif (objet) ;  

d) verbe + adverbe ;  

e) adjectif + adverbe ;  

f) substantif + (prép.) + substantif (Hausmann 1989 : 1010).  

 
Plusieurs chercheurs (Nerima 2006, Sipmann 2006, Fontenelle 1992 et autres) 

considèrent toutefois que les collocations peuvent former une très grande variété de 

configurations syntaxiques : « Le terme collocation se réfère à la combinaison syntagmatique 

des items lexicaux et elle est indépendante de la catégorie des mots ou de la structure 

syntaxique » (Fontenelle 1992 : 222). 

Une autre typologie selon des critères contextualistes est proposée par A. Partington 

(1998). Pour lui les types de collocations correspondent à : 
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• la collocation textuelle, qui se définit comme la cooccurrence de deux mots ou plus 

dans un espace de texte court ; 

• la collocation psychologique (ou associative), qui doit son existence aux compétences 

linguistiques permettant de statuer intuitivement sur ce qui est « normal » et/ou « 

correct » et désigne par voie de conséquence l’association de deux mots ou plus, qui 

ne semble transparente qu’à un locuteur natif ; 

• la collocation statistique, qui correspond à la probabilité de rencontrer deux mots ou 

plus juxtaposés dans un espace de texte court (Dubreil 2008 : 16). 

Il faut également citer la typologie de Benson :  

Pour Benson et al. (1997) la collocation est une « combinaison arbitraire et imprévisible de 

mots ». Dans leur dictionnaire, ils classent les collocations en deux groupes, les collocations 

grammaticales et les collocations lexicales :  

- les collocations grammaticales consistent en un mot dominant — nom, adjectif ou verbe — 

suivi d’une préposition ou d‘une structure grammaticale telle qu’une proposition infinitive ou 

une proposition relative. […] 
Les collocations grammaticales se présentent habituellement sous les formes d’un verbe + 

préposition (statuer sur), nom + préposition (obligation envers) et adjectif + préposition 

(capable de – opposable à).  

- les collocations lexicales sont généralement formées de deux composantes lexicales 

d'importance plus ou moins égale, formées de noms, d'adjectifs, de verbes ou d'adverbes 

(Giráldez Ceballos-Escalera 2010 : 1-2). 

A notre avis la sructure grammaticale ne devrait pas constituer le socle d’une typlogie, 

puisque la même collocation peut avoir plusieurs variations avec des structures différentes. En 

revanche, la modélisation structurelle des collocations peut servir à les étudier. 

4.3.3. Typologie des collocations juridiques 

Nous proposons ici de nommer collocations spécialisées les collocations qui 

fonctionnent dans le discours spécialisé et ont des traits caractéristiques par rapport aux 

collocations de la langue générale, mais ne sont pas forcément terminologiques (ou bien 

contenant un terme). La collocation spécialisée est une occurrence lexicale privilégiée par 
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l’usage d'éléments linguistiques entretenant une relation syntaxique de subordination ou 

de coordination dans le discours spécialisé.  

De manière générale, il est temps de classer les collocations dans le discours juridique, 

afin de contribuer à leur étude différenciée et, par conséquent, simplifier l’enseignement de la 

langue du droit et de la traduction. L’analyse du corpus en russe et en français montre que 

l’on peut parler de collocations spécifiques dans le discours juridique. Nous les distinguons en 

précisant leur spécificité sémantique et grammaticale par rapport à la langue générale. En 

particulier, notre typologie est fondée sur la distinction notionnelle des composants des 

collocations, à savoir des éléments terminologiques et non terminologiques. 

Les collocations spécialisées du discours juridique peuvent être classées en trois 

groupes (Figure 4.3 193) : 

 

I. Collocations non terminologiques  

II. Collocations terminologiques 

III. Collocations de termes  

 

 

 

                                                
193 Les termes juridiques sont soulignés. 
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4.3.3.1. Collocations non terminologiques  

En parlant du discours spécialisé on prête généralement attention aux collocations qui 

incluent les termes : « la collocation est une combinaison non libre et cette combinaison, en 

langue de spécialité, est constituée d’une base (terme), choisie librement et d’un collocatif qui 

permet d’attribuer un sens spécifique à l’expression » (Dechamps 2004 : 363). La cause en est 

probablement l’approche terminologique du discours spécialisé, qui suit en premier lieu un 

chemin de repérage des termes et en second lieu procède à l’identification de leur 

combinatoire : « le terminographe s’intéresse d’abord aux termes, ensuite il s’attarde sur les 

combinaisons dans lesquelles ils se trouvent » (L’Homme 2004 : 202). 

Notre approche interdisciplinaire montre que dans le discours juridique les collocations 

non terminologiques coexistent avec des collocations comportant des termes et jouent un rôle 

bien particulier et important dans le discours. Le trait distinctif des collocations non 

terminologiques est l’absence d’un terme dans leur composition : 

 ɜɧɟɫɬɢ  ɧɚ  ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ,  ɩɪɢɦɟɧɢɬɶ ɦɟɪɵ, ɞɟɹɧɢɟ  ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ, ɢɫɬɪɟɛɨɜɚɬɶ 

ɯɚɪɚɤɬɟɪɢɡɭɸɳɢɣ ɦɚɬɟɪɢɚɥ,  ɜɧɨɫɢɬɶ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ  ɢ  ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ,  ɩɨɞɥɟɠɚɬɶ 

ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɸ ;  

entrer en vigueur, application de l’alinéa, avec les adaptations nécessaires, rendre 

applicable, procéder aux adaptations nécessaires, mettre à néant, pour cause juste, pour 

cause d’incompétence, affirmer sous serment, à due concurrence, nul et non avenu. 

D’après J. Picotte « De nombreuses expressions et locutions de la langue courante 

émaillent la langue du droit ; elles lui procurent l’appui nécessaire pour servir d’assiette à son 

discours. Ces expressions acquièrent de ce fait le statut d’expressions juridiques et sont 

intégrées dans ce qu’on appelle le vocabulaire juridique de soutien » (Picotte 2010 : 2338). 

 
Parfois on peut les rapporter à un domaine d’emploi en droit, comme le fait 

S. Bissardon (2009 : 483) : classer sans suite (au pénal), clore les débats (développement de 

l’instance, audience).  

Les collocations de la langue générale précisent un sens juridique une fois employées 

dans le discours du droit : 

 s’inscrire en faux - 1. (Langue générale) nier, démentir ; 2. (Droit, saisine du juge) 

remettre en cause l'authenticité d'une pièce versée au dossier. 
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Un autre exemple peut être donné avec l’emploi des collocations se prononcer définitivement, 

à titre définitif ou encore se prononcer souverainement s’agissant d’une affaire ou d’une 

question soumise à l’examen d’un juge. Dans ce cas l’adverbe souverainement signifie qu’il 

juge sans possibilité d’appel.  

Certaines collocations non terminologiques d’une langue révèlent leur appartenance au 

discours juridique en comparaison avec leurs équivalents d’une autre langue : 

souverainement - ɛɟɡɚɩɟɥɥɹɰɢɨɧɧɨ  

devenir définitif - ɜɫɬɭɩɚɬɶ ɜ ɡɚɤɨɧɧɭɸ ɫɢɥɭ  

il n’ y a lieu à suivre - ɞɟɥɨ ɩɨɞɥɟɠɢɬ ɩɪɟɤɪɚɳɚɧɢɸ  

en l’espèce - ɜ ɞɚɧɧɨɦ ɞɟɥɟ 

Les linguistes russes associent les textes juridiques au style officiel, ou style d’affaire 

suivant deux dénominations clichés (ɤɥɢɲɟ et ɲɬɚɦɩɵ), introduites antérieurement. Ces 

dernières servent à uniformiser les textes de documents ou de lois et sont en quelque sorte des 

marqueurs du discours juridique. En même temps, les collocations non terminologiques ne 

peuvent être considérées comme une catégorie de la langue générale. De telles collocations, 

n’ayant pas de termes juridiques dans leur structure, ont souvent des caractéristiques 

spécifiques : un sens juridique vis-à-vis de la langue générale, une appartenance exclusive au 

discours juridique, et la violation de la combinatoire et de la valence des lexèmes de la langue 

générale.  

4.3.3.2. Collocations terminologiques  

Du point de vue morphosyntaxique les collocations terminologiques comprennent deux 

parties : une base et un collocatif. La base est représentée par un terme juridique, ce dernier 

peut être simple ou complexe. Le collocatif n’est pas un terme. Par exemple (la base 

terminologique figure ci-après en caractère gras) :  

ɧɟ ɨɝɨɜɨɪɟɧɨ ɡɚɤɨɧɨɦ, ɩɪɨɢɡɜɟɫɬɢ ɚɪɟɫɬ, ɩɨɞɩɢɫɚɬɶ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɟ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ, 

ɩɪɟɞɫɬɚɬɶ  ɩɟɪɟɞ  ɫɭɞɨɦ,  ɡɚɤɥɸɱɚɬɶ  ɞɨɝɨɜɨɪ,  ɪɚɡɪɟɲɚɬɶ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ  ɞɟɥɨ, ɜ 

ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɦ ɡɚɤɨɧɨɦ ɩɨɪɹɞɤɟ, ɡɚɤɨɧ ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬ; 

refus du brevet, pour cause légitime, appliquer une convention collective, prendre par 

voie d'ordonnance, ordonnance mentionnée, la loi organique détermine  
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Le lexème de la langue générale dans l’acception terminologique change le sens de la 

collocation qui peut également exister en dehors du discours juridique : en tout état de cause 

ne signifie plus ɜɨ  ɜɫɹɤɨɦ,  ɜ  ɥɸɛɨɦ  ɫɥɭɱɚɟ,  ɤɚɤ  ɛɵ ɬɨ ɧɢ  ɛɵɥɨ, ce que nous suggère le 

disctionnaire non spécialisé, mais a une signification juridique : à tout stade de la procédure 

juridictionnelle (Bissardon 2009 : 249). 

La locution verbale figée apparaît parfois comme un élément indissociable de la 

collocation terminologique. Par exemple : tomber sous le coup de, tomber sous l’empire de, 

tomber sous l’égide de qui signifient s’exposer à la menace de quelque chose, ou encourir les 

effets de quelque chose, sont en collocation avec les termes loi, ordonnance, accusation, 

condamnation : tomber sous le coup de la loi, d’une ordonnance, d’une accusation, d’une 

condamnation.  

Parmi les collocations terminologiques, le groupe majoritaire est constitué par les 

collocations verbales ; le verbe est d’une part le noyau du syntagme et d’autre part le 

collocatif. Ce type est apparemment commun à tous les discours spécialisés. 

Dans le discours spécialisé la collocation terminologique a priori trouve sa place entre 

le terme complexe et le syntagme libre, les frontières restant assez floues. 

 

4.3.3.3. Collocations de termes  

Les collocations de termes se composent de deux ou plusieurs termes juridiques qui 

peuvent à leur tour être simples ou composés. L’emploi d’un grand nombre de cooccurrences 

constituées par quelques termes dans un même contexte juridique, représente alors une 

caractéristique de la collocation. A la différence des collocations terminologiques, dans les 

collocations de termes les deux parties sont équivalentes, de telle sorte qu’il est difficile, voire 
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impossible de définir une base et un collocatif. Les composants ne sont donc pas caractérisés 

par des relations sémantiquement hiérarchiques.  

Les trois types de collocations identifiés présentent des liens syntaxiques de 

dépendance et de coordination. La distinction existant entre ces liens est plus apparente 

dans le cas des collocations de termes, qui peuvent être partagées en deux groupes selon les 

liens syntaxiques relevés entre les composants. 

4.3.3.3.1. Collocation avec relation de dépendance 

Voyons quelques exemples de collocations avec relation de dépendance :  

ɚɩɟɥɥɢɪɨɜɚɬɶ  ɜ  ɫɭɞ,  ɧɨɬɢɮɢɰɢɪɭɟɦɵɣ  ɨɪɝɚɧ,  ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ  ɩɪɢɝɨɜɨɪ,  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɹɬɶ 

ɩɪɢɝɨɜɨɪ, ɫɭɞɶɹ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɹɟɬ;  

juger un prévenu, adjuger un contrat, cautionner une dette, casser une décision, recevabilité 

de la récusation, actionner devant le tribunal, statuer sur un litige, la loi punit. 

En règle générale, un seul terme peut se combiner avec d’autres termes dans les rapports 

collocatifs. Par exemple, le terme allouer s’emploie dans le discours juridique par rapport à 

une décision de justice avec un complément qui désigne une somme d’argent : allouer des 

dommages-intérêts, des intérêts, une indemnité, une somme, des crédits, une pension, une 

gratification en nature, un traitement ; le terme ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ s’emploie dans le discours 

juridique avec un complément comme ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɪɟɲɟɧɢɟ, ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ et d’autres. 

4.3.3.3.2. Collocation avec relation de coordination  

Des exemples de collocations avec relation de coordination sont donnés ci-dessous : 

ɩɪɚɜɚ ɢ ɫɜɨɛɨɞɵ 

ɩɪɚɜɚ ɢ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ 

ɱɟɥɨɜɟɤ ɢ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ 

ɩɪɨɬɨɪɢ ɢ ɭɛɵɬɤɢ 

ɢɫɤɚɬɶ ɢ ɨɬɜɟɱɚɬɶ 

ɞɟɹɧɢɟ ɢɥɢ ɭɩɭɳɟɧɢɟ 

droits et devoirs 

droits et libertés 
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abus et fraude 

abus ou omission 

casser et annuler 

dommages et intérêts 

auteur ou complice 

L’existence d’un lien de coordination dans ce dernier type de collocation semble être 

spécifique du discours juridique. C’est pourquoi nous en donnerons ici une description plus 

détaillée. Dans le discours les deux termes faisant partie de ces collocations sont en 

association, en alternance (et/ou) ou tout simplement proches l’un de l’autre dans le contexte.  

Souvent les deux termes qui composent une collocation sont antonymiques (ɢɫɬɟɰ ɢ 

ɨɬɜɟɬɱɢɤ,  ɩɪɚɜɚ  ɢ  ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ,  ɦɭɠɱɢɧɚ  ɢ  ɠɟɧɳɢɧɚ;  ОЦЩХШТ  ОЭ  ЫОЦЩХШТ, droits et 

obligations, homme et femme). Leur emploi montre alors dans le discours soit leur sens 

contraire, soit sert à souligner que même étant contraires les concepts sont applicables de la 

même manière au droit dans la situation donnée, définie par le texte du droit. 

Dans le discours, la collocation peut être disjointe, c'est-à-dire que les éléments peuvent 

se trouver à une distance l’un de l’autre dans la phrase ou dans le texte.  

Les composants d’une telle collocation peuvent également, comme tout terme de base, 

être remplacés par des termes d’un autre niveau d’articulation et subir des variations morpho-

syntaxiques. Parmi les collocations avec liens de coordination figurent des collocations 

invariables, comme juge et partie : ils sont juge et partie dans cette affaire.  

Voici quelques exemples d’emploi de ce type de collocations dans le discours des traités 

en russe et en français194 : 

ex. Français Russe Texte  
1. droits et obligations/droit et 

devoirs 
ɩɪɚɜɚ ɢ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ  

droits et obligations 
 

ɩɪɚɜɚ ɢ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ DU 

droits et obligations de ɩɪɚɜɚ  ɢ  ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ ɜ  ɤɚɤɨɦ-ɥɢɛɨ  PCP 
                                                
194 AH : Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (Helsinki, 1975) 

DU : Déclatation universelle des droits de l’homme (1948) 

PCP : Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966) 

PESC : Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturel (1966) 
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caractère civil ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦ ɩɪɨɰɟɫɫɟ 
modification des droits et 
obligations du requérant 

ɢɡɦɟɧɟɧɢɟ  ɩɪɚɜ  ɢ  ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɟɣ ɥɢɰɚ, 
ɩɨɞɚɜɲɟɝɨ ɩɪɨɫɶɛɭ 

  AH 

droits de l’individu de connaître 
ses droits et devoirs et d’agir en 
conséquence 

ɩɪɚɜɨ  ɥɢɰ  ɡɧɚɬɶ  ɫɜɨɢ  ɩɪɚɜɚ  ɢ 
ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ ɢ  ɩɨɫɬɭɩɚɬɶ  ɜ 
ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ ɫ ɧɢɦɢ 

AH 

décider des contestations sur les 
droits et obligations de 
caractère civil 

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  ɩɪɚɜ  ɢ  ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɟɣ ɜ 
ɤɚɤɨɦ-ɥɢɛɨ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦ ɩɪɨɰɟɫɫɟ 

PCP 

2. droits et libertés ɩɪɚɜɚ ɢ ɫɜɨɛɨɞɵ  
respect des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales 

ɭɜɚɠɟɧɢɟ ɤ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ ɢ ɨɫɧɨɜɧɵɦ 
ɫɜɨɛɨɞɚɦ 

DU 

conception commune des droits 
et libertés 

ȼɫɟɨɛɳɟɟ  ɩɨɧɢɦɚɧɢɟ  ɯɚɪɚɤɬɟɪɚ  ɩɪɚɜ  ɢ 
ɫɜɨɛɨɞ 

DU 

protection des droits et libertés 
d’autrui 

ɨɯɪɚɧɚ ɩɪɚɜ ɢ ɫɜɨɛɨɞ ɞɪɭɝɢɯ PCP 

3. actions (actes) ou omissions ɞɟɹɧɢɹ  (ɞɟɣɫɬɜɢɹ)  ɢɥɢ  ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ 
(ɭɩɭɳɟɧɢɹ) 

 

être condamné pour des actions 
ou omissions 

ɛɵɬɶ  ɨɫɭɠɞɟɧɧɵɦ  ɧɚ  ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ 
ɫɨɜɟɪɲɟɧɢɹ  ɤɚɤɨɝɨ-ɥɢɛɨ  ɞɟɹɧɢɹ ɢɥɢ  ɡɚ 
ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ 

DU 

être condamné pour des actions 
ou des omissions 

ɛɵɬɶ ɩɪɢɡɧɚɧɧɵɦ ɜɢɧɨɜɧɵɦ ɜɫɥɟɞɫɬɜɢɟ 
ɤɚɤɨɝɨ-ɥɢɛɨ ɞɟɣɫɬɜɢɹ ɢɥɢ ɭɩɭɳɟɧɢɹ 

PCP 

jugement ou condamnation de 
tout individu en raison d'actes 
ou d’omissions 

ɩɪɟɞɚɧɢɟ  ɫɭɞɭ  ɢ  ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ  ɥɸɛɨɝɨ  ɥɢɰɚ 
ɡɚ ɥɸɛɨɟ ɞɟɹɧɢɟ ɢɥɢ ɭɩɭɳɟɧɢɟ 

PCP  

4. homme et femme ɦɭɠɱɢɧɚ ɢ ɠɟɧɳɢɧɚ  
Égalité des droits des hommes 
et des femmes 

ɪɚɜɧɨɩɪɚɜɢɟ ɦɭɠɱɢɧ ɢ ɠɟɧɳɢɧ DU 

Droit (de l’homme et de la 
femme) de se marier et de 
fonder une famille 

ɩɪɚɜɨ (ɦɭɠɱɢɧ ɢ ɠɟɧɳɢɧ) ɜɫɬɭɩɚɬɶ ɜ 
ɛɪɚɤ 

DU 

Droit égal qu’ont l’homme et la 
femme au bénéfice de tous les 
droits économiques, sociaux et 
culturels 

Ɋɚɜɧɨɟ  ɞɥɹ  ɦɭɠɱɢɧ  ɢ  ɠɟɧɳɢɧ ɩɪɚɜɨ 
ɩɨɥɶɡɨɜɚɬɶɫɹ  ɜɫɟɦɢ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɦɢ, 
ɫɨɰɢɚɥɶɧɵɦɢ ɢ ɤɭɥɶɬɭɪɧɵɦɢ ɩɪɚɜɚɦɢ 

PESC 

 

Nous évoquerons certains problèmes liés à la traduction des collocations à la fin de ce 

chapitre. Dans ces exemples, il faut noter que si les collocations de termes semblent être plus 

faciles à traduire que les collocations terminologiques (homme et femme, droits et libertés ne 

posent pas de problème pour trouver l’équivalent russe), les variantes dues à la polysémie 

rendent complexes les correspondances de certains équivalents, on voit :  

actions (actes) ou omissions - ɞɟɹɧɢɹ (ɞɟɣɫɬɜɢɹ) ɢɥɢ ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ (ɭɩɭɳɟɧɢɹ). 

Faute d’absence de dictionnaire référençant les collocations, le traducteur cherche à 

traduire chaque terme séparément ce qui conduit à une variété de propositions justes, mais ne 

reflétant pas le trait collocationnel dans le discours : occurrence des mêmes items et non de 
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leurs synonymes. Il est donc nécessaire de tenir compte du discours du droit national lors de 

la traduction (dans notre exemple la collocation ɞɟɣɫɬɜɢɟ (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ)). Notons ici qu’une 

seule collocation en russe correspond à deux collocations juridiques en français : 

droits et obligations, droits et devoirs - ɩɪɚɜɚ ɢ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ. 

Dans le discours la collocation peut être disjointe, c'est-à-dire que les éléments peuvent 

se trouver à une distance l’un de l’autre dans la phrase ou dans le texte. Les composants d’une 

telle collocation, peuvent également, comme tout terme de base, être remplacés par des termes 

de l’autre niveau d’articulation et subir des variations morphosyntaxiques, par exemple :  

ɩɪɚɜɚ ɢ ɫɜɨɛɨɞɵ : ɭɜɚɠɟɧɢɟ ɤ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ ɢ ɨɫɧɨɜɧɵɦ ɫɜɨɛɨɞɚɦ 

droits et libertés : respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Certaines collocations sont composées de deux items liés par et ou ɢ pouvant ne pas 

avoir de signification juridique s’ils sont pris séparément, et s’emploient si souvent ensemble 

dans le discours juridique qu’elles commencent à avoir un sens juridique dû à l’usage et à la 

combinatoire avec des termes juridiques195. Celles-ci prennent les traits d’une expression et 

font leur entrée dans le dictionnaire spécialisé bilingue, bien que leurs unités puissent très bien 

s’employer séparément. La signification particulière juridique peut être révélée par 

l’équivalent : 

conjointement et solidairement — ɢɦɟɬɶ ɫɨɥɢɞɚɪɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ 

coter et parapher (coté et paraphé) - ɩɪɨɧɭɦɟɪɨɜɵɜɚɬɶ  ɢ  ɩɨɞɩɢɫɵɜɚɬɶ  ɥɢɫɬɵ  (ɜ 

ɪɟɟɫɬɪɟ, ɞɨɫɶɟ) 

Le fait qu’une collocation de ce type puisse avoir un synonyme terminologique prouve 

également qu’un sens juridique produit par l’association de coordination de deux items 

apparaît dans le discours : voies et moyens = recettes. 

Grâce à l’usage certaines collocations employées comme formules gardent les lexèmes 

très peu employés, comme pour le cas du verbe mander qui signifie « donner formellement 

mission officielle d’accomplir un acte de puissance publique » et « ne s’emploie qu’en de 

rares expressions pour caractériser la collation d’un pouvoir, parcelle de souveraineté, qui a sa 

source dans la volonté suprême de l’État. La République mande et ordonne (formule 

exécutoire) » (Cornu 2008 : 573). 

                                                
195 Dans ce cas il ne s'agit plus des collocations de termes, mais de collocations spécialisées non 

terminologiques. 
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Certaines collocations comme, par exemple, conjointement et solidairement, casser et 

annuler sont considérées par S. Braudo et J. Picotte comme redondantes mais l’usage en 

« conserve » toutefois leur emploi dans le discours196.  

Tous les types de collocations sont caractérisés, d’un côté, par une occurrence dans le 

contexte juridique et d’un autre côté, par une absence de correspondance directe avec un seul 

concept du droit (ce qui représente le trait principal d’un terme). Sur le plan théorique et 

pratique la délimitation des termes et des collocations terminologiques est difficile, les 

frontières entre ces deux catégories étant floues. Il y a des raisons pour affirmer que les 

collocations ne sont pas une catégorie figée, certaines d’entre elles pouvant être considérées 

comme une première étape vers la terminologisation, autrement dit celles-ci peuvent devenir 

des termes avec le temps.  

4.3.4. Modélisation des collocations  

Notre typologie des collocations juridiques se distingue d’autres typologies fondées sur 

la structuration grammaticale, comme, par exemple, la typologie de F.J. Hausmann présentée 

auparavant. Vu la diversité des variations syntaxiques de une même collocation, nous ne 

pensons pas que la structure grammaticale puisse évoquer les types de collocation. En même 

temps il nous semble utile de modéliser les collocations pour étudier leur formation et 

fonctionnement dans le discours et, également, dans le but d’enseigner la langue de spécialité. 

Chaque étude des collocations théorique ou appliquée au domaine didactique, lexicographique 

et terminologique vise à modéliser les phénomènes collocationnels. La modélisation, qui 

« peut se définir comme une description formelle, explicite et cohérente des propriétés 

                                                
196 « C'est donc une expression tout à fait redondante que de parler de deux personnes tenues 

« conjointement et solidairement » puisque la solidarité implique la pluralité. Elle ne peut se concevoir en effet 

que si l'obligation qualifiée de solidaire concerne au moins deux personnes qui sont tenues ensemble. Mais à 

l'inverse la conjonction n'implique pas la solidarité. Ainsi les héritiers d'une succession sont bien tenus ensemble 

des dettes successorales, mais seulement chacun pour sa part et non pas solidairement (c. civil art. 870 et s). Ce 

sont bien des débiteurs conjoints, mais ils ne sont pas solidaires » (Braudo s.d.).  

 « L’archaïsme [casser et annuler] est tautologique; dire casser, ou employer le générique annuler selon 

le contexte. L’arrêt qui casse une décision aboutit à l’annulation de cette décision » (Picotte 2010 : 799). 
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syntaxiques et sémantiques des collocations », constitue une étape obligée même si elle se 

révèle délicate (Grossmann & Tutin 2003 : 10, 8).  

Présentons ici quelques moyens de modélisations des collocations. Pour décrire les 

collocations dans un dictionnaire du type DEC (Dictionnaire explicatif et combinatoire 1984) 

I. MОХ’čЮФ ЩrШЩШsО ЮЧ МШЧМОЩЭ НО fonctions lexicales – FL : 

Une FONCTION LEXICALE [= FL] est une fonction au sens mathématique du terme : une 

correspondance f qui associe à une lexie L, appelée l’ARGUMENT de f, un ensemble de 

lexies f(L) — la VALEUR de f. Comme cette fonction n’opère qu’avec des lexies, il est 

naturel de l’appeler lexicale. Chaque FL f est associé à un sens (f) très général (qui peut, à la 

limite, être zéro) et, en même temps, à un rôle syntaxique profond. L’argument d’une FL f est 

la lexie L sur laquelle le sens (f) porte ; et la valeur de la FL f pour un argument donné L est 

un ensemble de lexies qui peuvent réaliser f [= exprimer le sens (f)] au lieu de L ou auprès de 

L. Plus précisément, pour qu’une correspondance lexicale f soit une fonction lexicale, une des 

deux conditions particulières A et B doit être satisfaite (Mel’čЮФ 2003К : 10).  

Ce modèle fonctionnel universel permet de décrire de façon systématique les unités lexicales 

de la langue générale et peut être appliqué à toutes les langues. Pourtant, il semble difficile de 

l’appliquer à l’enseignement de la langue juridique et de la traduction du point de vue de nos 

buts didactiques. 

J. Giráldez Ceballos-Escalera (2010) établit une typologie des collocations dans la 

langue juridique à partir de la liste d’associations structurelles constituée par F.J. Hausmann, 

en répartissant celles-ci en cinq groupes basés sur une fonction syntagmatique. L’auteur 

identifie la base par des caractères gras :  

1  substantif - adjectif  acquiescement tacite  

2  verbe – substantif  prononcer un jugement  

3  verbe – adverbe  délibérer valablement  

4  adverbe – adjectif.  judiciairement constatée  

5  substantif - (préposition) - 

substantif  

déni de justice  

A notre sens, cette modélisation ne peut donner lieu à une typologie. Par exemple, la 

collocation judiciairement constatée (adverbe – adjectif) est une des variantes grammaticales 

de constater judiciairement (verbe – adverbe). La question se pose ainsi de savoir si l’on peut 

distinguer la collocation dans un groupe séparé. La question de la nature terminologique des 



474 

 

composants se pose également (ou de l’unité considérée comme collocation), et, par 

conséquent, celle de la distinction de la base et du collocatif. 

D. Siepmann souligne, à propos de la composition structurale des collocations (excepté 

les collocations entre sèmes) dans le cadre de l’enseignement de la langue, que n'importe 

quelle structure syntaxique peut être à la base d'une collocation. On ne se limite pas à cinq 

structures, comme dans la classification précédente. Toutefois certains patrons syntaxiques 

ont d’après lui, une récurrence particulièrement élevée. L’auteur les modélise de la manière 

suivante : 

X + Y (grand maigre, gros mal, réaction à chaud, bon ben, où là, de même que + de 

même) 

X + Y + Z (+ n) (vilain petit canard, petit coin tranquille, c'est-à-dire eu l'occurrence 

que) 

X + et + Y (sain et sauf, sel et poivre) 

X + Prép (à la fin, rebelle à un traitement) 

X + Prép + Y (grand chasseur devant l'éternel) 

X + Verb + Y (la voiture a mordu sur la ligne blanche) (Siepmann 2006 : 109). 

 

En ce qui nous concerne, nous appliquerons notre méthode de modélisation structurelle 

des termes à celle des collocations juridiques. Ce procédé de modélisation fournit plus 

d’information qu’une modélisation de type V+S. Pour mettre en œuvre celle-ci, il a fallu 

développer certains points sur la base des principes de modélisation structurelle présentés 

dans le Chapitre 1 : 

1. Conscient de l’importance de la distinction des termes et non-termes dans la 

composition d’une collocation spécialisée, nous nous proposons de noter entre crochets droits 

l’élément représentant un terme. Cela permet de voir comment ce dernier fonctionne dans le 

discours, et de le percevoir comme un tout indissocié dans la collocation même si sa structure 

syntagmatique change. Cette notation permet par ailleurs de mieux observer les changements 

de cette structure. 

2. A. Tutin et F. Gross ont justement remarqué, en parlant du statut syntagmatique de la 

collocation, que :  

Si les collocations mettent en jeu prototypiquement des constituants contigus formant un 

syntagme, cela n’est pas toujours le cas [... ] Il arrive que la combinaison du collocatif et de la 
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base, même lorsqu’ils sont contigus, ne forment pas un constituant au sens traditionnel. C’est 

par exemple le cas de l’association substantif (sujet) + verbe dans le problème réside (dans 

cet aspect), puisque dans les modèles à base de constituants, le sujet et le verbe ne forme pas 

une unité (Tutin & Gross 2002 : 15). 

A la différence des termes complexes qui sont des syntagmes et dont les éléments sont liés 

soit par des liens de subordination, identifiés dans nos modèles par une flèche partant de la 

tête du syntagme (  ou ), ou plus rarement par des liens de coordination, représentés par 

un tiret ( - ), les collocations peuvent avoir des liens entre le substantif (sujet) et le verbe. 

Nous proposons de représenter schématiquement ces liens à l’aide d’une flèche 

bidirectionnelle ( ). 

3. Les chercheurs travaillant sur les collocations terminologiques sont unanimes pour 

admettre que le terme qui ne change pas de sens dans la collocation et « attire » le collocatif 

constitue la base de la collocation. Mais, par exemple, dans les collocations de termes la 

hiérarchie base-collocatif est nivelée. Pour cette raison, nous ne reflétons pas dans nos 

modèles la distinction entre base et collocatif. 

En appliquant ces règles de modélisations, les trois types de collocations juridiques 

évoqués peuvent être illustrés par des exemples accompagnés de modèles structurels révélant 

un aspect sémantique – appartenance terminologique de l’unité (Tableau 4.1197). 

 

I Collocations non terminologiques 

ɜɫɬɭɩɢɬɶ ɜ ɫɢɥɭ 
 V  SA 

délibérer valablement 
V  Adv 

ɜɧɟɫɬɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ ɢ 
ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ  
V  (SA -ɢ- SA) 

procéder aux adaptations 
nécessaires  
V  S  A 

II Collocations terminologiques 

ɧɚɥɨɠɢɬɶ ɚɪɟɫɬ  

V  [SA] 
déclarer un accident  

V  [S] 

                                                
197 Table non exhaustive des structures existantes pour les types de collocations juridiques. 
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ɪɭɤɢ ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ 
S  [SG] 

main de justice 

S  [S] 
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ 
ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɬ  
[ A  S ]  V 

loi organique détermine  
[S A]  V 

III Collocations de termes 

ɚɩɟɥɥɢɪɨɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ 

[V] [SA] 
casser un arrêt 

[V]   [S] 
ɢɫɬɟɰ ɢ ɨɬɜɟɬɱɢɤ 
[S] -ɢ- [S] 

droits et libertés 

[S] -et- [S] 
ɫɭɞɶɹ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɹɟɬ 

[S]  [V] 
avocat plaide 

[S] [V] 
Tableau 4.1 – Types des collocations juridiques 

Nous proposons ainsi un procédé de modélisation représentant les types de différents 

liens syntaxiques et permettant une distinction sémantique entre le terme (et terme complexe) 

et l’unité non terminologique parmi les composants des collocations. Cette modélisation 

sémantico-syntaxique ne prétend pas être une classification, elle est considérée comme un 

procédé d’étude linguistique et de didactique. Sur ce point elle suscite les réflexions 

suivantes : 

o Il serait sans doute intéressant d’appliquer ce type de modélisation dans les deux 

langues, sur un grand corpus, afin d’analyser de manière plus détaillée et approfondie le 

phénomène de collocation dans le discours spécialisé.  

o La modélisation peut aider à comparer les structures des termes complexes et des 

collocations du point de vue syntaxique et en conséquence faire entrer dans les modèles des 

classes de différentiation entre ces deux notions (dans la structure où le terme complexe est 

une lexie - base de collocation). Actuellement nous ne le faisons pas car il s’agit en priorité de 

représenter l’occurrence dans sa forme de patron syntaxique où ne sont le plus souvent 

incluses que des classes grammaticales. Dans ce sens le caractère sémantico-conceptuel de la 

modélisation aidera à mieux comprendre la formation et le fonctionnement des collocations 

dans la langue juridique. 
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o La notation entre crochets droits des unités terminologiques formant une collocation, 

dans laquelle les flèches indiquent la dépendance syntaxique, est particulièrement appropriée 

pour illustrer les points suivants :  

a) la base n’est pas toujours la tête de syntagme (la base est identifiée en caractère 

gras ici) : 

ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɹɬɶ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɪɟɲɟɧɢɟ V  [A  SA] 
ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬɶ ɡɚɤɨɧɭ V  [SD] 
ɫɨɜɟɪɲɚɬɶ ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ V  [SȺ] 
porter préjudice V  [S] 
prendre par voie d’ordonnance V  S  [S] 
dans les conditions prévues à l’article dans S  P  [S] 

b) la distinction entre base et collocatif n’est pas toujours nécessaire, dans la mesure 

où il existe des collocations dans lesquelles cette distinction se dissipe. C'est le cas 

notamment des collocations de termes. On peut dire ici qu'un terme « attire » 

l’autre et que les deux composants terminologiques gardent leur sens. Pourtant leur 

combinatoire est restreinte et occurrente, et se fonde sur l’usage du discours 

juridique et du système du domaine spécialisé  

ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ [V]  [A  SA] 
ɩɪɚɜɚ ɢ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ [S] - ɢ - [S] 
statuant publiquement et contradictoirement [G]  Adv – et - [Adv] 
auteur ou complice [S] - ou - [S] 

c) Le terme qui constitue un élément de collocation peut changer de structure lors de 

sa concrétisation. Au niveau de la collocation, la structure fondamentale ne change 

pas, et le terme est considéré comme unité :  

ɚɩɟɥɥɢɪɨɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ [V]  [SA] 
ɚɩɟɥɥɢɪɨɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ ɜɵɫɲɟɣ ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ [V]  [SA  A  SG] 
rédiger un acte V  [S] 
rédiger un acte d'accusation V  [ ] 

 
Cette observation devient désormais lisible grâce à notre modélisation. Celle-ci est importante 

pour le repérage des collocations dans le texte et la traduction. 
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d) Afin de représenter la collocation verbale en révélant les liens syntaxiques qui 

soulignent les fonctions des composants. Le modèle du type S + V est en effet 

beaucoup moins explicite que  

accident se produit [S] V 

ɡɚɤɨɧ ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɬ [S]  V  

сauser un accident V  [S] 
ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ ɩɪɢɝɨɜɨɪ [V]  [SȺ] 

e) La collocation non terminologique peut être distinguée sans difficulté :  

affirmer sous serment V S 

ɜɧɟɫɬɢ ɧɚ ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ   

f) Enfin, le nombre de composants qui constituent la collocation devient plus évident 

à rechercher et comparer. Nous observons ainsi des constructions dont les modèles 

comportent plusieurs composants. 

 

o La modélisation permet de comparer les structures syntaxiques des collocations 

dans les deux langues. Dans l’exemple suivant, les collocations terminologiques désignent les 

mêmes procédures répétitives dans la pratique juridique en russe et en français. Elles semblent 

plus condensées en français qu’en russe dans la mesure où la collocation française verbale 

rend, dans la plupart des cas, le sens d’une procédure juridique par une moindre quantité de 

lexèmes qu’en russe. La structure syntaxique est également plus simple et répétitive :  

1. 
appeler l'affaire 

V  [S] 
 
ɧɚɡɧɚɱɚɬɶ  ɞɟɥɨ  ɤ  ɫɥɭɲɚɧɢɸ (ɜ 
ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ) 
 V [SA] [SD] 

2. 
classer une affaire 

V  [S] 
 
ɩɪɟɤɪɚɳɚɬɶ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ  ɩɨ 
ɞɟɥɭd 

V  [SA  SD] 
 ɨɬɤɚɡɵɜɚɬɶ  ɜ  ɜɨɡɛɭɠɞɟɧɢɢ 

ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ ɞɟɥɚ 
V  SL  [ A  SG] 



479 

 

3.  
refuser de maintenir l’accusation 

V  V  [S] 
(on peut y distinguer une collocation 
maintenir l’accusation) 

 
ɨɬɤɚɡɵɜɚɬɶɫɹ ɨɬ ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ 
V  [SG] 

mettre en accusation 

V  [S] 
ɩɪɟɞɚɜɚɬɶ ɫɭɞɭ ɩɪɢɫɹɠɧɵɯ 
V  [SD  SG] 

 

4.3.5. Combinatoire et valence collocationnelles 

La combinatoire collocationnelle suscite actuellement plusieurs études et pose de 

nombreux problèmes. Nous nous arrêterons sur quelques observations concernant ce sujet 

dans le cadre du discours juridique. La combinatoire est importante à étudier du point de vue 

linguistique et également à ne pas négliger lors de l’enseignement. 

4.3.5.1. Combinatoire entre les composants d'une collocation  

Les spécialistes ne sont pas unanimes s’agissant du phénomène collocatif, de sa nature 

et des liens existant entre les composants des collocations. Ce fait est dû à la dualité des 

collocations. D’un côté les collocations sont considérées comme une sorte de phraséologisme, 

puisque le choix usuel d’un collocatif est imprévisible à partir des données sémantiques. De 

l’autre côté, on peut souvent distinguer la signification du collocatif et constater une 

ressemblance sémantique des bases qui se combinent avec ce même collocatif, ce qui peut 

être considéré comme un caractère de la signification lexicale d’un mot. Par exemple : 

dresser un acte ɫɨɫɬɚɜɢɬɶ ɚɤɬ 

dresser un procès-verbal  ɫɨɫɬɚɜɢɬɶ ɩɪɨɬɨɤɨɥ  

dresser un contrat  ɫɨɫɬɚɜɢɬɶ ɞɨɝɨɜɨɪ 

dresser un acte d'accusation  ɫɨɫɬɚɜɢɬɶ ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶɧɨɟ ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɟ 

dresser constat des dégâts  ɫɨɫɬɚɜɢɬɶ ɚɤɬ ɨɛ ɭɛɵɬɤɚɯ  

Dans le contexte de la langue spécialisée on parle surtout d’usage concernant la 

formation et le fonctionnement des collocations, cependant le sens des collocations 

prédictibles peut être dégagé de la somme de leurs composants. Par conséquent on peut 



480 

 

supposer que le choix des composants de la collocation est également fondé sur leur sens. 

Ceci est surtout valable pour les collocations de termes, mais également pour d’autres types 

de collocations telles que les collocations terminologiques et non terminologiques. 

Pour former un syntagme libre (non figé), le locuteur fait le choix des composants 

librement, lexème par lexème, en s’appuyant sur la sémantique lexicale. Cette opération de 

choix libre est envisageable pour la formation des collocations terminologiques dans la 

mesure où le terme (la base) est choisi librement. Le deuxième composant quant à lui ne peut 

être prédit à coup sûr. Néanmoins la compréhension et la structuration des collocations 

spécialisées augmentent si les lexèmes semblables, choisis comme bases, sont employés avec 

le même collocatif. Cette motivation sémantique concernant les collocations peut être 

observée dans les exemples suivants : 

mener des négociations ɜɟɫɬɢ ɩɟɪɟɝɨɜɨɪɵ 

mener un procès ɜɟɫɬɢ ДɫɭɞɟɛɧɨɟЖ ɞɟɥɨ 

mener l'enquête ɜɟɫɬɢ ɪɚɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɟ 

 

Dans les collocations juridiques, certains items employés comme collocatif ont un sens 

différent de celui qu’ils expriment dans la langue générale. Par exemple, dans le discours 

juridique français, le verbe couvrir est couramment employé comme collocatif. Son emploi 

fréquent dans les collocations fait que l'on peut parler de sa signification dans le cadre de 

collocation du discours juridique, qui est bien distincte de celle de la langue générale, où 

couvrir signifie parer, garantir, sauver, opposer quelque exception ou défense. On trouvera 

ici des collocations terminologiques avec le même collocatif couvrir comme : 

couvrir la prescription, couvrir la péremption, couvrir une nullité, couvrir une fin de non-

recevoir.  

De même, le verbe rejeter est un terme juridique ayant pour signification « fait pour la 

juridiction saisie de ne pas donner de solutions favorable à la demande d’une partie, d’écarter 

sa prétention» (Cornu 2008 : 794). Ce terme se retrouve alors dans plusieurs collocations 

telles que : 

rejeter une offre, un acte, une requête, la défense d’alibi, la défense fondée sur l’alibi, un 

amendement, un pourvoi, l’action du créancier, un appel comme mal fondé, en bloc une 

proposition, la demande, le pourvoi, sa poursuite, le contredit, l’exception déclinatoire, 

une hypothèse, les imputations etc.  
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Dans ce cas nous avons affaire à des collocations de termes. 

Il peut paraître que dans le discours juridique on emploie souvent les mêmes verbes 

comme collocatif dans les collocations terminologiques. Aussi, nous avons comparé les 

collocations verbales de trois termes français, à savoir récusation, objection et contrat, en 

nous fondant sur leurs emplois cités dans le Juridictionnaire (Picotte 2010) pour vérifier 

l’usage de mêmes collocatifs. Dans ce but, les deux premiers termes liés au domaine de la 

jurisprudence semblaient mieux convenir, le dernier représentant une action entre des parties. 

Dans la table ci-après sont soulignés les verbes qui entrent comme collocatif dans plusieurs 

collocations trouvées : 

 
récusation objection contrat 

Abuser de la récusation. 

Accepter une récusation. 

Acquiescer à une récusation. 

Admettre une récusation. 

Connaître de la récusation. 

Contester une récusation.  

Demander la récusation. 

Exercer une récusation contre 

qqn. 

Faire une récusation. 

Formuler la récusation. 

Juger (de) la récusation. 

Notifier la récusation. 

Prononcer la récusation. 

Proposer la récusation. 

Rejeter la récusation. 

Renoncer à une récusation. 

Savoir cause de récusation. 

S’opposer à une récusation. 

Statuer sur la récusation. 

Traiter de la récusation. 

Accueillir une objection. 

Admettre une objection. 

Adresser une objection. 

Avoir une objection. 

Dresser une objection. 

Écarter une objection. 

Élever une objection. 

Émettre une objection. 

Énoncer une objection. 

Faire (une) objection. 

Faire valoir une objection. 

Formuler une objection. 

Opposer une objection. 

Présenter une objection. 

Prévenir une objection. 

Proposer une objection. 

Rappeler une objection. 

Refuser une objection. 

Réfuter une objection. 

Rejeter une objection. 

Répondre à une objection. 

Repousser une objection. 

Résumer une objection. 

Retenir une objection. 

Accepter un contrat. 

Acquérir un contrat. 

Adjuger un contrat. 

Agréer un contrat. 

Anéantir un contrat. 

Annoter un contrat. 

Annuler un contrat. 

Antidater un contrat. 

Approuver un contrat. 

Atteindre l’essence du contrat. 

Attribuer un contrat. 

Brûler le contrat. 

Céder un contrat. 

Clôturer un contrat. 

Conclure un contrat. 

Confier un contrat. 

Confirmer un contrat. 

Consentir un contrat. 

Consommer un contrat. 

Constater un contrat. 

Constituer un contrat. 

Créer un contrat. 

Dater un contrat. 

Déchirer un contrat. 
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Retirer une objection. 

Se heurter à une objection. 

Se prononcer sur une objection. 

Soulever une objection. 

Statuer sur une objection. 

Voir une objection. 

Dédire un contrat. 

Défaire un contrat. 

Dénaturer un contrat. 

Dénommer un contrat. 

Dénoncer un contrat. 

Désavouer le contrat. 

Détruire un contrat. 

Discuter un contrat. 

Dissoudre un contrat. 

Dresser un contrat. 

Enregistrer un contrat. 

Entériner un contrat. 

Équilibrer, rééquilibrer un 

contrat. 

Établir un contrat. 

Éteindre le contrat. 

Exécuter un contrat. 

Exploiter un contrat. 

Faire un contrat. 

Faire disparaître un contrat. 

Falsifier un contrat. 

Forcer l’exécution du contrat. 

Formaliser un contrat. 

Garantir un contrat. 

Gérer un contrat. 

Homologuer un contrat. 

Honorer un contrat. 

Interpréter un contrat. 

Invoquer un contrat. 

Libeller un contrat. 

Maintenir un contrat. 

Matérialiser un contrat. 

Mettre à néant un contrat. 

Modifier le contrat. 

Négocier un contrat. 
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Obtenir un contrat. 

Octroyer un contrat. 

Parachever le contrat. 

Parfaire le contrat. 

Passer un contrat. 

Perdre un contrat. 

Perpétuer un contrat. 

Préparer un contrat. 

Procurer un contrat. 

Prolonger un contrat. 

Proposer un contrat. 

Qualifier, requalifier un contrat. 

Ratifier un contrat. 

Ravir un contrat. 

Réaliser un contrat. 

Recevoir un contrat. 

Reconduire un contrat. 

Rédiger un contrat. 

Réduire un contrat. 

Régir un contrat. 

Régulariser un contrat. 

Remplir un contrat. 

Renouveler un contrat. 

Répudier le contrat. 

Rescinder le contrat. 

Résilier un contrat. 

Résoudre un contrat. 

Respecter un contrat. 

Révoquer un contrat. 

Rompre un contrat. 

Sauver le contrat. 

Se dédire du contrat. 

Se dégager du contrat. 

Se délier d’un contrat. 

Se prévaloir d’un contrat. 
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Signer un contrat. 

Solliciter un contrat. 

Souscrire un contrat. 

Suspendre un contrat. 

Tenir un contrat. 

Transférer un contrat. 

Valider un contrat. 

Vendre un contrat. 

Vicier un contrat. 

 

Celle-ci révèle l’existence d’une quantité réduite d’unités verbales pouvant s’employer avec 

les différents termes telles que : 

Collocations terminologiques  

Accepter une récusation. Accepter un contrat. 

Admettre une récusation. Admettre une objection. 

Dresser une objection. Dresser un contrat. 

Faire une récusation. Faire (une) objection. Faire un contrat. 

Formuler la récusation. Formuler une objection. 

Proposer la récusation. Proposer une objection. Proposer un contrat. 

Collocations de termes  

Rejeter la récusation. Rejeter une objection.  

Statuer sur la récusation. Statuer sur une objection.  

Comme il semble possible de parler à la fois de l’usage et du caractère systémique du 

choix du collocatif non terminologique (ou d’un composant terminologique), l’étude 

comparative des collocations terminologiques rencontrées dans les deux langues devrait être 

particulièrement intéressante pour approfondir ce point. On peut également supposer que les 

collocations spécialisées, bien que soumises en priorité à l’usage, sont plus systématisées que 

les collocations de la langue générale à cause du caractère systémique de la terminologie 

juridique. Le cadre de notre recherche ne permettait pas ici de nous arrêter d’avantage sur 

cette question, mais une future recherche sur ce problème, menée sur de larges corpus 

juridiques dans les deux langues et s’appuyant sur la typologie des collocations, pourrait 

contribuer à répondre à cette question. 
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4.3.5.2. Combinatoire et valence inhabituelles par rapport à 

la langue standard 

La combinatoire et la valence dans les collocations du discours juridique peuvent être 

spécifiques comparé à la langue générale. Ce fait se manifeste surtout en russe. Ici certaines 

collocations ne semblent pas être étranges pour les russophones même si elles contredisent les 

règles de la langue générale : les natifs les ont plusieurs fois rencontrées dans la presse, les 

films ou la littérature. En conséquence, pour les étudiants étrangers, la valence spécifique 

devra être soulignée et apprise en cours de langue. D’autres collocations plus techniques, 

seront par contre inhabituelles par rapport à la langue générale, même pour les russophones. 

La combinatoire de plusieurs lexèmes change également suite à leur acception terminologique 

juridique, c’est à dire au sein d’un terme complexe. Voyons quelques exemples de ces 

constatations : 

▪ Le lexème ɦɟɪɵ a comme collocatif dans la langue générale le verbe ɩɪɢɧɢɦɚɬɶ, 

mais les termes juridiques ɦɟɪɵ  ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɹ,  ɦɟɪɵ  ɩɨɨɳɪɟɧɢɹ,  ɦɟɪɵ  ɩɪɟɫɟɱɟɧɢɹ ont 

comme collocatif le verbe ɩɪɢɦɟɧɹɬɶ et la variante substantivée ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟ : 

ɉɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ  ɩɪɟɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ  ɫ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟɦ  ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɨɣ  ɦɟɪɵ 

ɜɨɫɩɢɬɚɬɟɥɶɧɨɝɨ ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɹ198. 

Ʉ ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɟɦɭ ɦɨɝɭɬ ɛɵɬɶ ɩɪɢɦɟɧɟɧɵ ɨɞɧɚ ɢɥɢ ɧɟɫɤɨɥɶɤɨ ɢɡ ɦɟɪ ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɹ, 

ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɯ ɫɬ. 90 ɍɄ [...]199. 

▪ Un examen de la combinatoire proposée par plusieurs dictionnaires de la langue russe 

pour le lexème ɜɪɟɞ, ainsi que la série synonymique de ce mot, nous donne : 

ВɊȿȾ, -ɚ, ɦɭɠ. ɍɳɟɪɛ, ɩɨɪɱɚ. ɉɪɢɱɢɧɢɬɶ ɜ. ȼ. ɡɞɨɪɨɜɶɸ. ɇɢ ɜɪɟɞɚ ɧɢ ɩɨɥɶɡɵ ɨɬ ɤɨɝɨ-

ɱɟɝɨ-ɧ.  (ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨ  ɛɟɫɩɨɥɟɡɟɧ;  ɪɚɡɝ.).  ȼɨ  ɜɪɟɞ  ɤɨɦɭ  (ɱɟɦɭ),  ɜ  ɡɧɚɱ.  ɩɪɟɞɥɨɝɚ  ɫ  ɞɚɬ. 

ɧɚɧɨɫɹ  ɭɳɟɪɛ,  ɜɪɟɞɹ.  Ⱦɟɣɫɬɜɨɜɚɬɶ  ɜɨ  ɜɪɟɞ  ɞɟɥɭ.  ȼɨ  ɜɪɟɞ  ɫɟɛɟ  (Ožegov & Švedova 

1949-1992). 

                                                
198 ɫɬ. 427 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.     

199 ɫɬ. 427 ɩ.6 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.     
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ВɊȿȾ, ɜɪɟɞɚ, ɦɧ. ɧɟɬ, ɦɭɠ. ɉɨɪɱɚ, ɭɳɟɪɛ, ɭɛɵɬɨɤ. ɉɪɢɱɢɧɢɬɶ ɜɪɟɞ. ɉɪɢɧɟɫɬɢ ɜɪɟɞ. 

Ʉɭɪɟɧɢɟ  ɞɥɹ  ɧɟɝɨ  ɛɨɥɶɲɨɣ  ɜɪɟɞ.  Ʉɥɨɧɢɬɶɫɹ  ɤ  ɱɶɟɦɭ-ɧɢɛɭɞɶ  ɜɪɟɞɭ.  Ʉɨ  ɜɪɟɞɭ  ɞɥɹ 

ɡɞɨɪɨɜɶɹ. ɉɪɨɝɭɥɤɚ ɛɭɞɟɬ ɟɦɭ ɜɨ ɜɪɟɞ (Ušakov 1935-1940). 

ВɊȿȾ ɫɢɧɨɧɢɦɵ ɉɨɜɪɟɠɞɟɧɢɟ,  ɩɨɬɟɪɹ,  ɩɨɪɱɚ,  ɭɯɭɞɲɟɧɢɟ,  ɨɫɥɨɠɧɟɧɢɟ,  ɧɟɜɵɝɨɞɚ, 

ɩɨɞɪɵɜ, ɭɛɵɬɨɤ, ɭɬɪɚɬɚ, ɭɳɟɪɛ, ɢɡɴɹɧ, ɩɚɝɭɛɚ, ɚɜɚɪɢɹ, ɤɪɭɲɟɧɢɟ. ɉɨɧɟɫɬɢ, ɩɨɬɟɪɩɟɬɶ 

ɜɪɟɞ:  ɧɚ  ɷɬɨɦ  ɬɨɜɚɪɟ  ɹ  ɨɠɟɝɫɹ.  Ɋɢɫɤ  ɩɨɩɨɥɚɦ  (ɛɚɪɵɲɢ  ɢ  ɭɛɵɬɤɢ). ɒɚɝ  ɧɚɡɚɞ.  ɉɪɨɬ. 

<ɉɨɥɶɡɚ  ɢ  ɍɥɭɱɲɟɧɢɟ>. Ⱦɟɣɫɬɜɨɜɚɬɶ  ɜɨ  ɜɪɟɞ,  ɧɚɧɨɫɢɬɶ  ɜɪɟɞ,  ɩɨɫɥɭɠɢɬɶ  ɜɨ  ɜɪɟɞ, 

ɩɪɢɱɢɧɹɬɶ ɜɪɟɞ, ɫɞɟɥɚɬɶ ɱɬɨ-ɥ. ɤɨɦɭ-ɥ. ɜɨ ɜɪɟɞ (Abramov 1999). 

La comparaison peut être faite avec l’article correspondant du dictionnaire juridique ci-

dessous : 

ВɊȿȾ - ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦ ɩɪɚɜɟ ɭɦɚɥɟɧɢɟ, ɭɧɢɱɬɨɠɟɧɢɟ .ɫɭɛɴɟɤɬɢɜɧɨɝɨ ɩɪɚɜɚ ɢɥɢ ɛɥɚɝɚ. ȼ 

ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɣ  ɥɢɬɟɪɚɬɭɪɟ,  ɫɭɞɟɛɧɨɣ  ɢ  ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɨɣ  ɩɪɚɤɬɢɤɟ  ɢɫɩɨɥɶɡɭɸɬɫɹ  ɩɨɧɹɬɢɹ 

"ȼ.", "ɭɳɟɪɛ", "ɭɛɵɬɤɢ". В. ɢ ɭɳɟɪɛ ɱɚɳɟ ɜɫɟɝɨ ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɸɬɫɹ ɜ ɤɚɱɟɫɬɜɟ ɫɢɧɨɧɢɦɨɜ. 

ɉɨɧɹɬɢɹ  "ȼ."  ɢ  "ɭɛɵɬɤɢ"  ɧɟ  ɫɨɜɩɚɞɚɸɬ.  ɉɟɪɜɨɟ  ɩɨɧɹɬɢɟ  ɛɨɥɟɟ  ɲɢɪɨɤɨɟ, 

ɩɨɞɪɚɡɞɟɥɹɸɳɟɟɫɹ  ɧɚ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ  ɢ  ɧɟɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ  В. (В.  ɥɢɱɧɨɫɬɢ).  ɉɨɞ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɦ  ȼ.  ɩɨɧɢɦɚɸɬɫɹ  ɦɚɬɟɪɢɚɥɶɧɵɟ  (ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɟ)  ɩɨɫɥɟɞɫɬɜɢɹ 

ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹ, ɢɦɟɸɳɢɟ ɫɬɨɢɦɨɫɬɧɭɸ ɮɨɪɦɭ. Ⱦɟɧɟɠɧɭɸ ɨɰɟɧɤɭ ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ȼ. 

ɧɚɡɵɜɚɸɬ ɭɛɵɬɤɚɦɢ (Juridičeskij slovar' 2000). 

Ici, la combinatoire est spécifique au niveau de la terminologie (ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ ɜɪɟɞ 

ɢ ɧɟɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɣ ɜɪɟɞ), au niveau de la collocation rien n’est signalé. Cependant dans les 

textes du droit on retrouve la collocation ɜɨɡɦɟɫɬɢɬɶ ɜɪɟɞ (ɜɨɡɦɟɳɚɬɶ ɜɪɟɞ) figurant avec 

la collocation « normale » ɩɪɢɱɢɧɹɬɶ  ɜɪɟɞ. Cette combinatoire du verbe ɜɨɡɦɟɫɬɢɬɶ 

(ɜɨɡɦɟɳɚɬɶ) est spécifique au discours juridique : 

ɋɬɚɬɶɹ  1068.  Ɉɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɥɢɰɚ  ɢɥɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɚ  ɡɚ  ɜɪɟɞ, 

ɩɪɢɱɢɧɟɧɧɵɣ ɟɝɨ ɪɚɛɨɬɧɢɤɨɦ 

1. ɘɪɢɞɢɱɟɫɤɨɟ ɥɢɰɨ ɥɢɛɨ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧ ɜɨɡɦɟɳɚɟɬ ɜɪɟɞ, ɩɪɢɱɢɧɟɧɧɵɣ ɟɝɨ ɪɚɛɨɬɧɢɤɨɦ 

ɩɪɢ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɢ ɬɪɭɞɨɜɵɯ (ɫɥɭɠɟɛɧɵɯ, ɞɨɥɠɧɨɫɬɧɵɯ) ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɟɣ […]. 

2. ɏɨɡɹɣɫɬɜɟɧɧɵɟ ɬɨɜɚɪɢɳɟɫɬɜɚ ɢ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟɧɧɵɟ ɤɨɨɩɟɪɚɬɢɜɵ ɜɨɡɦɟɳɚɸɬ ɜɪɟɞ, 

ɩɪɢɱɢɧɟɧɧɵɣ  ɢɯ  ɭɱɚɫɬɧɢɤɚɦɢ  (ɱɥɟɧɚɦɢ)  ɩɪɢ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɢ  ɩɨɫɥɟɞɧɢɦɢ 

ɩɪɟɞɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɶɫɤɨɣ,  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɢɥɢ  ɢɧɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɬɨɜɚɪɢɳɟɫɬɜɚ  ɢɥɢ 

ɤɨɨɩɟɪɚɬɢɜɚ200. 

                                                
200 ɑ.II Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
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▪ Dans la langue générale l’adjectif ɧɟɜɢɧɨɜɧɵɣ existe avec le sens : 

ɇȿȼɂɇɈȼɇЫɃ, -ɚɹ, -ɨɟ; -ɜɟɧ, -ɜɧɚ, -ɜɧɨ. 

ɇɟ  ɢɦɟɸɳɢɣ  ɡɚ  ɫɨɛɨɣ  ɜɢɧɵ,  ɩɪɨɜɢɧɧɨɫɬɢ;  ɧɟ  ɩɪɢɱɚɫɬɧɵɣ  ɤ  ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɸ.  ȿɫɥɢ 

ɧɟɜɢɧɨɜɟɧ - ɨɬɩɭɫɬɢɬɟ. < ɇɟɜɢɧɨɜɧɨɫɬɶ, -ɢ; ɠ. Ⱦɨɤɚɡɚɬɶ ɫɜɨɸ ɧ. (Kuznecov 1998). 

Dans le discours juridique celui-ci entre dans le terme avec une combinatoire inhabituelle 

comparé à la langue générale ɧɟɜɢɧɨɜɧɨɟ  ɩɪɢɱɢɧɟɧɢɟ  ɜɪɟɞɚ et donne naissance à la 

collocation ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɣ ɧɟɜɢɧɨɜɧɨ : 

ɇȿȼɂɇɈȼɇɈȿ ɉɊɂɑɂɇȿɇɂȿ ȼɊȿȾȺ  - ɩɨ ɭɝɨɥɨɜɧɨɦɭ ɩɪɚɜɭ  (ɫɬ. 27 ɍɄ ɊɎ) ɞɟɹɧɢɟ 

ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɦ ɧɟɜɢɧɨɜɧɨ, ɟɫɥɢ ɥɢɰɨ ɧɟ ɨɫɨɡɧɚɜɚɥɨ ɢ ɩɨ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚɦ 

ɞɟɥɚ ɧɟ ɦɨɝɥɨ ɨɫɨɡɧɚɜɚɬɶ ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɣ ɨɩɚɫɧɨɫɬɢ ɫɜɨɢɯ ɞɟɣɫɬɜɢɣ (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɹ) ɥɢɛɨ 

ɧɟ  ɩɪɟɞɜɢɞɟɥɨ  ɜɨɡɦɨɠɧɨɫɬɢ  ɧɚɫɬɭɩɥɟɧɢɹ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨ  ɨɩɚɫɧɵɯ  ɩɨɫɥɟɞɫɬɜɢɣ  ɢ  ɩɨ 

ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚɦ ɞɟɥɚ ɧɟ ɞɨɥɠɧɨ ɛɵɥɨ ɢɥɢ ɧɟ ɦɨɝɥɨ ɢɯ ɩɪɟɞɜɢɞɟɬɶ. Ⱦɟɹɧɢɟ ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ 

ɬɚɤɠɟ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɦ  ɧɟɜɢɧɨɜɧɨ,  ɟɫɥɢ  ɥɢɰɨ  ɯɨɬɹ  ɢ  ɩɪɟɞɜɢɞɟɥɨ  ɜɨɡɦɨɠɧɨɫɬɶ 

ɧɚɫɬɭɩɥɟɧɢɹ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨ  ɨɩɚɫɧɵɯ  ɩɨɫɥɟɞɫɬɜɢɣ  ɫɜɨɢɯ  ɞɟɣɫɬɜɢɣ  (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɹ),  ɧɨ  ɧɟ 

ɦɨɝɥɨ ɢɯ ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɬɢɬɶ ɜ ɫɢɥɭ ɧɟɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɹ ɫɜɨɢɯ ɩɫɢɯɨɮɢɡɢɨɥɨɝɢɱɟɫɤɢɯ ɤɚɱɟɫɬɜ 

ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹɦ  ɷɤɫɬɪɟɦɚɥɶɧɵɯ  ɭɫɥɨɜɢɣ ɢɥɢ  ɧɟɪɜɧɨ-ɩɫɢɯɢɱɟɫɤɢɦ  ɩɟɪɟɝɪɭɡɤɚɦ (Suxarev 

2007). 

On peut supposer que la collocation ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɣ ɧɟɜɢɧɨɜɧɨ apparaît par analogie avec la 

collocation ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɣ ɭɦɵɲɥɟɧɧɨ : 
ɋɬɚɬɶɹ 25. ɉɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ, ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ ɭɦɵɲɥɟɧɧɨ 

1.  ɉɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟɦ,  ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɦ  ɭɦɵɲɥɟɧɧɨ,  ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ  ɞɟɹɧɢɟ,  ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ  ɫ 

ɩɪɹɦɵɦ ɢɥɢ ɤɨɫɜɟɧɧɵɦ ɭɦɵɫɥɨɦ. 

ɋɬɚɬɶɹ 26. ɉɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ, ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ ɩɨ ɧɟɨɫɬɨɪɨɠɧɨɫɬɢ 

1. ɉɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟɦ,  ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɦ  ɩɨ  ɧɟɨɫɬɨɪɨɠɧɨɫɬɢ,  ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ  ɞɟɹɧɢɟ, 

ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɟ ɩɨ ɥɟɝɤɨɦɵɫɥɢɸ ɢɥɢ ɧɟɛɪɟɠɧɨɫɬɢ. 

ɋɬɚɬɶɹ 28. ɇɟɜɢɧɨɜɧɨɟ ɩɪɢɱɢɧɟɧɢɟ ɜɪɟɞɚ 

1.  Ⱦɟɹɧɢɟ  ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɦ  ɧɟɜɢɧɨɜɧɨ,  ɟɫɥɢ  ɥɢɰɨ,  ɟɝɨ  ɫɨɜɟɪɲɢɜɲɟɟ,  ɧɟ 

ɨɫɨɡɧɚɜɚɥɨ  ɢ  ɩɨ  ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚɦ  ɞɟɥɚ  ɧɟ  ɦɨɝɥɨ  ɨɫɨɡɧɚɜɚɬɶ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɨɩɚɫɧɨɫɬɢ 

ɫɜɨɢɯ ɞɟɣɫɬɜɢɣ (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɹ) ɥɢɛɨ ɧɟ ɩɪɟɞɜɢɞɟɥɨ ɜɨɡɦɨɠɧɨɫɬɢ ɧɚɫɬɭɩɥɟɧɢɹ ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨ 

ɨɩɚɫɧɵɯ  ɩɨɫɥɟɞɫɬɜɢɣ  ɢ  ɩɨ  ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚɦ  ɞɟɥɚ  ɧɟ  ɞɨɥɠɧɨ  ɛɵɥɨ  ɢɥɢ  ɧɟ  ɦɨɝɥɨ  ɢɯ 

ɩɪɟɞɜɢɞɟɬɶ. 

2. Ⱦɟɹɧɢɟ  ɩɪɢɡɧɚɟɬɫɹ ɬɚɤɠɟ  ɫɨɜɟɪɲɟɧɧɵɦ ɧɟɜɢɧɨɜɧɨ,  ɟɫɥɢ  ɥɢɰɨ,  ɟɝɨ  ɫɨɜɟɪɲɢɜɲɟɟ, 

ɯɨɬɹ  ɢ  ɩɪɟɞɜɢɞɟɥɨ  ɜɨɡɦɨɠɧɨɫɬɶ  ɧɚɫɬɭɩɥɟɧɢɹ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨ  ɨɩɚɫɧɵɯ  ɩɨɫɥɟɞɫɬɜɢɣ  ɫɜɨɢɯ 

ɞɟɣɫɬɜɢɣ  (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɹ),  ɧɨ  ɧɟ  ɦɨɝɥɨ  ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɬɢɬɶ  ɷɬɢ  ɩɨɫɥɟɞɫɬɜɢɹ  ɜ  ɫɢɥɭ 
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ɧɟɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɹ ɫɜɨɢɯ ɩɫɢɯɨɮɢɡɢɨɥɨɝɢɱɟɫɤɢɯ ɤɚɱɟɫɬɜ ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹɦ ɷɤɫɬɪɟɦɚɥɶɧɵɯ ɭɫɥɨɜɢɣ 

ɢɥɢ ɧɟɪɜɧɨ-ɩɫɢɯɢɱɟɫɤɢɦ ɩɟɪɟɝɪɭɡɤɚɦ201. 

▪ Le verbe oɛɪɟɦɟɧɹɬɶ est employé dans la langue générale avec un nom animé ayant 

fonction de complément à l’accusatif : 

Ɉɛɪɟɦɟɧɹɬɶ,  ɨɛɪɟɦɟɧɢɬɶ  ɤɨɝɨ ɱɟɦ,  ɧɚɥɨɠɢɬɶ  ɛɪɟɦɹ,  ɬɹɝɨɬɢɬɶ,  ɨɬɹɝɨɳɚɬɶ,  ɝɧɟɫɬɢ; 

ɛɟɫɩɨɤɨɢɬɶ,  ɡɚɬɪɭɞɧɢɬɶ,  ɫɬɟɫɧɹɬɶ  ɢ  ɦɟɲɚɬɶ.  ɉɪɟɫɬɭɩɧɢɤ,  ɨɛɪɟɦɟɧɟɧɧɵɣ  ɰɟɥɹɦɢ.  ȿɝɨ 

ɨɛɪɟɦɟɧɹɸɬ  ɞɟɥɚ;  ɨɧ  ɨɛɪɟɦɟɧɟɧ  ɫɟɦɟɣɫɬɜɨɦ.  -ɫɹ,  ɫɬɪɚɞ.  ɢ  ·ɜɨɡɜɪ.  ɩɨ  ɫɦɵɫɥɭ  ɪɟɱɢ. 

Ɉɛɪɟɦɟɧɟɧɶɟ ɫɪ. ɞɟɣɫɬɜɢɟ ɩɨ ɝɥ. Ɉɛɪɟɦɟɧɢɬɟɥɶ, -ɧɢɰɚ, ɨɛɪɟɦɟɧɹɸɳɢɣ ɤɨɝɨ-ɥɢɛɨ, ɱɟɦ. -

ɬɟɥɶɧɵɣ, ɨɛɪɟɦɟɧɹɸɳɢɣ, ɬɪɭɞɧɵɣ, ɧɟɩɨɫɢɥɶɧɵɣ (Dal’ 1863-1866).  

En revanche, dans le discours juridique, la combinatoire change et le verbe s’emploie 

avec un complément direct inanimé ɨɛɪɟɦɟɧɹɬɶ ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ : 

ȼ ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ ɫɨ ɫɬ. 604 ȽɄ ɊɎ ɩɥɚɬɟɥɶɳɢɤ ɪɟɧɬɵ ɜɩɪɚɜɟ ɨɬɱɭɠɞɚɬɶ, ɫɞɚɜɚɬɶ ɜ 

ɡɚɥɨɝ  ɢɥɢ  ɢɧɵɦ  ɫɩɨɫɨɛɨɦ  ɨɛɪɟɦɟɧɹɬɶ  ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɟ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ,  ɩɟɪɟɞɚɧɧɨɟ  ɟɦɭ  ɜ 

ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɟ  ɩɨɠɢɡɧɟɧɧɨɝɨ  ɫɨɞɟɪɠɚɧɢɹ,  ɬɨɥɶɤɨ  ɫ  ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɫɨɝɥɚɫɢɹ  ɩɨɥɭɱɚɬɟɥɹ 

ɪɟɧɬɵ202. 

▪ Un exemple de valence verbale inexistante dans la langue générale, mais largement 

présente dans le discours juridique se retrouve dans le verbe ɨɫɭɞɢɬɶ répertorié avec trois 

significations dans le dictionnaire de la langue générale : 

Ɉɫɭɞɢɬɶ, -ɭɠɭ, -ɭɞɢɲɶ; -ɭɠɞёɧɧɵɣ (-ёɧ, -ɟɧɚ); ɫɨɜɟɪ. 

1. ɤɨɝɨ (ɱɬɨ). ȼɵɪɚɡɢɬɶ ɧɟɨɞɨɛɪɟɧɢɟ ɤɨɦɭ-ɱɟɦɭ-ɧ., ɩɪɢɡɧɚɬɶ ɩɥɨɯɢɦ. Ɉ. ɧɟɛɥɚɝɨɜɢɞɧɵɣ 

ɩɨɫɬɭɩɨɤ. 

2. ɤɨɝɨ (ɱɬɨ). ɉɪɢɝɨɜɨɪɢɬɶ ɤ ɤɚɤɨɦɭ-ɧ. ɧɚɤɚɡɚɧɢɸ. ɉɪɟɫɬɭɩɧɢɤ ɨɫɭɠɞёɧ. Ɉɫɭɠɞёɧɧɨɝɨ 

(ɫɭɳ.) ɜɵɜɟɥɢ ɢɡ ɡɚɥɚ ɫɭɞɚ. 

3. ɩɟɪɟɧ., ɤɨɝɨ (ɱɬɨ) ɧɚ ɱɬɨ. Ɍɨ ɠɟ, ɱɬɨ ɨɛɪɟɱɶ (ɜɵɫɨɤ.). Ɂɚɦɵɫɟɥ ɨɫɭɠɞёɧ ɧɚ ɧɟɭɞɚɱɭ. 

ɧɟɫɨɜɟɪ. ɨɫɭɠɞɚɬɶ, -ɚɸ, -ɚɟɲɶ. 

ɫɭɳ. ɨɫɭɠɞɟɧɢɟ, -ɹ, ɫɪ. (ɤ 1 ɢ 2 ɡɧɚɱ.). 

ɩɪɢɥ. ɨɫɭɞɢɬɟɥɶɧɵɣ, -ɚɹ, -ɨɟ (ɤ 1 ɢ 2 ɡɧɚɱ.) (Ožegov & Švedova 1949-1992). 

Le verbe ɨɫɭɞɢɬɶ possède un complément à l’accusatif et peut avoir dans sa troisième 

signification un deuxième complément à l’accusatif introduit par la préposition ɧɚ : ɨɫɭɞɢɬɶ 

                                                
201 ɍɝɨɥɨɜɧɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 13 ɢɸɧɹ 1996 ɝ.   

202 Ɋɚɫɩ. ɨɬ 14.11.2006 N 223-ɪ. 
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ɤɨɝɨ (ɱɬɨ) ɧɚ ɱɬɨ. Dans le discours juridique une autre valence est observée, le verbe peut 

introduire un complément au datif précédé de la préposition ɤ : 

oɫɭɞɢɬɶ ɤ ɥɢɲɟɧɢɸ ɫɜɨɛɨɞɵ ; 

ɨɫɭɞɢɬɶ ɤ ɥɢɲɟɧɢɸ ɫɜɨɛɨɞɵ ɫ ɫɨɞɟɪɠɚɧɢɟɦ ɜ ɬɸɪɶɦɟ. 

Le même régime a ici une variante substantivée : 

Ɉɫɭɠɞɟɧɢɟ  -ɹ,  ɫɪ.  1.  ɫɦ,  ɨɫɭɞɢɬɶ.  2.  ɇɟɨɞɨɛɪɢɬɟɥɶɧɨɟ  ɦɧɟɧɢɟ,  ɩɨɪɢɰɚɧɢɟ.  ȼ  ɫɥɨɜɚɯ 

ɡɜɭɱɢɬ ɨ (Ožegov & Švedova 1949-1992). 

mais : 

ɂɧɫɬɢɬɭɬ  ɭɫɥɨɜɧɨɝɨ  ɨɫɭɠɞɟɧɢɹ  ɤ  ɥɢɲɟɧɢɸ  ɫɜɨɛɨɞɵ ɜ  ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɦ 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɟ. 

ɍɫɥɨɜɧɨɟ ɨɫɭɠɞɟɧɢɟ ɤ ɥɢɲɟɧɢɸ ɫɜɨɛɨɞɵ ɫ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɦ ɩɪɢɜɥɟɱɟɧɢɟɦ ɨɫɭɠɞɟɧɧɨɝɨ 

ɤ ɬɪɭɞɭ (Jakubovič 1974). 

probablement par analogie avec ɩɪɢɝɨɜɨɪɢɬɶ ɤ ɥɢɲɟɧɢɸ ɫɜɨɛɨɞɵ ou par archaïsme. 

ɉɪɢɝɨɜɨɪɢɬɶ  -ɪɸ,  -ɪɢɲɶ;  -ɪёɧɧɵɣ  (-ёɧ,  -ɟɧɚ);  ɫɨɜ.,  ɤɨɝɨ  (ɱɬɨ)  ɤ  ɱɟɦɭ.  ȼɵɧɟɫɬɢ 

ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶɧɵɣ  ɩɪɢɝɨɜɨɪ  ɤɨɦɭ-ɧ.  ɉ.  ɤ  ɬɸɪɟɦɧɨɦɭ  ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɸ.  ȼɪɚɱɢ  ɩɪɢɝɨɜɨɪɢɥɢ 

ɛɨɥɶɧɨɝɨ  ɤ  ɫɦɟɪɬɢ  (ɩɟɪɟɧ.:  ɪɟɲɢɥɢ,  ɱɬɨ  ɫɦɟɪɬɟɥɶɧɵɣ  ɢɫɯɨɞ  ɧɟɢɡɛɟɠɟɧ).  II ɧɟɫɨɜ. 

ɩɪɢɝɨɜɚɪɢɜɚɬɶ, -ɚɸ, -ɚɟɲɶ (Ožegov & Švedova 1949-1992). 

▪ La valence du nom ɩɟɪɟɞɚɱɚ change également dans le discours juridique. Le 

dictionnaire de la langue générale suggère pour le nom déverbal un complément au génitif 

suivi, s’il y a lieu, d’un complément au datif : 

ɉɟɪɟɞɚɱɚ,  ɩɟɪɟɞɚɱɢ,  ɠ.  1.  ɬɨɥɶɤɨ  ɟɞ.  Ⱦɟɣɫɬɜɢɟ  ɩɨ  ɝɥɚɝ.  ɩɟɪɟɞɚɬɶ-ɩɟɪɟɞɚɜɚɬɶ  1. 

Ɍɨɪɠɟɫɬɜɟɧɧɚɹ ɩɟɪɟɞɚɱɚ ɡɧɚɦɟɧɢ ɫɬɚɯɚɧɨɜɫɤɨɣ ɛɪɢɝɚɞɟ. ɇɟɩɪɚɜɢɥɶɧɚɹ ɩɟɪɟɞɚɱɚ ɱɭɠɨɣ 

ɪɟɱɢ.  ɉɟɪɟɞɚɱɚ  ɞɟɧɟɝ  ɩɨɤɭɩɚɬɟɥɸ.  ɉɟɪɟɞɚɱɚ  ɦɹɱɚ  ɢɝɪɨɤɭ  ɫɜɨɟɣ  ɤɨɦɚɧɞɵ.  ɉɟɪɟɞɚɱɚ 

ɩɪɚɜ.  ɉɟɪɟɞɚɱɚ  ɤɨɧɰɟɪɬɚ  ɩɨ  ɪɚɞɢɨ.  ɂɫɤɭɫɧɚɹ  ɩɟɪɟɞɚɱɚ  ɨɛɪɚɡɚ  ɏɥɟɫɬɚɤɨɜɚ.  2.  Ɍɨ,  ɱɬɨ 

ɩɟɪɟɞɚɟɬɫɹ.  ə  ɡɧɚɤɨɦ  ɫ  ɟɝɨ  ɦɵɫɥɹɦɢ  ɬɨɥɶɤɨ  ɩɨ  ɱɭɠɨɣ  ɩɟɪɟɞɚɱɟ.  ее  ɉɟɪɟɞɚɜɚɟɦɨɟ  ɩɨ 

ɪɚɞɢɨ  (ɤɨɧɰɟɪɬ,  ɥɟɤɰɢɹ  ɢ  ɬ.  ɩ.;  ɧɨɜ.).  ɉɪɨɝɪɚɦɦɚ  ɫɟɝɨɞɧɹɲɧɢɯ  ɩɟɪɟɞɚɱ.  3. 

ɉɪɨɞɨɜɨɥɶɫɬɜɢɟ  ɢɥɢ  ɜɟɳɢ,  ɩɟɪɟɞɚɜɚɟɦɵɟ  ɱɟɪɟɡ  ɬɸɪɟɦɧɭɸ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɸ 

ɡɚɤɥɸɱɟɧɧɨɦɭ.  4.  ɂɡɥɢɲɟɤ  ɩɟɪɟɞɚɧɧɵɯ  (ɫɦ.  ɩɟɪɟɞɚɬɶ  ɜ  9  ɡɧɚɱ.)  ɞɟɧɟɝ  (ɩɪɨɫɬɨɪɟɱ.). 

Ʉɚɫɫɢɪɭ  ɩɪɢɲɥɨɫɶ  ɩɨɤɪɵɬɶ  ɩɟɪɟɞɚɱɭ  ɢɡ  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɫɪɟɞɫɬɜ.  5.  Ɇɟɯɚɧɢɡɦ, 

ɩɟɪɟɞɚɸɳɢɣ  ɞɜɢɠɟɧɢɟ  ɨɬ  ɨɞɧɨɣ  ɱɚɫɬɢ  ɦɚɲɢɧɵ  ɤ  ɞɪɭɝɨɣ  (ɬɟɯ.).  Ɂɭɛɱɚɬɚɹ  ɩɟɪɟɞɚɱɚ. 

ȼɢɧɬɨɜɚɹ ɩɟɪɟɞɚɱɚ. ɉɟɞɚɥɶɧɚɹ ɩɟɪɟɞɚɱɚ ɜ ɜɟɥɨɫɢɩɟɞɟ (Ušakov 1935-1940). 

ɉɟɪɟɞɚɱɚ -ɢ, ɠ. 1. ɫɦ. ɩɟɪɟɞɚɬɶ, -ɫɹ. 2. Ɇɟɯɚɧɢɡɦ, ɩɟɪɟɞɚɸɳɢɣ ɞɜɢɠɟɧɢɟ, ɦɨɳɧɨɫɬɶ ɨɬ 

ɨɞɧɨɣ ɱɚɫɬɢ ɭɫɬɪɨɣɫɬɜɚ ɤ ɞɪɭɝɨɣ. Ƚɢɞɪɚɜɥɢɱɟɫɤɚɹ ɩ. ɑɟɪɜɹɱɧɚɹ ɩ. 3. Ɍɨ, ɱɬɨ ɩɟɪɟɞɚɟɬɫɹ 
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ɩɨ ɪɚɞɢɨ, ɬɟɥɟɜɢɞɟɧɢɸ. ɂɧɬɟɪɟɫɧɚɹ ɩ. ɋɥɭɲɚɬɶ ɩɟɪɟɞɚɱɭ. ɉɪɨɝɪɚɦɦɚ ɩɟɪɟɞɚɱ. 4. ȼɟɳɢ, 

ɩɪɨɞɭɤɬɵ,  ɩɟɪɟɞɚɜɚɟɦɵɟ  ɤɨɦɭ-ɧ.  (ɜ  ɛɨɥɶɧɢɰɭ,  ɬɸɪɶɦɭ).  ɉɪɢɧɟɫɬɢ  ɩɟɪɟɞɚɱɭ.  II  ɩɪɢɥ. 

ɩɟɪɟɞɚɬɨɱɧɵɣ, -ɚɹ, -ɨɟ (ɤɨ 2 ɡɧɚɱ.) (Ožegov & Švedova 1949-1992). 

Dans le discours juridique une combinaison avec comme complément le syntagme 

prépositionnel ɩɨɞ + accusatif est rencontrée. Celle-ci apparaît même comme entrée dans le 

dictionnaire juridique : 

 ɉɟɪɟɞɚɱɚ  ɩɨɞ  ɧɚɞɡɨɪ ɫɨɝɥɚɫɧɨ  ɫɬ.  90  ɍɄ  ɨɞɧɚ  ɢɡ  ɩɪɢɧɭɞɢɬɟɥɶɧɵɯ  ɦɟɪ 

ɜɨɫɩɢɬɚɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɹ,  ɤɨɬɨɪɚɹ  ɦɨɠɟɬ  ɛɵɬɶ  ɧɚɡɧɚɱɟɧɚ  ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɟɦɭ, 

ɜɩɟɪɜɵɟ  ɫɨɜɟɪɲɢɜɲɟɦɭ  ɩɪɟɫɬɭɩɥɟɧɢɟ  ɧɟɛɨɥɶɲɨɣ  ɢɥɢ  ɫɪɟɞɧɟɣ  ɬɹɠɟɫɬɢ.  ɋɨɫɬɨɢɬ  ɜ 

ɜɨɡɥɨɠɟɧɢɢ  ɧɚ  ɪɨɞɢɬɟɥɟɣ  ɢɥɢ  ɥɢɰ,  ɢɯ  ɡɚɦɟɧɹɸɳɢɯ,  ɥɢɛɨ  ɧɚ  ɫɩɟɰɢɚɥɢɡɢɪɨɜɚɧɧɵɣ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɣ  ɨɪɝɚɧ  ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ  ɩɨ  ɜɨɫɩɢɬɚɬɟɥɶɧɨɦɭ  ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɸ  ɧɚ 

ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɟɝɨ ɢ ɤɨɧɬɪɨɥɸ ɡɚ ɟɝɨ ɩɨɜɟɞɟɧɢɟɦ203.  

ɋɬɚɬɶɹ  86.  ɉɟɪɟɞɚɱɚ  ɩɨɞ ɨɯɪɚɧɭ ɢɥɢ  ɧɚ  ɯɪɚɧɟɧɢɟ  ɚɪɟɫɬɨɜɚɧɧɨɝɨ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ 

ɞɨɥɠɧɢɤɚ204.  

Et dans les textes des lois : 

Ʉ  ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɟɦɭ  ɦɨɝɭɬ  ɛɵɬɶ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɵ  ɨɞɧɚ  ɢɥɢ  ɧɟɫɤɨɥɶɤɨ  ɢɡ  ɦɟɪ 

ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɹ, ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɯ ɫɬ. 90 ɍɄ: 

ɚ) ɩɪɟɞɭɩɪɟɠɞɟɧɢɟ; 

ɛ) ɩɟɪɟɞɚɱɚ ɩɨɞ ɧɚɞɡɨɪ ɪɨɞɢɬɟɥɟɣ ɢɥɢ ɥɢɰ, ɢɯ ɡɚɦɟɧɹɸɳɢɯ, ɥɢɛɨ ɫɩɟɰɢɚɥɢɡɢɪɨɜɚɧɧɨɝɨ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɨɪɝɚɧɚ; […] 205. 

ɉɪɢ ɩɟɪɟɞɚɱɟ ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɟɝɨ ɩɨɞ ɧɚɞɡɨɪ ɪɨɞɢɬɟɥɟɣ ɢɥɢ ɥɢɰ, ɢɯ ɡɚɦɟɧɹɸɳɢɯ, 

ɫɭɞ  ɞɨɥɠɟɧ  ɭɛɟɞɢɬɶɫɹ  ɜ  ɬɨɦ,  ɱɬɨ  […] ɇɟɫɦɨɬɪɹ  ɧɚ  ɬɨ  ɱɬɨ  ɡɚɤɨɧ  ɧɟ  ɬɪɟɛɭɟɬ  ɫɨɝɥɚɫɢɹ 
ɪɨɞɢɬɟɥɟɣ  ɢɥɢ  ɥɢɰ,  ɢɯ  ɡɚɦɟɧɹɸɳɢɯ,  ɧɚ  ɩɟɪɟɞɚɱɭ  ɢɦ  ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɟɝɨ  ɩɨɞ  ɧɚɞɡɨɪ, 

ɬɚɤɨɟ ɫɨɝɥɚɫɢɟ ɫɭɞɨɦ ɞɨɥɠɧɨ ɛɵɬɶ ɩɨɥɭɱɟɧɨ 206.  

La valence du même nom dans le syntagme précité ɩɟɪɟɞɚɱɭ ɢɦ ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɟɝɨ ɩɨɞ 

ɧɚɞɡɨɪ où le substantif ɩɟɪɟɞɚɱɚ a trois compléments au génitif, au datif et au locatif semble 

également être spécifique par rapport à la langue générale. 

                                                
203 Ènciklopedija jurista 2005 

204 ɝɥ.8  ɫɬ.86 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  21  ɢɸɥɹ  1997  ɝ.  N 118-ɎɁ "Ɉɛ  ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɦ 

ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟ" 

205 ɫɬ. 427 §6 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.  

206 ɩ. 16 ɉɨɫɬ. ɉɥɟɧɭɦɚ ȼɟɪɯɨɜɧɨɝɨ ɋɭɞɚ ɊɎ N 7 
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▪ Dans la langue générale, tout comme dans le discours politique, la préposition ɧɚ 

figure dans les syntagmes ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɬɶ ɧɚ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ, tandis qu’en discours juridique une 

autre préposition est employée - ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɬɶ ɜ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ : 

ɫɭɞɶɹ, ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɜ ɜ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ ɞɟɥɨ ɩɨ ɢɫɤɭ ; 

ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɜ ɜ ɨɬɤɪɵɬɨɦ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ ɞɟɥɨ ɩɨ ɢɫɤɭ. 

▪ ɉɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ ɩɨ ɞɟɥɭ (ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ avec la préposition ɩɨ et le nom au datif) est 

une collocation juridique, dans la langue générale on emploie ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ + Accusatif : 

ɉɪɨɢɡɜɟɫɬɢ́   - ɩɪɨɢɡɜɨɞɢ́ ɬɶ  (1-2,  5  ɡɧ.).  ɉ.  ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɵɯ  ɢ  ɪɟɦɨɧɬɧɵɯ  ɪɚɛɨɬ.  ɉ. 

ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɫɥɟɞɫɬɜɢɹ. ɉ.  ɫɬɚɥɢ.  ɉ.  ɬɨɜɚɪɨɜ  ɧɚɪɨɞɧɨɝɨ  ɩɨɬɪɟɛɥɟɧɢɹ.  ɉ.  ɜ 

ɦɚɣɨɪɵ (Kuznecov 1998). 

ɋɬɚɬɶɹ  24.5.  Ɉɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚ,  ɢɫɤɥɸɱɚɸɳɢɟ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ  ɩɨ  ɞɟɥɭ  ɨɛ 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɦ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɢ. 

ɉɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ  ɩɨ  ɞɟɥɭ  ɨɛ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɦ  ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɢ ɧɟ  ɦɨɠɟɬ  ɛɵɬɶ 

ɧɚɱɚɬɨ, ɚ ɧɚɱɚɬɨɟ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ ɩɨɞɥɟɠɢɬ ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɸ ɩɪɢ ɧɚɥɢɱɢɢ ɯɨɬɹ ɛɵ ɨɞɧɨɝɨ ɢɡ 

ɫɥɟɞɭɸɳɢɯ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜ207. 

On parvient désormais à un emploi courant et abrégé de ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ ɩɨ  ɞɟɥɭ qui prend 

actuellement les caractéristiques du terme ayant comme synonyme ɫɭɞɨɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ, 

ɩɪɨɰɟɫɫ et peut être traduit en français par procédure : 

Ɉɛɹɡɚɧɧɨɫɬɶ ɫɭɞɚ ɩɪɢɨɫɬɚɧɨɜɢɬɶ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ ɩɨ ɞɟɥɭ 

ȼɨɡɨɛɧɨɜɥɟɧɢɟ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ ɩɨ ɞɟɥɭ 

ɉɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ ɩɨ ɞɟɥɭ. 

Les collocations terminologiques rencontrées sont : ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ  ɩɨ  ɞɟɥɭ, 

ɜɨɡɨɛɧɨɜɥɟɧɢɟ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ ɩɨ ɞɟɥɭ. 

▪ Certains juristes notent que les expressions ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ et ɨɬɥɨɠɢɬɶ ɞɟɥɨ ɫɥɭɲɚɧɢɟɦ (au lieu de ɨɬɥɨɠɢɬɶ ɫɥɭɲɚɧɢɟ ɞɟɥɚ) ne sont 

pas correctes en langue russe (ɏazova 2011 : 150). Notamment, la collocation ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ est largement employée dans le Code civil de la Fédération de 

Russie : 

ɋɬɚɬɶɹ 408. ɉɪɟɤɪɚɳɟɧɢɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɚ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ 

                                                
207 ɝɥ.24 ɫɬ.24.5 Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ Ɉɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ ɨɬ 30 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ.  
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1. ɇɚɞɥɟɠɚɳɟɟ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ ɩɪɟɤɪɚɳɚɟɬ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ208. 

La seconde collocation ɨɬɥɨɠɢɬɶ  ɞɟɥɨ ɫɥɭɲɚɧɢɟɦ se ramène à un terme dans sa forme 

substantivale : 

ȼ  ɯɨɞɟ  ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɞɟɥɚ ɦɨɝɭɬ  ɜɨɡɧɢɤɧɭɬɶ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚ,  ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɭɸɳɢɟ 

ɟɝɨ ɪɚɡɪɟɲɟɧɢɸ ɜ ɤɨɧɤɪɟɬɧɨɦ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ (ɧɚɩɪɢɦɟɪ, ɩɪɢɜɥɟɱɟɧɢɟ ɤ ɭɱɚɫɬɢɸ ɜ ɞɟɥɟ 

ɬɪɟɬɶɢɯ  ɥɢɰ,  ɧɟɹɜɤɢ  ɫɜɢɞɟɬɟɥɟɣ  ɢ  ɬ.ɩ.).  ȼ  ɷɬɢɯ  ɫɥɭɱɚɹɯ  ɫɭɞ  ɞɨɥɠɟɧ  ɨɬɥɨɠɢɬɶ 

ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɞɟɥɚ.  Ɍɚɤɢɦ  ɨɛɪɚɡɨɦ,  ɩɨɞ  ɨɬɥɨɠɟɧɢɟɦ  ɞɟɥɚ  ɫɥɭɲɚɧɢɟɦ  ɩɨɧɢɦɚɟɬɫɹ 

ɩɟɪɟɧɟɫɟɧɢɟ ɫɥɭɲɚɧɢɹ ɞɟɥɚ ɜ ɧɨɜɨɟ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɡɚɫɟɞɚɧɢɟ (Grišin & Grišina 2000). 

Elle apparaît dans les ordonnances :  

ɈɉɊȿȾȿɅȿɇɂȿ 

ɨɛ ɨɬɥɨɠɟɧɢɢ ɞɟɥɚ ɫɥɭɲɚɧɢɟɦ 

ɝ. ȿɤɚɬɟɪɢɧɛɭɪɝ 24 ɦɚɪɬɚ 2006 ɝ. 

Ɇɢɪɨɜɨɣ ɫɭɞɶɹ […] 

ɍɋɌȺɇɈȼɂɅ: 

ȼ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ ɨɬ ɥɢɰɚ, ɩɪɢɜɥɟɤɚɟɦɨɝɨ ɤ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ, 

ɩɨɫɬɭɩɢɥɨ ɯɨɞɚɬɚɣɫɬɜɨ ɫ ɩɪɨɫɶɛɨɣ ɨɛ ɨɬɥɨɠɟɧɢɢ ɞɟɥɚ ɫɥɭɲɚɧɢɟɦ […] 

ɋ ɭɱɟɬɨɦ ɢɡɥɨɠɟɧɧɨɝɨ ɢ ɪɭɤɨɜɨɞɫɬɜɭɹɫɶ ɩ.Ɂ.ɱ.1 ɫɬ.29.4 ɄɨȺɉ ɊɎ ɦɢɪɨɜɨɣ ɫɭɞɶɹ 

ɈɉɊȿȾȿɅɂɅ: 

1.  Ɋɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ  ɞɟɥɚ ɨɛ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɦ  ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɢ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ 

ɒɚɤɥɟɢɧɚ ȼ.Ⱥ. ɩɨ ɫɬ. 20.2 ɱ. 2 ɄɨȺɉ ɊɎ ɨɬɥɨɠɢɬɶ ɫɥɭɲɚɧɢɟɦ ɧɚ 30 ɦɚɪɬɚ 2006 ɝ. 

 

En français la différence grammaticale entre collocations juridiques et syntagmes de la 

langue générale se traduit surtout par l’absence de déterminant : 

constituer avocat  

constituer avoué  

constituer juge 

juge et partie 

trouver acquéreur 

Ainsi, la combinatoire sémantique des collocations juridiques est d’autant plus 

imprévisible, qu’il s’agit parfois de la combinatoire et de la valence spécifiques des lexèmes 

de la langue générale. 

                                                
208 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
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4.3.6. Fonctionnement des collocations dans le 

discours  

Un regard porté sur les collocations dans le discours permet de révéler leurs caractères 

supplémentaires et relever leur fonction discursive. L’étude des collocations dans le discours 

est importante tant du point de vue linguistique que didactique (Tutin 2004). 

4.3.6.1. Fonctionnement des collocations non 

terminologiques 

La spécificité juridique des collocations non terminologiques se manifeste entre autres 

par leur combinatoire avec des termes juridiques dans le discours. Par exemple, ɩɨɪɹɞɨɤ ɢ 

ɫɪɨɤɢ – collocation très courante, a généralement comme complément un terme désignant une 

procédure juridique devant être appliquée : 

ɩɨɪɹɞɨɤ ɢ ɫɪɨɤɢ ɜɵɩɥɚɬɵ ɞɟɧɟɠɧɵɯ ɫɪɟɞɫɬɜ ɡɚ ɫɱɟɬ ɩɥɚɬɟɠɟɣ ; 

ɩɨɪɹɞɨɤ  ɢ  ɫɪɨɤɢ ɫɨɫɬɚɜɥɟɧɢɹ  ɨɬɱɟɬɧɨɫɬɢ  ɨ  ɜɵɩɨɥɧɟɧɢɢ  ɦɟɪɨɩɪɢɹɬɢɣ  ɩɨ  ɨɯɪɚɧɟ 

ɬɪɭɞɚ ; 

ɩɨɪɹɞɨɤ ɢ ɫɪɨɤɢ ɭɩɥɚɬɵ ɧɚɥɨɝɚ ; 

ɩɨɪɹɞɨɤ ɢ ɫɪɨɤɢ ɨɛɠɚɥɨɜɚɧɢɹ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɣ ; 

ɩɨɪɹɞɨɤ  ɢ  ɫɪɨɤɢ ɨɛɠɚɥɨɜɚɧɢɣ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɣ  ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɯ  ɫɭɞɨɜ,  ɜɵɧɟɫɟɧɧɵɯ  ɜ 

ɩɟɪɜɨɣ, ɚɩɟɥɥɹɰɢɨɧɧɨɣ ɢ ɤɚɫɫɚɰɢɨɧɧɨɣ ɢɧɫɬɚɧɰɢɹɯ;  

ɩɨɪɹɞɨɤ ɢ ɫɪɨɤɢ ɩɪɟɞɜɵɛɨɪɧɨɣ ɚɝɢɬɚɰɢɢ ; 

ɨɫɧɨɜɚɧɢɹ, ɩɨɪɹɞɨɤ ɢ ɫɪɨɤɢ ɩɪɢɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨɝɨ ɫɥɟɞɫɬɜɢɹ; 

ȼɧɟɫɬɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ ɜ ɩɨɪɹɞɨɤ ɢ ɫɪɨɤɢ ɜɨɡɜɪɚɬɚ ɇȾɋ.  

Ɉɩɥɚɬɢɬɶ  ɭɫɥɭɝɢ  ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɹ  ɜ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɢ  ɫɪɨɤɢ,  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɟ  ɧɚɫɬɨɹɳɢɦ 

ɞɨɝɨɜɨɪɨɦ. 

De la même façon, la collocation ɧɚ  ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ  ɢ  ɜɨ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ209 a comme 

complément des termes juridiques dans le discours, tels que : 

ɇɚ  ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ  ɢ  ɜɨ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ  Ʉɨɞɟɤɫɚ,  ɞɪɭɝɢɯ  ɡɚɤɨɧɨɜ,  ɭɤɚɡɨɜ 

ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɜɩɪɚɜɟ 

                                                
209 ȼɨ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ ɱɟɝɨ (ɨɮɢɰ.) - ɜ ɰɟɥɹɯ ɨɫɭɳɟɫɬɜɢɬɶ, ɢɫɩɨɥɧɢɬɶ ɱɬɨ-ɧɢɛɭɞɶ (Ušakov 1935-1940). 
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ɩɪɢɧɢɦɚɬɶ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɟ  ɩɪɚɜɨɜɵɟ  ɚɤɬɵ  ɜ  ɫɥɭɱɚɹɯ,  ɧɟɩɨɫɪɟɞɫɬɜɟɧɧɨ  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɯ 

ɧɚɫɬɨɹɳɢɦ Ʉɨɞɟɤɫɨɦ, ɞɪɭɝɢɦɢ ɡɚɤɨɧɚɦɢ, ɭɤɚɡɚɦɢ ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ210.  

ɇɚ  ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ  ɢ  ɜɨ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ  Ʉɨɞɟɤɫɚ  ɢ  ɢɧɵɯ  ɡɚɤɨɧɨɜ,  ɭɤɚɡɨɜ 

ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɜɩɪɚɜɟ 

ɩɪɢɧɢɦɚɬɶ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ, ɫɨɞɟɪɠɚɳɢɟ ɧɨɪɦɵ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɩɪɚɜɚ211.  

ɇɚ  ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ  ɢ  ɜɨ  ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɯ 

ɡɚɤɨɧɨɜ,  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ  ɭɤɚɡɨɜ  ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢɡɞɚɟɬ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ  ɢ  ɪɚɫɩɨɪɹɠɟɧɢɹ,  ɨɛɟɫɩɟɱɢɜɚɟɬ  ɢɯ 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ212.  

Ɏɨɪɦɭɥɚ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ: ɧɚ ɨɫɧɨɜɚɧɢɢ ɢ ɜɨ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟ ɡɚɤɨɧɚ (Tixomirov 2008). 

4.3.6.2. Relations entre collocations dans le discours 

Dans le discours une collocation peut entrer en relation avec d’autres collocations. Dans 

certains cas il s’agit d’une relation d’inclusion, lorsqu’une collocation dispose d’un collocatif 

pour l’introduire dans le discours. Par exemple, le verbe ɩɪɟɞɚɜɚɬɶ pour une collocation 

ɪɭɤɢ ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ : ɩɪɟɞɚɜɚɬɶ ɜ ɪɭɤɢ ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ ; dont l’équivalent en français est mettre 

entre les mains de la justice. 

Ou encore certaines collocations terminologiques comme ɜɵɧɨɫɢɬɶ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ, 

ɜɵɧɨɫɢɬɶ (ɫɭɞɟɛɧɨɟ) ɪɟɲɟɧɢɟ, ɜɵɧɨɫɢɬɶ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ vont figurer comme élément dans 

des collocations dans lesquelles apparaît le terme ɫɭɞɶɹ :  

ɫɭɞɶɹ ɜɵɧɨɫɢɬ ɨɞɧɨ ɢɡ ɫɥɟɞɭɸɳɢɯ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɣ213. 

ɫɭɞɶɹ ɜɵɧɨɫɢɬ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ 

ɋɭɞɶɢ, ɜɵɧɟɫɲɢɟ ɪɟɲɟɧɢɟ  

ɫɭɞɶɹ ɜɵɧɨɫɢɬ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɪɟɲɟɧɢɟ214 

ɫɭɞɶɹ ɜɵɧɨɫɢɬ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ215 

                                                
210 ɋɟɦɟɣɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 29 ɞɟɤɚɛɪɹ 1995 ɝ.  

211 ɑ. I Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 

212 Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɹ ɊɎ ɨɬ 12 ɞɟɤɚɛɪɹ 1993 ɝ.  

213 Ɋɟɲɟɧɢɟ ɩɨ ɜɨɩɪɨɫɭ ɩɪɢɟɦɥɟɦɨɫɬɢ ɠɚɥɨɛɵ (2004) 

214 Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ    ɡɚɤɨɧ ɊɎ  ɨɬ  12  ɚɜɝɭɫɬɚ  1995 ɝ.  N 144-ɎɁ «Ɉɛ  ɨɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ» 
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Dans d’autres cas, les collocations « se superposent » dans le discours. Il faut avoir 

recours à une approche discursive pour pouvoir observer cette relation. 

A ce titre, supposons que le choix d’un collocatif verbal dépende de deux termes 

figurant dans une même phrase et faisant partie de deux collocations, de telle sorte que celui-

ci est commun à ces deux collocations et les relient dans le discours (Figure 4.5) : 

 

Il peut s’agir également de collocations de termes, où le verbe est un terme. 

Les deux collocations impliquées sont alors liées et se recouvrent dans le discours, 

suivant une relation de superposition. 

Il est question ici d'un nombre réduit de verbes tenant la fonction de collocatif. En effet, 

le même collocatif doit convenir à la fois pour les deux bases de deux collocations en tant 

qu’élément constitutif de la phrase.  

Cette « superposition » peut être observée sur plusieurs exemples :  

ɋɭɞɶɹ, ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɹ ɞɟɥɨ ɨɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɦ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɢ 

ɋɭɞɶɹ, ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɸɳɢɣ ɞɟɥɨ ɨɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɦ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɢ 

ɋɭɞɶɢ  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɸɬ ɢ ɪɚɡɪɟɲɚɸɬ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɟ ɞɟɥɚ 

                                                                                                                                                   
215 Ɉ ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ ɜɨɩɪɨɫɚɯ, ɜɨɡɧɢɤɲɢɯ ɜ ɫɜɹɡɢ ɫ ɩɪɢɧɹɬɢɟɦ ɢ ɜɜɟɞɟɧɢɟɦ ɜ ɞɟɣɫɬɜɢɟ Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ 

ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ  ɤɨɞɟɤɫɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  (2003),  «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ  ɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ  ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 

2003.02.24 
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ɋɭɞɶɢ,  ɨɪɝɚɧɵ,  ɞɨɥɠɧɨɫɬɧɵɟ  ɥɢɰɚ,  ɭɩɨɥɧɨɦɨɱɟɧɧɵɟ  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶ ɞɟɥɚ  ɨɛ 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ 

Ⱦɟɥɚ  ɨɛ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ  ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ,  ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɵɯ  ɧɚɫɬɨɹɳɢɦ 

Ʉɨɞɟɤɫɨɦ,  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɸɬɫɹ ɜ  ɩɪɟɞɟɥɚɯ  ɤɨɦɩɟɬɟɧɰɢɢ,  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɣ  ɝɥɚɜɨɣ  23 

ɧɚɫɬɨɹɳɟɝɨ  Ʉɨɞɟɤɫɚ:  1)  ɫɭɞɶɹɦɢ (ɦɢɪɨɜɵɦɢ  ɫɭɞɶɹɦɢ);  2)  ɤɨɦɢɫɫɢɹɦɢ  ɩɨ  ɞɟɥɚɦ 

ɧɟɫɨɜɟɪɲɟɧɧɨɥɟɬɧɢɯ ɢ ɡɚɳɢɬɟ ɢɯ ɩɪɚɜ216. 

ɫɭɞɶɹ, ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɸɳɢɣ ɧɚɞɡɨɪɧɵɟ ɠɚɥɨɛɭ ɢɥɢ ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɟɧɢɟ217. 

ɋɭɞɶɢ  ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɸɬ ɢ ɪɚɡɪɟɲɚɸɬ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɟ ɞɟɥɚ218 

Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. Il est puni de 

trente ans de réclusion criminelle219. 

Le meurtre qui précède, accompagne ou suit un autre crime est puni de la réclusion 

criminelle à perpétuité. 

Le meurtre qui a pour objet soit de préparer ou de faciliter un délit, soit de favoriser la 

fuite ou d'assurer l'impunité de l'auteur ou du complice d'un délit est puni de la réclusion 

criminelle à perpétuité [...]220. 

Le meurtre est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu'il est commis : [...]221. 

Ici, le double conditionnement du choix de collocatif peut être constaté. Il ne s’agit pas 

simplement d’un enchaînement de collocations, mais d’une superposition dictée par 

l’organisation stricte du discours juridique : 

ɩɪɚɜɨ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɹɬɶ ɧɨɜɨɟ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɪɟɲɟɧɢɟ 

ɩɪɚɜɨ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɹɬɶ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɪɟɲɟɧɢɟ 

ɩɪɚɜɨ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɹɬɶ ɧɨɜɵɣ ɩɪɢɝɨɜɨɪ  

 

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance est déposé devant le Parlement 

Un projet de loi portant ratification est déposé devant le Parlement 

                                                
216 Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ Ɉɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ ɨɬ 30 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ. 

217 Ɋɟɲɟɧɢɟ ɩɨ ɜɨɩɪɨɫɭ ɩɪɢɟɦɥɟɦɨɫɬɢ ɠɚɥɨɛɵ (2004)  

218 Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 14 ɧɨɹɛɪɹ 2002 ɝ. 

219 Article 221-1 Code pénal 

220 Article 221-2 Code pénal 

221 Article 221-4 Code pénal 
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Dans le cas d’un terme verbal entrant dans des collocations de termes, les exemples le 

montrent encore plus clairement : 

ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ ɪɟɲɟɧɢɟ, ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ, ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ + ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ 
ɪɟɲɟɧɢɟ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ ɨɛɠɚɥɨɜɚɧɨ ɜ ȼɟɪɯɨɜɧɵɣ ɋɭɞ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ ɨɛɠɚɥɨɜɚɧɨ ɜ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɢɣ ɝɨɪɨɞɫɤɨɣ ɫɭɞ 

ɫɭɞɟɛɧɵɟ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ ɦɨɝɭɬ ɛɵɬɶ ɨɛɠɚɥɨɜɚɧɵ ɜ ɫɭɞ ɧɚɞɡɨɪɨɧɨɣ ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ 

ɪɟɲɟɧɢɟ ɦɨɠɟɬ ɛɵɬɶ ɨɛɠɚɥɨɜɚɧɨ ɜ ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɫɭɞ ɤɚɫɫɚɰɢɨɧɧɨɣ ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ 

A propos de ces exemples, soulignons au passage que la collocation ɨɛɠɚɥɨɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ 

possède un sens plus général que les autres collocations ayant dans leur composition les 

termes d’espèce du terme de base ɫɭɞ : ȼɟɪɯɨɜɧɵɣ ɋɭɞ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ, 

Ɇɨɫɤɨɜɫɤɢɣ ɝɨɪɨɞɫɤɨɣ ɫɭɞ, ɫɭɞ ɧɚɞɡɨɪɧɨɣ ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ, ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɫɭɞ ɤɚɫɫɚɰɢɨɧɧɨɣ 

ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ. 

De manière générale, l'inclusion et surtout la superposition des collocations sont 

essentielles dans la fonction de collocation qui consiste à assurer la cohésion du discours 

juridique. Les collocations sont choisies par rapport à deux concepts qu’elles relient dans le 

discours. Elles réunissent les termes dans le discours juridique syntagmatiquement en 

tenant compte du pouvoir attractif morphosyntaxique et/ou sémantique de ces unités. 

Dans la production du discours, le fait que le collocatif doive convenir à deux bases ou à 

l’emploi collocationnel doit être pris en compte lors de l’enseignement. Ces phénomènes sont 

observables dans d’autres exemples de ce chapitre, et en particulier dans le paragraphe qui 

suit. 

4.3.6.3. Variation grammaticale des collocations dans le 

discours  

Les collocations, dont la principale caractéristique est leur occurrence, sont souvent 

représentées sous une forme statique, par exemple, les collocations verbales possèdent un 

verbe à l’infinitif. Pourtant elles ne doivent pas être considérées comme un phénomène 

statique, puisque dans le discours, elles ne fonctionnent pas uniquement sous une forme figée.  

En analysant le comportement dynamique des collocations dans les textes, A. Tutin 

présente certaines variations que celles-ci peuvent subir dans la langue générale (2004, 2007). 

Les collocations juridiques présentent les spécificités des variations grammaticales dans le 
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discours juridique, tout en conservant une ressemblance avec les variations de la langue 

générale. 

La variation des collocations peut se produire à deux niveaux : systémique et discursif. 

En ce qui concerne l’élément terminologique, nous pouvons parler de changements au niveau 

du système conceptuel, c'est-à-dire que le terme de base à un composant peut être remplacé 

par un terme d’espèce ayant une structure complexe. Nous en avons déjà donné des exemples 

précédemment.  

La variation est surtout conditionnée par le comportement des collocations dans le 

discours. Étant des unités semi-figées, elles subissent dans une certaine mesure la variation 

grammaticale des syntagmes libres. Cette variabilité est restreinte, elle subit les contraintes de 

la syntaxe spécifique d’un discours juridique donné et la tendance d’employer les collocations 

dans les mêmes constructions syntaxiques qui structurent le discours. Ainsi, une collocation 

verbale révélant dans sa représentation lexicographique la combinatoire des lexèmes, ne 

présente pas sa structure grammaticale la plus employée. En outre les relations syntaxiques 

entre le sujet et le prédicat ne peuvent pas être représentées sous une forme d’infinitif. Ces 

relations sont pourtant très importantes dans le discours et montrent quelle action peut être 

accomplie par tel ou tel sujet du discours. Mentionnons également la non-contiguïté des 

éléments de la collocation dans le discours, qui peuvent être spatialement éloignés. Les points 

exposés ici sont illustrés dans les exemples suivants :  

La collocation commettre un vol manifeste deux modèles d’emploi dans le texte du 

Code Pénal ci-dessous :  

Le vol est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende :  

1° Lorsqu'il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de 

complice, sans qu'elles constituent une bande organisée ;  

2° Lorsqu'il est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée 

d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de 

sa mission ;  

3° Lorsqu'il est commis par une personne qui prend indûment la qualité d'une personne 

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ; […] 
6° Lorsqu'il est commis dans un local d'habitation ou dans un lieu utilisé ou destiné à 

l'entrepôt de fonds, valeurs, marchandises ou matériels ;  

7° Lorsqu'il est commis dans un véhicule affecté au transport collectif de voyageurs ou dans 

un lieu destiné à l'accès à un moyen de transport collectif de voyageurs ; […] 
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9° Lorsqu'il est commis à raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 

supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, ou de son 

orientation sexuelle, vraie ou supposée ;  

10° Lorsqu'il est commis par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son 

visage afin de ne pas être identifiée ;  

11° Lorsqu'il est commis dans les établissements d'enseignement ou d'éducation ainsi que, 

lors des entrées ou sorties des élèves ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces 

établissements.  

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 euros d'amende lorsque le 

vol est commis dans deux des circonstances prévues par le présent article. Elles sont portées à dix 

ans d'emprisonnement et à 150 000 euros d'amende lorsque le vol est commis dans trois de ces 

circonstances222. 

Toute personne qui a tenté de commettre un vol en bande organisée prévu par l'article 311-

9 est exempte de peine si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, elle a permis d'éviter 

la réalisation de l'infraction et d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices223. 

Ici, la construction passive le vol est commis, est plus reproduite dans le texte que commettre 

un vol. 

Étudions maintenant la combinatoire des termes désignant le même concept ɡɚɤɨɧ et loi 

et leurs variations dans le discours224. Ces termes ont été choisis pour être des termes de base 

ayant une très grande fréquence dans le discours juridique et par conséquent ayant une 

combinatoire variée. Les collocations impliquant ces termes sont également supposées avoir 

beaucoup de variations dans le discours pour les mêmes collocations.  

Les collocations énumérées ci-après sont le résultat d’une recherche automatique, 

effectuée dans Ruscorpora, portant sur le terme de base ɡɚɤɨɧ précédé ou suivi d’une forme 

verbale pouvant être espacée. Ici, 5395 exemples ont été obtenus puis triés et analysés 

manuellement. 

Nous avons ainsi dressé la liste des verbes employés dans les collocations ayant le 

patron syntaxique [S]  V et dans lesquelles le terme ɡɚɤɨɧ a la fonction de sujet : 

                                                
222 Article 311-4 Code pénal 

223 Article 311-9-1 Code pénal 

224 Le corpus de Ruscorpora et de Légifrance utilisés pour cette analyse comportent de préférence les 

textes du discours normatif. 
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Ɂɚɤɨɧ  ɡɚɳɢɳɚɟɬ,  ɜɨɡɥɚɝɚɟɬ  ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɶ,  ɜɫɬɭɩɚɟɬ  ɜ  ɫɢɥɭ,  ɜɫɬɭɩɚɟɬ  ɜ 

ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɟ,  ɞɟɣɫɬɜɭɟɬ,  ɧɟ  ɞɨɩɭɫɤɚɟɬ,  ɢɦɟɟɬ  ɩɪɹɦɨɟ  ɞɟɣɫɬɜɢɟ,  ɢɫɬɟɤɚɟɬ, 

ɢɡɦɟɧɹɟɬ, (ɧɟ) ɡɚɩɪɟɳɚɟɬ, ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɹɟɬ, ɨɝɪɚɧɢɱɢɜɚɟɬ, ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬ, ɨɬɦɟɧɹɟɬ, 

ɩɪɟɞɭɫɦɚɬɪɢɜɚɟɬ,  ɩɪɢɡɧɚɟɬ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɵɦ,  ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬ,  ɪɚɫɩɪɨɫɬɪɚɧɹɟɬɫɹ, 

ɪɟɝɭɥɢɪɭɟɬ,  ɫɜɹɡɵɜɚɟɬ,  (ɧɟ)  ɫɨɞɟɪɠɢɬ,  ɫɦɹɝɱɚɟɬ  (ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ,  ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ), 

ɫɨɡɞɚɟɬ, ɬɪɟɛɭɟɬ, ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɬ, ɭɫɬɪɚɧɹɟɬ ; 

ou encore dans lesquelles le verbe est à la voix passive : 

ɜɜɨɞɢɬɫɹ  ɜ  ɞɟɣɫɬɜɢɟ,  (ɧɟ) ɩɨɞɥɟɠɢɬ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɸ,  ɞɨɥɠɟɧ  ɛɵɬɶ  ɩɪɢɦɟɧɟɧ, 

ɧɚɩɪɚɜɥɟɧ, ɩɨɞɥɟɠɢɬ ɨɮɢɰɢɚɥɶɧɨɦɭ ɨɩɭɛɥɢɤɨɜɚɧɢɸ, ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ. 

Quelques exemples de ces emplois sont donnés ci-dessous : 

ɇɚ ɷɤɫɩɟɪɬɚ ɡɚɤɨɧ ɜɨɡɥɚɝɚɟɬ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɶ ɹɜɢɬɶɫɹ ɜ ɫɭɞ ɞɥɹ ɞɚɱɢ ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɹ ɢ ɭɱɚɫɬɢɹ ɜ 

ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɟ. 

ɇɚɫɬɨɹɳɢɣ Ɂɚɤɨɧ ɜɫɬɭɩɚɟɬ ɜ ɫɢɥɭ ɫɨ ɞɧɹ ɟɝɨ ɨɮɢɰɢɚɥɶɧɨɝɨ ɨɩɭɛɥɢɤɨɜɚɧɢɹ. 

ɇɚɫɬɨɹɳɢɣ  Ɂɚɤɨɧ  ɞɟɣɫɬɜɭɟɬ ɧɚ  ɜɫɟɣ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  ɚ  ɬɚɤɠɟ 

ɪɟɝɭɥɢɪɭɟɬ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɹ ɧɟɞɪɨɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ  ɧɚ  ɤɨɧɬɢɧɟɧɬɚɥɶɧɨɦ  ɲɟɥɶɮɟ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Ɂɚɤɨɧ  ɂɪɤɭɬɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ N 123-ɨɡ  ɨɝɪɚɧɢɱɢɥ ɫɪɨɤ  ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɣ  ɝɥɚɜɵ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ 

ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ ɝ. Ȼɪɚɬɫɤ  

ɇɚɫɬɨɹɳɢɣ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɫɨɡɞɚɟɬ ɩɪɚɜɨɜɭɸ ɨɫɧɨɜɭ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɫɭɛɴɟɤɬɨɜ 

Dans notre étude, l’identification des collocations les plus fréquentes a révélée que la 

collocation ɡɚɤɨɧ ɜɜɨɞɢɬɫɹ ɜ ɞɟɣɫɬɜɢɟ (312 entrées) était la plus usitée :  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ ɨɬ  8  ɚɜɝɭɫɬɚ  2001  ɝ.  N 129-ɎɁ  "Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ 

ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɯ ɥɢɰ" ɜɜɨɞɢɬɫɹ ɜ ɞɟɣɫɬɜɢɟ ɫ 1 ɢɸɥɹ 2002 ɝ. 

ɇɚɫɬɨɹɳɢɣ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɜɜɨɞɢɬɫɹ ɜ ɞɟɣɫɬɜɢɟ ɫ 1 ɦɚɪɬɚ 1998 ɝɨɞɚ 

D’autre part, plusieurs collocations ayant pour patron syntaxique V  [S] ont été 

repérées : 

V  [SI], dans lesquelles le terme ɡɚɤɨɧ a une fonction d’agent 

ɡɚɩɪɟɳɚɬɶ  ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɜɧɨɫɢɬɶ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ  ɢ  ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ  ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɨɝɨɜɚɪɢɜɚɬɶ 

ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɨɬɧɨɫɢɬɶ  ɡɚɤɨɧɨɦ  ɤ,  ɨɯɪɚɧɹɬɶ  ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɹɬɶ  ɡɚɤɨɧɨɦ 

(ɩɪɚɜɨɜɭɸ  ɨɯɪɚɧɭ),  ɩɪɟɞɭɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶ  ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɬɶ  /  ɭɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɬɶ 

ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɪɭɤɨɜɨɞɫɬɜɨɜɚɬɶɫɹ  ɡɚɤɨɧɨɦ,  ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɬɶ  ɡɚɤɨɧɨɦ  (ɜ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɦ 

ɡɚɤɨɧɨɦ ɩɨɪɹɞɤɟ), ɭɬɜɟɪɠɞɚɬɶ ɡɚɤɨɧɨɦ. 

Voyons quelques exemples de leur emploi dans le discours : 
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ɋɟɦɟɣɧɵɟ ɩɪɚɜɚ ɨɯɪɚɧɹɸɬɫɹ ɡɚɤɨɧɨɦ, ɡɚ ɢɫɤɥɸɱɟɧɢɟɦ ɫɥɭɱɚɟɜ, ɟɫɥɢ ɨɧɢ ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɸɬɫɹ ɜ 

ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɢ ɫ ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɟɦ ɷɬɢɯ ɩɪɚɜ. 

ɉɪɚɜɨ ɧɚ ɬɨɜɚɪɧɵɣ ɡɧɚɤ ɨɯɪɚɧɹɟɬɫɹ ɡɚɤɨɧɨɦ. 

Ʉɨɦɢɫɫɢɹ  ɜ  ɫɜɨɟɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɪɭɤɨɜɨɞɫɬɜɭɟɬɫɹ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɟɣ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ, 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɦ ɡɚɤɨɧɨɦ […]. 
Les syntagmes où le substantif ɡɚɤɨɧ  est le complément direct du verbe avec pour 

patron syntaxique V  [SA] : 
ɢɡɞɚɜɚɬɶ ɡɚɤɨɧ, ɧɚɩɪɚɜɥɹɬɶ ɡɚɤɨɧ, ɩɪɢɦɟɧɹɬɶ ɡɚɤɨɧ, ɩɪɢɧɢɦɚɬɶ ɡɚɤɨɧ. 

Ainsi que les collocations avec pour patron syntaxique V  [SD], peu nombreuses, mais qui 

ont une grande occurrence dans le discours : ɩɨɞɱɢɧɹɬɶɫɹ ɡɚɤɨɧɭ, ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬɶ ɡɚɤɨɧɭ. 
ȼɟɪɯɨɜɧɵɣ  ɋɨɜɟɬ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬ  ɨɫɧɨɜɧɵɟ  ɧɚɩɪɚɜɥɟɧɢɹ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɥɢɬɢɤɢ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɨɯɪɚɧɵ  ɡɞɨɪɨɜɶɹ  ɝɪɚɠɞɚɧ,  ɩɪɢɧɢɦɚɟɬ  ɡɚɤɨɧ ɢ 

ɭɬɜɟɪɠɞɚɟɬ ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɟ ɩɪɨɝɪɚɦɦɵ. 

ȼ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɧɟ ɦɨɝɭɬ  ɢɡɞɚɜɚɬɶɫɹ  ɡɚɤɨɧɵ ɢ  ɢɧɵɟ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɟ  ɩɪɚɜɨɜɵɟ 

ɚɤɬɵ, ɨɬɦɟɧɹɸɳɢɟ ɢɥɢ ɭɦɚɥɹɸɳɢɟ ɫɚɦɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ ɫɭɞɨɜ, ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɶ ɫɭɞɟɣ. 

ɋɭɞɶɢ, ɩɪɢɫɹɠɧɵɟ, ɧɚɪɨɞɧɵɟ ɢ ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɟ  ɡɚɫɟɞɚɬɟɥɢ,  ɭɱɚɫɬɜɭɸɳɢɟ ɜ ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɢ 

ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ,  ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɵ  ɢ  ɩɨɞɱɢɧɹɸɬɫɹ ɬɨɥɶɤɨ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ 

ɡɚɤɨɧɭ. 

En ce qui concerne le terme loi nous avons utilisé le logiciel NooJ sur le corpus 

constitué à partir du site Légifrance. En français il apparaît que les constructions passives où 

le terme loi a la fonction d’agent sont très nombreuses. 

Les collocations verbales trouvées ayant pour patron syntaxique le modèle [S]  V 

sont ici : 

Loi attribue, autorise, s’applique, détermine, doit établir, entre en vigueur, favorise, fixe, 

garantit, ordonne, porte réforme 

tandis que celles dans lesquelles le lexème loi a la fonction d’agent, ayant le patron 

syntaxique V  [S], sont : 

apporter par une loi, consacrer par une loi, couvrir par la loi, créer par une loi, décider 

par une loi, défendre par la loi, définir par la loi, déterminer par une loi, établir par la 

loi, fixer par la loi, habiliter par une loi, instituer par la loi, modifier par la loi, offrir par 

une loi, ouvrir par une loi, prohiber par une loi, reconnaître par une loi, réprimer par la 

loi, résulter de la loi 
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Quelques exemples de leur fonctionnement dans le discours sont donnés ci-dessous : 

La présente loi entrera en vigueur immédiatement et sera exécutée comme loi de l’État225. 

Le Défenseur des droits veille au respect des droits et libertés par les administrations de l’État, les 

collectivités territoriales, les établissements publics, ainsi que par tout organisme investi d’une 

mission de service public, ou à l’égard duquel la loi organique lui attribue des compétences. 

Tout ce qui n’est pas défendu par la Loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire 

ce qu’elle n’ordonne pas. 

Les autres modalités de l’organisation particulière des collectivités relevant du présent article sont 

définies et modifiées par la loi après consultation de leur assemblée délibérante. 

 Les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi 

Par toute personne qui s’estime victime d’une discrimination, directe ou indirecte, prohibée par la 

loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France 

Dans les collocations suivantes dont le patron syntaxique est V  [S], le lexème loi a 

la fonction de complément du verbe : 

abroger une loi, adopter une loi, créer une loi, établir une loi, exécuter une loi, modifier 

une loi, promulguer une loi, publier une loi, voter une loi. 

Notons également les collocations comportant le terme loi : être annexé à la loi, être 

recouvrable en vertu des lois. 

La loi n° 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision générale des évaluations des immeubles 

retenus pour la détermination des bases des impôts directs locaux et le dernier alinéa du IV de 

l’article 68 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 

développement du territoire sont abrogés226. 

Le Président de la République promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la transmission 

au Gouvernement de la loi définitivement adoptée. 

Nous avons ensuite observé les variations de quelques collocations dans le discours 

pour voir si ces dernières subissaient beaucoup de modifications grammaticales. Notre 

analyse a montré que ces changements sont restreints comparé à toutes les possibilités de la 

langue générale concernant les syntagmes libres. Notamment, il a été possible de distinguer 

des constructions ayant une plus grande fréquence. 

                                                
225 Toute la phrase est très fréquente dans le discours normatif. 

226 Notons dans cet exemple la non-contiguïté des éléments de la collocation, entre le substantif et son 

collocatif verbal on retrouve plusieurs items. 
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En premier lieu attachons nous aux exemples du discours juridique russe. 

▪ ɨɩɪɟɞɟɥɹɬɶ ɡɚɤɨɧɨɦ V  [SI] / ɡɚɤɨɧ ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬ [S]  V : 

(1) ɇɚɫɬɨɹɳɢɣ Ɂɚɤɨɧ ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬ ɩɪɚɜɨɜɵɟ, ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɟ ɢ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɨɧɧɵɟ ɨɫɧɨɜɵ 

ɦɟɞɢɰɢɧɫɤɨɝɨ ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɹ ɧɚɫɟɥɟɧɢɹ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

(2) ɉɨɪɹɞɨɤ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ  ɫɭɞɨɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ  ɜ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɯ  ɫɭɞɚɯ  ɨɛɳɟɣ  ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɢ 

ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬɫɹ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɟɣ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ,  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɦ 

ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɦ ɡɚɤɨɧɨɦ «Ɉ ɫɭɞɟɛɧɨɣ ɫɢɫɬɟɦɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ»  

(3) ɧɚɫɬɨɹɳɢɦ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɦ  ɡɚɤɨɧɨɦ  ɨɩɪɟɞɟɥɹɸɬɫɹ  ɩɪɚɜɨɜɵɟ,  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɟ  ɢ 

ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɨɧɧɵɟ  ɨɫɧɨɜɵ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɹ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ 

ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ ɜɥɚɞɟɥɶɰɟɜ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɵɯ ɫɪɟɞɫɬɜ 

(4) ɉɪɟɞɟɥɶɧɵɣ ɪɚɡɦɟɪ ɫɬɚɜɤɢ ɫɛɨɪɨɜ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧ Ɂɚɤɨɧɨɦ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

(5) ɨɪɝɚɧɚɦɢ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɜɥɚɫɬɢ  ɢ  ɨɪɝɚɧɚɦɢ  ɦɟɫɬɧɨɝɨ  ɫɚɦɨɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ, 

ɨɩɪɟɞɟɥёɧɧɵɦɢ  ɡɚɤɨɧɚɦɢ ɢ  ɢɧɵɦɢ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɦɢ  ɩɪɚɜɨɜɵɦɢ  ɚɤɬɚɦɢ  ɫɭɛɴɟɤɬɨɜ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 

Parmi les différents emplois du verbe ɨɩɪɟɞɟɥɹɬɶ remarqués dans le corpus, y compris 

les formes participiales (4) et (5), seule la variante ɨɩɪɟɞɟɥɹɟɬɫɹ  ɡɚɤɨɧɨɦ (2) a une très 

grande fréquence. Nous avons également constaté un changement de l'ordre des éléments de 

cette collocation (3). Il s’agit là d’une collocation présentant le verbe au passif présent et dont 

le substantif à l’instrumental a la fonction d’agent. 

▪ collocation ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬɶ ɡɚɤɨɧɭ V  [SD] : 
(6) Ɉɬɤɚɡ ɜ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ ɚɤɬɚ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɫɨɫɬɨɹɧɢɹ ɞɨɩɭɫɤɚɟɬɫɹ ɜ 

ɫɥɭɱɚɹɯ,  ɟɫɥɢ:  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɚɹ  ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɹ  ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬ  ɧɚɫɬɨɹɳɟɦɭ 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦɭ ɡɚɤɨɧɭ 

(7) «Ɉ  ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ  ɜɨɩɪɨɫɚɯ,  ɜɨɡɧɢɤɚɸɳɢɯ  ɩɪɢ  ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɢ  ɞɟɥ  ɩɨ  ɡɚɹɜɥɟɧɢɹɦ 

ɩɪɨɤɭɪɨɪɨɜ ɨ ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ ɩɪɚɜɨɜɵɯ ɚɤɬɨɜ ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɚɳɢɦɢ ɡɚɤɨɧɭ»  

(8) Ɂɚɤɨɧɵ  ɢ  ɢɧɵɟ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɟ  ɩɪɚɜɨɜɵɟ  ɚɤɬɵ  ɫɭɛɴɟɤɬɨɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɧɟ 

ɦɨɝɭɬ ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬɶ ɧɚɫɬɨɹɳɟɦɭ Ɂɚɤɨɧɭ. 

Nous pouvons observer ici l’emploi de l'infinitif (8) qui reste cependant d'un usage très rare. 

La collocation ɩɪɨɬɢɜɨɪɟɱɢɬ ɡɚɤɨɧɭ dans laquelle le verbe est au présent est très fréquente 

dans le discours (6), ainsi que la construction intégrant le participe présent actif (7). D’autres 

variantes grammaticales n’ont pas été observées dans le corpus. 

▪ collocation ɩɨɞɱɢɧɹɬɶɫɹ ɡɚɤɨɧɭ V  [SD] : 



504 

 

(9) ɉɪɢ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɢ  ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ  ɫɭɞɶɢ  ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɵ  ɢ  ɩɨɞɱɢɧɹɸɬɫɹ ɬɨɥɶɤɨ 

Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɢ ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦɭ ɡɚɤɨɧɭ.  

(10) ɋɭɞɵ ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɸɬ ɫɭɞɟɛɧɭɸ ɜɥɚɫɬɶ ɫɚɦɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɨ, ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɨ ɨɬ ɱɶɟɣ ɛɵ ɬɨ 

ɧɢ ɛɵɥɨ ɜɨɥɢ, ɩɨɞɱɢɧɹɹɫɶ ɬɨɥɶɤɨ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɢ ɡɚɤɨɧɭ. 

(11) ɇɟɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɶ ɫɭɞɟɣ ɢ ɩɨɞɱɢɧɟɧɢɟ ɢɯ ɬɨɥɶɤɨ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ ɊɎ ɢ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦɭ 

Ɂɚɤɨɧɭ 

La construction la plus fréquente est celle impliquant le verbe au présent (9). Les variantes 

utilisant le gérondif présent et le substantif verbal sont rares. 

▪ collocation ɩɪɢɦɟɧɹɬɶ ɡɚɤɨɧ V  [SA] : 
(12) ɧɚɫɬɨɹɳɢɣ  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ ɬɨɥɶɤɨ  ɜ  ɱɚɫɬɢ  ɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɧɢɹ 

ɩɨɪɹɞɤɚ  ɜɵɩɨɥɧɟɧɢɹ  ɪɚɛɨɬ  ɢ  ɨɤɚɡɚɧɢɹ  ɢɦɢ  ɭɫɥɭɝ  ɫɜɹɡɢ  ɧɚ  ɧɚɯɨɞɹɳɢɯɫɹ  ɩɨɞ 

ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɟɣ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɹɯ.  

(13)  ɩɪɢɡɧɚɧɢɟ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɦ  ɋɭɞɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɡɚɤɨɧɚ, 

ɩɪɢɦɟɧɟɧɧɨɝɨ ɫɭɞɨɦ ɜ ɞɚɧɧɨɦ ɭɝɨɥɨɜɧɨɦ ɞɟɥɟ 

(14)  ɋɭɞ  ɧɚɞɡɨɪɧɨɣ  ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ  ɩɪɢ  ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɢ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ  ɞɟɥɚ  ɜ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɧɚɞɡɨɪɚ 

ɦɨɠɟɬ ɫɦɹɝɱɢɬɶ ɧɚɡɧɚɱɟɧɧɨɟ ɨɫɭɠɞɟɧɧɨɦɭ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ ɢɥɢ ɩɪɢɦɟɧɢɬɶ ɭɝɨɥɨɜɧɵɣ 

ɡɚɤɨɧ 

(15)  ɉɪɢɦɟɧɟɧɢɟ ɭɝɨɥɨɜɧɨɝɨ ɡɚɤɨɧɚ ɩɨ ɚɧɚɥɨɝɢɢ ɧɟ ɞɨɩɭɫɤɚɟɬɫɹ. 

Parmi les quatre variations grammaticales de la collocation observées dans le corpus, la 

construction ɡɚɤɨɧ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ (12), dans laquelle le verbe est au présent de la voix 

passive, est récurrente. Les autres variations utilisant le participe passé actif (13), l’infinitif 

(14) ou encore le substantif verbal (15) sont moins fréquentes. 

● ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɬɶ ɡɚɤɨɧɨɦ V  [SI] / ɡɚɤɨɧ ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɬ [S]  V : 

(16) ɇɚɫɬɨɹɳɢɣ  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɬ ɩɪɢɨɪɢɬɟɬ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ 

ɤɨɧɬɪɨɥɹ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ 

(17) Ƚɚɪɚɧɬɢɢ  ɢɯ  ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ  ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɸɬɫɹ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɟɣ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɢ ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɦ ɡɚɤɨɧɨɦ 

(18) ɟɫɥɢ ɢɧɨɟ ɧɟ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɨ ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɦ ɡɚɤɨɧɨɦ. 

(19) Ʌɸɛɨɟ  ɜɦɟɲɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  ɜ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶ  ɫɭɞɟɣ  ɩɨ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɸ  ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ 

ɡɚɩɪɟɳɚɟɬɫɹ ɢ ɜɥɟɱɟɬ ɡɚ ɫɨɛɨɣ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɭɸ ɡɚɤɨɧɨɦ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ. 

(20) ɇɨɪɦɵ, ɤɚɫɚɸɳɢɟɫɹ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɨɝɨ ɦɟɞɢɰɢɧɫɤɨɝɨ ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɹ, ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɦɵɟ 

ɧɚɫɬɨɹɳɢɦ Ɂɚɤɨɧɨɦ 

(21) Ɂɚɤɨɧ, ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɸɳɢɣ ɢɥɢ ɨɬɹɝɱɚɸɳɢɣ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɭɸ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ 

(22) ɩɪɢɧɢɦɚɬɶ ɦɟɪɵ ɩɨ ɡɚɳɢɬɟ ɫɜɨɢɯ ɢɧɬɟɪɟɫɨɜ ɜ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɦ ɡɚɤɨɧɨɦ ɩɨɪɹɞɤɟ 
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Les constructions utilisant le verbe ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɬɶ comme collocatif du terme ɡɚɤɨɧ sont 

variées : variante avec verbe au présent de la voix active dans ɡɚɤɨɧ ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɟɬ (16), 

construction avec verbe au présent de la voix passive où le substantif a la fonction d’agent 

(17), participes passés passifs (18)-(19), participes présents passifs (20) et participe présent 

actif (21). Les formes les plus reproductibles dans le corpus sont ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɨ ɡɚɤɨɧɨɦ (18) 

et l’expression ɜ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɨɦ ɡɚɤɨɧɨɦ ɩɨɪɹɞɤɟ (22), ayant toutes deux le participe passé 

passif. 

En français les variations grammaticales des collocations sont encore plus restreintes, on 

relève ainsi : 

▪ voter la loi V  [S] 
(23) Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les 

deux assemblées. 

(24) Le Parlement vote la loi.  

Ici, le verbe apparaît au présent de l’indicatif (24) et au participe passé (23). 

▪ promulguer la loi V  [S] 
(25) Le Président de la République promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la 

transmission au Gouvernement de la loi définitivement adoptée.  

(26) Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu’après déclaration par le Conseil 

constitutionnel de leur conformité à la Constitution. 

(27) à compter de la promulgation de la présente loi  

Les variations observées intègrent le verbe au présent de l’indicatif avec le complément 

d’objet direct loi (25), le participe passé au passif (26) et le substantif verbal (27). 

▪ appliquer une loi V  [S] / loi s’applique [S]  V 

(28) La présente loi est applicable à compter du lendemain de la publication au Journal 

officiel de la convention sur les armes à sous-munitions qui entre en vigueur au plan 

international le 1er août 2010, si cette publication est postérieure à celle de la présente 

loi.  

(29) La présente loi s’applique sur l’ensemble du territoire de la République.  

(30) Les transferts de biens immobiliers ou des droits et obligations se rattachant aux 

opérations de fusion entre établissements du réseau des chambres de métiers et de 

l’artisanat, en application de la présente loi, ne donnent pas lieu au versement prévu à 

l’article 879 du code général des impôts. 
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Les variations grammaticales sont les suivantes : l’exemple (29) présente le verbe pronominal 

au présent de l’indicatif et le terme loi dans la fonction du sujet, (28) et (30) présentent 

respectivement l’adjectif du verbe dans une construction passive et le substantif verbal. 

▪ déterminer par une loi V  [S] / la loi détermine [S]  V 

(31) La loi organique détermine les conditions d’application du présent article. 

(32) dispositions de l’alinéa précédent sont déterminées par une loi organique. 

(33) Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français 

majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques.  

Dans ces exemples sont retrouvées : une variation avec verbe au présent de l’indicatif et loi 

comme sujet (31), une construction passive avec loi comme complément d'agent et le 

participe passé du verbe déterminées par la loi (32), la collocation les conditions déterminées 

par la loi apparaissant avec une grande fréquence est dans laquelle le participe passif joue un 

rôle de déterminant (33). 

▪ fixer par la loi V  [S] / la loi fixe [S]  V 

(34) Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un justiciable dans les 

conditions fixées par une loi organique. 

(35) Les modalités d’application du présent article sont fixées par une loi organique 

(36) La loi fixe les règles concernant : les droits civiques et les garanties fondamentales 

accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques  

Deux variantes ont ici une fréquence élevée, ce sont (35) et la variante (36). 

Ainsi, les collocations ne sont pas statiques et figées grammaticalement, pourtant leur 

variation grammaticale est restreinte dans le discours juridique.  

4.3.6.4. Collocation dans les genres de discours  

Les collocations font partie intégrante de tous les genres de discours juridique, elles y 

représentent des éléments indispensables. Nous n’avons pas procédé ici à une analyse 

détaillée des collocations selon les genres de discours étudiés. C’est un travail qui reste à faire 

à l'avenir. Toutefois, il est possible de distinguer certaines collocations propres à des genres 

de discours différents. Le processus sélectif est lié, premièrement, aux actions et aux actes 

décrits et, deuxièmement, à l’usage d’expressions concrètes pour structurer le discours, pour 

le commencer ou le terminer. L'appartenance à un genre de discours concret peut être due 
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entre autres à la sémantique du terme entrant dans la collocation ; par exemple, le terme 

convention – ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ fera partie de plusieurs collocations du discours des traités. 

Dans plusieurs domaines du droit, le terme agrément apparaît avec une grande 

fréquence. Celui-ci joue le rôle de base terminologique dans plusieurs collocations employées 

dans le discours juridique, telles que : 

Avec l’agrément, sous réserve de l’agrément de qqn. Sans l’agrément de. Faire, 

présenter, soumettre, déposer une demande d’agrément. Solliciter l’agrément. Soumettre à 

l’agrément. Être soumis, subordonné à l’agrément de qqn, opérations soumises à agrément, 

nécessitant un agrément. Accorder, donner, octroyer, délivrer un agrément, prononcer 

l’agrément. Faire l’objet d’un agrément, obtenir l’agrément. Refuser l’agrément à qqn, à un 

organisme. Retirer, suspendre l’agrément. Modifier, renouveler l’agrément. 

Dans le discours des traités (en droit international), des collocations spécifiques utilisant 

ce même terme sont retrouvées : emporter l’agrément de qqn, recevoir l’agrément de qqn. Ce 

trait est encore plus marqué dans la langue russe, comme nous avons pu le voir auparavant, 

puisqu’en droit international on emploi de préférence le terme ɚɝɪɟɦɚɧ au lieu de ɫɨɝɥɚɫɢɟ 

ou ɨɞɨɛɪɟɧɢɟ. Concernant le discours des traités, on pourra également citer : 

sont convenus de ce qui suit - ɫɨɝɥɚɫɢɥɢɫɶ ɨ ɧɢɠɟɫɥɟɞɭɸɳɟɦ  

État contractant - Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɟɟɫɹ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ 

les deux textes faisant également foi - ɨɛɚ ɬɟɤɫɬɚ ɢɦɟɸɬ ɨɞɢɧɚɤɨɜɭɸ ɫɢɥɭ 

Dans le discours juridictionnel les collocations suivantes sont rencontrées :  

statuant ce que de droit 

statuant avant dire droit 

statuant publiquement (et) contradictoirement  

lever l’audience 

suspendre l'audience 

nul et non avenu 

La République mande et ordonne  

ɨɬɥɨɠɢɬɶ ɞɟɥɨ ɫɥɭɲɚɧɢɟɦ 

On rapporte par ailleurs en matière de discours normatif les expressions : 

Modifiant la loi 

Vu la loi 

dans leur rédaction résultant de la présente loi,  
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à compter de la date de promulgation de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

La présente loi est applicable 

La présente loi entrera en vigueur immédiatement  

ɡɚɤɨɧ ɜɜɨɞɢɬɫɹ ɜ ɞɟɣɫɬɜɢɟ 

La possibilité de regrouper certaines collocations selon le genre de discours juridique 

reste à explorer pour l’enseignement de la langue spécialisée. 
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4.3.7. Les collocations dans l'enseignement de la 

langue juridique et la traduction 

La problématique des collocations est d'actualité pour élaborer les méthodes 

d’enseignement des langues étrangères, des langues de spécialité et de la traduction. La 

nécessité d’enseigner les phénomènes collocatifs fait l’objet de publications qui concernent la 

langue générale, ainsi que la langue de spécialité. F. J. Hausmann (2002) estime que les 

collocations doivent faire partie du vocabulaire actif qui se trouve au centre des 

préoccupations pédagogiques des enseignants de FLE (Français Langue Étrangère). 

A. Polguère (2003) considère que la modélisation des collocations a déjà trouvé une solution, 

dans ses grandes lignes, grâce à la notion Sens-Texte de fonction lОбТМКХО  Н’I. MОХ’čЮФ,  ОЭ 

donne des conseils aux étudiants et enseignants sur la modélisation des collocations, en se 

rendant compte de la difficulté que cette dernière représente. Dans le cadre de la langue de 

spécialité il faut citer R. Silva et al. : 

De fait, nous pensons que la maîtrise d’une Lsp, aussi bien en langue maternelle qu’en langue 

étrangère, passe non seulement par l’apprentissage de sa terminologie, mais aussi par 

l’apprentissage des structures qui la composent, comme les collocations terminologiques. À la 

différence de ce qui se passe pour les collocations de la langue générale, produites de manière 

inconsciente en ayant recours à la mémoire des natifs, les collocations terminologiques ne sont 

pas immédiatement disponibles dans leur mémoire, le processus d’apprentissage se fait 

consciemment. Il semble alors clair que les traducteurs, rédacteurs techniques et autres 

spécialistes utilisateurs des terminologies, dans leurs champs professionnels, ne peuvent 

exercer leurs activités avec rigueur sans la maîtrise des structures de la langue de spécialité 

(Silva et al. 2004 : 355-356). 

L’importance de maîtriser les collocations pour la traduction des textes juridiques doit 

également être soulignée. De ce point de vue, les principales difficultés se situent au niveau 

intermédiaire entre lexème et phrase, « là où tel substantif appelle normalement tel verbe ou 

tel adjectif dans les textes spécialisés » (Sourioux & Lerat 1975 : 329). La difficulté de la 

langue juridique en dehors de la terminologie, c’est aussi l’agencement des mots selon un 

schéma préétabli, c’est-à-dire les collocations qui apparaissent dans ce type de textes avec une 

fréquence remarquable et posent des problèmes au traducteur par leur spécificité dans chaque 

langue (Scurtu 2008 : 894). C’est pourquoi « l’étude des collocations en langue juridique 
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s’avère d’un intérêt parfaitement justifié, car celles-ci posent de réels problèmes de traduction 

par leur spécificité dans chaque langue » (ibid. : 885). L’acquisition des collocations est 

considérée par C. Dechamps comme l’une des principales difficultés de l’enseignement et 

l’apprentissage du français juridique pour les lusophones (Dechamps 2010 : 3). 

Notre expérience de l’enseignement de la langue de spécialité comme langue étrangère 

montre que la compréhension des collocations juridiques ne pose pas de problèmes majeurs 

aux apprenants à condition qu'ils maîtrisent la langue générale et la terminologie. Les 

difficultés ne surgissent pas à la phase de réception, mais à la production pour employer 

largement les collocations dans le discours juridique. 

La tâche de l’enseignement des collocations juridiques se complique également par la 

spécificité de ces dernières par rapport aux collocations de la langue générale. Si la 

connaissance des collocations de la langue générale est évidente pour les locuteurs natifs, les 

collocations juridiques ne sont que partiellement connues aux non-juristes locuteurs natifs 

suite à leurs emplois dans la presse, cinéma, littérature d’un côté et leur combinatoire souvent 

lié à la combinatoire et la valence de la langue générale. En même temps, l’étude des 

collocations de la langue de spécialité, et surtout de la langue juridique, entre dans la 

problématique de la méthode d’enseignement de la langue spécialisé étrangère ainsi que 

natale. La maîtrise des collocations se présente donc comme une condition nécessaire dans la 

formation d’un traducteur spécialisé. 

4.3.7.1. Traits caractéristiques des collocations dans le cadre 

de l’approche contrastive et la recherche d’équivalence 

Les traits distinctifs des collocations se révèlent par l’approche contrastive. Nous 

tâcherons ici d’énumérer les points spécifiques auxquels il faut prêter attention lors de 

l’enseignement des collocations. Certaines difficultés de traduction vont être analysées pour 

révéler les différences de formation et de fonctionnement des collocations en russe et en 

français, dans le but de les exposer aux apprenants. L'approche contrastive permet de saisir le 

phénomène collocatif dans une dimension plus importante, il est donc dangereux de 

s'enfermer dans une approche monolingue inféodée à une théorie restreinte du phénomène 

collocatif (Siepmann 2006 : 105-106). 
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Nous aborderons ici tous les types de collocations, en insistant toutefois sur les 

collocations verbales dont la maîtrise est essentielle pour la réception, la production et la 

traduction du discours juridique. Celles-ci sont étroitement liées avec la syntaxe de la phrase 

et servent à la cohésion du discours juridiques. 

4.3.7.1.1. Collocations prédictibles et non prédictibles 

Les collocations apparaissent dans le discours juridique russe et français et, comme 

nous l'avons vu, se répartissent en trois groupes. La combinatoire sémantique est imprévisible 

dans chaque langue, ce qui représente une des difficultés de l’enseignement. Celle-ci peut 

quelquefois coïncider en russe et en français comme dans les exemples suivants : 

ɩɨɞɩɢɫɚɬɶ ɞɨɝɨɜɨɪ - signer un contrat 

ɧɚɞɟɬɶ ɧɚɪɭɱɧɢɤɢ - mettre, passer les menottes 

ɜɟɫɬɢ ɫɥɟɞɫɬɜɢɟ - mener une enquête (policière) 

ou bien différer comme dans : casser un arrêt - ɨɬɦɟɧɢɬɶ ɩɪɢɝɨɜɨɪ, et non pas ɥɨɦɚɬɶ, 

ɛɢɬɶ, ɪɚɡɛɢɜɚɬɶ, ɞɪɨɛɢɬɶ, ɩɪɟɪɵɜɚɬɶ ɩɪɢɝɨɜɨɪ; tenter une évasion - ɩɨɤɭɲɚɬɶɫɹ ɧɚ 

ɩɨɛɟɝ, et non ɩɪɨɛɨɜɚɬɶ, ɢɫɩɵɬɵɜɚɬɶ ou ɢɫɤɭɲɚɬɶ ɩɨɛɟɝ.  

Si la combinatoire associative dans les deux langues coïncide, on voit apparaître le 

problème du choix d’un lexème dans une série synonymique de l’équivalent supposé. Le 

remplacement du collocatif par son synonyme ou par un item d’un sens proche amène 

généralement à la destruction de la collocation (sauf dans le cas de synonymie entre des 

collocations) et, par conséquent, à la non-conformité de l’expression au discours juridique. Il 

faut dire ɩɪɢɦɟɧɢɬɶ ɦɟɪɵ ɩɪɟɫɟɱɟɧɢɹ, et non ɩɪɢɧɹɬɶ ɦɟɪɵ ɩɪɟɫɟɱɟɧɢɹ, ɩɪɨɢɡɜɟɫɬɢ 

ɚɪɟɫɬ, et non ɫɞɟɥɚɬɶ ɚɪɟɫɬ ou encore dans les exemples suivants en français : quand 

l’objection est soulevée, le juge décide de l’admettre, de l’accueillir, de la retenir et non de 

l’accorder ni de la maintenir. Le choix du collocatif est donc très strict et imprévisible même 

pour les lexèmes de sens assez proche : tomber sous le coup de la loi – la collocation 

équivalente ɩɨɞɩɚɞɚɬɶ  ɩɨɞ  ɞɟɣɫɬɜɢɟ  ɡɚɤɨɧɚ,  contient le verbe ɩɨɞɩɚɞɚɬɶ,  aucun autre 

verbe comme ɩɚɞɚɬɶ ɩɨɞ ou ɩɨɞɜɟɪɝɚɬɶɫɹ ne peut être employé dans le discours. Dans les 

traductions des étudiants de tels exemples se retrouvent souvent et sont parfois comiques du 

fait du mauvais choix d’un équivalent. Par exemple, examiner l'affaire au fond — 
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ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶ ɞɟɥɨ ɩɨ ɫɭɳɟɫɬɜɭ a été traduit par un étudiant comme : ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶ 

ɞɧɨ ɞɟɥɚ. 

En analysant les traductions de quelques collocations terminologiques ayant en commun 

le terme de base nullité on constate que le degré de difficulté pour la compréhension et la 

traduction est différent suivant le collocatif et le changement de son sens (souvent 

métaphorique) dans la collocation. Ainsi, le terme nullité est traduit selon la combinatoire par 

un nom ou par un adjectif avec ajout d’autres éléments lexicaux : 

constater la nullité - ɩɪɢɡɧɚɜɚɬɶ ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɵɦ (prédictible) 

entaché de nullité, frappé de nullité - ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɵɣ,  ɩɪɢɡɧɚɧɧɵɣ 

ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɵɦ (emploi métaphorique, degré de difficulté élevé) 

invoquer la nullité - ɬɪɟɛɨɜɚɬɶ ɩɪɢɡɧɚɧɢɹ ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɨɫɬɢ (degré de difficulté 

assez élevé) 

à (sous) peine de nullité - ɩɨɞ ɫɬɪɚɯɨɦ ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɨɫɬɢ, ɩɨɞ ɭɝɪɨɡɨɣ 

ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɨɫɬɢ (sous peine... a comme équivalent l’expression ɩɨɞ ɫɬɪɚɯɨɦ, 

tandis que à peine - ɟɞɜɚ (ɥɢ), la difficulté peut être évaluée comme assez élevée) 

prononcer la nullité - ɭɫɬɚɧɚɜɥɢɜɚɬɶ ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɨɫɬɶ (degré de difficulté assez 

élevé) 

couvrir la nullité - ɭɫɬɪɚɧɹɬɶ  ɨɫɧɨɜɚɧɢɹ  ɧɟɞɟɣɫɬɜɢɬɟɥɶɧɨɫɬɢ (emploi 

métaphorique, degré de difficulté élevé). 

 Si l’on s’intéresse en particulier à la phrase : 

Si, pour couvrir la nullité, une assemblée générale devait être convoquée, l'action en nullité 

n'est plus recevable à partir de la date de la convocation régulière de cette assemblée227. 

Il est impossible de traduire la collocation couvrir la nullité sans savoir le sens de toute 

l’expression ou le sens que le verbe couvrir actualise dans les collocations juridiques. 

F.J. Hausmann et P. Blumenthal expliquent la hiérarchie base-collocatif comme suit : 

La hiérarchie base-collocatif (qu'on peut appeler l'orientation de la collocation), hiérarchie 

qui fait qu'en formulant, le locuteur progresse en partant de la base pour arriver au collocatif et 

non inversement, est une réalité psychologique observable en discours, notamment de la part 

d'un locuteur étranger qui perçoit l'apprentissage des bases comme celui d'équations simples 

[…], alors que l'équation du collocatif varie en fonction de la base […]. Cette variation 

                                                
227 Article-r322-91 Code des assurances 
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pouvant prendre des proportions considérables, l'étranger même très avancé dans la maîtrise 

de la langue peut se retrouver dans une véritable situation de détresse d'encodage où, 

connaissant la base, il cherche désespérément le collocatif, l'inverse étant improbable : on ne 

cherche pas désespérément la base célibataire à partir du collocatif endurci. C'est une détresse 

dont même le locuteur natif n'est pas toujours à l'abri, notamment quand il s'agit de variation 

synonymique du collocatif […] (Hausmann & Blumenthal 2006 : 4). 

Le processus est bien décrit dans ces propos et peut s’appliquer au discours juridique. 

Toutefois les difficultés ne sont pas liées exclusivement aux collocatifs, et il existe d’autres 

particularités et difficultés au niveau de la base de collocation ou, plus généralement, au 

niveau des éléments terminologiques entrant dans la collocation. 

Effectivement, les exemples peuvent montrer aux apprenants que non seulement il vaut 

mieux ne pas se baser sur le dictionnaire pour traduire un collocatif à part (sans tenir compte 

d’une collocation considérée comme unité), mais également que le même collocatif a des 

équivalents différents selon la collocation dont il fait partie : 

subir - se traduit par ɩɨɞɜɟɪɝɚɬɶɫɹ; ɩɟɪɟɧɨɫɢɬɶ, ɩɪɟɬɟɪɩɟɜɚɬɶ, ɢɫɩɵɬɵɜɚɬɶ; 

ɜɵɞɟɪɠɢɜɚɬɶ; ɬɟɪɩɟɬɶ dans la langue générale, mais dans la collocation juridique on a : 

subir sa peine - ɨɬɛɵɜɚɬɶ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ ; 

subir un préjudice - ɧɟɫɬɢ ɭɳɟɪɛ. 

Chercher l’équivalent à partir de la base (ou de l’élément terminologique) est une 

démarche qui est plus logique et qui pose moins de difficultés. Les termes désignant le même 

concept sont, en règle générale, maintenus dans les équivalents collocationnels : 

accusation – 1)  ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ  (ɤɚɤ  ɫɬɨɪɨɧɚ  ɜ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɦ  ɩɪɨɰɟɫɫɟ)  2)  ɩɪɢɜɥɟɱɟɧɢɟ  ɜ 

ɤɚɱɟɫɬɜɟ ɨɛɜɢɧɹɟɦɨɝɨ 3) ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ (ɜ ɱɟɦ-ɥ.) 

refuser de maintenir [de soutenir] l'accusation - ɨɬɤɚɡɵɜɚɬɶɫɹ ɨɬ ɨɛɜɢɧɟɧɢɹ  

réduire les accusations à néant - ɨɩɪɨɜɟɪɝɚɬɶ (ɩɪɟɞɴɹɜɥɟɧɧɨɟ) ɨɛɜɢɧɟɧɢɟ 

Mais : mettre en accusation - ɩɪɟɞɚɜɚɬɶ ɫɭɞɭ ɩɪɢɫɹɠɧɵɯ 

litige - ɫɭɞɟɛɧɵɣ ɫɩɨɪ ; ɫɭɞɟɛɧɵɣ ɩɪɨɰɟɫɫ (ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ)  

porter le litige devant un tribunal - ɩɟɪɟɞɚɜɚɬɶ ɫɩɨɪ ɜ ɫɭɞ 

statuer sur un litige, trancher un litige, vider un litige - ɜɵɧɨɫɢɬɶ ɪɟɲɟɧɢɟ ɩɨ ɫɩɨɪɭ  

Les collocations suivantes, bien que semblant poser moins de difficultés pour la 

compréhension et le choix du collocatif, posent le problème du choix de base terminologique. 

Il s’agit, en fin de compte, de tous les problèmes d’équivalence terminologique rencontrés en 
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droit dont nous avons parlé dans les chapitres précédents de notre étude. Par exemple, le 

terme hypothèse a comme équivalent les termes ɝɢɩɨɬɟɡɚ, ɜɟɪɫɢɹ en terminologie du droit, 

tandis que dans les collocations on ne voit apparaître que le terme ɜɟɪɫɢɹ qui désigne une 

notion d’espèce par rapport à la notion de ɝɢɩɨɬɟɡɚ : 

avancer une hypothèse - ɜɵɞɜɢɝɚɬɶ ɜɟɪɫɢɸ 

éliminer une hypothèse - ɢɫɤɥɸɱɚɬɶ ɜɟɪɫɢɸ 

proposer une hypothèse - ɜɵɞɜɢɝɚɬɶ ɜɟɪɫɢɸ 

Dans la classification des collocations proposée par A. Tutin et F. Grossmann (2002), 

présentée plus haut, les auteurs partagent les collocations en trois classes en fonction de 

l'idiomaticité et de l'idiosyncrasie du collocatif. Ces classes sont les suivantes : « opaques » 

lorsque le collocatif est imprédictible et démotivé sémantiquement, « transparentes » si le 

collocatif est sémantiquement motivé mais imprédictible et « régulières » en présence d’un 

collocatif dont le sens est déductible et semble prédictible. Cependant les règles d'association 

sont parfois complexes à élaborer. Cette classification, qui pourrait également être adaptée 

aux collocations juridiques, montre bien les difficultés associées à la compréhension et à la 

production des collocations des différents types, que l’on peut rencontrer au cours de 

l’enseignement. Ces difficultés sont doublées dans le contexte bilingue lors de la recherche de 

l’équivalent. 

Intéressons-nous donc à des équivalents pouvant sembler prédictibles à cause d’une 

forte ressemblance sémantique entre les éléments des collocations dans les deux langues. 

Nous insistons ici sur l’incertitude que traduit le verbe « sembler », puisque, comme nous 

l’avons montré dans nos exemples, la traduction d’une collocation juridique régulière ou 

transparente dans deux langues ne peut être à coup sûr prédictible. 

Les collocations que nous qualifions ici de « prédictibles » sont faciles à comprendre 

pour les locuteurs natifs et non-natifs et par la suite, plus facile à mémoriser ou à 

« reconstruire » une fois utilisées dans le discours ou lors de la traduction. Les collocations 

« imprédictibles » demandent quant à elles une mémorisation. Par exemple, les équivalents 

suivants sont prédictibles : conclure un contrat - ɡɚɤɥɸɱɢɬɶ ɤɨɧɬɪɚɤɬ ; tandis que ceux-ci 

le sont un peu moins se dérober à la justice - ɫɤɪɵɜɚɬɶɫɹ ɨɬ ɫɭɞɚ ; faire un déni de justice - 

ɨɬɤɚɡɵɜɚɬɶ  ɜ  ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɢ ; et traduire en justice, traîner en justice - ɩɪɢɜɥɟɤɚɬɶ  ɤ 

ɫɭɞɟɛɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ sont imprédictibles. 
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Les collocations dans lesquelles le collocatif est employé dans un sens métaphorique peuvent 

également correspondre en russe et en français, avoir la même image et donc, être 

prédictibles : 

ɩɨɝɚɫɢɬɶ ɞɨɥɝ - éteindre une dette  

mettre entre les mains de la justice - ɩɟɪɟɞɚɜɚɬɶ ɜ ɪɭɤɢ ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ  

ɫɦɹɝɱɢɬɶ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ - adoucir la peine 

En revanche en cas de non-correspondance celles-ci sont imprédictibles : 

verser au dossier - ɩɪɢɨɛɳɚɬɶ ɤ ɞɟɥɭ 

verser aux débats - ɩɪɟɞɴɹɜɥɹɬɶ ДɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɬɶЖ ɜ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɡɚɫɟɞɚɧɢɟ 

Il arrive également que dans la langue d’arrivée il n’existe pas de collocation équivalente : 

souffrir les servitudes - ɧɟ  ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɨɜɚɬɶ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɸ  ɫɟɪɜɢɬɭɬɨɜ, 

ɨɛɪɟɦɟɧɹɸɳɢɯ ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɶ  

vider l'incident - ɪɚɡɪɟɲɚɬɶ ɜɨɩɪɨɫ, ɜɨɡɧɢɤɲɢɣ ɜɨ ɜɪɟɦɹ ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɚ 

Certaines collocations présentant une différence grammaticale subtile et étant a priori 

compréhensibles au locuteur non-natif, doivent toutefois faire l’objet de précision en cours de 

traduction. Par exemple, la collocation statuer à nouveau signifie « décider de façon 

complètement différente », et doit être distinguée de statuer de nouveau qui signifie « se 

prononcer encore une fois ». On pourra ainsi proposer aux apprenants de traduire une phrase 

illustrant un emploi particulier : La Cour, par ces motifs, casse et annule l’arrêt précité […] et 

pour être statué à nouveau conformément à la loi […] renvoie la cause et les parties devant la 

Cour d’appel. 

La méthode de travail mise en œuvre, dans le cadre de l’enseignement, devra donc 

différer selon le degré de prédictibilité de traduction des collocations. 

4.3.7.1.2. Synonymie des collocations juridiques 

Les collocations du discours juridique peuvent entrer dans des relations de synonymie. 

A une série de collocations peut correspondre une seule collocation dans la langue d’arrivée : 

statuer sur un litige, trancher un litige, vider un litige - ɜɵɧɨɫɢɬɶ ɪɟɲɟɧɢɟ ɩɨ ɫɩɨɪɭ 

jugement interprétatif, jugement en interprétation - ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  ɨ  ɪɚɡɴɹɫɧɟɧɢɢ 

ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ ɪɟɲɟɧɢɹ  
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Les deux langues peuvent posséder des séries de collocations synonymiques : 

actionner en justice, agir en justice, aller en justice - ɨɛɪɚɳɚɬɶɫɹ  ɜ  ɫɭɞ,  ɜɨɡɛɭɠɞɚɬɶ 

ɞɟɥɨ ɜ ɫɭɞɟ, ɩɪɟɞɴɹɜɥɹɬɶ ɢɫɤ ɜ ɫɭɞɟ ;  

assigner en justice, attaquer en justice, citer en justice, ester en justice, attraire en justice - 

ɜɵɡɵɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ, ɩɪɢɜɥɟɤɚɬɶ ɤ ɫɭɞɟɛɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ 

Ici, plusieurs exemples montrent qu’en français la variation synonymique des 

collocations est plus importante qu’en russe :  

accomplir une peine, exécuter une peine, purger la peine, subir la peine - ɨɬɛɵɜɚɬɶ 

ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ ; 

fixer une peine, prononcer la peine, appliquer une peine - ɧɚɡɧɚɱɚɬɶ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ ; 

mitiger la peine, réduire la peine, commuer la peine, atténuer une peine, adoucir une peine 

- ɫɦɹɝɱɚɬɶ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ, ɫɧɢɠɚɬɶ ɧɚɤɚɡɚɧɢɟ ;  

exempter de peine, dispenser de peine - ɨɫɜɨɛɨɠɞɚɬɶ ɨɬ ɧɚɤɚɡɚɧɢɹ.  

Malgré une variabilité synonymique, souvent importante, le figement se fait sentir. Le 

nombre de synonymes dans les séries est limité, de telle sorte que l’on ne peut pas utiliser ou 

« inventer » d’autres variantes sans gêner la compréhension ou provoquer une dissonance 

avec le discours juridique. On peut par ailleurs parler de synonymie entre les collocations et 

les termes, ce qui les rapproche conceptuellement : ɚɪɟɫɬɨɜɚɬɶ – ɩɪɨɢɡɜɟɫɬɢ ɚɪɟɫɬ.  

Quelquefois, une même collocation en russe peut avoir plusieurs équivalents en français 

qui ne sont pas interchangeables dans le discours, chacun précisant un sens en droit français. 

La différence entre les deux est très subtile pour le droit russe. Ainsi, ɨɬɦɟɧɹɬɶ ɫɭɞɟɛɧɨɟ 

ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ a des équivalents différents, tels que : 

infirmer un jugement ;  

annuler un jugement (prérogative de la Cour d’Appel) ;  

casser un jugement (prérogative de la Cour de Cassation) ;  

retracter un jugement (par la même instance qui l’a rendu).  

Ou encore, par exemple, on emploie pour les deux collocations synonymiques russes 

ɜɵɞɜɢɝɚɬɶ ɞɨɜɨɞ, ɨɛɨɫɧɨɜɵɜɚɬɶ ɞɨɜɨɞ les collocations ЫОХОЯОЫ ЮЧ ЦШвОЧ (ɨ ɫɭɞɟ), ЬШЮХОЯОЫ 

un moyen (ɨ ɫɬɨɪɨɧɚɯ), suppléer le moyen en français - ɜɵɞɜɢɝɚɬɶ  ɞɨɜɨɞɵ,  ɭɩɭɳɟɧɧɵɟ 

ɫɬɨɪɨɧɚɦɢ (ɨ ɫɭɞɟ). 
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Selon les branches du droit, les traductions d’une même collocation seront parfois 

différentes. Par exemple, la collocation comparaître en justice possède les équivalents 

suivants :  

ɹɜɥɹɬɶɫɹ ɜ ɫɭɞ ɥɢɱɧɨ (ɜ ɭɝɨɥɨɜɧɨɦ ɩɪɨɰɟɫɫɟ) ;  

ɧɚɡɧɚɱɚɬɶ  ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ  ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɹ  (ɜ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦ  ɩɪɨɰɟɫɫɟ  ɜ  ɫɭɞɚɯ  ɨɛɳɟɣ 

ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɢ) ; 

ɧɚɡɧɚɱɚɬɶ ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɹ, ɹɜɥɹɬɶɫɹ ɜ ɫɭɞ ɥɢɱɧɨ (ɜ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɦ ɩɪɨɰɟɫɫɟ 

ɜ ɫɭɞɚɯ ɫɩɟɰɢɚɥɶɧɨɣ ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɢ).  

Ce fait est à ne pas négliger et à montrer aux étudiants. 

4.3.7.1.3. Niveau de figement des collocations 

Les collocations imprédictibles sur le plan de la traduction sont souvent des collocations 

à un très haut degré de figement comprenant parfois des éléments vieillis. Elles peuvent 

présenter également des difficultés de décodage liées à leur caractère métaphorique et 

monosémique : 

sans préjudice des normes... — ɧɟ ɢɫɤɥɸɱɚɹ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟ ɧɨɪɦ... ; 

en foi de quoi – ɜ ɩɨɞɬɜɟɪɠɞɟɧɢɟ ɱɟɝɨ, 

en bonne justice — ɜ ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ ɫ ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɹɦɢ ɫɩɪɚɜɟɞɥɢɜɨɫɬɢ. 

Comme dans la langue générale, les collocations du discours juridique sont aussi plus 

au moins figées, elles ne sont pas réparties sur l’axe de figement de la même manière. Elles 

peuvent avoir des modificateurs insérés :  

faire foi - ɛɵɬɶ ɚɭɬɟɧɬɢɱɧɵɦ; ɢɦɟɬɶ ɫɢɥɭ  

les deux textes faisant également foi - oɛɚ ɬɟɤɫɬɚ ɢɦɟɸɬ ɨɞɢɧɚɤɨɜɭɸ ɫɢɥɭ 

Les collocations ou leurs éléments ayant un sens désuet ou un élément archaïque 

peuvent d’une part, gêner la compréhension et, d'autre part, être un obstacle majeur à la 

traduction. En plus il est absolument impossible de les reproduire sans mémorisation. 

Par exemple, le verbe décerner qui a le sens d’« attribuer, accorder » conserve, dans 

certaines expressions, le vieux sens de « décider, ordonner, prendre une mesure » : décerner 

un mandat d’arrêt, de dépôt, décerner prise de corps (Cornu 2008 : 265).  
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La collocation ɩɪɟɞɫɬɚɬɶ ɩɟɪɟɞ ɫɭɞɨɦ comprend le verbe ɩɪɟɞɫɬɚɬɶ que l’on 

considère comme vieilli dans la construction ɩɪɟɞɫɬɚɬɶ ɩɟɪɟɞ ɤɟɦ-ɱɟɦ (Ušakov 1935-

1940). Cette construction ne posera pas de problème au locuteur natif, mais à un non-natif il 

sera difficile de trouver le verbe exact. Plusieurs collocations lui correspondent en français : 

se présenter devant la justice, paraître à la barre, paraître en justice, comparaître devant le 

tribunal, passer en appel. 

Voyons encore un exemple : administrer la justice, rendre la justice - ɜɟɪɲɢɬɶ 

ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɟ,  ɨɬɩɪɚɜɥɹɬɶ  ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɟ ; ici les deux verbes en russe ne se trouvent pas 

facilement malgré leur ressemblance sémantique aux verbes français. La construction 

ɜɟɪɲɢɬɶ ɱɬɨ est qualifiée de vieillie et emphatique (Ožegov & Švedova 1949-1992), la 

construction ɨɬɩɪɚɜɥɹɬɶ ɱɬɨ est beaucoup plus utilisée dans la langue générale avec des 

noms concrets dans le sens d’« envoyer ». 

L’expression de la langue générale entrant dans une collocation terminologique change 

l’équivalent dans la langue d’arrivée. Dans l’impossibilité de trouver l’équivalent idiomatique 

dans une autre langue, la langue d’arrivée propose souvent une expression explicative. Si dans 

la langue générale de gré à gré – ɩɨɥɸɛɨɜɧɨ est une équivalence valable, dans le discours 

juridique nous rencontrerons marché de gré à gré - ɫɞɟɥɤɚ,  ɡɚɤɥɸɱёɧɧɚɹ  ɧɚ  ɨɫɧɨɜɟ 

ɫɜɨɛɨɞɧɨɝɨ ɜɵɛɨɪɚ ɤɨɧɬɪɚɝɟɧɬɚ. 

Il en est de même pour le cas de la collocation, sans doute connue de l’apprenant natif : 

à huis clos - ɩɪɢ  ɡɚɤɪɵɬɵɯ  ɞɜɟɪɹɯ,  ɩɨɞ  ɤɪɵɲɟɣ,  ɩɨɞ  ɤɪɨɜɨɦ,  ɜ  ɭɡɤɨɦ  ɤɪɭɝɭ,  ɛɟɡ 

ɩɨɫɬɨɪɨɧɧɢɯ, qui dans le discours juridique est traduite par les expressions explicatives 

suivantes : délibération à huis clos - ɡɚɤɪɵɬɨɟ ɫɭɞɟɛɧɨɟ ɪɚɡɛɢɪɚɬɟɥɶɫɬɜɨ, ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ 

ɞɟɥɚ ɜ ɡɚɤɪɵɬɨɦ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɡɚɫɟɞɚɧɢɢ.  

Les collocations figées sont impossible à traduire, puisque même si la traduction en 

garde le sens, celle-ci ne sera pas appropriée au discours qui attend dans le même contexte 

une expression donnée : apte et idoine à tester - ɜ ɡɞɪɚɜɨɦ ɭɦɟ ɢ ɬɜɟɪɞɨɣ ɩɚɦɹɬɢ (formule 

usuelle pour la rédaction d’un testament). Il est nécessaire que les locuteurs non-natifs 

apprennent les collocations figées telles qu’elles. 

Parfois même, la compréhension du sens de la collocation pose un problème aux 

locuteurs natifs comme aux non-natifs. Les collocations pareilles doivent faire l’objet 

d’explication avant la mémorisation obligatoire. Par exemple : 
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Statuer ce qu’il appartiendra, c’est-à-dire statuer comme il conviendra, selon ce que 

commandent les circonstances, se dit aussi, dans le vocabulaire de la procédure pénale 

française, du ministère public qui, sur l’avis du procureur de la République saisi des plaintes et 

des dénonciations et appréciant la suite à leur donner, décide de poursuivre ou de ne pas 

poursuivre, statue ce qu’il appartiendra, autrement dit se prononce, au cours de l’instruction 

ou de la mise en état, sur la suite à donner à la procédure (Picotte 2010 : 2255). 

Ou encore, la collocation plaider par procureur qui signifie plaider par un 

intermédiaire est difficilement compréhensible par les natifs. Ici le sens du terme polysémique 

procureur peut poser un problème de traduction. La collocation ne peut pas être traduite 

comme, par exemple, ɫɭɞɢɬɶɫɹ ɱɟɪɟɡ ɩɪɨɤɭɪɨɪɚ, mais ɜɟɫɬɢ ɞɟɥɨ ɜ ɫɭɞɟ ɱɟɪɟɡ 

ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɹ. 

Dans une perspective d'enseignement, les collocations de ce type, devront être apprises 

comme un tout. 

4.3.7.1.4. Non correspondance fondée sur l’absence de collocation ou 

de terminologie équivalente dans la langue d’arrivée 

Il est nécessaire sur le plan comparatif de ne pas oublier que les modèles structurels des 

collocations des deux langues peuvent différentier considérablement. Une expression ayant un 

modèle structurel simple peut avoir comme équivalent une collocation ayant un modèle plus 

complexe. Le plus souvent il s’agit dans le premier cas du français et dans le second du russe. 

La combinaison considérant que occurrente, notamment, dans le discours des traités a, 

comme équivalence parmi plusieurs rencontrées, la collocation ɩɪɢɧɢɦɚɹ ɜɨ ɜɧɢɦɚɧɢɟ, ɱɬɨ ; 

de même la combinaison par affaire, cas par cas — est associée en russe à la collocation ɜ 

ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ ɨɬ ɤɨɧɤɪɟɬɧɵɯ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜ (à noter que cas par cas est traduit dans le 

discours économique comme ɜ ɤɚɠɞɨɦ ɫɥɭɱɚɟ ɨɬɞɟɥɶɧɨ / ɬɨɱɟɱɧɨ) : 

Ɉɫɧɨɜɚɧɢɹ  ɞɥɹ ɮɚɤɭɥɶɬɚɬɢɜɧɨɝɨ  ɩɪɢɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ ɜ  ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ  ɨɬ 

ɤɨɧɤɪɟɬɧɵɯ  ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜ  ɞɟɥɚ ɦɨɝɭɬ  ɢ  ɧɟ  ɩɪɟɩɹɬɫɬɜɨɜɚɬɶ  ɞɚɥɶɧɟɣɲɟɦɭ 

ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɸ ɞɟɥɚ. 

Ɋɟɲɟɧɢɟ  ɨ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹ  ɦɚɥɨɡɧɚɱɢɬɟɥɶɧɵɦ  ɩɪɢɧɢɦɚɟɬɫɹ  ɜ 

ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ ɨɬ ɤɨɧɤɪɟɬɧɵɯ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜ ɞɟɥɚ. 
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ȼ ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ ɨɬ ɤɨɧɤɪɟɬɧɵɯ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜ ɩɪɨɢɫɲɟɫɬɜɢɹ ɩɨɫɥɟɞɨɜɚɬɟɥɶɧɨɫɬɶ 

ɩɟɪɜɨɧɚɱɚɥɶɧɵɯ  ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɞɟɣɫɬɜɢɣ  ɦɨɠɟɬ  ɛɵɬɶ  ɪɚɡɥɢɱɧɨɣ,  ɧɨ  ɨɫɦɨɬɪ  ɦɟɫɬɚ 

ɩɪɨɢɫɲɟɫɬɜɢɹ, ɤɚɤ ɩɪɚɜɢɥɨ, ɩɪɟɞɲɟɫɬɜɭɟɬ ɜɫɟɦ ɨɫɬɚɥɶɧɵɦ. 

Dans certains cas, même les collocations de termes, qui semblent pourtant les plus 

transparentes, ne sont pas prédictibles dans la langue d’arrivée. Nous aurons par exemple dans 

le cas de délivrer une assignation : assignation - ɫɭɞɟɛɧɚɹ ɩɨɜɟɫɬɤɚ, Нélivrer - ɜɵɞɚɜɚɬɶ 

(ɞɨɤɭɦɟɧɬɵ), mais délivrer une assignation n’est pas en russe ɜɵɞɚɬɶ ɫɭɞɟɛɧɭɸ ɩɨɜɟɫɬɤɭ, 

mais ɜɵɡɵɜɚɬɶ ɜ ɫɭɞ (ɜɵɡɨɜ ɧɚɩɪɚɜɥɹɟɬɫɹ ɫɭɞɟɛɧɵɦ ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɟɦ). 

Les dictionnaires proposent pour la collocation ɜɵɧɨɫɢɬɶ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ les 

équivalents suivants : prendre une décision, rendre un acte, rendre une ordonnance, rendre 

un arrêt, disposer, statuer par ordonnance. Le choix de l'équivalent doit s’effectuer avec 

précaution puisque acte, ordonnance, arrêt et décision ne sont pas des synonymes et n’ont pas 

les mêmes collocatifs. 

Voyons la collocation de termes avec conjonction de coordination : emploi et 

remploi/emploi ou remploi. Cette collocation est très fréquente dans les contrats, mais 

difficilement traduisible faute de correspondance terminologique en droit russe. Pourtant elle 

se traduit souvent en russe puisqu’elle fait partie du régime matrimonial de la séparation de 

biens. Les dictionnaires bilingues ne donnent pas d’équivalent de cette collocation 

comprenant deux termes. La traduction se complique par la polysémie du terme emploi qui a 

quatre significations dans le discours juridique. L’identification du sens précis du terme dans 

cette collocation peut se déduire seulement à partir du deuxième terme de la collocation, 

antonyme dans le système terminologique - remploi :  

emploi - ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ ɡɚ ɧɚɥɢɱɧɵɟ ɫɪɟɞɫɬɜɚ ; 

remploi - ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɟ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ  ɧɚ  ɫɪɟɞɫɬɜɚ,  ɜɵɪɭɱɟɧɧɵɟ  ɨɬ  ɩɪɨɞɚɠɢ  ɞɪɭɝɨɝɨ 

ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ. 

Le traducteur se retrouve donc confronté dans ce cas à l’absence d’un équivalent de 

nature collocative, et la traduction s’alourdit inévitablement. Comparons : 

En aucun cas les tiers n’auront à s’occuper des emplois ou remplois ni à s’y immiscer ; ils 

ne pourront non plus exiger qu’il soit fait emploi ou remploi (Contrat de mariage, régime de la 

séparation de biens 2011). 

Ɍɪɟɬɶɢ  ɥɢɰɚ  ɧɢ  ɜ  ɤɚɤɨɦ  ɫɥɭɱɚɟ  ɧɟ  ɢɦɟɸɬ  ɩɪɚɜɚ  ɡɚɧɢɦɚɬɶɫɹ  ɢɥɢ  ɜɦɟɲɢɜɚɬɶɫɹ  ɜ 

ɩɪɨɰɟɫɫ  ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɹ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ  ɢɥɢ  ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɹ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ  ɧɚ  ɫɪɟɞɫɬɜɚ, 
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ɜɵɪɭɱɟɧɧɵɟ  ɨɬ  ɩɪɨɞɚɠɢ  ɞɪɭɝɨɝɨ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ,  ɨɧɢ  ɬɚɤɠɟ  ɧɟ  ɦɨɝɭɬ  ɬɪɟɛɨɜɚɬɶ 

ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɹ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ  ɢɥɢ  ɩɪɢɨɛɪɟɬɟɧɢɹ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ  ɧɚ  ɫɪɟɞɫɬɜɚ,  ɜɵɪɭɱɟɧɧɵɟ  ɨɬ 

ɩɪɨɞɚɠɢ ɞɪɭɝɨɝɨ ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ (traduit par nous). 

Dans un autre exemple trouvé sur un blog de traducteurs professionnels, la difficulté de 

traduction des collocations s’illustre comme suit. Un traducteur cherche à traduire la 

collocation ɞɟɣɫɬɜɢɟ (ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟ) dans un contrat de travail : Ɋɚɛɨɬɧɢɤ ɧɟɫɟɬ 

ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ ɡɚ ɭɳɟɪɛ, ɩɪɢɱɢɧɟɧɧɵɣ Ɋɚɛɨɬɨɞɚɬɟɥɸ ɟɝɨ ɜɢɧɨɜɧɵɦɢ ɞɟɣɫɬɜɢɹɦɢ 

(ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟɦ) ɜ ɩɨɪɹɞɤɟ, ɩɪɟɞɭɫɦɨɬɪɟɧɧɨɦ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ ɊɎ ɨ ɬɪɭɞɟ, mais 

celui-ci ne parvient pas à trouver la bonne expression en français et demande de l’aide. Des 

collègues cherchent et proposent de nombreuses variantes, justifiant à chaque fois leur 

traduction : les actes ou omissions illégaux, par ses actions fautives (son manque d'action), 

méfaits ou omissions, ses fautes ou omissions, ses actions irresponsables (abstention, 

inaction, omission), faute à l'acte ou omission qui constitue un manquement à une obligation 

contractuelle, légale ou envers autrui228.  

Tous ces exemples montrent que la polysémie, qui représente un trait caractéristique de 

la terminologie juridique et une difficulté majeure pour la compréhension et la traduction, 

peut être levée dans la collocation. Autrement dit, le terme polysémique devient 

monosémique dans une collocation. Les difficultés de traduction auraient pu être diminuées 

considérablement s’il existait un dictionnaire bilingue complet des collocations du discours 

juridique : décliner la compétence - ɡɚɹɜɥɹɬɶ  ɨ  ɧɟɩɨɞɫɭɞɧɨɫɬɢ,  ɫɫɵɥɚɬɶɫɹ  ɧɚ 

ɧɟɩɨɞɫɭɞɧɨɫɬɶ ; décliner la compétence d'un tribunal - ɨɫɩɚɪɢɜɚɬɶ ɤɨɦɩɟɬɟɧɰɢɸ ɫɭɞɚ. 

Malheureusement les emplois collocatifs n’y sont pas exhaustifs, pour l’utilisateur il manque 

un grand nombre de collocations qu’il est difficile de traduire à cause de subtilité de choix 

entre plusieurs sens de l’unité terminologique (souvent la base de collocation terminologique). 

L’exemple suivant se rapportant à un terme juridique très employé montre plusieurs 

difficultés au niveau bilingue. Comparons ainsi les collocations contenant le terme de base 

cause avec leurs équivalents russes. En procédure le terme cause est un synonyme de procès, 

d’affaire, et dans ce sens il est traduit en russe par ɞɟɥɨ, ɩɪɨɰɟɫɫ. Ce terme de base entre dans 

                                                
228 Disponible sur : http://www.proz.com/kudoz/russian_to_french/law%3A_contracts/4068113-

ɟɝɨ_ɜɢɧɨɜɧɵɦɢ_ɞɟɣɫɬɜɢɹɦɢ_ɛɟɡɞɟɣɫɬɜɢɟɦ.html#9137342 
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de nombreuses collocations, et les collocations équivalentes rencontrées en russe 

comprennent, à de rares exceptions, le terme de base ɞɟɥɨ : 

appeler en cause - ɩɪɢɜɥɟɤɚɬɶ ɤ ɭɱɚɫɬɢɸ ɜ ɞɟɥɟ 

appeler la cause - ɜɵɡɵɜɚɬɶ ɫɬɨɪɨɧɵ ɧɚ ɩɨɞɝɨɬɨɜɢɬɟɥɶɧɨɟ ɡɚɫɟɞɚɧɢɟ (ɫɭɞɚ)  

en cause - ɭɱɚɫɬɜɭɸɳɢɣ ɜ ɞɟɥɟ  

en cause d'appel - ɩɪɢ ɚɩɟɥɥɹɰɢɨɧɧɨɦ ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɢ ɞɟɥɚ 

en connaissance de cause - ɡɧɚɹ ɨɛ ɨɛɫɬɨɹɬɟɥɶɫɬɜɚɯ ɞɟɥɚ  

demeurer en la cause - ɩɪɨɞɨɥɠɚɬɶ ɭɱɚɫɬɜɨɜɚɬɶ ɜ ɩɪɨɰɟɫɫɟ 

entendre une cause - ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶ ɞɟɥɨ 

être hors de cause - ɧɟ ɭɱɚɫɬɜɨɜɚɬɶ ɜ ɞɟɥɟ 

mettre hors de cause - ɨɫɜɨɛɨɠɞɚɬɶ ɨɬ ɭɱɚɫɬɢɹ ɜ ɞɟɥɟ  

évoquer la cause - ɢɫɬɪɟɛɨɜɚɬɶ ɞɟɥɨ ɢɡ ɫɭɞɚ ɩɟɪɜɨɣ ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ 

faire cause commune - ɢɦɟɬɶ ɨɞɢɧɚɤɨɜɵɟ ɢɧɬɟɪɟɫɵ ɜ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɞɟɥɟ 

mettre en cause - ɩɪɢɜɥɟɤɚɬɶ ɤ ɭɱɚɫɬɢɸ ɜ ɞɟɥɟ  

perdre la cause - ɩɪɨɢɝɪɚɬɶ ɞɟɥɨ 

plaider une cause - ɜɵɫɬɭɩɚɬɶ ɜ ɫɭɞɟ 

prendre fait et cause - ɜɫɬɭɩɚɬɶ ɜ ɞɟɥɨ; ɨɤɚɡɵɜɚɬɶ ɫɨɞɟɣɫɬɜɢɟ ɜ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɞɟɥɟ  

en tout état de cause - ɜ ɥɸɛɨɣ ɫɬɚɞɢɢ ɩɪɨɰɟɫɫɚ, ɜ ɥɸɛɨɦ ɫɨɫɬɨɹɧɢɢ ɞɟɥɚ 

La traduction de ces collocations révèle nombre de difficultés : différence de structure 

grammaticale (appeler en cause - ɩɪɢɜɥɟɤɚɬɶ  ɤ  ɭɱɚɫɬɢɸ  ɜ  ɞɟɥɟ; appeler la cause - 

ɜɵɡɵɜɚɬɶ  ɫɬɨɪɨɧɵ ɧɚ  ɩɨɞɝɨɬɨɜɢɬɟɥɶɧɨɟ  ɡɚɫɟɞɚɧɢɟ  (ɫɭɞɚ), collocations plus figées (en 

tout état de cause - ɜ  ɥɸɛɨɣ  ɫɬɚɞɢɢ ɩɪɨɰɟɫɫɚ, prendre fait et cause - ɜɫɬɭɩɚɬɶ  ɜ ɞɟɥɨ; 

ɨɤɚɡɵɜɚɬɶ ɫɨɞɟɣɫɬɜɢɟ ɜ ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɞɟɥɟ, mettre en cause - ɩɪɢɜɥɟɤɚɬɶ ɤ ɭɱɚɫɬɢɸ ɜ ɞɟɥɟ ), 

collocations plus faciles à comprendre et à générer (de préférence en sachant à l’avance 

l’équivalent pour ne pas se tromper) comme perdre la cause - ɩɪɨɢɝɪɚɬɶ ɞɟɥɨ, entendre une 

cause - ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶ ɞɟɥɨ; et collocations n’ayant pas d’équivalent collocatif et que l’on 

est obligé de traduire en fournissant des explications : évoquer la cause - ɢɫɬɪɟɛɨɜɚɬɶ ɞɟɥɨ 

ɢɡ  ɫɭɞɚ  ɩɟɪɜɨɣ  ɢɧɫɬɚɧɰɢɢ,  ПКТЫО  МКЮЬО  МШЦЦЮЧО  - ɢɦɟɬɶ  ɨɞɢɧɚɤɨɜɵɟ  ɢɧɬɟɪɟɫɵ  ɜ 

ɫɭɞɟɛɧɨɦ ɞɟɥɟ. Nous insistons ici sur le fait qu’il faut également connaître deux équivalents 

possibles pour l’unité terminologique cause. 

Cependant si on analyse ce même terme en partant de la langue russe vers le français, 

les difficultés de choix de l’équivalent collocatif s’accroissent considérablement. La première 
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cause en est le nombre de synonymes existant en français pour le lexème ɞɟɥɨ en 

terminologie juridique : affaire, cause, procès, procédure, litige. De ce fait, la collocation 

correspondante doit être choisie par rapport au sens précis du synonyme, du domaine (litige – 

droit civil), de la combinatoire et de l’usage. Sur ce point, observons quelques exemples de 

collocations ayant pour base ɞɟɥɨ ainsi que leurs équivalents français : 

ɜɟɫɬɢ ɞɟɥɨ ɜ ɫɭɞɟ - plaider, conduire la procédure, conduire le procès, mener un procès  

ɜɤɥɸɱɚɬɶ ɞɟɥɨ ɜ ɫɩɢɫɨɤ ɞɟɥ, ɧɚɡɧɚɱɟɧɧɵɯ ɤ ɫɥɭɲɚɧɢɸ - établir l’affaire  

ɜ ɥɸɛɨɦ ɫɨɫɬɨɹɧɢɢ ɞɟɥɚ - en tout état de cause  

ɜɫɬɭɩɚɬɶ ɜ ɞɟɥɨ - intervenir au procès, intervenir dans une affaire 

ɜɫɬɭɩɚɬɶ  ɜ  ɞɟɥɨ  ɧɚ  ɫɬɨɪɨɧɟ  (ɧɚɩɪ.  ɢɫɬɰɚ)  - prendre fait et cause pour figé et 

imprédictible 

ɜɵɞɟɥɹɬɶ  ɞɟɥɨ  ɜ  ɨɬɞɟɥɶɧɨɟ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɨ  - disjoindre une affaire en une procédure 

distincte  

ɜɵɢɝɪɵɜɚɬɶ ɞɟɥɨ ɜ ɫɭɞɟ - gagner un procès, obtenir gain de cause  

ɜɵɧɟɫɬɢ ɪɟɲɟɧɢɟ ɩɨ ɞɟɥɭ - vider une affaire   

ɝɨɬɨɜɢɬɶ ɞɟɥɨ ɤ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɭ - mettre une affaire en état  

ɞɨɤɥɚɞɵɜɚɬɶ ɞɟɥɨ - rapporter une affaire 

ɡɚɜɨɞɢɬɶ ɞɟɥɨ - constituer un dossier 

ɡɚɤɚɧɱɢɜɚɬɶ ɞɟɥɨ - conclure une affaire 

ɩɪɟɤɪɚɳɟɧɧɨɟ ɞɟɥɨ - affaire classée (sans suite). 

Il apparaît ici que certains équivalents sont prédictibles (ɞɨɤɥɚɞɵɜɚɬɶ ɞɟɥɨ - rapporter 

une affaire), mais le plus souvent le traducteur est confronté à l’imprédictibilité des 

collocations (ɡɚɜɨɞɢɬɶ ɞɟɥɨ - constituer un doЬЬТОЫ, ɜɵɧɟɫɬɢ ɪɟɲɟɧɢɟ ɩɨ ɞɟɥɭ - vider une 

affaire). 

En outre, comme le montrent nos exemples, les synonymes du terme affaire peuvent ne 

pas être employés, c’est une collocation usuelle du discours juridique qui s’emploie : ɜ 

ɞɚɧɧɨɦ ɞɟɥɟ - en l’espèce.  

Le mot « espèce » est employé pour désigner l'ensemble des faits ayant motivé la saisine d'un 

juge. Il est question alors de « cas d'espèce ». Quand il rédige les motifs de sa décision il est 

habituel que le juge commence, dans une disposition liminaire, par poser les principes 

juridiques ou la règle de droit qui lui paraissent gouverner la cause puis, dans le motif qui suit, 

il fait alors l’application de ces règles objectives, aux faits du procès. La seconde phrase 
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commence généralement par : « Et attendu en l'espèce, que... », ce qui signifie, « dans le cas 

particulier du différend que le Tribunal est chargé de juger… » (Braudo s.d.). 

Ceci est illustré dans les quelques exemples suivants : 

ɜɟɫɬɢ ɞɟɥɨ ɜ ɫɭɞɟ ɱɟɪɟɡ ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɹ - plaider par mandataire  

ɜɟɫɬɢ ɞɟɥɨ ɩɪɨɬɢɜ, ɜɨɡɛɭɠɞɚɬɶ ɞɟɥɨ ɩɪɨɬɢɜ - agir contre  

ɜɨɡɛɭɠɞɚɬɶ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɟ ɞɟɥɨ – introduire une instance  

ɞɟɥɨ ɩɨɞɥɟɠɢɬ ɩɪɟɤɪɚɳɚɧɢɸ – il n’ y a lieu à suivre  

ɩɨɜɬɨɪɧɨ ɪɚɫɫɦɚɬɪɢɜɚɬɶ ɞɟɥɨ - reprendre les débats  

ɩɨ ɥɸɛɨɦɭ ɞɟɥɭ – en toute matière. 

Beaucoup de variantes synonymiques sont usuelles et on ne peut pas les produire sans 

connaissances préalables : 

ɜɨɡɨɛɧɨɜɥɹɬɶ ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɟ (ɫɥɭɲɚɧɢɟ) ɞɟɥɚ - reprendre l'affaire (la procédure) 

(variantes d’après la base) 

ɪɚɡɪɟɲɟɧɧɨɟ ɞɟɥɨ - affaire arrêtée, affaire réglée (variantes d’après le collocatif)  

ɜɨɡɛɭɠɞɚɬɶ ɞɟɥɨ – intenter (déclancher, entamer) un procès (variantes d’après le 

collocatif)  

mettre en mouvement une affaire, engager l’instance (variantes d’après la base)  

ɜɨɡɛɭɠɞɚɬɶ ɞɟɥɨ ɜ ɫɭɞɟ – saisir un tribunal, engager des poursuites judicaires, intenter 

une action (en justice) (variantes synonymiques des collocations) 

ɩɟɪɟɞɚɜɚɬɶ  ɞɟɥɨ  ɜ  ɫɭɞ  – défférer l'affaire devant une juridiction, renvoyer l’affaire 

devant un tribunal, saisir le tribunal (le juge) d’une affaire, porter une affaire en justice 

(variantes synonymiques des collocations) 

ɜɟɫɬɢ ɞɟɥɨ ɜ ɫɭɞɟ – plaider, conduire la procédure, conduire le procès, mener un procès 

(variantes synonymiques des collocations et d’un terme (plaider) 

ɢɫɬɪɟɛɨɜɚɬɶ ɞɟɥɨ - se faire communiquer la procédure (le dossier), évoquer une affaire 

(une cause), ordonner la production des pièces. Deux collocatifs se combinent avec deux 

termes différents chacun, mais la combinatoire est fixée avec les termes synonymiques 

donnés et pas autrement. 

Le plus souvent une collocation se rend en langue d’arrivée par une autre collocation, 

mais de nombreux exemples montrent qu’une collocation de la langue cible peut être rendue 

par une combinaison en apparence libre. 
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4.3.7.2. Étude du texte parallèle en enseignement 

Après avoir énuméré les difficultés sémantiques et lexicales (usage, domaine, 

terminologie) associées aux collocations, attachons nous désormais à présenter quelques 

difficultés liées aux variantes grammaticales de celles-ci. Un travail se basant sur des textes 

parallèles peut constituer une étape nécessaire pour la maîtrise des collocations juridiques en 

passant par leur analyse, y compris l’analyse des variations syntaxiques. Ainsi, les 

collocations et leurs équivalents peuvent être relevés par un dépouillement de textes dont les 

orignaux existent en russe et en français. Après identification du type des collocations et 

analyse de leur fonctionnement syntaxique dans le discours, le travail de comparaison avec les 

équivalents doit être réalisé. 

A partir de l’analyse d’un passage de la Convention bilatérale existant entre la 

République Française et la Fédération de Russie229, nous allons montrer ici les particularités 

du fonctionnement des collocations dans le cadre discursif bilingue sémantique ainsi que 

syntaxique. Les équivalences syntaxiques nous paraissent d’un grand intérêt, puisqu’elles sont 

définissables seulement dans le discours. 

ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ 

ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ, 

ɠɟɥɚɹ ɡɚɤɥɸɱɢɬɶ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɸ ɨɛ ɢɡɛɟɠɚɧɢɢ 

ɞɜɨɣɧɨɝɨ  ɧɚɥɨɝɨɨɛɥɨɠɟɧɢɹ ɢ 

ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɢ  ɭɤɥɨɧɟɧɢɹ  ɨɬ  ɧɚɥɨɝɨɜ  ɢ 

ɧɚɪɭɲɟɧɢɹ  ɧɚɥɨɝɨɜɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ ɜ 

ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɧɚɥɨɝɨɜ ɧɚ ɞɨɯɨɞɵ ɢ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ, 

ɫɨɝɥɚɫɢɥɢɫɶ ɨ ɧɢɠɟɫɥɟɞɭɸɳɟɦ : 

Le Gouvernement de la République française et 

le Gouvernement de la Fédération de Russie, 

Désireux de conclure une Convention en vue 

d'éviter les doubles impositions et de prévenir 

l'évasion et la fraude fiscales en matière 

d'impôts sur le revenu et sur la fortune,  

 

Sont convenus de ce qui suit : 

ɋɬɚɬɶɹ 1 

Ʌɢɰɚ, ɤ ɤɨɬɨɪɵɦ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ 

Article 1er 

Personnes visées 

                                                
229 Convention entre le Gouvernement de la République Françaises et le Gouvernement de la Fédération 

de Russie en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière d'impôts 

sur le revenu et sur la fortune (26.11.1996) 
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ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ ɤ 

ɥɢɰɚɦ,  ɤɨɬɨɪɵɟ  ɹɜɥɹɸɬɫɹ  ɪɟɡɢɞɟɧɬɚɦɢ 

ɨɞɧɨɝɨ  ɢɥɢ  ɨɛɨɢɯ  Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɢɯɫɹ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ. 

La présente Convention s'applique aux 

personnes qui sont des résidents d'un État 

contractant ou des deux États contractants. 

ɋɬɚɬɶɹ 2 

ɇɚɥɨɝɢ, ɤ ɤɨɬɨɪɵɦ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ 

1. ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɩɪɢɦɟ-ɧɹɟɬɫɹ  ɤ 

ɧɚɥɨɝɚɦ ɧɚ ɞɨɯɨɞɵ ɢ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ, ɜɡɢɦɚɟɦɵɦ 

ɧɚ  ɜɫɟɯ  ɭɪɨɜɧɹɯ  ɜ  Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɟɦɫɹ 

ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟ,  ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɨ  ɨɬ  ɫɩɨɫɨɛɚ  ɢɯ 

ɜɡɢɦɚɧɢɹ. 

Article 2 

Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux 

impôts sur le revenu et sur la fortune perçus à 

tous niveaux dans un État contractant, quel que 

soit le système de perception. 

 

3.  Ⱦɟɣɫɬɜɭɸɳɢɦɢ  ɧɚɥɨɝɚɦɢ,  ɤ  ɤɨɬɨɪɵɦ 

ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ  ɧɚɫɬɨɹɳɚɹ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ,  ɜ 

ɱɚɫɬɧɨɫɬɢ, ɹɜɥɹɸɬɫɹ: 

a) ɩɪɢɦɟɧɢɬɟɥɶɧɨ ɤ Ɏɪɚɧɰɢɢ : 

(i) ɧɚɥɨɝ ɧɚ ɞɨɯɨɞ; 

(ii) ɧɚɥɨɝ ɫ ɤɨɦɩɚɧɢɣ; 

(iii)  ɧɚɥɨɝ  ɧɚ  ɡɚɪɚɛɨɬɧɭɸ  ɩɥɚɬɭ, 

ɪɟɝɭɥɢɪɭɟɦɵɣ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹɦɢ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ, 

ɩɪɢɦɟɧɹɟɦɵɦɢ,  ɜ  ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ  ɨɬ 

ɫɢɬɭɚɰɢɢ, ɤ  ɩɪɢɛɵɥɢ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ  ɢɥɢ 

ɞɨɯɨɞɚɦ ɨɬ ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɵɯ ɥɢɱɧɵɯ ɭɫɥɭɝ; 

(iv) ɫɨɥɢɞɚɪɧɵɣ ɧɚɥɨɝ ɧɚ ɫɨɫɬɨɹɧɢɟ;(ɞɚɥɟɟ 

ɢɦɟɧɭɟɦɵɟ "ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɢɟ ɧɚɥɨɝɢ"); 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la 

Convention sont notamment : 

a) En ce qui concerne la France : 

i) l'impôt sur le revenu ; 

ii) l'impôt sur les sociétés ; 

iii) la taxe sur les salaires, régie par les 

dispositions de la Convention applicables, 

suivant les cas, aux bénéfices des entreprises 

ou aux revenus des professions 

indépendantes ; 

iv) l'impôt de solidarité sur la fortune ; 

(ci-après dénommé "impôt français") ; 

b) ɩɪɢɦɟɧɢɬɟɥɶɧɨ  ɤ Ɋɨɫɫɢɢ  - ɧɚɥɨɝɢ, 

ɜɡɢɦɚɟɦɵɟ ɜ  ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫɨ 

ɫɥɟɞɭɸɳɢɦɢ  Ɂɚɤɨɧɚɦɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ : 

(i)  "Ɉ  ɧɚɥɨɝɟ  ɧɚ  ɩɪɢɛɵɥɶ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ  ɢ 

ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ"  (ɜɤɥɸɱɚɹ  ɧɚɥɨɝ  ɧɚ 

ɩɪɟɜɵɲɟɧɢɟ  ɧɨɪɦɢɪɭɟɦɨɣ  ɜɟɥɢɱɢɧɵ 

b) En ce qui concerne la Russie, les impôts 

perçus conformément aux lois de la 

Fédération de Russie relatives : 

i) à "l'impôt sur les profits des entreprises et 

organisations" (y compris "l'impôt sur 

les salaires excédant la norme fixée") ; 

ii) à "l'impôt sur le revenu des personnes 
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ɡɚɪɚɛɨɬɧɨɣ ɩɥɚɬɵ); 

(ii)  "Ɉ  ɩɨɞɨɯɨɞɧɨɦ  ɧɚɥɨɝɟ  ɫ  ɮɢɡɢɱɟɫɤɢɯ 

ɥɢɰ"; 

(iii)  "Ɉ  ɧɚɥɨɝɟ  ɧɚ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ 

ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ"; 

(iv)  "Ɉ  ɧɚɥɨɝɟ  ɧɚ  ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ  ɮɢɡɢɱɟɫɤɢɯ 

ɥɢɰ", (ɞɚɥɟɟ  ɢɦɟɧɭɟɦɵɟ  "ɪɨɫɫɢɣɫɤɢɟ 

ɧɚɥɨɝɢ"). 

physiques" ; 

iii) à "l'impôt sur la propriété des 

entreprises» ; 

iv) à "l'impôt sur la propriété des personnes 

physiques" ; 

(ci-après dénommé "impôt russe") 

4. ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ 

ɬɚɤɠɟ  ɤ ɥɸɛɵɦ  ɩɨɞɨɛɧɵɦ  ɢɥɢ  ɩɨ  ɫɭɳɟɫɬɜɭ 

ɚɧɚɥɨɝɢɱɧɵɦ  ɧɚɥɨɝɚɦ,  ɤɨɬɨɪɵɟ  ɛɭɞɭɬ 

ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɵ ɩɨɫɥɟ  ɞɚɬɵ  ɩɨɞɩɢɫɚɧɢɹ 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ ɜ  ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɟ  ɢɥɢ  ɜɦɟɫɬɨ 

ɫɭɳɟɫɬɜɭɸɳɢɯ  ɧɚɥɨɝɨɜ.  Ʉɨɦɩɟɬɟɧɬɧɵɟ 

ɨɪɝɚɧɵ Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɢɯɫɹ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ 

ɭɜɟɞɨɦɥɹɸɬ  ɞɪɭɝ  ɞɪɭɝɚ  ɨ  ɫɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ 

ɢɡɦɟɧɟɧɢɹɯ,  ɜɧɨɫɢɦɵɯ ɜ  ɢɯ 

ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɭɸɳɢɟ  ɧɚɥɨɝɨɜɵɟ 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ. 

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de 

nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature de la 

Convention et qui s'ajouteraient aux impôts 

actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités 

compétentes des États contractants se 

communiquent les modifications importantes 

apportées à leurs législations fiscales 

respectives. 

ɋɬɚɬɶɹ 3 

Ɉɛɳɢɟ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɹ 

1. Ⱦɥɹ ɰɟɥɟɣ ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ, ɟɫɥɢ ɢɡ 

ɤɨɧɬɟɤɫɬɚ ɧɟ ɜɵɬɟɤɚɟɬ ɢɧɨɟ: 

a)  ɬɟɪɦɢɧ  "Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɟɟɫɹ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨ" 

ɨɡɧɚɱɚɟɬ,  ɜ  ɡɚɜɢɫɢɦɨɫɬɢ  ɨɬ  ɤɨɧɬɟɤɫɬɚ, 

Ɋɨɫɫɢɸ ɢɥɢ Ɏɪɚɧɰɢɸ ; [...] 

Article 3 

Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins 

que le contexte n'exige une interprétation 

différente : 

a) L'expression "État contractant" désigne, 

suivant les cas, la France ou la Russie ; [...] 

2. ɉɪɢ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɢ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ ɜ  ɥɸɛɨɣ 

ɦɨɦɟɧɬ  Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɢɦɫɹ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɨɦ 

ɥɸɛɨɣ ɬɟɪɦɢɧ ɢɥɢ ɜɵɪɚɠɟɧɢɟ, ɤɨɬɨɪɵɟ ɜ ɧɟɣ 

ɧɟ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɵ,  ɢɦɟɸɬ  ɫɦɵɫɥ,  ɤɨɬɨɪɵɣ  ɢɦ 

ɩɪɢɞɚɟɬɫɹ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ ɷɬɨɝɨ 

Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ,  ɟɫɥɢ  ɢɡ  ɤɨɧɬɟɤɫɬɚ  ɧɟ 

2. Pour l'application de la Convention à un 

moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n'y est pas défini a le 

sens que lui attribue le droit de cet État, à moins 

que le contexte n'exige une interprétation 

différente. 
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ɜɵɬɟɤɚɟɬ ɢɧɨɟ. 

Dans un premier temps, procédons à l’identification des types de collocations 

rencontrés, en illustrant chacun d’eux par des exemples extraits des textes analysés. Nous 

distinguons ici les types suivants : 

▪ Collocations non terminologiques 

sont convenus de ce qui suit - ɫɨɝɥɚɫɢɥɢɫɶ ɨ ɧɢɠɟɫɥɟɞɭɸɳɟɦ ; à un moment donné - ɜ 

ɥɸɛɨɣ ɦɨɦɟɧɬ ; en ce qui concerne - ɩɪɢɦɟɧɢɬɟɥɶɧɨ ɤ. 

Cette dernière expression française se voit proposer comme équivalents ɨɬɧɨɫɢɬɟɥɶɧɨ, ɜ 

ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ, dans les dictionnaires de langue générale mais c’en est un autre, non mentionné, 

qui est employé dans le texte de la convention. 

D’autre part, aucun dictionnaire ne donne comme traduction de au sens de la collocation ɞɥɹ 

ɰɟɥɟɣ : au sens de la présente Convention - ɞɥɹ ɰɟɥɟɣ ɧɚɫɬɨɹɳɟɣ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ. 

▪ Collocations terminologiques 

ɡɚɤɥɸɱɢɬɶ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɸ - conclure une Convention 

ɩɨɞɩɢɫɚɧɢɟ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ - signature de la Convention  

ɜɡɢɦɚɬɶ ɧɚɥɨɝɢ – percevoir les impôts 

▪ Collocations de termes 

ɧɚɥɨɝ ɧɚ ɞɨɯɨɞɵ ɢ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ - impôts sur le revenu et sur la fortune 

ɭɤɥɨɧɟɧɢɟ  ɨɬ  ɧɚɥɨɝɨɜ  ɢ  ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ  ɧɚɥɨɝɨɜɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  - évasion et la 

fraude fiscales  

Penchons-nous en second lieu sur la réalisation des collocations dans le discours. Pour 

cela, considérons l’exemple des variantes grammaticales de la collocation appliquer une 

Convention - ɩɪɢɦɟɧɹɬɶ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɸ. 

En russe nous relevons les exemples suivants : 

(1) ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ ɤ ɥɢɰɚɦ,  

ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ ɤ ɧɚɥɨɝɚɦ ɧɚ ɞɨɯɨɞɵ ɢ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ 

(2) Ʌɢɰɚ, ɤ ɤɨɬɨɪɵɦ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  

ɇɚɥɨɝɢ, ɤ ɤɨɬɨɪɵɦ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ 

(3) ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ ɬɚɤɠɟ ɤ…  

(4) ɉɪɢ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɢ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɢ  
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En ce qui concerne le français, nous rencontrons les expressions : 

(1) La présente Convention s'applique aux personnes 

La présente Convention s'applique aux impôts 

(2) Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention 

(3) La Convention s'applique aussi aux  

(4) Pour l'application de la Convention  

Dans le passage de la Convention analysé, il apparaît que la collocation est moins 

fréquente en français vu l’emploi de variantes synonymiques. 

Ici, deux variantes de la collocation ɜɡɢɦɚɬɶ ɧɚɥɨɝɢ - percevoir des impôts présentant 

une correspondance des équivalents des collocations verbales et substantivées ɜɡɢɦɚɧɢɟ 

ɧɚɥɨɝɨɜ et perception des impôts dans les deux langues sont observées : 

ɇɚɫɬɨɹɳɚɹ Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɩɪɢɦɟɧɹɟɬɫɹ ɤ ɧɚɥɨɝɚɦ ɧɚ ɞɨɯɨɞɵ ɢ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ, ɜɡɢɦɚɟɦɵɦ 

ɧɚ ɜɫɟɯ ɭɪɨɜɧɹɯ ɜ Ⱦɨɝɨɜɚɪɢɜɚɸɳɟɦɫɹ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟ, ɧɟɡɚɜɢɫɢɦɨ ɨɬ ɫɩɨɫɨɛɚ ɢɯ ɜɡɢɦɚɧɢɹ. 

La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus à tous 

niveaux dans un État contractant, quel que soit le système de perception. 

Dans certains cas, les constructions syntaxiques peuvent ne pas correspondre, ce qui 

conduit à une différence grammaticale entre les mêmes collocations dans les deux langues. 

Par exemple : 

le droit attribue le sens en français la construction est active - tout terme ou expression 

qui n'y est pas défini a le sens que lui attribue le droit de cet État 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɪɢɞɚɟɬ ɫɦɵɫɥ en russe construction est passive - ɥɸɛɨɣ ɬɟɪɦɢɧ 

ɢɥɢ ɜɵɪɚɠɟɧɢɟ, ɤɨɬɨɪɵɟ ɜ ɧɟɣ ɧɟ ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɵ, ɢɦɟɸɬ ɫɦɵɫɥ, ɤɨɬɨɪɵɣ ɢɦ ɩɪɢɞɚɟɬɫɹ 

ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨɦ ɷɬɨɝɨ Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ. 

4.3.7.3. Structures syntaxiques dominantes dans les discours 

russe et français 

D’une manière générale, les dictionnaires proposent une collocation verbale comme 

équivalent à une collocation verbale, cependant en russe standard les constructions nominales 

sont les plus employées. Ainsi dans le discours juridique, une collocation nominale, qui est 

souvent une variante de la collocation verbale, correspond à une collocation verbale 

française : 
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éviter les doubles impositions - ɢɡɛɟɠɚɧɢɟ ɞɜɨɣɧɨɝɨ ɧɚɥɨɝɨɨɛɥɨɠɟɧɢɹ ; 

prévenir l'évasion et la fraude fiscales - ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢe ɭɤɥɨɧɟɧɢɹ ɨɬ ɧɚɥɨɝɨɜ ɢ 

ɧɚɪɭɲɟɧɢɹ ɧɚɥɨɝɨɜɨɝɨ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ. 

La comparaison des variations grammaticales des collocations en russe et en français 

revêt un intérêt particulier sur le plan didactique. 

4.3.7.4. Dictionnaires des collocations 

Les collocations juridiques sont très peu représentées dans les dictionnaires spécialisés, 

monolingues et bilingues. Pourtant une telle description pourrait faciliter la traduction du 

discours juridique : 

En pratique, le recensement et la représentation des combinaisons lexicales spécialisées (dans 

les ouvrages de référence informatisés ou non) permet au traducteur de connaître un usage 

donné dans une langue de spécialité en vue de le reproduire dans une langue d'arrivée. Le 

traducteur peut, en outre, chercher les équivalents et les explications rattachés à un verbe 

polysémique […] Les recherches d'un traducteur peuvent également porter sur les équivalents 

d'une forme verbale dans les cas où les langues pratiquent des découpages différents de la réa-

lité […] Enfin, un traducteur peut vouloir connaître l'ensemble des verbes qui sont utilisés 

avec une unité terminologique donnée afin de faire des choix éclairés […] (L’Homme 1997 : 

17). 

Le Juridictionnaire (Picotte 2010) propose des listes assez détaillées pour certains 

termes français, comme par exemple, pour le terme hypothèse : abandonner, accepter, 

accréditer, admettre, adopter, avancer, aventurer, balayer, bâtir, condamner, confirmer, 

conforter, construire, corroborer, croire, défendre, démentir, démontrer, détruire, discuter, 

écarter, échafauder, éliminer, émettre, énoncer, entériner, envisager, étayer, évoquer, 

examiner, exclure, faire, formuler, généraliser, hasarder, imaginer, infirmer, inventer, 

justifier, mettre de l’avant ou en avant, peser, poser, présenter, prouver, rectifier, réfuter, 

rejeter, remanier, renforcer, renverser, revoir, risquer, soulever, suggérer, tenter ou vérifier 

une hypothèse.  

Cet exemple, ainsi que les listes de collocations proposées utilisant les termes loi et 

ɡɚɤɨɧ confirment, une fois de plus, que des listes complètes monolingues de collocations 

pourraient être très pratiques pour les enseignants et apprenants ainsi que pour les traducteurs. 
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Sans doute que disposer de dictionnaires de collocations bilingues faciliterait encore plus la 

tâche. 

En nous plaçant dans l'optique d'une lexicographie centrée sur l'apprenant, nous avons 

démontré l'utilité d'une vision élargie du phénomène collocatif. Les futurs dictionnaires 

devront recenser tous les types de collocations, notamment celles d'apparence 

compositionnelle, et les rendre « apprenables » à travers une démarche onomasiologique 

(Siepmann 2006 : 117). 

En particulier, les difficultés et les particularités de la traduction juridique et de la 

composition des collocations juridiques (comme, par exemple, l’existence de collocations 

terminologiques et de collocations de termes) suggèrent que les collocations devraient pouvoir 

être repérées dans les dictionnaires par la base qui est souvent le terme et un collocatif, surtout 

un collocatif terminologique. Dans le cas d’un emploi très figé la collocation doit constituer 

une entrée. Il serait intéressant également de disposer de notes relatives au genre de discours 

juridique où la collocation est généralement employée. 

Un travail portant sur les collocations spécialisées a déjà commencé. On peut espérer 

obtenir comme résultat la constitution de dictionnaires de collocations assez complets pour le 

domaine du droit, au même titre que ce que nous bénéficions maintenant d’un dictionnaire 

terminologique.  

4.3.7.5. Buts et moyens de l'enseignement des collocations 

Une connaissance de la terminologie ne signifie pas celle de son usage collocatif. 

L'apprenant qui a acquis le vocabulaire spécialisé représentatif n'a pas encore de compétence 

linguistique suffisamment développée. La combinatoire est un des aspects les plus compliqués 

de la didactique des langues étrangères, et, comme nous l'avons vu, de la langue natale 

spécialisée. 

En priorité, nous aidons les apprenants à repérer les collocations dans des exemples 

concrets du discours du droit, c'est-à-dire des textes juridiques. Les étudiants qui sont 

capables d’intuiter certaines collocations de leur langue maternelle peuvent ne pas remarquer 

leur importance dans le texte d’une langue étrangère. Par conséquent, la première tâche du 

professeur est de montrer l’importance des collocations dans le discours spécialisé et 

d’apprendre aux étudiants à les identifier. Le caractère systématique des activités qui 
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comprend l’analyse de texte, les exercices lexicaux, le choix de textes pour la traduction sans 

oublier le travail individuel de l’apprenant doit aboutir à la mémorisation d’un certain nombre 

de collocations juridiques. Vu le nombre d’heures consacrées à la langue spécialisée et à la 

traduction, cet apprentissage ne peut pourtant pas être exhaustif, le but principal étant ici de 

fournir aux étudiants une méthode de travail, la conscience du phénomène collocationnel dans 

le discours juridique et son importance pour la traduction. 

Les questions suivantes des futurs traducteurs peuvent témoigner d’un premier pas vers 

la constatation du fait collocatif : « Est-ce que ce terme peut être employé avec ce verbe dans 

la langue d’arrivée ? » ou bien « Quel verbe d’une série synonymique proposée dans le 

dictionnaire doit être choisi comme collocatif pour ce terme ? ». Ces questions deviennent 

habituelles en cours de master, mais ne se posent pas encore au début du cursus en licence. 

Nous présentons ci-après quelques réflexions fondées sur notre expérience d’enseignement : 

1. Dans les articles consacrés à l’apprentissage de la langue se retrouve le point de vue que 

le terme collocation ne doit pas être introduit aux apprenants. C. Cavalla souligne 

l’importance de l’enseignement des collocations mais précise que le terme collocation 

n’est jamais utilisé puisque ce n’est pas pertinent de donner cette terminologie aux 

apprenants. L’auteur a opté pour le terme expressions figées (Cavalla 2007 : 9). A notre 

avis, il est nécessaire d’introduire la notion de collocation en cours, car les apprenants 

intègrent ce concept sans difficulté, en se basant partiellement sur le concept de terme 

précédemment acquis. En outre, les collocations juridiques ont leurs spécificités comparé 

à la langue générale, c'est-à-dire aux expressions figées de sens habituel. 

 

2. Nous proposons d’étudier les collocations juridiques d’après leur type et leur structure. 

Pendant la formation, il faut attirer l’attention des apprenants sur tous les types de 

collocations et leurs fonctions spécifiques dans le discours juridique, les étudier avec 

leurs équivalents (collocations non terminologiques, terminologiques et collocations de 

termes) de la langue cible.  

 
3. Il faut prévoir des exercices où les collocations sont à employer sous plusieurs variantes 

grammaticales liées à la syntaxe, des exercices de traduction des collocations juridiques, 

de reformulations, de recherche d’une collocation synonymique ou antonymique possible, 

ainsi que des exercices à trous pour y mettre le collocatif d’un terme etc. Il est préférable 
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que les exercices présentent les collocations dans un contexte authentique. Les exercices 

peuvent donc avoir des buts différents (traduction, grammaire, syntaxe, terminologie) afin 

de maîtriser le discours juridique et en même temps contribuer à l'apprentissage de la 

combinatoire collocationnelle en droit. 

 

4. Le corpus linguistique informatique est un élément significatif qui simplifie la tâche des 

enseignants et des étudiants. Les apprenants doivent savoir l’utiliser le corpus pour 

vérifier les occurrences ou l’existence d’une collocation dans le discours juridique. Le 

corpus doit donner une réponse aux questions que les futurs traducteurs se posent en 

recherchant l’équivalent d’une collocation, surtout en cas d’absence de collocations dans 

le dictionnaire juridique. Soulignons à ce propos que le dictionnaire des collocations doit 

couvrir un domaine précis, même pour les collocations non terminologiques. 

 

5. Le travail de l’apprenant avec les textes parallèles russe - français est le plus concret. En 

se fondant sur les textes des traités internationaux on peut proposer plusieurs activités : 

situer des collocations dans le texte, les analyser, rechercher l’équivalent dans le texte 

parallèle, réaliser un glossaire de collocations. Certaines possibilités ont été illustrées 

dans ce chapitre. 

 

6. La structure des collocations terminologiques peut être diverse. On peut, bien sûr, partir 

de l’idée des patrons syntaxiques unifiés, mais il faut surtout tenir compte de toutes les 

variétés discursives que nous avons illustrées plus haut. Ainsi, on dit parfois que l’étude 

des collocations rapproche le lexique et la syntaxe, mais ces données syntaxiques ne sont 

pas souvent présentées. Soulignons que les apprenants doivent se rendre compte de la 

variabilité grammaticale des collocations relative à une langue en comparaison avec une 

autre langue : 

o Espacement assez considérable (jusqu’à 8-9 items et plus) entre les composants d’une 

collocation dans le discours 

o Existence de formes grammaticales préférentielles (ou plus courantes) pour certaines 

collocations (ɩɪɢɧɢɦɚɹ ɜɨ ɜɧɢɦɚɧɢɟ, modifiant la loi) qui ont également une forme 

grammaticale préférentielle dans la langue d'apprentissage qu'il faut donc mémoriser 

en correspondance (ɭɬɜɟɪɠɞɚɬɶ ɞɨɫɬɨɜɟɪɧɨɫɬɶ ɫɤɚɡɚɧɧɨɝɨ – confirmer la 

véracité de ce qui a été dit). 
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o Dépendance du choix du collocatif des termes et autres unités lexicales qui sont reliés 

dans le discours par cette collocation, ainsi que de leur combinatoire dans la langue 

donnée. 

o Préférence d’une structure syntaxique dans le système de la langue (constructions 

nominales en russe, verbales en français). 

o Particularités syntaxiques des types de discours juridique. 

La traduction du texte juridique doit commencer par l’analyse (au moins le repérage) du 

lexique terminologique, des collocations et des procédés grammaticaux spécifiques pour le 

discours juridique de la langue donnée afin de traiter ces problèmes consciemment, en tenant 

compte de tous les éléments et de leurs spécificités dans la langue cible et aboutir à une 

traduction adéquate. 

La maîtrise des phénomènes collocationnels dans la traduction est primordiale pour 

produire un texte qui sonne correctement, et surtout rester conforme au discours du domaine 

donné dans la langue cible. 
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4.4. Conclusion 

Les collocations ont une grande importance parce qu’elles rapportent le texte à un style 

et à un domaine spécialisé, remplissent une fonction de cohérence du discours et jouent un 

rôle dans la nomination de processus et de faits complexes. Faisant partie intégrante du 

système de la langue, ces unités se définissent par un nombre de particularités usuelles, 

syntaxiques et sémantiques et changent au fil du temps sous l’influence des facteurs sociaux, 

territoriaux et technologiques, ce qui témoigne de leur nature dynamique. 

Nous proposons de distinguer les collocations de la langue générale et celles du discours 

spécialisé en leur donnant l'appellation de « collocations spécialisées ». La collocation 

spécialisée est une occurrence lexicale privilégiée par l’usage d'éléments linguistiques 

entretenant une relation syntaxique de subordination ou de coordination dans le 

discours spécialisé. 

L’analyse des corpus russe et français montre qu’il existe des collocations spécifiques 

dans le discours juridique. Notre typologie des collocations spécialisées du discours juridique 

est fondée sur la distinction notionnelle des composants des collocations, à savoir des 

éléments terminologiques et non terminologiques. Celle-ci comprend trois groupes : 

I. Collocations non terminologiques  

II. Collocations terminologiques 

III. Collocations de termes 

L'approche interdisciplinaire permet de distinguer les collocations non terminologiques 

qui n'ont pas d'élément terminologique dans leur composition. Nous avons ainsi élargi la 

compréhension de la collocation spécialisée à l’aide d’une approche purement 

terminologique, en y incluant des collocations sans terme. Celles-ci fonctionnent dans le 

discours juridique où elles jouent un rôle important : elles servent à l’uniformité des textes de 

genres différents et sont en quelque sorte des marqueurs du discours juridique. Ces 

collocations ont des caractéristiques spécifiques : un sens juridique comparé à la langue 

générale, une appartenance exclusive au discours juridique, et la violation de la combinatoire 

et de la valence des lexèmes de la langue générale (ce dernier trait est surtout visible en 

russe). 
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Du point de vue morphosyntaxique, les collocations terminologiques comprennent deux 

parties : une base et un collocatif. La base est représentée par un terme juridique, ce dernier 

pouvant être simple ou complexe tandis que le collocatif n’est pas un terme. Parmi les 

collocations terminologiques, le groupe le plus important est constitué par les collocations 

verbales dans lesquelles le verbe est d’une part le noyau du syntagme et d’autre part le 

collocatif. Ce type est apparemment commun à tous les discours spécialisés. 

La distinction entre collocation terminologique et terme complexe est nécessaire. Dans 

le continuum « syntagme libre - terme complexe » du discours spécialisé, la collocation 

terminologique trouve a priori sa place entre le terme complexe et le syntagme libre, les 

frontières restant assez floues. Cette distinction peut néanmoins être compliquée à cause de la 

nature dynamique des collocations qui d’un côté sont assujetties à de nombreuses variations 

grammaticales et, d’un autre côté, peuvent devenir des termes.  

Les collocations de termes se composent de deux termes juridiques ou plus qui peuvent 

à leur tour être simples ou composés. A la différence des collocations terminologiques les 

deux parties sont équivalentes dans les collocations de termes, dans le sens où il est difficile, 

voire impossible de définir une base et un collocatif. Les composants ne sont donc pas 

caractérisés par des relations sémantiquement hiérarchiques. 

Les trois types de collocations ont des liens syntaxiques de dépendance et de 

coordination entre leurs composants. Les liens syntaxiques entre le sujet et le prédicat 

distinguent les collocations et les termes complexes. Les collocations avec des liens de 

coordination sont nombreuses dans le discours juridique en russe et en français. Cette 

spécificité est plus apparente dans le cas des collocations de termes : dans le discours, deux 

termes faisant partie de ces collocations sont en association, en alternance (et/ou) ou tout 

simplement proches dans le contexte. 

Toutes les collocations juridiques sont caractérisées, d’un côté, par leurs occurrences 

dans le contexte juridique et d’un autre côté, par le fait qu’elles ne désignent pas un seul 

concept juridique. Il y a des raisons pour affirmer que les collocations ne sont pas une 

catégorie figée, en effet certaines d’entre elles peuvent être considérées comme la première 

étape d’une route allant vers la terminologisation et peuvent devenir des termes avec le temps. 

Les différentes études des collocations, théoriques ou appliquées au domaine didactique, 

lexicographiques et terminologiques visent à modéliser les phénomènes collocationnels. Nous 
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appliquons notre méthode de modélisation structurelle des termes aux collocations juridiques 

en y introduisant quelques signes particuliers traduisant la logique de notre typologie des 

collocations spécialisées. Nous proposons une modélisation évoquant les types de liens 

syntaxiques différents et la distinction sémantique entre terme (terme complexe) et unité non 

terminologique parmi les composants des collocations. Cette modélisation est considérée 

comme un procédé d’étude linguistique et de didactique. Elle permettra de mieux comprendre 

la formation et le fonctionnement des collocations dans la langue juridique (leur variation). En 

outre la modélisation permet de comparer les structures syntaxiques des collocations dans les 

deux langues. 

La combinatoire collocationnelle pose actuellement de nombreux problèmes. Nous nous 

sommes arrêtées sur les relations existant entre la base et le collocatif dans les collocations 

terminologiques. Il est possible ici de parler en même temps de l’usage et du côté systémique 

du choix de collocatif non terminologique (ou terminologique). Pour explorer cette hypothèse 

l’étude comparative des collocations terminologiques de deux langues pourrait être 

particulièrement intéressante. On peut également supposer que les collocations spécialisées 

juridiques, bien que soumises en priorité à l’usage, sont plus systématisées que les 

collocations de la langue générale suite au caractère systémique de la terminologie juridique. 

L’étude des collocations dans le discours est importante tant du point de vue 

linguistique que didactique, et permet de révéler leurs caractéristiques et leur fonction 

discursives. 

La spécificité juridique des collocations non terminologiques se manifeste dans le 

discours par leur combinatoire avec des termes juridiques. 

L'inclusion et surtout la superposition des collocations sont essentielles dans la fonction 

de collocation afin d’assurer la cohésion du discours juridique. Les collocations sont choisies 

par rapport à deux concepts qu’elles relient dans le discours. Elles réunissent les termes 

dans le discours juridique syntagmatiquement en tenant compte de la valence 

morphosyntaxique et/ou sémantique de ces unités. 

Les collocations sont souvent représentées sous une forme statique, mais elles ne 

fonctionnent pas uniquement sous une forme figée. Leur variation est conditionnée par leur 

nature d'unités semi-figées. Elles appliquent dans certaines mesures les variations 

grammaticales possibles pour les syntagmes libres. Cette variabilité est restreinte, elle subit 
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les contraintes de la syntaxe spécifique au discours juridique et la tendance à employer les 

collocations dans les mêmes constructions syntaxiques qui structurent le discours.  

Les collocations spécialisées sont présentes dans tous les genres de discours juridique. 

En même temps on distingue certaines collocations qui appartiennent à des genres de discours 

différents. Le phénomène sélectif est lié, premièrement, aux actions et aux actes décrits et, 

deuxièmement, à l’emploi des expressions concrètes pour structurer le discours, le 

commencer ou le terminer. 

Le niveau de maîtrise de la langue juridique et la capacité de produire un discours 

juridique ne sont pas définis uniquement par la terminologie, mais également par les 

collocations spécialisées. C’est pourquoi l’étude des collocations juridiques peut bénéficier 

aux natifs et aux étrangers étudiant la langue de spécialité. La comparaison du phénomène 

collocatif dans les deux langues sera précieuse pour les traducteurs. La nécessité d’enseigner 

les phénomènes collocatifs est indéniable dans le cadre des langues spécialisées et de la 

traduction. 

La combinatoire sémantique est imprévisible dans chaque langue, ce qui représente une 

des difficultés de l’enseignement et de la traduction ; dans ce sens, on distingue les 

collocations prédictibles et non prédictibles. 

Les collocations imprédictibles sont souvent des collocations à très haut degré de 

figement, parfois comprenant des éléments vieillis. Elles peuvent présenter également des 

difficultés de décodage liées à leur caractère métaphorique et monosémique. Les collocations 

à haut degré de figement (ou certaines formules utilisées en droit), doivent être apprises avec 

leurs équivalents telles qu’elles.  

Malgré l'existence de relations synonymiques entre les collocations, le fait de leur 

figement et de l’usage se fait sentir. Le nombre de synonymes dans les séries synonymique est 

limité et l’on ne peut pas utiliser ou « inventer » de variantes sans gêner la compréhension ou 

provoquer une dissonance avec le discours juridique. Une collocation de la langue source peut 

avoir plusieurs équivalents proposés en langue d'arrivée qui ne sont pas interchangeables dans 

le discours, chacune précisant un sens particulier en droit étranger. 

La non correspondance entre les collocations de deux langues peut résulter de l’absence 

de collocation ou de terminologie équivalente dans la langue d’arrivée ainsi que de certaines 
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particularités syntaxiques du discours (de préférence les constructions nominales en russe et 

verbales en français). 

Les collocations juridiques sont très peu représentées dans les dictionnaires spécialisés 

monolingues comme bilingues. Pourtant une telle description pourrait contribuer à une 

traduction du discours juridique. Le besoin d’un dictionnaire des collocations juridiques est 

vital pour la traduction et l'enseignement. 

La combinatoire est un des aspects les plus compliqués de la didactique des langues 

étrangères. Nous proposons ici des moyens d'enseignement des collocations juridiques fondés 

sur notre expérience. Leur but principal est de fournir aux apprenants une méthode de travail, 

la conscience du phénomène collocationnel dans le discours juridique et son importance pour 

la traduction. 
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Conclusion générale  

L’étude présentée s’est attachée à effectuer l’étude comparative du discours juridique en 

russe et en français et à mettre en évidence des genres du discours juridique, à déterminer 

certaines particularités structurelles et sémantiques des termes et des collocations juridiques, 

ainsi que les particularités de leur fonctionnement dans les genres de discours différents et les 

problèmes de traduction liés à ces deux facteurs. 

Afin d’observer les facteurs notionnels et linguistiques qui influencent la création et le 

développement du système terminologique juridique, nous avons utilisé plusieurs méthodes 

de modélisation linguistique. La modélisation comme moyen d’étude de la terminologie 

juridique montre en effet le lien existant entre le terme, le concept et le discours et permet 

d’établir des conclusions d’ordre typologique grâce à un plus grand degré d’abstraction. 

Dans le cadre de nos travaux, la modélisation conceptuelle qui a été réalisée souligne 

la spécificité conceptuelle du domaine juridique par rapport à tout autre domaine 

professionnel. L’hypothèse de construction des modèles conceptuels applicables pour les 

deux langues se révèle réalisable en principe pour le droit international, et plus 

particulièrement pour la Convention européenne des droits de l’homme. En même temps, 

l’étude de la concrétisation des concepts de la Convention par le système du droit montre 

qu’une telle modélisation est problématique. Les notions non concrétisées impliquent une 

équivalence fonctionnelle dans le domaine du droit dans le contexte français-russe. Ce point 

est fondamental pour un développement ultérieur de l’étude des discours juridiques 

russe et français utilisant une approche typologique, ainsi que pour la traduction. 

Par conséquent, les questions suivantes ont été abordées : l’interprétation des concepts 

dans le droit international et national, la traduction des dénominations des concepts et leur 

réception culturellement marquée dans le contexte bilingue. Les concepts flous de la 

Convention ont d’une part, permis son acceptation par plusieurs pays et, d’autre part, laissent 

à la jurisprudence de la Cour une certaine liberté d’interprétation. Ce fait oblige le traducteur 

à suivre les changements conceptuels des termes, à prendre en considération l’existence des 

concepts autonomes et de tenir compte de la signification du terme choisi comme équivalent 

dans le système du droit national de la langue d’arrivée. 
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La modélisation structurelle, étant au fond déterminée par les concepts nommés, a 

attiré notre attention sur la structure grammaticale des termes complexes et a servi de base 

à leur étude et à leur comparaison en russe et en français.  

Ici, l’analyse quantitative des modèles de termes a montré la prédominance de structures 

complexes par rapport aux structures à un composant en russe (32,65% de termes à un 

composant contre 67,35% de termes complexes) comme en français (36,1% de termes à un 

composant contre 63,9% de termes complexes). D’autre part, la répartition en quantité des 

composants montre une tendance du russe à dénommer les concepts du droit avec plus 

d’unités lexicales que le français. 

Trois types de modèles ont été définis pour les termes complexes du droit présents 

dans les deux langues : le modèle linéaire sans prépositions, le modèle linéaire avec 

prépositions, le modèle non linéaire. Si l’on observe la répartition de ces types dans le 

discours juridique, il apparaît que les modèles linéaires prédominent dans les deux langues, 

représentant 95,7% des structures complexes en russe et 93,9% en français. Les modèles non 

linéaires ne sont donc pas nombreux à savoir 4,3% en russe et 6,1% en français. Par contre, la 

répartition entre modèles linéaires prépositionnels et non prépositionnels est différente 

d’une langue à l’autre dans le discours juridique. La prédominance de structures 

prépositionnelles linéaires en français (60,1%) et celle de modèles linéaires sans prépositions 

(82%) en russe découle des systèmes linguistiques. L’absence de cas en français a pour 

conséquence un nombre plus élevé de termes avec prépositions. Soulignons à ce propos que 

l’influence du domaine de connaissance doit également être prise en compte, comme le 

prouve la comparaison homologue évoquée dans notre étude, réalisée sur un corpus de textes 

de médecine. 

Les structures productives dans les deux langues sont les modèles linéaires sans 

prépositions. Celles-ci sont les plus économiques et les plus simples à reproduire. Par suite, 

une corrélation existant entre les trois modèles les plus productifs des deux langues a été 

établie. L’analyse linguistique de ces modèles a permis d’observer certaines structures 

particulières dans la terminologie du droit : ce sont des structures présentant des liens de 

coordination entre leurs éléments en russe et en français, des structures où l’adjectif est 

antéposé au nom en français (contrairement à celles rencontrées en langue générale) et des 

structures multiples contenant un verbe. L’emploi des verbes dans la formation des termes 
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juridiques est commun aux deux langues, mais on constate que cet emploi est plus varié et 

fréquent en français. 

Ces observations confirment la particularité des systèmes linguistiques des deux langues 

et l’influence du domaine du droit sur la structure des termes. 

L’approche conceptuelle de l’étude terminologique par la construction de champs 

terminologiques s’est aussi révélée productive. Le facteur sémantique joue dans ce cas le rôle 

principal, dépendant du système linguistique, mais surtout du système conceptuel du domaine 

et des concepts dénommés. Le processus de concrétisation de la notion a une importance 

particulière pour la terminologique juridique, bien que les termes soient construits 

différemment en français et en russe. On observe une détermination notionnelle de la 

structure du terme conduisant à des modèles plus complexes selon le niveau 

d’articulation du concept. 

Par ailleurs, la superposition des champs conceptuels observés dans les deux cultures 

permet d’introduire un champ conceptuel multiculturel qui montre un découpage notionnel 

différent d'une langue à l'autre. 

 L’analyse des microsystèmes terminologiques qui reflètent les champs conceptuels des 

concepts de base a permis d’étudier les mécanismes linguistiques par lesquels se créent les 

termes au cours de la concrétisation du concept en français et en russe. Les syntagmes 

terminologiques à deux composants relatifs au premier niveau d’articulation sont utilisés 

majoritairement comparé aux mots composés et mots dérivés par affixation. Les groupes de 

mots avec déterminant adjectival sont largement employés dans les deux langues mais 

prédominent en russe (37,5 % contre 60,6 %). Leurs homologues à deux composants 

substantivaux jouent également un grand rôle dans la dénomination du concept du premier 

niveau mais sont, cette fois-ci, plus nombreux en français (40,2 % contre 22,5 %). Aux 

niveaux suivants de concrétisation des notions, ne sont utilisés que des syntagmes 

terminologiques. A ces niveaux, les notions sont formées sur la base d’un développement 

d’une seule notion ou sur celle de la réunion de deux notions du niveau inférieur. 

Le terme qui se trouve au niveau de concrétisation le plus élevé et qui, par conséquent, a 

plus de caractères, possède une structure plus complexe. Sa construction est régie par des 

lois propres à chaque langue tout en suivant des processus identiques de concrétisation 

du concept.  
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Dans le discours juridique contemporain, une simplification de la structure formelle du 

terme par des moyens différents, régis par le principe d’économie linguistique, est constatée. 

Des procédés, tels que l’abréviation, l’ellipse, la composition lexicale ou encore l’utilisation 

d'éponymes ou de néologismes, auxquels le discours juridique a recours, varient d’une langue 

à l’autre. En particulier, l’abréviation juridique, présente une certaine spécificité par rapport 

à la langue générale, mais aussi par rapport au discours spécialisé d’un autre domaine. Cette 

spécificité résulte des procédés utilisés pour la formation des termes abrégés, mais 

surtout de la manière dont les abréviations apparaissent dans le discours. 

Dans notre étude, l’analyse terminologique comparée a permis de classer les 

abréviations en groupes sémantiques, et de mettre en évidence leurs particularités dans les 

deux langues. La ressemblance étroite de la constitution de ces groupes en russe et en français 

révèle une similitude dans les processus de création des abréviations, s’appliquant à des 

termes composés ayant une même signification. Cette dernière influence également leur 

fréquence d'emploi dans le discours, qui favorise la formation d’abréviations ; cependant la 

quantité d’abréviations dans les groupes et dans les sous-groupes peut ne pas correspondre 

dans les deux langues. Par exemple, les abréviations qui désignent les types de textes 

normatifs nationaux, tels que les titres de lois, sont courantes en français et très peu répandues 

en russe. De même, les abréviations désignant les publications officielles internationales ainsi 

que les noms de personnes et leurs fonctions sont fréquentes en français contrairement au 

russe. Les groupes thématiques réunissent ici des abréviations formées à l’aide de procédés 

linguistiques différents. La sémantique du terme composé ne détermine donc pas le 

procédé d’abrègement choisi en russe ou en français.  

Notre étude spécifique concernant la siglaison, le procédé du mot-valise, l’abréviation 

graphique et les abréviations empruntées, qui conduisent à la formation des abréviations 

juridiques en français et/ou en russe, nous a permis de constater des différences significatives 

dans les deux langues. Notamment, le procédé du mot-valise n’est pas utilisé en français dans 

le domaine juridique, alors qu’il est productif en russe et fait principalement appel à la 

troncation par apocope pour constituer des abréviations réunissant jusqu’à quatre apocopes. 

Les abréviations graphiques, donnant lieu à certaines pratiques orthographiques dans chaque 

langue, sont par ailleurs plus nombreuses en français. Nous constatons que la combinaison de 

sigles désignant un concept juridique peut être considérée comme une particularité du 
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discours juridique russe. Les combinaisons d’abréviations russes peuvent comprendre cinq 

sigles et plus dans les séries d’abréviations créées dans le discours.  

Les procédés de siglaison, de mot-valise, et d’abréviation graphique peuvent se 

combiner entre eux et recourent à l’ellipse pour former de nouvelles abréviations dans les 

deux langues. 

Les emprunts d’abréviations quant à eux se font dans les deux langues avec des usages 

particuliers. La translittération est plus fréquente en français, qui a peu d’emprunts 

« phonétiques », tandis que la transcription est largement utilisée en russe. 

L’analyse des structures des abréviations réalisée à partir de leur thème 

dérivationnel, montre qu’en règle générale, les abréviations sont formées de termes complexes 

substantivaux. Seules les abréviations graphiques peuvent être formées à partir d’un lexème 

simple (qui n’est pas un mot composé). Les lexèmes soumis à l’abrègement graphique 

appartiennent à des classes grammaticales variées telles que les verbes, les adjectifs et même 

les mots grammaticaux. La quantité d’éléments structurels révélés dans la structure formelle 

de l’abréviation peut être différente suivant le procédé d’abrègement. Notamment les sigles 

peuvent contenir de deux à neuf éléments et l’existence de termes désignés par une seule lettre 

sans point abréviatif montre que ces lettres sont employées comme symbole. Les abréviations 

graphiques comprennent pour leur part de un à quatre éléments. Les mots-valises russes 

peuvent avoir de deux à quatre éléments. 

En français juridique, une tendance à créer des abréviations facilement prononçables, 

qui ressemblent à un lexème ou évoquent phonétiquement un lexème existant, est observée. 

Ces unités sont de plus en plus employées du fait d’une double motivation et de la facilité de 

prononciation et de mémorisation qu’elles proposent. 

L’étude de notre corpus d’abréviations juridiques indique ici l’existence de paradigmes 

d’abréviations dans les sigles, les mots-valises et même les abréviations graphiques. La 

tendance à ce que ces paradigmes présentent une certaine analogie influence l’utilisation et la 

combinaison de plusieurs procédés d’abrègement pour arriver à un paradigme unifié. 

Au cours d’une autre étape, la synonymie et l’antonymie ont été étudiées en tant que 

relations sémantiques et systémiques qui organisent la terminologie et le discours. Les 

approches conceptuelles et discursive mises en œuvre pour étudier ces types de relations nous 
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ont permis entre autres de proposer une typologie lexico-grammaticale des synonymes 

terminologiques juridiques applicable au russe et au français. Celle-ci révèle une différence 

de constitution entre les deux langues pour certains types de synonymes. En particulier, 

l’alternance entre le complément de nom et l’adjectif relationnel créant la synonymie 

grammaticale a plus d’occurrences en français. Les synonymes par emprunt sont plus 

fréquents en russe, tout comme les synonymes (phonético-) graphiques à cause de 

mécanismes d'emprunt différents. Si les synonymes toponymiques sont communs aux deux 

systèmes juridiques, les synonymes éponymiques sont propres au français. 

En ce qui concerne l’antonymie, deux classifications des antonymes juridiques ont été 

proposées : sémantique et structurelle (lexico-grammaticale). 

 Les types sémantiques des antonymes juridiques incluent les antonymes contraires, 

contradictoires et réciproques. La relation des antonymes contradictoires est très importante 

en droit car ce dernier impose une conception binaire de la réalité. Les antonymes réciproques 

qui désignent les actions juridiques réciproques et leurs agents, sont assez nombreux dans le 

discours juridique et peuvent être considérés comme un trait caractéristique de celui-ci. 

La typologie structurelle (lexico-grammaticale) des antonymes juridiques est 

fondée sur le principe d’isomorphisme et d’hétéromorphisme des couples antonymiques. Elle 

contribue à l’étude des procédés linguistiques de marquage de cette relation sémantique dans 

les discours juridiques français et russe. Dans les deux terminologies étudiées, la marque 

d’antonymie la plus courante est la préfixation ; l’antonymie lexicale est également commune 

aux deux langues. En outre, la terminologie française présente une grande diversité de couples 

formés par dérivation non-préfixale, tandis que la terminologie russe fait apparaître une partie 

de ces couples en tant qu’emprunts. Cette dernière présente des oppositions antonymiques de 

mots composés. Ici, les termes complexes antonymiques ont des spécificités, alors que leurs 

procédés de réalisation dans les deux langues sont similaires. L’antonymie des syntagmes 

terminologiques est réalisée par l’opposition d’un des composants, les caractères communs 

étant explicités par les mêmes composants des deux termes complexes du couple. Les termes 

sont construits de préférence d’après les modèles structurels productifs de la terminologie 

juridique en russe et en français.  

Dans notre démarche, l’approche discursive permet de distinguer l’antonymie 

paradigmatique qui est une opposition globale, et non terme à terme, de deux familles de 

mots renvoyant à des concepts antonymiques. Elle est conditionnée par le choix de la 
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structure des phrases ou de la valence des items dans le discours. Les paradigmes 

antonymiques entrent comme constituants dans les champs terminologiques et conceptuels et 

sont opposées dans le système. L’antonymie paradigmatique permet ainsi d’avoir une 

vision plus large de l’antonymie dans le discours juridique.  

L’interaction de la synonymie et de l’antonymie juridiques se réalise quand les 

éléments des séries synonymiques entrent dans les relations antonymiques avec un ou 

plusieurs termes d’une autre série. Nous appelons ce système un paradigme synonymico-

antonymique (PSA) et classons les types de relations entre deux séries synonymiques en 

opposition en fonction du nombre de membres de chaque série pouvant entrer dans ces 

relations. Notre analyse a révélé trois types de relations dans les PSA : 1,1; 1,n et n,n. La 

terminologie juridique n’exprime pas de relation 0,n, indiquant que les paradigmes 

synonymico-antonymique n’ont pas de terme sans opposant.  

Par suite, il est possible de représenter les paradigmes synonymico-antonymiques 

bilingues à partir des PSA équivalents français-russe. Les PSA représentés dans le contexte 

bilingue sont contrôlés par une compatibilité systémique et discursive, dans le sens où 

l’approche conceptuelle montre les possibilités d’équivalence au niveau du système 

terminologique et l’étude des emplois synonymico-antonymiques dans le discours contribue à 

la précision des couples préférentiels à utiliser dans la langue d’arrivée suivant les genres de 

discours.  

De manière générale, les collocations sont une composante importante du discours 

juridique, aussi nous avons distingué les collocations de la langue générale et celles du 

discours spécialisé que nous désignons par la dénomination de collocations spécialisées. Dans 

notre acception, la collocation spécialisée est une occurrence lexicale fréquente d'éléments 

linguistiques entretenant une relation syntaxique de subordination ou de coordination dans le 

discours spécialisé. La typologie des collocations juridiques proposées dans ce travail est 

fondée sur la distinction notionnelle des composants des collocations, à savoir des éléments 

terminologiques et non terminologiques. Cette typologie, applicable en russe et en français, 

comprend trois groupes de collocations. La vision terminologique des collocations 

spécialisées a été ici élargie par la distinction des collocations non terminologiques qui ont 

des caractéristiques spécifiques. En particulier, celles-ci concernent une appartenance 

exclusive au discours juridique, la combinatoire avec des termes juridiques et la violation de 



547 

 

la combinatoire et de la valence des lexèmes de la langue générale, dont la manifestation est 

surtout visible en russe. A la différence des collocations terminologiques, comprenant une 

base et un collocatif, les composants ne sont pas caractérisés par des relations 

sémantiquement hiérarchiques dans les collocations de termes. Les composants des 

collocations juridiques sont liés entre eux par des liens syntaxiques de dépendance et de 

coordination. Les collocations avec liens de coordination, qui sont nombreuses dans le 

discours juridique russe et français, représentent donc un trait caractéristique du discours 

juridique. Cette spécificité est plus apparente pour les collocations de termes dans lesquelles 

deux termes sont en association, en alternance (et/ou) ou tout simplement proches dans le 

contexte. Notre méthode de modélisation structurelle des termes, développée pour modéliser 

les collocations juridiques, permet d'analyser la formation et les variations des collocations 

dans la langue juridique et de comparer leurs structures syntaxiques en russe et en français. Sa 

mise en œuvre a montré notamment la nature dynamique des collocations dans les deux 

langues. Il est également apparu que les collocations spécialisées juridiques, bien que 

soumises en priorité à l’usage, sont plus systématisées que les collocations de la langue 

générale à cause du caractère systémique de la terminologie du droit. 

Dans la conduite notre étude, le recours à l’analyse discursive a permis d’étudier la 

spécificité de phénomènes linguistiques tels que les abréviations, les synonymes, les 

antonymes et les collocations dans le discours juridique en général et dans les genres de 

discours juridique en particulier. Les fonctions de ces phénomènes dans le discours juridique 

en russe et en français ont alors été précisées. L'approche typologique des genres de 

discours a montré par ailleurs les similitudes et les différences entre les genres de discours 

normatif, juridictionnel, doctrinal et discours des traités. A ce titre, nous rappelons que la 

spécificité du fonctionnement des phénomènes étudiés dans le discours concerne les points ci-

après. 

Dans le discours juridique, les abréviations marquent des références juridiques, 

réduisent le volume du document, rendent le texte plus structuré et permettent une lecture 

silencieuse plus rapide. Les mêmes tendances générales de distribution des abréviations dans 

les genres de discours sont observées en russe ou en français, avec pourtant quelques 

différences. Le discours normatif est caractérisé par un usage moindre des abréviations, 
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strictement défini par la technique juridique et par la légistique française, par conséquent, les 

abréviations ne gênent pas la compréhension des textes législatifs qui ne doivent en aucun cas 

être ambigus. Tout de même le texte législatif français est plus rigoureux pour l’emploi de 

termes abrégés que celui du russe. Les annexes aux lois sont moins concernées par cette règle 

et peuvent comporter de nombreuses abréviations. Le discours des traités a plus recours aux 

abréviations que le discours législatif. En règle générale, les abréviations y sont introduites à 

la première occurrence avec un développement et sont souvent accompagnées d’expressions 

spécifiques. Le discours juridictionnel comporte pour sa part plus d’abréviations, surtout en 

russe. Les abréviations sont employées sans développement quand elles désignent les codes, 

les organismes et les formes juridiques. Les abréviations sont souvent utilisées dans le 

discours doctrinal avec ou sans développement, dans la mesure où elles sont supposées être 

connues des professionnels. Dans ce discours on observe des abréviations officielles, mais 

aussi contextuelles, désignant un néologisme proposé par l’auteur. Nous avons constaté que 

les abréviations ayant des variantes synonymiques sont généralement employées dans des 

contextes discursifs définis, par exemple, les abréviations graphiques dans les références et les 

sigles dans le discours doctrinal ou juridictionnel. L’usage des abréviations dans différents 

genres de discours contribue au développement de variantes abrégées dans la terminologie 

juridique.  

L’analyse de la synonymie et de l’antonymie dans le discours juridique a mis en 

évidence leurs fonctions discursives communes pour les deux langues, mais avec quelques 

spécificités en russe et en français liées à des facteurs linguistiques et extralinguistiques. 

L’antonymie s'est révélée comme une des relations fondamentales dans l’organisation et la 

cohésion du discours des genres normatif, doctrinal, juridictionnel et le discours des traités. 

Les antonymes sont souvent introduits dans le discours par des lexèmes que nous appelons les 

marqueurs de l’antonymie, qui existent dans les deux langues. Ceux-ci indiquent 

l'apparition des antonymes dans le discours et précisent leurs relations d'opposition dans le 

système du droit tout en actualisant leurs traits communs. Les marqueurs antonymiques 

représentent un trait spécifique d’antonymie juridique.  

Ici, la dichotomie des oppositions conceptuelles juridiques crée un réseau antonymique 

dans le discours. Ce fait a été constaté par l'analyse de plusieurs contextes antonymiques dans 

le discours juridique russe et français. Les oppositions terminologiques montrent une grande 

diversité, faisant partie des termes complexes et des collocations juridiques, sans pourtant 



549 

 

apparaître comme antonymes dans les dictionnaires spécialisés. La quantité d’oppositions 

paradigmatiques hétéromorphes est comparable à celle des dites isomorphes, ou 

« classiques ». La reproductibilité régulière commune des opposants juridiques nous 

permet de parler d’antonymie du discours du droit et de considérer celle-ci comme un trait 

spécifique fonctionnel du discours juridique. 

Les synonymes juridiques sont souvent contestés par les juristes qui cherchent 

l'univocité absolue du discours. Pourtant, outre la fonction de précision, la synonymie 

juridique évite une monotonie qui gêne la perception de l'information et contribue à une 

économie linguistique. L’emploi et les fonctions des synonymes terminologiques 

présentent des aspects particuliers dans les genres de discours différents. Dans le 

discours normatif l'emploi de synonymes est réduit afin d’éviter l’ambiguïté. Les synonymes 

contextuels sont introduits dans le discours de manière très explicite par indication lexicale. Il 

faut noter que dans le discours normatif russe les synonymes sont aussi marqués au moyen de 

parenthèses, ce qui peut provoquer une confusion vu que les antonymes peuvent également 

être représentés entre parenthèses. Le point caractéristique de ce discours est la synonymie de 

précision qui n'est pas observée en français. L’utilisation parallèle de séries synonymiques en 

opposition antonymique dans le discours normatif russe est un trait spécifique du 

fonctionnement de la synonymie en interaction avec l’antonymie dans le discours juridique. 

Le discours juridictionnel est quant à lui moins rigoureux dans l’emploi des synonymes : on 

y trouve des synonymes absolus, ainsi que des synonymes de sens proche. La diversité des 

synonymes existant dans la terminologie ou proposés comme néologisme, est surtout 

représentée dans le discours doctrinal. Les termes internationaux faisant partie des séries 

synonymiques contribuent par ailleurs à la communication internationale dans le discours des 

traités.  

Soulignons sur ce point que les synonymes absolus au niveau conceptuel peuvent ne pas 

l’être dans le discours. Leur emploi peut être limité par un genre de discours défini, ce fait 

représente d'ailleurs une des manifestations de la fonctionnalité de synonymie juridique. Ainsi 

en russe les termes empruntés sont utilisés dans le discours des traités, tandis que leurs 

synonymes non empruntés (ou les emprunts de longue date) se retrouvent dans le discours 

normatif et juridictionnel. La violation de cette règle peut donner lieu à des problèmes 

juridiques en Russie.  
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En dernier lieu, les collocations juridiques rapportent le discours à un domaine donné. 

Elles assurent la cohésion du discours en mettant les termes en relation selon l'usage du 

discours juridique, tout en tenant compte de la valence morphosyntaxique et/ou sémantique de 

ces unités. Les collocations juridiques servent aussi à assurer l’uniformité de textes de genres 

différents. Dans le discours juridique en russe et en français, nous constatons que les 

collocations ne fonctionnent pas uniquement sous une forme figée. En tant qu’unités semi-

figées, elles subissent dans une certaine mesure les variations grammaticales possibles des 

syntagmes libres. Cette variabilité est toutefois restreinte, elle subit les contraintes de la 

syntaxe spécifique au discours juridique et la tendance à employer les collocations dans de 

mêmes constructions syntaxiques qui structurent le discours juridique. Les collocations 

spécialisées sont présentes dans tous les genres de discours juridique. Il est toutefois 

possible de distinguer certaines collocations appartenant à des genres de discours différents.  

Par suite, la vision transversale des genres de discours juridiques, au travers des points 

d'analyse retenus, indique que les genres normatif, juridictionnel, doctrinal et le discours des 

traités se distinguent dans le discours russe ainsi que le discours français. Nous confirmons 

ainsi l'existence d’un discours des traités comme genre de discours juridique, possédant ses 

propres traits caractéristiques pragmatiques et linguistiques. Les genres de discours étudiés 

ont notamment certaines particularités en russe et en français, dont il faut tenir compte pour 

produire un texte juridique en langue étrangère. 

La recherche présentée réunit une description théorique interdisciplinaire et certaines 

conclusions pratiques concernant des possibilités de traduction fondées sur les systèmes 

conceptuels (souvent très différents dans le domaine du droit) et tenant compte des aspects 

interculturel et discursif, des propriétés de la langue cible et de la langue source, ainsi 

que de la connaissance des procédés de traduction. L'analyse effectuée et l'expérience 

pratique de l'enseignement et de la traduction juridique permettent en particulier d’énoncer les 

conclusions suivantes concernant la traduction juridique français-russe et la didactique de 

l'enseignement du russe juridique.  

Les questions de traduction du discours des traités ont été décrites après l’étude des 

concepts de la Convention européenne des droits de l'homme. Les problèmes du droit 

international et du droit national ainsi que les problèmes linguistiques de dénomination et de 
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traduction se retrouvent associés dans ce domaine. Tout terme d’une langue donnée a des 

références en droit national et des connotations dans la langue générale. En outre, l’existence 

des concepts autonomes et de la terminologie « autonome » doit être prise en compte par les 

traducteurs.  

La méthode de modélisation structurelle des termes complexes et des collocations 

spécialisées a des objectifs didactiques. Elle doit être utilisée dans l’enseignement, puisque la 

traduction des syntagmes terminologiques représente une difficulté en langues étrangères 

spécialisées. Les structures productives déterminées pour les deux langues, ainsi que la 

corrélation des trois modèles les plus productifs des deux langues pouvant servir au passage 

d’un modèle structurel à l’autre lors de la traduction, représentent un enjeu important dans la 

didactique. Les modèles types de niveaux différents d’une langue jouent un rôle important 

dans la formation des acquis de traduction. 

Les activités liées à la construction et/ou l’étude comparée des champs terminologiques 

réunissent la terminologie comparée, la linguistique contrastive, le droit comparé et la 

traductologie. Les apprenants peuvent donc acquérir la connaissance de la terminologie du 

champ concerné, mais aussi les connaissances théoriques et méthodologiques 

interdisciplinaires, nécessaires dans leur vie professionnelle. 

La traduction des abréviations a révélé des difficultés de décodage et de choix du 

procédé de traduction. Les cours consacrés aux abréviations juridiques et à leurs procédés de 

traduction sont par conséquent nécessaires. Le traducteur doit prêter attention à la 

signification de l’abréviation, mais aussi aux règles qui régissent son emploi dans les genres 

de discours juridique tels que le discours normatif, doctrinal, juridictionnel ou le discours des 

traités. Ainsi, les approches discursive et pragmatique sont importantes dans l’étude de la 

possibilité de traduction des abréviations d’un texte juridique. Les démarches du traducteur 

sont complexes car le choix de l'équivalent dépend de facteurs linguistiques et 

extralinguistiques. A ce titre, nous présentons cinq voies selon l’existence du même concept 

dans les systèmes juridiques différents et celle de l’abréviation désignant ce concept. Des 

méthodes de travail destinées aux apprenants sont proposées dans ce contexte, réunissant les 

classifications sémantiques et structurelles des abréviations, ainsi que différents procédés de 

traduction. Nous y précisons entre autres les moyens de traduction des combinaisons de sigles 

spécifiques au discours juridique russe et formulons les règles de traduction des abréviations 

désignant des structures juridiques. 
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Les résultats de l’analyse terminologique et discursive des relations de synonymie, 

d’antonymie et de leur interaction dans le discours juridique en russe et en français doivent 

également servir à la formation des traducteurs. Lors de la traduction d’un texte 

comportant des synonymes terminologiques ou bien des termes ayant une série 

synonymique comme équivalent dans la langue d'arrivée, il faut chercher un équivalent au 

terme complexe, et non à ses composants ; préciser les concepts désignés par des termes 

synonymiques dans le domaine de droit concret et, enfin, tenir compte du type de synonyme 

et du genre de discours. Nous avons présenté des exemples de choix d’équivalent dans une 

série synonymique, de fausse synonymie, d'analyse d'équivalence de séries synonymiques en 

russe et en français. Un schéma montrant l'équivalence fonctionnelle discursive de séries 

synonymiques bilingues françaises et russes a été réalisé.  

L'antonymie entraîne également nombre de difficultés à prendre en compte lors de 

l’enseignement, en particulier, le repérage et l’apprentissage de termes antonymiques non 

motivés morphologiquement, les faux antonymes ou des synonymes apparents ayant un 

sens opposé, l’antonymie des termes complexes, ou encore l’antonymie paradigmatique qui 

permet au traducteur d’être assez souple dans le choix des classes grammaticales des 

opposants selon les contraintes grammaticales et syntaxiques imposées par le discours de 

chaque langue. La représentation des paradigmes synonymico-antonymiques bilingues à 

partir des PSA équivalents français-russe contribue à la précision des couples préférentiels au 

niveau de la langue d’arrivée suivant les genres de discours. 

L’enseignement des phénomènes collocatifs est une nécessité, puisque la capacité à 

produire un discours juridique est définie en grande partie par les collocations spécialisées. 

La combinatoire sémantique est imprévisible dans chaque langue, elle représente une des 

difficultés de l’enseignement et de la traduction. Nous distinguons ainsi les collocations 

prédictibles et non prédictibles sur le plan de la traduction. Ces dernières, sont des 

collocations à très haut degré de figement, parfois comprenant des éléments vieillis, souvent 

ayant un caractère métaphorique ; elles doivent être apprises avec leurs équivalents telles 

quelles. La non correspondance entre les collocations russes et françaises peut avoir pour 

cause l’absence de collocation ou de terminologie équivalente dans la langue d’arrivée ainsi 

que des particularités syntaxiques du discours se manifestant, par exemple, par la 

prédominance de constructions nominales en russe et verbales en français. Nous proposons 

plusieurs moyens d'enseigner les collocations juridiques, fondés sur notre expérience, afin de 
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fournir aux apprenants une méthode de travail et la conscience du phénomène collocationnel 

dans le discours juridique. 

L’ensemble des hypothèses avancées dans notre travail a été confirmé par la présente 

thèse, excepté celle concernant la possibilité de construire des modèles conceptuels dans le 

domaine du droit international supposant la possibilité de traduction équivalente. Cette 

hypothèse n’est confirmée qu’en partie. 

Le caractère inédit du travail réalisé réside dans l’objet d’étude et les techniques 

d’analyse utilisées. C’est la première fois que les discours juridiques russe et français sont 

comparés. L’interdisciplinarité du sujet traité a demandé la mise en œuvre d’une approche 

interdisciplinaire ayant permis de résoudre certains problèmes posés par la complexité de 

l’objet interculturel. La réunion des analyses systémique, sémantique et discursive dans 

l'étude des unités spécialisées (termes, collocations) avec une approche typologique a abouti à 

des résultats innovants.  

De manière plus concrète les points novateurs de notre étude sont énumérés ci-après : 

o étude du discours des traités en tant que genre de discours juridique distinct 

o mise en œuvre d’une méthode transversale d'étude d'un phénomène linguistique 

à travers des genres de discours juridiques appliquée à un contexte bilingue, 

contrairement à l’étude d’un genre de discours sur plusieurs aspects 

o élaboration de nouveaux procédés de modélisation structurelle applicables à 

l’étude et à la comparaison des termes et des collocations spécialisées en russe et 

en français  

o proposition de termes nouveaux : discours des traités, combinaison 

d’abréviations 

o précision des notions de collocation spécialisée, paradigme antonymique, 

paradigme d’abréviations, paradigme synonymico-antonymique 

o étude de l’interaction entre la synonymie et l’antonymie dans le discours 

juridique 
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o réalisation de typologies bilingues pour des phénomènes linguistiques tels que : 

l’abréviation juridique, la synonymie juridique, l’antonymie juridique, la 

collocation juridique, les relations dans les paradigmes synonymico-

antonymiques 

o réalisation d’un modèle conceptuel dans le domaine des droits de l’homme ; 

conclusions relatives aux possibilités de modélisation conceptuelle dans le 

domaine du droit 

o réalisation d’un schéma de processus de traduction des abréviations juridique ; 

démarches et méthodes de traduction des abréviations juridiques 

o description des marqueurs de l’antonymie dans le discours juridique en russe et 

en français 

o étude de la combinatoire collocationnelle dans le discours juridique en russe et 

en français, précision des types de collocations et de leurs liens syntaxiques 

spécifiques au discours du droit 

Application théorique et pratique. La présente thèse est un travail de défrichage qui 

ouvre les horizons de la recherche du discours juridique dans le contexte franco-russe. Elle 

ouvre la voie à de futures recherches en proposant des bases et des méthodes pour continuer et 

approfondir les résultats obtenus. 

Ainsi, une étude statistique des modèles structurels des termes juridiques sur un corpus 

plus représentatif des deux langues tenant compte de leur occurrence et de leur productivité 

devrait fournir des résultats plus précis sur le fonctionnement de la terminologie juridique 

dans le discours du droit. Des résultats plus affinés pourraient également être atteints en 

réalisant l’analyse des termes employés dans différents genres de discours juridique. 

Une étude comparative approfondie des collocations juridiques de deux langues est 

d’autre part nécessaire. Une telle description, fondée sur la typologie des collocations et leur 

modélisation structurelle telles que proposées dans la présente thèse, contribuera à 

l’enseignement et à la traduction du discours juridique. 

L’étude des relations de synonymie et d’antonymie dans le discours juridique doit être 

élargie. Nous avons plus particulièrement porté ici notre attention sur la synonymie et 

l'antonymie terminologique, tandis que les relations en question ont aussi été observées entre 



555 

 

collocations spécialisées, entre phrase et syntagme terminologique, ou entre phrases entières. 

La réalisation des paradigmes synonymico-antonymique bilingues est particulièrement 

intéressante pour la traduction. Ce sont également des champs de recherches qui demandent 

une approche comparative.  

Dans le but d’avoir une vision plus complète de la spécificité du discours juridique en 

russe et en français, les genres de discours juridiques doivent être comparés d’après d'autres 

phénomènes linguistiques et la quantité des genres étudiés augmentée. 

Une question importante aujourd'hui est celle de l'élaboration de principes pour 

l’étude comparative des discours spécialisés. A ce titre, l'approche interdisciplinaire que nous 

avons proposée et testée dans notre recherche constitue un pas dans cette direction. Celle-ci 

permet l'extrapolation de la méthode d’analyse au discours spécialisé d'autres domaines.  

Les conclusions théoriques établies à partir de l’analyse du corpus terminologique, 

trouvent ensuite leur application pratique dans la lexicographie, la théorie de la traduction et 

l’enseignement. Dans ce sens, la question du choix de l’équivalent d’une autre langue 

présente un grand intérêt pour la traduction. La question de correspondance dans le discours et 

la terminologie juridique est large, elle a beaucoup de facettes en raison des lois de la langue, 

de la spécificité de la langue du droit et de la terminologie juridique, de la différence des 

systèmes notionnels de ce domaine dans chaque langue. 

Les résultats de notre étude peuvent contribuer à l’analyse comparée du discours 

juridique russe ou français avec d’autres langues. En effet, les typologies élaborées, mais 

surtout l’approche réunissant les acquis de l’analyse du discours et de la terminologie peuvent 

s’appliquer à d’autres recherches.  

Les méthodes d’enseignement de la langue de spécialité et de la traduction juridique 

mettant l’accent sur un public francophone, peuvent servir aux apprenants russophones dans 

le même contexte. Plus largement encore, ces méthodes peuvent être généralisées pour 

contribuer à l’enseignement d’autres langues et de la traduction. 

L’association des méthodes de la terminologie comparée et de l’approche discursive 

appliquée au discours spécialisé s’est révélée productive en donnant des résultats qui ne 

peuvent être obtenus que par une approche interdisciplinaire. 
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Notre recherche est déjà suffisamment élaborée pour envisager une application 

immédiate des résultats obtenus dans l'enseignement de la langue juridique russe et la 

traduction juridique français - russe. Outre l’application des méthodes de travail proposées 

ci-dessus concernant l’enseignement et les possibilités de traduction, notre recherche peut 

avoir les applications pratiques suivantes :  

- Création d’une méthode de langue juridique et de traduction français-russe (pour 

les cours de traduction spécialisée) comprenant des éléments théoriques et une 

partie pratique portant sur des textes et des exercices relatifs à des genres de 

discours différents. Celle-ci contiendra des propositions pour la traduction et le 

choix de l’équivalent. Une telle méthode est attendue dans le cadre du 

programme universitaire des Langues étrangères appliquées et des Masters de 

traduction. 

- Réalisation de lexiques d’abréviations juridiques russes et françaises. Les 

vocabulaires unilingues peuvent contribuer à l’usage pratique du traducteur dans 

l’accès à l’information codée par l’abréviation juridique dans le contexte d’une 

langue. Le corpus d’abréviations russes que nous avons constitué peut être 

considéré comme la première étape de ce travail. Contrairement au français, les 

abréviations juridiques russes ne sont pas répertoriées. En français, il existe 

plusieurs listes d’abréviations, qu’il serait utile de réunir et de compléter avec les 

nouvelles abréviations relevées. 

- Réalisation d’un lexique d’abréviations juridiques franco-russe précisant le 

domaine du droit, pour éviter toute ambiguïté dans la compréhension par 

l’utilisateur. Ce vocabulaire est nécessaire pour l’activité du traducteur franco-

russe dans le domaine juridique, mais également dans d’autres domaines, vu la 

grande quantité d’abréviations circulant dans la presse et dans la littérature de 

vulgarisation scientifique. 

- Réalisation d’une liste de collocations juridiques français-russe. Son existence 

est vitale pour la traduction et pour l'enseignement, les collocations juridiques 

étant très peu représentées dans les dictionnaires spécialisés monolingues ainsi 

que bilingues.  
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Enfin, le domaine des droits de l’homme intéresse des juristes et des linguistes par son 

caractère universel toujours d’actualité. Les études menées s’attachent souvent aux notions et 

à la terminologie ou aux problèmes de traduction, cependant les travaux interdisciplinaires 

font défaut. Dans ce sens, le modèle élaboré ici pour le domaine des Droits de l’Homme 

montrant la hiérarchie et l’interdépendance des concepts de la Convention, peut servir à 

l’étude approfondie des notions et de leur dénomination. 

La définition précise des genres de discours et leur étude comparée sont très importantes 

pour l'enseignement et pour la pratique traductologique. La différence des genres de discours 

juridique représente une composante essentielle de la traduction juridique. 
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ɫɨɞɟɪɠɚɧɢɹ  ɞɨɤɥɚɞɨɜ,  ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɹɟɦɵɯ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɦɢ  – ɭɱɚɫɬɧɢɤɚɦɢ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ 
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Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2006 ɝ.  
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 14 ɧɨɹɛɪɹ 2002 ɝ. 
Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ "Ɉɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ" ɨɬ 30 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ. 
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 26 ɧɨɹɛɪɹ 2001 ɝ.  
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ɍɝɨɥɨɜɧɨ- ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 18 ɞɟɤɚɛɪɹ 2001 ɝ. 
ɇɚɥɨɝɨɜɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 31ɢɸɥɹ 1998 ɝ.   
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 26 ɹɧɜɚɪɹ 1996 ɝ.  
ɍɝɨɥɨɜɧɵɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 13 ɢɸɧɹ 1996 ɝ.   
ɋɟɦɟɣɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 29 ɞɟɤɚɛɪɹ 1995 ɝ. 
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ Ʉɨɞɟɤɫ ɊɎ ɨɬ 30 ɧɨɹɛɪɹ 1994 ɝ. 
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 7 ɮɟɜɪɚɥɹ 2011 ɝ. N 3-ɎɁ "Ɉ ɩɨɥɢɰɢɢ" 
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 13 ɞɟɤɚɛɪɹ 2010 ɝ. N 357-ɎɁ "Ɉ ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦ ɛɸɞɠɟɬɟ ɧɚ 2011 ɝɨɞ ɢ 

ɧɚ ɩɥɚɧɨɜɵɣ ɩɟɪɢɨɞ 2012 ɢ 2013 ɝɨɞɨɜ". ɉɪɢɥɨɠɟɧɢɟ ɤ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦɭ ɡɚɤɨɧɭ ɊɎ ɨɬ 13 
ɞɟɤɚɛɪɹ 2010 ɝ. N 357-ɎɁ "Ɉ ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɦ ɛɸɞɠɟɬɟ ɧɚ 2011 ɝɨɞ ɢ ɧɚ ɩɥɚɧɨɜɵɣ ɩɟɪɢɨɞ 
2012 ɝ. ɢ 2013 ɝɨɞɨɜ". 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɨɬ  04  ɨɤɬɹɛɪɹ  2010 N  259-ɎɁ  "Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɱɚɫɬɶ  ɱɟɬɜɟɪɬɭɸ 
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɤɨɞɟɤɫɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ"  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  24  ɫɟɧɬɹɛɪɹ  2010  ɝ.  N  259-ɎɁ  "Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɱɚɫɬɶ 
ɱɟɬɜɟɪɬɭɸ Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɤɨɞɟɤɫɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ".  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 23 ɢɸɥɹ 2010 ɝ. N 179-ɎɁ "Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɜ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ 
ɡɚɤɨɧ  "Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɥɢɬɢɤɟ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ 
ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ ɡɚ ɪɭɛɟɠɨɦ"  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  02  ɢɸɥɹ  2010  ɝ.  N151-ɎɁ  "Ɉ  ɦɢɤɪɨɮɢɧɚɧɫɨɜɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɢ 
ɦɢɤɪɨɮɢɧɚɧɫɨɜɵɯ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹɯ" 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  25 ɨɤɬɹɛɪɹ 2007  ɝ.    N 234-ɎɁ  "Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  Ɂɚɤɨɧ 
Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  "Ɉ  ɡɚɳɢɬɟ  ɩɪɚɜ  ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɟɣ"  ɢ  ɱɚɫɬɶ  ɜɬɨɪɭɸ  Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ 
ɤɨɞɟɤɫɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ"  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ ɨɬ  06  ɨɤɬɹɛɪɹ  2003  ɝ. N 131-ɎɁ  "Ɉɛ  ɨɛɳɢɯ  ɩɪɢɧɰɢɩɚɯ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ 
ɦɟɫɬɧɨɝɨ ɫɚɦɨɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ" 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 31 ɦɚɹ 2002 ɝ. N 62-ɎɁ "Ɉ ɝɪɚɠɞɚɧɫɬɜɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ"  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ  07  ɚɜɝɭɫɬɚ  2001  ɝ.  N115-ɎɁ  "Ɉ  ɩɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɢ  ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɢ 

(ɨɬɦɵɜɚɧɢɸ) ɞɨɯɨɞɨɜ, ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ ɩɭɬɟɦ, ɢ ɮɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɸ ɬɟɪɪɨɪɢɡɦɚ".   
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 24 ɦɚɹ 1999  ɝ. N 99-ɎɁ "Ɉ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɩɨɥɢɬɢɤɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɜ ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɫɨɨɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɢɤɨɜ ɡɚ ɪɭɛɟɠɨɦ"  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 29 ɨɤɬɹɛɪɹ 1998 ɝ. N 164-ɎɁ "Ɉ ɥɢɡɢɧɝɟ" 
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ ɨɬ 21 ɢɸɥɹ 1997 ɝ.  N 118-ɎɁ "Ɉɛ ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɦ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟ" 
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧ ɵɣ ɡɚɤɨɧ ɊɎ  ɨɬ  12  ɚɜɝɭɫɬɚ 1995 ɝ.  N 144-ɎɁ "Ɉɛ ɨɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ" 
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  ɊɎ  ɨɬ   23  ɞɟɤɚɛɪɹ  1992  ɝ.    N 4196-1 "Ɉ  ɩɪɚɜɟ  ɝɪɚɠɞɚɧ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɧɚ  ɩɨɥɭɱɟɧɢɟ  ɜ  ɱɚɫɬɧɭɸ  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  ɢ  ɧɚ  ɩɪɨɞɚɠɭ  ɡɟɦɟɥɶɧɵɯ  ɭɱɚɫɬɤɨɜ 
ɞɥɹ ɜɟɞɟɧɢɹ ɥɢɱɧɨɝɨ ɩɨɞɫɨɛɧɨɝɨ ɢ ɞɚɱɧɨɝɨ ɯɨɡɹɣɫɬɜɚ, ɫɚɞɨɜɨɞɫɬɜɚ ɢ ɢɧɞɢɜɢɞɭɚɥɶɧɨɝɨ 
ɠɢɥɢɳɧɨɝɨ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɚ" 

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɋɭɞɚ  ɊɎ  ɨɬ  16  ɞɟɤɚɛɪɹ  2011  ɝ.  "Ɉɛ  ɨɬɤɚɡɟ  ɜ  ɩɪɢɧɹɬɢɢ  ɤ 
ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɸ  ɠɚɥɨɛɵ  ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɚ  Ȼɚɫɤɚ  ɘɪɢɹ  Ȼɨɪɢɫɨɜɢɱɚ  ɧɚ  ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ  ɟɝɨ 
ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɯ ɩɪɚɜ ɱɚɫɬɶɸ ɫɟɞɶɦɨɣ ɫɬɚɬɶɢ 246 ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ ɤɨɞɟɤɫɚ 
Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ" 

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ ɋɭɞɚ ɊɎ ɨɬ 17 ɢɸɥɹ 2007 ɝ. N 557-Ɉ-Ɉ "Ɉɛ ɨɬɤɚɡɟ ɜ ɩɪɢɧɹɬɢɢ 
ɤ  ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɸ  ɠɚɥɨɛɵ  ɝɪɚɠɞɚɧɤɢ  ȿɪɦɢɥɨɜɨɣ  ɇɚɬɚɥɶɢ  ɉɚɜɥɨɜɧɵ  ɧɚ  ɧɚɪɭɲɟɧɢɟ  ɟɟ 
ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɯ  ɩɪɚɜ  ɱɚɫɬɹɦɢ  1,  2  ɢ  3  ɫɬɚɬɶɢ  3.8  ɢ  ɱɚɫɬɶɸ  2  ɫɬɚɬɶɢ  12.8  Ʉɨɞɟɤɫɚ 
Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ" 

ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɉɥɟɧɭɦɚ ȼɟɪɯɨɜɧɨɝɨ ɋɭɞɚ ɊɎ ɨɬ 31 ɨɤɬɹɛɪɹ 1995 ɝ. N 8 "Ɉ ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ ɜɨɩɪɨɫɚɯ 
ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ  ɫɭɞɚɦɢ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɩɪɢ  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɢ 
ɩɪɚɜɨɫɭɞɢɹ"  

ɉɪɢɤɚɡ ɋɥɟɞɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɞɟɩɚɪɬɚɦɟɧɬɚ Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ 
(ɆȼȾ Ɋɨɫɫɢɢ) ɨɬ 8 ɧɨɹɛɪɹ 2011 ɝ. N 58 ɝ. Ɇɨɫɤɜɚ "Ɉ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɯ ɩɨɥɧɨɦɨɱɢɹɯ 
ɪɭɤɨɜɨɞɢɬɟɥɟɣ ɫɥɟɞɫɬɜɟɧɧɵɯ ɨɪɝɚɧɨɜ"  
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ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɨɝɨ  ɫɭɞɚ  ɩɨ  ɩɪɚɜɚɦ  ɱɟɥɨɜɟɤɚ  ɩɨ  ɞɟɥɭ  "Ʉɚɥɚɲɧɢɤɨɜ    (Kalashnikov) 
ɩɪɨɬɢɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ" ɨɬ 15 ɢɸɥɹ 2002 ɝ. (ɠɚɥɨɛɚ N 47095/99) 

 
Rouscorpora  
Ɉɮɢɰɢɚɥɶɧɵɟ ɞɨɤɭɦɟɧɬɵ // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004     
Ɉ ɜɵɞɟɥɟɧɢɢ ɫɪɟɞɫɬɜ (2003)     
Ɉ ɜɫɟɪɨɫɫɢɣɫɤɨɦ ɤɨɧɤɭɪɫɟ «Ʌɢɞɟɪ ɜ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɢ -- 2004» (2002)     
ɉɪɢɤɚɡ (2002)     
Ɇɢɯɚɢɥ Ʉɚɫɶɹɧɨɜ. Ⱥɮɮɢɥɢɪɨɜɚɧɧɵɟ ɥɢɰɚ (2000)     
Ɇɢɯɚɢɥ  Ɂɚɞɨɪɧɨɜ.  ɉɪɢɤɚɡ  ɦɢɧɢɫɬɪɚ  ɮɢɧɚɧɫɨɜ  ɊɎ  Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ  ɩɨ 

ɛɭɯɝɚɥɬɟɪɫɤɨɦɭ ɭɱɟɬɭ (1998)     
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  Ɉ  ɫɭɞɟɛɧɨɣ  ɫɢɫɬɟɦɟ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  (1996)  // 

«ɗɧɰɢɤɥɨɩɟɞɢɹ ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ ɩɪɚɜɚ», ɜɵɩɭɫɤ 2 (96) 2004   
Ɂɚɤɨɧ Ɉ ɫɬɚɬɭɫɟ ɫɬɨɥɢɰɵ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1993) // «ɗɧɰɢɤɥɨɩɟɞɢɹ ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ ɩɪɚɜɚ», 

ɜɵɩɭɫɤ 2 (96) 2004  
Ɂɚɤɨɧ  Ɉ  ɩɪɚɜɨɜɨɣ  ɨɯɪɚɧɟ  ɩɪɨɝɪɚɦɦ  ɞɥɹ  ɷɥɟɤɬɪɨɧɧɵɯ  ɜɵɱɢɫɥɢɬɟɥɶɧɵɯ  ɦɚɲɢɧ  ɢ  ɛɚɡ  ɞɚɧɧɵɯ 

(1992) // «ɗɧɰɢɤɥɨɩɟɞɢɹ ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ ɩɪɚɜɚ», ɜɵɩɭɫɤ 2 (96) 2004   
Ɂɚɤɨɧ Ɉ ɦɟɞɢɰɢɧɫɤɨɦ ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɢ ɝɪɚɠɞɚɧ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1991) // «ɗɧɰɢɤɥɨɩɟɞɢɹ 

ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ ɩɪɚɜɚ», ɜɵɩɭɫɤ 2 (96) 2004 
ɇɨɬɚ ɇɄɂȾ 31 ɦɚɹ 1929 ɝɨɞɚ (1929)     
Ⱦ. ɂ. Ɏɨɧɜɢɡɢɧ. Ⱦɭɯɨɜɧɨɟ ɡɚɜɟɳɚɧɢɟ (1786)     
Ɂɚɤɨɧ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  Ⱦɚɝɟɫɬɚɧ  (2005)  //  «Ⱦɚɝɟɫɬɚɧɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ»  (Ɇɚɯɚɱɤɚɥɚ),  2005.01.15 (4 

ɞɨɤɭɦɟɧɬɚ)     
ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨɛ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɪɚɛɨɬɵ  ɜ  ɫɢɫɬɟɦɟ  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ  ɫɥɭɠɛɵ  ɩɨ  ɷɤɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɦɭ, 

ɬɟɯɧɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɦɭ  ɢ  ɚɬɨɦɧɨɦɭ  ɧɚɞɡɨɪɭ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɬɪɚɧɫɝɪɚɧɢɱɧɨɝɨ  ɩɟɪɟɦɟɳɟɧɢɹ 
ɨɬɯɨɞɨɜ //  2005     

ɋɭɞɟɛɧɨɟ ɪɟɲɟɧɢɟ (2005)     
ȼɨɥɤɨɜ.  Ɉ  ɩɟɪɟɞɚɱɟ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɵɯ  ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɣ  ɡɞɪɚɜɨɨɯɪɚɧɟɧɢɹ  ɜ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɭɸ 

ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶ  ȿɜɪɟɣɫɤɨɣ  ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ  ɒɬɟɪɧ», 
2004.12.07    (3 ɞɨɤɭɦɟɧɬɚ) 

ȼɨɥɤɨɜ.  Ɉ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɡɚɤɥɸɱɟɧɢɹ  ɬɪɭɞɨɜɵɯ  ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ  ɫ  ɪɭɤɨɜɨɞɢɬɟɥɹɦɢ  ɨɛɥɚɫɬɧɵɯ 
ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɣ (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ȼɨɥɤɨɜ. Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ  ɫɢɥɭ  ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɣ  ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ ȿɜɪɟɣɫɤɨɣ 
ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɜ  ɫɮɟɪɟ  ɡɞɪɚɜɨɨɯɪɚɧɟɧɢɹ  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ  ɒɬɟɪɧ», 
2004.12.07     

Ƚɪɨɦɨɜ. Ɉ ɜɡɚɢɦɨɞɟɣɫɬɜɢɢ ɨɪɝɚɧɨɜ ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɣ ɜɥɚɫɬɢ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ ɩɨ ɥɢɤɜɢɞɚɰɢɢ 
ɡɚɞɨɥɠɟɧɧɨɫɬɢ  ɩɨ  ɡɚɪɚɛɨɬɧɨɣ  ɩɥɚɬɟ  ɜ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹɯ,  ɪɚɫɩɨɥɨɠɟɧɧɵɯ  ɧɚ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ 
Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (2004) // «ɍɱɟɬ, ɧɚɥɨɝɢ, ɩɪɚɜɨ», 2004.08.03     

Ƚɭɪɲɩɚɧ. Ɉ ɡɚɤɨɧɟ ȿɜɪɟɣɫɤɨɣ ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ «Ɉ ɝɪɚɧɢɰɚɯ ɢ ɫɬɚɬɭɫɟ ɫɟɥɶɫɤɢɯ ɩɨɫɟɥɟɧɢɣ ɜ 
ɫɨɫɬɚɜɟ  Ɉɤɬɹɛɪɶɫɤɨɝɨ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɪɚɣɨɧɚ»  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ  ɒɬɟɪɧ», 
2004.12.07     

Ʌɭɠɤɨɜ. Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦ  ɫɢɥɭ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ  ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɇɨɫɤɜɵ  ɨɬ  3  ɫɟɧɬɹɛɪɹ 
2002 ɝɨɞɚ N 714-ɉɉ. (2004) // «ɍɱɟɬ, ɧɚɥɨɝɢ, ɩɪɚɜɨ», 2004.08.03     

ɇɚɡɚɪɟɧɤɨ.  Ɉɛ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ  ɬɚɪɢɮɚ  ɧɚ  ɬɟɩɥɨɜɭɸ  ɷɧɟɪɝɢɸ,  ɜɵɪɚɛɚɬɵɜɚɟɦɭɸ  ɢ  ɪɟɚɥɢɡɭɟɦɭɸ 
Ƚɍɉ Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɚɹ ɜɨɫɩɢɬɚɬɟɥɶɧɚɹ ɤɨɥɨɧɢɹ ɍɂɇ Ɇɢɧɸɫɬɚ Ɋɨɫɫɢɢ ɩɨ ȿȺɈ ɧɚ 2005 
ɝɨɞ (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɇɚɡɚɪɟɧɤɨ.  Ɉɛ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ  ɬɚɪɢɮɚ  ɧɚ  ɬɟɩɥɨɜɭɸ  ɷɧɟɪɝɢɸ,  ɜɵɪɚɛɚɬɵɜɚɟɦɭɸ  ɢ  ɪɟɚɥɢɡɭɟɦɭɸ 
ɈɈɈ  «Ɋɟɦɫɬɪɨɣɪɚɛɨɬ»  ɝ.  Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧ  ɧɚ  2005  ɝɨɞ  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 
2004.12.07     

ɇɚɡɚɪɟɧɤɨ. Ɉɛ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ  ɰɟɧ  ɧɚ  ɝɚɡ  ɫɠɢɠɟɧɧɵɣ,  ɪɟɚɥɢɡɭɟɦɵɣ ɈȺɈ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɨɛɥɝɚɡ» 
ɧɚɫɟɥɟɧɢɸ  ɞɥɹ  ɛɵɬɨɜɵɯ  ɧɭɠɞ  (ɤɪɨɦɟ  ɝɚɡɚ  ɞɥɹ  ɡɚɩɪɚɜɤɢ  ɚɜɬɨɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɵɯ  ɫɪɟɞɫɬɜ), 
(2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     
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ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɩɪɨɝɪɚɦɦɭ  «Ʉɭɥɶɬɭɪɚ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 
«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ ɪɚɣɨɧ» ɧɚ 2004  ɝɨɞ»,  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɧɭɸ ɪɟɲɟɧɢɟɦ ɪɚɣɨɧɧɨɝɨ ɫɨɛɪɚɧɢɹ 
ɨɬ 26. 12. 2003 N 94 ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ «Ȼ» ȿɜɪɟɣɫɤɨɣ ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ 
(2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ. Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɢ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɣ ɜ ɩɪɨɝɪɚɦɦɭ ɪɚɡɜɢɬɢɹ ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɣ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  ɜ  2004  ɝɨɞɭ,  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɧɭɸ 
ɪɟɲɟɧɢɟɦ ɪɚɣɨɧɧɨɝɨ ɫɨɛɪɚɧɢɹ ɨɬ 26. 12. 2003 N 103 (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 
2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ  ɜ  ɉɪɨɝɪɚɦɦɭ  «Ɋɟɮɨɪɦɢɪɨɜɚɧɢɟ  ɢ  ɦɨɞɟɪɧɢɡɚɰɢɹ  ɠɢɥɢɳɧɨ-
ɤɨɦɦɭɧɚɥɶɧɨɝɨ  ɤɨɦɩɥɟɤɫɚ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  ɧɚ 
2004  ɝɨɞ»,  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɧɭɸ  ɪɟɲɟɧɢɟɦ  ɪɚɣɨɧɧɨɝɨ  ɋɨɛɪɚɧɢɹ  ɨɬ  26.  12.  2003  N 99 
Ɇɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɟ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɟ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ 
ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ. Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɹ ɢ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɹ ɜ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɝɥɚɜɵ ɦɟɫɬɧɨɣ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ 
ɨɬ  12.  08.  2004  N 266  «Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɉɨɪɹɞɤɚ  ɜɵɩɥɚɬɵ  ɞɨɬɚɰɢɣ  ɧɚɫɟɥɟɧɢɸ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  ɡɚ  ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɣ  ɩɪɢɩɥɨɞ 
ɤɪɭɩɧɨɝɨ ɪɨɝɚɬɨɝɨ ɫɤɨɬɚ ɢ  ɫɨɞɟɪɠɚɧɢɟ ɫɜɢɧɨɦɚɬɨɤ»  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 
2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉ  ɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɢ  ɉɨɱɟɬɧɨɣ  ɝɪɚɦɨɬɨɣ  ɝɥɚɜɵ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 
«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  ȼɨɥɨɞɢɧɨɣ  Ɍ.  Ɏ.  Ɇɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɟ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɟ 
«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  ȿɜɪɟɣɫɤɨɣ  ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ 
ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉ  ɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɢ  ɩɨɱɟɬɧɨɣ  ɝɪɚɦɨɬɨɣ  ɝɥɚɜɵ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 
«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ ɪɚɣɨɧ» (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉ  ɧɚɱɚɥɟ  ɨɬɨɩɢɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɩɟɪɢɨɞɚ  2004/2005  ɝɨɞɚ  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 
2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ  ɫɢɥɭ  ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ  ɪɟɲɟɧɢɣ  ɪɚɣɨɧɧɨɝɨ  ɫɨɛɪɚɧɢɹ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ 
ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉ  ɫɩɢɫɚɧɢɢ  ɫɭɦɦɵ  ɪɟɫɬɪɭɤɬɭɪɢɪɨɜɚɧɧɨɣ  ɡɚɞɨɥɠɟɧɧɨɫɬɢ  ɩɨ  ɩɟɧɹɦ  ɢ  ɲɬɪɚɮɚɦ  ɩɨ 
ɧɚɥɨɝɚɦ  ɢ  ɫɛɨɪɚɦ  ɩɟɪɟɞ  ɛɸɞɠɟɬɨɦ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ 
ɪɚɣɨɧ»  ɫɟɥɶɫɤɨɯɨɡɹɣɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ  ɢ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ,  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ 
ɠɟɥɟɡɧɨɞɨɪɨɠɧɨɝɨ  ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ  ɜ  ɱɚɫɬɢ,  ɡɚɱɢɫɥɹɟɦɨɣ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɧɨɣ  ɛɸɞɠɟɬ  (2004)  // 
«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉɛ  ɭɩɨɪɹɞɨɱɟɧɢɢ  ɦɟɥɤɨɪɨɡɧɢɱɧɨɣ  ɢ  ɭɥɢɱɧɨɣ  ɬɨɪɝɨɜɥɢ  ɧɚ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ 
ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɩɪɨɝɧɨɡɧɨɝɨ  ɩɥɚɧɚ  (ɩɪɨɝɪɚɦɦɵ)  ɩɪɢɜɚɬɢɡɚɰɢɢ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ 
ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ ɪɚɣɨɧ» ɧɚ 1 ɩɨɥɭɝɨɞɢɟ 2005 
ɝ. // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004     

ɋɭɯɚɪɟɜ.  Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɫɬɨɢɦɨɫɬɢ  ɤɨɩɢɪɨɜɚɥɶɧɨ-ɦɧɨɠɢɬɟɥɶɧɵɯ  ɭɫɥɭɝ,  ɨɤɚɡɵɜɚɟɦɵɯ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɵɦ ɭɧɢɬɚɪɧɵɦ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟɦ «ȿɞɢɧɵɣ ɡɚɤɚɡɱɢɤ» (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ 
ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07   

ɐɭɤɚɪɟɜɚ. Ɉɛ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ ɪɚɛɨɬɵ ɩɨ ɤɨɧɬɪɨɥɸ ɡɚ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɟɦ ɤɨɧɬɪɨɥɶɧɨ-ɤɚɫɫɨɜɨɣ ɬɟɯɧɢɤɢ 
ɧɚ ɬɟɪɪɢɬɨɢɢ ɝ. Ɇɨɫɤɜɵ (2004) // «ɍɱɟɬ, ɧɚɥɨɝɢ, ɩɪɚɜɨ», 2004.08.03     

ɑɟɪɧɟɰɤɢɣ. ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɝɥɚɜɵ ɝɨɪɨɞɚ ȿɤɚɬɟɪɢɧɛɭɪɝɚ ɨɬ 2004.11.02 № 1305 ɝ. ȿɤɚɬɟɪɢɧɛɭɪɝ 
Ɉ ɩɪɢɫɭɠɞɟɧɢɢ ɩɪɟɦɢɢ ɢɦɟɧɢ ȼ. ɇ. Ɍɚɬɢɳɟɜɚ ɢ Ƚ. ȼ. ɞɟ Ƚɟɧɧɢɧɚ (2004)  // «ȼɟɱɟɪɧɢɣ 
ȿɤɚɬɟɪɢɧɛɭɪɝ», 2004.11.06     

ɑɢɪɤɭɧɨɜ. ɍɤɚɡ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɉɟɪɦɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (2004) // «ɉɟɪɦɫɤɢɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶ», 2004.05.11     
ȼɫɬɪɟɱɚ  ɦɢɧɢɫɬɪɨɜ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ  ɞɟɥ  ɩɪɢɤɚɫɩɢɣɫɤɢɯ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ  (2004)  //  «Ⱦɢɩɥɨɦɚɬɢɱɟɫɤɢɣ 

ɜɟɫɬɧɢɤ», 2004.05.25     
Ɂɚɹɜɥɟɧɢɟ ɨ ɫɨɡɞɚɧɢɢ Ɇɟɠɪɟɥɢɝɢɨɡɧɨɝɨ ɋɨɜɟɬɚ ɋɨɞɪɭɠɟɫɬɜɚ ɇɟɡɚɜɢɫɢɦɵɯ Ƚɨɫɭɞɚɪɫɬɜ (2004) // 

«ɀɭɪɧɚɥ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɩɚɬɪɢɚɪɯɢɢ», 2004.04.26     
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ɂɡ  ɭɤɚɡɚ  ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  «Ɉ  ɫɢɫɬɟɦɟ  ɢ  ɫɬɪɭɤɬɭɪɟ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɵɯ  ɨɪɝɚɧɨɜ 
ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɣ ɜɥɚɫɬɢ» (2004) // «ɉɟɪɦɫɤɢɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶ», 2004.03.18     

ɂɬɨɝɨɜɵɣ ɞɨɤɭɦɟɧɬ ɉɹɬɨɝɨ ɫɚɦɦɢɬɚ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜ Ȼɚɥɬɢɣɫɤɨɝɨ ɦɨɪɹ (2004) // «Ⱦɢɩɥɨɦɚɬɢɱɟɫɤɢɣ 
ɜɟɫɬɧɢɤ», 2004.07.27     

Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɹ  Ɇɢɥɢɬɚɪɧɨɝɨ  ɢ  Ƚɨɫɩɢɬɚɥɶɧɨɝɨ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ  Ⱦɟɪɠɚɜɧɨɝɨ  ɂɦɩɟɪɫɤɨɝɨ  Ɉɪɞɟɧɚ 
ɋɜɹɬɨɝɨ  ɂɨɚɧɧɚ  ɂɟɪɭɫɚɥɢɦɫɤɨɝɨ  Ɋɵɰɚɪɟɣ  Ɋɨɞɨɫɚ  ɢ  Ɇɚɥɶɬɵ  (O.S.J.E.) (2004) // 
«ɉɪɢɚɡɨɜɫɤɢɣ ɤɪɚɣ», 2004.10.07     

Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɢ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɣ ɜ  ɡɚɤɨɧ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ «Ɉ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɨɦ ɧɚɥɨɝɟ ɜ 
Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ» (2004) // «ɍɱɟɬ, ɧɚɥɨɝɢ, ɩɪɚɜɨ», 2004.08.03     

Ɉ ɜɫɟɪɨɫɫɢɣɫɤɨɦ ɤɨɧɤɭɪɫɟ «Ʌɢɞɟɪ ɜ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɢ -- 2004» (2004)     
Ɉ  ɤɨɧɤɭɪɫɟ  «Ʌɭɱɲɟɟ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ  ɬɨɪɝɨɜɥɢ  ɢ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɩɢɬɚɧɢɹ  ɧɚ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ 

ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ 
ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

Ɉ ɥɶɝɨɬɧɨɦ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɢ  ɥɟɤɚɪɫɬɜɟɧɧɵɦɢ  ɫɪɟɞɫɬɜɚɦɢ  ɢ  ɢɡɞɟɥɢɹɦɢ ɦɟɞɢɰɢɧɫɤɨɝɨ  ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɹ 
ɥɶɝɨɬɧɵɯ  ɝɪɭɩɩ  ɧɚɫɟɥɟɧɢɹ  ɢ  ɤɚɬɟɝɨɪɢɣ  ɡɚɛɨɥɟɜɚɧɢɣ  ɜ ȿɜɪɟɣɫɤɨɣ  ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ 
(2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

Ɉ  ɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɢ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɦɢ  ɧɚɝɪɚɞɚɦɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɤɨɜ 
Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɚ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ  ɞɟɥ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  (2004)  //  «Ⱦɢɩɥɨɦɚɬɢɱɟɫɤɢɣ 
ɜɟɫɬɧɢɤ», 2004.05.25     

Ɉ ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɟ ɚɜɬɨɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ ɤ ɬɟɯɨɫɦɨɬɪɭ (2004)     
Ɉɛ  ɨɩɪɟɞɟɥɟɧɢɢ  ɦɟɫɬ  ɩɨɫɬɨɹɧɧɨɝɨ  ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ  ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɯ  ɚɩɟɥɥɹɰɢɨɧɧɵɯ  ɫɭɞɨɜ  (2004)  // 

«Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɢ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 2004.07.26     
Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɉɨɥɨɠɟɧɢɹ  «Ɉ  ɉɨɱɟɬɧɨɣ  ɝɪɚɦɨɬɟ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 

«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  Ɇɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɟ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɟ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ» 
ȿɜɪɟɣɫɤɨɣ ɚɜɬɨɧɨɦɧɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ» (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

Ɉɛ ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ ɉɨɥɨɠɟɧɢɹ «Ɉ ɩɪɨɰɟɞɭɪɚɯ ɢ ɤɪɢɬɟɪɢɹɯ ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɹ ɝɪɚɠɞɚɧɚɦ ɡɟɦɟɥɶɧɵɯ 
ɭɱɚɫɬɤɨɜ,  ɧɚɯɨɞɹɳɢɯɫɹ  ɜ ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɣ  ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 
«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  ɢ  (ɢɥɢ)  ɩɪɚɜɨ  ɪɚɫɩɨɪɹɠɟɧɢɹ  ɤɨɬɨɪɵɦɢ  ɩɪɢɧɚɞɥɟɠɢɬ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɦɭ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɸ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  (2004)  //  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ 
ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɉɨɪɹɞɤɚ  ɜɵɩɥɚɬɵ  ɞɨɬɚɰɢɣ  ɧɚɫɟɥɟɧɢɸ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ 
«Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ  ɪɚɣɨɧ»  ɡɚ  ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɣ  ɩɪɢɩɥɨɞ  ɤɪɭɩɧɨɝɨ  ɪɨɝɚɬɨɝɨ  ɫɤɨɬɚ  ɢ 
ɫɨɞɟɪɠɚɧɢɟ ɫɜɢɧɨɦɚɬɨɤ (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

Ɉɛ ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ ɉɨɪɹɞɤɚ ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɟɧɢɹ ɲɤɨɥɶɧɵɯ ɩɟɪɟɜɨɡɨɤ ɧɚ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ 
ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ ɪɚɣɨɧ» (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɤɜɚɪɬɚɥɶɧɨɣ  ɮɨɪɦɵ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ 
ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ  ɡɚ  ɛɸɞɠɟɬɚɦɢ  ɞɨɦɚɲɧɢɯ  ɯɨɡɹɣɫɬɜ  (2004)  //  «ȼɨɩɪɨɫɵ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 
2004.09.30     

Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ  «Ɉɛ  ɷɦɛɥɟɦɟ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɫɤɢɣ 
ɪɚɣɨɧ» (2004) // «Ȼɢɪɨɛɢɞɠɚɧɟɪ ɒɬɟɪɧ», 2004.12.07     

Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɢɧɫɬɪɭɦɟɧɬɚɪɢɹ  ɞɥɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ 
ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ ɡɚ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶɸ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ, ɨɤɚɡɵɜɚɸɳɢɯ ɪɢɬɭɚɥɶɧɵɟ ɭɫɥɭɝɢ (2004) // 
«ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.09.30     

Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɢɧɫɬɪɭɦɟɧɬɚɪɢɹ  ɞɥɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ 
ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ  ɡɚ  ɫɨɫɬɚɜɨɦ  ɢ  ɨɛɭɱɟɧɢɟɦ  ɤɚɞɪɨɜ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ  ɢ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ ɧɚ 2005 ɝɨɞ (2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.12.23     

Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɢɧɫɬɪɭɦɟɧɬɚɪɢɹ  ɞɥɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ 
ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ ɡɚ ɱɢɫɥɟɧɧɨɫɬɶɸ ɢ ɫɨɫɬɚɜɨɦ ɧɚɫɟɥɟɧɢɹ, ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶɸ, ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɟɦɨɣ ɜ 
ɫɮɟɪɟ ɡɞɪɚɜɨɨɯɪɚɧɟɧɢɹ, ɧɚ 2005 ɝɨɞ (2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.09.30     

Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɢɧɫɬɪɭɦɟɧɬɚɪɢɹ  ɞɥɹ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ 
ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ  ɡɚ  ɱɢɫɥɟɧɧɨɫɬɶɸ,  ɨɩɥɚɬɨɣ  ɢ  ɭɫɥɨɜɢɹɦɢ  ɬɪɭɞɚ  ɪɚɛɨɬɧɢɤɨɜ  ɧɚ  2005  ɝɨɞ 
(2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.09.30     
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Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɮɨɪɦɵ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ  ɡɚ 
ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ  ɛɸɞɠɟɬɚ  ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  (ɦɟɫɬɧɨɝɨ  ɛɸɞɠɟɬɚ)  ɧɚ  2005  ɝɨɞ 
(2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.12.23     

Ɉɛ ɭɱɟɬɟ ɪɟɡɭɥɶɬɚɬɨɜ ɟɞɢɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɷɤɡɚɦɟɧɚ (2004)     
Ɉɛɳɢɟ ɩɪɚɜɢɥɚ ɮɨɪɦɢɪɨɜɚɧɢɹ ɩɨɜɟɫɬɤɢ ɞɧɹ ɧɚ ɡɚɫɟɞɚɧɢɹɯ ɤɨɥɥɟɝɢɚɥɶɧɵɯ ɨɪɝɚɧɨɜ (2004)     
Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  Ɉɫɜɹɳɟɧɧɨɝɨ  Ⱥɪɯɢɟɪɟɣɫɤɨɝɨ  ɋɨɛɨɪɚ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  «ɉɨɥɨɠɟɧɢɹ  ɨ  ɧɚɝɪɚɞɚɯ 

Ɋɭɫɫɤɨɣ  ɉɪɚɜɨɫɥɚɜɧɨɣ  ɐɟɪɤɜɢ»  (2004)  //  «ɀɭɪɧɚɥ  Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ  ɩɚɬɪɢɚɪɯɢɢ», 
2004.10.25     

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  Ɉɫɜɹɳɟɧɧɨɝɨ  Ⱥɪɯɢɟɪɟɣɫɤɨɝɨ  ɋɨɛɨɪɚ  ɨ  ɜɡɚɢɦɨɨɬɧɨɲɟɧɢɹɯ  ɫ  Ɋɭɫɫɤɨɣ 
ɉɪɚɜɨɫɥɚɜɧɨɣ  ɐɟɪɤɨɜɶɸ  Ɂɚɝɪɚɧɢɰɟɣ  (2004)  //  «ɀɭɪɧɚɥ  Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ  ɩɚɬɪɢɚɪɯɢɢ», 
2004.10.25     

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ Ɉɫɜɹɳɟɧɧɨɝɨ Ⱥɪɯɢɟɪɟɣɫɤɨɝɨ ɋɨɛɨɪɚ ɨ ɜɡɚɢɦɨɨɬɧɨɲɟɧɢɹɯ ɫɨ ɫɬɚɪɨɨɛɪɹɞɱɟɫɬɜɨɦ 
ɢ  ɨ  ɫɬɚɪɨɨɛɪɹɞɧɵɯ  ɩɪɢɯɨɞɚɯ  Ɋɭɫɫɤɨɣ  ɉɪɚɜɨɫɥɚɜɧɨɣ ɐɟɪɤɜɢ  (2004)  //  «ɀɭɪɧɚɥ 
Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɩɚɬɪɢɚɪɯɢɢ», 2004.10.25     

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ Ɉɫɜɹɳɟɧɧɨɝɨ Ⱥɪɯɢɟɪɟɣɫɤɨɝɨ ɋɨɛɨɪɚ ɨ ɜɨɩɪɨɫɚɯ ɜɧɟɲɧɟɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ Ɋɭɫɫɤɨɣ 
ɉɪɚɜɨɫɥɚɜɧɨɣ ɐɟɪɤɜɢ (2004) // «ɀɭɪɧɚɥ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɩɚɬɪɢɚɪɯɢɢ», 2004.10.25     

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  Ɉɫɜɹɳɟɧɧɨɝɨ  Ⱥɪɯɢɟɪɟɣɫɤɨɝɨ  ɋɨɛɨɪɚ  ɨ  ɜɨɩɪɨɫɚɯ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɟɣ  ɠɢɡɧɢ  Ɋɭɫɫɤɨɣ 
ɉɪɚɜɨɫɥɚɜɧɨɣ ɐɟɪɤɜɢ (2004) // «ɀɭɪɧɚɥ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɩɚɬɪɢɚɪɯɢɢ», 2004.10.25     

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ  Ɉɫɜɹɳɟɧɧɨɝɨ  Ⱥɪɯɢɟɪɟɣɫɤɨɝɨ  ɋɨɛɨɪɚ  ɩɨ  ɞɨɤɥɚɞɭ  ɋɢɧɨɞɚɥɶɧɨɣ  Ʉɨɦɢɫɫɢɢ  ɩɨ 
ɤɚɧɨɧɢɡɚɰɢɢ ɫɜɹɬɵɯ (2004) // «ɀɭɪɧɚɥ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɣ ɩɚɬɪɢɚɪɯɢɢ», 2004.10.25     

Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɹ  ɫɭɞɚ  ɨɛɳɟɣ  ɸɪɢɫɞɢɤɰɢɢ  (2004)  //  «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ  ɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ  ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 
2004.08.30     

Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ ɢ ɞɨɤɭɦɟɧɬɢɪɨɜɚɧɢɟ ɡɚɫɟɞɚɧɢɣ ɤɨɥɥɟɝɢɚɥɶɧɵɯ ɨɪɝɚɧɨɜ (2004)     
Ɉɮɢɰɢɚɥɶɧɵɟ ɞɨɤɭɦɟɧɬɵ (2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.04.29     
Ɉɮɢɰɢɚɥɶɧɵɟ ɞɨɤɭɦɟɧɬɵ (2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.11.18     
Ɉɮɢɰɢɚɥɶɧɵɟ ɞɨɤɭɦɟɧɬɵ (2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.12.23     
Ɉɮɢɰɢɚɥɶɧɵɟ ɞɨɤɭɦɟɧɬɵ Ƚɨɫɤɨɦɫɬɚɬɚ Ɋɨɫɫɢɢ (2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.01.29     
ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɩɚɫɩɨɪɬɟ ɝɪɚɠɞɚɧɢɧɚ ɊɎ (2004)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ (2004)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ N 16 ɉɥɟɧɭɦɚ ȼɵɫɲɟɝɨ Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɨɝɨ ɋɭɞɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɬ 31 ɢɸɥɹ 

2003 ɝ. (2004) // «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɢ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 2004.07.26     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɋɭɞɚ  ɊɎ  ɨɬ  16  ɢɸɥɹ  2004  ɝɨɞɚ  N 13-ɩ  (2004)  // 

«Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɢ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 2004.10.25     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ  ɫɥɭɠɛɵ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ  ɨɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɮɨɪɦ 

ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ 6 ɢɸɥɹ 2004 ɝ. N 20 (2004) 
// «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.09.30     

ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɨɛ ɭɫɬɚɜɟ ɬɟɥɟɪɚɞɢɨɜɟɳɚɬɟɥɶɧɨɣ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ ɫɨɸɡɧɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ (2004)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɩɪɟɡɢɞɢɭɦɚ ɧɚɪɨɞɧɨɝɨ ɫɨɛɪɚɧɢɹ  (2004)  //  «Ⱦɚɝɟɫɬɚɧɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ»  (Ɇɚɯɚɱɤɚɥɚ), 

2004.12.23     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ  Ƚɨɫɤɨɦɫɬɚɬɚ  Ɋɨɫɫɢɢ  ɨɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɮɨɪɦ  ɮɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ 

ɫɬɚɬɢɫɬɢɱɟɫɤɨɝɨ ɧɚɛɥɸɞɟɧɢɹ (2004) // «ȼɨɩɪɨɫɵ ɫɬɚɬɢɫɬɢɤɢ», 2004.02.26     
ɉɪɚɜɢɥɚ ɜɧɭɬɪɟɧɧɟɝɨ ɪɚɫɩɨɪɹɞɤɚ (2004)     
ɉɪɚɜɢɥɚ  ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɹ  ɫɪɟɞɫɬɜ  ɚɜɬɨɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ,  ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɢ  ɜɫɩɨɦɨɝɚɬɟɥɶɧɨɝɨ 

ɨɛɨɪɭɞɨɜɚɧɢɹ,  ɛɚɝɚɠɚ,  ɜɨɞɢɬɟɥɹ,  ɩɚɫɫɚɠɢɪɨɜ  ɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ  ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ  ɩɪɢ 
ɷɤɫɩɥɭɚɬɚɰɢɢ ɫɪɟɞɫɬɜ ɚɜɬɨɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ (2004)     

ɉɪɨɰɟɞɭɪɚ ɡɚɫɟɞɚɧɢɹ ɤɨɥɥɟɝɢɚɥɶɧɵɯ ɨɪɝɚɧɨɜ (2004)     
Ɋɟɲɟɧɢɟ VI ɫɴɟɡɞɚ ɋɨɸɡɚ ɚɪɯɢɬɟɤɬɨɪɨɜ Ɋɨɫɫɢɢ (2004) // «ɋɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɨ», 2004.10.25     
Ɋɟɲɟɧɢɟ ɩɨ ɜɨɩɪɨɫɭ ɩɪɢɟɦɥɟɦɨɫɬɢ ɠɚɥɨɛɵ (2004)     
ɍɤɚɡ Ƚɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɉɟɪɦɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (2004) // «ɉɟɪɦɫɤɢɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶ», 2004.02.29     
Ȼɪɢɥɤɚ.  Ɉ  ɤɨɦɢɫɫɢɢ  ɩɨ  ɚɬɬɟɫɬɚɰɢɢ  ɚɜɚɪɢɣɧɨ-ɫɩɚɫɚɬɟɥɶɧɵɯ  ɫɥɭɠɛ...  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-

ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.14     
Ȼɪɢɥɤɚ.  Ɉ  ɤɨɦɢɫɫɢɢ  ɩɨ  ɱɪɟɡɜɵɱɚɣɧɵɦ  ɫɢɬɭɚɰɢɹɦ  ɢ  ɩɨɠɚɪɧɨɣ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ 

(2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.14     
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Ȼɪɢɥɤɚ.  Ɉɛ  ɨɫɧɚɳɟɧɢɢ  ɩɥɚɜɫɪɟɞɫɬɜ  ɷɥɟɦɟɧɬɚɦɢ  ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɨɧɧɨ-ɧɚɜɢɝɚɰɢɨɧɧɨɣ  ɫɢɫɬɟɦɵ 
(2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɧɭɸ ɦɟɠɜɟɞɨɦɫɬɜɟɧɧɭɸ  ɤɨɦɢɫɫɢɸ ɩɨ  ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɸ 
ɩɪɚɜ  ɝɪɚɠɞɚɧ  ɧɚ  ɜɨɡɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɟ  ɡɚ  ɬɪɭɞ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ» 
(ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.11     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɨɬ  21.10.99  N 587-ɩ 
(2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.28     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɢ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɣ ɜ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɝɥɚɜɵ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ (2003) // 
«ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɜɵɞɟɥɟɧɢɢ  ɢɡ  ɨɛɥɚɫɬɧɨɝɨ  ɛɸɞɠɟɬɚ  ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɯ  ɛɸɞɠɟɬɧɵɯ  ɫɫɭɞ  ɛɸɞɠɟɬɚɦ 
ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɵɯ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɣ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ»  (ɂɪɤɭɬɫɤ), 
2003.06.11     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɥɢɰɟɧɡɢɪɨɜɚɧɢɢ  ɜɟɬɟɪɢɧɚɪɧɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɜ  ɂɪɤɭɬɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  (2003)  // 
«ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɹ  ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɯ  ɦɟɪ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɞɞɟɪɠɤɢ 
ɦɨɥɨɞɟɠɧɵɦ  ɢ  ɞɟɬɫɤɢɦ  ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɵɦ  ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɹɦ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ 
ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.18     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦ  ɫɢɥɭ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ  ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ  ɂɪɤɭɬɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɨɬ 
10.08.98 ɝ. N 526-ɩ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.11     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉ ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦ ɫɢɥɭ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɨɛɥɚɫɬɢ ɨɬ 03.04.95 N 85 
(2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.11     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉ ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦ ɫɢɥɭ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɨɛɥɚɫɬɢ ɨɬ 19.12.96 N 442-
ɩ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.28     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦ  ɫɢɥɭ  ɩɭɧɤɬɚ  3  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ  ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ  ɨɛɥɚɫɬɢ 
2001.03.30 N 159-ɩ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.07.01     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ  ɫɢɥɭ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ  ɩɪɚɜɨɜɵɯ  ɚɤɬɨɜ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-
ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.17     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ  ɫɢɥɭ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ  ɩɪɚɜɨɜɵɯ  ɚɤɬɨɜ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-
ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.07.01     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ  ɫɢɥɭ  ɨɬɞɟɥɶɧɵɯ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ  ɩɪɚɜɨɜɵɯ  ɚɤɬɨɜ  (2003)  // 
«ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ  ɫɢɥɭ  ɨɬɞɟɥɶɧɵɯ  ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɯ  ɩɪɚɜɨɜɵɯ  ɚɤɬɨɜ  (2003)  // 
«ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.07     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉ ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ ɫɢɥɭ ɨɬɞɟɥɶɧɵɯ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɣ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɢ ɢ.ɨ. ɝɥɚɜɵ 
ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ ɨɛɥɚɫɬɢ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.28     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉ  ɩɪɨɜɟɞɟɧɢɢ  ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ  (ɭɱɟɬɚ)  ɢɡɛɢɪɚɬɟɥɟɣ,  ɭɱɚɫɬɧɢɤɨɜ  ɪɟɮɟɪɟɧɞɭɦɚ  (2003)  // 
«ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.18     

Ƚɨɜɨɪɢɧ. Ɉɛ ɨɛɥɚɫɬɧɨɦ ɤɨɧɤɭɪɫɟ ɫɨɰɢɚɥɶɧɨɣ ɪɟɤɥɚɦɵ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» 
(ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ƚɨɜɨɪɢɧ.  Ɉɛ  ɨɩɵɬɧɨɦ  ɮɭɧɤɰɢɨɧɢɪɨɜɚɧɢɢ  ɟɞɢɧɨɣ  ɞɟɠɭɪɧɨ-ɞɢɫɩɟɬɱɟɪɫɤɨɣ  ɫɥɭɠɛɵ  ɧɚ  ɛɚɡɟ 
ɬɟɥɟɮɨɧɧɨɝɨ  ɧɨɦɟɪɚ  «01»  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ»  (ɂɪɤɭɬɫɤ), 
2003.06.28     

Ⱦɭɛɪɨɜɢɧ.  Ɉɛ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɢ  ɜ  ɫɨɫɬɚɜɟ ɤɨɧɤɭɪɫɧɨɣ  ɤɨɦɢɫɫɢɢ  ɩɨ  ɩɪɨɜɟɞɟɧɢɸ  ɤɨɧɤɭɪɫɨɜ  ɧɚ 
ɩɨɫɬɚɜɤɭ ɬɨɜɚɪɨɜ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.11     

Ⱦɭɛɪɨɜɢɧ.  Ɉɛ  ɨɛɥɚɫɬɧɨɦ  ɤɨɧɤɭɪɫɟ  ɞɟɬɫɤɢɯ  ɢ  ɩɨɞɪɨɫɬɤɨɜɵɯ  ɤɥɭɛɨɜ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-
ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ⱦɭɛɪɨɜɢɧ.  Ɉɛ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɨɧɧɨɦ  ɤɨɦɢɬɟɬɟ  ɩɨ  ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɟ  ɩɪɚɡɞɧɨɜɚɧɢɹ  60-ɥɟɬɢɹ  ɉɨɛɟɞɵ  ɜ 
ȼɟɥɢɤɨɣ  Ɉɬɟɱɟɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɜɨɣɧɟ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ»  (ɂɪɤɭɬɫɤ), 
2003.06.19     

Ⱦɭɛɪɨɜɢɧ.  ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɹ  ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɯ  ɦɟɪ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ 
ɩɨɞɞɟɪɠɤɢ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.18     

Ⱦɭɦɨɜɚ.  Ɉ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɜɤɥɸɱɟɧɢɹ  ɢɧɵɯ  ɩɟɪɢɨɞɨɜ  ɪɚɛɨɬɵ  (ɫɥɭɠɛɵ)  ɜ  ɫɬɚɠ  ɨɛɥɚɫɬɧɨɣ 
ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɫɥɭɠɛɵ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.28     
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Ⱦɭɦɨɜɚ.  Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ ɉɟɪɟɱɧɹ  ɨɛɴɟɤɬɨɜ  ɪɚɫɬɢɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɢ  ɠɢɜɨɬɧɨɝɨ  ɦɢɪɚ...  (2003)  // 
«ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.19     

Ɂɚɛɪɨɞɫɤɚɹ. ɉɪɢɥɨɠɟɧɢɟ ɤ ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɸ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɨɛɥɚɫɬɢ ɨɬ 2003.04.10 N 208-ɩ (2003) // 
«ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ʉɨɡɥɨɜ.  Ɉ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɪɚɫɯɨɞɨɜɚɧɢɹ  ɫɪɟɞɫɬɜ,  ɧɚɩɪɚɜɥɹɟɦɵɯ  ɜ  2003  ɝɨɞɭ  ɧɚ  ɪɟɦɨɧɬ  ɢ 
ɪɟɤɨɧɫɬɪɭɤɰɢɸ  ɱɚɫɬɢ  ɚɜɬɨɦɨɛɢɥɶɧɵɯ  ɞɨɪɨɝ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ» 
(ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

ɉɪɨɳɭɤ.  Ɉ  ɬɚɪɢɮɚɯ  ɧɚ  ɭɫɥɭɝɢ,  ɨɤɚɡɵɜɚɟɦɵɟ  ɈɈɈ  «ɉɪɟɞɩɪɢɹɬɢɟ  ɠɟɥɟɡɧɨɞɨɪɨɠɧɨɝɨ 
ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ»  (ɝ.  Ȼɪɚɬɫɤ)  ɧɚ  ɩɨɞɴɟɡɞɧɵɯ  ɩɭɬɹɯ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ» 
(ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.17     

ɉɪɨɳɭɤ.  Ɉɛ  ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ  ɩɪɟɞɟɥɶɧɵɯ  (ɦɚɤɫɢɦɚɥɶɧɵɯ)  ɬɚɪɢɮɨɜ  ɧɚ  ɩɟɪɟɜɨɡɤɢ  ɩɚɫɫɚɠɢɪɨɜ... 
(2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.14     

Ɋɸɬɢɧɚ. Ɉ ɦɟɞɢɰɢɧɫɤɨɦ ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɢ ɸɧɨɲɟɣ ɞɨ ɢɯ ɩɟɪɜɨɧɚɱɚɥɶɧɨɣ ɩɨɫɬɚɧɨɜɤɢ ɧɚ ɜɨɢɧɫɤɢɣ 
ɭɱɟɬ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.18     

ɋɨɛɨɥɶ. Ɉ ɦɟɪɚɯ ɩɨ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ ɤɪɭɝɥɨɝɨɞɢɱɧɨɝɨ ɨɬɞɵɯɚ, ɨɡɞɨɪɨɜɥɟɧɢɹ ɢ  ɡɚɧɹɬɨɫɬɢ ɞɟɬɟɣ ɢ 
ɩɨɞɪɨɫɬɤɨɜ ɜ 2003 ɝɨɞɭ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.19     

Ɏɨɦɟɧɤɨ.  Ɋɟɲɟɧɢɟ  ɂɦɟɧɟɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ» 
(ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.26     

Ɉ  ɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɢ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɦɢ  ɧɚɝɪɚɞɚɦɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  (2003) //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-
ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.10     

Ɉ ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ ɜɨɩɪɨɫɚɯ, ɜɨɡɧɢɤɲɢɯ ɜ ɫɜɹɡɢ ɫ ɩɪɢɧɹɬɢɟɦ ɢ ɜɜɟɞɟɧɢɟɦ ɜ ɞɟɣɫɬɜɢɟ Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ 
ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɨɝɨ  ɤɨɞɟɤɫɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  (2003)  //  «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ  ɢ 
ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 2003.02.24     

Ɉ  ɧɟɤɨɬɨɪɵɯ  ɜɨɩɪɨɫɚɯ,  ɫɜɹɡɚɧɧɵɯ  ɫ  ɜɜɟɞɟɧɢɟɦ  ɜ  ɞɟɣɫɬɜɢɟ  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɚ  «Ɉ 
ɧɟɫɨɫɬɨɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  (ɛɚɧɤɪɨɬɫɬɜɟ)»  (2003)  //  «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ  ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 
2003.08.25     

Ɉ ɩɪɚɤɬɢɤɟ ɪɚɫɫɦɨɬɪɟɧɢɹ ɚɪɛɢɬɪɚɠɧɵɦɢ ɫɭɞɚɦɢ ɡɚɹɜɥɟɧɢɣ ɨ ɩɪɢɧɹɬɢɹ ɨɛɟɫɩɟɱɢɬɟɥɶɧɵɯ ɦɟɪ, 
ɫɜɹɡɚɧɧɵɯ ɫ ɡɚɩɪɟɬɨɦ ɩɪɨɜɨɞɢɬɶ ɨɛɳɢɟ ɫɨɛɪɚɧɢɹ ɚɤɰɢɨɧɟɪɨɜ (2003) // «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɢ 
ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 2003.09.29     

Ɉ ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɢ ɝɪɚɧɬɨɜ Ɇɷɪɚ Ɇɨɫɤɜɵ (2003)     
Ɉ ɪɚɡɦɟɪɚɯ ɚɪɟɧɞɧɨɣ ɩɥɚɬɵ ɡɚ ɡɟɦɥɸ ɢ ɫɬɚɜɤɚɯ ɡɟɦɟɥɶɧɨɝɨ ɧɚɥɨɝɚ ɧɚ 2003 ɝɨɞ (2003) // «ɇɚɲɚ 

ɠɢɡɧɶ» (ɫ. ɉɟɪɟɦɵɲɥɶ, Ʉɚɥɭɠɫɤɚɹ ɨɛɥ.), 2003.01.22     
Ɉ  ɪɚɡɦɟɪɟ  ɨɩɥɚɬɵ  ɬɪɭɞɚ  ɚɞɜɨɤɚɬɚ,  ɭɱɚɫɬɜɭɸɳɟɝɨ  ɜ  ɤɚɱɟɫɬɜɟ  ɡɚɳɢɬɧɢɤɚ  ɜ  ɭɝɨɥɨɜɧɨɦ 

ɫɭɞɨɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟ  ɩɨ  ɧɚɡɧɚɱɟɧɢɸ  ɨɪɝɚɧɨɜ  ɞɨɡɧɚɧɢɹ,  ɨɪɝɚɧɨɜ  ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɨɝɨ 
ɫɥɟɞɫɬɜɢɹ,  ɩɪɨɤɭɪɨɪɚ  ɢɥɢ  ɫɭɞɚ  (2003)  //  «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ  ɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ  ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 
2003.08.25     

Ɉ ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɦ ɧɚɞɡɨɪɟ ɡɚ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ (2003)     
Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɪɟɲɟɧɢɹ  ɨɛ  ɷɦɢɫɫɢɢ  ɩɹɬɨɝɨ  ɜɵɩɭɫɤɚ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɛɟɫɤɭɩɨɧɧɵɯ 

ɨɛɥɢɝɚɰɢɣ  ɂɪɤɭɬɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  (2003)  //  «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ  ɩɪɚɜɞɚ»  (ɂɪɤɭɬɫɤ), 
2003.06.21     

ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɩɪɨɜɟɞɟɧɢɹ  ɷɤɫɩɟɪɬɢɡɵ  ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɣ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɜ  ɯɢɦɢɱɟɫɤɨɣ, 
ɧɟɮɬɟɯɢɦɢɱɟɫɤɨɣ ɢ ɧɟɮɬɟɩɟɪɟɪɚɛɚɬɵɜɚɸɳɟɣ ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɫɬɢ  //  «Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ  ɝɚɡɟɬɚ», 
2003     

ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɨɧɧɨɦ ɫɛɨɪɟ ɫ ɮɢɡɢɱɟɫɤɬɯ ɥɢɰ, ɡɚɧɢɦɚɸɳɢɯɫɹ ɩɪɟɞɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɶɫɤɨɣ 
ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɶɸ (2003) // «ɇɚɲɚ ɠɢɡɧɶ» (ɫ. ɉɟɪɟɦɵɲɥɶ, Ʉɚɥɭɠɫɤɚɹ ɨɛɥ.), 2003.01.22     

ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨ  ɫɛɨɪɟ  ɡɚ  ɜɵɞɚɱɭ  ɨɪɞɟɧɚ  ɧɚ  ɤɜɚɪɬɢɪɭ  (2003)  //  «ɇɚɲɚ  ɠɢɡɧɶ»  (ɫ.  ɉɟɪɟɦɵɲɥɶ, 
Ʉɚɥɭɠɫɤɚɹ ɨɛɥ.), 2003.01.22     

ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɫɛɨɪɟ ɡɚ ɩɪɚɜɨ ɬɨɪɝɨɜɥɢ (2003) // «ɇɚɲɚ ɠɢɡɧɶ» (ɫ. ɉɟɪɟɦɵɲɥɶ, Ʉɚɥɭɠɫɤɚɹ ɨɛɥ.), 
2003.01.22     

ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨ  ɫɛɨɪɟ  ɡɚ  ɭɛɨɪɤɭ  ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ  ɧɚɫɟɥɟɧɧɵɯ  ɩɭɧɤɬɨɜ  (2003)  //  «ɇɚɲɚ  ɠɢɡɧɶ»  (ɫ. 
ɉɟɪɟɦɵɲɥɶ, Ʉɚɥɭɠɫɤɚɹ ɨɛɥ.), 2003.01.22     

ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨ  ɰɟɥɟɜɵɯ  ɫɛɨɪɚɯ  (2003)  //  «ɇɚɲɚ  ɠɢɡɧɶ»  (ɫ.  ɉɟɪɟɦɵɲɥɶ,  Ʉɚɥɭɠɫɤɚɹ  ɨɛɥ.), 
2003.01.22     
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ɉɨɪɹɞɨɤ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ  ɫɜɚɪɨɱɧɨɝɨ  ɨɛɨɪɭɞɨɜɚɧɢɹ  ɩɪɢ  ɢɡɝɨɬɨɜɥɟɧɢɢ,  ɦɨɧɬɚɠɟ,  ɪɟɦɨɧɬɟ  ɢ 
ɪɟɤɨɧɫɬɪɭɤɰɢɢ  ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɢɯ  ɭɫɬɪɨɣɫɬɜ  ɞɥɹ  ɨɩɚɫɧɵɯ  ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟɧɧɵɯ  ɨɛɴɟɤɬɨɜ  // 
2003     

ɉɨɪɹɞɨɤ ɩɪɢёɦɚ ɜ ȼɍɁ (2003)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ (2003) // «ȼɨɫɬɨɱɧɨ-ɋɢɛɢɪɫɤɚɹ ɩɪɚɜɞɚ» (ɂɪɤɭɬɫɤ), 2003.06.21     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɋɭɞɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨɬ  21  ɚɩɪɟɥɹ  2003  ɝ.  N 6-ɉ 

(2003) // «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ ɢ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 2003.07.21     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ ɉɟɪɦɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (2003) // «ɉɟɪɦɫɤɢɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶ», 2003.06.05     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɉɟɪɦɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (2003) // «ɉɟɪɦɫɤɢɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶ», 2003.06.05     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɨɛ ɭɱɚɫɬɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɜ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɜɫɟɦɢɪɧɨɝɨ ɚɧɬɢɞɨɩɢɧɝɨɜɨɝɨ 

ɚɝɟɧɫɬɜɚ (2003)     
ɉɪɚɜɢɥɚ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɩɪɢ  ɷɤɫɩɥɭɚɬɚɰɢɢ  ɠɟɥɟɡɧɨɞɨɪɨɠɧɵɯ  ɜɚɝɨɧɨɜ-ɰɢɫɬɟɪɧ  ɞɥɹ  ɩɟɪɟɜɨɡɤɢ 

ɠɢɞɤɨɝɨ ɚɦɦɢɚɤɚ // «Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ ɝɚɡɟɬɚ», 2003     
ɉɪɚɜɢɥɚ ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ ɡɚ ɝɪɚɧɢɰɟɣ (2003)     
ɉɪɚɜɢɥɚ ɪɚɡɦɟɳɟɧɢɹ ɫɪɨɱɧɵɯ ɜɤɥɚɞɨɜ (2003)     
ɉɪɚɜɢɥɚ ɪɚɡɪɚɛɨɬɤɢ ɢ ɨɯɪɚɧɵ ɦɟɫɬɨɪɨɠɞɟɧɢɣ ɦɢɧɟɪɚɥɶɧɵɯ ɜɨɞ ɢ ɥɟɱɟɛɧɵɯ ɝɪɹɡɟɣ // 2003     
ɉɪɚɜɢɥɚ ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɣ ɷɤɫɩɥɭɚɬɚɰɢɢ ɷɥɟɤɬɪɨɭɫɬɚɧɨɜɨɤ ɩɨɬɪɟɛɢɬɟɥɟɣ // 2003     
ɉɪɢɤɚɡ -- ɂɧɫɬɪɭɤɰɢɹ (2003)     
ɉɪɢɤɚɡ ɨ ɧɟɡɚɤɨɧɧɨɦ ɫɛɨɪɟ ɫɪɟɞɫɬɜ (2003)     
ɉɪɢɤɚɡ ɨ ɩɟɪɟɜɨɞɟ ɧɚ ɛɸɞɠɟɬɧɭɸ ɮɨɪɦɭ (2003)     
ɉɪɢɤɚɡ ɨɛ ɭɜɨɥɶɧɟɧɢɢ (2003)     
ɉɪɢɥɨɠɟɧɢɹ  ɤ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɸ  ɪɚɣɨɧɧɨɝɨ  ɫɨɛɪɚɧɢɹ  (2003)  //  «ɇɚɲɚ  ɠɢɡɧɶ»  (ɫ.  ɉɟɪɟɦɵɲɥɶ, 

Ʉɚɥɭɠɫɤɚɹ ɨɛɥ.), 2003.01.22     
Ɋɟɡɨɥɸɰɢɹ ɨ ɛɨɪɶɛɟ ɫ ɬɟɪɪɨɪɢɡɦɨɦ (2003)     
Ɋɟɲɟɧɢɟ ȼȺɋ ɊɎ ɩɨ ɞɟɥɭ N9132/02 ɢ Ɋɟɲɟɧɢɟ Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɨɝɨ ɫɭɞɚ Ɉɪɟɧɛɭɪɝɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ ɩɨ 

ɞɟɥɭ  NȺ47--2342/2002ȺɄ-28  (2003)  //  «Ⱥɪɛɢɬɪɚɠɧɵɣ  ɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ  ɩɪɨɰɟɫɫɵ», 
2003.05.26     

Ɋɟɲɟɧɢɟ ɨ ɫɨɡɞɚɧɢɢ ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɹ (2003)     
ɋɭɞɟɛɧɵɣ ɩɪɢɤɚɡ (2003)     
ɍɤɚɡ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɉɟɪɦɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (2003) // «ɉɟɪɦɫɤɢɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶ», 2003.06.05     
ɍɤɚɡ ɝɭɛɟɪɧɚɬɨɪɚ ɉɟɪɦɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (2003) // «ɉɟɪɦɫɤɢɣ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶ», 2003.06.05     
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɫɜɹɡɢ» (2003)   
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɷɥɟɤɬɪɨɷɧɟɪɝɟɬɢɤɟ» (2003) // 2004     
«Ɉ ɜɧɟɫɟɧɢɢ ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ ɜ ɩɪɢɤɚɡ ȽɌɄ Ɋɨɫɫɢɢ ɨɬ 20.12.99 N 888» (2002) // «Ɍɪɚɧɫɩɨɪɬ Ɋɨɫɫɢɢ», 

2002.05.20     
«Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɹ  ɨ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɢ  ɬɚɦɨɠɟɧɧɨɝɨ  ɪɟɠɢɦɚ  ɬɪɚɧɡɢɬɚ  ɬɨɜɚɪɨɜ»  (2002)  // 

«Ɍɪɚɧɫɩɨɪɬ Ɋɨɫɫɢɢ», 2002.05.20     
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (2002) //2004     
ɀɚɥɨɛɚ ɧɚ ɧɟɡɚɤɨɧɧɨɫɬɶ ɪɚɫɱɟɬɚ ɫɬɨɢɦɨɫɬɢ ɋɆɗ (2002)     
Ʉɚɫɫɚɰɢɨɧɧɚɹ ɠɚɥɨɛɚ (2002)     
ɇɨɜɨɫɬɢ  ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  (2002)  //  «Ȼɢɪɠɚ  ɩɥɸɫ  ɫɜɨɣ  ɞɨɦ»  (ɇ.  ɇɨɜɝɨɪɨɞ), 

2002.09.16     
ɇɨɜɨɫɬɢ  ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  (2002)  //  «Ȼɢɪɠɚ  ɩɥɸɫ  ɫɜɨɣ  ɞɨɦ»  (ɇ.  ɇɨɜɝɨɪɨɞ), 

2002.11.18     
Ɉ ɥɢɤɜɢɞɚɰɢɢ ɫɜɚɥɤɢ ɢ ɩɨɫɥɟɞɭɸɳɟɣ ɤɨɦɩɥɟɤɫɧɨɣ ɡɚɫɬɪɨɣɤɟ ɦɢɤɪɨɪɚɣɨɧɚ (2002)     
Ɉ  ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ  ɭɬɪɚɬɢɜɲɢɦɢ  ɫɢɥɭ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɣ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ  Ʉɚɥɭɠɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  (2002)  // 

«ȼɟɫɬɶ» (Ʉɚɥɭɝɚ), 2002.04.18     
Ɉɛ ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ ɩɪɨɟɤɬɚ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɚ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɟɧɧɨɣ ɛɚɡɵ (2002)     
Ɉɪɝɤɨɦɢɬɟɬ  ɭɬɜɟɪɞɢɥ  ɩɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨ  ɤɨɧɤɭɪɫɟ  «Ʉɨɦɩɚɧɢɹ  ɝɨɞɚ»  (2002)  //  «Ⱦɟɥɨ»  (ɋɚɦɚɪɚ), 

2002.04.26     
ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɪɟɜɢɡɢɨɧɧɨɣ ɤɨɦɢɫɫɢɢ ɈȺɈ (2002)     
ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɫɨɜɟɬɟ ɞɢɪɟɤɬɨɪɨɜ ɈȺɈ (2002)     
ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ ɩɨ ɨɩɥɚɬɟ ɬɪɭɞɚ ɪɚɛɨɱɢɯ (2002)     
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ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  ɪɟɝɢɨɧɚɥɶɧɨɣ  ɷɧɟɪɝɟɬɢɱɟɫɤɨɣ  ɤɨɦɢɫɫɢɢ  Ʉɚɥɭɠɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  (2002)  //  «ȼɟɫɬɶ» 
(Ʉɚɥɭɝɚ), 2002.02.14     

ɉɪɢɤɚɡɵ (2002) (4 ɞɨɤɭɦɟɧɬɚ) 
ɉɪɢɤɚɡ ɨɛ ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ ɩɨɪɹɞɤɚ ɩɪɟɞɫɬɚɜɥɟɧɢɹ ɧɚɥɨɝɨɜɨɣ ɞɟɤɥɚɪɚɰɢɢ (2002)     
Ɋɚɫɩɨɪɹɠɟɧɢɟ (2002) (2 ɞɨɤɭɦɟɧɬɚ)    
Ɋɟɲɟɧɢɟ (2002) // «ȼɟɫɬɶ» (Ʉɚɥɭɝɚ), 2002.03.13     
Ɋɟɲɟɧɢɟ ɤɨɨɪɞɢɧɚɰɢɨɧɧɨɝɨ ɫɨɜɟɳɚɧɢɹ (2002) // «ȼɟɫɬɶ» (Ʉɚɥɭɝɚ), 2002.10.17     
Ɋɟɲɟɧɢɟ ɪɚɣɨɧɧɨɝɨ ɫɭɞɚ (2002)     
ɍɤɚɡ ɩɪɟɡɢɞɟɧɬɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ ɮɟɞɟɪɚɰɢɢ (2002) // «ȼɟɫɬɶ» (Ʉɚɥɭɝɚ), 2002.03.13     
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  «Ɉɛ  ɚɞɜɨɤɚɬɫɤɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɢ  ɚɞɜɨɤɚɬɭɪɟ  ɜ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» 

(2002)   
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɚɥɶɬɟɪɧɚɬɢɜɧɨɣ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ ɫɥɭɠɛɟ» (2002)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  «Ɉɛ  ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɧɨɦ  ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ  ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ  ɜɥɚɞɟɥɶɰɟɜ 

ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɵɯ ɫɪɟɞɫɬɜ» (2002)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɨɪɝɚɧɚɯ ɫɭɞɟɣɫɤɨɝɨ ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɚ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» (2002)   
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ. ɑɚɫɬɶ ɬɪɟɬɶɹ (2001)  
Ɂɟɦɟɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (2001)  
Ʉɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɛ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɯ ɩɪɚɜɨɧɚɪɭɲɟɧɢɹɯ (2001)   
Ʉɨɦɦɟɧɬɚɪɢɢ ɤ ɩɨɪɹɞɤɭ ɫɨɫɬɚɜɥɟɧɢɹ ɨɬɱɟɬɧɨɫɬɢ ɩɨ ɮɨɪɦɟ N 402 (2001)     
Ʉɨɪɚɛɟɥɶɧɵɣ ɭɫɬɚɜ ȼɨɟɧɧɨ-Ɇɨɪɫɤɨɝɨ Ɏɥɨɬɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (2001)     
ɇɚɝɪɚɞɵ ɩɪɟɡɢɞɟɧɬɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (2001) // «Ʌɨɤɨɦɨɬɢɜ», 2001.07.26     
Ɉ ɟɠɟɧɟɞɟɥɶɧɨɣ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ ɨɪɝɚɧɨɜ ɢɫɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɣ ɢ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɧɨɣ  (ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɧɨɣ) 

ɜɥɚɫɬɢ ɝ. Ɇɨɫɤɜɵ ɨɛ ɨɫɧɨɜɧɵɯ ɦɟɪɨɩɪɢɹɬɢɹɯ, ɩɪɨɜɨɞɢɦɵɯ ɜ ɝɨɪɨɞɟ (2001)     
ɉɪɢɤɚɡ ɨɛ ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɢ ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ (2001)     
ɍɝɨɥɨɜɧɨ-ɩɪɨɰɟɫɫɭɚɥɶɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (2001) // 2004     
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  «Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ  ɸɪɢɞɢɱɟɫɤɢɯ  ɥɢɰ  ɢ  ɢɧɞɢɜɢɞɭɚɥɶɧɵɯ 

ɩɪɟɞɩɪɢɧɢɦɚɬɟɥɟɣ» (2001)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɩɨɥɢɬɢɱɟɫɤɢɯ ɩɚɪɬɢɹɯ» (2001)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɩɪɢɜɚɬɢɡɚɰɢɢ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ ɢ ɦɭɧɢɰɢɩɚɥɶɧɨɝɨ ɢɦɭɳɟɫɬɜɚ» (2001) 

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ  ɡɚɤɨɧ  «Ɉ  ɩɪɨɬɢɜɨɞɟɣɫɬɜɢɢ  ɥɟɝɚɥɢɡɚɰɢɢ  (ɨɬɦɵɜɚɧɢɸ)  ɞɨɯɨɞɨɜ, 
ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ ɩɪɟɫɬɭɩɧɵɦ ɩɭɬɟɦ, ɢ ɮɢɧɚɧɫɢɪɨɜɚɧɢɸ ɬɟɪɪɨɪɢɡɦɚ» (2001)  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɜɨɟɧɧɨɦ ɩɨɥɨɠɟɧɢɢ» (2001)  
Ɉɩɪɟɞɟɥɟɧɢɟ Ʉɢɪɨɜɫɤɨɝɨ ɪɚɣɨɧɧɨɝɨ ɫɭɞɚ ɝ. Ɉɦɫɤɚ ɨɬ 16.05.00 ɝ. (2000)     
ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨɛ  ɨɰɟɧɤɟ  ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɹ  ɧɚɦɟɱɚɟɦɨɣ  ɯɨɡɹɣɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɢ  ɢɧɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɧɚ 

ɨɤɪɭɠɚɸɳɭɸ ɫɪɟɞɭ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ // 2000     
ɉɪɢɤɚɡ ɨɛ ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ ɉɨɥɨɠɟɧɢɹ ɨɛ ɨɰɟɧɤɟ ɜɨɡɞɟɣɫɬɜɢɹ ɧɚɦɟɱɚɟɦɨɣ ɯɨɡɹɣɫɬɜɟɧɧɨɣ ɢ ɢɧɨɣ 

ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɧɚ ɨɤɪɭɠɚɸɳɭɸ ɫɪɟɞɭ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ // 2000     
ɋɩɪɚɜɨɱɧɚɹ / ɞɨɤɭɦɟɧɬ (2000) // «ɇɚɪɭɠɧɚɹ ɪɟɤɥɚɦɚ Ɋɨɫɫɢɢ», 2000.08.17     
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ (2000) // «ɀɢɡɧɶ ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɨɫɬɟɣ», 2000.06.23     
Ɂɚɳɢɬɚ ɝɟɨɝɪɚɮɢɱɟɫɤɨɝɨ ɩɪɨɟɤɬɚ (1999)     
Ɉ ɫɨɡɞɚɧɢɢ ɧɟɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɨɝɨ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɨɝɨ ɰɟɧɬɪɚ (1999)     
ɉɪɨɬɨɤɨɥ (1999)     
ɋɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɨ ɨ ɩɨɫɬɚɧɨɜɤɟ ɧɚ ɭɱɟɬ ɜ ɧɚɥɨɝɨɜɨɦ ɨɪɝɚɧɟ (1999)     
ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨɛ ɭɱɚɫɬɢɢ ɜ ɤɨɧɤɭɪɫɚɯ (1998)     
ɉɪɚɜɢɥɚ ɚɬɬɟɫɬɚɰɢɢ ɫɜɚɪɳɢɤɨɜ ɢ ɫɩɟɰɢɚɥɢɫɬɨɜ ɫɜɚɪɨɱɧɨɝɨ ɩɪɨɢɡɜɨɞɫɬɜɚ (1998) // «Ɋɨɫɫɢɣɫɤɚɹ 

ɝɚɡɟɬɚ», 1999     
ɉɪɚɜɢɥɚ  ɨɯɪɚɧɵ  ɫɨɨɪɭɠɟɧɢɣ  ɢ  ɩɪɢɪɨɞɧɵɯ  ɨɛɴɟɤɬɨɜ  ɨɬ  ɜɪɟɞɧɨɝɨ  ɜɥɢɹɧɢɹ  ɩɨɞɡɟɦɧɵɯ  ɝɨɪɧɵɯ 

ɪɚɡɪɚɛɨɬɨɤ ɧɚ ɭɝɨɥɶɧɵɯ ɦɟɫɬɨɪɨɠɞɟɧɢɹɯ // 1998     
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɥɟɤɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ ɫɪɟɞɫɬɜɚɯ» (1998)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɨɛɳɟɫɬɜɚɯ ɫ ɨɝɪɚɧɢɱɟɧɧɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ» (1998)  
ȼ. ȿɥɚɝɢɧ. Ɉ ɬɚɪɢɮɚɯ ɧɚ ɭɫɥɭɝɢ ɫɜɹɡɢ // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     
Ʌɟɫɧɨɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1997)  
Ɉ 70-ɥɟɬɢɢ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ ɈɋɈȺȼɂȺɏɂɆ-ȾɈɋȺȺɎ-ɊɈɋɌɈ // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     
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Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɉɨɥɨɠɟɧɢɟ  ɨɛ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ  ɪɚɣɨɧɚ  -- ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɨɦ  ɨɪɝɚɧɟ 
ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɝɨ  ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ  Ɉɪɟɧɛɭɪɝɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ,  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɧɨɟ  ɪɚɫɩɨɪɹɠɟɧɢɟɦ 
ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ ɨɛɥɚɫɬɢ ɨɬ 22.10.96 N 835 // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     

Ɉ  ɜɧɟɫɟɧɢɢ  ɢɡɦɟɧɟɧɢɣ  ɜ  ɫɨɫɬɚɜ  ɫɚɧɢɬɚɪɧɨ-ɩɪɨɬɢɜɨɷɩɢɞɟɦɢɱɟɫɤɨɣ  ɤɨɦɢɫɫɢɢ  ɩɪɢ 
ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ Ɉɪɟɧɛɭɪɝɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     

Ɉ ɜɵɞɟɥɟɧɢɢ ɞɟɧɟɠɧɵɯ ɫɪɟɞɫɬɜ ɨɛɥɚɫɬɧɨɦɭ ɫɨɜɟɬɭ ɜɟɬɟɪɚɧɨɜ // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     
Ɉ  ɦɟɪɚɯ  ɩɨ  ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɸ  ɞɨɪɨɠɧɨ-ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɧɵɯ  ɩɪɨɢɫɲɟɫɬɜɢɣ  ɧɚ  ɠɟɥɟɡɧɨɞɨɪɨɠɧɵɯ 

ɩɟɪɟɟɡɞɚɯ // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     
Ɉ  ɩɨɪɹɞɤɟ  ɜɵɩɭɫɤɚ  ɢ  ɨɛɪɚɳɟɧɢɹ  ɩɪɨɫɬɵɯ  ɜɟɤɫɟɥɟɣ  ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɰɢɢ  Ɉɪɟɧɛɭɪɝɫɤɨɣ  ɨɛɥɚɫɬɢ  // 

«Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     
Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɉɪɚɜɢɥ,  ɨɛɟɫɩɟɱɢɜɚɸɳɢɯ  ɧɚɥɢɱɢɟ  ɧɚ  ɩɪɨɞɭɤɬɚɯ  ɩɢɬɚɧɢɹ,  ɜɜɨɡɢɦɵɯ  ɜ 

Ɋɨɫɫɢɣɫɤɭɸ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɸ, ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ ɧɚ ɪɭɫɫɤɨɦ ɹɡɵɤɟ // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     
Ɉɛ  ɭɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɪɚɡɦɟɪɨɜ  ɜɨɞɨɨɯɪɚɧɧɵɯ  ɡɨɧ  ɢ  ɩɪɢɛɪɟɠɧɵɯ  ɩɨɥɨɫ  ɂɪɢɤɥɢɤɫɤɨɝɨ 

ɜɨɞɨɯɪɚɧɢɥɢɳɚ // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     
Ɋɚɫɩɨɪɹɠɟɧɢɟ  02.04.97  N 269-ɪ  «Ɉ  ɩɪɚɜɢɥɚɯ  ɨɯɪɚɧɵ  ɠɢɡɧɢ  ɥɸɞɟɣ  ɧɚ  ɜɨɞɟ  ɜ  Ɉɪɟɧɛɭɪɝɫɤɨɣ 

ɨɛɥɚɫɬɢ ɢ ɩɪɚɜɢɥɚɯ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ ɦɚɥɨɦɟɪɧɵɦɢ ɫɭɞɚɦɢ ɢ ɛɚɡɚɦɢ (ɫɨɨɪɭɠɟɧɢɹɦɢ) ɞɥɹ ɢɯ 
ɫɬɨɹɧɨɤ ɧɚ ɜɨɞɨɟɦɚɯ Ɉɪɟɧɛɭɪɝɫɤɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ» // «Ɉɪɟɧɛɭɪɠɶɟ», 1997     

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɪɟɝɢɫɬɪɚɰɢɢ ɩɪɚɜ ɧɚ ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɟ ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ ɢ ɫɞɟɥɨɤ 
ɫ ɧɢɦ» (1997)  

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɚɤɬɚɯ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɫɨɫɬɨɹɧɢɹ» (1997)  
Ɉ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɞɞɟɪɠɤɟ  ɢɧɬɟɝɪɚɰɢɢ  ɜɵɫɲɟɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  ɢ  ɮɭɧɞɚɦɟɧɬɚɥɶɧɨɣ  ɧɚɭɤɢ 

(1996)     
ɍɝɨɥɨɜɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1996)  
ɍɤɚɡ ɉɪɟɡɢɞɟɧɬɚ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɋɚɯɚ (əɤɭɬɢɹ) (1996) // «Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɚ ɋɚɯɚ» (əɤɭɬɫɤ), 1996.09.05  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɨɛɨɪɨɧɟ» (1996)  
ȼɨɞɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1995)  
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ. ɑɚɫɬɶ ɜɬɨɪɚɹ (1995)   
Ɉɬɞɟɥ ɨɯɪɚɧɵ ɬɪɭɞɚ //  1995     
ɉɪɢɦɟɪɧɨɟ ɩɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɛɢɛɥɢɨɬɟɤɟ ɜɵɫɲɟɝɨ ɭɱɟɛɧɨɝɨ ɡɚɜɟɞɟɧɢɹ (1995)     
ɉɪɢɦɟɪɧɨɟ ɩɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɛɢɛɥɢɨɬɟɤɟ ɜɵɫɲɟɝɨ ɭɱɟɛɧɨɝɨ ɡɚɜɟɞɟɧɢɹ (1995)     
ɉɪɢɦɟɪɧɨɟ ɩɨɥɨɠɟɧɢɟ ɨ ɛɢɛɥɢɨɬɟɤɟ ɜɵɫɲɟɝɨ ɭɱɟɛɧɨɝɨ ɡɚɜɟɞɟɧɢɹ (1995)     
ɋɟɦɟɣɧɵɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1995)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɜɧɟɲɧɟɣ ɪɚɡɜɟɞɤɟ» (1995)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɠɢɜɨɬɧɨɦ ɦɢɪɟ» (1995)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɚɤɰɢɨɧɟɪɧɵɯ ɨɛɳɟɫɬɜɚɯ» (1995)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɨɛɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɹɯ» (1995)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉɛ ɨɩɟɪɚɬɢɜɧɨ-ɪɨɡɵɫɤɧɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ» (1995)  
Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɤɨɧɫɬɢɬɭɰɢɨɧɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɪɟɮɟɪɟɧɞɭɦɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» (1995)   
Ƚɪɚɠɞɚɧɫɤɢɣ ɤɨɞɟɤɫ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ. ɑɚɫɬɶ ɩɟɪɜɚɹ (1994)   
ɉɪɚɜɢɥɚ ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ Ɇɨɫɤɨɜɫɤɢɦ ɦɟɬɪɨɩɨɥɢɬɟɧɨɦ (1994)     
Ɂɚɤɥɸɱɟɧɢɟ ɨɬɞɟɥɚ ɁȺȽɋɚ ɨ ɩɟɪɟɦɟɧɟ ɮɚɦɢɥɢɢ, ɢɦɟɧɢ, ɨɬɱɟɫɬɜɚ (1993)     
Ɂɚɤɨɧ «Ɉ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɝɪɚɧɢɰɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» (1993) / 
Ɂɚɤɨɧ «Ɉ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɬɚɣɧɟ» (1993)   
Ɂɚɤɨɧ «Ɉɛ ɚɜɬɨɪɫɤɨɦ ɩɪɚɜɟ ɢ ɫɦɟɠɧɵɯ ɩɪɚɜɚɯ» (1993)  
Ʉɨɧɫɬɢɬɭɰɢɹ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1993)  
Ɉɫɧɨɜɵ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɧɨɬɚɪɢɚɬɟ (1993)  
Ɉɫɧɨɜɵ ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨɛ ɨɯɪɚɧɟ ɡɞɨɪɨɜɶɹ ɝɪɚɠɞɚɧ (1993)     
ɋɬɪɨɟɜɨɣ ɭɫɬɚɜ ȼɨɨɪɭɠёɧɧɵɯ ɋɢɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1993)     
Ɂɚɤɨɧ «Ɉ ɧɟɞɪɚɯ» (1992)  
Ɂɚɤɨɧ  «Ɉ  ɬɨɜɚɪɧɵɯ  ɡɧɚɤɚɯ,  ɡɧɚɤɚɯ  ɨɛɫɥɭɠɢɜɚɧɢɹ  ɢ  ɧɚɢɦɟɧɨɜɚɧɢɹɯ  ɦɟɫɬ  ɩɪɨɢɫɯɨɠɞɟɧɢɹ 

ɬɨɜɚɪɨɜ» (1992)  
Ɂɚɤɨɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ «Ɉ ɡɚɥɨɝɟ» (1992)  
ɉɚɬɟɧɬɧɵɣ ɡɚɤɨɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (1992)  
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ɉɪɚɜɢɥɚ  ɭɫɬɪɨɣɫɬɜɚ  ɢ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɣ  ɷɤɫɩɥɭɚɬɚɰɢɢ  ɮɭɧɢɤɭɥɟɪɨɜ  (ɧɚɤɥɨɧɧɵɯ  ɩɨɞɴɟɦɧɢɤɨɜ)  //  
1992     

Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɣ ɡɚɤɨɧ «Ɉ ɩɪɨɤɭɪɚɬɭɪɟ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ» (1992)  
Ɂɚɤɨɧ «Ɉ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ ɩɨɲɥɢɧɟ» (1991)  
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ ɫɭɞɟɛɧɨɝɨ ɩɪɢɫɬɚɜɚ (1991)     
ɋɜɢɞɟɬɟɥɶɫɬɜɨ ɧɚ ɩɪɚɜɨ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ ɧɚ ɡɟɦɥɸ (1991)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  «Ɉ  ɦɟɪɚɯ  ɩɨ  ɩɪɟɨɞɨɥɟɧɢɸ  ɩɶɹɧɫɬɜɚ  ɢ  ɚɥɤɨɝɨɥɢɡɦɚ,  ɢɫɤɨɪɟɧɟɧɢɸ 

ɫɚɦɨɝɨɧɨɜɚɪɟɧɢɹ» (1985-1990)     
Ɂɚɜɟɳɚɧɢɟ (1989)     
Ɂɚɤɨɧ ɋɋɋɊ «Ɉ ɜɫɟɨɛɳɟɣ ɜɨɢɧɫɤɨɣ ɨɛɹɡɚɧɧɨɫɬɢ» (1967-1989)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ «Ɉ ɞɚɥɶɧɟɣɲɟɦ ɫɨɜɟɪɲɟɧɫɬɜɨɜɚɧɢɢ ɨɛɳɟɝɨ ɫɪɟɞɧɟɝɨ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ ɦɨɥɨɞɟɠɢ ɢ 

ɭɥɭɱɲɟɧɢɢ ɭɫɥɨɜɢɣ ɪɚɛɨɬɵ ɨɛɳɟɨɛɪɚɡɨɜɚɬɟɥɶɧɨɣ ɲɤɨɥɵ» (1984-1989)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ  «Ɉ  ɦɟɪɚɯ  ɩɨ  ɭɫɢɥɟɧɢɸ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɨɣ  ɩɨɦɨɳɢ  ɫɟɦɶɹɦ,  ɢɦɟɸɳɢɦ  ɞɟɬɟɣ» 

(1981-1989)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ «Ɉɛ ɨɛɭɱɟɧɢɢ ɭɱɚɳɢɯɫɹ ɫɬɚɪɲɢɯ ɤɥɚɫɫɨɜ ɫɪɟɞɧɢɯ ɨɛɳɟɨɛɪɚɡɨɜɚɬɟɥɶɧɵɯ ɲɤɨɥ 

ɚɜɬɨɞɟɥɭ» (1969-1988)     
Ɂɚɤɨɧ ɋɋɋɊ «Ɉɛ ɨɯɪɚɧɟ ɢ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɢ ɠɢɜɨɬɧɨɝɨ ɦɢɪɚ» (1980-1984)     
ɉɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɟ «Ɉ ɦɟɪɚɯ ɩɨ ɭɫɢɥɟɧɢɸ ɛɨɪɶɛɵ ɫ ɤɭɪɟɧɢɟɦ» (1980)     
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LOI de finances rectificative pour 1990 (no 90-1169 du 29 décembre 1990)   Décrets nos 90-1174 à 

90-1207 du 29 décembre 1990 portant répartition des crédits ouverts par la loi de finances 
pour 1991 Décret no 90-1174 du 29 décembre 1990 

Arrêté du 4 mars 2004 portant nomination (ingénieurs divisionnaires des travaux des eaux et forêts)  
Arrêté du 3 mars 2003 portant radiation (administration centrale) 
Arrêté du 23 octobre 2002 portant nomination au Conseil des impôts 
Arrêtés du 7 septembre 2000 portant promotion (services déconcentrés) 
Arrêtés du 11 mars 1998 portant nomination d’agents comptables (services déconcentrés du Trésor) 
Arrêtés du 29 septembre 1994 portant détachement (services déconcentrés du Trésor) 
Arrêtés du 4 avril 1991 portant admission à la retraite (ingénieurs d’études et de fabrications) 
Arrêté du 7 mars 1990 portant désignation des candidats déclarés admis à l’examen ouvert au titre de 

l’année 1989 en vue de l’obtention du brevet d’aptitude à la formation des moniteurs 
d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur (B.A.F.M.) Arrêté du 13 mars 
1990 portant nomination au conseil d’administration de l’Institut géographique national 

Décret du 24 mai 2004 portant délégation de signature 
Décret n° 2003-663 du 15 juillet 2003 modifiant le décret n° 76-935 du 15 octobre 1976 instituant une 

chambre interdépartementale des huissiers de justice de la Corse (rectificatif) 
Décret du 3 août 2002 portant clôture de la session extraordinaire du parlement 
Décret du 13 mars 2002 portant nomination à titre exceptionnel 
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Décret no 2001-931 du 10 octobre 2001 portant publication de la convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées approuvée par l’Assemblée générale des Nations unies 
le 21 novembre 1947 (ensemble dix-sept annexes approuvées par les institutions spécialisées)   
(rectificatif) 

Décret no 2001-349 du 18 avril 2001 relatif à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils liées au ravitaillement des véhicules dans les stations-service (rectificatif) 

Décret no 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires (rectificatif) 
Décret du 23 juin 1999 tendant à soumettre deux projets de loi constitutionnelle au Parlement réuni en 

Congrés 
Décret du 21 décembre 1999 portant changement de nom de communes 
Décret du 20 août 1998 portant nomination (tribunaux administratifs et cours administratives d’appel) 

(rectificatif) 
Décret du 9 juillet 1998 portant clôture de la session extraordinaire du parlement 
Décret du 23 juin 1998 portant convocation du parlement en session extraordinaire 
Décret du 24 avril 1998 portant nomination à titre exceptionnel 
Décret no 97-530 du 26 mai 1997 portant attribution d’une prime d’activité aux fonctionnaires du 

corps des contrôleurs du travail (rectificatif) 
Décret no 97-503 du 21 mai 1997 portant mesures de simplification administrative (rectificatif) 
Décret no 97-484 du 12 mai 1997 relatif au fonctionnement du fonds de péréquation des transports 

aériens pour la collectivité territoriale de Mayotte (rectificatif) 
Décret du 7 novembre 1995 relatif à la cessation des fonctions du gouvernement 
Décret du 7 novembre 1995 portant nomination du premier ministre 
Décret no 95-680 du 9 mai 1995 modifiant le décret du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité 

du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique (extrait d’une décision 
d’annulation du Conseil d’Etat) 

Décret du 27 février 1995 portant modification du décret du 2 janvier 1995 portant renouvellement et 
extension d’une autorisation d’aménagement et d’exploitation d’un stockage souterrain 
d’hydrocarbures liquides accordée à la société de stockage géologique dans le sel de 
Manosque (Géosel Manosque) sur le territoire des communes de Manosque et de Saint-
Martin-les-Eaux (Alpes-de-Haute-Provence) 

Décret du 24 février 1995 portant nomination (administration préfectorale) 
Décrets du 24 février 1995 portant nomination 
Décret du 24 février 1995 portant concession de la médaille militaire 
Décret du 22 février 1995 abrogeant certaines dispositions du décret du 1er juin 1972 fixant l’étendue 

des zones et les servitudes de protection contre les obstacles applicables au voisinage des 
stations et sur le parcours du faisceau hertzien Paris-Compiègne, section Vivières-Margny-lès-
Compiègne-Compiègne 

Décret du 22 février 1995 fixant l’étendue des zones et secteur et les servitudes de protection contre 
les obstacles applicables au voisinage du centre radioélectrique d’Auxerre-Aérodrome 
(Yonne) 

Décret du 22 février 1995 fixant l’étendue des zones et les servitudes applicables autour des centres 
récepteurs de Lunac et Rieupeyroux (Aveyron) pour la protection des réceptions 
radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques 

Décret du 22 février 1995 fixant l’étendue des zones et les servitudes applicables autour des centres 
récepteurs de Galgan et Mayran (Aveyron) pour la protection des réceptions radioélectriques 
contre les perturbations électromagnétiques 

Décret du 22 février 1995 abrogeant certaines dispositions du décret du 12 avril 1961 fixant l’étendue 
des zones et les servitudes applicables autour des centres émetteurs-récepteurs du faisceau 
hertzien Paris-Strasbourg dans l’intérêt des réceptions radioélectriques 

Décret du 22 février 1995 portant classement du dépôt de munitions du site de Brest-Loperhet 
(Finistère) en tant qu’établissement servant à la conservation, à la manipulation ou à la 
fabrication des poudres, munitions, artifices ou explosifs et création d’un polygone 
d’isolement autour de son emprise 
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Décret no 94-363 du 4 mai 1994 relatif aux agents administratifs de la police nationale et modifiant le 
décret no 78-768 du 13 juillet 1978 modifié fixant certaines dispositions particulières 
applicables aux agents techniques de bureau de la police nationale (extrait d’une décision 
d’annulation du Conseil d’Etat) 

Décret no 93-979 du 4 août 1993 modifiant le décret no 87-190 du 20 mars 1987 relatif à 
l’immatriculation et à l’armement des navires dans le territoire des Terres australes et 
antarctiques françaises (extrait d’une décision d’annulation du Conseil d’Etat) 

Décret du 25 mai 1993 portant délégation de signature 
Décrets no 93-811 et no 93-812 du 30 avril 1993 relatifs aux commissions administratives paritaires 

de La Poste (extrait d’une décision d’annulation du Conseil d’Etat) 
Décret no 91-829 du 30 août 1991 modifiant le décret no 82-442 du 27 mai 1982 fixant les 

dispositions du paragraphe VI et la mention de droit établi au profit de l’Office des migrations 
internationales du paragraphe VII de la circulaire no 91-14 du 16 octobre 1991 (extrait d’une 
décision d’annulation du Conseil d’Etat) 

Décrets du 18 décembre 1990 portant nomination de magistrats 
Décret no 90-1061 du 26 novembre 1990 relatif au régime complémentaire facultatif d’assurance 

vieillesse des personnes non salariées des professions agricoles, institué en application de 
l’article 1122-7 du code rural (extrait d’une décision d’annulation du Conseil d’Etat) 

Décret n°90-988 du 18 octobre 1990 pris en application de l’article L. 36 du code du service national 
Décrets du 18 décembre 1990 portant nomination de magistrats (rectificatif) 
Décret du 9 avril 1990 portant attribution de commandements 
Décret du 24 mars 1990 
Décret du 23 février 1990 décisions et élections relatifs à la composition du Conseil supérieur des 

chambres régionales des comptes 
Décret du 3 septembre 1987 abrogeant le décret du 26 janvier 1970 fixent l’étendue des zones et les 

servitudes de protection contre les obstacles applicables au voisinage du centre radioélectrique 
de Mantes - Villiers-en-Désoeuvre (Eure) 

Décrets du 11 avril 1990 portant approbation d’élections à l’Académie nationale de médecine Décrets 
du 11 avril 1990 portant approbation d’élections à l’Académie des sciences morales et 
politiques 

Décrets du 11 avril 1990 portant approbation Décrets du 11 avril 1990 portant approbation d’élections 
à l’Académie des sciences morales et politiques 

Ordonnance n° 2011-635 du 9 juin 2011 portant diverses dispositions d’adaptation du code des 
transports au droit de l’Union européenne et aux conventions internationales dans les 
domaines du transport et de la sécurité maritimes 

Ordonnance n° 2011-504 du 9 mai 2011 portant codification de la partie législative du code de 
l’énergie 

Ordonnance n° 2011-398 du 14 avril 2011 portant transposition de la directive 2009/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 98/26/CE concernant 
le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des 
opérations sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie financière, 
en ce qui concerne les systèmes liés et les créances privées 

Ordonnance n° 2011-337 du 29 mars 2011 modifiant l’organisation judiciaire dans le Département de 
Mayotte 

Ordonnance n° 2011-322 du 24 mars 2011 portant extension et adaptation en Nouvelle-Calédonie, 
dans les îles Wallis et Futuna, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Saint-Barthélemy et à 
Saint-Martin de la législation relative à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

Ordonnance n° 2011-253 du 10 mars 2011 portant modification du titre V du livre V du code de 
l’environnement 

Ordonnance n° 2011-204 du 24 février 2011 relative au code des transports 
Ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier 
Ordonnance n° 2011-78 du 20 janvier 2011 relative aux conditions dans lesquelles certains actes 

peuvent être réalisés par des personnes n’ayant pas la qualité de vétérinaire 
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Ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 portant réforme du droit des entreprises en difficulté 
Ordonnance n° 2008-1340 du 18 décembre 2008 relative au contrôle de la fabrication et du commerce 

des précurseurs de drogues 
Ordonnance n° 2008-1339 du 18 décembre 2008 relative à l’extension et à l’adaptation en Nouvelle-

Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna de dispositions portant sur la 
protection des droits des personnes en matière de santé 

Ordonnance n° 2008-1305 du 11 décembre 2008 modifiant la partie législative du code de la recherche 
Ordonnance de la Cour (cinquième chambre) du 25 juillet 2008. Real Sociedad de Fútbol SAD et 

Nihat Kahveci contre Consejo Superior de Deportes et Real Federación Española de Fútbol. 
Demande de décision préjudicielle: Tribunal Superior de Justicia de Madrid - Espagne. 

Versions consolidées du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne : Version consolidée du traité sur l’Union européenne : Version consolidée du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne : Protocoles : Annexes : Déclarations 
annexées à l'acte final de la Conférence intergouvernementale qui a adopté le traité de 
Lisbonne :  
Tableaux de correspondance http://eur:lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do? 
uri=OJ:C:2008:115:0001:01:fr:HTML) Journal officiel n° C 115 du 09/05/2008 p. 0001 – 
0388 

 

Textes parallèles français-russes 

MONTANIER J.-C., 1995,  Le Contrat, Grenoble, PUG. 
MONTAN’E = Ɇɨɧɬɚɧɶɟ ɀ.Ʉ., 1997, Ʉɨɧɬɪɚɤɬ, ɩɟɪ. Ʌɚɩɲɢɧɚ ɋ.ȼ., ɇ.ɇɨɜɝɨɪɨɞ. 
Contradictoire à signifier. Jugement correctionnel, TGI d’Aix-en-Provence, 17 mars 2009 no de 

Jugement 09/788, no de Paquet 08507090  
Arrêt de la chambre de l’instruction de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence (arrêt 33/2012) 
ȼɫɟɨɛɳɚɹ ɞɟɤɥɚɪɚɰɢɹ ɩɪɚɜ ɱɟɥɨɜɟɤɚ (1948) 
Déclatation universelle des droits de l’homme (1948)  
Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɡɚɳɢɬɟ ɩɪɚɜ ɱɟɥɨɜɟɤɚ ɢ ɨɫɧɨɜɧɵɯ ɫɜɨɛɨɞ (Ɋɢɦ, 4 ɧɨɹɛɪɹ 1950) 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, telle qu'amendée par 

le Protocole n° 11, Rome, 4.XI.1950  
Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɫɬɚɬɭɫɟ ɚɩɚɬɪɢɞɨɜ (ɇɶɸ-Ƀɨɪɤ, 28 ɫɟɧɬɹɛɪɹ 1954)  
Convention relative au statut des apatrides (28 septembre 1954) 
ɄɈɇȼȿɇɐɂə 111. Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɞɢɫɤɪɢɦɢɧɚɰɢɢ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɬɪɭɞɚ ɢ ɡɚɧɹɬɢɣ (1958) 
C111, Convention concernant la discrimination (emploi et profession) (1958) 
ȼɟɧɫɤɚɹ    Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɨ  ɞɢɩɥɨɦɚɬɢɱɟɫɤɢɯ  ɫɧɨɲɟɧɢɹɯ.  Ɉɪɝɚɧɢɡɚɰɢɹ  Ɉɛɴɟɞɢɧɟɧɧɵɯ  ɇɚɰɢɣ 

(18.04.61)  
Convention de Vienne  sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961  
ȼɟɧɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɩɪɚɜɟ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ (23 ɦɚɹ 1969) 
Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 
 
Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɩɚɤɬ ɨ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɯ ɢ ɩɨɥɢɬɢɱɟɫɤɢɯ ɩɪɚɜɚɯ (1966) 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966) 
Ɇɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɣ ɩɚɤɬ ɨɛ ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɢɯ, ɫɨɰɢɚɥɶɧɵɯ ɢ ɤɭɥɶɬɭɪɧɵɯ ɩɪɚɜɚɯ (1966) 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturel (1966) 
Ɂɚɤɥɸɱɢɬɟɥɶɧɵɣ  ɚɤɬ  ɏɟɥɶɫɢɧɫɤɨɝɨ  ɫɨɜɟɳɚɧɢɹ    ɩɨ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ  ɢ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ  ɜ 

ȿɜɪɨɩɟ (1975) 
Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (Helsinki, 1975) 
Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ ɍɇɂȾɊɍȺ ɨ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɦ ɮɢɧɚɧɫɨɜɨɦ ɥɢɡɢɧɝɟ  (Ɉɬɬɚɜɚ, 28 ɦɚɹ 1988) 
Convention d'UNIDROIT sur le crédit-bail international (Ottawa, 28 mai 1988) 
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ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨ  ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɟ  ɢ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ,  ɭɱɪɟɠɞɚɸɳɟɟ  ɩɚɪɬɧɟɪɫɬɜɨ  ɦɟɠɞɭ  ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
ɮɟɞɟɪɚɰɢɟɣ,  ɫ  ɨɞɧɨɣ  ɫɬɨɪɨɧɵ,  ɢ  ɟɜɪɨɩɟɣɫɤɢɦɢ  ɫɨɨɛɳɟɫɬɜɚɦɢ  ɢ  ɢɯ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚɦɢ  - 
ɱɥɟɧɚɦɢ, ɫ ɞɪɭɝɨɣ ɫɬɨɪɨɧɵ (Ʉɨɪɮɭ, 24 ɢɸɧɹ 1994 ɝɨɞɚ)  

Accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés européennes 
et leurs États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part 1994  

ɉɪɢɧɰɢɩɵ ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɵɯ ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɯ ɞɨɝɨɜɨɪɨɜ (ɉɪɢɧɰɢɩɵ ɍɇɂȾɊɍȺ), Ɋɢɦ, 2004, 
ɍɇɂȾɊɍȺ. 

Principes d'Unidroit : relatifs aux contrats du commerce international,  Rome, 2004, UNIDROIT. 
 
France-Russie 
ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɦɟɠɞɭ ɋɨɸɡɨɦ ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ Ɏɪɚɧɰɢɟɣ  ɨ  ɩɟɪɟɞɚɱɟ 

ɫɭɞɟɛɧɵɯ  ɢ  ɧɨɬɚɪɢɚɥɶɧɵɯ  ɞɨɤɭɦɟɧɬɨɜ  ɢ  ɜɵɩɨɥɧɟɧɢɢ  ɫɭɞɟɛɧɵɯ  ɩɨɪɭɱɟɧɢɣ  ɩɨ 
ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɢɦ ɢ ɬɨɪɝɨɜɵɦ ɞɟɥɚɦ (11/08/1936) 

Arrangement relatif à la transmission des actes judiciaires et notariés et à l'exécution des commissions 
rogatoires en matière civile et commerciale (11/08/1936) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɨɛ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ ɩɨɱɬɨɜɵɯ ɢ ɬɟɥɟɮɨɧɧɨ-ɬɟɥɟɝɪɚɮɧɵɯ ɫɧɨɲɟɧɢɣ ɦɟɠɞɭ Ɏɪɚɧɰɢɟɣ 
ɢ ɋɨɸɡɨɦ ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ (19/06/1946) 

Arrangement concernant les relations postales, téléphoniques et télégraphiques entre la France et 
l'URSS  (19/06/1946)  

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  ɪɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɨɦ  ɋɨɸɭɡ 
ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɬɨɪɝɨɜɵɯ  ɜɡɚɢɦɨɨɬɧɨɲɟɧɢɹɯ  ɢ  ɨ  ɫɬɚɬɭɬɟ 
ɬɨɪɝɨɜɨɝɨ  ɩɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɜɨ 
Ɏɪɚɧɰɢɢ (03/09/1951) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Soviétiques concernant les relations commerciales réciproques et le statut de la 
représentation commerciale de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques en France 
(03/09/1951) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɜɨɡɞɭɲɧɨɦ ɫɨɨɛɲɟɧɢɢ (26/06/1958) 

Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'U.R.S.S.  (26/06/1958) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  Ɏɪɚɧɰɢɟɣ  ɢ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɸɡɨɦ  ɨ  ɜɡɚɢɦɨ-ɩɨɫɬɚɜɤɟ  ɩɪɨɞɭɤɬɨɜ  ɧɚ  ɩɟɪɢɨɞ 
1960-1962 (14/11/1958) 

Accord entre la France et l'U.R.S.S. relatif aux livraisons réciproques de produits pour la période 
1960-1962  (14/11/1958) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɨ ɩɥɚɬɟɠɚɯ ɦɟɠɞɭ Ɏɪɚɧɰɢɟɣ ɢ ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ ɋɨɸɡɨɦ (02/04/1960) 
Accord de paiement entre la France et l'URSS  (02/04/1960) 
ɉɪɨɬɨɤɨɥ ɨ ɧɚɭɱɧɨɦ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɦɟɠɞɭ Ɏɪɚɧɰɢɟɣ ɢ ɋɋɋɊ (02/04/1960) 
Protocole relatif à la coopération scientifique entre la France et l'URSS (02/04/1960) 
ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ 

ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɰɜɟɬɧɨɝɨ 
ɬɟɥɟɜɢɞɟɧɢɹ (22/03/1965) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. sur la 
coopération dans le domaine de la télévision en couleurs (22/03/1965) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɢɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ  ɢ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ  ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɨɝɨ 
ɩɪɨɫɬɪɚɧɫɬɜɚ ɜ ɦɢɪɧɵɯ ɰɟɥɹɯ (30/06/1966) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. sur une 
coopération pour l'étude et l'exploration de l'espace à des fins pacifiques  (30/06/1966)  

Ʉɨɧɫɭɥɶɫɤɚɹ  Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɦɟɠɞɭ  ɋɨɸɡɨɦ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɨɣ (08/12/1966) 

Convention consulaire entre la République française et l'Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques  (08/12/1966) 
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Ɉɛɦɟɧ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ  ɨɬɧɨɫɢɬɟɥɶɧɨ  ɨɫɜɨɛɨɠɞɟɧɢɹ  ɨɬ  ɜɡɢɦɚɧɢɹ  ɩɨɞɨɯɨɞɧɵɯ  ɧɚɥɨɝɨɜ  ɢ  ɧɚɥɨɝɨɜ  ɫ 
ɨɛɨɪɨɬɚ ɜ ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ ɫɭɦɦ, ɜɵɩɥɚɱɢɜɚɟɦɵɯ ɜ ɤɚɱɟɫɬɜɟ ɜɨɡɧɚɝɪɚɠɞɟɧɢɹ ɡɚ ɩɪɨɞɚɠɭ ɢɥɢ 
ɩɟɪɟɞɚɱɭ ɥɢɰɟɧɡɢɣ ɧɚ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ ɩɚɬɟɧɬɨɜ ɧɚ ɢɡɨɛɪɟɬɟɧɢɹ, ɮɚɛɪɢɱɧɵɯ ɢ ɬɨɪɝɨɜɵɯ 
ɦɚɪɨɤ, ɡɧɚɤɨɜ ɨɛɫɥɭɠɢɜɚɧɢɹ, ɱɟɪɬɟɠɟɣ ɢ ɦɨɞɟɥɟɣ (14/03/1967) 

Accord par échange de lettres franco-soviétiques relatif au régime fiscal des brevets  (14/03/1967)  
Ɇɨɪɫɤɨɟ ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ ɋɨɸɡɚ ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ ɢ 

ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ (20/04/1967) 
Accord maritime entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S.  

(20/04/1967) 
ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɤɢɧɟɦɚɬɨɝɪɚɮɢɢ ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 

Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ 
(08/07/1967) 

Accord sur les relations cinématographiques entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'U.R.S.S. (08/07/1967) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɦɟɞɢɰɢɧɵ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ 
(09/01/1969) 

Accord de coopération médicale entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'U.R.S.S.  (09/01/1969) 

ɉɪɨɬɨɤɨɥ  ɤ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɸ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɜɨɡɞɭɲɧɨɦ  ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɟ 
(23/12/1969) 

Protocole additionnel à l'accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. en date du 26 juin 1958 (23/12/1969) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨɛ  ɭɫɬɪɚɧɟɧɢɢ  ɞɜɨɣɧɨɝɨ  ɧɚɥɨɝɨɨɛɥɨɠɟɧɢɹ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɜɨɡɞɭɲɧɨɝɨ  ɢ  ɦɨɪɫɤɨɝɨ 
ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ  ɦɟɠɞɭ  Ɏɪɚɧɰɢɟɣ  ɢ  ɋɨɸɡɨɦ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ 
(04/03/1970) 

Accord en vue d'éviter les doubles impositions dans le domaine des transports aériens et maritimes 
entre la France et l'U.R.S.S.  (04/03/1970) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ 
ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɣ  ɨɯɪɚɧɟ  ɢ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɢ  ɩɪɚɜ 
ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɣ ɫɨɛɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ (succession URSS) (19/05/1970) 

Accord sur la protection et l’exploitation des droits de propriété industrielle (succession U.R.S.S.)  
(19/05/1970) 

Ɉɛɦɟɧ ɧɨɬɚɦɢ ɨɛ ɨɬɤɪɵɬɢɢ Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɝɨ ɤɨɧɫɭɥɶɫɬɜɚ Ɏɪɚɧɰɢɢ ɜ Ʌɟɧɢɧɝɪɚɞɟ ɢ Ƚɟɧɟɪɚɥɶɧɨɝɨ 
ɤɨɧɫɭɥɶɫɬɜɚ ɋɋɋɊ ɜ Ɇɚɪɫɟɥɟ (26/04/1971) 

Accord par échange de notes relatif à l'ouverture d'un consulat général de France à Léningrad et d'un 
consulat général de l'U.R.S.S. à Marseille  (26/04/1971) 

Ⱦɨɩɨɥɧɟɧɢɟ (ɨɛ ɢɡɦɟɧɟɧɢɢ ɤɨɥɢɱɟɫɬɜɚ ɩɟɪɫɨɧɚɥɚ Ɍɨɪɝɩɪɟɞɫɬɜɚ) ɨɬ 8 ɢɸɧɹ 1971 ɝ. ɤ ɉɪɨɬɨɤɨɥɭ 
ɨɬ 14 ɧɨɹɛɪɹ 1958 ɝɨɞɚ ɨ ɩɪɨɞɥɟɧɢɢ ɫɪɨɤɚ ɞɟɣɫɬɜɢɹ ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ 
Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɬɨɪɝɨɜɵɯ  ɜɡɚɢɦɨɨɬɧɨɲɟɧɢɹɯ  ɢ  ɨ  ɋɬɚɬɭɬɟ  Ɍɨɪɝɨɜɨɝɨ  ɉɪɟɞɫɬɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚ 
ɋɋɋɊ ɜɨ Ɏɪɚɧɰɢɢ ɨɬ 3 ɫɟɧɬɹɛɪɹ 1951 ɝ. (08/06/1971) 

Avenant au protocole du 14 novembre 1958 prorogeant l'accord du 3 septembre 1951 entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. concernant les 
relations commerciales réciproques et le statut de la représentation commerciale de l'U.R.S.S. 
en France (08/06/1971) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɭɦ (30/06/1971) 
Mémorandum (30/06/1971) 
ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ 

ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɦ  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɢ  ɜ  ɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɟ 
ɡɟɦɟɥɶɧɵɯ  ɭɱɚɫɬɤɨɜ,  ɩɪɟɞɧɚɡɧɚɱɟɧɧɵɯ  ɞɥɹ  ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɤɨɦɩɥɟɤɫɨɜ  ɡɞɚɧɢɣ  ɢɯ 
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ɉɨɫɨɥɶɫɬɜ ɜ Ɇɨɫɤɜɟ ɢ ɉɚɪɢɠɟ ɢ ɨɛɦɟɧ ɧɨɬɚɦɢ ɨ ɫɬɪɟɦɥɟɧɢɢ ɫɬɨɪɨɧ ɜ ɛɥɢɠɚɣɲɟɟ ɜɪɟɦɹ 
ɩɨɞɩɢɫɚɬɶ ɉɪɨɬɨɤɨɥ ɨɛ ɭɫɥɨɜɢɹɯ ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɚ ɷɬɢɯ ɩɨɫɨɥɶɫɬɜ (30/03/1973) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. 
concernant la concession réciproque en jouissance des terrains destinés à la construction de 
leurs ambassades à Moscou et à Paris (30/03/1973) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɦɟɠɞɭɧɚɪɨɞɧɨɦ  ɚɜɬɨɦɨɛɢɥɶɧɨɦ 
ɫɨɨɛɳɟɧɢɢ (20/04/1973) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. relatif aux 
transports routiers internationaux  (20/04/1973) 

Ⱦɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɟ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨɛ  ɭɫɥɨɜɢɹɯ 
ɩɪɨɟɤɬɢɪɨɜɚɧɢɹ, ɫɬɪɨɢɬɟɥɶɫɬɜɚ ɢ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ ɤɨɦɩɥɟɤɫɨɜ ɡɞɚɧɢɣ ɩɨɫɨɥɶɫɬɜ ɜ Ɇɨɫɤɜɟ 
ɢ ɉɚɪɢɠɟ (26/10/1973) 

Accord complémentaire entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de 
l'U.R.S.S. concernant les conditions d'élaboration et de réalisation des projets de construction 
des ensembles de bâtiments de leurs ambassades à Moscou et à Paris, ainsi que les conditions 
d'utilisation des dits ensembles (26/10/1973) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɨɯɪɚɧɵ 
ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ ɫɪɟɞɵ  (24/03/1975) 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de 
l'U.R.S.S. dans le domaine de la protection de l'environnement  (24/03/1975) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɜ ɮɨɪɦɟ  ɨɛɦɟɧɚ  ɧɨɬɚɦɢ  ɨ  ɩɪɟɞɨɫɬɚɜɥɟɧɢɢ  ɧɚ  ɨɫɧɨɜɟ  ɜɡɚɢɦɧɨɫɬɢ ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɢɦ ɢ 
ɫɨɜɟɬɫɤɢɦ ɠɭɪɧɚɥɢɫɬɚɦ, ɩɨɫɬɨɹɧɧɨ ɚɤɤɪɟɞɢɬɨɜɚɧɧɵɦ ɜ ɋɋɋɊ ɢ ɜɨ Ɏɪɚɧɰɢɢ, ɢ ɱɥɟɧɚɦ 
ɢɯ ɫɟɦɟɣ ɦɧɨɝɨɤɪɚɬɧɵɯ ɜɢɡ (16/10/1975) 

Accord, par échange de notes franco-soviétiques, relatif aux visas des journalistes accrédités 
(16/10/1975) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɬɭɪɢɡɦɚ (17/10/1975) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. 
concernant la coopération dans le domaine du tourisme  (17/10/1975) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ 
ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɧɚɭɱɧɨ-ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɦ  ɢ  ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɦ 
ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ  ɚɜɢɚɰɢɢ  ɢ  ɚɜɢɚɰɢɨɧɧɨɣ  ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɫɬɢ 
(17/10/1975) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. sur la 
coopération scientifique, technique et industrielle dans le domaine de l'aviation civile et de 
l'industrie aéronautique (17/10/1975) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɜ ɮɨɪɦɟ ɨɛɦɟɧɚ ɩɢɫɶɦɚɦɢ ɦɟɠɞɭ ɦɢɧɢɫɬɪɚɦɢ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ ɞɟɥ Ɏɪɚɧɰɢɢ ɢ ɋɋɋɊ 
ɨ  ɩɨɞɬɜɟɪɠɞɟɧɢɢ  ɡɧɚɱɟɧɢɟ,  ɩɪɢɞɚɜɚɟɦɨɟ  ɜ  ɋɋɋɊ  ɢ  Ɏɪɚɧɰɢɢ  ɩɪɟɞɭɩɪɟɠɞɟɧɢɢ 
ɫɥɭɱɚɧɧɨɝɨ ɢɥɢ ɧɟɫɚɧɤɰɢɨɧɢɪɨɜɚɧɧɨɝɨ ɩɪɢɦɢɧɟɧɢɹ ɹɞɟɪɧɨɝɨ ɨɪɭɠɢɹ (16/07/1976) 

Accord, par échange de lettres entre les Ministres des Affaires Etrangères de la République française 
et de l'U.R.S.S., sur l'importance de la prévention du déclenchement accidentel ou non autorisé 
d'armes nucléaires (16/07/1976) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɜ ɮɨɪɦɟ ɨɛɦɟɧɚ ɩɢɫɶɦɚɦɢ ɦɟɠɞɭ ɦɢɧɢɫɬɪɚɦɢ ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ ɞɟɥ Ɏɪɚɧɰɢɢ ɢ ɋɋɋɊ 
ɨ ɦɟɪɚɯ, ɤɚɫɚɸɳɢɯɫɹ ɭɫɥɨɜɢɣ ɩɪɟɛɵɜɚɧɢɹ ɢ ɪɚɛɨɬɵ ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɢɯ ɫɩɟɰɢɚɥɢɫɬɨɜ ɜ ɋɋɋɊ 
ɢ  ɫɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɫɩɟɰɢɚɥɢɫɬɨɜ  ɜɨ Ɏɪɚɧɰɢɢ  ɜ  ɫɜɹɡɢ  ɫ  ɜɵɩɨɥɧɟɧɢɟɦ  ɡɚɞɚɱ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɝɨ, 
ɧɚɭɱɧɨ-ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɝɨ  ɢ  ɤɭɥɶɬɭɪɧɨɝɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ  ɦɟɠɞɭ  Ɏɪɚɧɰɢɟɣ  ɢ  ɋɋɋɊ 
(07/06/1977) 

Accord, par échange de lettres, relatif aux conditions de travail et de séjour des personnels engagés 
dans la coopération franco-soviétique (07/06/1977) 
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ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɯɢɦɢɢ 
(22/06/1977) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. sur la 
coopération dans le domaine de la chimie (22/06/1977) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨɶ ɢɡɭɱɟɧɢɢ ɪɭɫɫɤɨɝɨ ɢ ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨɝɨ ɹɡɵɤɨɜ 
(28/04/1979) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'U.R.S.S. 
concernant l'étude du français et du russe (28/04/1979) 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨɛ  ɢɡɛɟɠɚɧɢɢ  ɞɜɨɣɧɨɝɨ  ɧɚɥɨɝɨɨɛɥɨɠɟɧɢɹ 
(04/10/1985)   

Convention entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques en vue d'éviter la double imposition des revenus 
(04/10/1985) 

Ⱦɨɝɨɜɨɪɟɧɧɨɫɬɶ ɜ ɮɨɪɦɟ ɨɛɦɟɧɚ ɩɢɫɶɦɚɦɢ ɨɬ 6 ɢɸɥɹ 1989 ɝ. ɨ ɞɨɩɨɥɧɟɧɢɢ ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ ɦɟɠɞɭ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ 
ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ ɨ ɜɨɡɞɭɲɧɨɦ ɫɨɨɛɳɟɧɢɢ ɨɬ 26 ɢɸɥɹ 1958 ɝ. (08/06/1989) 

Accord sous forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques complétant l'Accord aérien 
signé à Paris le 26 juin 1958 (08/06/1989) 

ɉɪɨɬɨɤɨɥ  ɤ ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɸ ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɢ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ 
ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ 
ɢɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ ɢ ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɨɝɨ ɩɪɨɫɬɪɚɧɫɬɜɚ ɜ ɦɢɪɧɵɯ ɰɟɥɹɯ (04/07/1989)  

Protocole additionnel à l'accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques sur une coopération pour l'étude et 
l'exploration de l'espace à des fins pacifiques du 30 juin 1966 (04/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ 
ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ 
ɚɪɯɢɜɨɜ  (04/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques sur la coopération en matière d'archives publiques 
(04/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɦɨɥɨɞɟɠɧɵɯ ɨɛɦɟɧɚɯ (04/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques sur les échanges de jeunes (04/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɦ ɩɨɨɳɪɟɧɢɢ  ɢ  ɜɡɚɢɦɧɨɣ  ɡɚɳɢɬɟ 
ɤɚɩɢɬɚɥɨɜɥɨɠɟɧɢɣ (04/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques sur l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements (04/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ 
ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɦ  ɩɨɨɳɪɟɧɢɢ  ɢ  ɜɡɚɢɦɧɨɣ  ɡɚɳɢɬɟ 
ɤɚɩɢɬɚɥɨɜɥɨɠɟɧɢɣ (04/07/1989) 

Accord par échange de lettres relatif à l'accord franco-soviétique du 4 juillet 1989 sur l'encouragement 
et la protection réciproques des investissements (04/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ ɢ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɛɨɪɶɛɵ ɫ ɧɟɡɚɤɨɧɧɵɦ 
ɭɩɨɬɪɟɛɥɟɧɢɟɦ  ɢ  ɨɛɨɪɨɬɨɦ  ɧɚɪɤɨɬɢɱɟɫɤɢɯ  ɫɪɟɞɫɬɜ  ɢ  ɩɫɢɯɨɬɪɨɩɧɵɯ  ɜɟɳɟɫɬɜ 
(04/07/1989) 
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Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques dans le domaine de la lutte contre l'usage et le trafic 
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes (04/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɢ  ɢɧɰɢɞɟɧɬɨɜ  ɧɚ  ɦɨɪɟ  ɡɚ 
ɩɪɟɞɟɥɚɦɢ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɵɯ ɜɨɞ (04/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques sur la prévention des incidents en mer au-delà de la mer 
territoriale (04/07/1989) 

ɉɪɨɬɨɤɨɥ  ɨ  ɧɚɦɟɪɟɧɢɹɯ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɩɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ 
ɬɟɥɟɤɨɦɦɭɧɢɤɚɰɢɣ (04/07/1989) 

Protocole d'intention entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques sur la coopération dans le domaine des 
télécommunications (04/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɨɛɭɱɟɧɢɹ ɤɚɞɪɨɜ 
ɞɥɹ ɷɤɨɝɨɦɢɱɟɫɤɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ (05/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques relatif à la coopération pour la formation des hommes 
dans le domaine économique (05/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɨɛɭɱɟɧɢɹ ɤɚɞɪɨɜ 
ɞɥɹ ɷɤɨɝɨɦɢɱɟɫɤɨɣ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ (05/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques relatif à la coopération pour la formation des hommes 
dans le domaine économique (05/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɩɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɰɢɮɪɨɜɨɝɨ 
ɬɟɥɟɜɢɞɟɧɢɹ ɢ ɬɟɥɟɜɢɞɟɧɢɹ ɜɵɫɨɤɨɣ ɱɟɬɤɨɫɬɢ (05/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques sur la coopération en matière de télévision numérique et 
de télévision à haute définition (05/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɩɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɭ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɰɢɮɪɨɜɨɝɨ 
ɬɟɥɟɜɢɞɟɧɢɹ ɢ ɬɟɥɟɜɢɞɟɧɢɹ ɜɵɫɨɤɨɣ ɱɟɬɤɨɫɬɢ (05/07/1989) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques sur la coopération en matière de télévision numérique et 
de télévision à haute définition (05/07/1989) 

Ɉɛɦɟɧ ɩɢɫɶɦɚɦɢ ɨ ɩɪɨɞɥɟɧɢɢ ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ 
ɨɛɥɚɫɬɢ ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ (05/07/1989) 

Echange de lettres portant prorogation de l'Accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques sur la coopération 
dans le domaine des transports, signé le 22 juin 1977 (05/07/1989) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨɛ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɦ,  ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɦ,  ɧɚɭɱɧɨɦ  ɢ  ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɦ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ 
ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ (15/01/1990) 

Accord de coopération économique, industrielle, scientifique et technique entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
(15/01/1990) 
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ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɨɛ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɦ,  ɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɦ,  ɧɚɭɱɧɨɦ  ɢ  ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɦ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ 
ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ (15/01/1990) 

Accord de coopération économique, industrielle, scientifique et technique entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
(15/01/1990) 

ɉɪɨɬɨɤɨɥ  ɫɨɝɥɚɫɢɹ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɢɯ  ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ  ɝɨɫɫɟɤɬɨɪɚ  ɢ  ɫɨɜɟɬɫɤɢɯ 
ɩɪɟɞɩɪɢɹɬɢɣ (28/10/1990) 

Protocole d'accord sur la coopération des entreprises françaises du secteur public et des entreprises 
soviétiques (28/10/1990) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ 
ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɬɪɭɞɨɜɵɯ 
ɨɬɧɨɲɟɧɢɣ, ɡɚɧɹɬɨɫɬɢ ɢ ɩɪɨɮɟɫɫɢɨɧɚɥɶɧɨɣ ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɢ (28/10/1990) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques relatif à la coopération dans les domaines des relations du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle  (28/10/1990) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɜ  ɮɨɪɦɟ  ɨɛɦɟɧɚ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ  ɦɟɠɞɭ  Ɇɢɧɢɫɬɪɚɦɢ  ɢɧɨɫɬɪɚɧɧɵɯ  ɞɟɥ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɩɨ  ɜɨɩɪɨɫɭ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɤɭɥɶɬɭɪɧɵɯ  ɰɟɧɬɪɨɜ 
(06/02/1992) 

Accord de coopération culturelle entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie (06/02/1992) 

 Ⱦɨɝɨɜɨɪɟɧɧɨɫɬɶ  ɜ ɮɨɪɦɟ  ɨɛɦɟɧɚ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɚɪɯɢɜɨɜ 
(06/02/1992) 

Accord sous forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie sur la coopération en matière d'archives 
(06/02/1992) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɜ  ɮɨɪɦɟ  ɨɛɦɟɧɚ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ  ɨ  ɩɪɨɞɨɥɠɟɧɢɢ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɦɟɠɞɭ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚɦɢ  ɋɋɋɊ  ɢ  Ɏɪɚɧɰɢɢ  ɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɦ  ɩɨɨɳɪɟɧɢɢ  ɢ  ɜɡɚɢɦɧɨɣ  ɡɚɳɢɬɟ 
ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɣ ɨɬ 5 ɢɸɥɹ 1989 ɝɨɞɚ. (06/02/1992) 

Accord sous forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à l'application par la Russie de la convention 
conclue entre la France et l'U.R.S.S. le 7 octobre 1985 en vue d'éviter la double imposition sur 
les revenus (06/02/1992) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɜ  ɮɨɪɦɟ  ɨɛɦɟɧɚ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ  ɨ  ɩɪɨɞɨɥɠɟɧɢɢ  ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɦɟɠɞɭ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɚɦɢ  ɋɋɋɊ  ɢ  Ɏɪɚɧɰɢɢ  ɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɦ  ɩɨɨɳɪɟɧɢɢ  ɢ  ɜɡɚɢɦɧɨɣ  ɡɚɳɢɬɟ 
ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɣ ɨɬ 5 ɢɸɥɹ 1989 ɝɨɞɚ.  

Accord sous forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à l'application par la Russie de l'accord 
conclu entre la France et l'U.R.S.S. le 5 juillet 1989 sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements (06/02/1992) 

Ⱦɨɝɨɜɨɪ ɦɟɠɞɭ Ɋɨɫɫɢɟɣ ɢ Ɏɪɚɧɰɢɟɣ (07/02/1992) 
Traité entre la France et la Russie (07/02/1992) 
ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɧɚɭɱɧɨɦ ɢ ɬɟɯɧɨɥɨɝɢɱɟɫɤɨɦ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ (28/07/1992) 
Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République française 

et le Gouvernement de la Fédération de Russie (28/07/1992) 
 ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 

Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨɛ  ɷɤɨɧɨɦɢɱɟɫɤɨɦ  ɢ  ɧɚɭɱɧɨ-ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɦ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ 
ɚɝɪɨɩɪɨɦɵɲɥɟɧɧɨɝɨ ɤɨɦɩɥɟɤɫɚ (30/07/1992) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et de la Fédération de Russie pour le 
développement de la coopération économique, industrielle, scientifique et technique dans les 
domaines agricoles et agro-industriels (30/07/1992) 
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Ⱦɨɝɨɜɨɪɟɧɧɨɫɬɶ  ɜ  ɮɨɪɦɟ ɨɛɦɟɧɚ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ  ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɩɨ  ɜɨɩɪɨɫɭ  ɢɧɜɟɧɬɚɪɢɡɚɰɢɢ  ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɢɯ 
ɦɟɠɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ ɢ ɦɟɠɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɟɧɧɵɯ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɣ (12/11/1992) 

Accord sous forme d'échange de lettres franco-russes en vue de déterminer la liste des accords conclus 
entre la France et l'U.R.S.S. applicables entre la France et la Russie (12/11/1992) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨɛ 
ɭɱɪɟɠɞɟɧɢɢ ɢ ɭɫɥɨɜɢɹɯ ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ ɤɭɥɶɬɭɪɧɵɯ ɰɟɧɬɪɨɜ (12/11/1992) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur la création et les modalités de fonctionnement des centres culturels (12/11/1992) 

 ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɟɧɧɵɯ ɚɪɯɢɜɨɜ (12/11/1992)   

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur la coopération en matière d'archives publiques (12/11/1992) 

 ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɜɵɹɜɥɟɧɢɢ ɢ ɜɨɡɜɪɚɳɟɧɢɢ ɚɪɯɢɜɧɵɯ ɞɨɤɭɦɟɧɬɨɜ (12/11/1992)  

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur la recherche et la restitution d'archives (12/11/1992) 

Ⱦɨɝɨɜɨɪɟɧɧɨɫɬɶ  ɜ  ɮɨɪɦɟ  ɨɛɦɟɧɚ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ  ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɩɨ ɜɨɩɪɨɫɭ ɦɟɪ ɩɪɢɦɟɧɟɧɢɹ ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɣ 12 
ɧɨɹɛɪɹ 1992ɝ. ɨ ɚɪɯɢɜɧɵɯ ɞɨɤɭɦɟɧɬɨɜ (12/11/1992) 

Accord sous forme d'échange de lettres franco-russes sur les modalités d'application des accords sur 
les archives du 12 novembre 1992 (12/11/1992) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ  ɜ  ɦɢɪɧɵɯ  ɰɟɥɹɯ  ɹɞɟɪɧɵɯ 
ɦɚɬɟɪɢɚɥɨɜ, ɜɵɫɜɨɛɨɠɞɚɟɦɵɯ ɜ ɪɟɡɭɥɶɬɚɬɟ ɭɧɢɱɬɨɠɟɧɢɹ ɹɞɟɪɧɨɝɨ ɨɪɭɠɢɹ (12/11/1992) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur la coopération dans les domaines de l'élimination, dans des conditions de sécurité, 
des armes nucléaires en Russie et de l'utilisation à des fins civiles des matières nucléaires 
issues des armes (12/11/1992) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɯɪɚɧɟɧɢɢ  ɜ  ɛɟɡɨɩɚɫɧɵɯ  ɭɫɥɨɜɢɹɯ  ɜɨɞɨɪɨɞɫɨɞɟɪɠɚɳɢɯ  ɥɢɬɢɟɜɵɯ 
ɦɚɬɟɪɢɚɥɨɜ, ɩɨɥɭɱɟɧɧɵɯ ɩɪɢ ɞɟɦɨɧɬɚɠɟ ɹɞɟɪɧɨɝɨ ɨɪɭɠɢɹ ɜ Ɋɨɫɫɢɢ (17/11/1994) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur l'entreposage, dans des conditions de sécurité, des composés hydrogénés lithiés 
issus du démantèlement des armes nucléaires en Russie (17/11/1994) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɹ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɮɢɡɢɱɟɫɤɨɣ ɤɭɥɶɬɭɪɵ ɢ ɫɩɨɪɬɚ (24/07/1995) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur la coopération dans les domaines des activités physiques et des sports (24/07/1995) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɬɨɩɥɢɜɚ ɢ ɷɧɟɪɝɢɢ (15/02/1996) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à la coopération dans le domaine des combustibles et de l'énergie (15/02/1996) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɢɧɮɨɪɦɚɬɢɡɚɰɢɢ (15/02/1996) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à la coopération dans le domaine de l'informatisation (15/02/1996) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɨɯɪɚɧɵ ɨɤɪɭɠɚɸɳɟɣ ɫɪɟɞɵ (15/02/1996) 

Accord de coopération dans le domaine de l'environnememt entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la Fédération de Russie (15/02/1996) 

Cɨɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɹɞɟɪɧɨɣ ɷɧɟɪɝɢɢ (19/04/1996) 
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Accord de coopération entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie dans le domaine de l'énergie nucléaire (19/04/1996) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɢɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ  ɢ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ  ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɨɝɨ 
ɩɪɨɫɬɪɚɧɫɬɜɚ ɜ ɦɢɪɧɵɯ ɰɟɥɹɯ (26/11/1996) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à la coopération dans le domaine de l'exploration et de l'utilisation de l'espace à 
des fins pacifiques (26/11/1996) 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨɛ ɢɡɛɟɠɚɧɢɢ ɞɜɨɣɧɨɝɨ ɧɚɥɨɝɨɨɛɥɨɠɟɧɢɹ ɢ ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɹ ɭɤɥɨɧɟɧɢɹ ɨɬ 
ɧɚɥɨɝɨɜ  ɢ ɧɚɪɭɲɟɧɢɹ  ɧɚɥɨɝɨɜɨɝɨ  ɡɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɚ  ɜ  ɨɬɧɨɲɟɧɢɢ  ɧɚɥɨɝɨɜ  ɧɚ  ɞɨɯɨɞɵ ɢ 
ɢɦɭɳɟɫɬɜɨ (26/11/1996) 

Convention entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (26/11/1996) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɭɦ  ɨ  ɜɡɚɢɦɨɩɨɧɢɦɚɧɢɢ  ɨɛ  ɨɤɨɧɱɚɬɟɥɶɧɨɝɨ  ɭɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɧɢɹ  ɜɡɚɢɦɧɵɯ  ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɣ 
ɦɟɠɞɭ Ɋɨɫɫɢɟɣ ɢ Ɏɪɚɧɰɢɟɣ (26/11/1996) 

Mémorandum d'accord sur le règlement définitif des créances réciproques entre la France et la Russie 
antérieures au 9 mai 1945 (26/11/1996) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨɛ  ɨɤɨɧɱɚɬɟɥɶɧɨɦ  ɭɪɟɝɭɥɢɪɨɜɚɧɢɢ  ɜɡɚɢɦɧɵɯ  ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɯ  ɢ 
ɢɦɭɳɟɫɬɜɟɧɧɵɯ ɬɪɟɛɨɜɚɧɢɣ, ɜɨɡɧɢɤɲɢɯ ɞɨ 9 ɦɚɹ 1945 ɝɨɞɚ (27/05/1997) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur le règlement définitif des créances réciproques financières et réelles apparues 
antérieurement au 9 mai 1945 (27/05/1997) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɜ  ɮɨɪɦɟ  ɨɛɦɟɧɚ  ɩɢɫɶɦɚɦɢ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɩɪɟɞɨɫɬɟɜɥɟɧɢɢ  ɡɞɚɧɢɹ  ɩɨɞ  ɛɨɥɶɲɨɣ 
ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɢɣ ɥɢɰɟɣ ɜ ɝ. Ɇɨɫɤɜɟ (27/08/1997) 

Accord sous forme d'échange de lettres franco-russes relatif au grand lycée français de Moscou 
(27/08/1997) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɜɡɚɢɦɧɨɣ ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɨɣ ɩɨɦɨɳɢ ɜ ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɢɛ ɪɚɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɢ ɢ 
ɩɪɟɫɟɱɟɧɢɢ ɬɚɦɨɠɟɧɧɵɯ ɧɚɪɭɲɟɧɢɣ (31/10/1997) 

Convention d'assistance administrative mutuelle entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la Fédération de Russie pour la prévention, la recherche et la poursuite 
des fraudes douanières (31/10/1997) 

ɉɪɨɬɨɤɨɥ  ɤ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɸ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  ɋɨɸɡɚ  ɋɨɜɟɬɫɤɢɯ  ɋɨɰɢɚɥɢɫɬɢɱɟɫɤɢɯ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤ ɢ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɩɪɟɞɨɬɜɪɚɳɟɧɢɢ ɢɧɰɢɞɟɧɬɨɜ 
ɧɚ ɦɨɪɟ ɡɚ ɩɪɟɞɟɥɚɦɢ ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɚɥɶɧɵɯ ɜɨɞ (17/12/1997) 

Protocole relatif à l'accord du 4 juillet 1989 entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques sur la prévention des 
incidents en mer au-delà de la mer territoriale (17/12/1997) 

ɉɪɨɬɨɤɨɥ  ɤ  ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɸ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ 
Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɢɫɫɥɟɞɨɜɚɧɢɹ  ɢ  ɢɫɩɨɥɶɡɨɜɚɧɢɹ 
ɤɨɫɦɢɱɟɫɤɨɝɨ ɩɪɨɫɬɪɚɧɫɬɜɚ ɜ ɦɢɪɧɵɯ ɰɟɥɹɯ (12/01/1999) 

Protocole à l'accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie dans le domaine de l'exploration et de l'utilisation de l'espace à des fins 
pacifiques en date du 26 novembre 1996 (12/01/1999) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɞɨɥɝɨɜɪɟɦɟɧɧɨɦ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɫɨɡɞɚɧɢɹ ɢ ɪɚɡɜɢɬɢɹ ɩɥɚɬɧɵɯ 
ɚɜɬɨɦɨɛɢɥɶɧɵɯ ɞɨɪɨɝ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (02/07/1999) 
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Accord de coopération à long terme entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie dans le domaine de la création et du développement 
des autoroutes à péage dans la fédération de Russie (02/07/1999) 

Cɨɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ  ɡɚɳɢɬɵ,  ɩɪɟɞɭɩɪɟɠɞɟɧɢɹ  ɢ 
ɥɢɤɜɢɞɚɰɢɢ ɱɪɟɷɜɢɱɚɣɧɵɯ ɫɢɬɭɚɰɢɣ (18/10/1999) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur la coopération dans le domaine de la protection civile, de la prévention et de la 
gestion des situations d'urgence (18/10/1999) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɣ ɨɬɜɟɬɫɬɜɟɧɧɨɫɬɢ ɡɚ ɹɞɟɪɧɵɣ ɭɳɟɪɛ ɜ ɫɜɹɡɵ ɫ ɩɨɫɬɚɜɤɚɦɢ ɢɡ 
Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɞɥɹ ɹɞɟɪɧɵɯ ɭɫɬɚɧɨɜɨɤ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (20/06/2000) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à la responsabilité civile au titre des dommages nucléaires du fait de fournitures 
en provenance de la République française destinées à des installations nucléaires en Fédération 
de Russie (20/06/2000) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɡɚɳɢɬɟ ɫɟɤɪɟɬɧɵɯ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ ɢ ɦɚɬɟɪɢɚɥɨɜ (18/12/2000) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à la protection des informations et matériels classifiés (18/12/2000) 

 ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɜɨɡɞɭɲɧɨɦ ɫɨɨɛɳɟɧɢɢ  (02/07/2001) 

Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie (02/07/2001) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ  ɜ  ɛɨɪɶɛɟ  ɫ  ɩɪɟɫɬɭɩɧɨɫɬɶɸ  ɢ  ɜ  ɨɛɥɚɫɬɢ  ɜɧɭɬɪɟɧɧɟɣ 
ɛɟɡɨɩɚɫɧɨɫɬɢ (10/02/2003) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à la coopération en matière de sécurité intérieure et de lutte contre la criminalité 
(10/02/2003) 

Ʉɨɧɜɟɧɰɢɹ  ɦɟɠɞɭ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɟɣ  ɢ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɨɣ  ɨ ɩɟɪɟɞɚɱɟ  ɥɢɰ, 
ɨɫɭɠɞɟɧɧɵɯ ɤ ɥɢɲɟɧɢɸ ɫɜɨɛɨɞɵ (11/02/2003) 

Convention sur le transfèrement des personnes condamnées à une peine privative de liberté entre la 
République française et la Fédération de Russie  (11/02/2003) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɬɭɪɢɡɦɚ (11/02/2003) 

Accord de coopération dans le secteur du tourisme entre le Gouvernement de la République Française 
et le Gouvernement de la Fédération de Russie (11/02/2003) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɨ ɜɡɚɢɦɧɨɦ ɩɪɢɡɧɚɧɢɢ ɞɨɤɭɦɟɧɬɨɜ ɨɛ ɭɱɟɧɵɯ ɫɬɟɩɟɧɹɯ (12/05/2003) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur la reconnaissance mutuelle des documents sur les grades et titres universitaires 
(12/05/2003) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɭɩɨɥɧɨɦɨɱɟɧɧɵɦɢ  ɨɪɝɚɧɚɦɢ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɢ ɨɛɦɟɧ ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɢ ɜ ɧɚɥɨɝɨɜɨɣ ɨɛɥɚɫɬɢ (21/07/2003) 

Arrangement administratif entre les autorités compétentes de la République française et de la 
Fédération de Russie en matière de coopération et d'échange de renseignements à des fins 
fiscales (21/07/2003) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɩɨ ɨɛɥɟɝɱɟɧɢɸ ɧɚ ɜɡɚɢɦɧɨɣ ɨɫɧɨɜɟ ɭɫɥɨɜɢɣ ɜɴɟɡɞɚ, ɩɨɟɡɞɚ ɢ ɜɵɟɡɞɚ ɝɪɚɠɞɚɧ 
Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɢ ɝɪɚɠɞɚɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (15/06/2004) 
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Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie en vue de la facilitation réciproque des conditions d'enrée, de déplacement et de sortie 
des nationaux de la République française et de la Fédération de Russie (15/06/2004) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɨɦ  ɦɟɠɞɭ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨɦ  ɸɫɬɢɰɢɢ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨɦ 
ɸɫɬɢɰɢɢ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɩɪɢɨɪɢɬɟɬɧɵɯ ɧɚɩɪɚɜɥɟɧɢɹɯ ɫɨɬɪɭɞɧɟɱɟɫɬɜɚ ɜ 2004-
2007 ɝɨɞɚɯ (10/12/2004) 

Mémorandum sur les axes prioritaires de la coopération entre le Ministre de la Justice de la 
République française et le Ministre de la Justice de la Fédération de Russie pour 2004-2007  
(10/12/2004) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨɛ  ɢɡɭɱɟɧɢɢ  ɪɭɫɫɤɨɝɨ  ɹɡɵɤɚ  ɜɨ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɟ  ɢ  ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨɝɨ 
ɹɡɵɤɚ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (10/12/2004) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie sur l'apprentissage de la langue française en fédération de Russie et de la langue russe 
en République française (10/12/2004) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɩɨ ɧɟɤɨɬɨɪɵɦ ɜɨɩɪɨɫɚɦ ɧɟɞɜɢɠɢɦɨɫɬɢ (10/12/2004) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à certaines questions immobilières (10/12/2004) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (12/07/2005) 

Accord de mise en oeuvre entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie (12/07/2005) 

Ⱦɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨɟ  ɫɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (27/07/2005) 

Accord de mise en oeuvre complémentaire entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie (27/07/2005) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɟ ɜ ɭɧɢɱɬɨɠɟɧɢɢ ɡɚɩɚɫɨɜ ɯɢɦɢɱɟɫɤɨɝɨ ɨɪɭɠɢɹ ɜ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢɩɨ ɨɛɥɢɝɱɟɧɢɸ ɧɚ ɜɡɚɢɦɧɨɣ ɨɫɧɨɜɟ ɭɫɥɨɜɢɣ ɜɴɟɡɞɚ, ɩɨɟɡɞɚ ɢ ɜɵɟɡɞɚ ɝɪɚɠɞɚɧ 
Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɢ ɝɪɚɠɞɚɧ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (14/02/2006) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à une coopération en matière de destruction des stocks d'armes chimiques en 
Fédération de Russie (14/02/2006) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨ  ɜɡɚɢɦɧɨɣ  ɨɯɪɚɧɟ  ɢɧɬɟɥɟɤɬɭɚɥɶɧɨɣ  ɫɨɛɫɜɟɧɧɨɫɬɢ  ɜ  ɯɨɞɟ  ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɟɝɨ 
ɜɨɟɧɧɨ-ɬɟɯɧɢɱɟɫɤɨɝɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɨ (14/02/2006) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à la protection mutuelle de la propriété intellectelle dans le cadre de la 
coopération militaire et technique bilatérale  (14/02/2006) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɨɦ ɦɟɠɞɭ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɢ ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ ɨ ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɟ ɭɩɪɚɜɥɟɧɱɟɫɤɢɯ ɤɚɞɪɨɜ ɞɥɹ ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɣ ɧɚɪɨɞɧɨɝɨ ɯɨɡɹɣɫɬɜɚ 
Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (14/02/2006) 

Mémorandum entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie sur la formation des cadres de la Fédération de Russie (14/02/2006) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ (17/08/2006) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie (17/08/2006) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɭɦ  ɨ  ɧɚɦɟɪɟɧɢɹɯ  ɦɟɠɞɭ  ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨɦ  ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ,  ɢɧɮɪɚɫɬɪɭɤɬɭɪɵ,  ɬɭɪɢɡɦɚ  ɢ 
ɦɨɪɫɤɢɯ  ɞɟɥ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɦɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨɦ  ɬɪɚɧɫɩɨɪɬɚ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  (22/09/2006) 
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Mémorandum d'intentions entre le ministère des Transports, de l'Equipement, du Tourisme et de la 
Mer de la République française et le ministère des Transports de la Fédération de Russie 
(22/09/2006) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ ɜ ɮɨɪɦɟ ɨɛɦɟɧɚ ɩɢɫɶɦɚɦɢ ɦɟɠɞɭ ɉɨɫɨɥɶɫɬɜɨɦ Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ ɜ Ɇɨɫɤɜɟ 
ɢ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɵɦ Ⱥɝɟɧɫɬɜɨɦ ɩɨ ɚɬɨɦɧɨɣ ɷɧɟɝɪɢɢ (14/02/2007) 

Accord sous forme d'échange de lettres entre l'Ambassade de France en Russie et l'Agence fédérale de 
l'énergie atomique (14/02/2007) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 
Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨ  ɩɨɝɚɲɟɧɢɢ  ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɨ  ɩɨɞɬɜɟɪɠɞɟɧɧɨɣ  ɡɚɞɨɥɠɟɧɧɨɫɬɢ  ɛɵɜɲɟɝɨ 
ɋɋɋɊ (17/08/2007) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif au règlement de la dette additionnelle confirmée de l'ancienne U.R.S.S. 
(17/08/2007) 

ɋɨɜɦɟɫɬɧɨɟ  ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨ-ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɟ  ɡɚɹɜɥɟɧɢɟ  ɨ  ɩɪɨɜɟɞɟɧɢɢ  ɜ  2010  ɝɨɞɭ  Ƚɨɞɚ  Ɏɪɚɧɰɢɢ  ɜ 
Ɋɨɫɫɢɢ ɢ Ƚɨɞɚ Ɋɨɫɫɢɢ ɜɨ Ɏɪɚɧɰɢɢ (16/11/2007) 

Déclaration commune franco-russe, relative à l'organisation en 2010 d'une Année de la France en 
Russie et d'une Année de la Russie en France (16/11/2007) 

ɂɬɨɝɨɜɵɣ ɞɨɤɭɦɟɧɬ XII ɡɚɫɟɞɚɧɢɹ ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨ-ɪɨɫɢɣɫɤɨɣ ɤɨɦɢɫɫɢɢ ɩɨ ɜɨɩɪɨɫɚɦ ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɟɝɨ 
ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ ɧɚ ɭɪɨɜɧɟ ɝɥɚɜ ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜ (16/11/2007) 

Relevé de conclusions de la 12ème session de la commission franco-russe pour les questions de 
coopération bilatérale au niveau des chefs de gouvernement (16/11/2007) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɭɦ ɨ ɧɚɦɟɪɟɧɢɢ ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨ-ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɝɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ ɜ ɨɛɥɚɫɬɢ ɡɞɪɚɜɨɨɯɪɚɧɟɧɢɹ 
ɢ ɫɨɰɢɚɥɶɧɨɝɨ ɨɛɟɫɩɟɱɟɧɢɹ (16/11/2007) 

Mémorandum d'intention relatif à la coopération franco-russe en matière sanitaire et sociale 
(16/11/2007) 

Ɋɚɦɨɱɧɵɣ  ɞɨɝɨɜɨɪ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ 
Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɨ  ɫɨɞɟɣɫɬɜɢɢ  ɪɟɚɥɢɡɚɰɢɢ  ɩɪɨɟɤɬɨɜ,  ɨɫɭɳɟɫɬɜɥɹɟɦɵɯ  ɜ 
ɫɨɨɬɜɟɬɫɬɜɢɢ  ɫɨ  ɫɬɚɬɶɟɣ  6  ɤɢɨɬɫɤɨɝɨ  ɩɪɨɬɨɤɨɥɚ  ɤ  ɪɚɦɨɱɧɨɣ  ɤɨɧɜɟɧɰɢɢ  ɨɪɝɚɧɢɡɚɰɢɢ 
ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɧɵɯ ɧɚɰɢɣ ɨɛ ɢɡɦɟɧɟɧɢɢ ɤɥɢɦɚɬɚ ɨɬ 11 ɞɟɤɚɛɪɹ 1997ɝ. (20/09/2008) 

Accord cadre entre le gouvernement de la République française et le gouvernement de la fédération de 
Russie sur l'appui à la mise en oeuvre des projets réalisés conformément à l'article 6 du 
protocole de Kyoto à la convention cadre des Nations unies sur le changement climatique du 
11 décembre 1997 (20/09/2008) 

Ɂɚɹɜɥɟɧɢɟ  ɨ  ɧɚɦɟɪɟɧɢɹɯ Ɇɢɧɢɫɬɪɚ  ɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɨɝɨ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ  Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɢ 
Ɇɢɧɢɫɬɪɚ  ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɹ  ɢ  ɧɚɭɤɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɩɨ  ɫɨɡɞɚɧɢɸ 
ɢɧɬɟɪɧɚɰɢɨɧɚɥɶɧɵɯ ɫɟɤɰɢɣ ɪɭɫɫɤɨɝɨ ɹɡɵɤɚ ɜɨ ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɢɯ ɥɢɰɟɹɯ (29/05/2009) 

Déclaration d'intention entre le Ministre de l'éducation nationale de la République française et le 
Ministre de l'éducation et de la science de la fédération de Russie relative à la création de 
sections internationales de russie dans des lycées en France (29/05/2009) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɭɦ  ɨ  ɜɡɚɢɦɨɩɨɧɢɦɚɧɢɢ  ɢ  ɨɛɦɟɧɟ  ɢɧɮɨɪɦɚɰɢɟɣ  ɦɟɠɞɭ  Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɨɣ  ɫɥɭɠɛɨɣ  ɩɨ 
ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɦ ɪɵɧɤɚɦ ɢ Ⱥɝɟɧɬɫɬɜɨɦ ɩɨ ɮɢɧɚɧɫɨɜɵɦ ɪɵɧɤɚɦ Ɏɪɚɧɰɢɢ (27/11/2009) 

Convention entre l’Autorité des marchés financiers et le Service fédéral des marchés financiers de la 
Fédération de Russie en matière d’assistance et de coopération mutuelle AMF (27/11/2009) 

ɋɨɝɥɚɲɟɧɢɟ  ɦɟɠɞɭ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  ɢ  ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨɦ  Ɏɪɚɧɰɭɡɫɤɨɣ 
Ɋɟɫɩɭɛɥɢɤɢ  ɨ  ɜɪɟɦɟɧɧɨɣ  ɬɪɭɞɨɜɨɣ  ɞɟɹɬɟɥɶɧɨɫɬɢ  ɝɪɚɠɞɚɧ  ɨɞɧɨɝɨ  ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ  ɧɚ 
ɬɟɪɪɢɬɨɪɢɢ ɞɪɭɝɨɝɨ ɝɨɫɭɞɚɪɫɬɜɚ (27/11/2009) 

Accord sur les migrations professionnelles entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie (27/11/2009) 

Ɇɟɦɨɪɚɧɞɭɦ ɨ ɡɚɳɢɬɟ ɡɚɪɟɝɢɫɬɪɢɪɨɜɚɧɧɵɯ ɧɚɢɦɟɧɨɜɚɧɢɣ ɦɟɫɬɚ ɩɪɨɢɫɯɨɠɞɟɧɢɹ (27/11/2009) 
Mémorandum de coopération dans le domaine de la protection des appellations d'origine et des 

indications géographiques entre l'Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) et le 
Service fédéral de la propriété intellectuelle, des brevets et des marques (ROSPATENT) 
(27/11/2009) 
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Ɇɟɦɨɪɚɧɞɭɦ ɨ ɩɨɞɝɨɬɨɜɤɟ ɜɵɫɲɢɯ ɤɚɞɪɨɜ (27/11/2009) 
Memorandum sur la formation des cadres des entreprises (27/11/2009) 
ɂɬɨɝɨɜɵɣ  ɞɨɤɭɦɟɧɬ  XII ɡɚɫɟɞɚɧɢɹ  ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨ-ɪɨɫɫɢɣɫɤɨɣ  ɤɨɦɢɫɫɢɢ  ɩɨ  ɜɨɩɪɨɫɚɦ 

ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɟɝɨ ɫɨɬɪɭɞɧɢɱɟɫɬɜɚ ɧɚ ɭɪɨɜɧɟ ɝɥɚɜ ɩɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜ (ɉȺɊɂɀ, 16 ɇɈəȻɊə 2007 ɝ.) 
Relevé de conclusions de la 12ème session de la commission franco-russe pour les questions de 

coopération bilatérale au niveau des chefs de gouvernement  (Paris, le 16 novembre 2007) 
 

Pricipaux sites utilisés 

115fz.ru http://115fz.ru/author/admin/ 
Cɭɞɟɛɧɵɟ  ɪɟɲɟɧɢɹ.  ɊɎ  ȿɞɢɧɚɹ  ɛɚɡɚ  ɞɚɧɧɵɯ  ɪɟɲɟɧɢɣ  ɫɭɞɨɜ  ɨɛɳɟɣ  ɸɪɢɫɰɢɤɰɢɢ  Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ 

Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ http://ɫɭɞɟɛɧɚɹɢɧɮɨɪɦɚɰɢɹ.ɪɮ 
ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɚɹ ɤɨɧɜɟɧɰɢɹ ɨ ɡɚɳɢɬɟ ɩɪɚɜ ɱɟɥɨɜɟɤɚ: ɩɪɚɜɨ ɢ ɩɪɚɤɬɢɤɚ http://www.echr.ru 
ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɋɨɸɡ ɢ Ɋɨɫɫɢɹ. Ɂɚɤɨɧɨɞɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɢ ɩɪɚɤɬɢɤɚ http://eu-law.ru/ 
ȿɜɪɨɩɟɣɫɤɢɣ ɫɭɞ ɩɨ ɩɪɚɜɚɦ ɱɟɥɨɜɟɤɚ 

 http://www.echr-base.ru/Publications/norma_book/razdel1_4.pdf 
Ʉɨɧɫɭɥɶɬɚɧɬɉɥɸɫ. ɉɪɚɜɨɜɵɟ ɪɟɫɭɪɫɵ. http://www.consultant.ru/ 
Ɇɢɧɢɫɬɟɪɫɬɜɨ ɜɧɭɬɪɟɧɧɢɯ ɞɟɥ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ  http://www.mvd.ru  
ɉɨɪɬɚɥ ɮɪɚɧɰɭɡɫɤɨɝɨ ɩɪɚɜɚ http://www.france-jus.ru/index.php?page=19 
ɉɪɚɜɢɬɟɥɶɫɬɜɨ Ɋɨɫɫɢɣɫɤɨɣ Ɏɟɞɟɪɚɰɢɢ http://government.ru/ 
ɋɍɌəɀɇɂɄ Ɉɛɳɟɫɬɜɟɧɧɨɟ ɨɛɴɟɞɢɧɟɧɢɟ http://sutyajnik.ru/documents  
ɎȺɂɉ Ɏɟɞɟɪɚɥɶɧɚɹ ɚɞɪɟɫɧɚɹ ɢɧɜɟɫɬɢɰɢɨɧɧɚɹ ɩɪɨɝɪɚɦɦɚ Ɋɨɫɫɢɢ http://faip.vpk.ru 
ȽɈɋɍȾȺɊɋɌȼȿɇɇȺə ȾɍɆȺ. Ɉɮɢɰɢɚɥɶɧɵɣ ɫɚɣɬ http://www.duma.gov.ru/international/wp-org/ 
Assemblée Nationale http://www.assemblee-nationale.fr 
Cour de justice de l’Union Européenne http://curia.europa.eu/jcms/jcms/Jo1_6308/  
Cour européenne des droits de l’Homme http://www.echr.coe.int/ECHR/FR    
Cour européenne des Droits de l'Homme : Jurisprudence 

http://www.echr.coe.int/ECHR/FR/Header/Case-
Law/Decisions+and+judgments/Lists+of+judgments/ 

Cours de cassation.  Ɋɨɥɶ  ɤɚɫɫɚɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɫɭɞɚ.  ɇɟɤɨɬɨɪɵɟ  ɩɨɤɚɡɚɬɟɥɶɧɵɟ  ɩɨɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɹ 
Ʉɚɫɫɚɰɢɨɧɧɨɝɨ  ɫɭɞɚ  http://www.courdecassation.fr/ 
documents_traduits_2850/1088_1091_3584/1051_1068_16296.html. 

EUR –Lex http://eur-lex.europa.eu/fr/treaties/index.htm 
France Diplomatie http://basedoc.diplomatie.gouv.fr/Traites/Traites_Lexique.php 
JURIPOLE www.juripole.fr/ 
La base de données HUDOC  http://www.echr.coe.int/ECHR/FR/Header/Case-

Law/Decisions+and+judgments/HUDOC+database/ 
La France à l’ONU http://www.franceonu.org 
Le portail de l’Economie et des Finaces http://www.economie.gouv.fr/ 
Legifrance http://www.legifrance.gouv.fr/ 
Nations Unies Droits de l’Homme http://www.ohchr.org/FR/Pages/WelcomePage.aspx 
Nations Unies. Collection des traités http://treaties.un.org 
Toute l’Europe eu http://www.touteleurope.eu/fr/organisation/droit-communautaire/les-traites.html
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Annexe A 

Tableau A.1 ‒ État de recherches (thèses soutenues)
 230 

Thématique En français  En russe 

Langue et droit. 

Discours juridique 

F. Paychère  (1990) 

J. J. Fraimout (1996)  

M. Fernet (2009)  relations 

internationales  

A. Šepelev (2002) 

L. Popova (2005)  

L. Kolesnikova (2007) droit 

international privé  

M. Konovalova (2008) 

G. Vaxitova (2007) (anglais-russe)  

M. Fedulova (2010) (anglais-russe)  

N. Lykova (2005) (français-russe) 

X-XV siècles 

Textes normatifs. 

Discours normatif 

C. Tremblay (2002) application 

informatique 

G. Mazet (2001) application 

informatique 

N. Xabibulina (1996) 

T. Panteleeva (2003) 

E. Krjukova (2003)  

A. Telešev (2004) (français)  

L. Širobokova (2007) (allemand- 

russe) 

Discours judiciaire C. Robin (1995)  

L. Menuet (2006) européen 

 

Textes du droit 

communautaire 

M. Rouski (2004)   

Terminologie A. Messeri (2001) (français-italien) 

droit pénal, application 

informatique 

A. Arhkipova (2011) (français-

russe mariage-divorce) 

A. Denisova (1992) théorie générale 

du droit  

N. Bondareva (2003) (anglais-russe) 

droit pénal  

A. ČОrОФКОЯ (2004) droit public 

K. Šipkov (2004) théorie de l'état et 

                                                
230 les domaines de recherche sont indiqués en italique 
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du droit 

E. Trušina (2005) terminologie 

criminalistique  

E. Maljukova (2005)  

E. Judina (2005) (français)  

Ju. Grišenkova (2006)  

S. Bykova (2006) (français-russe) 

application informatique  

S. ŠОЯčОЧФШ (2006) (КЧРХКТs-russe) 

droit civil 

N. Sakovskaja (2007) (anglais-russe)  

L. Popova (2007) XVIII siècle 

Traduction 

juridique 

V. Koutsivitis (1988)  

J. Pelage (1995) (langues romanes - 

français) 

Th. Grass (1996) (français-

allemand) 

M. Harvey Malcolm (1997) 

(français-anglais) 

X. Sun (2000)  (français-chinois) 

A. El Amari (2001) (arabe, français 

et anglais) droit civil 

C. H. Lavigne (2002) Moyen Âge  

G. Gonzalez (2003) (français-

espagnol) 

S. Glanert (2009) traductibilité  

S. Monjean-Decaudin (2010) 

aspect juridique 

 

Technique 

juridique 

F. Brunet (2011) A. Davydova (2010) 

Didactique  M. Debono (2010) français 

juridique 

T. Tarasova (2003) anglais juridique 



625 

 

Annexe B 

Tableau B.1 ‒ Acte 

acte-condition Scomp 

acte-règle Scomp 

acte abdicatif S  A 

acte abstrait S  A 

acte additionnel S  A 

acte administratif S  A 

acte constitutif  S  A 

acte dommageable S  A 

acte illicite S  A 

acte international S  A 

acte juridique S  A 

acte notaire S  A 

acte nul S  A 

acte officiel S  A 

acte privé S  A 

acte publique S  A 

acte putatif S  A 

acte réglementaire S  A 

acte rescindable S  A 

acte simulé S  A 

acte subjectif S  A 
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acte d’accusation  

acte d'administration  

acte de commerce  

acte de disposition     

acte de donation  

acte de mariage  

acte de naissance  

acte de procédure  

acte de procuration  

acte de renonciation  

acte de société  

acte de transfert  

acte de volonté   

acte à titre gratuit  A 

acte à titre onéreux  A 

acte à titre particulier  A 

Tableau B.2 ‒ Ⱥɤɬ 

ɚɤɬ-ɭɫɥɨɜɢɟ Scomp 

ɚɞɦɢɧɢɫɬɪɚɬɢɜɧɵɣ ɚɤɬ A  S 

ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɣ ɚɤɬ A  S 

ɢɧɞɢɜɢɞɭɚɥɶɧɵɣ ɚɤɬ A  S 

ɤɨɦɦɟɪɱɟɫɤɢɣ ɚɤɬ A  S 

ɧɨɪɦɚɬɢɜɧɵɣ ɚɤɬ  A  S 

ɨɛɜɢɧɢɬɟɥɶɧɵɣ ɚɤɬ A  S 
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ɨɮɢɰɢɚɥɶɧɵɣ ɚɤɬ A  S 

ɩɟɪɟɞɚɬɨɱɧɵɣ ɚɤɬ A  S 

ɭɞɨɫɬɨɜɟɪɟɧɧɵɣ ɚɤɬ A  S 

ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɣ ɚɤɬ A  S 

ɚɤɬ ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨɝɨ ɫɨɫɬɨɹɧɢɹ S  A  SG 

ɚɤɬ ɨɛ ɨɛɪɚɡɨɜɚɧɢɢ ɬɨɜɚɪɢɳɟɫɬɜɚ S  SL  SG 

ɚɤɬ ɩɨ ɪɚɫɩɨɪɹɠɟɧɢɸ S  SD 

ɚɤɬ ɭɩɪɚɜɥɟɧɢɹ S  SG 

Tableau B.3 ‒ Contrat 

avant-contrat S 

quasi-contrat S 

contrat-cadre  Scomp 

contrat-règle Scomp 

contrat-type Scomp 

contrat accessoire S  A 

contrat additionnel S  A 

contrat aléatoire S  A 

contrat collectif      S  A 

contrat  individuel S  A 

contrat commutatif  S  A 

contrat consensuel S  A 

contrat gratuit S  A 

contrat formel S  A 

contrat instantané S  A 
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contrat réel S  A 

contrat solennel   S  A 

contrat successif  S  A 

contrat synallagmatique S  A 

contrat unilatéral S  A 

contrat pur et simple   S  (A-et-A) 

contrat d’apprentissage  

contrat d’assurance  

contrat de bail  

contrat de bienfaisance  

contrat de change  

contrat d’édition  

contrat d’hypothèque  

contrat d'abonnement  

contrat d'adhésion  

contrat de dépôt   

contrat de donation  

contrat de louage  

contrat de fourniture  

contrat de fabrication  

contrat de mariage  

contrat de prêt  

contrat de société  

contrat de transport  

contrat de vente   



629 

 

contrat de droit privé   A 

contrat de droit public   A 

contrat innomé  S   P 

contrat nommé S  P 

contrat à l'essai  

contrat à  terme  

contrat à durée déterminée   A 

contrat à durée indéterminée   A 

contrat à exécution successive   A 

contrat à exécution instantanée   A 

contrat à titre gratuit   A 

contrat à titre onéreux   A 

contrat par correspondance S  S 

Tableau B.4 ‒ Ⱦɨɝɨɜɨɪ 

ɤɜɚɡɢɞɨɝɨɜɨɪ      S 

ɚɛɨɧɟɧɬɫɤɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɛɟɡɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɛɟɡɵɦɹɧɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɛɪɚɱɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɜɨɡɦɟɡɞɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɝɟɧɟɪɚɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɞɜɭɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɞɨɥɝɨɫɪɨɱɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 
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ɞɨɩɨɥɧɢɬɟɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɢɡɞɚɬɟɥɶɫɤɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɤɨɥɥɟɤɬɢɜɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɤɨɦɦɭɬɚɬɢɜɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɤɨɧɫɟɧɫɭɚɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ  A  S 

ɥɢɰɟɧɡɢɨɧɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɨɞɧɨɫɬɨɪɨɧɧɢɣ ɞɨɝɨɜɨɪ  A  S 

ɩɪɟɞɜɚɪɢɬɟɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɩɭɛɥɢɱɧɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ  A  S 

ɪɟɚɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɪɢɫɤɨɜɵɣ ɞɝɨɜɨɪ  A  S 

ɬɢɩɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ  A  S 

ɬɪɭɞɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɭɱɪɟɞɢɬɟɥɶɧɵɣ ɞɨɝɨɜɨɪ A  S 

ɱɚɫɬɧɨɩɪɚɜɨɜɨɣ ɞɨɝɨɜɨɪ  A  S 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɚɪɟɧɞɵ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɞɚɪɟɧɢɹ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɡɚɣɦɚ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚɣɦɚ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɩɟɪɟɜɨɡɤɢ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɩɨɫɬɚɜɤɢ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɩɪɢɫɨɟɞɢɧɟɧɢɹ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɫɬɪɚɯɨɜɚɧɢɹ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɯɪɚɧɟɧɢɹ S  SG 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɤɭɩɥɢ-ɩɪɨɞɚɠɢ S  ScompG 
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ɞɨɝɨɜɨɪ ɫ ɞɥɹɳɢɦɫɹ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ S  A S 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɫ ɟɞɢɧɨɜɪɟɦɟɧɧɵɦ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɟɦ S  A S 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɧɚ ɫɪɨɤ S  S 

ɞɨɝɨɜɨɪ ɨɛ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɢɢ ɢɩɨɬɟɤɢ S  S  SG 

Tableau B.5 ‒ Obligation 

obligation alimentaire S  A 

obligation alternative S  A 

obligation complexe S  A 

obligation civile S  A 

obligation naturelle S  A 

obligation pécuniaire S  A 

obligation juridique S  A 

obligation à dommages-intérêts  comp 

obligation à terme   

obligation d'assurance  

obligation d'assistance   

obligation de discrétion  

obligation de moyen  

obligation de payement  

obligation de remboursement  

obligation de résultat  

obligation en nature  S   S 

obligation de donner S   V 

obligation de livrer  S   V 
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obligation de faire S   V 

obligation de ne pas faire  S   V 

obligation d'exécuter S   V 

Tableau B.6 ‒ Ɉɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ 

ɚɥɶɬɟɪɧɚɬɢɜɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A  S 

ɞɨɥɝɨɫɪɨɱɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A  S 

ɞɟɧɟɠɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  A  S 

ɤɪɚɬɤɨɫɪɨɱɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A  S 

ɧɚɬɭɪɚɥɶɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ  A  S 

ɩɪɚɜɨɜɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A  S 

ɩɥɚɬɟɠɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A  S 

ɩɪɨɫɬɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A  S 

ɫɥɨɠɧɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A  S 

ɝɪɚɠɞɚɧɫɤɨ-ɩɪɚɜɨɜɨɟ ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ A comp  S 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɜɨɡɦɟɳɟɧɢɹ S  SG 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɧɟɪɚɡɝɥɚɲɟɧɢɹ  S  SG 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɜɨɡɞɟɪɠɚɬɶɫɹ  S   V 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɨɫɬɚɜɢɬɶ S   V 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɫɨɜɟɪɲɢɬɶ ɞɟɣɫɬɜɢɟ S   V  S 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɩɨ ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɸ S  S 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɫ ɦɧɨɠɟɫɬɜɟɧɧɨɫɬɶɸ ɥɢɰ S  SI  SG 

ɨɛɹɡɚɬɟɥɶɫɬɜɨ ɫ ɭɫɬɚɧɨɜɥɟɧɧɵɦ ɫɪɨɤɨɦ 

ɢɫɩɨɥɧɟɧɢɹ 

S  A  SI  SG 
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Annexe C 

Dans les documents ci-dessus les noms propres de personnes sont cancellés. 
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Annexe D 

Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 (entrée en vigueur le 27 
janvier 1980), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331. 
 
 

Section 3: Interprétation des traités 
 

Article 31 - Règle générale d’interprétation 
 

1.  Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur 
contexte et à la lumière de son objet et de son but. 
2.  Aux fins de l’interprétation d’un traité, le contexte comprend, outre le texte, préambule et annexes inclus: 
a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes les parties à l’occasion de la conclusion du 
traité; 
b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion de la conclusion du traité et accepté par les 
autres parties en tant qu’instrument ayant rapport au traité. 
3.  Il sera tenu compte, en même temps que du contexte: 
a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interprétation du traité ou de l’application de 
ses dispositions; 
b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par laquelle est établi l’accord des parties à 
l’égard de l’interprétation du traité; 
c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations entre les parties. 
4.  Un terme sera entendu dans un sens particulier s’il est établi que telle était l’intention des parties. 
 

Article 32 - Moyens complémentaires d’interprétation 
 

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d’interprétation, et notamment aux travaux préparatoires et 
aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de l’application 
de l’art. 31, soit de déterminer le sens lorsque l’interprétation donnée conformément à l’art. 31: 
a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou 
b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. 
 

Article 33 - Interprétation de traités authentifiés en deux ou plusieurs langues 
 

1.  Lorsqu’un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces langues, 
à moins que le traité ne dispose ou que les parties ne conviennent qu’en cas de divergence un texte déterminé 
l’emportera. 
2.  Une version du traité dans une langue autre que l’une de celles dans lesquelles le texte a été authentifié ne 
sera considérée comme texte authentique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont convenues. 
3.  Les termes d’un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers textes authentiques. 
4.  Sauf le cas où un texte déterminé l’emporte conformément au par. 1, lorsque la comparaison des textes 
authentiques fait apparaître une différence de sens que l’application des art. 31 et 32 ne permet pas d’éliminer, 
on adoptera le sens qui, compte tenu de l’objet et du but du traité, concilie le mieux ces textes. 
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Annexe E 

Code de rédaction interinstitutionnel de l'Office des publications des 
Communautés européennes  

1.2.2. Numérotation des actes 

Les numéros sont attribués par l’Office des publications (sauf pour les directives, dont 
les numéros sont attribués par le secrétariat général du Conseil depuis le 1er janvier 1992). 

Éléments de la numérotation 

Le numéro d’un acte comporte trois parties: 

- un numéro d’ordre, 
 

- la référence à l’année de publication ou d’adoption dans le cas des directives, 
 

- l’un des sigles ou acronymes suivants: «UE» pour l’Union européenne, «Euratom» 
pour la Communauté européenne de l’énergie atomique, «UE, Euratom» pour l’Union 
européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique, «PESC» pour la 
politique étrangère et de sécurité commune:  

 
décision nº 862/2010/UE 

règlement (UE, Euratom) nº 1296/2009 

décision 2010/1/UE 

décision 2010/212/PESC 

NB: Les sigles ou acronymes ont changé au cours du temps, à mesure que de nouveaux 
traités, ainsi que des modifications aux traités, ont été adoptés: 

 
- avant 1993: les sigles ou acronymes utilisés sont «CEE», «CECA», «Euratom», 

 
- à partir du 1er novembre 1993 (date d’entrée en vigueur du traité de Maastricht): 

«CEE» devient «CE». Sont ajoutés les acronymes «JAI» (pour «justice et affaires 
intérieures»), «PESC» (pour la politique étrangère et de sécurité commune) et «CEM» 
(pour les conventions signées entre États membres), 

 
- le 24 juillet 2002: le traité CECA expire et l’acronyme correspondant n’est dès lors 

plus utilisé, 
 

- le 1er décembre 2009: à la suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le sigle 
«UE» est introduit, alors que le sigle «CE» n’est plus utilisé. Parmi les acronymes qui 
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avaient été créés à la suite de l’entrée en vigueur du traité sur l’Union européenne, 
«PESC» est conservé, alors que «JAI» et «CEM» disparaissent. 
 

Citation des traités 

La dénomination complète des traités est obligatoire lors de la première citation. 

Pour les citations ultérieures: 

1) si un seul traité est cité dans un même texte, on emploie le mot «traité»; 
 
2) si plusieurs traités sont cités dans un même texte, on emploiera en français, autant 

que possible, la dénomination complète du traité concerné. À défaut, on emploiera la forme 
abrégée:  

 
- «traité UE» pour le traité sur l’Union européenne, 

 
- «TFUE» (Conseil et Commission) ou «traité FUE» (Parlement européen) pour le traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
 

- «traité CE» pour le traité instituant la Communauté européenne, 
 

- «traité Euratom» pour le traité instituant la Communauté européenne de l’énergie 
atomique, 

 
- «traité CECA» pour le traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 

l’acier. 
 
NB: Une renumérotation des dispositions des traités a eu lieu en 1999 (traité 

d’Amsterdam) et en 2009 (traité de Lisbonne). La Cour de justice de l’Union européenne et la 
Cour des comptes ont des usages particuliers pour citer les articles, selon qu’elles souhaitent 
se référer aux versions antérieures ou postérieures à ces renumérotations successives. 
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